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INDEX.

A.
Accident X Saint-Joseph de Lévis :—A oir Intercolonial, 8.

Adresses :—Réponses immédiates à,—382, 647.

Adresse X Sa Majesté :—Message du Sénat au sujet de la mort de S. A. R. le duc 
de Clarence et Avondale, 104. Message au Sénat transmettant une adresse 
à Son Excellence, 107, 108. Concours du Sénat, 109. Réponse, 370.

Agriculture :
1. Rapport du ministre pour 1891, p. 258. Imprimé. Doc. Sess., No 7.
2. Appendice au rapport précédent, 523. Imprimé. Doc. Sess., Nos ïa-1g.

Agriculture et colonisation :—Comité à nommer, 8. Rapport, 125. Emploi d un 
sténographe, 153. Membres ajoutés au comité, 163, 205. 1er Rapport,— 
Impression de certains rapports, 291. Référé au comité des Impressions, 
292. 2me Rapport,—Bonus pour établir des beurreries; inspection et pesage 
du fromage; inspection des pommes, 525. 3me Rapport,—Fermes expéri
mentales ; immigration, 639-641. Imprimé. Appendice No 2.

Ajournement spécial :
1 Mercredi des Cendres, 92. Annonciation, 192. Pâques, 294. Décès de l’hon. 

A. Mackenzie, 305. ' Fête de la Reine, 421. A 6 p.m., 300. Fête-Dieu, 517. 
Saint-Pierre et Saint-Paul, et 1er juillet, 549.

2. Motion pour ajournement,—rejetée, 444, 474.

Alberta Cie de chemin de fer et de houille d’:—Pétition pour acte (passe du 
Nid-de-Corbeau), 145, 170. Bill (No 39), 188. 2me lecture, etc., 195. 
Amendé, 369. 3me lecture, 374. Amendé au Sénat, 434. Concours, 440. 
Sanctionné, 670.—55-56 Vic., chap. 30.

Allan, Andrew :—Voir Malles océaniques.

Amendes et condamnations :—Pétition pour amender la loi concernant, la publica
tion des,—373.

Annapolis et de l’Atlantique, Cie du chemin de fer d’:—Ordre,—Correspon
dance, etc., concernant la subvention de la,—215. Réponse, 299. Pas 
imprimée. Doc. Sess., No 62.

Antilles Anglaises, Commerce avec les:—Adresse,—Rapport du ministre des 
Finances sur sa visite relative à une extension du,—301.

Archibald, II. D. :—Voir Intercolonial, 2.

Archives du Canada :—Rapport par D. Brymner pour 1891, p. 282. Imprimé. Doc 
Sess., No 7a.H
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Associations séditieuses et illégales :—Voir Loi criminelle, 2.

Assurances :
1. Rapport du surintendant des,—pour 1891. Imprimé. Doc. Sess., No 4.
2. Extrait sommaire des affaires des compagnies canadiennes d’assurance sur la

vie pour 1891, p. 95. Imprimé. Doc. Sess., No 4a.
3. Rapports des compagnies d’assurance en Canada pour 1891, p. 387. Imprimés.

Doc. Sess., No 4b.
4. Bill (No 3) modifiant l’Acte d’assurance, 103. 2me lecture, 200. Rapport

défavorable, 339.

Atlantique du Canada, Cie du chemin de fer:—Pétition pour acte, 171, 281. Bill 
(No 64), 282. 2me lecture, 288. Amendé, 369. 3me lecture, 374. Amendé 
au Sénat, 425. Concours, 430. Sanctionné, 670. 55-56 Vic., chap. 33.

Auditeur général :—Rapport sur les comptes des crédits pour 1890-91. p. 154. Référé 
au comité des Comptes publics, 157. Imprimé. Doc. Sess., No 1.

B.
Baie des Chaleurs, Chemin de fer de la :

1. Motion-Cockburn pour nomination d’un comité spécial d’enquête sur les récla-
des ouvriers non payés,—retirée, 103.

2. Réponse supplémentaire à adresse (Sénat). Correspondance entre le Gouver
neur général et le lieutenant-gouverneur de Québec au sujet du,—Pas 
imprimée. Doc. Sess., No 88.

Balances municipales :—Pétition demandant l’usage de,—sur les places de marché, 
305.

Banques en Canada :

1. Liste des actionnaires au 31 décembre 1891, p. 188. Imprimée. Doc. Sess.,
No 3.

2. Rapport sur les dividendes, montants ou balances non réglés depuis 5 ans
et plus, 400. Imprimé. Doc. Sess., No 3a

Banques et Commerce :—Comité spécial à nommer, 80. Rapport, 124. Concours, 
125. Membres ajoutés au comité, 163,205. 1er Rapport, 214. 2me Rap
port, 292. 3me Rapport, recommandant que le bill modifiant de nouveau
l’Acte des assurances ne soit pas passé, 339. 4me Rapport, 421. 5me 
Rapport, préambule d’un bill non prouvé, 473. Motion pour renvoyer le 
cinquième rapport au comité,—rejeté, 477. 6me Rapport, 591.

Banques D’Epargnes Scolaires :—Pétition pour acte, 169. Bill (No 36), 187.
2me lecture, 195. Amendé et mis sur les ordres du jour pour samedi, 591. 
3me lecture, 644. Honoraires remboursés, 673.

Bateaux à vapeur, Inspection des :
1. Bill (No 13) modifiant de nouveau l’Acte d’,—134. 2me lecture, 221. Pro

grès, 310. 3me lecture, 340. Passé au Sénat, 376. Sanctionné, 388.—55- 
56 Vic., chap. 19.

2. Résolution imposant des honoraires pour l’inspection des barges, bateaux, etc.,
141. Adoptée et référée au comité général sur le bill précédent, 221.
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Beatjharnois, Canal de :—Voir Soulanges, 2.

Belleville au lac Nipissingue, Cie du chemin de fer de :—Pétition pour acte, 
113, 170. Bill (No 28), 171. 2me lecture, 178. Rapporté, 217. 3me lec- 

Passé au Sénat, 288. Sanctionné, 293.—55-56 Vic., chap. 31.ture, 215.

Bétail :
1. Adresse,—Correspondance concernant l’admission du bétail vivant des Etats- 

Unis, 147. Réponse, 344. Imprimée. Doc. Sess., No 68.
2. Pétitions pour amender les règlements concernant l’exportation du bétail 

dans la Grande-Bretagne, 99, 130, 133, 235.

Betterave, Sucre de :
1. Comité général sur une résolution concernant la prime sur le,—adoptée, 659.
2. Bill (No 102), 659. 3me lecture, 665. Passé au Sénat, 669. Sanctionné,

671.—55-56 Vic., chap. 8.
3. Rapport sur la production et la fabrication du sucre de betterave par M.

Saunders, 107. Imprimé. Doc. Sess., No le.
4. Ordre,—Correspondance sur la continuation de la prime à la fabrication, 300.
5. Ordre,—Instructions de M. Saunders sur la production et la fabrication du

sucre de betterave, 300.
6. Ordre,—Quantité de sucre fabriqué en Canada, 300.

Bibliothèque du parlement :
1. Rapport des bibliothécaires, 81. Imprimé. Doc. Sess., No 17.
2. Comité spécial et message au Sénat, 130. Message duSénat, 109. 1er Rapport—

éclairage électrique; audition des comptes et amendement du règlement 
concernant les livres pris par les députés ; transfert de W. W. Campbell, 
382. 2me Rapport—états de comptes, etc., 624-626.

Bills Privés :
1. Comité à nommer, 80. Rapport, 123. Adopté, 125. Membres ajoutés, 163,

204. 1er Rapport, 282. Emploi d’un sténographe, 387. 2me Rapport, 391. 
3me Rapport, 477.

2. Pétitions pour B. Privés—Extension du délai, 107.
3. Présentation de B. Privés—Extension du délai, 107, 200, 228.
4. Rapports de comités—Extension du délai, 243, 343, 425, 478, 519, 541.
5. Requêtes pour présenter des pétitions, 200, 204, 207, 208, 214, 228, 231, 235,

287, 292, 313.
6. Pétitions reçues et lues lors de leur présentation, 171, 174, 243, 253, 300, 313.

Billots, Droit d’exportation sur les :
1. Motion-Ives pour imposer un,—et la pulpe de bois ; motion retirée, 288.
2. Adresse,—Correspondance concernant l’abolition du,—335.

Bois X pulpe:—Voir Billots.

Bons et garanties :—Voir Secrétaire d'Etat, 2.

Boucherville, Quai de :—Voir Longueuil.
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Bran de scie :—Réponse à Ordre (1891;,—Correspondance au sujet du,—dans la 
rivière La Have, 146. Pas imprimée. Doc. Sees., No H5.

Brevets, Acte des :—Bill (No 90) du Sénat, modifiant 1’,—et ses amendements, 
456. Ire et 2me lectures, 461, 515. Amendé, 541. 3me lecture (titre 
changé), 549. Concours du Sénat, 630. Sanctionné, 671- 55-56 Vie., 
■chap. 24.

Brockville et New-York, Cie de Ponts de :—Pétition pour acte, 139. Bill (No 
42), 200. 2me lecture, 204. Rapporté amendé, 387. 3me lecture, 393. 
Passé au Sénat, 474. Sanctionné, 671. 55-56 Vic., chap. 64.

Buckingham et de la Lièvre, Cie du chemin de fer de :—Pétitions préliminaire 
et pour acte, 343, 370, 373. Bill (No 86) du Sénat, 412. Ire lecture, 415. 
2me lecture, 421. Rapporté amendé, 447. Sme lecture, 450. Concours du 
Sénat, 470. Sanctionné, 671. 55-56 Vic., chap. 32.

Budgets:—Pour 1892-93, p. 147. Supplémentaire pour 1891-92, p. 222. Supplé
mentaire pour 1892-93, p. 549. Imprimés. Doc. Sess., No 2.

Burrard Inlet, Cie de Tunnel et de Pont de :—Pétitions préliminaire et pour 
acte, 235, 243, 253. Bill (No 65), 282. 2me lecture, 288. Amendé, 447. 
Sme lecture, 450. Amendé au Sénat, 559. Concours, 631. Sanctionné, 
671. 55-56 Vic., chap. 65.

c.
Canadien, Cie du chemin de fer:—Voir Canso à Louisbourg.

Canaux, Statistiques :—Pour 1891. Imprimées. Doc. Sess., No 9a.

Canaux, Péages :—Adresse,—Minute du Conseil privé relative au taux différentiel 
au détriment des Etats-Unis, 647. Imprimé. Doc. Sess., No 99.

Canaux:—Motion-Denison sur le creusement des canaux à une profondeur uniforme 
de 20 pieds,—retirée, 147.

Voir Contrats.

Canso à Louisbourg, Cie du chemin de fer de :—Pétition pour acte, 157, 170. Bill 
(No 51), 229. 2me lecture, etc., 236. Amendé, 328. 3me lecture (titre 
amendé), 336. Amendé au Sénat, 384. Concours, 393. Sanctionné, 671. 
55-56 Vic., chap. 36.

Carling, Hon. John :—Réponse à Adresse (Sénat),—Démission de son siège au Sénat- 
Pas imprimée. Doc. Sess., No 39.

Carte du Canada :—Voir Elections, 3. Epinette et pin blanc.

Cascumpec, Havre de :—Ordre.—Rapport de l’ingénieur chargé de l’enlèvement du 
roc dans le,—383.

Cens électoral :—Pétitions pour étendre le,—aux femmes, 373, 379, 529.

Charbon, Huile de :

1. Ordre,—Quantité importée pour consommation, 444.
2. Pétitions pour abolir les droits à l’importation, 191, 219, 269, 299.
Voir Pétrole.
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Charlebois, F. :— Voir Pêcheries, 12.
Chaudières X vapeur, Cie d’inspection et d’assurance du Canada sur les :— 

Pétition pour acte, 87. Bill (No 19), 141. 2me lecture, 147. Amendé, 
292. 3me lecture, 301. Passé au Sénat, 367. Sanctionné, 388.—55-56 Vie., 
chap. 68.

Chemins de fer, Acte des :—Bill (n° 84) modifiant 1 —400. 2me lecture, 625.
Motion pour troisième lecture ; amendement Maclean (deux centins par- 
mille) rejeté, 642. 3me lecture, 643. Passé au Sénat, 669. Sanctionné, 
671.-55-56 Vic., chap. 27.

Chemins de fer—Comité du Conseil privé :
1. Adresse,—Demandes présentées à ce comité en vertu des dispositions de VActe

des chemins de fer, 348, Réponse, 433. Pas imprimée. Doc. Sess., No 80.
2. Adresse. Même sujet, 348. Réponse, 434. Pas imprimée. Doc. Sess., No 80a. 

Chemins de fer, Construction de:—Voir Terres fédérales.
Chemins de fer et télégraphes :—Pétitions pour un acte les mettant sous le con

trôle du gouvernement, 87, 99, 114, 130, 133, 139, 145, 162, 169, 178, 191, 
199, 213, 219, 228, 236, 269, 347.

Chemins de fer, Subventions aux :—
1. Résolutions pour accorder des,—570, 575. Adoptées, 631,—636. Rapportées.

Amendement-Edgar au sujet du chemin de Témiscouata,—rejeté ; rés. 
adoptées, 650, 651. Voir Bill.

2. Résolutions sur le même sujet, 596, 597. Adoptées, 643, 651.
3. Résolution sur le même sujet, 657, 648. Adoptée, 650.
4. Bill (No 101) sur le même sujet, 651. 2me lecture, 663. Motion pour

troisième lecture ; amendement-Lanrier pour que copie des conventions 
soient déposées sur le bureau à l’ouverture de la session, 665. Amendement 
rejeté ; 3me lecture, 666. Passé au Sénat, 669. Sanctionné, 671.—55-56 A ic., 
chap. 5.

5. Ordre,—Garanties données par le gouvernement en
votes du parlement pour subventions non payées, 238;

Chemins de fer et canaux :
1. Rapport du ministre pour 1890-91, p. 258. Imprimé. Doc. Sess., No 9.
2. Statistiques des chemins de fer de l’Etat, 1891, p. 569. Imprimées. Doc.

Sess., No 96.
Chemins de fer, canaux et télégraphes :—Comité à nommer, 80. Rapport. 122.

Adopté, 125. Membres ajoutés, 163, 204. 1er Rapport, 207. 2me Rapport, 
281. 3me Rapport, 327. ' 4me Rapport, 352. 5mc Rapport, 369. 6meRap
port, 387. 7me Rapport, 399. 8me Rapport, 415. 9me Rapport, 447. 
lOme Rapport, 469. lime Rapport, 512. 12me Rapport, 541.

Chemins de fer de l’Etat :—Motion pour ordre demandant les noms de toutes per
sonnes employées sur les,—débat ajourné, 103. Motion rejetée, 215, 216. 
Voir Intercolonial

vertu de statuts ou de

Chemins et ponts :—Voir Edifices publics.
Chevaux, moutons, etc., Exportation de :—Ordre,—Relevé des expéditions 

pour le second semestre de 1891, p. 179. Réponse, 223. Pas imprimée. 
Doc. Sess., No 54.
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Chevaux :—. Voir Exportations. Importations des Etats-Unis.
Chicago, Exposition de :

1. Pétitions pour la fermeture de la section canadienne le dimanche, 113, 130,
133, 139. 145. 157, 161, 169, 177, 191, 199, 203, 213, 219, 227, 237, 269, 287, 
305, 357, 369, 433, 465.

2. Motion-Charltou dans le même sens,—retirée, 253.
Chicoutimi et Saguenay, Election de :

1. Ordre,—Minutes de la preuve prise à l’instruction de la pétition d’élection,
517. P as imprimées. Doc. Sees., No 92.

2. Mandat émis pour une nouvelle élection, 523.
Chignectou, Cie du chemin de fer de Transport Maritime de :—Pétitions préli

minaire et pour acte, 357, 369, 370, 372, 373. Bill (No 83), 387. 2me 
lecture, 393. Amendé, 447. 3me lecture, 450. Passé au Sénat, 488. Sanc
tionné, 671. 55-56 Vic., chap. 37.

Chinois :
1. Bill (No 44) modifiant de nouveau l’Acte d’immigration chinoise, 204.

Transféré aux ordres du gouvernement, 549. 2me lecture et progrès, 644-
Amendé ; motion pour troisième lecture; et amendement-Gordon déclaré 
hors d’ordre, 662. 3me lecture, 663. Passé au Sénat, 669. Sanctionné, 
671.—55-56 Vic., chap. 25.

2. Réponse à Ordre (1891),—Nombre de chinois immigrés en Canada depuis la
date du dernier rapport, 134. Pas imprimée. Doc. Sess., No 33.

3. Pétitions pour empêcher l’immigration des ouvriers chinois en Canada, 88,
100, 115, 130, 133, 140, 145, 161, 170, 178, 191, 199, 203, 213, 220, 227, 236, 
269, 347.

4. Pétitions pour amender le bill qui précède, 429, 433, 443, 453, 465.

Choquette, P. A.:—Voir Poste, bureaux de, 2. Rivière du Sud.

Clarence et Avondale, Duc de:—Voir Adresse. Galles.

Cobourg. Northumberland et du Pacifique, Cie de chemin de fer de :—Pétitions 
préliminaire et pour acte, 204, 207, 221, 228. Bill (No 49), 229. 2me 
lecture, 236. Amendé, 328. 3me lecture, 336. Passé au Sénat, 384. Sanc
tionné, 670.—55-56 Vic., chap. 38.

Colombie-Anglaise :—Ordre,—Nombre de voteurs dans la,—384. Réponse, 400. 
Pas imprimée. Doc. Sess., No 41c.

Voir Sauvages et terres des sauvages, 2.

Colombie-Anglaise, Cie du chemin de fer du Sud de la :—Pétition pour acte, 113, 
140. Bill (No 20), 141. 2me lecture, 146. Bill retiré et honoraires remboursés, 
512.

Comités :

1. Spéciaux: Débats, 91. Adresse en réponse au discours du Trône, 90. Pour
former les comités permanents, 91. Sur le bill (No 46) concernant le vote 
obligatoire, 258.

2. Permanents : Ordres permanents, etc., 121 à 125.
3. Mixtes: Bibliothèque, 109, 130. Impressions, 131. Loi criminelle, 294,337.
4. Membres ajoutés ou substitués, 163, 204.
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Comités—Suite.
5. Emploi d’un sténographe, 153, 387.
6. Quorum réduit, et permis à un comité de faire rapport de temps à autre, 344.
7. Rapport de comité amendé et approuvé, 371.
8. Preuve faite devant des comités Voir Poursuites.

Comités permanents X nommer :—80, 91, 121, 125.
Commerce et navigation :—Tableaux du,—pour 1890-91, p. 95. Imprimés. Doc. 

Sess., No 5.
Commerce, Développement du:—Message de Son Excellence transmettant des 

papiers concernant la récente conférence à Washington, 158. Imprimé. 
Doc. Sess., No 37.

Commerce, Relations de :—Dépêche en réponse à l’adresse de Sa Majesté au sujet de 
la dénonciation des traités avec le Zollverein allemand et la Belgique, 314. 
Imprimée. Doc. Sess., No 24a.

Voir Représentant du Canada à Washington.
Commerce avec le Royaume-Uni :—Motion-McNeill au sujet d’une réciprocité de,— 

Amendement-Davies, 321. Motion adoptée, 322.
Commerce, Traités de:—Réponse à Adresse (1890),—Communications échangées 

entre le gouvernement impérial et le Canada au sujet de 1 abrogation de 
certains traités de commerce, 117. Imprimée. Doc. Sess., No 24.

Voir Subsides, 11, 13.
Commerce libre :—-Pétition pour l’adoption du système de,—99.
Commissions royales :

1. Adresse,—Nombre de,—émises depuis la confédération, 95. Réponse, 449.
Imprimée. Doc. Sess., No 84.

2. Réponse supplémentaire, 478. Imprimée. Doc. Sess., No 84a.
Voir Service Civil, 5. Députés, 4, 5.

Commissions :—Données aux fonctionnaires publics en 1891, p. 134. Imprimé. Doc. 
Sess., No 31.

Communes, Chambre des :
1. Résolution concernant l’indemnité parlementaire,—adoptée, 6(12. Voir le bill 

suivant.
2. Bill (No 104) madifiant l’Acte concernant le Sénat et la,—662. 2me et 3ine 

lectures, 665. Passé au Sénat, 669. Sanctionné, 671.—55-56 Y ic., chap. 13.
3. Bill (No 76) pour répartir la représentation dans la,—344. 

deuxième lecture ; amendement-Laurier, 447. Reprise du débat, 449, 450. 
Amendement rejeté, 454, 455. Amendement-McCarthy ; rejeté, 469, 473, 
479. Amendement-Somerville,—rejeté, 509, 513. 2me lecture et rapport 
de progrès, 515, 517, 519, 523, 525, 529, 531. En comité, amendé; motion 
pour troisième lecture ; amendements-Cartwright, Yeo, Béchard et Pelletier, 
rejetés ; 3me lecture, 555-559. Passé au Sénat, 651. Sanctionné, 671.—55- 
56 Vic., chap. 11.

4. Pétition adverse au bill précédent, 465.
5. Pétition demandant de changer les noms des districts électoraux formés avec

le district de Marquette, 509.
6. Pétitions, pour amendements au bill qui précède, 453.
7. Pétitions demandant le groupement des circonscriptions, 459.

Motion pour
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Commune 3, Chambre des—Suite.
8. Pétition des électeurs du comté de Russell, 451.
9. Economie Interne, 107.

10. Recettes et dépenses pour 1890-91. p. 140.
11. Pétition demandant la comparution d’officiers des Communes devant 

commission du Nouveau-Brunswick,—accordée, 629.
12. Pétition demandant la réduction du nombre des membres de la Chambre des 

Communes et l’abolition du Sénat, 99.
13. Séances l’avant-midi, 523.

Voir Greffier de la couronne en chancellerie. Députés, 1.
Comptes publics du Canada:—Pour 1891, p. 95. Référés au comité des Comptes 

publics, 157. Imprimés. Doc. Sess., No 2.
Comptes publics :—Comité à nommer, 80. Rapport, 124. Adopté, 125. Comptes 

publics et rapport de l’auditeur général référés, 157. Relevé des mandats 
du Gouverneur général référés, 103. Membres ajoutés, 163, 205. 1er Rapport. 
Interrogatoires sous serment. Adopté, 228.

Conférence à Washington :—Voir Commerce.
Contrats pour la construction de travaux publics, Système des :—Pétitions 

contre le,—87, 100, 114, 130, 133, 140,146, 162, 170, 178, 191, 199, 206, 213, 
220, 227, 236, 269, 347.

Contrats publics :
1 Ordre,—-Relevé de tous contrats donnés par les département des T. Publics et 

des Chemins de fer depuis le 30 juin 1887, au-dessus de $5,000, p. 126.
2. Ordre,—Etat de ceux donnés pour la construction des canaux et de certaines

parties du Pacifique, 194.
3. Motion pour ordre demandant un état de tous contrats donnés par soumission

du 1er juillet 1887 au 1er juillet 1890 ; débat,—ajourné, 118. Motion retirée.

Corporations, Transfert de parts dans des :—Bill (No 48), 221.
Coton, Huile de graine de :—Quantité d’huile brute importée en Canada en 1891, 

p. 320. Réponse, 469.—Pas imprimée. Doc. Sess., No 89.
Cour Suprême du Canada :

1. Copie de 1 Ordre général No 86, p. 232. Imprimée. Doc. Sess., No 56.
2. La bibliothèque de la Cour Suprême devant être fournie de journaux et docu

ments sessionnels, 270.
Culbute, Canal de la :—Ordre,—Coût de sa construction depuis son commence 

ment jusqu’au 24 mars 1892, p. 237.

une

1).
Dave y, M. :—Voir Fermiers.
Débat :—Motion pour ajournement d’un,—rejeté, 294.
Débats de la .Chambre :—Comité spécial nommé, 91. 1er Rapport, nomination de 

M. A. Desjardins comme sténographe, 281. Adopté, 314. 2me Rapport, 
distribution et impression des Débats, 591. Motion pour concours dans le 
second rapport ; amendements,—Wallace et Gillies,—rejetés, concours, 
641, 642. .



79
140

95
88

200
79

117
79
79

125

79
79
95

518
153
415
429

84
84

140
95
79
79
79
79

153

79
103
107
157

79

Députés.
Page

des Procès- 
V erbaux.

District électoral.

Soulanges.
Simeoe, D. E.
King, N.-E.
Digby
Monck.
Richelieu.
Pontiac.
Frontenac.
Bruce, D. E.
London.
Carleton, N.-B.

, Cumberland.
Montcalm.
Brome.

. Victoria, D. S., O.

. Peel.

. Queen, N.-E.

. Lincoln et Niagara.

. Richmond.

. Deux-Montagnes.

. Perth, D. N.

. Northumberland, D. O. 

. Québec, O.

. Halton.

. Victoria, D. N., O.

. Elgin, D. E.

. L’Assomption.

. Halifax.

. Welland.

. York, D. E.

. Victoria, N.-E.

. Glengarry.

. Vaudreuil.

. Middlesex, D. E.
. Kingston.
. Prince-Edward.
. Hastings, D. E.
. Laval.
. Huron, D. O.
. Perth, D. S.
. Prescott.
. Lanark, D. N.
. Ontario, D. S., O. 
.Halifax!

,. Montmorency.
,. Lennox.

xiINDEX.

De la Ronde, P. A. :—Adresse,—Papiers concernant la succession de feu P. A. de 
la Ronde, duc de St. Simon, 383.

Dépenses imprévues :—Pour 1891-92, p. 95.
Députés :

1. Ayant prêté serment et pris leur siège :

Imprimé. Doc. Sess., No 22.
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xii INDEX.

Députés—Suite.
2. Décédés durant la vacance, J. B. Daoust, S. B. Burdett, 78.
3. Décédés durant la session : Hon. A. Mackenzie, 305.
4. Accusations de corruption portées par M. Edgar contre Sir Ad. Caron, 254, 

255, 336. Premier ordre pour mercredi prochain, 339. Débat repris, 357. 
Amendement Bowell, 359. Sous-amendement Cartwright,—rejeté, 363. 
Amendement adopté, 364. Motion principale amendée sur proposition de 
M. McCarthy, 365.

5. Motion pour approuver la nomination d’une commission à ce sujet; 
dement Laurier,—rejeté, 439, 440. Motion principale adoptée, 441.

Voir Communes.

amen-

Désaveu :
1. Béponse à Adresse (1891)—Correspondance concernant le désaveu de l’Acte

du Manitoba concernant les épizooties, 222. Pas imprimée. Doc. Sess. 
No 51.

2. Béponse à Adresse (1891)—Correspondance concernant le désaveu de l’Acte
du Manitoba relatif aux compagnies ou corporations constituées en dehors 
de la province, 223. Pas imprimée. Doc. Sess., No 52.

Diamants de vitrier :—Voir Pods.

Dimanche, Observance du :
1. Bill (No 2) concernant 1’,—103. 2me lecture, 258. En comité ; pas de rap

port, 384. Bemis sur l’ordre du jour, 392. En comité ; progrès, 444, 466.
2. Pétitions contre la passation d’aucun acte définissant les droits des sujets

cette question, 319.
Discours du Trône :—Lu par l'Orateur, 79. A considérer, 80. Adresse en réponse, 

88, 90. Présentée, 91. Béponse de Son Exc., 141. Discours de prorogation,

sur

Divorce :

1. Aikins, Jas. Albert M. Pétition pour acte, 129, 140. Bill (No 78) ; Ire lec
ture, 349. 2me lecture, 362. Bapporté, 391. 3me lecture, 411. Sanctionné, 
671.—55-56 Vic., chap. 78.

2. Donigan, Ada :—Pétition pour acte, 129, 140. Bill (No 79) ; Ire lecture,
349. 2me lecture, 362, Bapporté, 391. 3me lecture, 411. Sanctionné, 
671.-55-56 Vic., chap. 79.

3. Harrison, Hattie A. Pétition pour acte, 139, 170. Bill (No 92) ; Ire lec
ture, 456, 461. 2me lecture, 466. Bapporté, 477. 3rne lecture, 487. Sanc
tionné, 671.—55-56 Vic., chap. 80.

4. Mead, Herbert B. :—Pétition pour acte, 129, 140. Bill (No 81) ; Ire lecture
354. 2me lecture, 362. Bapporté, 391. 3mo lecture, 411. Sanctionné, 
671.—55-56 Vic., chap. 81.

5. V right, .lames —Pétition pour acte, 129,140. Bill (No 91) ; Ire lecture,
456, 461. 2me lecture, 466. Bapporté, 477. 3me lecture, 487. Sanctionné, 
671.-55-56 Vic., chap., 82.

Dons, I . D. :—Ordre,—Papiers concernant la perte de diamants de vitriers dans l’en
trepôt de Montréal, 384.

Douane. Bureau de Voir Victoria, C.-A.



INDEX. xiii

Douanes :

1. Bill (No 103) modifiant de nouveau les droits de douane ; 1ère et 2me lec- 
3me lecture, 666. Passé au Sénat, 669. Sanctionné, 671.—tures, 661.

55-56 Vic,, chap. 21.
2. Réponse à Adresse du Sénat (1891). Recettes provenant des douanes dans 

le Ivéwatin et le Bassin du Mackenzie. Pas imprimée. Doc. Sess., No 30.
Voir Fer. Subsides, 18.

Droits d’importation :—Pétitions demandant l’abolition des,—sur l’huile de char
bon, la ficelle à lier, le fer, etc., 113, 130, 139, 203, 219, 269, 299.

E.
Edifices publics :—Réponse à Ordre (1891). Deniers dépensés depuis la confédéra

tion, dans chaque district électoral, pour,—328. Imprimée. Doc. Sess., 
No. 65.

Edwards et Cie, W. C. :—Pétition pour acte, 99, 140. Bill (No 17), 141. 2me 
lecture, 147. Amendé, 214. 3me lecture, 231. Amendé au Sénat, 288. 
Concours, 301. Sanctionné, 388.—55-56 Vic,, chap. 72.

Elections :

1. Bill (No 46) pour rendre le vote compulsoire, 209. 2me lecture et renvoyé
à un comité spécial, 258. Amendé, 407.

2. Ordre,—Etat donnant la date du mandat de l’Orateur, du bref, de la nomina
tion de l’officier-rapporteur, etc., 103. Réponse, 117. Réponse supplémen
taire, 400. Pas imprimée. Doc. Sess., No 25 et 25.a

3. Ordre,—Carte du Canada indiquant les limites des townships, comtés, etc.,
nombre de votes donnés à l’élection générale de 1891, p. 131. Réponse, 
335. Pas imprimée. Doc. Sess., No 67.

4. Motion pour adresse,—Papiers concernant l’élection contestée de Richmond,
N.-E., etc., 320. Amendée de manière à inclure d’autres comtés de la 
Nouvelle-Ecosse, 321. Réponse, 460. Pas imprimée. Doc. Sess., No 86.

5. Ordre,—Coût de la revision des listes électorales en 1886,1889 et 1891, p. 215.
6. Adresse,—Correspondance entre des officiers-rapporteurs et autres au sujet de

l’élection de députés à la Chambre des Communes, 238.
7. Ordre,—Liste de tous les officiers reviseurs et montant payé à chacun pour la

dernière revision des listes électorales, 238.
8. Pétitions pour amendement au bill concernant le vote compulsoire, 339, 369,

373, 399.
Voir Chicoutimi et Saguenay. Elections contestées—Lennox,—London. Listesdes 

voteurs. Welland.

Elections contestées—Certificats des juges :—

1. Addington : élection ratifiée, 72.
2. Algoma : élection ratifiée, 72.



Elections contestées—Suite.

3. Bothwell : élection ratifiée, 67.
4. Brome : élection annulée, 15.
5. Bruce-Est: élection annulée, 9.
6. Bruce-Nord : élection ratifiée, 50.
7. Carleton, N.-B. : élection annulée, 101.
8. Champlain : élection ratifiée, 44.
9. Charlevoix: pétition renvoyée, 83.

10. Chicoutimi et Saguenay: certificat du registraire de la Cour Suprême; 
appel renvoyé; maintien de la décision des juges instructeurs annulant 
l’élection ; élection annulée, 437.

11 Cumberland: élection annulée, 20.
1 Digby : élection annulée, 12.
13 Elgin-Est: élection annulée, 28.
1 Essex-Sud : élection ratifiée, 71.
1 Glengarry: élection annulée, 16.
16 Gloucester: élection ratifiée, 102.
1 Guysborough : élection ratifiée, 57.
1 Haldimand : élection ratifiée, 68.
1 Halifax: élection annulée, 26.
2 Halton: élection annulée, 3.

Hastings-Est : élection ratifiée, 76.
Huron-Ouest: élection annulée, 22.
Kent, Ont.: élection ratifiée, 47.
Kings, N.-E. : élection annulée, 8.

2 Laprairie: élection ratifiée, 511.
2 L’Assomption: certificat du registraire de la Cour Suprême; appel discon

tinué; maintien du jugement des juges d’instruction ; élection annulée, 523.
. Lennox : élection annulée, 31.
. Lévis: élection ratifiée, 54.

29. Lincoln et Niagara : élection annulée, 4.
30. L’Islet: pétition renvoyée, 53.
31 London : élection annulée, 33.
3 Middlesex-Est: élection annulée, 32.
3 Middlesex-Nord : élection ratifiée, 66.
3 Middlesex-Ouest: élection ratifiée, 65.
3 Missisquoi : élection ratifiée, 55.

INDEX.xiv
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INDEX. xv

Elections contestées—Suite.
36. Monck: élection annulée, 24.
37. Montcalm : élection annulée, 34.
38. Montmorency: élection annulée, 5.
39. Muskoka: élection ratifiée, 41.
40. Napierville : élection ratifiée, 61.
41. Nicolet: élection ratifiée, 45.
42. Norfolk-Nord : élection ratifiée, 51.
43. Norfolk-Sud : élection ratifiée, 52.
44. Northumberland-Ouest : jugement de la Cour Suprême du Canada; élection 

annulée, 35.
45. Ontario-Sud : élection annulée, 29.
46. Oxfbrd-Sud : élection ratifiée, 53.
47. Peel : élection annulée, 21.
48. Perth-Nord: jugement de la Cour Suprême du Canada ; élection annulée, 276.
49. Perth-Sud : élection annulée, 2.
50. Peterborough-Est : élection ratifiée, 62.
51. Pontiac : Certificat du registraire de la Cour Suprême, portant que l’appel 

a été discontinué; élection annulée, 393.
52. Prescott: jugement de la Cour Suprême du Canada; élection annulée, 38.
53. Prince-Edouard : élection annulée, 30.
54. Prince, I. P.-E. : élection ratifiée, 77.
55. Québec-Centre: élection ratifiée, 58.
56. Queen, N.-B. : député siégeant non élu ; Geo. F. Baird déclaré élu; mandat 

de l’Orateur pour modifier le rapport du bref d’élection; rapport modifié, 
116, 117.

57. Queen, N.-E. : élection annulée, 9.
58. Queen, I.P.-E. : élection ratifiée, 74.
59. Bichelieu : élection ratifiée, 56.
60. Richmond, N.-E. : élection annulée, 14.
61. Rimouski : pétition renvoyée, 63.
62. Shelburne: élection ratifiée, 667.
63. Soulanges: élection annulée, 18.
64. Simcoe-Est: élection annulée, 23.
65. Témiscouata : pétition renvoyée, 46.
66. Tiois-Rivières : élection ratifiée, 42.
67. Vaudreuil : élection annulée, 25.



/INDEX.xvi

Elections contestées—Fin.
68. Victoria, N.-E. : élection annulée, 6.
69. Victoria-Nord (0.) : élection annulée, 11.
70. Victoria-Sud (O.) : élection annulée, 17.
71. Waterloo-Nord : élection ratifiée, 73.
72. Wellington-Centre : élection ratifiée, 70.
73. Wellington-Nord, élection ratifiée, 69.
74. Welland : jugement de la Cour Suprême du Canada; appel renvoyé ; élection 

annulée et député déqualifié, 255.
75. Wentworth-Nord : élection ratifiée, 49.
76. York-Est : élection ratifiée, 75.
77. Yord-Nord : élection ratifiée, 48.

Électricité, Eclairage à l’ :—Ordre,—Etat indiquant les édifices fédéraux pourvus 
d’—, 193. Réponse partielle, 433. Pas imprimée. Doc. Sees., No 81.

Employés permanents :—Voir Service civil, 7.

Engrais artificiels :—Motion pour Ordre,—Quantité d’,— importés durant le dernier 
semestre de 1891 ; motion retirée, 204.

Epinette et pin blanc :—Ordre. Carte du Canada montrant les régions boisées 
d’,— 179. Réponse, 669. Pas imprimée. Doc. Sess., No 102.

Epinette X pulpe :—Voir Billots.

Esquimalt, Défense d’:—Adresse, Correspondance entre le gouvernement impérial 
et celui du Canada concernant la,— 164.

Etats-Unis:—Voir Canaux. Pêcheries, 1,8. Importations. Terreneuve. Représen
tant du Canada à Washington. Commerce. Naufrage.

Eugenia :—Voir Postes, Maîtres de, 2.

Exportations et importations Voir Importations.

Exportations à Terreneuve :—Voir Farine.

Exportation des billots :—Voir Billots.

Exportations de chevaux et moutons:—Voir Chevaux.

F-

Falsification des substances alimentaires :—Rapport sur la,—Imprimé. Doc. 
Sess., No 66.

Farine du Canada :—Ordre,—Quantité de,—exportée à Terreneuve, 131. Réponse, 
188. Pas imprimée. Doc. Sess., No 44.



xviiINDEX.

Fenelon Falls :—Voir Grand-Tronc, 2.

Fer, Droits sur le :—Adresse,—Pétition de MM. Allan et autres, demandant la 
réduction des,—148.

Fer manufacturé :—Etat donnant la qualité du fer en gueuses fabriqué en Canada 
pour lequel des primes sont demandées, 158. Imprimé. Doc. Sess. No 38.

Fermes Expérimentales :

1. Rapport sur les,—1891, p. 644. Imprimé. Doc. Sess., No 7/.
~2. Ordre,—Nombre de vaches à la ferme centrale, 193. Réponse, 221. Pas 

imprimé. Doc. Sess., No 50.
3. Ordre,—Nombre et situation des diverses,—214. Réponse, 454. P as imprimé. 

Doc. Sess., No 50a.

Fermiers, anglais Délégués :

1. Ordre,—Rapport des,—sur les provinces maritimes, 487. Réponse, 517- 
Pas imprimée. Doc. Sess., No 91.

3. Motion pour Ordre demandant copie du rapport ci-haut, retirée, 392.

3. Recommandation du comité des Impressions pour l’envoi d’exemplaires de ce 
rapport à Sir Ch s Tupper, 487. Concours, 509.

Ficelle à lier :

1. Ordre,—Quantité importée pour la consommation en Canada, 204. Réponse,
670. Pas imprimée. Doc. Sess., No 105.

2. Pétitions pour abolir le droit sur la,—113, 130, 139, 177, 191, 199, 203, 219,
269, 299, 369. Voir Subsides, 12.

Filatures de coton, Cie canadienne des :—Adresse. Lettre-patentes originelles, 
237. Réponse, 383. Pas imprimée. Doc. Sess., No 74.

Filatures de coton de la Puissance, Cie des :—Adresse. Premières lettres- 
patentes constituant la,—237. Réponse, 383. Pas imprimée. Doc. Sess., 
No 74.

Foster, Hon. Geo. E. :—Voir Antilles.

Fruits :—Pétitions pour élever les droits sur les poires et prunes importées des 
Etats-Unis, 203, 227, 235, 253, 287.

G.
Galles, Prince et Princesse de :—Adresse au sujet du décès du duc de Clarence, 

108. Réponse, 310.

Voir Adresse d Sa Majesté.
■1



INDEX.xviii

Galops, Rapides des :

1. Ordre,—Correspondance, etc., concernant le creusement du chenal des,—
travaux exécutés par le remorqueur “Iroquois” et M. John Stitt, 147. 
Réponse, 382. Pas imprimée. Doc. Sess., No 73.

2. Ordre,—Etat de toutes explorations concernant le nouveau chenal des,— 142.
Réponse, 443. Pas imprimée. Doc. Sess., No 73a.

Géologique, Commission :

1. Bill (No 43) du Sénat, amendant l’Acte de la,— 200. Ire lecture, 208. 2me
lecture, 329. 3e lecture, 340. Sanctionné, 388.—55-56 Vic., chap. 16.

2. Rapport de la,— pour 1891, p. 372. Imprimé. Doc. Sess., No 13a.

“Globe,” Cie des Imprimeurs du :—Pétition pour acte, 133, 170. Bill (No 31), 171. 
2me lecture, 179. Amendé, 282. 3me lecture, 288. Passé au Sénat, 367. 
Sanctionné, 388.—55-56 Vic., chap. 75.

Gouvernement, Mesures du:—Priorité le jeudi, 216. Le mercredi, 400. Le 
lundi, 478.

Gouverneur, Député du :—Sanction à certains bills, 291, 292, 388.

Gouverneur général :

1. Présence des députés au Sénat, 1. Discours du Trône, 79. Sanction à certains
bills et prorogation, 670, 671.

2. Résolutions recommandées à la Chambre. Traitements des juges, 308, 309.
Commissaires du havre de Saint-Jean, 575. Sucre de betterave, 659. 
Indemnité des sénateurs et députés, 662. Subventions aux chemins de fer, 
575, 597, 648.

Messages :

3. Ordre en conseil nommant la Commission Interne de la Chambre des Com
munes, 107.

4. Budget et B. supplémentaires, 147, 222, 549.
5. Conférence à Washington concernant le commerce, 158. Imprimé. Doc. Sess.,

No 37.
6. Licences de pêche accordées par Terreneuve aux pêcheuis américains, 171.

Imprimé. Doc. Sess., No 23c.
7. Convention entre Terreneuve et les Etats-Unis au sujet des pêcheries de

l’Atlantique, 214. Imprimée. Doc. Sess., No 23e.
8. Même sujet que ci-dessus, 274. Imprimé. Doc. Sess., No 23/.
9. Réponse du prince et de la princesse de Galles à une adresse concernant le

décès du duc de Clarence, 309, 310.
10. Réponse de Sa Majesté à une adresse concernant les traités de commerce avec

l’Allemagne et la Belgique, 314.
11. Réponse de Sa Majesté à une adresse concernant le décès du duc de Clarence,

370.



Brome .............
Bruce, Div. Est.. 
Carleton (N.-B.)

')

H

Eugene A. Dyer, Ecr.
Henry Cargill, Ecr.
Newton Ramsay Colter, Ecr.

xixINDEX.

Gouverneur général—Suite.
Messages—Suite.

12. Papiers concernant l’application de l’Acte de Terreneuve sur la boitte aux
navires de pêche du Canada, 392. Imprimés. Doc. Sess., No 23/i.

13. Autres papiers sur le sujet ci-dessus, 429. Imprimés. Doc. Sess., No 23j.
14. Rapport de la Commission Royale sur le service civil, 429. Iviprimé. Doc1

Sess., No 16c.

Mandats :
15. Emis depuis la dernière session, 91. Référés au comité des Comptes publics,

103. Imprimés. Doc. Sess., No 20.
16. Adresse,—Rapports des ministres de la couronne en vertu desquels des

mandats ont été émis depuis la dernière session, 126. Réponse, 275. Pas 
imprimée. Doc. Sess., No 20a.

Grand Nord, Cie du chemin de fer le :—Pétitions préliminaire et pour acte 235, 
243. Rapport sur l’avis ; Bill (No 60), 253. 2me lecture, 283. Amendé, 
399. 3me lecture, 407. Passé au Sénat, 434. Sanctionné, 670.—55-56 
Vic., chap. 40.

Grand Tronc, Cie du chemin de fer le : —
1. Pétition pour acte fusionnant la,—avec celle du chemin de fer Jonction du

Nord et du Pacifique, 129, 140. Bill (No 14), 141. 2me lecture, 146. 
Amendé, 207. 3me lecture, 215. Passé au Sénat, 349. Sanctionnné, 388. 
55-56 Viet., chap. 39.

2. Adresse,—Convention entre le gouvernement et la,—concernant le pont à
Fenelon Falls, 142.

Voir Toronto.

Gravure :—Ordre,—Soumissions et contrats pour travaux de gravure et d’impres
sion, depuis 1882, p. 147. Réponse, 353. Pas imprimée. Doc. Sess., No 69.

Greffier de la Chambre :
1. Nombre de pétitions présentées en faveur de la prohibition en 1891, p. 118’

269. Imprimé. Doc. Sess., No 58.
2, Dépose certains papiers sur le bureau, 140, 178.

Greffier de la Couronne en Chancellerie:—Certificats de l’élection des députés 
des districts suivants .—

Page
des Députés.District.Procès-

verbaux.

C C7 P-w



518
78
78
78

146
79

103
79

449
203
659
299

78
117
117

117

78
88
84

509
78
88

Cumberland...............
Digby...........................
Elgin, Div. Est.........
Frontenac....................
Glengarry .................
Halifax.......................
Halton ........................
Hastings, Div. Est. .
Huron-0 nest..............
King (N.-E.)...............
Kingston ...................
Lanark, Div.Nord...,
L’Assomption ..........
Laval............................
Lennox . ....................
Lincoln et Niagara...
London........................
Middlesex, Div. Est .
Monck........... ..............
Montcalm .................
Montmorency............
Northumberland (O) Div. Ouest.
Ontario, Div. Sud..............................
Peel .....................................................
Perth, Div. Nord...............................
Perth, Div. Sud ..............................
Pontiac ...............................................
Prescott ..............................................
Prince Edouard....... .........................
Québec-Ouest.....................................
Queen's (N.-B)...................................
Queen’s (N.-E.)................................
Richelieu ...........  ............................
Richmond (N.-E.)................... .......
Simcoe, Div. Est..............................
Soul anges...........................................
Deux-Montagnes...............................
Vaudreuil ..........................................
Victoria (N.-E.)................................
Victoria (O) Div. Nord...................
Victoria (O) Div. Sud.....................
Welland.......  ...................................
York, Div. Est.......................

Arthur E. Dickey, Ecr.
. Edward Charles Bowers, Ecr.
. Andrew B. Ingram, Ecr.
. Hiram B. Calvin, Ecr.
. Roderick R. McLennan, Ecr. 
Thomas E. Kenny, Ecr.
John Fitz-William Stairs, Ecr.

, David Henderson, Ecr.
, William Barton Northrop, Ecr. 
Hon. James Colebrooke Patterson. 
Frederick W. Borden, Ecr.
James Henry Metcalfe, Ecr.

, Bennett Bosamond, Ecr. 
Hormisdas Jeannotte, Ecr.
Hon. Joseph Aldric Ouimet.
Uriah Wilson, Ecr.
William Gibson, Ecr.
Hon. John Carling.
Joseph Henry Marshall, Ecr. 
Arthur Boyle, Ecr.
Louis E. Dugas, Ecr.
Arthur J. Turcotte, Ecr.
George Guillet, Ecr.

, William Smith, Ecr.
Joseph Featherston, Ecr.
James Niçois Grieve, Ecr.
William Pridham, Ecr.
John Bryson, Ecr.
Isidore Proulx, Ecr.
Archibald Campbell Miller, Ecr. 
John Hearn, Ecr.
George Frederick Baird, Ecr. 
Francis Gordon Forbes, Ecr. 
Arthur Aimé Bruneau, Ecr.
Joseph A. Gillies, Ecr.
William Humphrey Bennett, Ecr. 
James William Bain, Ecr.
Joseph Girouard, Ecr.
Hugh McMillan, Ecr.
John Archibald McDonald, Ecr. 
Samuel Hughes, Ecr.
Charles Fairbairn, Ecr.
James A. Lowell, Ecr.
William Findlay Maclean Ecr.

{

\ oir Elections. Lennox. London, Election. Welland, Election.
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Greffier de la couronne en Chancellerie—Suite.

Page
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Importation, Droits d’ :—Voir Droits d'importation.
Importations et exportations :—Ordre,—Etat des,—du 1er juillet 1891 au 1er 

1892 et pour la période correspondante de 1890—91, p. 118. Béponse, 
188. Pas imprimée. Doc. Soss., No 43.

Importations des Etats-Unis:

mars

1. Ordre,—Quantités de lard et produits du porc importées en Canada, et leur
valeur, 179. Béponse, 223. Pas imprimée. Doc. Sess., No 43.

2. Ordre.—Quantités de bœuf salé, viandes séchées ou salées, beurre et fromage
Béponse, 223. Pas imprimée.importées en Canada, et leur valeur, 179. 

Doc. Sess., No 55.
3. Motion pour Ordre,—Quantités de bœuf et porc des Etats-Unis retirées d’en

trepôt par des pêcheurs canadiens depuis l’imposition de droits ; motion 
retirée, 180.

Impressions du Parlement :—Comité à nommer, 80. Bapport, 123. Adopté, 125.
Message au Sénat, 131. Message du Sénat, 109. Membre ajouté, 163. 1er 
Bapport—Boîte de papeterie, etc., 192. 2me Bapport—Polkinghorne, 
Clarke, Boulet, Bivet et Gratton, 220. 3me Bapport—Bibliothèque de la 
Cour Suprême, etc., 270. Adoption du deuxième rapport, 274. Adoption 
du troisième rapport, 282. 4me Bapport—Valise aux nouveaux sénateurs 
et députés ; frais de papeterie et d’impression, 292. Bapport du comité 
d’Agriculture référé, 292. 5ine Bapport—Valises et services d’impression, 
352. Amendé et adopté, 371. 6me Bapport, 379. 7me Bapport, 405. 
Adoptés tous deux, 454. 8me Bapport—H. A. Bottercll, 483. 9me et
lOme Bapports, 483. Adoptés, 509. lime Bapport—Comptes d’impres
sions et recommandations diverses, 655. Adopté, 659.
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H.
Halifax, Chambre de Commerce de :—Voir Terreneuve, 7.

Hamilton, Chambre de Commerce de :—Pétition pour acte, 177, 187.

Haut-Commissaire du Canada :—Bapport pour 1891, pp. 209, 258. Imprimé. Doc. 
Sess., No 1b.

Havres et rivières :—Voir Edifices Publics.

Hobbs, Ths. S. :—Voir London, Election de, 5, 6. 
Homard :

1. Bésolution concernant l’imposition d’un honoraire pour la mise on boîte du,—
141. Ordre rescindé, 216.

2. Bésolutions sur le même sujet, 216. Bésolutions adoptées et renvoyées au
comité général sur le bill (No 9) concernant les pêcheries. Voir Pêcheries, 3.

3. Projet de règlement sur la pêche du homard. 163. Imprimé. Doc. Sess.,
No 23b.

Honoraires remboursés sur des bills :—Pages 282, 387, 469, 512, 596, 673. 
Huron, Belevé de la rive-est du lac :—Pétition demandant le,—465.
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Imprimerie et papeterie :—Rapport annuel sur,—517. Imprimé. Doc. Sess.r
No 1 Qd.

Ingram, W. H. :—Ordre,—Correspondance concernant sa nomination comme collec
teur des douanes à St-Thomas, Ont,., 349. Réponse, 387. Pas imprimée. 
Doc. Sess., No 75.

Inspection générale, Acte d’:—Bill (No 95), du Sénat, modifiant F,—Ire lecture, 
519. 2me lecture, 531. Amendé, 625. 3me lecture, 630. Concours du 
Sénat, 651. Sanctionné, 671.—55-56 Viet., chap. 23.

Instructions aux lieutenants-gouverneurs :—Voir Lieutenants-gouverneurs. 
Intercolonial, Chemin de fer :

1. Ordre,—Relevé du trafic à Mulgrave Station, 92. Réponse, 299. Pas imprimée.
Doc. Sess., No 61.

2. Ordre,—Accident à Truro sur un train conduit par A. D. Archibald, 237.
Réponse, 391. Pas imprimée. Doc. Sess., No 61a.

3. Ordre,—Montant de propriétés achetées pour nouvelles facilités pour les che
mins de fer de l’Etat, 348. Réponse, 391. Pas imprimée. Doc. Sess., No 
616.

4. Ordre,—Montant provenant des recettes dépensé pour améliorations perma
nentes, 300. Réponse, 434. Imprimée. Doc. Sess., No 61c.

5. Ordre,—Tarif sur le bétail, et changements pendant les derniers cinq ans,
383. Réponse, 478. Pas imprimée. Doc. Sess., No 61 d.

6. Ordre,—Renvoi de Michael Quinn, emjiloyé aux ateliers de Had low, Lévis,
465. Réponse, 644. Pas imprimée . Doc. Sess., No 61e.

7. Ordre,—Preuve faite à l’enquête tenue sur le renvoi de M. Quinn ci-dessus
nommé, 193. Réponse, 644. Pas imprimée. Doc. Sess., No 61e.

8. Ordre,—Accident à Saint-Joseph de Lévis, 179.
9. Ordre,—Renvoi ou réduction des employés sur la ligne, 180.
10. Motion pour Adresse demandant les rapports au conseil concernant les 

employés de la ligne,—retirée, 180.
11. Ordre,—Usage de la voie par le Pacifique Canadien entre Halifax et Saint- 

Jean, 204.
12. Ordre,—Nombre d’hommes employés sur la ligne, 237.

Intérieur, Revenu de l’ :

1. Bill (No 71) modifiant de nouveau l’Acte du,—314. 2éme lecture, 353.
3ème lecture, 372. Amendé au Sénat, 474. Concours. 515. Sanctionné, 
671. 55-56 Vic., chap. 22.

2. Statistiques des revenus intérieurs 1890-91, p. 221. Imprimées. Doc. Sess.,
No 6.

Intérieur :—Rapport du département pour 1891, p. 460. Imprimé. Doc. Sess.,

Irlande :—Motion 
465, 466.

Irrégularités :—Voir Service Civil, 6.

en faveur du Home Rule; amendements Tisdale et McCarthy,
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J.
Juges :

Adresse,—Réclamations présentées par chacun des juges de la Cour Supé
rieure de la province de Québec pour frais de voyage, 215. Réponse, 461. 
Pas imprimée. Doc. Sess., No 87.

2. Résolutions modifiant l’Acte concernant les juges des cours provinciales, 309. 
Voir Elections contestées. Députés. 5.

1.

K.
Kamouraska, quai de :—Ordre,—Correspondance concernant la construction du,— 

. 204.’

Kéwatin :—Voir Douanes, 2.

Kingston, Cie du chemin de fer de Ceinture de :

1. Pétition pour Acte, 169, 207. Bill (No 52), p. 229. 2me lecture, 236. Bill
retiré et honoraires remboursés, 387.

2. Pétition demandant que le bill ne soit pas discuté avant que le tracé du che
min ait été produit devant le comité, 319.

Kingston, Bassin de radoub de -—Ordre,—Certificat de l’ingénieur en chef touchant 
le paiement de $32,000 à Bancroft et Connolly, 348. Réponse, 400. Pas 
imprimée. Doc. Sess., No 77. #

Kirkpatrick, Hon. Geo. A. :—Nomination comme lieutenant-gouverneur d'Ontario; 
vacance de son siège, 443.

L.
Lac Manitoba, Cie de chemin de fer et de canal du:—Pétition pour acte, 177.

Bill (No 37), 187. 2me lecture, 195. Amendé, 328. 3me lecture, 336. 
Passé au Sénat, 372. Sanctionné, 388.-55-56 Viet., chap. 41.

Lachine, Canal de:—Ordre,—Pétitions concernant la construction d un nouveau 
pont sur le,—à Montréal, 204. Réponse, 299. Pas imprimée. Doc. Sess.,

La Have, Rivière :—Voir Bran de scie.

La Vallière, Dragage de la baie :—Ordre,—Papiers concernant le,—392. 

Lennox :

o 63.

1. Ordre,—Listes originales actuellement en possession de l’officier reviseur ou
du greffier de la Couronne en chancellerie, affectant en quelque manière les 
listes de votation pour le district de Lennox, 148. Réponse partielle, 178. 
Pas imprimées. Doc. Sess., No 41.

2. Réponse supplémentaire, 308. Pas imprimée. Doc. Sess., Xo 416.
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Lieutenants Gouverneurs des provinces :—Adresse,—Instructions accompagnant 
les commissions des,—382. Pas imprimées. Doc. Sess., No 72.

Lilly, Steamer : Réponse a ordre (1891),—Correspondance conçernant le sauvetage 
d’une partie de son équipage naufragé sur les côtes du Labrador, 523. Pas 
imprimée. Doc. Sess.. No 93.

Limites de Québec :—Adresse,—Correspondance concernant leslimites nord-ouest, 
nord et est de Québec, 135. Réponse, 372. Imprimée. Doc. Sess., No 71.

Lindsay, Bobcaygeon et Pontypool, Cie du chemin de fer de:—Pétition pour 
acte, 157. Bill (No 45), 207. 2me lecture, 215. Rapporté, 282. 3me lecture 
288. Passé au Sénat, 349. Sanctionné, 388.-55-56 Vic., chap. 42.

Liqueurs enivrantes :—

1. Motion pour soumettre aux électeurs la question des,—412. Motion retirée
413. ’

2. Pétition pour passer une loi de prohibition, 379.

Liquidation, Acte de :

1. Bill (No 97) du Sénat, modifiant F,—Ire lecture, 531. 2me et 3me lectures 630.
Sanctionné, 671.—55-56 Vie., chap. 28.

2. Bill (No 94) modifiant F,—473

Listes des voteurs de 1891 :—Bill (No 67) concernant les,—287. 2me lecture, 461.
Rapporté, 625. Motion pour troisième lecture ; amendement-Armstrong 
rejeté, 629. 3me lecture, 630. Passé au Sénat, 651. Sanctionné. 671.—55-56 
Vic., chap. 17.

Littérature obscène :—Voir Loi Criminelle, 3.

Loi criminelle :

1. Bill (No 7), 125. 2me lecture et renvoyé à un comité mixte, et message 
au Sénat, 294. Message du Sénat, 337. Rapport préliminaire, 343. 
Adopté, 344. Bill (No 69) concernant les témoins et la preuve, référé, 
et message au Sénat, 353. Message du Sénat, 376. Bill (No 21) suppres
sion de la littérature obscène, référé, et message au Sénat, 392. Message du 
Sénat, 400. 2me rapport du comité, sur les premières 302clausesdu bill, 399. 
3e rapport sur les clauses 303 à 532, p. 412. Deuxième et troisième rap
ports renvoyés en comité général, 410. Pris en délibéré et progrès. 416, 
421, 425, 434, 462. 4rae rapport, 459. Renvoyé en comité général, 471 i 

1,550. 3me lecture et passé, 559. 5me rapport sur le 
bill (No 69), 575. Amendé au Sénat, 669. Concours, 672. Sanctionné 671 
55-56 Vic., chap. 29.

2. Bill (No 85) modifiant de nouveau le lOme chapitre des Statuts Refondus du
Bas-Canada concernant les associations et serments illicites, 400.

3. Bill (No 21) pour la suppression de la littérature obscène, etc., 146. 2me
lecture et référé au comité spécial (No 7), 392. Rapport du comité, 399.

4. Pétitions en faveur du bill précédent, 213, 235, 253, 269, 281 305 369 429
433, 449, 459, 523.

Voir Poxirsuites.
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Lois expirantes :—Comité à nommer, 80. Rapport, 121. Concours, 125. Mem
bres ajoutés, 163, 204.

London et Port Stanley, Cie de chemin de fer de :—Pétition pour acte, 113,140. 
Bill (No 22), 153. 2me lecture, 173. Amendé, 332. 3me lecture, 362. Amendé 
au Sénat, 425. Concours, 450. Santionné, 670. 55 56 Vic., chap. 43.

London, Election de :

1. Décision de l’officier reviseur sur les objections à certains noms sur les listes
de votation ; appel et jugement de la cour du Banc de la Reine, 149. Réponse, 
287. Pas imprimée. Duc. Sess., No 41a.

2. Motion pour ordre enjoignant au greffier de la couronne en chancellerie de
déposer sur le bureau les listes originales de votation reçues de l’officier 
reviseur de la cité de London ; motion retirée, 95.

3. Ordre au greffier de la couronne en chancellerie de comparaître en chambre
avec les listes originales de votation, dans l’élection de London, 103. Il 
comparaît avec les papiers demandés, 107.

4. Ordre au greffier de la couronne en chancellerie de comparaître immédiate
ment devant la chambre avec le rapport de la dernière élection de London, 
172. Il comparaît avec le rapport, 178.

5. Pétition de Ths. S. Hobbs et autres, concernant certains jugements du juge
Elliott ; pétition irrégulière (pas de signatures sur la feuille contenant les 
conclusions), 214.

6. Pétition de Ths. S. Hobbs et autres, etc., lue et reçue, 227. Imprimée dans
le procès-verbal, 229.

7. Motion relative à la pétition précédente, interrompue par la prise en consi
dération des bills privés, 336. Motion rejetée, 384.

Lonoueüil et Boucherville, Quais de:—Réponse à Ordre (1891),—Travaux faits 
aux,—300. Pas imprimée. Doc. Sess. No 48a.

MC
McKay, Cie Meunière :—Pétition pour acte, 87, 140. Bill (No 15), 141. 2me lecture, 

146. Rapporté, 214. 3mc lecture, 231. Passé au Sénat, 188. Sanctionné, 
293.—55-56 Vic., chap. 73.

McLellan, John Alex. :—Adresse,—Billet de concession pour le lot 15, Ile Cock- 
burn, 348. Réponse, 644. Pas imprimée. Doc. Sess., No 97.

McLellan, Peter :—Adresse,—Billet de concession pour le lot No 16, Ile Cockburn, 
348. Réponse, 641. Pas imprimée. Doc. Sess., No 97.

McQueen, M. :—Voir Fermiers.

M.
Mackenzie, H on. Alex.—La chambre s’ajourne par respect pour sa mémoire, 305. 

Mackenzie, Bassin du :—Voir. Douanes, 2.



INDEX.xxvi

Malles. Conducteurs df. :—Ordre,- -Noms de tous les,—mis à la retraite, 413. 
Réponse, 443. Pas imprimée. Doc. Sess., No 83.

Malles océaniques, Service des :—Réponse à Ordre (1891),—Correspondance avec 
M. And. Allan et autres concernant le,—entre le Canada et le Royaume-Uni, 
171. Pas imprimée. Doc. Sess., No 40.

Mandats:—Voir Gouverneur général, 15, 16. Orateur, 6, 7, 11.

Manitoba : —

1. Adresse,—Jugement de la cour Suprême dans la cause de Barrett vs la cité
de Winnipeg, ou cause des Ecoles, 148. Réponse, 194. Imprimée. Doc. 
Sess., No 40.

2. Adresse,—Jugement, etc., dans la cause de Logan vs la cité de Winnipeg—
constitutionalité de l’Acte des Ecoles du Manitoba, 384. Voir Désaveu.

Manitoba et Assiniboia, Cie du chemin de fer Grande Jonction de :—Bill (No 88), 
du Sénat, 434. Ire lecture et référé au comité des Ordres Permanents, 
449,454. 2me lecture, 462. Amendé, 469. 3me lecture, 474. Concours du 
Sénat, 509. Sanctionné, 670.—55-56 Vic. chap. 44.

Manitoba et du Nord-Ouest, Cie du chemin de fer du :—Petitions préliminaire et 
pour acte, 339, 343. Bill (No 80), 352. 2me lecture, 362. Rapporté, 399. 
3me lecture, 412. Passé au Sénat, 456. Sanctionné. 671.—55-56 Vic. chap. 45.

Manitoba et du Sud-Est, Cie du chemin de fer du :—Pétition pour acte, 113,171.
Bill (No 35), 172. 2me lecture, 179. Amendé, 207. 3me lecture, 215. Passé 
au Sénat, 288. Sanctionné, 293. 55-56 Vic chap. 46.

Marine et Pêcheries :
1. Bill (No 12) concernant le département de la,—126. 2ème lecture, 154.

3ème lecture, 172. Passé au Sénat, 222. Sanctionné, 292. 55-56 Vie. 
chap. 17.

2. Rapport du ministre pour 1890-91, p. 232. Imprimé. Doc. Sess. No 10.

Marins malades et dans la détresse Ordre,—Circulaire du département con
cernant les droits pour les,—148. Réponse, 411. Pas imprimée. Doc. 
Sess. No 78.

Matelots. Acte d’engagement des :—Pétitions pour amender 1’,—88, 100, 114, 130 
133, i40, 146, 162, 170, 178, 191, 199, 213, 219, 227, 236, 269, 347.

Mesure du temps:—Réponse à Adresse (Sénat). Pas imprimée. Doc. Sess., No 90.

Meuniers de la Puissance, Association des :—

1 Pétitions préliminaire et pour acte, 231, 243. Rapport adverse, 253. Rapport 
renvoyé pour plus ample considération, 282. Rapport favorable, 313. Bill 
(No 70), 314. 2me lecture, 319. Amendé, 421. 3me lecture, 430. Passé 

Sénat, 480. Sanctionné, 671. 55-56 Vic., chap. 71.
2. Pétition adverse au bill précédent, 305.

Midland du Canada, Chemin de fer :—Pétitions préliminaire et pour acte, 449, 
454, 459. Bill (No 93), 461. ‘2me lecture, 466. Amendé, 512. 3me
lecture, 517. Passé au Sénat, 550. Sanctionné, 671 55-56 Vic., chap. 47.

au
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Milice et Défense :—

1. Bill (No 96) du Sénat, concernant des octrois de terres aux volontaires ayant
servi dans le Nord-Ouest ; Ire lecture, 531. 2me lecture, 549. 3me
lecture, 576. Sanctionné, 671. 55-56 Vic., chap. 6.

2. .Rapport du ministre pour 1891, p. 279. Imprimé. Doc. Sess., No. 19.

3. Ordre,—Corps qui ont fait l’exercice tous les ans, etc., de 1881 à 1891, p. 214.
Réponse, 274. Pas imprimée. Doc. Sess., No 59.

Modus vivendi:—Voir Terreneuve.

Monnaie fiduciaire :—Pétition demandant l’émission de papier-monnaie pour la 
construction de travaux publics, 88, 100, 115, 130, 133, 139, 146, 162, 170, 
178, 191,199, 203, 213, 220, 227, 236, 269, 347.

Montagne de Bois à Qu’appelle, Cie du chemin de fer de la :—Pétition pour 
acte 133, 170. Bill (No 33), 171. 2me lecture, 179. Amendé, 328. 3me 
lecture, 336. Passé au Sénat, 372. Sanctionné, 388.—45-56 Vic., chap.
63.

Montréal au lac Maskinongé, Cie du chemin de fer de :—Pétitions préliminaire 
et pour acte, 399, 407, 405. Bill (No 87), 416. 2me lecture, 421. Amendé, 
447. 3me lecture, 450. Passé au Sénat, 519. Sanctionné, 671.—55-56
Vic., chap. 48.

Montréal et Occidental, Cie du chemin de fer.—Pétitions préliminaire et pour 
acte, 307, 313, 357, 328. Bill (No 82), 370. 2me lecture, 374. Amendé, 
427. Rapport de progrès, 450. 3me lecture, 462. Passé au Sénat, 488. 
Sanctionné, 671.—55-56 Vic., chap. 49.

Montréal, Chambre de commerce de :—Pétition pour acte, 145. Bill (No 25), 
153. 2me lecture, 173. Rapporté, 292. 3me lecture, 301. Passé au Sénat, 
367. Sanctionné, 388.—55-56 Vic., chap. 70.

Montréal, Pont à :—Voir Lachine.

Montréal, Comptoir de règlements de :—Pétitions préliminaire, 228. Rapport 
sur l’avis, 243.

Montréal, Cie du chemin de fer de l’Ile de :—Pétitions préliminaire et pour acte, 
293, 313, 327. Bill (No 73), 328. 2ine lecture, 336.

Mulgrave, Station :—Voir Intercolonial, 1.

N.
Nelson au Fort Sheppard, Cie du chemin de fer de :—Pétition pour acte, 129, 

140. Bill (No 26), 157. 2me lecture, 173. Bill retiré, etc., 469.

New-Carlisle,Quai de :—Réponse à ordre (1891). Paiements et coût deconstruc
tion du,—220. Pas imprimée. Doc. Sess., No 48.
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Niagara et Queenston, Cie de chemin de fer et de pont de :—Pétition pour acte, 
157, 187. Bill (No 54), 2-9. 2me lecture, 255. Préambule non prouvé ; 
honoraires remboursés, 387.

Nicola, Kamloops et Similkameen, Cie de houille
Pétition pour acte, 177. Rapport sur l’avis, 200.

Nicola, Cie du chemin de fer de la Vallée de la Pétition pour acte, 129.
Bill (No 24), 153. 2me lecture, 173. Amendé, 207. 3me lecture’ 215.
Passé au Sénat, 288. Sanctionné, 293.—55-56 Vic., chap. 50.

Nipissingüe X la Baie de James, Cie du chemin de fer du :—Pétition pour acte, 
99, 170. Bill (No 29), 171. 2me lecture, 178. 3me lecture, 215. Passé 
au Sénat, 372. Sanctionné, 378.-55-56 Vic., chap. 51.

Bord-Ouest, Assemblée du:—Adresse,—Résolutions passées à sa dernière session, 
320. Réponse, 669. Pas imprimée. Doc. Sess., No 163.

Nord-Ouest, Territoires du :

1. Bill (No 61) du Sénat, modifiant l’Acte des,—Ire lecture, 258.
2. Bill (No27) modifiant de nouveau l’Acte des,—163. Motion pour 2me lecture,

rejetée, 395. Motion pour remettre le bill 
400.

o. Motion concernant l'éducation et l’usage des deux langues dans les,—Amen
dement Wallace et sous-amendement McCarthy ; l’Orateur quitte le fauteuil 
à 6 p. m., 444.

Nouveau-Brunswick, Cie de chemin de fer du :—Pétition préliminaire, 208,220.
Pétition du chemin de fer do Saint-Jean et du Maine, 220, Rapport sur 
l’avis, 228. Bill (No 57), 229. 2me,lecture, 237, Rapporté, 328. 3me lec
ture, 336. Passé au Sénat, 372. Sanctionné, 388,-55-56 Vic., chap. 59.

Nouvelle-Ecosse, Cie d’aciéries et de forges dé la Pétition pour acte, 120. 
Bill (No 30), 171. 2me lecture, 179. Amendé, 292. 3me lecture, 301. Passé 
au Sénat, 367. Sanctionné, 388.-55-56 Vic., chap. 74.

ET DE CHEMIN DE FER DE : —

les ordres du jour, rejetée,sur

0.

Oificiers-rapporteurs :—Motion Mills (Bothwell) sur l’impartialité des,—Amen
dée et adoptée, 108, 109. Voir Elections, 2, 3, 7.

Ontario et du Pacifique, Cie du chemin de fer de l’ :—Pétition pour acte 
ïfo’ (Bill No 50), 229. 2me lecture, 236. Amendé, 352. 3me lecture, 
362. Passé au Sénat, 425. Sanctionné, 670.-55-56 Vic., chap. 52.

Orateur :

1. Se rend au Sénat avec la Chambre, 1. Rapporte le discours de Son Excel
lence, 79.

2. Rapport des bibliothécaires, 81. Comptes du comptable, 140.
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Orateur—Suite.
3. Certificats et rapports des juges d’élections, 1-78, 83, 101, 102, 116, 511, 667.

Jugements de la Cour Suprême siégeant en appel, 35, 38, 255, 276, 393, 
416, 437.

4. Vacances survenues dans la députation, 78, 319, 443.

5. Certificats d’élections reçus par le greffier, 78, 84, 88, 103, 117, 146, 157, 200,
203, 299, 307, 391, 429, 449, 509, 518, 659.

6. Mandats pour de nouveaux brefs d’élections, 35, 40, 78, 102, 257, 279, 394,
418, 543, 523, 569.

7. Mandat au greffier de la Couronne en chancellerie de changer le rapport du
bref d’élection pour le district de Queen, N .-B., 117, 118.

8. Nomination du député sergent-d’armes, 220.

9. Sanction de bills par le député gouverneur, 291. Prorogation, 668.

10. Démission de M. Watson, et mandat pour nouvelle élection, 569.

11. Mandat de supersedeas dans l’élection de Chicoutimi et Saguenay, 439.

Décisions :

12. Pétitions irrégulières, 192, 213, 214, 228, 541.

13. Amendement à un bill, 662.

Ordres du jour:

1. A flaires de routine renvoyés après la prise en considération du discours de
Son Excellence à l’ouverture de la session, 88.

2. Premier ordre du jour pour mercredi, 339.

3. Ordre du jour pour les mercredis adapté aux lundis, pour le reste de la
session, 439.

4. Bill rapporté du comité des chemins de fer placé sur les ordres du jour, 541. 
Bill transféré aux ordres du gouvernement, 549. Bill privé rapporté d’un 
comité et placé sur les ordres du jour pour samedi, 591.

Ordres permanents :—Comité à nommer, 80. Rapport, 123. Adopté, 125. 1er 
Rapport, 140. 2me Rapport, 153. Membres ajoutés, 163. 3me Rapport, 
170. 4me Rapport, 187. 5me Rapport—délai prolongé, 200. Membre 
ajouté, 205. 6me Rapport, 207. 7me Rapport, 226. 8me Rapport, 
228. 9me Rapport—délai prolongé, 243. 10me Rapport, 253. lime 
Rapport, 281. Partie du dixième rapport concernant l’Association des 
meuniers, référée, 282. 12me Rapport, 291. 13me Rapport, 313. 14me 
Rapport—règles suspendues, 327. 15me. Rapport—délai prolongé, 343. 
16me Rapport—règle suspendue au sujet de la Compagnie du chemin de 
fer du Manitoba et du Nord-Ouest, 352. 17me Rapport, 369. 18me 
Rapport—règles suspendues, 373. 19me Rapport, 407. 20me Rapport,
415. Bill référé au comité après première lecture, 449. 21me Rapport— 
Bill référé, 453. 22me Rapport, 459.
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Ottawa. Cie du chemin de fer X passagers de la cité d’:—

1. Pétition pour acte, 87, 140. Bill (No 10), 141. 2me lecture, 146. Amendé,
415. 3me lecture, 430. Amendé au Sénat, 480. Concours, 487, Sanctionné, 
670.—55-56 Vic. chap. 53.

2. Pétitions adverses à ce bill, 161, 177, 199.

Ottawa, Morrisburg et New-York, Cie du chemin de fer et de pont d’:— 
Pétitions préliminaire et pour acte, 307, 313, 314, 327, 328. Bill (No 77), 
347. 2me lecture, 362. Bill retiré et honoraires remboursés, 469.

Ottawa, Rivière :—Ordre,—Coût du dragage de la,—entre Pembroke et les Rapides 
des Joachims, 237.

Ottawa, Canal à navires d’:—Adresse,—Construction d’un canal connu sous le 
nom de,—336.

Ottawa, Cie du chemin de fer de la Vallée de l’ :—Pétition préliminaire, etc,.
200, 220, 228. Bill (No 59), 244. 2me lecture, 255. Amendé, et placé sur 
les ordres du jour pour 7.30 p.m., 541. 3me lecture, 542. Passé au Sénat, 
644. Sanctionné, 671.—55-56 Vic., chap. 54.

Ottawa, Waddington et New-York, Cie de chemin de fer et de pont d’:— 
Pétition pour acte, 174, 281. Bill (No 68), 300. 2e lecture, 316. Amendé, 
469. Mme lecture, 474. Passé au Sénat, 519. Sanctionné, 671.—55-56 Vie., 
chap. 55.

Ouvriers :—Voir Travail.

P.
Pacifique Canadien, Cie du chemin de fer du : —

1. Pétition pour acte l’autorisant à émettre des actions ordinaires au lieu de
débentures consolidées, 169. Bill (No 38), 187. 2me lecture, etc., 195. 
Amendé, 281. 3me lecture, 288. Passé au Sénat, 349. Sanctionné, 388. 
—55-56 Vic., chap. 35.

2. Relevé en vertu de la résolution du 20 février 1882, etc., 142. Imprimé.
Doc. Sess., No 34.

3. Terres vendues par le Pacifique Canadien en 1891, p. 258. Pas imprimé.
Doc. Sess., No 34a. Voir Contrats, 2. Intercolonial, 11. Montréal et lac 
Maskinongé—Montréal et Occidental—Nouveau-Brunswick—Qu’Appelle, Lac 
Long, etc.— Tobique—Toronto.

Papier-monnaie :—Voir Monnaie fiduciaire.

Patrons et employés :—Voir Travail en Canada.

Pêcheries :

1. Bill (No 11) concernant les navires de pêche des Etats-Unis d’Amérique, 136. 
2me lecture, 154. En comité ; progrès, 316. Amendé, 328. 3me lecture, 
340. Passé au Sénat, 376. Sanctionné, 388.—55-56 Vic., chap. 3.
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PÊCHERIES—Suite.
2. Bill (No 5) modifiant l’Acte pour encourager le développement des pêcheries,

etc., 117. 2me lecture, 141. Rapporté, 154. 3me lecture, 172. Passé au 
Sénat, 232. Sanctionné, 293.—55-56 Vic., chap. 18.

3. Bill (No 9) modifiant de nouveau l’Acte des pêcheries, 126. 2me lecture,
329. En comité ; progrès, 372. Délibéré de nouveau, 374.

4. Rapport du ministre, 453. Imprimée. Doc. Sess., No 11.
5. Etat concernant les primes de pêche pour 1890-91, p. 95. Imprimé. Doc.

Sess., No 23.
6. Réponse à Ordre (1891),—Noms des propriétaires qui ont eu des licences

pour la pêche du saumon dans la Restigouche, 103. Pas imprimée. Doc. 
Sess., No 23a.

7. Projet de règlements pour la pêche du homard, 163. Imprimé. Doc. Sess.,
No 23 b.

8. Message transmettant des documents touchant la reconnaissance, par le
Canada et Terreneuve, des licences données aux navires américains, 171. 
Imprimé. Doc. Sess., No 23c.

9. Ordre,—Quantité et valeur du poisson et de ses produits importés de Terre-
neuve en Canada, 147. Réponse, 188. Imprimée. Doc. Sess., No 23d.

10. Message transmettant d’autres papiers concernant les pêcheries de l’Atlan
tique, 214. Imprimée. Doc. Sess., No 23e.

11. Message transmettant de nouveaux papiers sur le même sujet, 274. Imprimé. 
Doc. Sess., No 23/.

12. Ordre,—Correspondance entre F. Charlebois, de Byng Inlet, et le départe
ment des pêcheries concernant le paiement d’une réclamation, 254. Réponse, 
307. Pas imprimé. Doc. Sess., No 23g.

13. Ordre,—Nombre de navires terreneuviens faisant la pêche au Labrador et 
aux îles de la Madeleine, 147. Réponse, 400. Imprimée. Doc. Sess., No 
23i.

14. Ordre,—Noms des hommes d’équipage et armateurs qui ont demandé des 
primes de 1889 à 1891, et qui ne les ont pas reçues, 193.

15. Ordre,—Lettres et accusations concernant des irrégularités commises par le 
député ministre des pêcheries, 194.

16. Pétitions demandant que la clause du bill (No 9) défendant de prendre du 
poisson pour engrais, soit rayée, 287, 319, 339.

Pénitenciers :—Rapport du ministre de la justice pour 1890-91, p. 192. Imprimé. 
Doc. Sess., No 18.

Pétitions:

1. Lues et reçues lors de leur présentation, 171, 174, 220, 292, 300, 313, 343,
358, 370, 399, 407.

2. Rejetées, 192, 213, 214, 228, 541.
3. Préliminaires : lues et reçues lors de leur présentation, et référées au comité

des Ordres permanents, 200, 204, 207, 208, 214, 221, 228, 231, 235, 287, 292, 
313, 343, 357, 399, 407, 449.
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Pétrole :—Pétitions pour amender l’Acte concernant l’inspection du pétrole, 459, 
465, 473, 569, 665. Voir Huile de charbon.

Pilotage :—Bill (No 10) modifiant l’Actë du,—126. 2me lecture, 154. En comité, 
244. 3me lecture, 274. Passé au Sénat, 349. Sanctionné, 388.—55-56 Vie., 
chap. 20.

Pin blanc:—Voir Epinette.

Poids et mesures et gaz :—Rapport pour 1891. Imprimé. Doc. Sess., No 6a.

Poires et prunes :—Pétition pour élever les droits sur les,—importées des Etats- 
Unis, 459.

Police fédérale :—Rapport du commissaire, 91. Pas imprimé. Doc. Sess., No 21.

Police à cheval du Nord-Ouest :

1. Motion pour réduire le nombre de la,—retirée, 413.

2. Rapport du commissaire de la,—pour 1891, p. 555. Imprimé. Doc. Sess.,
No 15.

Police de port et de rivière, Québec :—Bill (No 66) abrogeant l’Acte concernant 
la,—287. Ordre rescindé et bill retiré, 625.

Pontiac, Comté de :—Adresse,—Correspondance au sujet de l’opportunité de déchar
ger le,—de sa dette de chemin de fer, 349. Réponse, 391. Pas imprimée. 
Doc. Sess., No 76.

Pontiac au Pacifique, Compagnie du chemin de fer de jonction de :—
1. Pétitions préliminaire et pour acte, 221, 243, 253, 281. Bill (No 63), 282. 

2me lecture. 288. Amendé, 352. 3me lecture, 362. Passé au Sénat,
Sanctionné, 670.—55-56 Vic., chap. 56.425,

2. Adresse,—Correspondance au sujet d’une autre subvention pour aider à 
la,—237.

Porc et ses produits :—Voir Importations.

Postes, Ministre, des :—Rapport pour 1890-91, p. 299. Imprimé. Doc. Sess., No 12. 

Postes, Maître de :—

1. Ordre,—Dépôts d’argent par le maître de poste de Saint-Césaire, 193.
Réponse, 305. Pas imprimée. Doc. Sess., No 64.

2. Ordre,—Destitution du maître de poste d’Eugenia, 349. Réponse, 443. Pas
imprimée. Doc. Sess., No 82.

3. Ordre,—Destitution de B. Loiselle, Sainte-Angèle, 118.
4. Ordre,—Destitution du maître de Poste de McIntyre, 349.

Poste, Bureaux de :

1. Ordre,—Ouverture d’un bureau à la station du cap Saint-Ignace, 320.
2. Ordre,—Même sujet, 413.
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Poursuites:— Résolution proscrivant que la preuve faite devant des comités soit 
produite en cours de justice civiles ou criminelles, 293.

Prêt et placement, Compagnie Anglo-Canadienne de :—Etat des affaires de la, 
1891, p. 667. Pas imprimée. Doc. Sess., No 28.

Prêt et de construction de Hamilton et Montréal, Société Nationale 
Mutuelle de :—-Pétition pour un acte de fusion, 177, 187. Bill (No 55), 
229. 2me lecture, 255. Préambule non prouvé, 473. Motion pour 
voyer le bill en comité privé,—rejetée, 477. Honoraires remboursés, 596.

Preuve devant des comités :—Voir Poursuites.

Prince-Rdouard, Ile du :

1. Ordre,—Montant dépensé en 1890-91 pour jetées, brise-lames, etc., dans le
comté de Prince, 164. Réponse, 243. Pas imprimée. Doc. Sess., No 57.

2. Réponse à ordre (1891),—Etudes pour la construction d’un tunnel sous-marin,
335. Pas imprimée. Doc. Sess., No 66.

3. Ordre,—Même sujet, 194. Réponse, 352. Imprimée. Doc. Sess., No 66a.

Prince-Edouard, Chemin de fer de l’Ile du :—Ordre,—Noms des employés 
démis, 349.

Privilèges et Elections :—Comité à nommer, 80. Rapport, 121. Adopté, 125.
Election de Welland référée, 208, 209. 1er Rapport, 335. 2me Rapport. 
Election de Welland, 453.

Prohibition :—Ordre,—Pétitions présentées à la Chambre en 1891, p. 118. Réponse, 
269. Imprimée. Doc. Sess., No 58.

Voir Liqueurs enivrantes.

Prosser, William :—Ordre,—Enquête sur sa conduite, 444.

Pulpe de bois :—Voir Billots.

pou r

ren-

Q.
Qu’Appelle, Lac Long et Saskatchewan, Cie du chemin de fer et de vapeurs 

—Pétition préliminaire, 207, 220, 228. Bill (No 53), 2^9. 2me lec- 
Rapporté, 327. 3me lecture, 336. Passé au Sénat, 372. Sanc

tionné. 388.—55-56 Vic., chap. 57.

Québec Chambre de Commerce de :—Pétition concernant l’abolition des droits de 
tonnage au port de Québec, 288. Pas imprimés. Doc. Sess., ^o 60.

Québec, Province de:—Voir Limites de Québec. Police deport et de rivière.

Québec, Eboulement à la citadelle de:—Réponse à Ordre (1891),—Adresse en 
conseil, etc., concernant V,— 546. Pas imprimée. Doc. Se^s., No 94.

Quinn, Michael :—Voir Intercolonial, 6, 7.

de :
turc, 236.

3



Eecencement du Canada Bulletin n° 11. Nationalité et lieux de naissance, 576. 
Pas imprimé. Doc. Sess., n° 96.

Recettes et dépenses :—Relevés pour dix jours des, 117, 151,192, B15, B57, 443, 460, 
550, 669. Pas imprimés. Doc. Sess., Nos 26 à 26 h.

Règlement suspendu :—
1. 49e Règle, 220, 300, 313, 328, 343, 352, 373, 407, 454, 461.
2. 51e Règle, 171, 328, 335, 352, 373, 461.
3. 78e Règle, 294.

Représentant du Canada à Washington :—Motion McCarthy pour la nomination 
d’un,—débat ajourné, 348. Amendée et adoptée, 396.

Retraite, Mise à la :—Voir Service civil, 4. Malles, conducteurs de.
Révolte de 1837 :—Réclamations pour services rendus lors de la suppression de la, 

—335, 347, 399, 425, 569.
Richelieu, Rivière :—Ordre,—Subvention pour construire un pont sur la,—392. 

Réponse, 434. Pas imprimée. Doc. Sess., No 63 a.
Richmond, Election de :—Voir Elections, 5.
Ristigoüche, Rivière :—Voir Pêcheries, 6.
Rivière du Sud :—Ordre,—Correspondance concernant certains travaux à faire à 

la,—413
Rivière Haute et du Creek aux Moutons, Cie d’irrigation

hydraulique de la:—Pétition pour acte, 139. Bill (No 23), 153. 2me 
lecture, 173. Amendé, 352. 3me lecture, 362. Amendé au Sénat, 428. 
Concours, 430. Sanctionné, 670.-55-56 Vic., chap. 66.

Robertson, John F. :—Adresse,—Dommages -demandés pour blessures reçues par 
lui sur le chemin de fer de Vile du Prince-Edouard, 300.

Russell, Comté de :—Voir Communes, 8.

et de pouvoir

Sainte-Catherine et Niagara, Cie du chemin de fer central de :—Pétition 
pour acte, 177, 187. Bill (No 40), 188. 2me lecture, 195. Amendé, 281., 
3me lecture, 288. Passé au Sénat, 349. Sanctionné, 388.-55-56, Vie. 
chap. 58.

Saint-jean et du Maine, Chemin de fer de:—Voir Nouveau-Brunswick, Cie du 
chemin de fer du.

Saint-Jean, Commissaires du havre de :

1. Résolution autorisant l’émission de débentures, 575. Adoptée, 625, 630.
2. Bill (No 99) modifiant l’Acte concernant le havre de Saint-Jean, 630. 2me 

lecture, 642. Amendé, 648. Motion pour troisième lecture; amendement 
Laurier—rejeté ; 3me lecture, 649. Amendé au Sénat, 672. Concours, 673. 
Sanctionné, 671.—55-56 Vic., chap. 9.

Saint-Laurent et du lac Supérieur, chemin de fer du :—Pétition préliminaire 
wl4. Rapport et règle 49 suspendue, 220,

xxxiv INDEX.

R.

CZ
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Gio.
Sauvages et terres des sauvages :

Imprimé. Doc. Sess., N"o 14.1. Rapport du département pour 1891, p. 131.
2. Ordre,_Nombre et situation des réserves sauvages dans la Colombie anglaise,

Réponse, 644. Pas imprimée. Doc. Sess., No 98.204.
3. Pétition de sauvages demandant une école industrielle pour

161.

leurs enfants,

Sauvetage Bill (No 8) concernant l’aide par les Sauveteurs des Etats-Unis 
dans les eaux canadiennes, 125. 2me lecture, 244. Amendé, ^75 3me ec- 
ture 388. Passé au Sénat, 349. Sanctionné, 388.-55-56 Vic., chap. 4.

Séance le samedi 549.
■_a 11 a.m. tous les jours de séance pendant le reste de le ses-Séances du matin : 

sion, 523.

Secrétaire d’Etati

1. Rapport pour 1891, p. 669. Imprimé. Doc. Sess., No 16.

2. Bons et
Doc. Sess. No 32.

garanties enregistrés dans le département, 134. Pas imprimés.

Sénat :
1. Message du Bibliothèque et impressions, 109. Loi criminelle, 337. Bill

concernant les témoins et la preuve, 376. Concernant la littérature obscene,
400.

2. Messages au : Bibliothèque, 130. Impressions, 131. ^bre ajouté
comité des Impressions, 171. Bill sur la loi criminelle, 294- C°nceinant 
les témoins et la preuve, 353. Concernant la littérature obscène, 392.

Sénat “ Débats ” du Nombre d’heures employées à composer l’édition quoti- 
’ dienne des,—(du Sénat). Pas imprimé. Doc. Sess., No 8o.

Sergent d’armes, Député du -.—Nomination de H. H. Bowie, 220.

Serments d’office -Bill (No 1) concernant la prestation des, 79.

Service civil :
1. Bill (No 74) modifiant les actes antérieurs, 328 2me et 3me lectures, 644.

Passé au Sénat, 669. Sanctionné, 671.-55-56 Victoria, chap. 14.
2. Liste du,—669. Imprimée. Doc. S -ss., No 16a.
3. Rapport du bureau des examinateurs, 449. Imprimé. Doc. Sess., No 166.
4 Pensions et allocations de retraite en 1890, p. 117. Imprimé. Doc. Sess., 

No. 27.
5. Rapport do la Commission Royale, 429. Pas imprimé. Doc. Sess., No 16c

et 79.
6. Motion pour ordre demandant un relevé des paiements pour travail extra

par des employés permanents, de 1874 à. 1878, p. 335. Amendée, sur 
motion de M. Landerkin, de 1869 à 1891, p. 336.

au
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Smith, Laura L., et Mary A. :—Pétition exposant les grands services rendus à 
1 Etat par leur grand’mère, la fameuse Laura Secord, 140.

Soulanges, Canal de :—

1. Adresse.—Soumissions reçues pour les sections 11, 12 et 13, p. 135. Réponse
382. Pas imprimée. Doc. Sess., No 47b.

2. Motion pour ordre demandant les rapports des ingénieurs sur les canaux de
Beauharnois et de Soulanges; débat ajourné, 157. Motion adoptée, 103. 
Réponse, 383. Pas imprimée. Doc. Sess., No 47a.

Statistiques mortuaires Des principales cités et villes du Canada pour 1891 
p. 443. Imprimées. Doc. Sess., No 7d.

Statistiques criminelles Pour 1891. Imprimées. Doc. Sess., No le.

Sténographes et greffiers :—Voir Poursuites.

Stitt, John:—Voir Galops.

Subsides et Voies et Moyens :

1. La chambre devant se former en comité des,—91.
2. En comité des subsides (Budget référé, 147), 172, 173, 180 209 216 222 

(Budget supplémentaire 1891-2 référé, 222), 232, 244, 276 282 294 301 ’ 
310, 331, 341 344, 353, 374, 408, 418, 422, 426,430, 431, 542. ’ (Budget sup- 

référé’ 549)’ 550’ 559’ 57G> 590> 597- (Voir Errata,

3. Motion pour que l’Orateur quitte le fauteuil (Discours du budget). Débat 
ajourné, 188, 195, 200, 205. Motion adoptée, 209. Pour ajournement du 
débat,—rejetée, 294.

4. Résolutions adoptées en comité des Subsides (B. supplémentaire 1891-92)
258-265. (B. général), 531, 539, 597, 622, 623.

5. Résolutions adoptées sur division (salaires de Burgess Pereira et Turner')
259, 260. (Dépt. de l’intérieur), 535.

6. Résolutions rapportées du comité des Subsides, ajournées 265 533
en considération et adoptées, 535, 597.

7. La Chambre en comité rapporte progrès, 316, 388, 400.
8. Motion pour que M. l’Orateur quitte le fauteuil—débat jusqu’à 6 p.m., 344,

9. Résolution amendée et adoptée, 598, 622.
10. Amendement à une résolution, rejeté, 622.

Amendements proposés sur la motion portant que la Chambre se forme

COMITÉ DES SUBSIDES :
11. M. Mills (Bothwell) : Négociations des traités de 

nement canadien,—rejeté, 275.
12. M. V atson : Ficelle à lier, en franchise,—rejeté, 329.
13' Lf.ui'ier: ,Les négociations entre les représentants du gouvernement

nîvltm ret ■ fpnte étrangers devraient être par écrit et soumises au 
parlement,—rejeté, 340.

Prises

EN

commerce par le gouver-
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Subsides et Voies et Moyens—Suite.
Voies et Moyens:

14. Résolution pour prélever les subsides à Sa Majesté,—adoptée, 91, 26(1.
15. Bill (No 62) subsides 1891-92. lrelecture, 266. 2me et 8me lecture, 274. 

Passé au Sénat, 288. Sanctionné, 293.—55-56 Vic., chap. 1.
16. Résolution pour subsides à Sa Majesté,—adoptée, 630, 642.
17. Bill (No 100) subsides 1892-93. Ire lecture, 642. 2me lecture, 649. 3mo

lecture, 666. Passé au Sénat, 669. Sanctionné, 671.—55-56 Vic., chap. 2.
18. La Chambre en comité des Voies et Moyens. Résolutions amendant le tarif 

des douanes,—adoptées, 652-654. Rapportées, 659, 660. 2me lecture et 
adoptées, 661. (Voir Douanes, 1.)

Sud du Canada, Cie de chemin de fer :—Pétition pour acte, 113, 170. Bill (No 34), 
172. 2e lecture, 179. Amendé, 281. 3me lecture, 288. Passé au Sénat, 
349. Sanctionné, 388.—55-56 Vic., chap. 34.

T.
Télégraphes :—Voir Chemins de fer et télégraphes.

Télégraphe, téléphone et autres compagnies électriques :—Pétitions pour un 
acte les obligeant à placer leurs fils sous terre, 87.

Téléphone Bell, Cie Canadienne de :—Pétition pour acte, 161, 187. Bill (No 41), 
188. 2me lecture, etc., 195. Amendé, 292. 3me lecture, 301. Amendé au 
Sénat, 388. Concours, 393. Sanctionné, 670.—55-56 Vic., chap. 67.

Témiscouata, Chemin de fer de :—Voir Chemins de fer. Subventions, 1.

Témoins et la preuve :—Bill fNo 69) concernant les,—308. 2me lecture et référé au 
comité sur le Bill (No 7) concernant la loi criminelle. (Message au Sénat), 
353. Message du Sénat, 376. Rapporté avec des amendements, 575.

Tempérance, Cie de Colonisation de la :

1. Réponse supplémentaire à Ordre (1890),—Correspondance relative à la,—195.
Pas imprimée. Doc. Sess., NQ 45.

2. Ordre,—Même sujet, 238. Réponse, 570. Pas imprimée. Doc. Sess., No 95.

Tempérance du Canada, Acte de :—Bill (No 4), 117. 2me lecture, 195. En comité, 
200. 3e lecture, 215. Passé au Sénat, 288. Sanctionné, 293.—55-56 Vie., 
chap. 26.

Terreneuve :

1. Message et papiers concernant les licences données aux prêcheurs américains
en vertu du modus vivendi, 171. Imprimés. Doc. Sess., No 23c.

2. Old re,—Quantité et valeur du poisson et de ses produits importés de Terre-
neuve, 147. Réponse, 188. Imprimée. Doc. Sess., No 23d.

3. Autres papiers concernant les pêcheries de l’Atlantique et l’arrangement
entre Terreneuve et les Etats-Unis, 214. Imprimés. Doc. Sess., No 23e.
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Terreneüve—Soite.
4. Autres papiers sur le même sujet, 274. Imprimés. Doc. Sess., No 23/.
5. Autres papiers concernant l’application de l’Acte de la boitte, 392. Imprimés.

Doc. Sess., No 23h.
6. Autres papiers sur le sujet qui précède, 429. Imprimés. Doc. Sess., No 23j.
7. Résolutions adoptées par la chambre de Commerce de Halifax, au sujet de

l’hostilité des lois passées par Terreneüve et le Canada, 307. Pas imprimées. 
Doc. Sess., No 60a.

8. Adresse. Correspondance concernant l’admission de Terreneüve dans la
puissance, 215. Réponse, 357. Imprimée. Doc. Sess., No 70.

9. Adresse,—Proclamations en vertu desquelles les produits du Canada et de
Terreneüve ont été échangés en franchise depuis 1885, p. 215.

Voir Pêcheries, 8 à 11. Farine.

Terres fédérales :

1. Bill (n° 89) modifiant l’Acte des,—439. 2me lecture et délibéré, 461, 515.
Motion pour troisième lecture ; amendement Davin, 519. Amendement 
adopté, et 3me lecture, 531. Passé au Sénat, 651. Sanctionné, 671.—55- 
56 Vic., chap. 15.

2. Ordres en conseil concernant la réserve des chemins de fer dans la Colombie
anglaise, 153. Imprimés. Doc. Sess., No 36.

3. Ordres en conseil concernant le département de l’intérieur, conformément à
la clause 91 de l’Acte des Terres Fédérales, 154. Imprimés. Doc. Sess., 
No 36a.

4. Ordre,—Nombre d’acres de terres publiques données dans le Manitoba et le
Nord-Ouest canadien pour aider à la construction des chemins de fer, 383. 
Réponse, 668. Pas imprimée. Doc. Sess. No 101.

5. Motion pour ordre donnant un état des personnes qui ont obtenu plus qu’une
section de 640 acres de terre dans le Manitoba et les Territoires du Nord- 
Ouest ; débat ajourné, 163.

Terres de l’artillerie :—Voir Toronto.

Torique, Cie du chemin de fer de la Vallée de la:—Pétition pour acte, 207, 220,
228. Bill (No 56), 229. 2me lecture, 236. Amendé, 352. 3me lecture,
362. Passé au Sénat, 425. Sanctionné, 670.—55-56 Vic., chap. 60.

Toronto, Travaux de chemins de fer de la cité de :—Pétition pour acte ratifiant 
certain arrangement entre le Pacifique et le Grand Tronc et la cité de 
Toronto, 87, 140. Bill (No 18), 141. 2me lecture, 146. Amendé, 328. 3mc 
lecture, 336. Passé au Sénat, 384. Sanctionné, 670.—55-56 Vic., chap, 61.

Toronto, Terres de l’artillerie de : —

1. Résolution concernant le transfert des,—141. Adoptée, 154, 231.

2. Bill (No 58) autorisant ce transfert, 231. 2me lecture, 316. 3me lecture, 328. J
Passé au Sénat, 354. Sanctionné, 388.—55-56 Vic., chap. 7.
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Travail en Canada :—

1. Bill (No 4) pour empêcher l'Importation d’ouvriers étrangers en Canada, 103.
Motion pour deuxième lecture; amendement pour le renvoi à six mois. 
Adopté, 180, 392.

2. Pétitions adverses à l’importation d’ouvriers étrangers, 87, 99, 113, 130, 133,
140, 145, 161, 169, 178, 191. 199, 213, 219, 228, 236, 269, 347.

3. Pétitions concernant le chiffre des gages des ouvriers employés aux travaux
de l’Etat, 88, 100, 115, 130, 133, 140, 146, 162, 170, 178, 191, 199, 213, 219. 
228, 236, 269, 347.

4. Pétitions pour la réduction graduelle des heures de travail, 88, 100, 115, 130,
133, 140, 149, 162, 170, 178, 191, 199, 213, 219, 228, 236, 269, 347.

5. Pétitions adverses à la dépense de deniers pour importer des ouvriers étran
gers, 88, 100, 115, 130, 133, 140, 149, 162, 170, 178, 191, 199, 213, 219, 228, 
236, 269, 347.

6. Pétition pour la nomination d’un bureau d’arbitrage entre patrons etouvriers,
88, 100, 115, 130, 133, 140, 146, 162, 170, 178/191, 199, 213, 219, 228, 236, 
269, 347.

Travaux publics :—Rapport du ministre pour 1890-91, p. 309. Imprimé. Doc. Sess., 
No 8.

Voir Contrats. Monnaie fiduciaire. Edifices publics.

Trent, Canal de la Vallée de la :—Rapport des commissaires sur l’opportunité 
de prolonger le,—200. Imprimé. Doc. Sess., No 47.

Trois-Rivières, Commissaires du havre des :—

1. Résolution autorisant un emprunt, 339. Adoptée, 344, 549.
2. Bill (No 98) concernant les,—550. 2me et 3me lectures, 626. Amendé au

Sénat, 651. Concours, 652. Sanctionné, 671.—55-56 Vic., chap. 10.
Tunnel :—Voir Prince-Edouard, 2, 3.

ü
Union des femmes missionnaires Anabaptistes des Provinces Maritimes :— 

Petition pour acte, 129. Bill (No 32), 171. 2mo lecture, 179. Rapporté ; 
honoraire remboursé, 282. 3me lecture, 288. Passé au Sénat, 397. Sanc
tionné, 388.—55-56 Vic., chap. 70.

V
Vacances dans la députation—Voir Orateur, 4.

Vétérans de 1837 :—Voir Révolte.

Viandes de boucherie:—Voir Importations des Etats-Unis, 2.

Victoria, C. A., Bureaux de douane et de poste de:—Ordre,—Correspondance 
concernant les,—320.
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Victoria sur la vie, Oie d’assurance Pétition pour acte, 171,220. Bill (No 47), 
p. 221. 2me lecture, 231. Amendé, 292. 3me lecture, 301. Passé au Sénat, 
400. Sanctionné, 670.—55-56 Vie., chap. 69.

Vote compulsoire :—Voir Elections.

Voteurs :—Voir Colombie anglaise.

w.
Waldron, Hanche :—Adresse,—Ordres en conseil concernant les réclamations dos 

personnes établies sur le,—180. Eéponse, 669. Pas imprimée. Doc. Sess., 
No 104.

Washington, Conférence de :—Voir Commerce.

Welland, Canal:—Pétition concernant la construction d’un bassin tournant à 
Sainte-Catherine, 411.

Welland, Election de :
1. Adresse,—Procédures à l’instruction de la pétition d’élection, 164. Eéponse,

188. Pas imprimée. Doc. Sess., No 42.
2. Motion pour un nouveau bref d’élection ; débat ajourné, 192,193. Amende

ment-Laurier renvoyant l’affaire au comité des Privilèges et Elections,— 
adopté, 208, 209. Eapport, 453.

Voir Elections contestées, 74.

Welsbach, de Halifax, Cie de lumière à gaz incandescente de :—Pétitions pré
liminaire et pour acte, 307, 313, 319, 327, 328. Bill (No 75), 335). 2me 
lecture, 344. Eapporté (Appendice No 1), 391). 3me lecture, 407. Passé 
au Sénat, 434. Sanctionné, 670.—55-56 Vic., chap. 77.

West Bay —Ordre,—Eapport de l’inspecteur des douanes, Nouvelle-Ecosse, au sujet 
de la création d’un port douanier à West Bay, 383.

Wiiycocomagh :—Ordre,—Eapport de l’inspecteur des douanes, Nouvelle-Ecosse, au 
sujet de la création d’un port douanier à Whycocomagh, 383.

Wilson, Edward Adresse,—Paniers concernant la relaxation de,—trouvé
pable d’incendiat aux assises d’Essex; débat ajourné, 412.

Winnipeg à l’Atlantique, Cie du chemin de fer de Pétitions préliminaire et 
pour acte, 287, 291, 300, 327. Bill (No 72), 328.„2me lecture, 336. Amendé, 
387. 3me lecture, 393. Passé au Sénat, 456. Sanctionné, 670.-55-56 Vie., 
chap. 62.

Wolselby au fort Qu’Appelle, Cie du chemin de fer de :—Pétition Dour acte, 
113, 140.

A\ ood, A. 1. :—Eéponse à adresse (Sénat, 1891),—Montant payé à,—pour services 
comme commissaire des canaux et chemins de fer en 1890. Pas imprimée. 
Doc. Sess., No 29.

cou-

Y.
\ amaska, Digue de la rivière:—Ordre,—Eapport de l’enquête sur l’estimation des 

portes résultant de la construction de la,—349.
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PROCÈS-VERBAUX 1U CMBtl IIS COMMUNES
OTTAWA, JEUDI, 25 FÉVRIER 1892.

La Chambre se réunit ;

Prières.

Un message est reçu de Son Excellence le Gouverneur général, désirant la pré
sence immédiate de la Chambre dans la salle des séances du Sénat.

La Chambre s’y rend en conséquence ; et de retour,—
M. l’Orateur informe la Chambre qu’il a reçu des juges choisis pour l’instruction 

des pétitions d’élection, conformément à VActe des Elections Fédérales Contestées, des 
certifiais et rapports concernant les élections pour les districts électoraux suivants, 
savoir :—

Division-Sud du comté de Perth ;
Hal ton ;
Lincoln et Niagara ;
Montmorency ;
Victoria, N.-E. ;
King, N.-E. ;
Division-Est du comté de Bruce ;
Queen, N.-E. ;
Division-Nord du comté de Victoria. O. ; 
Digby;
Richmond, N.-E. ;
Brome ;
Glengarry ;
Division-Sud du comté de Victoria, O. ; 
Boulanges ;
Cumberland ;
Peel ;
Division-Ouest du comté de Huron ; 
Division-Est du comté de Simcoe ; 
Monck;
Vaudreuil ;
Cité et comté de Halifax;
Division-Est du comté d’Elgin ; 
Division-Sud du comté d’Ontario ; 
Prince-Edward ;
Lennox ;
Division-Est du comté de Middlesex ; 
Cité de London ;
Montcalm.
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Et les dits certificats et rapports sont lus, et il est ordonné de les entrer dans les 
journaux de la Chambre comme suit :—

ÉLECTION CONTESTÉE DE PERTH-SUD.
Dans la Haute Cour de Justice—Division du Banc de la Reine.

Assignée pour instruction à la division des Plaids communs de la Haute Cour 
de Justice.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d’un député à la Chambre des Communes du Canada pour le district électo
ral de la division-sud du comté de Perth, tenue le vingt-sixième jour de février 
1891, et le cinquième jour de mars 1891.

Entre
William George Glenn,

Pétitionnaire ;
et

James Trow
Répondant.

A l’honorable Orateur
de la Chambre des Communes 

du Canada.
Nous, l’honorable John Edward Rose, et l’honorable Hugh McMahon, deux des 

juges de la Division des Plaids Communs de la Haute Cour de Justice, certifions, par 
les présentes, que nous avons tenu une cour en la cité de Stratford, le 28ème jour 
d’octobre 1891, pour l’instruction de la pétition entre les parties susmentionnées 
concernant la susdite élection à laquelle le dit James Trow a été rapporté comme 
régulièrement élu, et qu’après avoir entendu la preuve produite et la plaidoirie des 
avocats des parties respectives, nous avons trouvé et décidé :—

1. Que le dit James Trow n’a pas été régulièrement élu, et que la dite élection 
est nulle par suite de manœuvres de corruption, c’est-à-dire de subornation, commises 

agent du dit James Trow, mais qu’aucune preuve n’a démontré que les dites 
b de corruption avaient été commises à la connaissance ou du consente-

par un 
manœuvres 
ment du dit James Trow.

2. (a.) Nous faisons aussi rapport, par les présentes, qu’il n’a pas été constaté 
que dès manœuvres de corruption aient été commises par aucun des candidats à la dite 
élection, ou à leur connaissance ou de leur consentement, c’est-à-dire le dit James 
Trow et Henry Sharp.

(b.) Qu’il a été prouvé, au cours de l’instruction de la dite pétition, que la per
sonne suivante s’est rendu coupable de manœuvres de corruption, c’est-à-dire, James 
Trow, junior.

(c.) Qu’il n’y a pas raison de croire que dos manœuvres de corruption aient été 
pratiquées dans une mesure considérable à la dite élection.

(d.) Qu’après jugement rendu sur la dite manœuvre de corruption ci-haut men
tionnée, aucune autre preuve n’a été offerte ou produite sur les manœuvres fraudu
leuses qui avaient déjà été signalées au tribunal. Que sous ce rapport, l’enquête sur 
les circonstances de i’éleetion a été rendue incomplète par l’action des parties à la 
pétition. Nous ne sommes pas d’avis qu’il soit nécessaire de procéder à une enquête 
ultérieure sur le fait de savoir si des manœuvres de corruption ont été pratiquées dans 
une grande mesure.

y. Nous annexons aux présentes et transmettons copie des notes de la preuve 
faite au cours de la dite instruction.

JOHN E. ROSE. 
H. McMAHON.

Daté ce lie jour de décembre 1891.
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ÉLECTION CONTESTÉE DE HALTON.

Dans la cour d’Appel d'Ontario, assignée à la division du Banc de la Reine de la Haute 
Cour de Justice d'Ontario, pour instruction.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d’un député à la Chambre des Communes pour le district électoral du comté 
de Halton, tenue le 5me jour de mars, A.D. 1891.

Entre
Peter T. Evans,

Pétitionnaire ;
et

David Henderson,
Répondant.

A l’honorable Orateur
de la Chambre des Communes 

du Canada.
Nous, l’honorable William Glenholme Falconbridge et l’honorable William 

Purvis Rochfort Street, juges de la division du Banc de la Reine de la Haute Cour 
de Justice, certifions, par les présentes, qu’en conformité à l’Acte des Elections Fédé
rales Contestées, nous avons, les 5me et 6me jours de novembre 1891, tenu une cour 
en la ville de Milton, dans le comté de Halton, pour l’instruction de la pétition 
d’élection entre les parties ci-dessus au sujet de la susdite élection à laquelle le dit 
David Henderson a été déclaré régulièrement, élu ; et qu’après avoir entendu la preuve 
faite et la plaidoirie des avocats des parties respectives, nous avons décidé et adjugé :

1. Que le dit David Henderson n’a pas été régulièrement élu à la dite élection, 
et que la dite élection a été et est nulle par suite d’un acte de corruption commis par 
le nommé Maurice Felati, agent du dit David Henderson, mais qu’il n’y a pas eu de 
preuve tendant à démontrer que le dit acte de corruption avait été commis à la con
naissance ou avec le consentement du dit David Henderson.

2. Qu’il n’a pas été constaté que quelque manœuvre frauduleuse ait été commise 
à la connaissance ou avec le consentement du dit David Henderson.

Et nous certifions, de plus, et faisons rapport, par les présentes:
1. Que le dit Maurice Felan a été convaincu, lors de la dite instruction, de s’être 

rendu coupable d’une manœuvre de corruption, c’est-àrdire de subornation, à 
la dite élection, en payant la somme de cinq piastres à un voteur pour l’induire à 
voter à la dite élection pour le dit David Henderson.

2. Qu’aucune preuve n’a été faite pour démontrer, et que par conséquent nous 
n’avons aucune raison de croire, que des manœuvres de corruption aient été com
mises dans une mesure considérable à la dite élection.

3. Que nous n’avons aucune raison de croire que l’enquête sur les circonstances 
de la dite élection a été rendue incomplète par le fait d’aucune des parties à la péti
tion, ou qu’il soit nécessaire de nous enquérir davantage si des manœuvres de cor
ruption ont été commises dans une mesure considérable.

Daté ce 16me jour de novembre 1891.
W. G. FALCONBRIDGE, 

J.D.B.R.
W. P. R. STREET,

J. T). B.R.

H
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ÉLECTION CONTESTÉE DE LINCOLN ET NIAGARA.
Dans la Cour d'Appel d'Ontario.

Assignée à la Division du Banc de la Reine de la Haute Cour de Justice d’Ontario, 
pour instruction.

acte des élections fédérales contestées.

Election d’un député à la Chambre des Communes pour le district électoral de Lincoln 
et Niagara, tenue le 26e jour 'de février, et le 5e jour de mars 1891.

Entre
Martin McDonald,

Pétitionnaire ;
et

William Gibson,
Répondant.

A l’honorable
Orateur de la Chambre des Communes du Canada.

Nous, l’honorable William Glenholme Falconbridge et l’honorable William 
Purvis Rochfort Street, juge de la division du Banc de la Reine de la Haute Cour de 
Justice, et les juges devant lesquels l’a pétition d’élection en cette cause a été instruite 
le 9c jour de novembre, A.D., 1891, en la cité de Sainte-Catherine, certifions, par les 
présentes, qu’à la clôture de l’instruction de la dite pétition, nous avons décidé et 
adjugé :—

1 Que le dit William Gibson, qui a été déclaré régulièrement élu n’a pas, à la 
dite élection, été régulièrement élu, et que la dite élection a été et est nulle par suite 
d’un acte de corruption commis par un nommé George Longley, agent du dit 
William Gibson, mais hors la connaissance ou le consentement du dit William 
Gibson.

2. Qu’il n’a pas été prouvé, à la dite instruction, que quelqu’acte de corruption 
avait été commis par le dit William Gibson, ou à sa connaissance ou de son consente
ment, et, en conséquence, nous avons trouvé qu'aucun acte de corruption n’avait été 
commis par lui, ou à sa connaissance ou avec son consentement.

Et nous certifions, de plus, et faisons rapport, par les présentes :
1. Que le dit George Longley a été convaincu, lors de la dite instruction, de 

s’être rendu coupable d’une manœuvre de corruption, à savoir : de subornation, 
en payant la somme de six piastres à un voteur pour l’induire à ne pas voter à la dite 
élection.

2. Qu’il n’a pas été prouvé, et que, par conséquent, nous n’avons aucune raison 
de croire que des actes de corruption aient été commis dans une mesure considérable 
à la dite élection.

3. Que nous n’avons aucune raison de croire que l’enquête sur les circonstances 
de la dite élection a été rendu incomplète par le fait d’aucune des parties à la pétition, 
ou qu’il soit nécessaire de nous enquérir davantage si des manœuvres de corruption 
ont été commises dans une mesure considérable.

Daté ce 16e jour de novembre 1891.
W. G. FALCONBRIDGE,

J.D.B.B.
W. P. R. STREET.

J.D.B.B.



ÉLECTION CONTESTÉE BE MONTMORENCY. 
Dans la Cour Supérieure.

ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.ACTE DES

Dans la pétition pour la contestation de l’élection tenue le cinq mars mil huit cent
la division électorale de Montmorency, dans laquelle,quatre-vingt-onze pour

Joseph Chabot, de la paroisse de Saint-Laurent, Isle d’Orléans, commerçant, est
Pétitionnaire ;

et
Joseph Israel Tarte, de la cité de Québec, notaire et journaliste, est

Défendeur ;
Nous, soussignés, juges de la Cour Supérieure, avons l’honneur de faire rapport à 

l’honorable Orateur de la Chambre des Communes du Canada :
1. Que nous avons présidé l’instruction de la pétition sus indiquée et que nous 

avons, le neuf de novembre courant, rendu, sur la dite élection, la décision dont copie
écrite’et certifiée accompagne ce rapport ;

2 Que nous transmettons avec le présent rapport une copie de la preuve laite ,
3 Que suivant l’admission du défendeur, des manœuvres frauduleuses ont été 

pratiquées à la dite élection par les agents du dit défendeur, sans sa connaissance et 
hors sa manœuvres frauduleusesdes personnes qui ont pratiqué ces

été impossible de faire une enquête sur les opé- 
l’est de mentionner les noms des personnes qui ont, à

4. Que les
nous an

rations de l’élection; et il
la dite élection, pratiqué des manœuvres frauduleuses; . ..

5. Que nous ne croyons pas qu’il soit désirable qu’il soit fait une nouvelle 
enquête pour constater si des manœuvres frauduleuses ont été pratiquées dans une 
grande mesure à la dite élection.

Fait et signé à Québec ce vingt novembre 1891.
N. CASAULT,

J.C.S.
A. B. ROUTE 1ER

J.C.S.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election du district électoral de Montmorency.
Canada,

Province de Québec,
District de Québec.

Le neuvième jour de novembre mil huit cent quatre-vingt-onze.
présents :

L’honorable jnge Napoléon Casavlt,
“ “ A. B. Routhier.

Joseph Chabot, de la paroisse de Saint-Laurent, Isle d Orléans, commerçant,
Pétitionnaire ;

Dans la Cour Supérieure.

et

Joseph Israel Tarte, de la cité de Québec, notaire et journaliste,
Défendeur.

La cour, ayant examiné la procédure et la preuve de record et entendu le's par
ties par leurs avocats sur le mérite de la pétition d élection en la piésente cause,

5
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Déclare l’élection avoir été nulle pour causes de corruption et de 
frauduleuses par des agents du défendeur hors la connaissance et sans le consente
ment de celui-ci, avec dépens contre le dit défendeur.

manœuvres

N. CASAULT,
( Vraie Copie.) J.C.S.

Fiset, Burroughs et Campbell,

P.S.C. A. B. ROUTHIER,
J.C.S.

ÉLECTION CONTESTÉE DE VICTORIA, NOUVELLE-ÉCOSSE.

1891.—A. n° 4039.
Dans la Cour Suprême.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d’un député à la Chambre des Communes pour le district électoral du 
comté de Victoria, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, tenue le cinquième 
jour de mars, A.D. 1891.

Puissance du Canada, 
Province de la Nouvelle-Ecosse, 

Savoir :
Entre

Neil McDonald et Angus McKay,
Pétitionnaires ;

et

John A. McDonald,
Répondant.

A l’honorable Orateur
de la Chambre des Communes du Canada.

Nous, James McDonald, juge en chef de la province de la Nouvelle-Ecosse, et 
Nicholas Hogan Meagher, l’un des juges puisnés de la dite cour, avons l’honneur, 
par les présentes, et conformément aux dispositions de la clause 43 du chapitre 9 des 
Statuts Révisés du Canada, de certifier comme suit:—

Premièrement.—Que la cour désignée pour l’instruction de la pétition ci-dessus a 
été dûment convoquée et tenue dans le palais de justice de Baddeek, dans le dit dis
trict électoral, à dix heures de l’avant-midi du dix-septième jour de novembre cou
rant. Le pétitionnaire était représenté par Benjamin Russell, écr., C.R., et le répon
dant par Seymour E. Gourley, écr. La cause pour le pétitionnaire a été ouverte 
par son avocat qui produisit comme preuve l’ordre fixant le temps et le lieu de l’ins
truction et diverses autres pièces dans la dite cause, y compris un avis requérant le 
répondant d’admettre certains faits. Après la production de ce dernier document, 
l’avocat du pétitionnaire requit l’avocat du répondant de déclarer si, oui ou non, il 
admettait tous ou aucun des faits y mentionnés. Alors, ce dernier s’adressa à la 
cour et admit qu’aucun bureau de votation n’avait été constitué à la dite élection 
dans et pour l’arrondissement de votation numéro huit ; que cent soixante et qua
torze voleurs avaient droit de voter dans le dit arrondissement à la dite élection et 
étaient qualifiés pour ce faire, et que la majorité du répondant à la dite élection n’a 
été que de cinquante trois. Et, alors, il admit, do plus, que l’absence de ce bureau 
de votation dans et pour le dit arrondissement était de nature à affecter sérieuse
ment le résultat et qu’en conséquence la dite élection était nulle. Il déclara, de 
plus, qu’il récuserait toutes les autres accusations mentionnées dans la dite pétition.

;



L’avocat du pétitionnaire s’adressa immédiatement à la cour, et déclara qu’il ne 
procéderait pas à la preuve des accusations restantes, vu que la nullité de l’élection
était admise. , , T , .

Nous, les soussignés, avons alors décidé et adjugé que le dit répondant, John A. 
McDonald n’avait pas été régulièrement élu comme député à la Chambre des Com
munes du Canada pour le dit di trict électoral de Victoria, dans la dite province de 
la Nouvelle-Ecossej que la dite ection était nulle et que le répondant serait tenu de 
payer les frais.

Nous annexons aux présentes copie des procédures en cette cause.
Donné sous nos signatures respectives, à Baddeck susdit, ce dix-septième jour de 

novembre, A.D., 1891.
jas. McDonald, 
N. H. MEAGHER.

Halifax, 19 novembre 1891.
Monsieur —En outre du certificat de notre décision concernant la pétition 

d’élection contre John A. McDonald, écr., rapporté comme élu pour représenter dans 
la Chambre des Communes du Canada la division électorale de Victoria, à l’élection 
tenue le cinquième jour de mars dernier, nous avons l’honneur de faire rapport 
comme suit :

(a.) Nulles manœuvres de corruption n’ont été prouvées comme ayant été 
commises, et aucune admission quelconque n’a été faite au sujet de telles manœuvres.

(b.) Jugement ayant été rendu sur l’admission de l’avocat du répondant que le 
fait de ne pas avoir tenu un bureau de votation pour l’arrondissement n° 8, dans le 
dit district électoral avait affecté le résultat et que la dite élection était, en consé
quence, nulle, aucune preuve n’a été produite touchant des manœuvres de corruption 
à la dite élection.

(c.) Nous n’avons aucune raison de croire que des manœuvres de corruption 
aient été commises dans une grande mesure à l’élection visée par la dite pétition.

(d.) L’enquête sur les circonstances de ^’élection n’a pas, autant que nous 
sachions, été rendue incomplète par le fait d’aucune des parties à la pétition, et il 
n’est pas nécessaire de s’enquérir davantage si des manœuvres de corruption ont été 
pratiquées dans une grande mesure.

Nous n’avons aucun rapport spécial à faire sur aucunes 
l’instruction, dont un compte-rendu devrait, à notre avis, être soumis à la Chambre 
des Communes.

matières ressortant de

Nous avons l’honneur d’être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

.tas. McDonald, 
N. H. MEAGHER.

A l’honorable Orateur
De la Chambre des Communes du Canada.

7
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ÉLECTION CONTESTÉE DE KING, NOUVELLE-ECOSSE.
ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Élection d’un député à la Chambre des Communes pour le comté de King, N.-E.
Puissance du Canada, J

Province de la Nouvelle-Ecosse, [•
Savoir : )

Entre
David Bertaux,

Pétitionnaire ;
et

Frederick W. Borden,
Répondant.

Nous, J. Norman Ritchie et Charles J. Townshend, juges puisnés de la Cour 
Suprême de la Nouvelle-Ecosse, certifions par les présentes à l’honorable Orateur de 
la Chambre des Communes notre décision prise et rendue en audience publique à la 
clôture de l’instruction de la pétition d’élection ci-dessus, le 17ème jour de novembre, 
A. D. 1889, laquelle décision ou jugement est comme suit :—

Cette cause étant venue devant nous, pour instruction, à Kentville, les lfième et 
17ème jours de novembre, A. D. 1891, et le répondant ayant produit une admission 
écrite de certaines manœuvre de corruption énoncées dans la pétition, et nulle 
preuve n’ayant été faite au sujet des accusations portées contre le répondant person
nellement, nous constatons que, suivant sa propre admission, le répondant, Frederick 
W. Bordon, a, par ses agents, loué et payé des chevaux et voitures pour transporter 
des voleurs aux bureaux de votation à ladite élection, et les en ramener, volontaire
ment et en contravention du statut.

Et nous décidons et adjugeons que la dite élection du dit Frederick W. Borden 
est nulle à'raison de tels actes, et nous ordonnons que les frais du pétitionnaire 
soient payés par le répondant.

En foi de quoi nous avons apposé nos signatures aux présentes, ce vingt-huitième 
jour de novembre, A. D. 1891.

J. NORMAN RITCHIE, 
CHARLES J. TOWNSHEND.

Halifax, N.-E., 28 novembre 1891.
Monsieur,—Outre le certificat de notre décision au sujet de la pétition d’élection 

contre Frederick W. Bordon, écr., rapporté comme étant élu pour représenter la 
division électorale du comté de King, N.-E., à l’élection tenue le 5e jour de 
dernier, nous avons l’honneur de faire rapport comme suit:—

(a.) Aucune manœuvre de corruption n’aété prouvée comme ayant été commise 
par, ou à la connaissance ou du consentement d’aucun candidat à la dite élection.

(ô.) Jugement ayant été rendu sur les admissions faites par le répondant dans 
sa réponse, nulles personnes n’ont été reconnues coupables de manœuvres de corrup
tion, lors de l’instruction.

(c.) Il n’y a pas raison de croire que des manœuvres de corruption aient été 
pratiquées dans une mesure considérable à l’élection visée par la pétition.

(d.) L’enquête sur les circonstances de l’élection n’a pas, à notre avis, été rendue 
incomplète par le fait d’aucune des parties à la pétition, et il n’est pas nécessaire de 
s’enquérir davantage si des manœuvres de corruption ont été pratiquées dans 
mesure considérable.

Nous n avons aucun rapport spécial à faire sur aucunes matières ressortant de 
1 instruction, dont un compte-rendu devrait, à notre avis, être soumis à la Chambre 
des Communes.

mars

une

Nous avons l’honneur d’être, monsieur,
Votre obéissants serviteurs

J. NORMAN RITCHIE, 
CHARLES J. TOWNSHEND.A l’honorable Orateur

de la Chambre des Communes.
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ÉLECTION CONTESTÉE DE BRUCE-EST.
acte des élections fédérales contestées.

Élection d’an député à la Chambre des Communes pour le district électoral de la 
division-est du comté de Bruce, tenue le 26e jour de février 1891, et le 5e jour • 
de mars 1891.

Entre
James Colter,

Pétitionnaire ;
et

Reuben Truax,
Répondant.

Les soussignés, deux des juges de la cour d’Appel, certifient, par les présentes, 
que les 20e et 21e jours de novembre 1891, en la ville de Walkerton, dans le comté de 
Bruce, nous avons tenu une cour pour l’instruction de la pétition d’élection entre les
parties susnommées concernant la dite élection.

1. Qu’à la clôture de la dite instruction, nous avons trouvé et décidé que la dite 
élection était nulle et que le dit Reuben Truax n’avait pas été régulièrement élu à 
raison de manœuvres de corruption prouvées comme ayant été pratiquées à la dite 
élection par un agent du répondant.

Nous avons, en conséquence, annulé la dite élection, avec dépens.
2. Qu il n’a pas été prouvé que quelqu’acte de corruption ait été réellement 

commis par aucun des candidats à la dite élection, ou a sa connaissance, ou avec son 
consentement.

S. Que d’après ce qui a été porté à notre connaissance au cours de la dite instruc
tion, nous n’avons aucuns moyens de constater si des manœuvres de corruption ont 
été pratiquées ou non dans une mesure considérable à la dite élection.

4. Quell. W. Carter a été convaincu, lors do dite instruction, de s’être rendu 
coupable d’un acte de corruption, savoir, d’avoir loué une voiture pour transporter 
des voteurs aux bureaux de votation, en contravention de 1 Acte des élections.

Copie de la preuve faite lors de la dite instruction est annexée aux présentes.
Daté à Osgoode Hall, Toronto, ce 27e jour de novembre 1891.

E. OSLER,
J. A.

JAMES MACLENNAN,
J. A.

A l’honorable Orateur,
de la Chambre des Communes, 

Ottawa.

ÉLECTION CONTESTÉE DE QUEEN, NOUVELLE-ÉCOSSE.
ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Élection d’un député à la Chambre des Communes pour le comté de Queen, N.-E. 
Entre

Frederick O. L. Patch,
Pétitionnaire :

et

Francis Gordon Forbes,
Répondant.

Nous, J. Norman Ritchie et Charles J. Townshend, juges puisnés de la Cour 
Suprême île la Nouvelle-Écosse, certifions, par les présentes, à l’honorable Orateur 
ap la Chambre des Communes du Canada, notre décision prise et rendue en audience
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publique à la clôture de l’instruction de la pétition d’élection ci-haut, le 26me jour de 
novembre, A.D. 1891, laquelle décision ou jugement est comme suit :—

Cette pétition étant venue devant nous, pour instruction, à Liverpool, dans le 
comté de Queen, le 25me jour de novembre, A.D. 1891, conformément à un avis à cet 
effet, et le répondant ayant produit une réponse dans laquelle, entre autres choses, il 
admettait que des chevaux et des voitures avaient été loués par ses agents pour 
transporter des voteurs aux bureaux de votation à l’élection mentionnée dans la dite 
pétitio n, et les en ramoner; et la preuve ayant été produite devant nous les 25me et 
26me iours de novembre, au sujet des accusations portées contre le répondant 
personnellement ;

Nous constatons que le répondant, d’après sa propre admission, s’est rendu cou
pable, par ses agents, de manœuvres de corruption à la dite élection, aux termes du 
statut, et nous déclarons et adjugeons que l’élection du répondant, Francis Gordon 
Forbes, est nulle et de nul effet.

Nous trouvons, de plus, qu’il n’a pas été prouvé devant nous que quelqu’acte de 
corruption ait été commis par le répondant ou à sa connaissance réelle.

Les frais généraux de la pétition seront paj’és au pétitionnaire par le répon
dant, à l’exception de ceux concernant l’instruction des questions relatives aux accu
sations personnelles, qui seront payés par le pétitionnaire au répondant en déduisant 
un tarif d’honoraires de l’autre.

Nous annexons aux présentes copie des notes de la preuve.
En fait de quoi, nous avons apposé nos signatures ce cinquième jour de décem

bre, A. D. 1891.
J. NORMAN RITCHIE, 
CHARLES J. TOWNSIIEND.

Halifax, 5 décembre 1891.
Monsieur,—Outre le certificat de notre décision au sujet de la pétition d’élection 

contre Francis Gordon Forbes, écr., rapporté comme étant élu pour représenter la 
division électorale du comté de Queen, N.-E., à l’élection tenue le 5e jour de mars 
dernier, nous avons l’honneur de faire rapport comme suit :—

(a.) Aucune manoeuvre de corruption n’a été prouvée comme ayant été commise 
par, ou à la connaissance ou du consentement d’aucun candidat à la dite élection.

(b.) A l’instruction, les personnes suivantes ont été convaincues de s’être ren
dues coupables de manœuvres de corruption, savoir : Joseph Dukeshire, de Kempt 
et Edward R. Mulball, Liverpool.

(c.) 11 n’y a pas raison de croire que des manœuvres de corruption aient été 
pratiquées dans une mesure considérable à l’élection visée par la pétition.

(d.) L’enquête sur les circonstances de l’élection n’a pas, à notre avis, été rendue 
incomplète par le fait d’une des parties à la pétition, et il n’est pas nécessaire de s’en
quérir devantage si des manœuvres de corruption ont été pratiquées dans une mesure 
considérable.

Nous n’avons aucun rapport spécial à faire sur aucunes matières ressortant de 
l’instruction, dont un compte-rendu devrait, à notre avis, être soumis à la Chambre 
des Communes.

Nous avons l’honneur d’être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs

J. NORMAN RITCHIE, 
CHARLES J. TOWNSHEND,

A l’honorable Orateur
de la Chambre des Communes.



A l’honorable Orateur de la
Chambre des Communes du Canada.

Nous, l’honorable William Glenholme Falconbridge et l’honorable William 
Purvis Rochfort Street, juges de la division du Banc de la Reine de la Haute Cour 
de Justice, certifions, par les présentes, qu’en conformité à l’Acte des Elections Fédé
rales Contestées, nous avons, le 3me jour de décembre 1891, tenu une cour en la ville 
de Lindsay, dans le comté de Victoria, pour l’instruction de la petition d élection 
entre les parties ci-dessus, par pétition originale au sujet de la susdite élection à 
laquelle le dit John Augustus Barron a été déclaré régulièrement élu ; et qu’aprôs 
avoir entendu la preuve faite et la plaidoirie des avocats des parties respectives, nous 
avons décidé et adjugé :

1. Que le dit John Augustus Barron n’a pas été régulièrement élu à, la dite 
élection, et que la dite élection a été et est nulle par suite d’un acte de corruption 
commis par le nommé Archibald Wilson, agent du dit John Augustus Barron, mais 
hors la connaissance ou le consentement du dit John Augustus Barron.

2. Qu’il n’a pas été constaté que quelque manœuvre frauduleuse ait été commise 
à la connaissance ou avec le consentement du dit John Augustus Barron.

Et nous certifions, de plus, et faisons rapport, par les piésentes :
Que le dit Archibald Wilson a été convaincu, lors de la dite instruction,de s’être 

rendu coupable d’une manœuvre de corruption, c’est-à-dire de subornation à la dite 
élection, en promettant de prêter au nommé George Getchell, un voleur à la dite 
élection, la somme de $5, et en lui versant la dite somme conformément à ia promesse 
faite.

Qu’aucune preuve n’a été faite pour démontrer, et que par conséquent nous 
n’avons aucune raison de croire que des manœuvres de corruption aient été pratiquées 
dans une mesure considérable à la dite élection.

Que nous n’avons aucune raison de croire que l’enquête sur les circonstances de 
la dite élection a été rendue incomplète par le fait d’aucune des parties à la pétition, 

qu’il soit nécessaire de nous enquérir davantage si des manœuvres de corruption 
ont été pratiquées dans une mesure considérable.
ou

W. G. FALCONBRIDGE, 

WM. P. R. STREET,

11

ÉLECTION CONTESTÉE DE VICTORIA-NORD, ONTARIO. 
Dans la Haute Cour de Justice, Division du Banc de la Reine.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.
Election d’un député à la Chambre des Communes pour le district électoral de la 

division-nord du comté de Victoria, tenue le 26ème jour de février, 1891, et le 
5ème jour de mars 1891.

Entre
Peter Moffatt,

Pétitionnaire ;
et

John Augustus Barron,
Répondant.

Et entre
Thomas Johnston,

Par pétition originale, Pétitionnaire ;
et

John Augustus Barron,
Répondant.

Le 9ième jour de décembre 1891.

S 
S
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ÉLECTION CONTESTÉE DE DIGBY, NOUVELLE-ECOSSE. 
Dans la Cour Suprême, 1891.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d’un député à la Chambre de Communes pour le district électoral du comté 
de Digby, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, tenue le cinquème jour de 
mars, A.D. 1891.
Puissance du Canada, 

Province de la Nouvelle-Ecosse, 
Savoir :

Entre
George E. Corbett,

Pétitionnaire ;
et

Edward C. Bowers,
Répondant.

A l’honorable Orateur de la
Chambre des Communes du Canada.

Monsieur,—Nous, James McDonald, juge en chef de la province de la Nouvelle* 
Ecosse, et Nicholas Hogan Meagher, l’un des juges puisnés de la dite cour, avons 
l’honneur, par les présentes, et conformément aux dispositions de la clause 43 du 
chapitre 9 des Statuts Révisés du Canada, de certifier comme suit:—

Premièrement.—Que la cour pour la décision de la pétition ci-dessus a été dûment 
convoquée et tenue dans le Palais de Justice de Digby, dans le dit comté de Digby, 
dans le dit district électoral, à dix heures de l’avant-midi du premier jour de décembre 
courant. Le pétitionnaire était représenté par T. C. Shreve, écr., C.R., et le répon
dant par E. H. Armstrong, écr., et R. G. Monroe, écr., avocats. Immédiatement 
après l’ouverture de la cour, M. Armstrong, s’est adressé à la cour et a déclaré qu’il 
avait présenté, au nom du répondant, une réponse ou admission dont il a donné lecture 
dans les termes suivants :
1891. Dans la Cour Suprême.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d’un député à la Chambre des Communes pour le district électoral du comté 
de Digby, province de la Nouvelle-Ecosse, tenue le Sème jour de mars 1891.
Puissance du Canada,

Province de la Nouvelle-Ecosse,
Savoir :

Entre
George E. Corbett,

Pétitionnaire :
et

Edward C. Bowers,
Répondant.

Le répondant sus-nommé, Edward C. Bowers, admet par les présentes que, à 
l’élection susdite, des manœuvres de corruption ont été commises par un agent du 
répondant hors la connaissance ou le consentement du dit répondant, et que l'élection 
du répondant, à raison de ces manœuvres de corruption, a été et est nulle, et que le 
dit pétitionnaire était un électeur du dit comté de Digby et qu’il avait le droit d’y 
voter à la dite élection.

EDWARD C. BOWERS,
Par E. H. Armstrong, son procureur et agent.

Daté le 1er décembre 1891.
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L’avocat du pétitionnaire s’est alors adressé à la la cour et a déclaré qu’il accep
tait la dite admission, et qu’il ne ferait pas comparaître de témoins

Nous les soussignés, avons alors décidé et adjugé que le dit répondant, Edward 
C Bowers n’avait pas été régulièrement élu comme député à la Chambre des Com- 

' du Canada pour le dit district électoral de Digby, dans la dite province de la 
Nouvelle-Ecosse, et que la dite élection était nulle.

Aucuns témoins n’ont été appelés, et aucune preuve n’a été produite ou reçue a 
la dite instruction, sauf et excepté la production de la réponse ou admission ci-haut 
mentionnée.

Sur motion de l’avocat du pétitionnaire,
que la dite élection était nulle et que le répondant, Edward C. Bowers, n était pas 
régulièrement élu comme député à la Chambre des Communes pour le dit district 
électoral, et ordonnant que le dit répondant, Edward C. Bowers, paierait au péti
tionnaire les frais dans la cause.

munes

émis une règle déclarant,nous avons

Donné sous nos signatures respectives, à Halifax, dans la dite province, ce 3ème 
jour de décembre, A.D. 1891.

james McDonald, 
N. H. MEAGHER,

Dans la Cour Suprême, 1891.
DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.ACTE

Election d’un député à la Chambre des Communes pour
comté de Digby, province de la Nouvelle-Ecosse, tenue le 5ème jour de

le district électoral du 
mars 1891.

Puissance du Canada, 
Province de la Nouvelle-Ecosse 

Savoir :
Entre

George E. Corbett,
Pétitionnaire ;

et

Edward C. Bowers,
Répondant.

A l’honorable Orateur
de la Chambre des Communes du Canada.

Monsieur,-Nous, James McDonald, juge en chef de la province de la Nouvelle- 
Ecosse, et Nicholas Hogan Meagher, l’un des juges puisnés de la dite cour, avons 
l’honneur, par les présentes, et conformément aux dispositions de la clause 4d du 
chapitre 9 des Statuts Révisés du Canada, de certifier comme suit

Premièrement.—Que la pétition produite dans la cause ci-dessus citée contenait 
des accusations de manœuvres de corruption pratiquées à 1 élection à laquelle se rat
tache la dite pétition.

Secondement.—Nulles manœuvres de corruption n’ont été prouvées comme ayant
du consentement d’aucun candidat à laété pratiquées par ou à la connaissance ou 

dite élection.
l’admission du répondant dans saTroisièmement.—Jugement ayant été rendu 

réponse, aucune personne n’a été reconnue coupable d actes de corruption.
Quatrièmement.—Nous n’avons aucune raison de croire que des manœuvres de 

corruption aient été pratiquées dans une grande mesure à 1 élection visée par la dite 
pétition.

sur

Cinquièmement,—L’enquête sur les circonstances de l’élection n’a pas, autant que 
sachions, été rendue incomplète par le fait d’aucune des parties à la pétition, et 

il n’est pas nécessaire de s’enquérir davantage si des manœuvres de corruption ont 
été pratiquées dans une grande mesure.

nous
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Nous n’avons aucun rapport spécial à faire sur aucunes matières ressortant de 
l’instruction, dont un compte-rendu devrait, à notre avis, être soumis à la Chambre 
des Communes.

Nous avons l’honneur d’être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs

jas. McDonald,
N. H. MEAGHER.

Halifax, 3 décembre 1891.

ÉLECTION CONTESTÉE DE RICHMOMD, NOUVELLE-ECOSSE.

Dans la Cour Suprême.
ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d’un député à la Chambre des Communes pour le district électoral du 
comté de Richmond.
Nous, Robert L. Weatherbe et Wallace Graham, deux des juges de la Cour 

Suprême de la Nouvelle-Ecosse, certifions parles présentes, en conformité au dit acte, 
que le Sème jour de décembre 1891, nous avons tenu une cour à Arichat, dans le dit 
comté, pour l’instruction de la pétition d’élection pour le dit comté:—

Entre
Henry N. Paint,

Pétitionnaire ;
et

Joseph A. Gillies,
Répondant.

Qu’à la clôture de ladite instruction, nous avons décidé que ledit Joseph A. 
Gillies, dont l’élection est contestée par la dite pétition, n’avait pas été régulièrement 
élu, et que son élection était nulle parce qu’il s’était rendu coupable de corruption à 
la dite élection et avant, par l’entremise de son agent, le nommé Frederick W. 
Bissett.

Et attendu que la dite pétition allègue que des manœuvres de corruption ont été 
pratiquées à la dite élection, nous faisons rapport comme suit, savoir :—

Qu à 1 instruction de la dite pétition, nulle manœuvre de corruption n’a été 
prouvée comme ayant été pratiquée par, où à la connaissance ou avec le consentement 
d’aucun candidat à la dite élection.

Que les personnes qui ont été convaincues, à l'instruction, de s'être rendues cou
pables de manœuvres de corruption, savoir, de subornation, à la dite élection et avant, 
sont Fredei'ick W. Bissett, Palisa Laundry, sr., et Lewis Boucher.

Qu’il n’y a pas raison de croire que des actes' de corruption aient été commis 
dans une mesure considérable à la dite élection.

Que nous n’avons aucune raison de croire que l’enquête sur les circonstances 
de la dite élection a été rendue incomplète par le fait d’aucune des parties à la 
pétition.

Nous annexons aux présentes, copie des notes de la preuve. 
Donné sous nos signatures ce 21ème jour de décembre 1891.

ROBT. L. WEATHERBE, 
WALLACE GRAHAM.

A l’honorable Orateur
de la Chambre des Communes, Ottawa.
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ÉLECTION CONTESTÉE DE BROME.
Dans la Cour Supérieure.
ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d’un député à la Chambre des Communes du Canada pour le district électoral 
de Brome, dans le district judiciaire de Bedford.

Canada,
Province de Québec,
District de Bedford.

ACTE DES

Entre
Moses Beede Jewell, et al..

Pétitionnaires ;

vs.
Eugène Alphonso Dyer,

Répondant.
Nous, les soussignés, deux des juges de la Cour Supérieure de Sa Majesté dans la 

province de Québec, certifions par les présentes, conformément aux dispositions de 
l’Acte des Elections Fédérales Contestées, que le dixième jour de décembre courant, 
nous avons dans le village de Sweetsburg, dans le dit district judiciaire de Bedford, 
présidé en qualité de tels juges à l’instruction de la pétition d’élection se plaignant 
de l’élection du dit répondant comme député pour représenter le dit district électoral 
de Brome à l’élection générale tenue le cinq de mars dernier; et que le dit dixième 
jour de décembre courant, le dit îépondant a représenté, tel qu’inscrit au dossier, 
qu’il avait produit une admission et consentement, acceptés en cour par les pétition
naires verbalement et par écrit, dans et par lesquels admission et consentement le 
dit répondant reconnaissait que des manœuvres de corruption avaient été pratiquées 
par ses agents d’une manière suffisante pour annuler sa dite élection, ma,is hors sa 
connaissance et son consentement, et consentait à ce que sa dite élection fut jugée en 
la déclarant nulle et de nul effet ; et les dits pétitionnaires ayant déclaré, et produit 
au dossier leur déclaration, qu’ils n’avaient pas de preuve à soumettre au sujet des 
allégations de la pétition d’élection en cette cause accusant le répondant d actes 
personnels de corruption, et de fait, aucune telle preuve n’étant faite ou présentée 
devant nous nous avons rendu jugement maintenant les conclusions de la dite pétition 
d’élection en tant qu’elle demandait de rejeter la dite élection du dit répondant et de 
la déclarer nulle et de nul effet à raison de manœuvres de corruption pratiquées pai 
les agents du dit répondant, et nous avons rejeté le surplus de ses conclusions tendant 
à la déqualification du répondant ; et, à ces causes, nous avons décidé que le dit 
répondant, Eugène Alphonso Dyer n’avait pas été régulièrement élu à la dite élection, 
mais que l’élection était nulle, et nous lui avons enjoint de payer les frais de la dite
pétition nous certifion8> de plus> conformément aux dispositions du dit Acte des Elec

tions Fédérales Contestées :—
(a.) Qu’il a été prouvé, par l’admission du dit répondant, que des manœuvres 

de corruption par des agents avaient été pratiquées à la dite élection, mais hois la 
connaissance ou le consentement du répondant.

(b.) Qu’aucune preuve n’a été produite p 
sonnes qui s’étaient rendues coupables de manœuvres do corruption.

(c.) Que par suite de cette admission du répondant, nous sommes dans 1 impos
sibilité de déclarer si des manœuvres de corruption ont été ou non pratiquées dans 
une grande mesure à la dite élection.

(d) Qu’en conséquence de cette admission, il nous est impossible de déclarer si 
l’enquête sur les circonstances de l’élection a été rendue incomplète ou non par le fait 
d’aucune des parties à la pétition, ou s’il est désirable de s’enquérir davantage si des 
manœuvres de corruption ont été pratiquées dans une grande mesuie.

Sweetsbur’g, 10 décembre 1891.

faire connaître les noms des per-ou r

E. T. BROOKS, J.C.S.
A. N. CHARLAND, J.C.S.A Thon. Peter White,

Orateur de la Chambre des Communes, Ottawa.
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ÉLECTION CONTESTÉE DE GLENGARRY.
I

Dans la Cour d’Appel d’Ontario (Transférée à la division du Banc de la Heine pour
instruction).

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d’un député à la Chambre des Communes pour le dis'rict électoral de 
Glengarry, tenue le 26me jour de février, A.D. 1891, et le âme jour de mars, 
A.D. 1891.

Entre
Anges Chisholm,

Pétitionnaires ;
et

Roderick R. McLennan,
Répondant.

Le 26me jour de décembre 1891.

A l’honorable Orateur
de la Chambre des Communes du Canada.

Nous, l’honorable William Glenholme Falconbridge et l’honorable William 
Purvis Rochfort Street, juges de la division du Banc de la Reine de la Haute Cour 
de Justice, certifions, par les présentes, qu’en conformité à l’Acte des Elections Fédé
rales Contestées, nous avons, le 17me jour de décembre 1891, tenu une cour en la ville 
de Cornwall, dans le comté de Stormont, pour l’instruction de la pétition d’élection 
entre les parties ci dessus an sujet de la susdite élection à laquelle le dit Roderick R. 
McLennan a été déclaré régulièrement élu ; et qu’après avoir entendu la preuve faite 
et la plaidoirie des avocats des parties respectives, nous avons décidé et adjugé :

1. Que le dit Roderick R. McLennan n’a pas été régulièrement élu à la dite élec
tion, et que la dite élection a été et est nulle par suite d’un acte de corruption com
mis par le nommé Patrick Darragh, agent du dit Roderick R. McLennan, mais hors 
la connaissance ou le consentement du dit Roderick R. McLennan.

2. Qu’il n’a pas été constaté que quelque manœuvre frauduleuse ait été commise 
à la connaissance ou avec le consentement du dit Roderick R. McLennan.

Et nous certifions, de plus, et faisons rapport par les présentes :
Que le dit Patrick Darragh a été convaincu, lors de la dite instruction, de s’être 

rendu coupable d’une manœuvre de corruption en traitant des voteurs ayant droit de 
vote à la dite élection, pour les induire à voter à la dite élection pour le dit Roderick 
McLennan.

Qu’aucune preuve n’a été faite pour démontrer, et que par conséquent nous 
n’avons aucune raison de croire, que des manœuvres de corruption aient été prati
quées dans une mesure considérable à la dite élection.

Que nous n’avons aucune raison de croire que l’enquête sur les circonstances de 
la dite élection a été rendue incomplète par le fait d’aucune des parties à la pétition, 
ou qu’il soit nécessaire de nous enquérir davantage si des manœuvres de corruption 
ont été commises dans une mesure considérable.

'"s 
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Nous, l’honorable William Glenholme Falcon bridge et l’honorable William 
Purvis Rochfort Street, juges de la division du Banc de la Reine de la Haute Cour 
de Justice, certifions, par les présentes, qu’en conformité à l’Acte des Élections Fédé
rales Contestées, nous avons, les lüme et lime jours de décembre 1891, tenu une cour 
en la ville de Lindsay, dans le comté de Victoria, pour l’instruction de la pétition 
d’élection entre les parties ci-dessus au sujet de la susdite élection à laquelle le dit 
Charles Fairbairn a été déclaré régulièrement élu ; et qu’après avoir entendu la pre 
faite et la plaidorie des avocats des parties respectives, nous avons décidé et adjugé :

1. Que ledit Charles Fairbairn n’a pas été régulièrement élu à la dite élection, 
et que la dite élection a été et est nulle par suite d’un acte de corruption commis par 
le nommé John McDonald, agent du dit Charles Fairbairn, mais hors la connaissance 
ou la consentement du dit Charles Fairbairn.

2. Qu’il n’a pas été constaté que quelque manœuvre frauduleuse ait été commise 
à la connaissance ou avec le consentement du dit Charles Fairbairn

Pt nous certifions, de plus, et faisons rapport, par les présentes :
Que le dit John McDonald a été convaincu, lors de la dite instruction, de s’être 

rendu coupable d’une manœuvre de corruption, c’est-à-dire de subornation, à la dite 
élection, en payant la somme de dix piastres au nommé J. C. Learry, un voteur à la 
dite élection, pour l’induire à voter à la dite élection pour le dit Charles Fairbairn.

Qu’aucune preuve n’a été faite pour démontrer, et que par conséquent 
n avons aucune raison de croire, que des manœuvres de corruption aient été commises 
dans une mesure considérable à la dite élection.

Que nous n’avons aucune raison de croire que l’enquête sur les circonstances de 
la dite élection a été rendue incomplète par le fait d’aucune des parties à la pétition, 
ou qu’il soit nécessaire de nous enquérir davantage si des manœuvres de corruption 
ont été commises dans une mesure considérable.

uve

nous

W. G. FALCON BRIDGE, 

WM. P. R. STREET,

17

ÉLECTION CONTESTÉE DE VICTORIA-SUD, ONTARIO.

Dans la Cour d’Appel d'Ontario (Assignée d la division du Banc de la Reine de la Haute
Cour de Justice, pour instruction).

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d’un député à la Chambre des Communes pour le district électoral de la 
division-sud du comté de Victoria, tenue le 26me jour de février 1891, et le 5me 
jour de mars 1891.

Entre

Charles O’Leary,
Pétitionnaire ;

et

Charles Fairbairn,

Répondant.
Le 22me jour de décembre, A.D. 1891.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes du Canada.
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Dans la Haute Cour de Justice—Division de la Chancellerie (.Assignée à la Division du
Banc de la Reine, pour instruction). ‘

Election d’un député à la Chambre des Communes pour le district électoral de la 
division-sud du comté de Victoria, tenue le 26me jour de février 1891, et le 5me 
jour de mars 1891.

Entre
John Kelly,

Pétitionnaire ;
et

Thomas Walker,

Le 22me jour de décembre 1891.
Répondant.

A l’honorable Orateur
de la Chambre des Communes du Canada. _

Nous, l’honorable William Glen holme Falconbridge et l’honorable William Pur
vis Rochford Street, juges de la division du Banc de la Reine de la Haute Cour de 
Justice, certifions, par les présentes, qu’en conformité à l’Acte des Elections Fédé
rales Contestées, nous avons, ce lime jour de décembre 1891, tenu une cour en la 
ville de Lindsay, dans le comté de Victoria, pour l’instruction de la pétition d’élec
tion entre les parties ci-dessus au sujet de la susdite élection à laquelle le dit Thomas 
Walker était candidat,-non élu, laquelle pétition allègue que le dit Thomas Walker 
est devenu inhabile à siéger dans la Chambre des Communes; et qu’aucune preuve 
n’ayant été produite au soutien de la dite pétition, nous l’avons déboutée.

Et nous certifions, de plus, et faisons rapport par les présentes
1. Qu’il n’a pas été démontré que quelque manœuvre de corruption ait été pra

tiquée par, ou à la connaissance, ou avec le consentement du dit Thomas V alker ou 
d’aucun candidat à la dite élection.

2. Qu’aucune preuve n’a été faite pour démontrer, et que par conséquent nous 
n’avons aucune raison de croire que des manœuvres de corruption aient été commises 
dans une mesure considérable à la dite élection.

3. Que nous n’avons aucune raison de croire que l'enquête sur les circonstances 
de la dite élection a été rendue incomplète par le fait d’aucune des parties à la péti
tion, ou qu’il soit nécessaire de nous enquérir davantage si les manœuvres de corrup
tion ont été commises dans une mesure considérable.

W. G. FALCONBRIDGE,

WM. P. R. STREET,

ÉLECTION CONTESTÉE l)R SOUL ANGES.
Canada,

Province de Québec, 
District de Montréal.

I Cour Supérieure. 
acte des élections fédérales contestées.

In re élection d’un membre à la Chambre des Communes du Canada, pour le district 
électoral de Sou langes.

Jean-Bte. Denis,
Pétitionnaire ;

vs
Joseph Mousseau,

Défendeur.
A l’honorable Peter White,

Orateur de la Chambre des Communes du Canada,
Ottawa.

Monsieur,—La cour, appelée à décider la cause de l’élection contestée du district 
électoral de Sou langes en vous faisant transmettre le jugement rendu, vous fait en 
même temps rapport :
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Joseph Octave Mousseau, médecin du village de Saint-Polyearpe, dit district,
Défendeur.

Nous, soussignés, juges de la Cour Supérieure pour la province de Québec, 
siégeant dans et pour le district de Montréal pour instruire la pétition d’élection en 
cette affaire et la juger, après avoir entendu le pétitionnaire et le défendeur aux 
temps et lieu fixés pour l’instruction, avoir entendu la preuve, examiné le dossier de 
la procédure et délibéré :

Considérant que par la preuve en cette cause, il résulte que des manœuvres 
frauduleuses ont été commises par les agents du défendeur hors sa connaissance et à 
son insu, manœuvres suffisantes pour annuler l’élection ;

Considérant que le pétitionnaire n’a fait aucune preuve que des manœuvres frau
duleuses ont été pratiquées par le défendeur lui-même ni par ses agents à sa connais
sance ;

Déclarons par les présentes, que la partie des conclusions de la dite pétition par 
laquelle le pétitionnaire demande que le défendeur soit déqualifié est mal fondée et 
elle est par les présentes déboutée et rejetée ;

Que la seconde partie des conclusions de la dite pétition par laquelle on demande 
que la dite élection soit annulée doit être, comme elle est par les présentes accordée, 
et déclarons la dite élection nulle et de nul effet, le tout avec dépens contre le défen
deur.

L. O. LORANGER, 

C. P. DAVIDSON,

(Signé),
J., G. S.

J., C. S.
Vraie copie—L. IL Collard

Député protonotaire de la Cour Supérieure.
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1. Qu’il n’a pas été prouvé que des manœuvres frauduleuses aient été commises 
par aucun candidat, ou à sa connaissance ou de son consentement, à la dite élection i

2. Que, néanmoins, il a été prouvé dans la dite cause, pendant l'instruction de 
la pétition, que des manœuvres frauduleuses suffisantes pour annuler l’élection, ont 
été pratiquées pendant la dite élection par des agents du défendeur, hors la connais
sance de ce dernier.

L. O. LORANGER,
J., C. S.

C. P. DAVIDSON.
J., G. S.

Montréal, 23 décembre 1891. 
Canada,

Province de Québec,
District de Montréal.

Gour Supérieure.
ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

In re élection d’un membre de la Chambre des Commmunes du Canada pour le 
district électoral de Boulanges, dans le district judiciaire de Montréal, tenue les 
vingt-six février et cinq mars derniers 1891, étant respectivement les jours de 
nomination et de votation.
Le vingt et unième jour de décembre mil huit cent quatre-vingt-onze.

Présents :
L’honorable juge Loranger,

“ “ Davidson.
Jean-Baptiste Denis, ci-devant hôtelier, et actuellement commerçant du village 

de Coteau Station, dit district,
Pétitionnaire ;

eu



Arthur E. Dicket,
Répondant.

Qu’à la clôture de la dite instruction, nous avons décidé que le dit Arthur B. 
Dickey, dont l’élection est contestée par la dite pétition, n’avait pas été régulière
ment élu, et que son élection était nulle parce qu’il s’était rendu coupable de corrup
tion à la dite élection et avant, par l’entremise de son agent, le nommé Nathaniel 
Curry, en payant le voyage par chemin de fer d’un voteur, le nommé David Bigney, 
pour se rendre à la dite élection.

Et attendu que la dite pétition allègue que des manœuvres de corruption ont été 
pratiquées à la dite élection, nous faisons rapport comme suit, savoir :

Qu’à l’instruction de la dite pétition, nulle manœuvre de corruption n a été 
prouvée comme ayant été commise par, ou à la connaissance ou avec le consentement 
d’aucun candidat à ladite élection,

Que les personnes qui ont été convaincues, à 
coupables de manœuvres de corruption, à la dite élec .
Pour subornation (cas 6) Alexander McCulloch et Charles Yorke ; (cas 1) Amos 
Eipley, Joseph E. Ripley et Rufus Lowther ; et pour transport d’un voteur au 
bureau de votation, Nathaniel Curry (cas 38) ci-devant mentionné.

Qu’il n’y a pas de raison de croire que des actes de corruption aient été commis 
dans une rriesurc électorale à la dite élection.

Que nous n’avons aucune raison de croire que l’enquête sur les circonstances 
de la dite élection a été rendue incomplète par le fait d’aucune des parties à la 
pétition.

de s’être rendues 
sont comme suit:

Donné sous nos signatures, ce 31e jour de décembre 1891.
ROBT. L. WEATHERED, 
WALLACE GRAHAM.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes, Ottawa.
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ÉLECTION CONTESTÉE DE CUMBERLAND.
ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.ACTE DES

Entre
David S. Howard,

Pétitionnaire ;
et
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Le tout respectueusement certifié.
THOMAS FERGUSON, 

THOMAS ROBERTSON

Daté à Osgoode Hall, Toronto, ce 2ème jour de janvier, A.D. 1892.
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ELECTION CONTESTEE DE PEEL.
Dans la Cour d'Appel d’Ontario.

DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d’un député à la Chambre des Communes du Canada pour le district électo
ral de Peel, tenue le vingt-sixième jour de février 1891, et le cinquième jour de 
mars 1891.

ACTE

Entre
George Wellington Crysdale,

Pétitionnaire ;
et

Joseph Featherston,
Répondant.

A l’honorable Orateur
de la Chambre des Communes 

du Canada.
Nous, l’honorable Thomas Ferguson, et l'honorable Thomas Robertson, deux des 

juges de la Haute Cour de Justice d’Ontario, certifions, par les présentes, que nous 
avons tenu une cour en la ville de Brampton, dans le ait district électoral, les 3ème, 
4ème, Sème, 23èmo et 24ème jours du mois de décembre, A.D. 1891, pour l’instruction 
de la pétition entre les parties susmentionnées concernant la susdite élection à laquelle 
le dit Joseph Featherston a été rapporté comme régulièrement élu, et qu après atoii 
entendu la preuve produite et la plaidoirie des avocats des parties respectives, nous 
avons trouvé et décidé :—

1. Que ledit Joseph Featherston n’a pas été régulièrement élu, et que la dite 
élection est nulle par suite de manœuvre do corruption pratiquée par un agent du 
répondant, à la dite élection.

2. Que la dite pétition renferme des accusations à l’effet que des manœuvres de 
corruption ont été pratiquées à l’élection visée par la pétition.

3. Qu’il n’a pas été constaté que des manœuvres de corruption aient été commises 
par aucun des candidats à la dite élection, ou à leur connaissance ou de leur consen
tement, c’est-à-dire les dits Joseph Featherston et William A. McCulla.

4. Qu’il a été prouvé à la dite instruction que le nommé James Anderson, un 
agent du répondant susmentionné, avait commis un acte de corruption, le jour de la 
votation à la dite élection, en payant à la femme d’un certain John Lonsborough, un 
voteur, qui avait droit de voter à la dite élection, la somme de dix piastres, pour 
induire le dit John Lonsborough à voter à la dite élection en faveur du dit répondant.

5. Qu’il n’y a pas raison de croire que des manœuvres de corruption aient été 
pratiquées dans une mesure considérable à la dite élection ; et nous sommes d avis 
que l’enquête sur les circonstances de l’élection n’a pas été rendue incomplète par 
l’action des parties à la pétition ; et qu’il n’est pas nécessaire de procéder à une 
enquête ultérieure sur le fait de savoir si des manœuvres de corruption ont été prati
quées dans une grande mesure à la dite élection.

Nous annexons aux présentes copie des notes de la preuve faite au cours de la 
dite instruction.

S 
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Le tout respectueusement certifié,
THOMAS FERGUSON

THOMAS ROBERTSON

Daté à Osgoode Hall, Toronto, ce 26èrne jour de décembre, A.D. 1891.
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ÉLECTION CONTESTÉE DE HURON-OUEST 
Dans la Haute Cour de Justice ; Division de la Chancellerie.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d’un député à la Chambre des Communes du Canada pour le district électoral 
de la division ouest du comté de Huron, tenue le 26èmê jour de février et le 
Sème jour de mars, A.D. 1891.

Entre
James Mitchell,

Pétitionnaire ;
et

M. C. Cameron,
Répondant.

A l’honorable
Orateur de la Chambre des Communes du Canada.
Nous, l’honorable Thomas Ferguson et l’honorable Thomas Robertson, deux des 

juges de la Haute Cour de Justice d’Ontario, certifions par les présentes que, le 14ème 
jour de décembre A.D. 1891, nous avons tenu une cour dans la ville de Goderich, 
dans le dit district électoral, pour l’instruction de la pétition entre les parties précitées, 
concernant la susdite élection à laquelle le dit M. C. Cameron a été déclaré régulière
ment élu ; et qu’après avoir entendu la preuve produite et la plaidoirie des avocats 
des parties respectives, nous avons trouvé et décidé :—

1. Que le dit M. C. Cameron n’a pas été régulièrement élu ; et que la dite élection 
était nulle à raison d’un acte de corruption commis à la dite élection par un agent du 
répondant.

2. Que la dite pétition allègue que des manœuvres de corruption ont été pratiquées 
à l’élection visée par la dite pétition.

3. Qu’il n’a pas été prouvé que des manœuvres de corruption aient été pratiquées 
par, ou à la connaissance ou du consentement d’aucun des candidats à la dite élection, 
savoir : les susdits M. C. Cameron et Robert Porter.

4. Qu’il a été prouvé à la dite instruction, que le nommé Samuel Weller, agent 
du susdit répondant, a frauduleusement donné et fourni, le jour de la votation à la 
dite élection, delà boisson et des rafraîchissements à diverses personnes, voteurs ayant 
droit de voter à la dite élection, afin d'induire ces personnes à voter pour le dit 
répondant, à la dite élection, et qu’il a, par le fait, commis un acte de corruption.

5. Qu’il n'y a pas raison de croire que des manœuvres de corruption aient été 
pratiquées dans une mesure considérable à l’élection visée par la dite pétition ; et 
nous sommes d’avis que l’enquête sur les circonstances de la dite élection n’a pas été 
rendue incomplète par le fait d’aucunes des parties à la dite pétition, et qu'il n’est pas 
désirable de faire une nouvelle enquête pour s’assurer ai des manœuvres de corruption 
ont été pratiquées ou non dans une mesure considérable à la dite élection.

Nous annexons aux présentes, copie des notes de la preuve faite à l’instruction 
de la dite pétition.

—



ÉLECTION CONTESTÉE DE SIMCOE-EST. 
Bans la Cour d’Appel d'Ontario.

Assignée, pour instruction, à la Division des Plaids Communs de la Haute Cour 
de Justice.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Élection d’un député à la Chambre des Communes du Canada pour le district électo
ral de la division-est du comté de Simcoe, tenue le vingt-sixième jour de février 
1891, et le cinquième jour de mars 1891.

John A. McElroy,
Pétitionnaire :

et

Philip H. Spohn,
Répondant.

A l’honorable Orateur
de la Chambre des Communes 

du Canada.
Nous, l’honorable John Edward Rose, et l’honorable Hugh McMahon, deux des 

juges de la Division des Plaids Communs de la Haute Cour de Justice, certifions, pai 
les présentes, que nous avons tenu une cour en la ville de Barrie, le 13me jour de 
novembre 1891, pour l’instruction de la pétition entre les parties susmentionnées 
concernant la susdite élection à laquelle le dit Philip H. Spohn a été rapporté comme 
régulièrement élu ; et qu’après avoir entendu la preuve produite et la plaid orne des 
avocats des parties respectives, nous avons trouvé et décidé :

1. Que le dit Philip H. Spohn n’a pas été régulièrement élu, et que la dite election 
est nulle par suite de manœuvres de corruption, c’est-à-dire de subornation, pratiquées 
par un agent du dit Philip II. Spohn ; mais aucune preuve n’a démontré que les dites 
manœuvres de corruption avaient été pratiquées à la connaissance ou du consentement 
du dit Philip H. Spohn.

2. Nous faisons aussi rapport, par les présentes, qu’il n a pas été constate que 
des manœuvres de corruption aient été pratiquées par aucun des candidats à la dite 
élection, où à leur connaissance ou de leur consentement, c’est-à-dire le dit hilip H. 
Spohn et William H. Bennett.

3. Qu’il a été prouvé, au cours de l’instruction de la dite pétition, que la personne 
suivante s’est rendue coupable de manœuvre de corruption, c est-à-dire, (icoige iew-

4. Que la preuve n’ayant été faite que sur deux accusations, dont 1 une a été 
rejetée, nous n’avons rien devant nous qui nous permette de dire si des 
de corruption ont été pratiquées dans une grande mesure, ou non, à 1 election visée
par la dite pétition. ,

5. Que pour le motif énoncé dans le paragraphe qui précédé nous n avons devant 
nous aucune preuve nous autorisant à dire s’il est nécessaire de procedei a une enquête 
ultérieure su rie fait de savoir si des manœuvres de corruption ont été pratiquées dans 
une grande mesure à la dite élection.

6. Nous annexons aux présentes et transmettons copie des notes de la preuve 
faite au cours de la dite instruction.

manœuvres

JOHN B. ROSE,

H. McMAHON.

Daté le 29ème jour de décembre, A. D. 1891.

.
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ÉLECTION CONTESTÉE DE MONCK.
Dans la Haute Cour de Justice—Division de la Chancellerie.

acte des élections fédérales contestées.

Election d’un député à la Chambre des Communes du Canada pour le district électoral 
de Monck, tenue le 26ème jour de février et le Sème jour de mars, A.IX, 1891.

Entre
Franbis Lattimore,

Pétitionnaire ;
et

John Brown,
Répondant.

A l'honorable Orateur de la
Chambre des Communes, Ottawa.

Nous, l’honorable Thomas Ferguson et l’honorable Thomas Robertson, deux des 
juges de la Haute Cour de Justice d’Ontario, et les juges dûment désignés pour instruire 
la pétition ci-haut, certifions par les présentes que le 29ème jour de décembre, A.D., 
1891, nous avons tenu une cour en la ville de Cayuga, dans le district électoral de la 
division de Haldimand, dans le comté de Haldimand (la cour ayant jugé que des 
circonstances spéciales exigeaient que la dite pétition y fut instruite au lieu de l’être 
dans une localité située dans les limites du district électoral auquel se rapporte la 
dite pétition) pour l’instruction de la pétition entre les parties susdites, concernant 
l’élection ci-dessus citée, à laquelle le sus-nommé John Brown a été déclaré régulière- 
ment élu ; et qu’à l’ouverture de l’instruction et après avoir entendu la preuve 
produite et la plaidoirie des avocats des parties respectives, nous avons trouvé et 
décidé :—

1. Que le dit John Brown n’a pas été régulièrement élu et que la dite élection est 
nulle pour la raison qu’un acte de corruption a été commis par un agent du répondant 
à la dite élection.

2. Que la dite pétition allègue que des manœuvres de corruption ont été prati
quées à l’élection visée par la dite pétition.

3. Qu’il n’a pas été prouvé que de telles manœuvres aient été pratiquées par, ou 
à la connaissance, ou du consentement d’aucun des candidats à la dite élection, 
savoir ; le susdit John Brown et Arthur Boyle.

4. Qu’il a été prouvé à la dite instruction, que le nommé Stephen Haney, du 
village de Dunnville, dans le dit district électoral, meunier, agent du susdit répon
dant, ava't donné à un certain Riley Rogers, de Marshville, dans le dit district 
électoral, fermier, voleur ayant qualité de voter à la dite élection, la somme de une 
piastre, afin de l’induire, le dit Rile)7 Rogers, à voter pour le dit répondant, à la dite 
élection, et qu’il a, de ce chef, commis un acte de corruption.

•>. Qu il n’y a pas raison de croire que des manœuvres de corruption aient été 
pratiquées dans une mesure considérable à l’élection visée par ladite pétition ; et nous 
sommes d avis que l’enquête sur les circonstances de la dite élection n’a pas été rendue 
incomplète par le fait d’aucune des parties à la dite pétition, et qu’il n’est pas désira
ble de faire une nouvelle enquête pour s’assurer si des manœuvres de corruption ont 
été pratiquées ou non dans une mesure considérable à la dite élection.

Nous annexons aux présentes copie des notes de la preuve faite à l’instruction 
de la dite pétition.

Le tout respectueusement certifié,
THOMAS FERGUSON, 

THOMAS ROBLRTSON,

Daté à Osgoode Hall, Toronto, ce Sème jour de janvier, A.D. 1891.

24

S



25

ÉLECTION CONTESTÉE DE VAUDEEÜIL.
acte des élections fédérales contestées.

In re élection d’im membre de la Chambre des Communes du Canada pour le district 
électoral de Vaudreuil, dans le district judiciaire de Montréal, tenue les vingt- 
six février et cinq mars derniers 1891, étant respectivement les jours de nomi
nation et de votation.

Aldéric Gauthier, voiturier, du village de Rigaud, dans le district électoral de 
Vaudreuil Pétitionnaire ;

vs.
Henri Stanislas Harwood, arpenteur, du village de Vaudreuil, dans le district de 

Montréal. Défendeur.
A l’honorable Peter White, Orateur,

Chambre des Communes, Canada.
Monsieur,—Nous avons l’honneur de vous faire rapport en 

43, 44 et 45 du chapitre 9 des S.R.C.
' 1 Que le défendeur Henri Stanislas Harwood n’a pas été dûment élu, et que

l’élection a été nulle par suite d’une manœuvre frauduleuse pratiquée par l’un des 
a (rents du défendeur, hors sa connaissance et sans son consentement ; 
e 2. Qu’il n’a pas été prouvé que des manœuvres frauduleuses aient été pratiquées 

par les candidats ou à leur connaissance et avec leur consentement ;
3. Qu’il n’y a pas lieu de croire que des manœuvres frauduleuses ont été prati

quées dans une grande mesure à la dite élection ;
4. Que nous ne sommes pas d’opinion que 1 enquête a été illégalement rendue

incomplète par le fait des parties.
Montréal, chambre des juges, ce 8 janvier 1892.

vertu des sections

S. PAGNUELO,
J. C. S.

CHARLES J. DOHERTY,
J. C. S.

Canada.
Province de Québec, 
District de Montréal.

Cour Supérieure.

ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

In re élection d’un membre de la Chambre des Communes du Canada pour le district 
électoral de Vaudreuil, dans le district judiciaire de Montréal, tenue les vingt- 
six février et cinq mars derniers, 1891, étant respectivement les jours de nomi
nation et de votation.
Le vingt-huitième jour de décembre mil huit cent quatre-vingt-onze.

Présents :

ACTE DES

L’honorable juge Pagnuelo, 
do Doherty.do

Aldéric Gauthier, voiturier, du village de Rigaud, dans le district de Montréal, 
dans le district électoral de Vaudreuil. Pétitionnaire ;

vs.
Henri Stanislas Harwood, arpenteur provincial, du village de X audreuil, dans le 

district de Montréal. Défendeur.
Nous soussignés, juges de la Cour Supérieure pour la province de Québec, sié

geant dans et pour le district de Montréal, pour instruire la pétition d’élection en
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cette affaire et la juger, après avoir entendu le pétitionnaire et le défendeur 
temps et lieu fixés pour l’instruction, avoir entendu la preuve, examiné le dossier de 
la procédure et délibéré :—

Considérant que par la preuve en cette cause et les admissions du défendeur, il 
résulte que des manœuvres frauduleuses ont été commises par les agents du défen
deur hors sa connaissance et à son insu, manœuvres suffisantes pour annuler l’élec
tion ;

aux

Considérant que le pétitionnaire n’a fait aucune preuve que des manœuvres frau
duleuses ont été pratiquées par le défendeur lui-même ni par ses agents à sa connais
sance ;

Déclarons par les présentes, que la partie des conclusions de la dite pétition par 
laquelle le pétitionnaire demande que le défendeur soit déqualifié est mal fondée, et 
elle est par les présentes déboutée et rejeté ;

Que la seconde partie des conclusions de la dite pétition par laquelle on demande 
que la dite élection soit annulée, doit être comme elle est, par les présentes, accordée, 
et déclarons la dite élection nulle et de nul effet, le tout avec dépens contre le défen
deur.

(Signé)

(Signé)

S. PAGNUELO,
J. c. S.

CHARLES J. DOHERTY
J. C. S.

(Yraie copie.)
Jean B. Vallée,

Greffier, député-protonotai re.

ÉLECTION CONTESTÉE DE HALIFAX, NOUVELLE-ECOSSE.
Dans la Cour Suprême.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.
Election d’un député à la Chambre des Communes pour le district électoral du comté 

de Halifax, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, tenue le cinquième jour de 
mars, A.D. 1891.
Puissance du Canada,

Province de la Nouvelle-Ecosse,
Savoir : i

A. N° 4080.
Entre

Alfred Gilpin Jones, 
et Edward Farrell, î Pétitionnairesy

et
Thomas Edward Kenny, 

et John Fit/.-William Stairs,
| Répondants.

A l’honorable Orateur
de la Chambre des Communes du Canada.

Nous, James McDonald, juge en chef de la province de la Nouvelle-Ecosse, et 
Nicholas Hogan Meagher, l’un des juges puisnés de la dite cour, avons l’honneur, 
par les présentes et conformément aux dispositions de la clause 43 du chapitre 9 des 
Statuts Révisés du Canada, de certifier comme suit :—

Premièrement.—Que la dite pétition a été instruite devant nous les 21e, 22e, 23e, 
et 28e jours de décembre, A.D, 1891, et que le jour en dernier lieu mentionné, la cour 
s’est ajournée jusqu’à trois heures p.m. du second jour de janvier courant, pour le pro
noncé du jugement sur l’invalidation de l’élection et sur la question des dépens.

Durant 1 après-midi du 23 décembre, l’avocat des répondants admit en présence 
de la cour qu un électeur avait, le jour de l’élection, été transporté au bureau de vota
tion, pour voter, dans une voiture louée à cette fin par un agent des répondants, et
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nue l’élection était nulle à raison de cet acte illégal, mais le dit avocat nia que 
illéeal eut été commis à la connaissance ou du consentement des répondants ou de 
l’un d’eux. Un document à cet effet, signé par l'avocat des répondants, fut alors 
consigné au dossier; et nous avons, en conséquence, décidé que la dite élection étai 
mille et nue les dits ré ondants, n’avaient, ni l’un ni l’autre, été régulièrement él

>ur le district électoral

cette

comme d 
Halifax. certifions, de plus, que copie des notes de la preuve faite à la dite ins
truction est annexée aux présentes.

Daté le 13 janvier 1892.

Et nous

james McDonald, 
N. H. MEAGHER.

Bans la Cour Suprême.
ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d’un député à la Chambre des Communes pour le district électoral du comté 
de Halifax, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, tenue le cinquième joui de 
mars, A.D. 1891.
Puissance du Canada,

Province do la Nouvelle-Ecosse,
Savoir :

Entre

ACTE DES

t
)

A. N° 4080.
Alfred Gilpin Jones | 

et Edward Farrell j
Pétitionnaires ;

et

| Répondants.Thomas Edward Kenny, 
et John Fitz-William Stairs,

A l’honorable Orateur
de la Chambre des Communes du Canada.

Nous James McDonald, juge en chef de la province de la Nouvelle-Ecosse et 
Nicholas Hogan Meagher, l’un des juges puisnés de la dite cour,. avons. 1 h°™e > 
par les présentes, et conformément aux dispositions de la clause 43du chapitie . des 
Statuts Révisés du Canada, de certifier comme suit

Premièrement.—Que la pétition dans la cause ci-dessus renfermait des accusa
tions d’actes de corruption commis à l’élection visée par a dite pétition

Secondement.—Qu’aucune manœuvre de corruption n a été prouvée avoir été com
mise, par, ou à la connaissance, ou du consentement d aucun des candidats a la dite
élection.

P,“S^=Æjrf»^er:S^nrrc,;.c,e la dit, «lectio»£ 

pas été rendue incomplète du fait d’aucune des parties a la pétition, et qu il n est. pas 
désirable de s’enquérir davantage si des manœuvres de corruption ont été pratiquées 
dans une mesure considérable.

Daté à Halifax, le 13 janvier 1892.
james McDonald,
N. H. MEAGHER.

O
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ÉLECTION CONTESTÉE D’ELGIN-EST.
Bans la Cour d'Appel d'Ontario.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d’un député à la Chambre des Communes pour le district électoral de la 
division-est du comté d’Elgin, tenue le 26me jour de février et le 5me jour de 
mars 1891.

Entre
Benjamin F. Hathaway,

Pétitionnaire ;
et

Andrew B. Ingram.
Répondant.

Nous, les soussignés, l’honorable George William Burton et l’honorable James 
Maclennan, deux des juges de la Cour d’Appel de Sa Majesté pour Ontario, auxquels 
a été assignée l’instruction de la pétition précitée aux termes de la clause 4 de l’Acte 
modifiant l’Acte des Elections Fédérales Contestées, 50-51 Victoria, chapitre 7, tel 
qu’amendé par la clause 2 de l’Acte modifiant de nouveau l’Acte des Elections 
Fédérales Contestées, 54-5o Victoria, chapitre 20, certifions, par les présentes :—

1. Que les 2me, 3me et 4me jours de décembre 1891, nous avons tenu une cour, 
en la cite de Saint-Thomas, dans la dite division est du comté d’Elgin, pour instruire, 
et nous y avons jugé la dite pétition d’élection entre les parties ci-haut mentionnées 
concernant la dite élection.

2. Qu’à la clôture de la dite instruction, nous avons décidé et jugé que la dite 
élection était nulle et que le dit Andrew B. Ingram n’avait pas été régulièrement élu 
à raison de manœuvres de corruption prouvées comme ayant été commises à la dite 
élection par des agents du répondant.

En conséquence, nous accordé la dite pétition avec dépens contre le répon-avens
dant.

• >. I .t attendu que la dite pétition renferme des accusations au sujet de manœuvres
ti auduleuses pratiquées à la dite élection, nous certifions, de plus, comme suit :_

(a.) Qu il n a pas été prouvé que des manœuvres de corruption ont été pratiquées 
pai, ou a la connaissance ou du consentement d’aucun des candidats à la dite élection.
,, (”•) Que les personnes suivantes ont été convaincues, à la dite instruction, de

s etre rendues coupables de manœuvres de corruption, savoir Lorenzo Jones, de la 
cité de Saint-1 bornas, employé de chemin defer ; Daniel McLillop, de la cité de Saint- 
1 h ornas, journalier Lewis Ayers, de la cité de Saint-Thomas, charpentier ; George 
A I ousford, de la cité de Saint-Thomas, maçon ; Alonzo Caughell, de la cité de Saiiït- 
1 bornas, hôtelier; George White, du village de Leamington, dans le comté d’Essex, 
boucher ; William H. Ingram, de lacitéde Saint-Thomas, employé de chemin de fer.

(t.) Que d après ce qui a été porté à notre connaissance au cours de la dite 
instruction, nous n avons aucuns moyens de constater si des manœuvres de corrup
tion ont été pratiquées ou non dans une mesure considérable à ladite élection.

l il. ) Que nous ne sommes pas d’avis que l’enquête sur les circonstances de la dite 
élection a été rendue incomplète par le tait d’aucune des parties à la pétition, ou qu’il 
soit necessaire de nous enquérir davantage si des manœuvres de corruption ont été 
commises dans une mesures considérable.

Nous annexons aux présentes copie des notes delà preuve faite à la dite instruction.
GEO. W. BURTON, 

JAMES MACLENNAN.
J.A.

J.A.Daté à Osgoode Hall, ce 14e jour de janvier 1892. 
A l’honorable

Orateur de la Chambre des Communes,
Canada.
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ÉLECTION CONTESTÉE D’ONTARIO-SUD.
Bans la Haute Cour de Justice—Division du Banc de la Reine.

ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.ACTE DES

Election d’un député à lu Chambre des Communes pour
division sud du comté d’Ontario, tenue le 5e jour de mars, A.l>. 1891.

le district électoral de la

Puissance du Canada, 
Province d’Ontario, 

Savoir :
Entre

Charles Henry Perry,
Pétitionnaire ;

et

James Ironside Davidson.
Répondant.

Nous l’honorable William Glenholme Falcon bridge et l’honorable William 
Purvis Kochfort Street, juges de la division du Banc de la Reine de la Haute Colli
de Justice d’Ontario, certifions, par les présentes, que nous avons tenu une cour 
pour l’instruction de la pétition d’élection entre les parties ci-dessus au sujet de lasusdite 
élection, les 12e, 13e et 14e jours de novembre 1891, en la ville de A hitby, dans le 
comté d’Ontario, et le 4e jour de janvier 1892, en la cité de Toronto, dans le comte 
d’York :—

1. Qu’à la clôture de la dite instruction,
élection était nulle et que le dit James Ironside Davidson n avait pas été régulière- 
ment élu à raison de manœuvres de corruption prouvées comme ayant été pratiquées 
à la dite élection par un agent du répondant. .

Nous avons, en conséquence, renversé la dite élection, avec dépens.
2. Qu’il n’a pas été prouvée que quelqu’acte de corruption ait été réellement 

des candidats à la dite élection, ou à sa connaissance, ou ua ec son

trouvé et décidé que la ditenous avons

commis par aucun
consentement. Malcolm McTaggart, un agent du répondant, a été convaincu
à la dite instruction, de s’être rendu coupable d’un acte de corruption savoir : d avon 
payé volontairement les dépenses de voyage du nommé John Donnelly voteur, pour 
retourner chez lui après la dite élection, contrairement a 1 acte des élections.

4 Que d’après ce qui a été porté à notre connaissance au cours de la dite instruc
tion, nous n’avons aucuns moyens de constater si des manœuvres de corruption ont 
été pratiquées ou non dans une mesure considérable à la dite élection.

' 5. Que nous ne sommes pas d’avis que l'enquête sur les circonstances de la dite 
élection a été rendue incomplète par le fait d’aucune des parties à le pétition, ou qu i 
soit nécessaire de nous enquérir davantage si des manœuvres de corruption ont été
commises dans une mesure considérable. ,

Copie de la preuve faite lors de la dite instruction est annexée aux présentes.
W. G. FALCONBRIDGE,

zWM. P. R. STREET,

Daté à Osgoode Hall, Toronto, ce 15e jour de janvier 1S92.

A l’honorable Orateur
de la Chambre des Communes, Ottawa.

S S
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ELECTION CONTESTE E DE PRINCE-EDWARD.

Dans la Cour d’Appel d’Ontario.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d’un député à la Chambre des Communes pour le district électoral du comté 
de Prince-Edouard, tenue le 26me jour de février, et le 5me jour de mars 1891.

Entre
Walter P lever,

Pétitionnaire ;
et

Archibald C. Miller,
Répondant.

Et par contre-pétition 
Entre J. W. Feqan,

Pétitionnaire ;
et .

J. M. Platt,
Répondant.

Les soussignés, deux des juges de la Cour d Appel d’Ontario, choisis pour ins
truire les dites pétition et contre pétition, certifions par les présentes que le 14me 
jour de décembre 1891, en la ville de Napanee, dans le dit district électoral, 
avons tenu une cour pour instruire, et nous y avons jugé, les dites pétition et contre- 
pétition.

nous

1. Qu’à la dite instruction, l’avocat du répondant, Archibald C. Miller, qui avait 
été déclaré, par l’officier-rapporteur, comme régulièrement élu à la dite élection 
déclara qu’il avait constaté qu’un fait de corruption, dans le sens de l’Acte des Elec
tions, avait été commis à la dite élection par une personne qui était un agent du 
répondant, mais à l’insu et hors le consentement du dit répondant. L’avocat du dit 
répondant a, de plus déclaré qu’il avait notifié le procureur du pétitionnaire du dit 
fait de corruption, et que pour éviter les frais, il admettrait la chose lors de l’instruc
tion, et qu’il ne pousserait pas plus loin la contestation de la pétition. Alors, le dit 
avocat admit, devant nous, de la part du répondant, que tel fait de corruption s’était 
produit. Le procureur du pétitionnaire déclara que, vu les dites admission et noti
fication, il n avait aucune preuve à présenter au soutien de la pétition ; et nulle autre 
pieuve n a été faite devant nous, et l’avocat du pétitionnaire a demandé que l’élection 

'fût annulée.
-. Alors, vu la dite admission de l’avocat, et en l’absence d’autre preuve, nous 

ayons décidé que le dit Archibald C. Miller, dont l’élection était ainsi 
n avait pas été régulièrement élu, et que la dite élection était nulle; 
accordé la dite pétition avec dépens contre le répondant.

3. Nous certifions, de plus, que la dite pétition renfermait des accusations de 
manœuvres de corruption pratiquées à la dite élection visée par la dite pétition, et 
qu il n a pas été prouvé que des manœuvres de corruption aient été commises par 
a la connaissance ou du consentement d’aucun des candidats à la dite élection.

(2.) Que nous n’avons aucune raison de croire que des actes de corruption aient 
été commis dans une mesure considérable à la dite élection.
, , (j-.) (^Ie n.ous n’ayons aucune raison de croire que l’enquête sur les circonstances 
de la dite election a été rendue incomplète par le fait d’aucune des parties à la péti
tion, ou qu i 1 soit nécessaire de nous enquérir davantage si des manœuvres de corrup
tion ont été commises dans une mesure considérable.

contestée, 
et nous avons

, ou
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4 Vous certifions, de plus, que l’avocat du pétitionnaire dans la dite contre- 
pétition. n’a pas produit de preuve valable, et que nous avons renvoyé la dite contre- 
pétition, avec aussi dépens contre le pétitionnaire.

GEO. W. BURTON,
J.A.

JAMES MACLENNAN,
J.A.

Daté à Osgoode Hall, ce 15rne jour de janvier 1892.
A l’honorable Orateur

de la Chambre des Communes, Ottawa.

ÉLECTION CONTESTÉE DE LENNOX.
Bans la Cour d’Appel dOntario.

ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d’un député à la Chambre des Communes pour le district électoral du comté 
de Lennox, tenue le 26ème jour de février 1891, et le 5 mars 1891.

David G. Vandewaters,

ACTE DES

Entre Pétitionnaire ;
et

David W. Allison,
Répondant.

1.—Les soussignés, deux des juges de la Cour d’Appet d’Ontario, chargés 
truire la dite pétition,' certifions par les présentes que le dix-septième jour de 
décembre 1891. nous avons, en la ville de Napanee, dans le dit district électoral, tenu

instruit la dite pétition entre les parties

d’ins-

une cour pour instruire, et nous y 
ci-dessus citées concernant la dite élection.

2. Xous certifions, de plus, qu’à la clôture de la dite instruction nous 
décidé et adjugé que la dite élection était nulle et que le dit David W. Allison n avait 
pas été régulièrement élu, à raison de manœuvres de corruption pratiquées, d apres la 
preuve, à la dite élection par un agent du répondant ; et, en conséquence nous avons 
renversé la dite élection avec dépens contre le répondant.

3. Et attendu que la dite pétition renfermait des accusations de manœuvres de 
corruption commises à la dite élection, nous certifions de plus .-

(a.) Qu’il n’a pas été prouvé que quelque manœuvre de corruption ait été 
pratiquée par, ou à la connaissance ou du consentement d’aucun des candidats à a 
dite élection.

(6.) Que d’après la preuve 
moyens de constater si des 
dans une grande mesure, à la dite élection.

(c.) Nous ne sommes pas d’avis que l’enquête sur les circonstances de la dite 
élection a été rendue incomplète par le fait d’aucune des parties a la dite pétition, et 
qu’il soit désirable de s’enquérir davantage si des manœuvres de corruption ont été
pratiquées dans une grande mesure. AU.„

Nous annexons aux présentes copie des notes de la preuve faite a la di o

avons
avons

faite devant nous à l’instruction, nous n’avons aucuns 
de corruption ont été pratiquées ou non,manœuvres

instruction. GEO. W. BURTON, 

JAMES MACLENNAN,
J. A.

J. A.
Daté à Osgoode Hall, ce 28ème jour de décembre 1891.

A l’honorable Orateur
de la Chambre des Communes du Canada.



-Nous, l’honorable John Edward Eose, et l’honorable Hugh McMahon, deux des 
juges de la Division des Plaids Communs de la Haute Cour de Justice, certifions, par 
les présentes, que nous avons tenu une cour dans la cité de London, le 9e jour de 
décembre, A.D. 1891, et dans la cité de Toronto, le 4e jour de janvier, A.D. 1892 
respectivement, pour 1 instruction de la pétition entre les parties susmentionnées 
concernant la susdite élection à laquelle le dit Joseph H. Marshall a été rapporté 
comme régulièrement élu ; et qu’après avoir entendu la preuve produite et la plai
doirie des avocats des parties respectives, nous avons trouvé et décidé :—

1. Que le dit Joseph H. Marshall n’a pas été régulièrement élu, et que la dite 
élection est nulle par suite de manœuvre frauduleuse, c’est-àrdire de supposition de 
personne, pratiquée par un agent du dit Joseph H. Marshall ; mais aucune preuve n’a 
démontré que dite manœuvre frauduleuse avait été pratiquée à la connaissance ou du" 
consentement du dit Joseph H. Marshall.

2. Nous faisons aussi rapport, par les présentes, qu’il n’a pas été constaté que 
des manœuvres de corruption aient été pratiquées par aucun des candidats à la dite 
élection, ou à leur connaissance ou de leur consentement, c’est-à-dire le dit Joseph H. 
Marshall et George Taylor.

3. Qu il a été pro’uvé, au cours de l’instruction de la dite pétition, que la personne 
suivante s’est rendue coupable de manœuvre de corruption, c’est-à-dire Samuel F 
Glass.

4. Que la preuve n’ayant été faite que sur deux accusations, dont l’une a été 
i ojetée, nous n avons rien devant nous qui nous permette de dire si des manœuvres 
de corruption ont été pratiquées dans une grande mesure, ou non, à l’élection visée 
par la dite pétition.

5. Que pour le motif énoncé dans le paragraphe qui précède, nous n’avions devant 
nous aucune preuve nous autorisant à dire s’il est nécessaire de procéder à une enquête 
ultérieure sur le fait de savoir si des manœuvres de corruption ont été pratiquées 
dans une grande mesure à la dite élection.

Nous annexons aux présentes et transmettons copie des notes de la preuve 
faite au cours de la dite instruction.

JOHN E. EOSE, 

H. McMAHON,
Daté le 4ème jour de janvier, A. D. 1892.
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ÉLECTION CONTESTÉE DE MIDDLESEX-EST.
Dans la Cour d'Appel d’Ontario.

Assignée pour instruction, à la Division des Plaids Communs de la Haute Cour de Justice.
ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d’un député à la Chambre des Communes du Canada pour le district élec
toral de la division-est du comté de Middlesex, tenue le vingt sixième jour de 
février et le cinquième jour de mars 1891.

Eichard S. Gough,

Pétitionnaire ;
et

Joseph H. Marshall,
Répondant.

A l’honorable Orateur
de la Chambre des Communes 

du Canada.

S 
S
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ÉLECTION CONTESTÉE DE LONDON.
Dans la Cour d’Appel d'Ontario.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d’un député à la Chambre des Communes du Canada pour le district électoral 
de London, tenue le 26e jour de février et le 5e jour de mars, A.D. 1891.

Entre
John Pring,

Pétitionnaire ;
et

Charles Smith Hyman,
Répondant.

Nous, l’honorable Thomas Ferguson et l’honorable Thomas Robertson, deux des 
juges de la Haute Cour de Justice d’Ontario, et les juges dûmem désignés pour instruire 
la pétition ci haut, certifions par les piésentes que nous avons tenu une cour dans la 
cité de London, dans le dit district électoral, les 26e, 27e et 28e jour de novembre, 
A.D. 1891, et les 18e, 19e et 20e jours de janvier. A.D. 1892, pour l’instruction de la 
pétition entre les parties susdites, concernant l’élection ci-dessus citée, à laquelle le 
sus-nommé Charles Smith Hyman a été déclaré régulièrement élu ; et qu’à l’ouverture 
de l’instruction et après avoir entendu la preuve produite et la plaidoirie des avocats 
des parlies respectives, nous avons trouvé et décidé :—

1. Que le dit Charles Smith Hyman n’a pas été régulièrement élu et que la dite 
élection est nulle pour la raison qu’un acte de corruption a été commis par un agent 
du répondant à la dite élection.

2. Que la dite pétition allègue que des manœuvres de corruption ont été prati
quées à l’élection visée par la dite pétition.

3. Qu’il n’a pas été prouvé que de telles manœuvres aient été pratiquées par, ou 
à la connaissance ou du consentement d’aucun des candidats à la dite élection, savoir : 
le susdit Charles Smith Hyman et l’honorable John Carling.

4. Qu’il a été prouvé à la dite instruction que le nommé Fiank Halpin, un agent 
du susdit répondant, avait, à la dite élection, commis l’acte de corruption dit “ traiter,” 
tel que défini par la clause 86, chapitre 8, S.R.C., “Acte des Elections Fédérales.”

5. Qu’il a été prouvé à la dite instruction, que Peter Birtwistle, de la cité de 
London, bijoutier, avait avancé ou payé au nommé C. VV. Rudd, de la lite cité, une 
somme d’argent (montant de $30 à $40) avec l’intention que cet argent fut dépensé 
pour tins de subornation, à l’élection visée par la dite pétition, contrairement au 
paragraphe (e) de la close 84 du chapitre 8, des Statuts Révisés du Canada, “ Acte des 
Elections Fédérales ; ” et que le dit Peter Birtwistle, a de ce chef, commis un acte de 
corruption, tel que défini par la clause 91 de l’acte en dernier lieu mentionné.

6. Qu’il n’y a pas raison de croire que des manœuvres de corruption aient été 
pratiquées dans une mesure considérable à l’élection visée par la dite pétition ; et 
nous sommes d’avis que l’enquête sur les circonstances de la dite élection n’a pas été 
rendue incomplète par le fait d’aucune des parties à la dite pétition, et qu’il n’est pas 
désirable de faire une nouvelle enquête pour s’assurer si des manœuvres de corrup
tion ont été pratiquées ou non dans une mesure considérable à la dite élection.

Nous annexons au présentes copie des notes de la preuve faite à l’instruction de 
la dite pétition.

Le tout respectueusement certifié.
Daté à Osgoode Hall, ce 1er jour de février, A.D. 1892.

THOMAS FERGUSON,
J.

THOMAS ROBERTSON,
J.

A l’honorable Orateur de la
Chambre des Communes, Ottawa.
3
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ÉLECTION CONTESTÉE DE MONTCALM.
Canada,

Province de Québec, 
District de Joliette, 

Comté de Montcalm.
Cour Supérieure.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

L’élection du district électoral de Montcalm.
Joseph Prud’homme,

Pétitionnaire;
et

Louis Dugas,
Défendeur.

A l’honorable Peter White,
Orateur de la Chambre des Communes du Canada.
Monsieur,—Les soussignés Juges de la Cour Supérieure, devant lesquels a été 

faite l’instruction de la pétition d’élection en cette affaire, ont l’honneur de vous faire
rapport: .... ....

1° Qu’ils ont rendu jugement sur la dite pétition d’élection le vingt-huit janvier 
dernier, annulant l’élection avec dépens contre le membre siégeant, sur preuve et 
admissions par le défendeur, que des manœuvres frauduleuses avaient été pratiquées 
à la dite élection par des agents du défendeur, mais sans la connaissance de ce 
dernier;

2° Qu’aucun appel n’a été pris de ce jugement dans le délai que la loi accorde
pour tel appel ; .

3° Nous vous transmettons la copie du dit jugement avec copie de 1 admission
transmettre copie des dépositions desdu défendeur, mais nous ne pouvons 

témoins entendus, vu que sur production des dites admissions du défendeur, les par
ties se sont entendues pour ne pas faire transcrire ces dépositions par le sténographe, 
ce qui a évité des frais au défendeur.

Nous avons l’honneur d’être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

CHARLES GILL,

vous

J„ C.S.
CHS C. de LORIMIER,

J., C.S.
Joliette, 10 février 1892.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Canada,
Province de Québec,
District de Joliette. y 

Election-d’un membre pour représenter le district électoral de Montcalm, dans le dis
trict judiciaire de Joliette, à la Chambre desCommunesdu Canada, tenue le vingt- 
six février 1891, étant le jour de la nomination, et le cinq mars 1891, étant le 
jour de la votation.

Cour Supérieure.

Jeudi, le vingt-huitième jour du mois de janvier 1892. 
Présents à Sainte-Julienne, chef-lieu du comté de Montcalm :

L’honorable juge Charles Gill,
“ “ Charles C. deLorimier,

Joseph Prud'homme, forgeron, de la paroisse de Saint-Jacques de l’Aehigan, dans 
le district électoral de Montcalm, dans le district judiciaire de Joliette,

Pétitionnaire ;
vs

Louis Dugas, cultivateur, de la paroisse de Sainl-Liguori, dans le dit district élec
toral de Montcalm, dans le dit district judiciaire de Joliette,

Défendeur.



Et il est ordonné que les dits jugements soient entrés dans les journaux de cette
Chambre.

M. l’Orateur informe aussi la Chambre que, conformément au chapitre 9, clause 
46 des Statuts révisés, il a adressé ses divers mandats au greffier de la couronne en 
chancellerie, lui enjoignant de préparer de nouveaux brefs d’élection pour les dits 
districts électoraux, respectivement.

M. l’Orateur informe la Chambre qu’il a reçu du régistraire de la Cour Suprême 
du Canada des copies certifiées des jugements de la dite cour dans les appels d’élec
tions suivants, savoir :—

Pour le district électoral de la division-ouest du comté de Northumberland, 
Ont., et pour le district électoral de Prescott;

Et les dits jugements sont lus comme suit :—

ÉLECTION CONTESTÉE DE NORTHUMBERLAND-OUEST.
Dans la Cour Suprême du Canada.

Mardi, le seizième jour de février A.D. 1892.
Présents :

L’honorable Sir William Johnstone Ritchie,
Chevalier, juge en chef,

juge Strong,
“ Taschereau, 
“ Gwynne,
" Patterson.
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La cour, après avoir entendu les parties, par leurs avocats, sur le mérite de la 
pétition d’élection en cette cause et sur la contestation d’icelle, examiné la procédure, 
pièces produites, entendu la preuve et sur le tout délibéré :

Considérant qu’il a été prouvé que des manœuvres frauduleuses ont été pratiquées 
par les agents du défendeur, à l’élection dont il s’agit, mais hors de la connaissance 
et sans le consentement ni la participation du dit défendeur et qu’ainsi la dite élec
tion du dit défendeur doit être déclarée nulle;

Vu les admissions du dit défendeur qu’à la dite élection, hors sa connaissance et 
sans son consentement ni sa participation, des actes de corruption suffisants pour 
entraîner la nullité de la dite élection, ont été commis par ses agents ;

Maintenant la dite pétition d’élection en tant qu’elle demande l’annulation de 
l’élection susdite, la rejette quant au surplus de ses conclusions et en conséquence 
déclare nulle et sans effet, l’élection du défendeur comme membre de la Chambre des 
Communes du Canada pour représenter le district électoral de Montcalm, laquelle 
élection a eu lieu le vingt-six février mil huit cent quatre-vingt-onze pour la présen
tation des candidats et le cinquième jour du mois de mars suivant pour la votation ; 
déclare aussi nul et sans effet le rapport fait par l’officier-rapporteur de la dite élec
tion et condamne le dit défendeur à tous les frais de la dite pétition et des procédures 
sur icelle ;

Et la cour accorde distraction des dépens en faveur de messieurs Leclair et 
Thérien, avocats du dit pétitionnaire.

(Par la cour).
(Vraie copie).

DESROCHERS et DÉSILETS,
P., C. S.

K
H
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ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d’un député à la Chambre des Communes pour le district électoral de la 
division-ouest du comté de Northumberland, tenue le 26ème jour de février 
1891, et le Sème jour de mars 1891.

Entre

John Hargraft,
(Répondant en cour inférieure),

Appelant ;
et

John Vance Gravely,
(.Pétitionnaire en cour inférieure),

Répondant.

L’appel du sus-nommé, John Hargraft, du jugement de Son Honneur le juge 
Ferguson et de Son Honneur le juge Robertson rendu lors de l’instruction de la péti
tion d’élection dans l’affaire ci-dessus, le Sème jour de décembre, dans l’année de 
Notre Seigneur mil huit cent quatre-vingt-onze, étant venu pour être entendu devant 
nous, ce jour, en présence de l’avocat pour le répondant, et personne n’ayant comparu 
pour l’appelant ; et comme il appert que les dits juges ont, en conformité du statut, 
fait rapport à cette cour comme suit:—

Dans la Cour d’Appel d'Ontario.
ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d’un député à la Chambre des Communes du Canada pour le district électo
ral de la division ouest du comté de Northumberland, tenue le 26ème joui- de 
février et le 5ème jour de mars, A.D. 1891.

Enti e
John Vance Gravely,

Pétitionnaire ;
et

John Hargraft,
Répondant.

A la Cour Suprême du Canada.
Nous, l’honorable Thomas Ferguson et l’honorable Thomas Robertson, deux des 

juges de la Haute Cour de Justice d’Ontario, certifions par les présentes que, les 
7ème et Sème jours de décembre A.J). 1891, nous avons tenu une cour dans la ville 
de Cobourg, dans le dit district électoral, pour l’instruction de la pétition entre les 
parties précitées, concernant la susdite élection à laquelle le dit John Hargraft a 
été déclaré régulièrement élu ; et qu’après avoir entendu la preuve produite et la 
plaidoirie des avocats des parties respectives, nous avons trouvé et décidé :—

1. Que le dit John Hargraft n’a pas été légulièrement élu ; et que la dite élec
tion est nulle à raison d’actes de corruption commis à la dite élection par des 
agents du répondant.

2; Que la dite pétition allègue que des manœuvres de corruption ont été prati
quées à l’élection visée par la dite pétition.

3. Qu'il n’a pas été prouvé que des manœuvres de corruption aient été pratiquées 
par, ou à la connaissance ou du consentement d’aucun des candidats à la dite élection, 
savoir : les susdits John Hargraft et George Guillet.
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4. Qu’il a été prouvé à la dite instruction que le nommé Edward G. S. Iiuyko, 
agent du susdit répondant, John Hargraft, avait à la dite élection, commis un acte 
de corruption (clause 91 de l’Acte de Elections Fédérales Contestées) en induisant le 
nommé Robert Cook, télégraphistes à la gare du Grand-Tronc à Cobourg susdit, à 
demander, lors de la dite élection, un bulletin de vote au nom d’une autre personne, 
du nom de Robert Cook, décrite sur la liste de votation comme étant “ boulanger, 

Spring,” dans la dite ville de Cobourg, et qu’il s’était, de ce chef, rendu coupable
de la clause 89 du dit acte sus-mentionné.rue

de supposition de personne dans le sens
5. Qu’il a aussi été prouvé, à la dite instruction, que Samuel Clarke, 1 agent 

d’élection du répondant, le dit John Hargraft, dûment nommé aux termes des dis
positions du susdit acte, s’était rendu coupable d’un acte de corruption en payant 
volontairement des voitures, de la part du dit répondant, pour transporter des 
voteurs aux bureaux de votation le jour de la votation a la dite élection.

6. Qu’il n’y a pas de raison de croire que des manœuvres de corruption aient 
été pratiquées dans une mesure considérable à l’élection visée par la dite pétition ; 
et nous sommes d’avis que l’enquête sur les circonstances de la dite élection n’a pas 
été rendue incomplète par le fait d’aucune des parties a la dite pétition, et qu il n est 
pas désirable de faire une_ _______ nouvelle enquête pour s’assurer si dos manœuures de cor
ruption ont été pratiquées ou non dans une mesure considérable à la dite élection.

Nous annexons aux présentes, copie des notes de la preuve faite a 1 insti action 
de la dite pétition.

Le tout respectueusement certifié conformément à la clause 14 du chap. -jU, 
54-55 Victoria (D).
Daté à Osgoode Hall, Toronto, ce 19ème jour de décembre, A.D. 1891.

THOMAS FERGUSON,
J.

THOMAS ROBERTSON,
J.

Et comme il appert, aussi, que l’appelant, conformément à la clause 51 de l’Acte 
des Elections Fédérales contestées, a, dans son avis d’appel limité le sujet de cet appel 

accusations suivantes, savoir ; N°s 1, B et C spécifiés dans 1 articulation de taits
soumis par le dit répondant ; . A

Cette cour ordonne, adjuge et décide que le dit appel à cette cour devrait etre, 
comme il l’est, rejeté avec frais à distraire en faveur du (lit répondant ; les dits juge
ment et décision des juges qui ont présidé à. l’instruction de la susdite pétition 
d’élection étant, par les présentes, confirmés, et le dit rapport des dits juges n étant 
pas affecté par les jugement et décision de cette

Et cette cour adjuge et ordonne, de plus, que les frais du dit répondant 
appel seront payés au dit répondant à même la somme de trois cents piastres déposée 
par le dit appelant comme garantie des frais du dit appel, et que la balance des dites 
trois cents piastres, avec intérêt accrue, (s’il en est) sera remise au dit appelant.

ROBERT CASSELS,
lUgistraire.

aux

cour.
en cet

Conformément au Statut à cette fin, j’ai l’honneur de certifier à 1 honorable 
Orateur de la Chambre des Communes les susdits jugement et décision de la cour 
Suprême du Canada.

ROBERT CASSELS.
Registraire.



L’Orignal, 15 décembre 1891.
Nous déclarons et adjugeons que le répondant y mentionné, Isidore Proulx, n’a 

pas été régulièrement élu et que l’élection y mentionnée est nulle à raison de manœu
vres de corruption pratiquées par Léon Labelle et Charles Portelance, agents du 
répondant, mais à son insu et sans son consentement. Et nous rejetons toutes les 
accusations personnelles contre le répondant. Et nous ordonnons que le répondant 
paie au pétitionnaire les frais en cette cause, sauf et à l’exception des frais des assi
gnations et honoraires de témoins se rapportant aux accusations rejetées, et que le 
pétitionnaire soit tenu de donner crédit, sur ses frais généraux, au répondant pour les 
dépens des assignations et honoraires de témoins se rapportant aux accusations 
rejetées.

W. G. FALCONBRILGE

Wm. P. R. STREET,

Et, comme il appert que les dits juges ont, en conformité du statut, fait rapport 
à cette cour comme suit :—

88

ÉLECTION CONTESTÉE LE PRESCOTT.

Dans la Cour Suprême du Canada.

Mardi, le seizième jour de février, A.D. 1892. 

Présents :

L’honorable Sir William Johnstone Ritchie,

juge Strong,
“ Taschereau,
“ Gwynne,
“ Patterson.

Chevalier, Juge en chef.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d’un député à la Chambre des Communes pour le district électoral du comté 
de Prescott, tenu le 26'ème jour de février 1891, et le Sème jour de mars 1891.

Entre
Isidore Proulx,

(Répondant en Cour Supérieur.) 
Appelant.

et

Alexander Roderick Fraser et Xavier Millette,
(Pétitionnaires en Cour Supérieure,) 

Répondants.
L’appel du sus-nommé, Isidore Proulx, du jugement de l’honorable juge Falcon- 

bridge et de l’honorable juge Street, rendu lors de l’instruction de la pétition d’élec
tion ci-dessus, le quinzième jour de décembre en l’année de Notre-Seigneur mil huit 
cent quatre-vingt-onze, étant venu pour être entendu devant nous, ce jour, en présence 
des avocats des dites parties respectives,—le dit jugement étant comme suit :—

' 
S 

S
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AC^TE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d’un député à la Chambre des Communes pour le district électoral du comté 
de Prescott, tenue le 5e jour de mars, A.15., 1891.

Entre
Alexander Roderick Fraser et Xavier Millette.

Pétitionnaires ;
et

Isidore Proulx,
Répondant.

Nous l’honorable William Glenholme Falconbridge et l’honorable William 
Purvis Rochfort Street, juges de la division du Banc de la Reine de la Haute Cour de 
Justice d’Ontario, certifions, par les présentes, que nous avons tenu une cour pour 
l’instruction de la pétition d’élection entre les parties ci-dessus au sujet de la susdite 
élection, les 14e et 15e jours de décembre 1891, au village de L’Orignal, dans le comté
de ^ l^Qu’à la clôture de la dite instruction, nous avons trouvé et décidé que la dite 
élection était nulle et que le dit Isidore Proulx n’avait pas été régulièrement élu à 
raison de manœuvres de corruption prouvées comme ayant été pratiquées a la dite
élection par des agents du répondant.

Nous avons, en conséquence, renversé la dite élection, avec dépens.
2. Qu’il n’a pas été prouvé que quelqu’acte de corruption ait été réellement 

commis par le dit répondant à la dite élection, ou à sa connaissance, ou avec son
consentement. . ,

3. Que Léon Labelle, un agent du répondant, a été convaincu, à la dite instruc
tion, de s’être rendu coupable d’une manœuvre de corruption en louant volontaire
ment une voiture pour transporter des voleurs aux bureaux de votation, contraire
ment à l’acte des élections.

4. Que Charles Portelance, un agent du répondant, 
instruction, de s’être rendu coupable d’une manœuvre de corruption en traitant, de 
propos délibéré, des voleurs, en contravention de l’acte des élections

5. Que d’après ce qui a été porté à notre connaissance au cours de la dite instruc- 
tion, nous n’avons aucuns moyens de constater si des manœuvres de corruption ont 
été pratiquées ou non dans une mesure considérable à la dite élection.

6. Que nous ne sommes pas d’avis que l’enquête sur les circonstances de la dite 
élection a été rendue incomplète par le fait d’aucune des parties à la pétition, ou qu i 1 
soit.nécessaire de nous enquérir davantage si des manœuvres de corruption ont été 
commises dans une mesure considérable.

Copie de la preuve faite lors de la dite instruction est

été convaincu, à la dite

J.
Wm. P. R. STREET,

Daté à Osgoode Hall, Toronto, ce 26e jour de décembre 1891.
A la Cour Suprême du Canada,

Ottawa. . ,
Et comme il appert, en outre, que l’appelant, conformément a la clause 51 (le 

l’Acte des Élections Contestées, a limité, dans son avis d’appel, le sujet de cet appel
aux points suivants, savoir :— ■

1. Parce que les questions soulevées par les objections préliminaires produites 
par l’appelant sus-nommé à l’encontre de la pétition d’élection y mentionnée n ont
pas été traitées ou décidées. . , , ,. ... ,,,,

2. Parce que les juges qui ont présidé à l’instruction de .a dite pétition d élection 
ont refusé d’examiner et de juger les questions soulevées par les dites objections 
préliminaires, lesquelles questions ont été soulevées légalement et régulièrement par 
l’appelant, à la dite instruction, et sur lesquelles les juges étaient tenus de se 
prononcer.

J.

\
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3. Parce que, à la dite instruction,aucune preuve de la part du répondant n’a été 
faite à l’effet que, eux, les dits répondants, étaient quu.ifiés à voter à la dite élection 
et avaient le droit de piésenter une pétition contre l'élection de l’appelant sus
nommé.

4. Parce que les répondants sus-nommés ont décliné et refusé, lors de l’instruc
tion de la pétition y mentionnée, de produire quelque preuve de la qualification des 
dits répondants, tel que mentionné dans le paragraphe trois.

5. Parce que l’appelant sus-nommé s’est opposé a la poursuite de l’instruction sur 
les mérites de la pétition d’élection à moins que les répondants ne fussent tenus de 
prouver dûment leur qualification à voter et à présenter une pétition contre l’élection 
du dit appelant.

6. Parce que la dite objection a été rejetée par les juges qui ont présidé à l’ins
truction de la pétition, et que les dits répondants ont été autorisés à poursuivre 
l’instruction sur les mérites sans avoir établi leur qualité de voteurs qualifiés.

7. Parce que l’instruction sur les mérites de la dite pétition d’élection, sans la 
preuve que les répondants étaient qualifiés à voter comme susdit, était illégale, irré
gulière et de nul effet.

8. Parce que les répondants ont manqué, négligé et refusé de prouver, lors de 
l’instruction, les allégations importantes et essentielles de la dite pétition. '

9. Parce que le jugement rendu en cette affaire annulant la dite élection et 
enlevant son mandat à l’appelant, est irrégulier, nul et de nul effet, et devrait être 
renversé et annulé.

Alors, et après avoir entendu la plaidoirie de l’avocat de l’appelant ;—
Cette cour ordonne, adjuge et décide que le dit appel à cette cour devrait être 

comme il l’est, rejeté avec frais à distraire en faveur du dit répondant; les dits juge
ment et décision des juges qui ont présidé à l’instruction de la susdite pétition 
d’élection étant, par les présentes, confirmés, et le dit rapport des dits juges n’étant 
pas affecté par les jugement et décision de cette cour.

Et cette cour adjuge et ordonne, de plus, que les frais du dit répondant en cette 
appel seront payés au dit, répondant à même la somme de trois cent piastres déposée 
par le dit appelant comme garantie des frais du dit appel, et que la balance des dits 
trois cent piastres, avec intérêt accru (s’il en est), sera semise au dit appelant.

EGBERT CASSEES,
Régistraire.

Conformément au statut à cette fin, j’ai l’honneur de certifier à l’honorable 
Orateur de la Chambre des Communes les susdits jugement et décision de la Cour 
Suprême du Canada.

EGBERT CASSEES
Régistraire

Et il est ordonné que les dits jugements soient entrés dans les journaux de cette 
Chambre.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre que, conformément au chapitre 9, clause 
46 des Statuts révisés, il a adressé ses divers mandats au greffier de la couronne en 
chancellerie, lui enjoignant de préparer de nouveaux brefs d’élection pour les dits 
districts électoraux, respectivement,

M. l’Orateur informe, de plus, la Chambre qu’il a reçu des juges choisis pour 
l’instruction des pétitions d’élection, conformément à “ l’Acte des Elections Fédérales 
Contestées,” des certificats et rapports concernant les élections pour les districts 
électoraux suivants, savoir :—

Muskoka et Parry-Sound ;
Trois-Rivières ;
Champlain ;
Nicolet ;
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Témiscouata ;
Kent (Ont.) ;
Division nord du comté de York, O. ;

Wentworth ; 
Bruce ; 
Norfolk ; 
Norfolk ;

dodo
dodo
dodo

Division sud do 
L’Islet;
Division sud du comté d’Oxford ;
Lévis ;

•Missisquoi ;
Richelieu ;
Guysborough ;
Québec Centre ;
Napierville ;
Division est du comté de Peterborough ; 
Rimouski ;
Division ouest du comté de Middlesex; 
Division nord du comté de Middlesex ; 
Both well ;
Haldimand ;
Division nord du comté de Wellington ; 
Division centre du comté de Wellington; 
Division sud du comté d’Bssex ;
Addington ;
Algoma ;
Division nord du comté de Waterloo; 
Comté de Queen, I.P.-E. ;
Division est du comté de York, O. ;

Hastings, et ledodo
Comté de Prince, I.P.-E.

Et les dits certificats et rapports sont lus comme suit :—

ÉLECTION CONTESTÉE DE MUSKOKA.

Dans la Haute Cour de Justice—Division du Banc de la Reine.

DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d’un député à la Chambre des Communes pour le district électoral de Mus- 
koka et Parry Sound, tenue le 5ième jour de mars, A. D. 1891.

ACTE

1Puissance du Canada, 
Province d’Ontario, 

Savoir : V
Entre

Richard William Godolphin,
Pétitionnaire ;

et

William Edward O’Brien,
Répondant.

Nous, l’honorable William Glenholme Falcoubridge et l’honorable William Purvis 
Rochfort Street, deux des juges de la division du Banc de la Reine de la Haute Cour de



Justice, et les juges devant lesquels la présente pétition d’élection a été instruite le 
31ième jour d’octobre, A. D. 1891, certifions par les présentes qu’à la cloture de 
l’instruction de la dite pétition, nous avons décidé que le dit William Edward 
O’Brien avait été régulièrement élu.

Et nous certifions pa- les présentes qu’aucune preuve n’a été faite à la dite ins
truction à l’appui de la dite pétition.

Et nous faisons, de plus, rapport qu’il n’a pas été prouvé que quelque manœuvre 
de corruption ait été pratiquée par aucun candidat à la dite élection, ou à sa con
naissance, ou avec son consentement.

Et, en outre, nous faisons rapport qu’il n’y a pas eu de preuve démontrant, et 
qu’en conséquence, nous n’avons aucune raison de croire, que des manœuvres de cor
ruption aient été pratiquées dans une mesure considérable à la dite élection.

Et nous n’avons aucune raison de croire que l’enquête sur les circonstances de 
la dite élection a été rendu incomplète par le fait d’aucune des parties à la pétition, 
ou qu’il soit nécessaire de nous enquérir davantage si dès manœuvres de corruption 
ont été commises dans une mesure considérable.

Daté ce 4e jour de novembre, A. D. 1891.
W. G. FALCONBRIDGE, 

Wm. P. R. STREET,

A l’honorable
Orateur de la Chambre des Communes, 

Ottawa.

ÉLECTION CONTESTÉE DES TROIS-RIVIÈRES.
Canada,

Province de Québec, 
District des Trois-Rivières.

Cour Supérieure.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.
In re N° 5.

Election d’un membre pour la Chambre des Communes du Canada pour le district 
électoral des Trois-Rivières, tenue le vingt-six février et le cinq mars mil huit 
cent quatre-vingt-onze, étant respectivement les jours de nomination et de 
votation.
Théodore Martel, de la cité des Trois-Rivières, navigateur, et Adolphe Allard, 

aussi de la cité des Trois-Rivières, journalier,
Pétitionnaires ;

et
L’honorable Sir Hector Louis Langevin, de la cité de Québec, avocat, membre 

du Conseil Privé de Sa Majesté pour la Puissance du Canada, et ministre des Tra
vaux Publics du Canada,

Répondant.
A l’honorable Orateur

de la Chambre des Communes du Canada.
Nous, juges de la Cour Supérieure de la province de Québec, avons l’honneur de 

vous faire rapport que ce jourd’hui, en la cité des Trois-Rivières, la pétition contes
tant l'élection du défendeur comme membre de la Chambre des Communes du Canada, 
pour le district électoral des Trois-Rivières, tenue la dite élection le cinquième jour 
de mars dernier, nous a été soumise et que nous l’avons déclarée abandonnée et 
éteinte, que nous avons en conséquence renvoyé la dite pétition d’élection avec dépens
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et déclaré le dit défendeur, l’honorable Sir Hector Louis Langevin, dûment élu pour 
la Chambre des Communes du Canada, pour le district électoral des Trois-Rivières.

Nous faisons de plus rapport que, dans la dite pétition d élection il était allégué 
que des manœuvres frauduleuses avaient été pratiquées pendant 1 élection a laquelle 
se rattachait la dite pétition, mais qu’il n’a été fait aucune preuve devant nous de 
cette allégation, que nous n'avons aucune raison de croire que des manœuvres frau
duleuses ont été pratiquées à la dite élection et que nous ne croyons pas qu’il serait 
désirable qu’il soit fait d’enquête pour constater si des manœuvres frauduleuses ont 
été pratiquées à la dite élection.

Nous joignons au présent rapport 
avons rendue sur la dite pétition.

copie certifiée de la décision que nousune

Trois-Rivières, ce trente-unième jour d’octobre mil huit cent quatre-vingt-onze.
J. B. BOURGEOIS,

J., C.S.
H. C. PELLETIER,

J.. C.S.
Canada,

Province de Québec, 
District des Trois Rivières.

Cour Supérieure.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

In re N° 5.
Election d’un membre pour la Chambre des Communes du Canada, pour le district 

électoral des Trois-Rivières, dans le district judiciaire des Trois-Rivières, tenue 
le vingt-six février et le cinq mars dernier 1891, étant respectivement les jours 
de nomination et de votation.
Théodore Martel, navigateur, de la cité des Trois-Rivières, et Adolphe Allard, 

aussi de la cité des Trois-Rivières. Pétitionnaires;
vs.

L’honorable Sir Hector Louis Langevin, de la cité de Québec, avocat, membre 
du Conseil Privé de Sa Majesté pour la Puissance du Canada et ministre des Travaux 
Publics du Canada, Défendeur.

Nous soussignés, juges de la Cour Supérieure du Bas-Canada, après avoir entendu 
le défendeur par ses avocats au mérite de sa motion pour faire déclarer la présente 
pétition d’élection des pétitionnaires abandonnée et éteinte, les procureurs des péti
tionnaires dûment assignés n’ayant point comparu, examiné la procédure, pieces 
produites et sur le tout délibéré. .

Considérant que l’instruction de la dite pétition d’élection n a pas été commencée 
dans les six mois de la date à laquelle elle a été présentée, savoir . dans les six mois 
à compter du seizième jour d’avril, date de la présentation de la dite pétition.

Déclarons que la pétition d’élection des pétitionnaires contre le présent défendeur, 
est abandonnée et éteinte et la renvoyons avec dépens contre les pétitionnaires, 
distraits les dits dépens en faveur de MtresDésilets et Duplessis, avocats du défendeur.

(Signé). J. B. BOURGEOIS, 
H. C. PELLETIER,

J., C.S.
Trois-Rivières, ce trente-unième jour d’octobre mil huit cent-quatre-vingt-onze. 

(Certifié),
Lottinville et Désilets.. P., C.S.



44

ÉLECTION CONTESTÉE DE CHAMPLAIN.
Canada,

Province de Québec, 
District des Trois-Rivières.

) Cour Supérieure.r
ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

In re N° 4.
Election d’un membre de la Chambre des Communes du Canada, pour le district 

électoral de Champlain, dans le district judiciaire des Trois-Rivières, tenue le 
vingt-six février et le cinq mars mil huit cent quatre-vingt-onze, étant respecti
vement les jours de nomination et de votation.

Olivier Hébert, cultivateur, de la paroisse de Saint-Maurice,
Pétitionnaire ;

et
Onésime Carignan, marchand, de la cité des Trois-Rivières,

Défendeur.
Nous, juges de la Cour Supérieure de la province de Québec, avons l’honneur de 

vous faire rapport que, ce jourd’hui, en la cité de Trois-Rivièi-es, la pétition du dit 
pétitionnaire contestant l’élection du défendeur comme membre de la Chambre des 
Communes du Canada pour le district électoral de Champlain, tenue ladite élection 
le cinquième jour de mars dernier, a été instruite devant nous, que le pétitionnaire 
n’a fait aucune preuve des allégations de sa pétition, que nous avons en conséquence 
renvoyée la dite pétition avec dépens, et déclaré le dit défendeur, Onésime Carignan, 
dûment élu membre de la Chambre des Communes du Canada pour le district électoral 
de Champlain.

Nous vous faisons de plus rapport que dans la dite pétition d’élection il était 
allégué que des manœuvres frauduleuses avaient été pratiquées pendant l’élection à 
laquelle se rattachait la dite pétition, mais qu’il n’a été fait aucune preuve devant 
nous de cette allégation.

Que nous n’avons aucune raison de croire que des manœuvres frauduleuses ont été 
pratiquées à la dite élection et que nous ne croyons pas qu’il serait désirable qu’il 
soit fait une nouvelle enquête pour constater si des manœuvres frauduleuses ont été 
pratiquées à la dite élection.

Nous joignons au présent rapport une copie certifiée de la décision que nous 
avons rendue sur la dite pétition.

J. B. BOURGEOIS, 
H. C. PELLETIER,

J.,C.S.
Trois-Rivières, ce trente-unième jour d’octobre, mil huit cent quatre-vingt-onze. 

A l’honorable Orateur de la
Chambre des Communes du Canada.

Canada,
Province de Québec,

District des Trois-Rivières.
Cour Supérieure.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.
In re N° 4.

Election d’un membre de la Chambre des Communes du Canada, pour le district 
électoral de Champlain, dans le district judiciaire des Trois-Rivières, tenue le 
vingt-six février et le cinq mars mil huit cent quatre-vingt-onze, étant respecti
vement les jours de nomination et de votation.

Olivier Hébert, cultivateur, de la paroisse de Saint-Maurice,
Pétitionnaire ;

vs.
Onésime Carignan, marchand, de la cité des Trois-Rivières,

Répondant.
Nous, soussignés, juges de la Cour Supérieure du Bas-Canada, après avoir procédé 

à l’instruction de la pétition d’élection en cette cause, entendu les parties par leurs
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avocats au mérite de la dite pétition, examiné la procédure, pièces produites et mûre
ment délibéré : , , , ...

Considérant que le pétitionnaire n’a pas tait la preuve des allégués de sa dite

1 Considérant que le pétitionnaire n’a pas prouvé que des manœuvres frauduleuses 
été pratiquées pendant l’élection à laquelle la dite pétition se rattache.
Avons déclaré et déclarons le dit défendeur dûment élu membre de la Chambre 

des Communes du Canada pour le district électoral de Champlain.
Avons débouté et déboutons la dite pétition d'élection avec dépens distraits à M. 

Arthur Olivier, avocat du défendeur.

ont

J. B. BOURGEOIS, 
H. C. PELLETIER.

Trois-Rivières, ce trente-unième jour d’octobre mil huit cent quatre-vingt-onze. 
Certifié pour vraie copie de la minute.

Lottinville et Desilets, P., C. S., district des Trois-Rivières.

ÉLECTION CONTESTÉE DE NICOLET.
Canada.

Province de Québec, 
District des Trois-Rivières.

ACTE

Cour Supérieure.

DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Jll yf) 7.
Election d’un membre pour la Chambre des Communes du Canada pour le district 

électoral de Nicolet dans le district judiciaire des Trois-Rivières, tenue le vingt- 
six février et le cinq mars derniers, 1891, étant respectivement les jours de nomi
nation et votation. . . . , ,
Evariste Duval, journalier, de la ville de Nicolet, dans le district électoral do

Nicole! Pétitionnaire ;

vs.
Joseph Hector Leduc, de la paroisse de Saint-Léonard d’Acton, marchand

Défendeur.
A l’honorable Orateur de la

Chambre des Communes du Canada.
Nous, juges de la Cour Supérieure de la province de Québec, avons 1 honneur de

la cité des Trois-Rivières, la pétition du péti- 
membre de la Chambre des Cotn-vous faire rapport que, ce en

re contestant 1 élection du étendeur comme
du Canada pour le district électoral de Nicolet, tenue la di élection le cin

quième jours de mars dernier, a été instruite devant nous, que le étinonnaire n a 
tait aucune preuve des allégations de sa pétition, que nous avons en conséquence 
renvoyé ladite pétition avec dépens, et déclaré le dit défendeur, Joseph Hector Leduc, 
dûment élu membre de la Chambre des Communes du Canada pour le district électo-

Nous faisons, de plus rapport que dans la dite pétition d’élection, il é^ait allégué 
que des manœuvres frauduleuses avaient été pratiquées pendant 1 élection à laquelle 
se rattachait la dite pétition, mais qu’il n’a été fait aucune preuve devant nous de
cette allégation. ,

Que nous n’avons aucune raison de croire que des manœuvres frauduleuses ont 
été pratiquées à la dite élection et que nous ne croyons pas qu’il serait désirable qu’il 
soit fait une nouvelle enquête pour constater si des manœuvres frauduleuses ont été 
pratiquées à la dite élection.

Nous joignons au présent rapport 
avons rendue sur la dite pétition.

mu nés

copie certifiée de la décision que nous

J. B. BOURGEOIS,
H. C. PELLETIER,

J.,C.S.
Trois-Rivières, ce trente-unième jour d’octobre mil huit cent quatre-vingt-onze.

une
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Canada,
Province de Québec, 

District des Trois-Rivières.
Cour Supérieure.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

In re N° 7.
Election d’un membre pour la Chambre des Commues du Canada pour le district élec

toral de Nicolet, dans le district judiciaire des Trois-Rivières, tenue le vingt-six 
février et le cinq mars derniers, 1891, étant respectivement les jours de nomina
tion et votation.

Evariste Duval, journalier, de la ville de Nicolet, dans le district électoral de

Pétitionnaire ;
Nicolet,

et
Josepit Hector Leduc, écuier, de la paroisse de Saint-Léonard d’Acton, marchand,

Défendeur.
Nous, soussignés, juges de la Cour Supérieure du Bas-Canada, après avoir procédé 

à l’instruction de la pétition d’élection en cette cause, entendu les parties par leurs 
avocats au mérite de la dite pétition, examiné la procédure, pièces produites et mûre
ment délibéré :

Considérant que le pétitionnaire n’a pas fait la preuve des allégués de sa péti
tion ;

Considérant que le pétitionnaire n’a pas prouvé que des manœuvres frauduleuses 
ont été pratiquées pendant l’élection à laquelle la dite pétition d’élection se rattache ;

Avons déclaré et déclarons le dit défendeur duement élu membre de la Chambre 
dos Communes du Canada pour le district électoral de Nicolet et avons débouté et 
déboutons la dite pétition d’élection avec dépens distraits à Mtre F. S. Tourignv, 
avocat du défendeur.

J. B. BOURGEOIS, 
H. C. PELLETIER,

</., c.s.
Trois-Rivières, ce trente-unième jour d’octobre mil huit cent quatre-vingt-onze.

Certifié.
Lottinville et Désilets,

P.,5.(7.

ÉLECTION CONTESTÉE DE TÉMISCOUATA.

District de Kamouraska, Cour Supérieure.

Cabinet du Juge,
Fraserville, 19 novembre 1891.

A l’honorable
Orateur de la Chambre des Communes du Canada.

Nous avons l’honneur, en obéissance à l’Acte des Elections Fédérales Contestées 
(49 V ic., c. 9, s. 43) de vous transmettre sous ce pli une copie écrite et certifiée de 
notre décision dans la cause C. S. N° 8, L. N. Côté et al., pétitionnaires, et P. E 
Grandbois, défendeur.

L. B. CARON, 

JULES E. LARUE,
J., S.C. 

J., C.S.
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Canada,
Province de Québec, 

District de Kamouraska.
Cour Supérieure.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Le dix novembre mil huit cent quatre-vingt-onze. 
Présents :

L’honorable juge Louis Bona venture Caron,
“ Jules Ernest Larue.

Election d’un membre pour la Chambre des Communes, pour le district électoral de 
Témiseouata, tenue le vingt-sixième jour de février, pour la présentation des 

• candidats, et le cinq mars pour la votation, en l’année mil huit cent quatre- 
vingt-onze.
Louis Côté, alias Louis Narcisse Côté, fils de cultivateur, de la paroisse Saint- 

Jean-Baptiste de l’Isle-Verte, et Alexander McKinnon, fils, forgeron de la ville de 
Fraserville,

Pétitionnaires ;
vs.

Paul Etienne Grandbois, de la ville de Fraserville, médecin.
Défendeur.

La cour ayant entendu les parties par leurs avocats sur le mérite, examiné la 
procédure et délibéré.

Considérant que les pétitionnaires n’ont fait aucune preuve sur leur pétition en 
cette cause, renvoie la dite pétition avec dépens.

(Vraie copie),
PELLETIER et PERRAULT.

P., C.S.

ÉLECTION CONTESTÉE DE KENT, ONTARIO.
Dans la Haute Cour de Justice.—Division de la Chancellerie, (Assignée pour instruction 

à la Division des Plaids Communs de la Haute Cour de Justice.)

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d’un député à la Chambre des Communes du Canada pour le district électo
ral du comté de Kent, tenue le 26me jour de février 1891, et le 5me jour de 
mars 1891.

Entre
Samuel Cosbey,

Pétitionnaire ;
et

Archibald Campbell,
Répondant.

Nous, l’honorable John Edward Rose, et l’honorable Hugh McMahon, deux des 
juges de la Division des Plaids Communs de la Haute Cour de Justice, certifions, 
par les présentes, que nous avons tenu une cour en la ville de Chatham, le 9ème jour 
de novembre 1891, pour l’instruction de la pétition entre les parties susmentionnées 
concernant la susdite élection à laquelle le dit Archibald Campbell a été rapporté 

régulièrement élu, et qu’à l’ouverture de l’audience, le pétitionnaire a annoncécomme
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qu’il n’était pas prêt à faire sa preuve au soutien de sa pétition, ou à corroborer les 
allégations y contenues. Nous avons alors, décidé et adjugé:—

1. Que le dit Archibald Campbell avait été régulièrement élu député à la Chambre 
des Communes pour le district électoral du dit comté.

2. Nous faisons .aussi, rapport qu’aucune preuve n’a été faite devant nous au 
sujet de manœuvres de corruption, et que, par conséquent, il nous est impossible de 
dire si de telles manœuvres ont été pratiquées ou non dans une grande mesure à 
l’élection visée par la dite pétition.

3. Que nous sommes d’avis que l’enquête sur les circonstances de l’élection n’a 
pas été rendue incomplète par le fait des parties à la pétition, et que nous n’avons 
aucune preuve nous autorisant à dire s’il serait désirable ou non de faire une enquête 
pour savoir si des manœuvres de corruption ont été pratiquées dans une grande mesure 
à la dite élection.

4. Nous annexons aux présentes et transmettons copies des notes de la preuve 
faite à la dite instruction.

Daté ce 21ème joui- de novembre 1891.
JOHN E. ROSE, 

HUGH JMcMAHON,
J.

J.
A l’honorable

Orateur de la Chambre des Communes 
du Canada.

ÉLECTION CONTESTÉE DE YORK-NORD. 
Bans la Haute Cour de Justice—Division de la Chancellerie.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d'un député à la Chambre des Communes du Canada pour le district électo
ral de la division nord de York, tenue le vingt-sixième jour de février 1891, et 
le cinquième jour de mars 1891.

Entre
John Newbürn,

Pétitionnaire ;
et

William Mulocic,
Répondant ;

Nous, l’honorable Thomas Ferguson, et l’honorable Thomas Robertson, deux des 
juges de la Haute Cour de Justice d’Ontario, certifions, par les présentes, que nous 
avons tenus une cour au village de Aurora, dans le dit district électoral, ie 17e jour 
d’octobre, A.D. 1891, pour l’instruction de la pétition entre les parties sus-mention
nées concernant la susdite élection à laquelle le dit William Mulock a été rapporté 
comme régulièrement élu ; et qu’après l’ouverture de l’instruction, les avocats des 
deux parties étant présents, le pétitionnaire n’a produit aucune preuve à l’appui de 
la dite pétition ; et alors nous avons trouvé et décidé:—

1. Que le dit William Mulock a été régulièrement élu, et que la dite élection est 
bonne et valide.

2. Que la dite pétition renferme des accusations à l’effet que des manœuvres de 
corruption ont été pratiquées à l’élection visée par la pétition.

3. Qu il n’a pas été constaté que des manœuvresde corruption aient été commises 
par aucun des candidats à la dite élection, ou à leur connaissance ou de leur consen
tement, c’est-à-dire les dits William Mulock et W. W. Pegg.
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4. Qu’à la dite instruction, personne n’a été convaincu de s’être rendu coupable 
de corruption à la dite élection ; et qu’il nous est impossible, par conséquent, de 
donner les noms des coupables.

5. Qu’il n’y a pas raison de croire que des manœuvres de corruption aient été 
pratiquées dans une mesure considérable à la dite élection.

Que nous sommes d’avis que l’enquête sur les circonstances de l’élection n’a 
pas été rendue incomplète par l’action des parties à la pétition ; et qu’il n’est pas 
nécessaire de procéder à une enquête ultérieure sur le fait de savoir sides manœuvres 
de corruption ont été pratiquées dans une grande mesure à la dite élection.

Le tout respectueusement certifié.
THOMAS FERGUSON, 

THOMAS ROBERTSON
J.

J-
A l’honorable

Orateur de la Chambre des Communes 
du Canada.

Daté à Toronto, Ontario, ce 28e jour d’octobre, A.D. 1891.

ELECTION CONTESTÉE DE WENTWORTH-NORD.
Dans la Cour d’Appel d’Ontario.

(Assignée pour instruction à la Division des Plaids communs de la Haute Cour de Justice.')
ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d’un député à la Chambre des Communes du Canada pour le district électoral 
de la division-nord du comté de Wentworth.

Entre
William Walter et Herbert Charles Gwtn,

Pétitionnaires ;
et

Thomas Bain,
Répondant.

Et (par contre-pétition) 
Entre

Thomas Bain,
Pétitionnaire ;

et
Alexander Richard Wardell,

Répondant.

Nous, l’honorable John Edward Rose, et l’honorable Hugh McMahon, deux des 
juges de la Division des Plaids Communs de la Haute Cour de Justice, certifions, par 
les présentes, que nous avons tenu une cour en la ville d’Hamilton, le llème jour de 
novembre 1891, pour l’instruction de la pétition entre les parties susmentionnées 
concernant la susdite élection à laquelle le dit Thomas Bain a été rapporté comme 
régulièrement élu; et qu’à l’ouverture de l’audience, les pétitionnaires, William Walker, 
et Herbert Charles Gwyn, ont annoncé qu’ils n’étaient pas prêts à faire leur preuve 
au soutien de leur pétition, ou à corroborer les allégationss y contenues, et en même

4



temps, le pétitionnaire, Thomas Bain, exprima l’intention de ne pas produire de 
preuve à l'appui de sa contre-pétition. Nous avons alors déterminé et adjugé :

1. Que le dit Thomas Bain a été régulièrement élu député à la Chambre des Com- 
pour le district électoral du dit comté.

2. Nous faisons, aussi, rapport qu’aucune preuve n’a été faite devant nous au 
sujet de manœuvres de corruption, et que, par conséquent, il nous est impossible de 
dire si de telles manœuvres ont été pratiquées ou non dans une grande mesure à 
l’élection visée par la dite pétition.

3. Que nous sommes d’avis que l’enquête sur les circonstances de l’élection n’a 
pas été rendue incomplète par le fait dos parties à la pétition, et que nous n’avons

autorisant de dire s’il serait désirable ou non de faire une enquête

tînmes

aucune preuve nous
savoir si des manœuvres de corruption ont été pratiquées dans une grandepour

mesure à la dite élection.
4. Nous annexons aux présentes et transmettons copie des notes de la preuve 

faite à la dite instruction.
JOHN E. ROSE, 

M. MacMAHON,

Daté ce 25ème jour de novembre 1891.
A l’honorable

Orateur de la Chambre des Communes du Canada.

ÉLECTION CONTESTÉE DE BRUCE-NORD.
ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d’un député à la Chambre des Communes pour le district électoral de la
division Nord du comté de Bruce, tenue le 26ème jour de février 1891, et le 5ème
jour de mars 1891.
Les soussignés, deux des juges de la Cour d’Appel, certifient par les présentes 

qu’en conformité à l’Acte des Elections Fédérales Contestées, nous avons tenu une 
cour en la ville de Wiarton, dans le dit district électoral, le 17e jour de novembre 
1891, pour instruire la pétition d’élection entre James Muir, pétitionnaire, et Alex
ander McNeil, répondant, concernant la dite élection.

1. Qu’à la dite instruction, nous avons trouvé et décidé que le dit Alexander 
McNeil, le député dont l’élection est contestée par le dit pétitionnaire, a été réguliè
rement élu, et que la dite élection est valide.

2. La dite pétition allègue que des manœuvres de corruption ont été pratiquées 
à la dite élection, et nous certifions qu’il n’a pas été prouvé à la dite instruction que 
des manœuvres de corruption aient été pratiquées par, ou à la connaissance ou du 
consentement d’aucun des candidats à la dite élection, et qu’il n’y a pas raison de 
croire qu’il en ait été pratiqué dans une mesure considérable à la dite élection.

Nous avons adjugé que le pétitionnaire paierait les frais généraux de la pétition.
Nous annexons aux présentes copie de la preuve faite à la dite instruction.

GEO. W. BURTON,
J. A.

F. OSLER,
J. A.

Daté à Osgoode Hall, Toronto, le 26 novembre 1891. 
A l’honorable

Orateur de la Chambre des Communes.

50
S
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ELE CONTESTEE qNICDE^ NOEFOLK-NOED. 

Dans la Cour d'Appel d’Ontario.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d’un député à la Chambre des Communes du Canada pour le district 
électoral de la division nord du comté de Norfolk, tenue le 26ème jour de février 
et le 5ème jour de mars, A.D., 1891.

Entre
James McKnight,

Pétitionnaire ;
et

John Charlton,

Répondant.
A l’honorable

Orateur de la Chambre des Communes 
du Canada.

Nous, l’honorable Thomas Ferguson et l’honorable Thomas Eobertson, deux des 
juges de la haute cour de justice d’Ontario, certifions par les présentes que le 18e jour 
de novembre, A.D. 1891, nous avons tenu une cour en la ville de Simcoe, dans le 
district électoral de la division nord du comté de Norfolk, (la cour ayant jugé que des 
circonstances spéciales exigeaient que la dite pétition y fût instruite au lieu de l’être 
dans une localité située dans les limites du district électoral auquel se rapporte la 
dite pétition) pour l’instruction de la pétition entre les parties susdites, concernant 
l’élection ci-dessus citée, à laquelle le sus-nommé John Charlton a été déclaré régulière
ment élu ; et que, à l’ouverture du débat, les avocats des deux parties étant présents, 
le pétitionnaire n’a pas fait de preuve à l’appui de la dite pétition, alors que nous 
avons trouvé et décidé —

1. Que le dit John Charlton a été régulièrement élu ; et que la dite élection était 
bonne et valide.

2. Que la dite pétition allègue que des manœuvres de corruption ont été pratiquées 
à l’élection visée par la dite pétition.

3. Qu’il n’a pas été prouvé que des manœuvres de corruption aient été pratiquées 
par, ou à la connaissance ou du consentement d’aucun des candidats à la dite élection, 
savoir : les susdits John Charlton et Lachlin Sinclair.

4. Qu’aucune personne n’a été convaincue, à la dite instruction, de s’être rendue 
coupable de manœuvres de corruption à la dite élection ; et nous ne pouvons, en 
conséquence, rapporter le nom ou les noms de ces personnes.

5. Qu’il n’y a pas raison de croire que des manœuvres de corruption aient été 
pratiquées dans une mesure considérable à l’élection visée par la dite pétition.

6. Que nous sommes d’avis que l’enquête sur les circonstances de la dite élection 
n’a pas été rendue incomplète par le fait d’aucunes des parties à la dite pétition, et 
qu’il n’est pas désirable de taire une nouvelle enquête pour s’assurer si des manœuvres 
de corruption ont été pratiquées ou non dans une mesure considérable à la dite 
élection.

Le tout respectueusement certifié,
THOMAS FEBGTJSON,

J.
THOMAS EOBEETSON.

J.
Daté à Toronto, Ontario, ce 28ème jour de novembre, A.D. 1891.

4*
-
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ÉLECTION CONTESTÉE BE NORFOLK-SUD.

Dans la cour d'appel d'Ontario.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d’un député à la Chambre des Communes du Canada, pour le district 
électoral de la division sud du comté de Norfolk, tenue le 26e jour de février et 
le 5e jour de mars, A.B. 1831.

Entre
Oran D. DeWitt,

Pétitionnaire,
et

David Tisdale,
Répondant.

A l’honorable
Orateur de la Chambre des Communes 

du Canada.
Nous, l’honorable Thomas Ferguson et l’honorable Thomas Robertson, deux des 

juges de là haute cour de justice d’Ontario, certifions par les présentes que le 17e jour 
de novembre, A.B. 1891, nous avons tenue une cour en la ville de Simcoe, dans le 
district électoral de la division sud du comté de Norfolk, pour l’instruction de la 
pétition entre les parties susdites, concernant l’élection ci-dessus citée, à laquelle le 
sus-nommé David Tisdale a été déclaré régulièrement élu; et que, à l’ouverture du 
débat, les avocats des deux parties étant présents, le pétitionnaire n’a pas fait de preuve 
à l’appui de la dite pétition, alors que nous avons trouvé et décidé -

1. Que le dit David Tisdale a été régulièrement élu ; et que la dite élection était 
bonne et valide.

2. Que la dite pétition allègue que des 
quées à l’élection visée par la dite pétition.

3. Qu’il n’a pas été prouvé que des manœuvres de corruption aient été pratiquées 
par, ou à la connaissance ou du consentement d’aucun des candidats à la dite élection, 
savoir : les susdits David Tisdale et Jonathan Ellis.

4t Qu’aucune personne n’a été convaincue, à la dite instruction, de s etre rendue 
coupable de manœuvres de corruption à la dite élection ; et nous ne pouvons, en 
conséquence, rapporter le nom ou les noms de ces personnes.

5. Qu’il n’y a pas raison de croire que des 
pratiquées dans une mesure considérable à l’élection visée par la dite pétition.

6. Que nous sommes d’avis que l’enquête sur les circonstances de la dite élec
tion n’a pas été rendue incomplète par le fait d’aucunes des parties à la dite pétition, 
et qu’il n’est pas desirable de faire une nouvelle enquête pour s’assurer si de 
manœuvres de corruption ont été pratiquées ou non dans une mesure considérable 
à la dite élection.

de corruption ont été prati-manœuvres

de corruption aient étémanœuvres

Le tout respectueusement certifié.
THOMAS FERGUSON, 

THOMAS ROBERTSON

Daté à Toronto, Ontario, ce 27e jour de novembre, A.D. 1891.

S 
S
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ÉLECTION CONTESTÉE DE L’ISLET.
Montmagny, 1er décembre 1891.

A l’honorable P. White,
Orateur de la Chambre des Communes 

du Canada.
Monsieur,—J’ai l’honneur de vous faire rapport que ce jour la pétition d’élec" 

tion contre L. G. Desjardins, député de L’Islet, présentée le 20 avril dernier, dans la 
Cour Supérieure à Montmagny, a été déclarée périmée par le laps de six mois écou
lés sans que l’instruction d’icelle ait été fixée et commencée, et en conséquence ren
voyée avec dépens contre le pétitionnaire par moi soussigné, juge de la Cour Supé
rieure de la province de Québec.

J’ai l’honneur d’être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

H. C. PELLETIER,
j., as.

ÉLECTION CONTESTÉE D’OXFORD-SUD.
Dans la Haute Cour de Justice, division du Banc de la Heine.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d’un député à la Chambre des Communes pour le district électoral de la divi
sion sud du comté d’Oxford, tenue le 5 mars, A.D. 1891.

Puissance du Canada,
Province d’Ontario.

Savoir :
Entre

John Andrews,
Pétitionnaire ;

et
Sir Richard John Cartwright,

Répondant.
Nous, l’honorable William Glenholme Falconbridge et l’honorable William 

Purvis Rochfort Street, deux des juges de la division du Banc de la Reine de la Haute 
Cour de Justice, et les juges devant lesquels la présente pétition d’élection a été ins
truite le 7e jour de décembre, A.D. 1891, certifions, par les présentes, qua la clorure 
de l'instruction de la dite pétition, nous avons décidé que le dit Sir Richard John 
Cartwright avait été régulièrement élu. _ _

Et nous certifions qu’aucune preuve n’a été faite à la dite instruction à 1 appui 
de la dite pétition.

Et nous faisons, de plus, rapport qu’il n’a pas été prouvé que quelque manœuvre 
de corruption ait été pratiquée par aucun candidat à la dite élection, ou à sa con
naissance, ou avec sou consentement.

Et, en outre, nous faisons rapport qu’il n’y a pas eu de preuve démontrant, et 
qu’en conséquence, nous n’avons aucune raison de croire, que des manœuvres de 
corruption aient été pratiquées dans une mesure considérables à la dite élection.

Et nous n’avons aucune raison de croire que l’enquête sur les circonstancesde la 
dite élection a été rendu incomplète par le fait d’aucune des parties à ladite pétition, 
ou qu’il soit nécessaire de nous enquérir davantage si des manœuvres de corruption 
ont été commises dans une mesure considérable.

Daté ce 8e jour de décembre, A.D. 1891.
W. G. FALCONBRIDGE, 

Wm. P. R. STREET,

S 
S
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ÉLECTION CONTESTÉE BE LÉVIS.

!Canada,
Province de Québec, 
District de Québec.

Cour Supérieure.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Présent :
L’honorable juge A. B. Routhier,

“ “ F. W. Andrews ;
•Election d’un député pour le district électoral de Lévis, tenue le vingt-sixième jour 

de février mil huit cent quatre-vingt-onze.
François-Xavier Lakrance, de la paroisse de Notre-Dame de la Victoire, 

employé civil ;
Pétitionnaire ;

us.
Pierre Malcolm Guay, de la paroisse de Saint-Romuald, médecin.

Défendeur.
A l’honorable

Orateur de la Chambre des Communes, 
du Canada.

Les soussignés juges de la Cour Supérieure, qui ont présidé à l’instruction de la 
pétition, ont l’honneur de faire rapport, que le pétitionnaire n’ayant fait aucune 
preuve des allégations de sa pétition, elle a été renvoyée, et le dit Pierre Malcolm 
Guay, déclaré élu, avec dépens contre le pétitionnaire tel qu’il appert par la copie 
ci-jointe du jugement, et qu’il n’a été fait aucune preuve que des manœuvres fraudu
leuses ont été pratiquées pendant l’élection à laquelle la dite pétition se rattache.

A. B. ROUTHIER,
J., C.S.

F. W. ANDREWS,
J, C.S.

Québec, 10 décembre 1891.
ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

;
Canada,

Province de Québec, 
Ihstrict de Québec,

Cour Supérieure.

N° 79.
Le dix-neuvième jour de novembre mil huit cent quatre-vingt-onze.

Présent :
L’honorable juge A. B. Routhier,

“ “ F. W. Andrews,
Election d’un député pour le district électoral de Lévis.

François-Xavier Lafrance, de la paroisse de Notre-Dame de la Victoire, 
employé civil,

Pétitionnaire ;

vs.
Pierre Malcolm Guay, de la paroisse de Saint-Romuald, médecin.

Répondant.
Le pétitionnaire ayant fait défaut de produire la preuve des allégations contenues- 

dans sa pétition, elle est renvoyée avec dépens.
FISET, BURROUGHS et CAMPBELL,

P., C.S.
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ÉLECTION CONTESTÉE DE MISSISQUOI. .

Province de Québec, 
District de Bedford, 

Canada.
Dans la Cour Supérieure.

ACTES DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d’un député à la Chambre des Communes du Canada, pour le district électo
ral de Missisquoi, dans le district judiciaire de Bedford.

William Fairfield,
Pétitionnaire ;

et

George Barnard Baker,
Répondant.

A l’honorable Peter White,
Orateur de la Chambre des Communes, Ottawa.
Nous, les soussignés, deux des juges de la Cour Supérieure de Sa Majesté dans 

la province de Québec, certifions par les présentes, conformément aux dispositions de 
l’Acte des Elections Fédérales Contestées, que le onzième jour de décembre courant, 
nous avons, dans le village de Sweetsburg, dans le dit district judiciaire de Bedford, 
présidé en qualité de tels juges à l’instruction de la pétition d’élection se plaignant 
de l’élection du dit répondant comme député pour représenter le dit district électoral 
de Missisquoi à l’élection générale pour la Chambre des Communes du Canada, tenue 
le 5 de mars dernier ; et que le dit onzième jour de décembre courant aucune preuve 
n’ayant été produite par le pétitionnaire à l’appui des allégations de la dite pétition, 

rendu jugement renversant la dite pétition et déclarant le dit George 
Barnard Baker régulièrement élu.

Nous certifions, de plus, conformément aux dispositions de 1 Acte des Elections 
Fédérales Contestées, qu’il n’a pas été prouvé que des manœuvres de corruption 
aient été pratiquées par, ou à la connaissance ou du consentement d’aucun des 
candidats à la dite élection ; que personne iTa été convaincue d’avoir pratiquée des 
manœuvres de corruption et qu’il n’y a pas raison de croire que de telles manœu
vres aient été pratiquées dans une mesure considérable à la dite élection visée par la 
pétition.

nous avons

E. T. BROOKS,
J. c.s.

W. W. LYNCH,
J. C.S.

Province de Québec, 
District de Bedford, 

Canada.
Cour Supérieure.

élections fédérales contestées.

Election d’un député à la Chambre des Communes pour le district électoral de Missis
quoi, dans le district judiciaire de Bedford.

N° 12.
Sweetsburg, le onzième jour de décembre 1891.

Présents :
L'honorable juge Brooks, 

do Lynch.

acte des
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William Fairfield, ci-devant charretier et marchand de chevaux et main
tenant tenant une pension bourgeoise et journalier, de la ville de 
Farnham dans le district électoral de Missisquoi, dans le district 
judiciaire de Bedford,

Pétitionnaire ;
vs.

George Barnard Baker, avocat et conseil de la Reine, du village de 
Sweetsburg, dans le district électoral de Missisquoi, dans le district 
judiciaire de Bedford,

Répondant.
La cour ayant entendu les deux parties, par leurs avocats respectifs, sur la péti

tion faite et produite en cette cause par le pétitionnaire, se plaignant de l’élection 
du dit répondant à la dernière élection générale, le cinquième jour de mars écoulé 
(1891), comme député à la Chambre des Communes du Canada, pour le dit district 
électoral de Missisquoi, dans la province de Québec, examiné la pétition et les pièces 
du dossier et délibéré : Voyant que le dit pétitionnaire a fait défaut de produire une 
articulation des faits tel qu’ordonné par jugement interlocutoire de l’honorable juge 
Lynch, rendu le dix-neuvième jour de novembre écoulé, et considérant que le pétition
naire n’a prouvé aucune des allégations de la dite pétition, mais qu’il a produit au 
dossier sa déclaration écrite portant qu’il n’a pas de preuve à soumettre à l’appui 
de la dite pétition :—

Déclare que le dit George Barnard Baker a été régulièrement élu pour repré
senter le district électoral de Missisquoi dans la Chambre des Communes du Canada, 
et renvoie la dite pétition avec dépens contre le dit pétitionnaire distraits à J. E. 
Martin, écr., procureur du dit répondant.

E. T. BROOKS, 

W. W. LYNCH,
c.s.

j., c.s.

ÉLECTION CONTESTÉE DE RICHELIEU.
A l’honorable Orateur

de la Chambre des Communes, 
Ottawa.

Monsieur,—Nous avons l’honneur de vous transmettre le jugement rendu par 
la Cour Supérieure, présidée par nous, le neuvième jour de décembre courant, re 
Louis Monarque vs Sir Hector Langevin, élection contestée du district électoral de 
Richelieu.

La cour fait de plus rapport, conformément à la section 44 de l’Acte des Elections 
contestées de la Puissance :

1. Que des manœuvres frauduleuses n’ont pas été pratiquées par le dit Sir 
Hector Langevin, candidat à la dite élection, ni à sa connaissance ou de son consen
tement ;

2. Qu’on n’a jamais prouvé contre aucune personne mise régulièrement en cause 
la commission d’aucun acte frauduleux ;

3. Qu’il n’y a pas raison de croire que des manœuvres frauduleuses aient été 
pratiquées dans la dite élection.

Nous avons l’honneur d’être,
Monsieur l’Orateur,

Vos obéissants serviteurs,
L. O. LORANGER

J., C.S.
J. ALPH. OUIMET.

J., C.S.
Montréal, 12 décembre 1891.
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1Canada,
Province de Québec, 

District de Richelieu.
Cour Supérieure.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.
(N° 1.)
Election d’un membre pour la Chambre des Communes du Canada pour le district 

électoral de Richelieu.
Présents :

L’honorable juge L. O. Loranger^

“ “ J. A. Ouimet,
J., C.S.

Alphonse Monarque, navigateur de la cité de Sorel, dans le district 
électoral de Richelieu, dans le district judiciaire de Richelieu,

Pétitionnaire ;
vs.

Sir Hector Langevin, ministre des Travaux Publics, de la cité 
d’Ottawa, dans la province d’Ontario, dans la Puissance du Canada, 
et membre de la Chambre des Communes du Canada pour le dis
trict électoral de Richelieu,

Défendeur.

La cour, après avoir entendu les parties et leurs témoins au mérite sur la pétition 
en cette cause, examiné la procédure et délibéré ;

Considérant que le pétitionnaire n’a pas prouvé les allégations de sa pétition et
qU 6 Renvoie^à pétition, maintient l’élection et déclare le défendeur, Sir Hector Louis 
Langevin dûment élu membre pour la Chambre des Communes du Canada poui le 
district électoral de Richelieu, le cinquième jour de mars mil huit cent quatre-vingt- 
onze, le tout avec les dépens de la contestation de la dite pétition contre le dit pé î- 
tionnaire.

Sorel, 9 décembre 1891.
L. O. LORANGER, 
J. ALPH. OUIMRT.

(Signé)

ÉLECTION CONTESTÉE DE GUYSBORO’.
1891.—A. n° 4096.

Dans la Cour Suprême.
ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d’un député à la Chambre des Communes pour le district électoral du comté 
de Guysboro’, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, tenue le cinquième joui 
de mars, A.D. 1891.
Puissance du Canada,

Province de la Nouvelle-Ecosse 
Savoir :

ACTE DES

Entre
Joseph W. Hadley,

Pétitionnaire ;
et

Duncan C. Fraser,
Répondant.
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A l’honorable Orateur
de la Chambre des Communes du Canada.
Nous, James McDonald, juge en chef de la province de la Nouvelle-Ecosse, et 

Nicholas Hogan Meagher, l’un des juges puisnés de la dite cour, avons l’honneur,, 
par les présentes, et conformément aux dispositions de la clause 43 du chapitre 0 des 
Statuts Révisés du Canada, de certifier comme suit:—

Premièrement.—Que la cour désignée pour l’instruction de la pétition ci-dessus 
a été dûment convoquée et tenue dans le palais de justice- de Guysboro’, dans le dit 
district électoral, à dix heures de l’avant-midi du 24e jour de novembre écoulé. Le 
pétitionnaire était représenté par H. McD. Henry, C.R., et T. R. Robertson, écr., 
avocat, et le répondant par B. Russell, Ecr., C.R., E. M. McDonald, Ecr., et D. H. 
McKinnon, Ecr., avocats. Divers témoins ont été appelés et interrogés par les deux 
parties respectives. Le débat s’est continué les 24e, 25e et la majeure partie du 26e 
jour de novembre susdit. A la clôture des débats, M. Henry s’est adressé à la cour 
au nom du pétitionnaire, et M. Russell, au nom du répondant. Jugement a été réservé 
et la cour s’est ajournée au 8 décembre. Le 8 de décembre, la cour s’est réunie, con
formément aux termes de l’ajournement, et a rendu jugement en faveur du répon
dant.

Et les soussignés, par et en vertu de leur jugera ent, ont décidé et adjugé comme
suit :—

Premièrement.—Que la dite pétition devrait être, et elle a été, renvoyée avec 
dépens contre le pétitionnaire.

Secondement.-—Que le répondant a été régulièrement élu député à la Chambre des 
Communes du Canada pour le dit district électoral de Guysboro’, dans la province de 
la Nouvelle-Ecosse.

Nous annexons aux présentes copie des notes de la preuve faites à cette instruc
tion, y compris copie delà déposition du répondant devant Son Honneur le juge 
Meagher avant l’instruction, laquelle déposition, du consentement des avocats des 
parties respectives, a été produite comme preuve à l’instruction et a été considérée 
de la même manière que si elle avait été faite par le répondant à l’instruction.

jas. McDonald,
N. H. MEAGHER.

Daté à Halifax, le 18 décembre 1891. 
1891.—A. N° 4096.

Dans la Cour Suprême.
ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d’un député à la Chambre des Communes pour le district électoral du comté 
de Guysboro’, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, tenue le cinquième jour 
de mars, A.D. 1891.
Puissance du Canada,

Province de la Nouvelle-Ecosse,
Savoir :

Entre
Joseph W. Hadley,

Pétitionnaire ;
et

Duncan C. Fraser,
Répondant.

A l’honorable Orateur
de la Chambre des Communes du Canada.

Monsieur,—Nous, James McDonald, juge en chef de la province de la Nouvelle- 
Ecosse, et Nicholas Hogan Meagher, l’un des juges puisnés de la dite cour, avons
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l’honneur, par les présentes, et conformément aux dispositions de la clause 43 du 
chapitre 9 des Statuts Révisés du Canada, de certifier comme suit

Premièrement.—Que la pétition produite dans la cause ci-dessus alléguait que 
de corruption avaient été pratiquées à l’élection visée par la ditedes manœuvres

^ ^Secondement.-—Que l’instruction de la dite pétition s’est ouverte à Guysboro’ 
dans le dit district électoral, le 24e jour de novembre écoulé et s’est continuée jusqu a 
l’après-midi du 2t>e jour du dit mois de novembre. Pendant la dite instruction, 
divers témoins ont été interrogés par les parties respectives.

Troisièmement— Aucunes manœuvres de corruption n’ont été pratiquées par, 
à la connaissance ou du consentement d’aucun candidat à la dite élection. ,

Quatrièmement.—Allan Tait, de Tracadie, dans le dit comté de Guysboro . fer
mier, a été convaincu, à la dite instruction, de s’être rendu coupable de manœuvres
de corruption à la dite élection.

Cinquièmement.—Nous n’avons aucune raison de croire que 
corruption aient été commises dans une grande mesure à la dite élection.

Sixièmement.—L’enquête sur les circonstances de l’élection n’a pas, autant que 
_ 1 • __ ii-t___ ~ war* Izx "Poif .Vflllêlin Hp.i-4 ■nM.rtÎAft à 1 £L pétition. 6t

ou

des manœuvres de

nous sacnions, eie reuuue im;uinpictc au,
il n’est pas nécessaire de s’enquérir davantage si des 
été pratiquées dans une grande mesure.

Septièmement.—Nous n’avons aucun rapport spécial à faire sur aucunes matières 
ressortant de l’instruction, dont un compte-rendu devrait, à notre avis, être soumis a 
la Chambre des Communes.

de corruption ont

Nous avons l’honneur d’être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

jas. McDonald, 
N. H. MEAGHER.

ÉLECTION CONTESTÉE DE QUÉBEC-CENTRE.
ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.ACTE DES

Canada,
Province de Québec, 
District de Québe3.

Cour Supérieure.

Présents :
L’honorable juge Napoléon Casault, 

do do L. B. Caron.
Election d’un député pour le district électoral de Québec-Centre, tenue le vingt-six 

février mil huit cent quatre-vingt-onze.
Edouard Larose, constructeur, et François Moisan, charretier, tous 

deux de la cité de Québec,
Pétitionnaires ;

vs.

L’honorable François Langelier, de la cité de Québec, avocat,
Défendeur.

Les soussignés, juges de la Cour Supérieure, qui ont présidé à l’instruction de la 
pétition, ont l’honneur de faire rapport:— .

Que les pétitionnaires, n’ayant fait aucune preuve des allégations de leur péti
tion elle a été renvoyée, et le dit François Langelier déclaré élu, avec dépens contre 
les pétitionnaires, tel qu’il appert par la copie du jugement ci-jointe, et qu’il n’a été

*
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fait aucune preuve que des manœuvres frauduleuses ont été pratiquées pendant 
l’élection à laquelle la dite pétition se rattache.

N. CASAULT
J. C.S.

L. B. CARON,
J. C.S.

A l’honorable
Orateur de la Chambre des Communes 

du Canada.

Canada,
Province de Québec, 
District de Québec.

Cour Supérieure.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.
Le vingt-troisième jour de novembre mil huit cent quatre-vingt-onze.

Présents :
L’honorable juge Napoléon Casault, 

“ “ L. B. Caron.
Election d’un député pour le district électoral de Québec-Centre.

Edouard Larose, constructeur, et François Moisan, charretier, tous 
deux de la cité de Québec,

Pétitionnaires ;
vs.

L’honorable François Langei.ier, de la ville de Québec, avocat,
Défendeur,

Les pétitionnaires n’ayant fait aucune preuve, la pétition est renvoyéee et le dit 
François Langelier est déclaré avoir été dûment élu avec dépens contre les pétition
naires.

(Vraie copie),
FISET, BURROUGHS et CAMPBELL,

P. C.S.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.
Canada,

Province de Québec, 
District de Québec.

Ernest Pacaud et al.
Pétitionnaires ;

et
Victor Chateaüvert,

Répondant.
Nous, les soussignés, juges de la Cour Supérieure, avons l’honneur de faire le 

rapport suivant dans la cause ci-dessus : —
Le seizième jour de décembre courant, nous avons instruit la dite cause et rendu 

le jugement dont copie est ci-jointe, renvoyant la pétition avec dépens.
Nous avons l’honneur d’être,

Vos obéissants serviteurs,
A. B. ROUTHIER,

J. C.S.
F. W. ANDREWS.

J. C.S.
Daté le 24 décembre 1891.

A l’honorable Orateur
de la Chambre des Communes du Canada.
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DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.ACTE

Canada,
Province of Québec,
District de 'Québec.

Le seizième jour de décembre mil huit cent quatre-vingt-onze.
Présents :

L’honorable Juge A. B. Routhier,
F. W. Andrews.

Cour Supérieure.

1

do
Election d’un membre pour la Chambre des Communes pour le district électoral de 

Québec-Centre.
Ernest Pacaud, avocat et journaliste, et Ulric Barthe, journaliste, tous 

deux de la cité de Québec,
Pétitionnaires ;

vs.
Victor Chateauvert, marchand, de la cité de Québec,

Défendeur.
La cour, considérant que les pétitionnaires n’ont fait aucune preuve des alléga

tions de leur’pétition en cette cause, renvoie la dite pétition avec dépens.
Vraie copie. FISET, BURROUGHS et CAMPBELL,

P., C.S.

ÉLECTION CONTESTÉE DE NAPIERVILLE.

A l’honorable Peter White,
Orateur de la Chambre des Communes,

Ottawa.
Monsieur,—Nous avons l’honneur de vous transmettre le jugement rendu par 

la Cour Supérieure présidée par nous le dix-neuvième jour de décembre courant, re 
Médard Vanchestein vs. Dominique Monet, élection contestée du district électoral
'° ^LiTCour fait de plus rapport conformément à la section 44 de “l’Acte des élec
tions fédérales contestées ” de la Puissance: ... . .

1. Qu’il n’y a pas eu de manœuvres frauduleuses pratiquées par le dit Domini
que Monet, candidat à la dite élection, ni à sa connaissance où de son consentement.

2. Qu’on n’a prouvé contre aucune personne mise en cause, la commission d au
cune manœuvre frauduleuse. „ , , . , ...

3. Qu’il n’y a pas raison de croire que des manœuvres frauduleuses aient été
pratiquées dans la dite élection.
1 Hous avons l’honneur d’être, monsieur 1 Orateur,

Vos obéissants serviteurs, •
L. O. LORANGER,

J.. C.S. 

J., C.S.
A. N. CHARLAND,

Canada,
Province de Québec, 
District d'Iberville.

Cour Supérieure.

ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.
Election d’un membre de la Chambre des Communes du Canada, pour le district 

électoral de Napierville, dans le district judiciaire d’Iberville, tenue le vingt-six 
février et cinq mars dernier 1891, étant respectivement les jours de nomination 
et de votation.

ACTE DES
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Samedi, le 19e jour de décembre 1891.
Présents :

L’honorable juge L. O. Loranger, 
“ A. N. Charland.

Médard Vanchestein, entrepreneur-menuisier, de la paroisse de Saiut- 
Michel-Archange, dans le district électoral de Napierville, dans le 
district judiciaire d’Iberville,

Pétitionnaire ;

vs.

Dominique Monet, du village de Saint-Rémi, avocat et membre de la 
Chambre des Communes du Canada, pour le district électoral de 
Napierville.

Défendeur.
Après avoir entendu les parties, par leurs avocats respectifs, sur le mérite de 

la présente pétition d’élection, et après avoir examiné et entendu la preuve faite, et 
avoir sur le tout délibéré:

Nous, soussignés, deux des juges de la cour Supérieure de la province de Québec, 
devant qui l’instruction de la dite pétition d’élection a eu lieu en vertu des pouvoirs 
à nous conférés par “ l’Acte des Elections fédérales contestées,” et siégeant à Saint- 
Jean, dans et pour le district d’Iberville, dans les limites duquel district se trouve 
situé le district électoral de Napierville:

Considérant que le pétitionnaire n’a fait aucune preuve d’aucune des allégations 
de sa pétition ;

Renvoyons la dite pétition d’élection, et confirmons conséquemment l’élection 
déjà faite du défendeur comme membre de la Chambre des Communes, devant repré
senter et représentant le dit district électoral de Napierville, et déclarons que le dit 
défendeur Dominique Monet, dont l’élection a été contestée par voie de la présente 
pétition d’élection, a été dûment élu. Le tout sans frais, le défendeur, par ses 
avocats, ayant déclaré, lors du prononcé du présent jugement, n’en exiger aucun.

(Signé,) L. O. LORANGER,
J, C.S. 

J., C.S.
A. N. CHARLAND

(Vraie copie.) Marchand et Bélanger,
Protonotaires de la dite cour.

ÉLECTION CONTESTÉE DE PETERBOROUGH-EST.
Dans la Haute cour de Justice—Division du Banc de la Reine.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.
Election d’un député à la Chambre des Communes pour le district électoral du comté 

de Peterborough-Est, tenue le 5e jour de mars, A.D. 1891.
Puissance du Canada,

Province d’Ontario.
Savoir : 1

Entre
Andrew Davidson,

Pétitionnaire ;

et
John Burnham,

Répondant.
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Nous, l’honorable William G-lenholme Falconbridge et l’honorable William Purvis 
Roohfort Street, deux des Juges de la division du Banc de la Reine de la Haute Colli
de Justice, et les juges devant lesquels la présente pétition d’élection a été instruite le 
‘21e jour de décembre, A.D. 1891, certifions par les présentes qu’à la clôture de l’ins
truction de la dite pétition, nous avons décidé que le dit John Burnham était réguliè-

Et nous certifions par les présentes qu’aucune preuve n’a été faite à la dite 
instruction à l’appui de la dite pétition.

Et nous faisons, de plus, rapport qu’il n’a pas été prouvé que quelque
candidat à la dite élection, ou à sa connais-

manœuvre
de corruption ait été pratiquée par 
sance, ou avec son contentement.

Et, en outre, nous faisons rapport qu’il n’y a pas eu de preuve démontrant, et 
qu’en conséquence, nous n’avons aucune raison de croire, que des manœuvres de cor
ruption aient été pratiquées dans une mesure considérable à la dite élection.

Et nous n’avons aucune raison de croire que l’enquête sur les circonstances de 
la dite élection a été rendue incomplète par le fait d’aucune des parties à la pétition, 
ou qu’il soit nécessaire de nous enquérir davantage si des manœuvres de corruption 
ont été commises dans une mesure considérable.

aucun

W. G. FALCONBRIDGE,
J.

Wm. P. R. STREET.
J.

Daté ce 31e jour de décembre, A.D. 1891. 
A l’honorable

Orateur de la Chambre des Communes, 
Ottawa.

ÉLECTION CONTESTÉE DE RIMOUSKI.
Canada,

Province de Québec, 
District de Rimouski.

Cour Supérieure.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.
N° 4.

Élection d’un membre pour la Chambre des Communes pour le district électoral de 
Rimouski, tenue le vingt-sixième jour de février pour la présentation des candi
dats et le cinq mars pour la votation, en l’année mil huit cent quatre-vingt-onze. 

Dominique Larue et Hubert Gagnon,
Pétitionnaires ;

vs.
L’honorable Sir A. P. Caron

Répondant.
Rimouski, le 18 décembre 1891.

Présents :
L’honorable Juge Cyrias Pelletier.

Jules E. Larue.do
Nous, soussigné, juges de la Cour Supérieure de la province de Québec, ayant 

présidé à l’instruction de la pétition d’élection en cette cause, et
Attendu que les pétitionnaires n’ont fait aucune preuve des allégués de la dite 

pétition, avons déclaré et déclarons la dite pétition d’élection renvoyée avec dépens 
contre les pétitionnaires.

H. C. PELLETIER, 

JULES E. LARUE,
J. C.S.

J. C.S.
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Qüébec, 27 décembre 1891.
Canada,

Province de Québec, 
District de Rimouski.

Cour Supérieure.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.z
Election d’un membre pour la Chambre des Communes pour le district électoral de 

Rimouski, tenue le 26ème jour de février, pour la présentation des candidats et 
le 5 mars pour la votation, en l’année mil huit cent quatre-vingt-onze.

Dominique Larue et Hubert Gagnon,
Pétitionnaires ;

vs.

L’honorable Sir A. P. Caron
Répondant.

Nous, soussignés, juges de la Cour Supérieure pour la province de Québec, ayant 
présidé à l’instruction de la pétition d’élection en cette cause, avons l’honneur de faire 
le rapport suivant :

Qu’aucunes manœuvres frauduleuses n’ont été prouvées contre l’honorable Sir A. 
P. Caron ni contre ses agents, ni contre qui que ce soit.

Que, dans notre opinion, il n’est pas désirable qu’il soit fait une nouvelle enquête 
pour constater si des manœuvres frauduleuses ont été pratiquées dans la dite élection.

Que le dix-huit décembre courant, la dite pétition d’élection a été renvoyée faute 
de preuve, suivant qu’appert au jugement transmis avec la présente.

H. C. PELLETIER,
J. C.S.

JULES E. LARUE,
J. C.S.

A l’honorable P. White,
Orateur de la Chambre des Communes du Canada.

Québec, 27 décembre 1891.
Canada,

Province de Québec, 
District de Rimouski.

Cour Supérieure.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

N° 5.
Election d’un membre pour la Chambre des Communes pour le district électoral de 

Rimouski, tenue le vingt-sixième jour de février pour la présentation des candi
dats, et le 5 mars pour la votation, en l’année mil huit cent quatre-vingt-onze.

Nolasque Déroche et Joseph Beaulieu,
Pétitionnaires ;

vs.

Jean-Baptiste Romuald Fiset,
Répondant.

Nous, soussignés, juges de la Cour Supérieure, pour la province de Québec, ayant 
présidé à l’instruction de la pétition d’élection en cette cause, avons l’honneur de faire 
le rapport suivant :

Qu’aucunes manœuvres frauduleuses n’ont été prouvées contre le défendeur, 
Jean-Baptiste Romuald Fiset, ni contre ses agents, ni contre qui que ce soit.

Que, dans notre opinion, il n’est pas désirable qu’il soit fait une nouvelle enquête 
pour constater si des manœuvres frauduleuses ont été pratiqués dans la dite élection.
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Que le dix-huit décembre courant, la dite pétition d’élection a été renvoyée faute 
de preuve, suivant qu’appert au jugement transmis ave£ la présente.

H. v. PJiJjLrjl IM/K,
j., c.s.

JULES E. LARUE,
J, C.S.

A l’honorable P. White,
Orateur de la Chambre des Communes du Canada,. 

Ottawa.
Canada, )

Province de Québec, > 
District de Rimouski. '

Cour Supérieure.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

élection d’un membre pour la CRambre des Communes pour le district électoral de 
Rimouski, tenue le 26ième jour de février pour la présentation des candidats 
et le 5 mars pour la votation, en l’année mil huit cent quatre-vingt-onze. 

Nolasque Déroche et Josei-h Beaulieu,
Pétitionnaires ;

et
Jean-Baptiste Romuald Fiset,

Répondant.
Rimouski, le dix-huitième jour du mois de décembre 1891.

Présents :
L’honorable juge Cyrias Pelletier, 

do Jules E. Larue.
Nous, Soussignés, juges de la Cour Supérieure do la province de Québec, ayant 

présidé l’instruction de la pétition d’élection en cette cause, et
Attendu que les pétitionnaires n’ont fait aucune preuve des allégués de la dite

pétition, , , .
Avons déclaré et déclarons la dite pétition renvoyée avec dépens contre les péti

tionnaires. H. C. PELLETIER, 

JULES E. LARUE,
J., C.S. 

J., C.S.

ÉLECTION CONTESTÉE DE MIDDLESEX-OUEST.
Pans la Cour d’Appel d’Ontario.

(.Assignée pour instruction à la Pivision des Plaids Communs de la Haute
Cour de Justice.)

élections fédérales contestées.acte des
Election d’un député à, la Chambre des Communes du Canada pour le district électo

ral du comté de Middlesex-Ouest, tenue le 26me jour de février 1891, et le 5me 
jour de mars 1891.

Entre
William Watterworth,

Pétitionnaire ;
et

William Frederick Roome,
Répondant.

Nous, l’honorable John Edward Rose, et l’honorable Hugh McMahon, deux des 
juges de la Division des Plaids Communs de la Haute Cour de Justice, certifions, 
par les présentes, que nous avons tenu une cour en la ville de London, le 7ème jour

5



de décembre 1891, pour l’instruction de la pétition entre les parties susmentionnées 
concernant la susdite élection à laquelle le dit William Frederick Roome, a été rap
porté comme régulièrement élu ; et l’avocat du pétitionnaire ayant déclaré qu’un exa
men de la preuve à produire ne permettait pas au pétitionnaire deprocéder plus loin 
avec la pétition,—

Nous avons trouvé et décidé:—
1. Que le dit William Frederick Roome a été régulièrement élu comme député à 

la Chambre des Communes pour le district électoral du dit comté.
2. Nous faisons aussi rapport qu’il n'a pas été prouvé que des manœuvres de 

corruption aient été pratiquées par ou à la connaissance ou du consentement d’aucun 
des dits candidats à la dite élection, savoir : les dits William Frederick Roome, 
Hector Macfarlane et William R. Brock.

3. Qu’aucune preuve n’a été faite devant nous au sujet de manœuvres de corrup
tion, et que, par conséquent, il nous est impossible de dire si de telles manœuvres 
ont été pratiquées ou non dans une grande mesure à l’élection visée par la dite péti
tion.

4. Que nous sommes d’avis que l’enquête sur les circonstances de l’élection n’a 
pas été i endue incomplète par le fait des parties à la pétition, et que nous n’avons 
aucune preuve nous autorisant à dire s’il serait désirable ou non défaire une enquête 
pour savoir si des manœuvres de corruption ont été pratiquées dans une grande 
mesure à la dite élection.

5. Nous annexons aux présentes et transmettons copie des notes de la preuve 
faite à la dite instruction.

JOHN E. ROSE,

H. McMAHON.

A l’honorable
Orateur de la Chambre des Communes 

du Canada.
Daté ce 29ème jour de décembre 1891.

ÉLECTION COIN TESTÉE DE MIDDLESEX-NORD.
Dans la Cour d’Appel d'Ontario.

(Assignée pour instruction à la Division des Plaids Communs de la Haute
Cour de Justice.')

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.
Élection d’un député à de la Chambre des Communes du Canada pour le district 

électoral de la division-nord du comté de Middlesex, tenue le 26me jour de 
février 1891, et le 5me jour de mars 1891.

Entre
James McFadden,

Pétitionnaire ;
et

William Henry Hutchins,
Répondant.

Et entre
Benjamin Hodgins,

Pétitionnaire ;
et

William Henry Taylor,
Répondant.

Nous, l’honorable John Edward Rose et l’honorable Hugh MacMahon, deux des 
juges de la Division des Plaids Communs de la Haute Cour de Justice, certifions par 
les présentes, que nous avons tenu une cour dans la ville de London le 16me jour
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d’octobre et les 7me et 8me jour de décembre, A.D., 1891, respectivement, pour l’ins
truction des pétitions entre les personnes susmentionnées, concernant l’élection à 
laquelle le dit William Henry Hutchins a été déclaré comme dt ment élu.

Ayant entendu la preuve faite, et à l’ouverture de la cour, 1© troisième jour de la 
dite instruction, la preuve étant incomplète sur les accusations une, deux et trois, à 
raison de l’absence d’un témoin important pour le répondant; "avocat du pétition
naire, James McFadden, ayant déclaré qu’il ne pouvait pas, d’après la preuve pro
duite, demander à la cour de trouver une manœuvre de corruption et qu’il ne présen
terait pas d’autre preuve, mais qu’il consentirait au renvoi de la pétition ; et l’avocat 
du pétitionnaire, Benjamin Hodgins, n’ayant pas présenté de preuve au soutien de la 
contre-pétition, nous avons décidé et jugé comme suit :

1. Que le dit William Henry Hutchins a été régulièrement élu comme député 
à la Chambre des Communes pour le district électoral du dit comté.

2. Nous faisons aussi rapport qu’il n’a pas été prouvé que des manœuvres de 
corruption aient été pratiquées par, ou à la connaissance ou du consentement 
d’aucun des dits candidats à la dite élection, savoir, les dits William Henry Hutchins 
et William Henry Taylor.

3. Qu’aucune preuve n’a été faite devant nous au sujet de manœuvres de corrup
tion, et que, par conséquent, il nous est impossible de dire si de telles manœuvres ont 
été pratiquées ou non dans une grande mesure à l’élection visée par la dite pétition.

4. Que nous sommes d’avis que l’enquête sur les circonstances de l’élection n’a 
pas été rendue incomplète par le fait des parties à la pétition, et que nous n’avons 
aucune preuve nous autorisant à dire s’il serait désirable ou non de faire une enquête 
pour savoir si des manœuvres de corruption ont été pratiquées dans une grande 
mesure à la dite élection.

5. Nous annexons aux présentes et transmettons copies des notes de la preuve 
faite à la dite instruction.

JOHN E. EOSE, 

H. MacMAHON,

Daté le 29ème jour de décembre, A.D. 1891. 
A l’honorable

Orateur de la Chambre des Communes 
du Canada.

ÉLECTION CONTESTÉE DE BOTHWELL.
Dans la Haute Cour de Justice—Division de la Chancellerie.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d’un membre pour la Chambre des Communes du Canada pour le district 
électoral du comté de Bothwell, tenue le 26ème jour de février et le 5ème jour 
de mars, A.D., 1891.

Entre
Setii Turner,

Pétitionnaire ;
et

David Mills,
Répondant.

Nous, l’honorable Thomas Ferguson et l'honorable Thomas Robertson, deux des 
juges de la Haute Cour de Justice d’Ontario, choisis pour instruire la dite pétition, 
certifions par les présentes que le 21c jour de décembre, A.D. 1891, nous avons tenu 
une cour en la ville de Chatham, dans le comté de Kent, (la cour ayant jugé que des 
circonstances spéciales exigeaient que la dite pétition y fût instruite au lieu de l’être 
dans une localité située dans les limites du district électoral auquel se rapporte la 
dite pétition) pour l’instruction de la pétition entre les parties susdites, concernant

H
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l’élection ci-dessus citée, à laquelle le sus-nommé David Mills a été déclaré réguliè
rement élu ; et que, à l’ouverture du débat, les avocats des deux parties étant présents, 
le pétitionnaire n’a pas fait de preuve à l’appui de la dite pétition, alors que nous 
avons trouvé et décidé :

1. Que le dit David Mills a été régulièrement élu ; et que la dite élection était 
bonne et valide.

2. Que la dite pétition allègue que des manœuvres de corruption ont été pra
tiquées à l’élection visée par la dite pétition.

3. Qu’il n’a pas été prouvé que les manœuvres de corruption aient été pratiquées 
par, ou à la connaissance ,ou du consentement d’aucun des candidats à ladite élection, 
savoir: les susdits David Mills, George E. Longford, et A. C. McLarty.

4. Qu’aucune personne n’a été convaincue, à la dite instruction, de s’être rendue 
coupable de manœuvres de corruption à la dite élection; et nous ne pouvons, en 
conséquence, rapporter le nom ou les noms de ces personnes.

5. Qu’il n’y a pas raison de croire que des manœuvres de corruption aient é.é 
pratiquées dans une mesure considérable à l’élection visée par la dite pétition.

6. Que nous sommes d’avis que l’enquête sur les circonstances de la dite élection 
n’a pas été rendue incomplète par le fait d’aucunes des parties à la dite pétition, et 
qu’il n’est pas désirable de faire une nouvelle enquête pour s’assurer si des manœuvres 
de corruption ont été pratiquées ou non dans une mesure considérable à la dite 
élection.

Le tout respectueusement certifié,
THOMAS FERGUSON,

THOMAS ROBERTSON,

Daté à Osgoode Hall, Toronto, ce 2ème jour de janvier, A.D. 1892. 
A l’honorable

Orateur de la Chambre des Communes 
du Canada.

ÉLECTION CONTESTEE DE HALDIMAND.
Dans la Haute Cour de Justice.—Division des Plaids Communs.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Élection d’un député à la Chambre des Communes pour le district électoral de 
Haldimand, tenue le 5me jour de mars 1891.

Entre
Robert James Sangster,

Pétitionnaire ;
et

Walter Humphries Montague,
Répondant.

Et (par contre-pétition) 
Entre

Joseph Edwards;
Pétitionnaire ;

et
Charles Wesley Colter,

Répondant.
Nous, l’honorable John Edward Rose, et l’honorable Hugh McMahon, deux des 

juges de la Division des Plaids Communs de la Haute Cour de Justice, certifions,

68 V

S S



69

par les résentes, que nous avons tenu une cour en la ville de Cayuga, les 21ôme et 
22me jours de décembre 1891, pour l’instruction de la pétition et contre-pétition 
entre les parties susmentionnées concernant la susdite élection à laquelle le dit Walter

régulièrement élu. Ayant entendu laHumphries Montague a été rapporté comme 
preuve produite, et l’avocat du pétitionnaire, Sangster, après avoir présenté sa preuve 
sur plusieurs accusations qui onté térejetées, ayant déclaré qu’il ne produirait pas d au
tre preuve sur la pétition, mais qu’il consentirait à son renvoi sans frais, et l’avocat 
du pétitionnaire Edwards, ayant déclaré qu’il ne produirait pas de preuve sur la contre- 
pétition, mais qu’il consentirait à son renvoi sans frais, nous avons trouvé et décidé :—

1. Que le dit Walter Humphries Montague a été régulièrement élu député à la 
Chambre des Communes pour le district électoral du dit comté.

2. Nous faisons, aussi, rapport qu’aucune preuve n’a été faite devant nous au 
sujet de manœuvres de corruption, et que, par conséquent, il nous est impossible de 
dire si telles manœuvres ont été pratiquées ou non dans une grande mesure al élection 
visée par la dite pétition.

3. Que vu que cinq accusations seulement ont été examinées, nous ne pouvons
dire si des manœuvres de corruption ont été pratiquées ou non dans une 
considérable à l’élection visée par la dite pétition. , . ,

4. Que nous sommes d’avis que l’enquête sur les circonstances de l’élection n a 
pas été rendue incomplète par le fait des parties à la pétition, et que nous n’avons

autorisant à dire s’il serait désirable ou non de faire une enquête

mesure

aucune preuve nous
pour savoir si des manœuvres de corruption ont été pratiquées dans une grande 
mesure à la dite élection.

5. Nous annexons aux présentes et transmettons copies des notes de la preuve 
faite à la dite instruction.

JOHN E. ROSE.
J.

HUGH McMAHON,
J.

A l’honorable
Orateur de la chambre des Communes 

du Canada.
Daté ce 29ème jour de décembre 1891.

ÉLECTION CONTESTÉE DE WELLINGTON-NORD. 
Dans la Cour d’Apjpel d'Ontario.

ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.
Election d’un député à la Chambre des Communes pour le district électoral de Wel

lington-nord, tenue le 26ème jour de février 1891, et le 5ème jour de mars 1891. 
Entre

ACTE DES

John Fair,
Pétitionnaire ;

et
James McMullen,

Répondant.
Et par contre-petit’on 

Entre
James McMullen,

Pétitionnaire ;
et

Lionel H. Clake,
Répondant.

Nous, les soussignés, deux des juges de la Cour d’Appel d’Ontario, désignés pour 
instruire les dites pétition et contre-pétition, certifions par les présentes que les lOme
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et lime jours de décembre 1891. nous avons tenu une cour dans la cité de Guelph, 
dans le comté de Wellington, pour instruire, et nous avons instruit les dites pétition 
et contre-pétition.

A la clôture de l’instruction de la dite pétition nous avons trouvé et décidé que 
le dit James McMullen, le député dont l’élection était contestée par la dite pétition, 
avait été régulièrement élu, et nous avons renvoyé la dite pétition avec dépens.

L’avocat du pétitionnaire, dans la dite contre-pétition, déclara alors qu’il lui était 
impossible de produire de preuve au soutien de la dite contre-pétition, et, en consé
quence, nous avons renvoyé la dite pétition, aussi avec dépens.

Les dites pétition et contre -pétition alléguaient que des manœuvres de corrup
tion avait été pratiquées à la dite élection, mais nous faisons rapport qu’il n’a pas été 
prouvé que de telles manœuvres aient été pratiquées par, ou à la connaissance ou 
du consentement d’aucun des candidats à la dite élection, et, de plus, qu’il n’y a pas 
raison de croire, d’après la preuve faite devant nous, que de telles manœuvres aient 
été pratiquées dans une mesure considérable à la dite élection.

Nous annexons aux présentes copie de la preuve faite à la dite instruction.
B. OSLEE,

«/.A.
JAMES McMAHON,

J. A.
Daté à Osgoode Hall, ce vingtième jour de décembre 1891. 

A l’honorable Orateur
de la Chambre des Communes du Canada.

ELECTION CONTESTEE DE WELLINGTON-CENTRE.

Dans la Cour dAppel d'Ontario.
ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d’un député à la Chambre des Communes pour le district électoral de Wel
lington-Centre, tenue le 2beme jour de février 1891, et le 5ème jour de 
1891. ' J mars

Entre
Hugh Ferguson,

Pétitionnaire :
et

Andrew Semple,
Répondant.

Et par contre-pétition 
En t re

Andrew Semple,
Pétitionnaire ;

et
William Henry Hunter,

Répondant.
Nous, les soussignés, deux des juges de la Cour d’Appel d’Ontario, choisis pour 

instruire les dites pétition et contre-pétition, certifions par les présentes, que le 7e 
jour de décembre, 1891, nous avons tenu une cour dans la cité de Guelph, dans le 
comité de Wellington, pour instruire les pétitions entre les dites parties au sujet de 
l’élection susdite.

A la dite cour, des avocats comparurent pour les pétitionnaires respectifs, et 
déclarèrent qu’ils n’étaient pas prêts à produire de preuve à l’appui des dites péti
tions, et, de fait, aucune preuve n’a été faite à ce sujet.



En conséquence, nous avons trouvé et décidé que le dit Andrew Semple, le député 
dont l’élection était contestée par la dite pétition, avait été régulièrement élu; et 
nous avons renvoyé les dites pétition et contre-pétition avec dépens.

Les dites pétition et contre-pétition alléguaient que des manœuvres de corrup
tion avaient été pratiquées à la dite élection ; mais nulle preuve n’ayant été produite 
à la dite instruction, nous faisons rapport qu’il n’a pas été prouvé que de telles 
manœuvres aient été pratiquées par, ou à la connaissance ou du consentement d’aucun 
des candidats à la dite élection, et que nous n’avons aucun moyen de constater si de 
telles manœuvres ont été pratiquées ou non dans une mesure considérable à la dite 
élection.

GEO. H. BURTON,
J.A.

B. OSLER.
J.A.

Daté à Osgoode Hall, ce 16e jour de décembre 1891. 
A l’honorable Orateur

de la Chambre des Communes 
du Canada.

ÉLECTION CONTESTÉE D’ESSEX-SUD.
Dans la Haute Cour de Justice—Division du Banc de la Reine.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.
Election d’un député à la Chambre des Communes pour le district électoral ae la 

division Sud d’Essex, tenue le 5ième jour de mars, A. D. 1891.
Puissance du Canada, "
Province d’Ontario,

Savoir :
Entre

Charles Tofflemire,
Pétitionnaire ;

Henry W. Allan.
Répondant.

Nous, l’honorable William Glenholme Faleonbridge et l’honorable William 
Purvis Rochfort Street, deux des juges de la division du Banc de la Haute Cour de 
Justice, et les juges devant lesquels la présente pétition d’élection a été instruite le 
28ième jour de décembre, A. D. 1891, certifions par les présentes qu’à la clôture de 
l’instruction de la dite pétition, nous avons décidé que le dit Henry W. Allan était 
régulièrement élu.

Et nous certifions par les présentes qu’aucune preuve 
truction à l’appui de la dite pétition.

Et nous faisons, de plus, rapport qu’il n’a pas été prouvé que quelque manœuvre 
de corruption avait été pratiquée par aucun candidat à la dite élection, ou à sa con
naissance, ou avec son consentement.

Et, en outre, nous faisons rapport qu’il n’y a pas eu de preuve démontrant, et 
qu’en conséquence, nous n’avons aucune raison do croire, que des manœuvres de cor
ruption aient été pratiquées dans une mesure considérable à la dite élection.

Et nous n’avons aucune raison de croire que l’enquête sur les circonstances de 
la dite élection a été rendue incomplète par le tait d’aucune des parties à la pétition, 
ou qu’il soit nécessaire de nous enquérir davantage si les manœuvres, de corruption 
ont été commises dans une mesure considérable.

n’a été faite à la dite ins-

W. G. FALCONBRIDGE

Wm. P. R. STREET,

Daté ce 8e jour de janvier, A. D. 1892. 
A l’honorable

Orateur de la Chambre des Communes, 
Ottawa.
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ÉLECTION CONTESTÉE D’ADDINGTON.
Dans la Cour d’Appel d’Ontario—Transférée -pour instruction, de la Division de 

Chancellerie de la Haute Cour de justice d’Ontario.
ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d’un député à la Chambre des Communes pour le district électoral du 
comté de Addington, tenue le 26ème jour de février 1891, et le 5ème jour de 
mars 1891.

Entre
William Christie,

Pétitionnaire ;
et

George Walker Wesley Dawson,
Répondant.

Nous, les soussignés, deux des juges de la Cour d’Appel, choisis pour faire 
l’instruction de la dite pétition, certifions par les présentes, que conformément à 
l’Acte des Elections fédérales contestées, nous avons les 21ème et 22ème jours de 
décembre 1891, tenu une cour dans la ville de Napanee, dans le dit district électoral, 
pour instruire, et nous y avons instruit, la pétition d’élection entre les susdites parties 
concernant la dite élection.

1. Nous avons trouvé et décidé, à la dite instruction, que le dit George Walker 
Wesley Dawson, le député dont l’élection est contestée par le dit pétitionnaire, a été 
régulièrement élu, et que la dite élection est valide.

2. La dite pétition allègue que des mahœuvres de corruption ont été pratiquées 
à la dite élection, et nous certifions qu’il n’a pas été prouvé à la dite instruction que 
de telles manœuvres aient été pratiquées par ou à la connaissance ou du consente
ment d’aucun candidat à la dite élection, et qu’il n’y a pas raison de croire que de 
telles manœuvres aient été pratiquées dans une grande mesure à la dite élection.

Nous avons abjugé que le pétitionnaire paierait les frais généraux de la pétition.
Nous annexons aux présentes copie de la preuve faite à la dite instruction.

B. OSLEE,
J. A.

JAMES MACLENNAN,
J. A.

Daté à Osgoode Hall, ce llème jour de janvier 1892. 
A l’honorable

Orateur de la Chambre des Communes du Canada. .

ÉLECTION CONTESTÉE D’ALGOMA.

Dans la Cour d’Appel d’Ontario.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d’un député pour la Chambre des Communes du Canada pour le district 
électoral d’Algoma, tenue les 18e jours d'avril et mai, A.D. 1891.

Canada, h
Province d’Ontario, - 

Savoir : \
Entre

James Copeland,
Pétitionnaire ;

et
George Hugh Macdonell

Répondant.
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Nous l’honorable Thomas Ferguson et l’honorable Thomas Robertson deux des 
juges de là Haute Cour de Justice d’Ontario, certifions par les pr ésentes que le 5e jour 
de janvier A D 1892, nous avons tenu une cour en la ville d Owen-Sound, dans le 
comté de Grey (la cour ayant jugé que des circonstances spéciales exigeaient que la 
dite pétition y fût instruite au lieu de l’être dans une localité située dans les limites 
du district électoral auquel se rapporte la dite pétition), pour 1 instruction de la 
pétition entre les parties susdites, concernant l’élection ci-dessus citée, a laquelle le 
sus-nommé George Hugh Macdonell a été déclai é régulièrement élu; et que, a 1 ouver
ture du débat, les avocats des deux parties étant psésents, le pétitionnaire n a pas 
fait de preuve à l’appui de la dite pétition, alors que nous avons trouvé et décidéi

1. Que le dit George Hugh Macdonell a été régulièrement élu; et que ladite
élection était bonne et valide. ,

2. Que la dite pétition allègue que des manœuvres de corruption ont été piati-
qUée3aQu’nCn’anprJ^étéPprouvéqueP des’manœuvres de corruption aient été pratiquées 
par ou à la connaissance ou du consentement d’aucun des candidats à la dite élection,
savoir : les susdits George Hugh Macdonell et Daniel F. Burke.

4. Qu'aucune personne n’a été convaincue, à la dite instruction, de s être len 
coupable de manœuvres de corruption à la dite élection ; et nous ne pouvons, en con
séquence, rapporter le nom ou les noms de ces personnes.

5. Qu’il n’y a pas raison de croire que des manœuvres de corruption aient été 
pratiquées dans une mesure considérable à l’élection visée par la dite pétition.

6 Que nous sommes d’avis que l’enquête sur les circonstances de la dite élection
' fait d’ ucune des parties à la dite pétition, et 

velle nquête pour s’assurer si des manœuvres 
non dans une mesure considérable à la dite

n’a pas été rendue incomplète par

ont été pratiquées oude
élection. THOMAS FERGUSON, 

THOMAS ROBERTSON,

Daté à Osgoode Hall, ce 14e jour de janvier, A.D. 1892. 
A l’honorable

Orateur de la Chambre des Communes 
du Canada.

ÉLECTION CONTESTÉE DE WATERLOO-NORD.

Dans la Haute Gour de .Justice—Division de la Chancellerie.
ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.ACTE DES

Élection d’un député à la Chambre des Communes du Canada pour le district élec
toral de la division-nord du comté de Waterloo, tenue le 2be jour de février et le 
5e jour de mars, A.D. 1891.

Canada,
Province d’Ontario, 

Savoir :
Entre

Conrad Knell,
Pétitionnaire original ;

et
Isaac Erb Bowman,

Répondant.
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Isaac Erb Bowman,

Répondant.
Nous, l’honorable Thomas Ferguson et l’honorable Thomas Robertson, deux des 

juges de la Haute Cour de Justice d’Ontario, certifions par les présentes que le 4e jour 
de janvier A.D. 1892, nous avons tenu une cour en la ville de Berlin, dans le dit dis
trict électoral. pour l’instruction de la pétition entre les parties susdites. Peter 
Anthony, comme pétitionnaire substitué et Isaac Erb Bowman, concernant l’élection 
ci-dessus citée, à laquelle le sus-nommé Isaac Erb Bowman a été déclaré régulière
ment élu et que, à l’ouverture du débat, les avocats des deux parties étant présents, 
le pétitionnaire n’a pas fait de preuve à l’appui de la dite pétition, alors que 
avons trouvé et décidé :—

1. Que le dit Isaac Erb Bowman a été régulièrement élu ; et que la dite élection 
était bonne et valide.

2. Que la dite pétition allègue que des manœuvres de corruption ont été prati
quées à l’élection visée par la dite pétition.

3. Qu’il n’a pas été prouvé que des manœuvres de corruption aient été prati
quées par, ou à la connaissance ou du consentement d’aucun des candidats à la dite 
élection, savoir : les susdits Isaac Erb Bowman et Hugo Kranz.

4. Qu’aucune personne n’a été convaincue, à la dite instruction, de s’être rendue 
coupable de manœuvres de corruption à la dite élection, et nous ne pouvons, en con
séquence, rapporter le nom ou les noms de ces personnes.

5. Qu’il n’y a pas de raison de croire que des manœuvres de corruption aient été 
pratiquées dans une mesure considérable à l’élection visée par la dite pétition.

6. Que nous sommes d’avis que l’enquête sur les circonstances de la dite élection 
n’a pas été rendue incomplète par le fait d’aucune des parties à ladite pétition, et 
qu’il n’est pas désirable de faire une nouvelle enquête pour s’assurer si de nouvelles 
manœuvres de corruption ont été pratiquées ou non dans une mesure considérable à 
la dite élection.

Le tout respectueusement certifié.

nous

THOMAS FERGUSON, 

THOMAS ROBERTSON,

Daté à Osgoode Hall, Toronto, ce 14e jour de janvier, A.D. 1892. 
A l’honorable

Orateur de la Chambre des Communes 
du Canada.
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Et entre
Peter Anthony,

Pétitionnaire substitué par ordre du 
29 septembre 1891 ;

et

ELECTION CONTESTÉE DU COMTÉ DE QUEEN, I.P.-E.
Dans la Cour Suprême.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election de deux députés à la Chambre des Communes pour le comté de Queen, pro
vince do l’Ile du Prince-Edouard, tenue le 5o jour de mars, A.D. 1891.

Puissance du Canada. )
Province de l’Ile du Prince-Edouard, j

Monsieur, Conformément au statut à cette fin, nous avons l’honneur de certi 
fier que, le 28e jour de décembre dernier (1891), la pétition de William Hennessey,

S 
S
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de Charlottetown, clans la dite province, contre le rapport de l’officier-rapporteur 
'sujet de l’élection tenue le 5e jour de mars dernier (1891), dans le comté de Queen, 
dans la province de Vile du Prince-Edouard, par lequel il a déclaré que Louis Henry 
Davies et William Welsh étaient élus pour représenter le dit comté dans la Chambre 
des Communes du Canada, est venue pour être instruite devant nous à Charlotte
town, au cours régulier de la loi, (ta été ajournée et continuée de temps à autie et 
de jour en jour, jusqu’au deuxième (2me) jour de janvier courant; et, alors, après 
avoir entendu de nombreux témoins de chaque côté et avoir examiné et jugé diverses 
questions de faits et de droit, et le pétitionnaire ayant informé la cour, par son avocat, 
qu’il ne produirait pas d’autre preuve à l’appui de sa pétition, nous avons rendu notre 
jugement renvoyant la dite pétition, et nous avons décidé et déclaré que les dits Louis 
Henry Davies et William Welsh avaient été régulièrement élus à la dite election 
comme députés à la dite Chambre des Communes pour le dit comté de Queen, et nous 
donnons, en conséquence, nos présents certificat et rapport.

Et nous faisons, de plus, rapport, conformément aux dispositions de la clause 44 
du dit Acte des Élections Fédérales Contestées, qu’il n’a pas été prouvé que des 
manœuvres de corruption aient été pratiquées à la connaissance et du consente
ment d’aucun des candidats à la dite élection, savoir: Louis Henry Davies, William 
Welsh, Patrick Blake et Donald Ferguson ; et nous n’avons aucune raison de 
croire que de telles manœuvres aient été pratiquées dans une grande mesui e a la
dite élection. . ,

Nous n’avons aucune raison de croire que 1 enquête sur les circonstances de la 
dite élection a été rendue incomplète par le fait d’aucune des parties à la pétition, et 
il n’est pas nécessaire de nous enquérir davantage si des manœux res de coi 1 uption 
ont été commises dans une mesure considérable.

Nous annexons aux présentes copie des notes de la preuve faite à la dite îns-

au

t ruction.
C* " j°"r <“‘ ja"Tier' A-D- WILLIAM WILFRED SULLIVAN,

Juge en chef, l’un des juges
de la Cour des Elections Contestées. 
JOSEPH HENSLEY,

Juge adjoint de la Cour Suprême, province de l’Ile du Prince-
Édouard et l’un des juges de la Cour des Elections Contestées.

A l’honorable
Orateur de la Chambre des Communes 

du Canada.

ELECTION CONTESTÉE DE YORK-EST.
Dans la Cour d’Appel d'Ontario.

(Assignée d la division de la Chancellerie de ta Haute Cour de .Justice 
d'Ontario, pour instruction).

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d’un député à la Chambre des Communes pour le district électoral de ^ ork- 
Est, tenue le 26me jour de février 1891, et le 5me jour de mars 1891.

Entre .
Robert Woodcock,

Pétitionnaire ;
et

Alexander Mackenzie

Répondant.
Nous, les soussignés, deux des juges de la Cour d’Appel d’Ontario, choisis pour 

instruire la dite pétition, certifions par les présentes que le 5e jour de janvier 1892,



76

tenu une cour au village de Markham, dans la division-est du comté d’York, 
.pour 1 instruction de la pétition entre les dites parties concernant la susdite élection.

^ A la dite cour, un avocat a comparu pour le pétitionnaire et a déclaré qu’il 
n était pas prêt à faire de preuve à 1 appui de la dite pétition ; et, en effet aucune 
preuve n’a été produite.

En conséquence, nous avons trouvé et décidé que le dit Alexander Mackenzie, 
le député dont l’élection était contestée par la dite pétition, avait été régulièrement 
élu, et nous avons renvoyé la dite pétition avec dépens.

1.—La dite pétition alléguait que des manœuvres de corruption avaient été 
pratiquées à la dite élection; mais aucune preuve n’en avant été faite à la dite 
instruction, nous faisons rapport qu’il n’a pas été démontré que de telles manœuvres 
aient été pratiquées par, ou à la connaissance ou du consentement d’aucun des 
candidats à la dite élection.

2—-Nous n’avons aucune raison de croire que des manœuvres de corruption 
aient été pratiquées ou non dans une mesure considérable à la dite élection.

•->, Nous n avons aucune raison de cr oire que l’enquête sur' les circonstances de 
la dite élection a été rendue incomplète par le fait d’aucune des parties à la pétition, 
ou qu’il soit nécessaire de nous enquérir davantage si des manœuvres de corruption 
ont été commises dans une mesure considérable.

nous avons

n

a

il;
o
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GEO. W. BUETON, 

JAMES MACLENNAN,
J. A.

J.A.
Donné à Osgoode Hall, ce 15e jour de janvier 1892. 

A l’honorable
Orateur de la Chambre des Communes,

Ottawa.

ÉLECTION CONTESTÉE DE HASTINGS-EST. 

Bans la Cour d’Appel d'Ontario.
ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

1

Élection d’un député à la Chambre des Communes pour le district électoral 
Hasting-Est, tenue le 26e jour de février 1891 et le 5e jour mars 1891.

Entre

de

John Suions,
Pétitionnaire ; (iet

Samuel Barton Burd'ett, h
Répondant.

Nous, les soussignés, deux juges de la Cour d’Appel d’Ontario, choisis pour 
instruire la dite pétition, certifions par les présentes que, le 12e jour de janvier 1892, 
nous aïons tenu une cour dans la cité de Belleville, dans le dit district électoral, pour 

insti action de la pétition entre les dites parties concernant la susdite élection.
A la dite cour, un avocat a comparu pour le pétitionnaire et a déclaré qu’il 

n était pas prêt à faire de preuve à l’appui de la dite pétition ; et, en effet, aucune 
preuve n’a été produite.

En conséquence, nous avons trouvé et décidé que le dit Samuel Barton Burdett, . 
dont election était contestée par la dite pétition, avait été régulièrement élu, et I 
1 avocat du répondant y ayant consenti, nous avons renvoyé la dite pétition sans 
dépens. r

v,
If

ï
01
cl

J1
ai

fa
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1 La dite pétition alléguait que des manœuvres de corruption avaient été pra- 
I tiquées à la dite élection ; mais aucune preuve n’en ayant été faite à la dite instruc- I tion nous faisons rapport qu’il n’a pas été démontré que de telles manœuvres aient été I pratiquées par, ou à la connaissance ou du consentement d’aucun des candidats à la 

dite élection.
2. Nous n’avons aucune raison de croire que des manœuvres de corruption

considérable à la dite élection.aient été pratiquées ou non dans une
3. Nous n’avons aucune raison de croire que l’enquête sur les circonstances de 

la dite élection a été rendue incomplète par le fait d’aucune des parties à la pétition,
quérir davantage si des manœuvres de corruption

mesure

ou qu’il soit* nécessaire de nous en 
ont été commises dans une mesure considérable.

4. Copie de la preuve faite est annexée aux présentes.
GEO. W. BUETON,

J.A.
B. OSLEE.

J.A.
Donné à Osgool Hall, ce dix-huitième jour de janvier 1892. 

A l’honorable Orateur
de la Chambre des Communes,

Ottawa.

ÉLECTION CONTESTÉE DE PEINCE (I.P.-E.) 
Dans la cour Suprême de Judicature.

}Puissance du Canada, 
Province de l’Ile du Prince Edouard.

lOème jour de février, A. D. 1892.
ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.ACTE DES

Election de deux députés pour le comté de Prince, province de l’Ile du Prince- 
Edouard, tenue le Sème jour de mars, A.D. 1891.

A l’honorable
Orateur de la Chambre des Communes,

Canada.
Monsieur,—Conformément au statut à cette fin, nous avons l’honneur de certi

fier que le second jour de février courant, à Summerside, dans le comté de Prinee, la 
pétition de Samuel J. Cameron, de Summerside susdit, contre le rappoit du bi e
d’élection fait par le shérif du comté de Prince, au sujet de l’élection tenue dans ce
comté le cinquième jour de mars, A.D. 1891, par lequel le dit shérit a déclaré Stanis
laus F. Perry et John Yeo, élus, conformément au dit bref, comme députés pour 
représenter le dit comté de Prince dans la Chambre des Communes du Canada, est 
venue pour être entendue devant nous, au cours régulier de la loi, alors que 
les accusations portées contre les dits Stanislaus 1. Perry et John ^co, en I conformité d’un ordre à cette tin fait par 1 honorable Joseph Hensley, 1 un des I soussignés, en qualité de juge de la dite Cour Supérieure, n ayant pas été arguées par I ou au nom du dit pétitionnaire, aux termes du dit ordre, le dit pétitionnaire fut empe- 

1 ché d’en faire la preuve, et fit savoir, par son avocat, qu’il n’avait pas de preuve à, 
cet effet à produire au soutien des accusations énoncées dans la dite pétition : alors, 
jugement fut rendu renvoyant la dite pétition, et nous avons décidé que les dits Sta
nislaus F Perry et James Yeo ont été régulièrement élus comme députés pour repré
senter le dit comté de Prince dans la dite Chambre des Communes, et nous avons 
déclaré que les dits Stanislaus F. Perry et John Yeo, avaient été ainsi élus, et 
faisons rapport en conséquence. Et, par les présentes, nous vous certifions notre 
décision. Nous certifions aussi qu’il n’a pas été prouvé que des manœuvres cle corrup-

de
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tion aient été pratiquées par, ou à la connaissance ou participation des dits Stanislaus 
F. Perry et John Yeo, et que rien dans la preuve ne nous permet de croire que de 
semblables manœuvres aient été pratiquées dans une mesure considérable à l’élection 
visée par la dite pétition.

INous pouvons dire que l’enquête sur les circonstances de l’élection a été rendue 
incomplète par le fait d’aucune des parties à la dite pétition, (sauf, toutefois, comme 
dit ci-devant, en faisant défaut dans l’articulation des faits) ou qu’il soit nécessaire de 
faire une nouvelle enquête pour savoir si des manœuvres de corruption ont été prati
quées dans une grande mesure à la dite élection.
10 février, 1892.

W. W. SULLIVAN, 
Juge en chef, 

JOSEPH HENSLEY,
Juge, cour Suprême.

Et il est ordonné que les dits certificats et rapports soient entrés dans les 
journaux de cette Chambre.

M. l’Orateur informe aussi la Chambre, que pendant la vacance, il a reçu de j 
divers députés, notification que les vacances suivantes étaient survenues dans la dépu- ' 
tation, savoir :—

De Joseph Jamieson, écr, député du district électoral de la division-nord du 
■comté de Lanark, par suite de l’acceptation d’une charge salariée sous la couronne, 
savoir: la charge de juge puîné du comté de Wellington.

Du Très-honorable Sir John A. Macdonald, ' député du district électoral de 
Kingston, décédé.

De l’honorable Sir H. L. Langevin, député du district électoral de Richelieu, 
démissionnaire.

De 1 honorable Joseph Aldric Ouimet, député du district électoral de Laval, 
suite de l’acceptation d’un emploi salarié sous la couronne.

De Jean-Baptiste Daoust, écr, député du district électoral des Deux-Montagnes,

par

décédé.
Et de Samuel Barton Burdett, écr, député du district électoral de la division-est 

du comté de Hastings, décédé.
Et qu en conséquence, il a adressé ses divers mandats au greffier de la couronne 

en chancellerie, lui enjoignant de préparer de nouveaux brefs d’élection pour les dits 
districts électoraux, respectivement.

M. 1 Orateur informe aussi la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du 
greffier de la couronne en chancellerie des certificats de l’élection des députés sui 
vants, savoir:—

De Bennett Rosamond, écr, pour le district électoral de la division-nord du 
comté de Lanark ;

D’Arthur Aimé Br un eau, écr, pour le district électoral de Richelieu;
De Roderick R. McLennan, écr, pour le district électoral de Glengarry;
De l’honorable Joseph Aldric Ouimet, pour le district électoral de Laval ;
De Joseph A. Gillies, écr, pour le district électoral de Richmond, N.-E;
De David Henderson, écr, pour le district électoral de Ha 1 ton ;
De John Archibald McDonald, écr, pour le district électoral de Victoria, N.-E.;
D’Arthur R. Dickey, écr., pour le district électoral de Cumberland ;
De William Gibson, écr, pour le district électoral de Lincoln et Niag
De James Henry Metcalfe, écr, pour le district électoral de KingsC:
De James JVilliam Bain, écr, pour le district électoral de Boulanges ;
De Uriah Wilson, écr, pour le district électoral de Lennox ;
De Archibald Campbell Miller, écr, pour le district électoral de Prince

ara ;
on ;
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De Charles Fairbairn, écr, pour le district électoral de la division-sud du comté 
de Victoria, Ont ;

De Henry Cargill, écr, pour le district électoral de la division-est du comté dee
Bruce ;

De Joseph Featherston, écr, pour le district électoral de Peel ;
De Samuel Hughes, écr, pour le district électoral de la. division-nord du comté 

de Victoria, Ont;
De Joseph Henry Marshall, écr, pour le district électoral de la division-est du 

comté de Middlesex ;
De William Barton Northrup, écr, pour le district électoral de la division-est 

du comté de Hastings.

il
il
e

Les députés suivants ayant préalablement prêté le serment, suivant la loi, et 
signé le rôle qui le contient, prennent leur siège en Chambre, savoir :—

Bennett Rosamond, écr, pour le district électoral de la division-nord du comté 
de Lanark;

Arthur Aimé Bruneau, écr, pour le district électoral de Richelieu ;
L’honorable Joseph Aldric Ouimet, pour le district électoral de Laval ;
Joseph A. Gillies, écr, pour le district électoral de Richmond, N.-E. ;
David Henderson, écr, pour le district électoral de Halton ;
William Gibson, écr, pour le district électoral de Lincoln et Niagara;
James Henry Metcalto, écr, pour le district électoral de Kingston ;
James William Bain, écr, pour le district électoral de Soulanges ;
Uriah Wilson, écr, pour le district électoral de Lennox;
Archibald Campbell Miller, écr, pour le district électoral de Prince Edward ;
Charles Fairbairn, écr, pour le district électoral de la division-sud du comté de 

Victoria, Ont. ;
Samuel Hughes, écr, pour le district électoral de la division-nord du comté de 

Victoria, Ont ;
Joseph Featherston, écr, pour le district électoral du comté de Peel.
William Barton Northrup, écr, pour le district électoral de la division-est du 

comté de Hastings.

!

i-

i

Sir John Thompson présente un bill (No 1) concernant la prestation des serments 
d’office,—lequel est lu la première fois.

M l’Orateur fait rapport du discours du trôné, dont il donne lecture comme
■t

« suit;—

Honorables Messieurs du Sénat,
Messieurs de la Chambre des Communes :

C’est avec beaucoup de plaisir que je vous rencontre au commencement de cette 
session du parlement, et je suis heureux de pouvoir vous féliciter sur la prospérité 
générale du Canada et sur la. récolte abondante dont la Providence a gratifié toutes 
les parties du pays.

La mort prématurée et regrettable de S. A. R. le Duc de Clarence et Avondale a 
fait naître un sentiment de profonde douleur. La sympathie dont Sa Majesté et 
Leurs Altesses Royales le Prince et la Princesse de Galles ont été ici l’objet dans 
leur deuil en cette triste occasion, s’est manifestée dans les messages de condoléance 
de la part de mes ministres, des gouvernements des provinces et de plusieurs autres 
corps représentatifs.

Les négociations concernant les pêcheries du phoque à fourrures dans la merde 
Behring ont été continuées dans le but de régler, par un arbitrage, les difficultés 

entre le gouvernement de Sa Majesté et celui des Etats-Unis sur ce sujet. 
Des commissaires ont été nommés par les deux gouvernements pour s’enquérir de 
tout ce qui concerne la vie du phoque à fourrures dans la mer de Behring, pour faire 
rapport sur ce sujet et suggérer, si besoin est, des mesures qu’ils reconnaîtront néces
saires pour sa protection et sa conservation. Les commissaires continuent leurs

il

i

11

survenues

|C*



80

travaux à Washington et le résultat en sera bientôt communiqué au gouvernement 
de Sa Majesté. J’espère que leurs recherches et le jugement des arbitres, qui seront 
nommés, amèneront un règlement juste et équitable de cette difficulté si longtemps 
pendante.

La conférence qui devait avoir lieu avec le gouvernement des États-Unis, 
mois d’octobre dernier pour discuter officieusement la question des relations commer
ciales plus étendues entre les deux pays et autres affaires d’un intérêt international, 
réclamant une solution, a été ajournée à leur demande. Mais pour répondre à 
invitation plus récente de ce gouvernement, trois de mes ministres se sont rendus à 
Washington et ont conféré avec les représentants de l’administration des Etats-Unis 
sur ces sujets. Us sont arrivés à un arrangement à l’amiable sur les mesures à 
prendre pour déterminer la frontière de l’Alaska et pour assurer une réciprocité de 
services dans les cas de naufrages et de sauvetages. Us se sont aussi entendus pour 
nommer une commission internationale qui fera rapport sur les règlements qui 
devraient être adoptés par les Etats-Unis et le Canada pour prévenir les modes des
tructifs de pêche et la pollution des eaux de rivières et pour l’établissement d’une 
clôture uniforme de la saison de pêche et d’autres moyens de conserver et de propager 
le poisson. Un échange amical et précieux de vues sur d’autres matières importantes 
a aussi eu lieu.

Conformément à la promesse faite à la fin de la dernière session, une commission 
a été nommée pour s’enquérir du fonctionnement de l’Acte du Service Civil, et autres 
matières qui concernent l’administration. Le rapport de la commission vous 
soumis à la présente session.

Le rapport de la commission chargée de s’enquérir de la question de la manu
facture du sucre de betterave vous sera aussi soumis.

U est désirable que les règlements de pêcheries dans la Colombie-Britannique 
soient examinés et révisés pour qu’on les rende plus conformes aux besoins des 
pêcheries dans cette province, U ne commission ayant cet objet en vue, a été nommée.

Une mesure importante concernant la loi criminelle qui vous a été soumise à la 
dernière session a été revue et amendée conformément aux vues exprimées à sa 
présentation au parlement, et vous sera soumise. Vous aurez aussi à vous occuper 
d’un projet de loi concernant une nouvelle délimitation des circonscriptions électo
rales sur la base du dernier recensement; l’établissement des frontières dans les 
territoires, la fusion des départements de la Marine et des Pêcheries. Des mesures 
vous seront aussi soumises pour amender l’Acte du Service Civil, les actes concernant 
la propriété immobilière dans les territoires, et les actes concernant les pêcheries.
Messieurs de la Chambre des Communes :

Les comptes publics pour l’année écoulée vous seront soumis ainsi que les- 
estimations budgétaires pour l’année prochaine. Ces estimations ont été préparées en 
ayant égard à l’économie des deniers publics et aux besoins de l’administration.
Honorables Messieurs du Sénat,

Messieurs de la Chambre des Communes :
.Je recommande ces importantes questions à votre étude la plus sérieuse, ainsi 

que tous les autres sujets d’un intérêt public qui pourront vous être soumis, et je 
suis certain que vous vous en occuperez avec: zèle et assiduité.

Sur motion de Sir John Thompson, il est ordonné que le discours de Son 
Excellence soit pris en considération demain.

Résolu,—Que des comités permanents de cette Chambre pour la présente session, 
soient nommés pour les objets suivants :—lo. Privilèges et élections.—2o. Lois expi
rantes.—3o. Chemins de fer, canaux et télégraphes.—4o. Bills privés.—5o. Ordres 
permanents.—60. Impressions.—7o. Comptes publics.—80. Banques et commerce.— 
9o. Agriculture et colonisation ;—et que ces comités soient autorisés à s’enquérir de 
tous les sujets et choses qui leur seront renvoyés par la Chambre, et de faire rapport 
de temps 4 autre de leurs observations et opinions sur ces matières et choses, et à 
envoyer quérir personnes et papiers.
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H. l’Orateur soumet à la Chambre le rapport des bibliothécaires conjoints du 
parlement sur l’état de la bibliothèque, lequel est comme suit :
A l'honorable Orateur et aux honorables membres de la Chambre des Communes :

Les bibliothécaires conjoints du Parlement ont l’honneur de présenter le rapport 
suivant pour la vacance de 1891-92. ,

La courte durée de la vacance a restreint les affaires qui concernent la biblio
thèque.

Un certain nombre de chambres au rez-de-chaussé de la bibliothèque, jusqu’alors 
occupées par le département du Secrétaire d’Etat, ont été, pendant la vacance, mises 
à notre disposition ; et nous en avons profité pour y placer des collections de docu
ments parlementaires. Malgré cela, il reste évident qu’on devra, avant longtemps, 
pourvoir à un plus grand nombre de rayons pour nos livres. Dans certaines sections, 
il a fallu s’ingénier "pour obtenir l’espace indispensable, doubler les rangées de livres, 
grand inconvénient lorsqu’il faut trouver un ouvrage à bref délai.

L’architecte en chef est d’opinion qu’une troisième galerie peut être ajoutée à la 
Bibliothèque sans nuire à son apparence; et vû que la voûte requiert des réparations 
immédiates, les bibliothécaires suggèrent respectueusement que ces travaux soient 
faits en même temps.

Rien n’a été négligé afin d’obtenir des renseignements pratiques sur les questions 
de tarif et de traités qui ont été si longuement discutées cette année et pour étendre 
la liste des échanges de la bibliothèque avec les différents Etats de la République 
américaine ainsi qu’avec les Indes Occidentales.

Il s’est fait des additions considérables dans les diverses sections ; on y trouvera 
les ouvrages les plus récents d’économie politique et de science sociale, sujet qui 
absorbe tant de nos jours, l’attention des autres pays.

Les rapports des chambres de commerce des Etats-Unis et du Canada, ceux des 
bureaux américains de statistique et les rapports de chemins de fer, ont été demandés 
et pour la plupart reçus.

Les rapports de plusieurs départements, tirés des documents parlementaires, 
réunis et reliés à part, ont été placés sur les rayons pour faciliter le travail des 
députés. Les rapports du parlement impérial sur les colonies, le commerce et l’agri
culture forment aussi une collection du même genre.

Les bibliothécaires ont aussi mis à part les rapports de comités soumis au parle
ment pendant la dernière session.

Les dons faits à la Bibliothèque cette année par des particuliers et par des gou
vernements étrangers et par des colonies ont été plus considérables que les années 
passées.

Le département des Travaux Publics a fait subir à la Bibliothèque plusieurs 
importantes améliorations.

Le supplément au catalogue sera distribué aux députés dans quelques jours.
Une liste des dons faits à ce département et des ouvrages déposés en vertu de la 

loi qui protège la propriété littéraire, est annexée au présent rapport.
Respectueusement soumis.

A. D. DeCELLES, B. G. 
MARLIN J. GRIFFIN, F. L.

Bibliothèque du parlement, 25 février 1892.
(Pour l'appendice à ce rapport, voir document de la session, No 17.) 

La Chambre alors s’ajourne.

PETER WHITE,
Orateur.

1
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AVIS DE MOTIONS.

M. Charlton■—Lundi prochain—Bill intitulé : “ Acte pour mieux assurer 
l’observance du dimanche.”

M. Charlton—Lundi prochain—Bill intitulé: “Acte pour la suppression de 
la littérature obscène et pour assurer la punition do certaines pratiques immorales 
et criminelles.”

M. Edgar—Lundi prochain—Interpellation—
1. Le gouvernement de Sa Majesté, à Londres, a-t-il dénoncé ou mis fin à certai 

nés dispositions des traités entre la Grande-Bretagne d’une part, et la Belgique (H 
le Zollverein allemand, d’autre part, tel que requis dans l’adresse à Sa Majesté passée 
à la dernière session par le parlement du Canada ?

2. Le gouvernement de Sa Majesté, à Londres, a-t-il donné son assentiment à la 
proposition contenue dans cette adresse : “ que le maintien des restrictions imposées 
“ au Canada et autres parties de l’Empire par le régime dit des nations favorisées 
“ oppose un obstacle injustifiable à la réalisation de ce grand objet.”

M. White (Cardwell)—Lundi prochain—Bill intitulé : “ Acte modifiant l’Acte 
des Assurances.”
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No 2.

OTTAWA, VENDREDI, 26 FÉVRIER 1892.

Prières.

Trente-deux pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
M. l’Orateur informe la Chambre qu’il a reçu des juges choisis pour instruire 

les pétitions d’élection, conformément à l’Acte des Elections Fédérales Contestées, 
certificat et rapport concernant l’élection d’un député à la Chambre des Communes 

pour le district électoral de Charlevoix.
Et le dit certificat et rapport est lu commme suit :

ÉLECTION CONTESTÉE DE CHARLEVOIX.

un

}Canada,
Province de Québec.

ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.ACTE DES
N° 21.

Jean Pilote et al.,
Pétitionnaires ;

et
Henry Simard,

Répondant.
A l’honorable Orateur

de la Chambre des Communes 
du Canada.

Les soussignés, juges de la Cour Supérieure pour la province de Québec, ont
l’honneur de faire rapport : . . . , ...

1 Que l’instruction de la pétition des dits pétitionnaires contre 1 élection du dit 
répondant, à titre de membre de la Chambre des Communes pour le district électoral
de Charlevoix, est venue ce jour, devant eux. . . . . ,.

2. Qu’après avoir entendu la preuve faite par les dits pétitionnaires, eux, les dits
juges, ont renvoyé la dite pétition.

3. Qu’aucune manœuvre de corruption n’a été prouvée comme ayant été prati
quée par aucun des candidats ou de leurs agents, à la dite élection.

4 Qu’ils n’ont aucune raison de croire que l’enquête sur les circonstances de 
l’élection a été rendue incomplète par le fait d’aucune des parties à la dite pétition.

»
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5. Qu’ils ne sont pas d’avis qu’il soit désirable de faire une nouvelle enquête 
pour savoir si des manœuvres de corruption ont été pratiquées dans une mesure con
sidérable à la dite élection.

J. B. BOURGEOIS,
J., C.S.

J., c.s.
J. A. GAGNÉ,

Remarque.
Deux témoins seulement ont été entendus, savoir : l’officier-rapporteur, pour 

prouver l’élection, et un autre témoin qui a déclaré ne rien connaître. Nous n’avons 
pas cru qu’il fût nécessaire d’envoyer copie de ces deux témoignages.

J. A. GAGNÉ.
J., C.S.

Et il est ordonné que le dit certificat et rapport soit entrédans le Journal de la 
Chambre.

M. l’Orateur informe aussi la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du 
greffier de la couronne en chancellerie des certificats de l’élection des députés suivants, 
savoir :

De Francis Gordon Forbes, écr, pour le district électoral de Queen, N.-E. ; et 
De Andrew B. Ingram, écr, pour le district électoral de la division-est de Elgin. 
Les députés suivants, ayant préalablement prêté le serment requis par la loi, et 

signé le rôle qui le contient, prennent leur siège en Chambre :—
Arthur R. Dickey, écr, pour le district électoral de Cumberland;
John Archibald McDonald, écr, pour le district électoral de Victoria, N.-E. ; et 
Roderick R. McLennan, écr, pour le district électoral de Glengarry.
La Chambre alors s’ajourne.

PETER WHITE,
Orateur.

«
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AVIS DE MOTIONS.

M. Fraser—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Etat détaillé indiquant :
1. Le trafic à la station de Mulgrave pendant les six mois expirés les 31 

décembre 1890 et 1891 ; aussi, le trafic pendant les mois de janvier 1891 et 1892—le 
dit état devant comprendre la vente des billets, le fret reçu et celui expédié.

2. Le nombre d’employés pendant les dits mois, les salaires payés et le montant 
soldé pour main-d’œuvre extra, avec les noms de ces employés et travailleurs extra.

3. La somme de travail fait par l’engin auxiliaire ou de garage pendant les dites 
périodes et le nombre d’hommes employés aux travaux de garage, et le coût.

4. S’il y a quelqu’un employé comme préposé à la cour de la dite station, la date 
de sa nomination ; et s’il a un assistant, quand ce dernier a été nommé, et le salaire 
payé à chacun.

5. Le nombre d’hommes employés à la manœuvre du chalan à la dite station, 
leurs noms et la manière dont ils sont payés, que ce soit à l’heure, a la journée ou 
autrement.

M. Landerkin—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Etat indiquant le 
nombre de Commissions royales instituées chaque année, depuis la Confédération, et 
les sujets examinés, ainsi que le coût de chacune et le coût total de toutes.

M. Ives—Lundi prochain—Résolution—Qu’il est expédient d imposer des droits 
d’exportation sur les billots et le bois d’épinette, à pulpe, lorsqu’exportés du Canada.

M. Brodeur—Lundi prochain—Ordise de la Chambre—Copie de toutes requêtes, 
correspondances, pièces justificatives, dépositions, rapports des inspecteurs, et enfin 
tous documents concernant la destitution de B. Loiselle, écr, maître de poste de 
la paroisse de Sainte-Angèle, comté de Rouville.

M. Brodeur—Lundi prochain—Interpellation-—Le gouvernement a-t-il concédé 
à quelqu’un le droit exclusif de faire la pêche sur la rivière Richelieu, entre Chambly 
et Saint-Jean ? Si oui, à qui ce droit a-t-il été donné, et pour quel temps et pour quel 
prix ? A-t-on contesté au gouvernement le droit de donner ces permis de pêche ? Et 
quel a été le résultat de ces procès, s’il y en a eu ?

M. Delisle—Mardi prochain—Interpellation — Le gouvernement a-t-il été 
informé que dans la province de Québec, les juges Baby, Davids m, Jetté, Mathieu et 
Pagnuelo ont abandonné leurs devoirs judiciaires pour faire des enquêtes politiques ? 
Si oui, qu’entend-il faire à ce sujet ?

M. Delisle—Mardi prochain—Interpellation—Est-ce l’intention du gouverne
ment de construire un bureau de poste dans la paroisse de Saint-Raymond, comté de 
Portneuf?

M. Delisle—Mardi, le 15 mars prochain—Ordre de la Chambre—Copie de 
toutes correspondances échangées entre le gouvernement et les juges de la province 
de Québec au sujet des commissions royales dans la province de Québec, et des congés 
obtenus par les juges depuis la dernière session.



9~
__

__
__

_
__

__
_

‘Z
 OK

O
TTA

W
A

, V
EN

D
RED

I 26 FÉV
RIER 1892.

2m
e Session, 7m

e Parlem
ent, 55 V

ictoria, 1892

PRO
CÈS-V

ERBA
U

X
CT

;X

D
E LA

CH
A

M
BRE D

ES CO
M

M
U

N
ES.

NO
TTA

W
A :

/

Im
prim

é par S. E. D
a

w
so

n,
1 m

prim
eur de Sa Très-Excellente M

ajesté la Reine.
1892.



OTTAWA, LUNDI, 29 FÉVRIER 1892.

Prières.

Cinquante-deux pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
Du conseil municipal de la cité de Toronto; demandant la passation d’un acte 

confirmant certaines conventions intervenues entre la cité de Toronto et les comna- 
gnies du Grand Tronc et du Pacifique Canadien.

De la Compagnie canadienne d’assurance et d’inspection des Chaudières ; deman
dant la passation d’un acte modifiant les actes relatifs à la dite compagnie.

De la Compagnie meunière McKay (limitée) ; demandant un acte modifiant 
l’acte concernant la dite compagnie.

De la Compagnie des chars urbains d’Ottawa; demandant un acte augmentant 
ses pouvoirs comme corps constitué, de manière à lui permettre de prolonger sa ligne 
jusqu’à la cité de Hull, viâ le pont Union, et à d’autres fins.

Du conseil municipal de la cité d’Ottawa; demandant un acte obligeant toutes 
les compagnies de télégraphe, de téléphones et autres compagnies électriques à placer 
leurs fils sous terre.

De l’Assemblée Canadienne, No 2676, des Chevaliers du Travail, Hull, Québec ; 
de l’Assemblée Locale, No 696, des Chevaliers du Travail, Prescott ; de l’Union des 
Briquetiers et Maçons, No 1, Hamilton ; et de l’Union Typographique, No 129, 
Hamilton, tous d’Ontario ; demandant un acte pour mettre toutes les lignes de 
chemins de fer et de télégraphe so.us le contrôle direct du gouvernement.

De l’Assemblée Canadienne, No 2676, des Chevaliers du Travail, Hull, Québec ; 
de l’Assemblée Locale No 696, des Chevaliers du Travail, Prescott ; de l’Union des 
Briquetiers et Maçons, No 1, Hamilton; et de l’Union Typographique, No 129, 
Hamilton, tous d’Ontario; demandant un acte prohibant l’importation en Canada 
de travailleurs, en vertu de contrats.

De l’Assemblée Canadienne, No 2676, des Chevaliers du Travail, Hull, Québec ; 
de l’Assemblée Locale, No 696, des Chevaliers du Travail, Prescott ; de l’Union des 
Briquetiers et Maçons, No 1, Hamilton; et de l’Union Typographique, No 129, 
Hamilton, tous d’Ontario; demandant la nomination d’un bureau d’arbitrage pour 
régler les différends entre les patrons et ouvriers.

De l’Assemblée Canadienne, No 2676, des Chevaliers du Travail, Hull, Québec ; 
de l’Union des Briquetiers et Maçons, No 1, Hamilton ; de l’Union Typographique, 
No 129, Hamilton, tous d’Ontario ; demandant l’abolition du système des contrats 
pour la construction de travaux publics.

De l’Assemblée Canadienne, No 2676, des Chevaliers du Travail, Hull, Québec ; 
de l’Assemblée Locale, No 696, des Chevaliers du Travail, Prescott ; de l’Union des 
Briquetiers et Maçons, No 1, Hamilton ; et de l’Union Typographique, No 129,
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Hamilton, tous d’Ontario ; demandant un amendement à l’acte d’engagement des 
matelots.

De l'Assemblée Canadienne, Ho 2676, des Chevaliers du Travail, Hull, Québec ; 
de l’Assemblée Locale, No 696, des Chevaliers du Travail, Prescott; de l’Union des 
Briquetiers et Maçons, No 1, Hamilton ; et de l’Union Typographique, No 129, 
Hamilton, tous d’Ontario ; demandant un acte prohibant l’importation d’ouvriers 
chinois en Canada.

De l’Assemblée Canadienne, No 2676, des Chevaliers du Travail, Hull, Québec ; 
de l’Assemblée Locale, No 696, des Chevaliers du Travail, Prescott; de l’Union des 
Briquetiers et Maçons, No 1, Hamilton ; et de l’Union Typographique, No 129, 
Hamilton, tous d’Ontario ; demandant un acte obligeant les entrepreneurs de travaux 
publics à payer à leurs ouvriers le prix courant des gages alloués aux ouvriers de 
mêmes métiers.

De l’Assemblée Canadienne, No 2676, des Chevaliers du Travail, Hull, Québec ; 
de l’Union des Briquetiers et Maçons, No 1, Hamilton ; et de l’Assemblée Locale, 
No 696, des Chevaliers du Travail, Prescott, tous d’Ontario ; demandant qu’aucun 
argent ne soit dépensé pour l’importation d’ouvriers devant faire concurrence sur les 
marchés du travail en Canada.

De l’Assemblée Canadienne, No 2676, des Chevaliers du Travail, Hull, Québec ; 
de l’Assemblée Locale, No 696, des Chevaliers du Travail, Prescott ; de l’Union des 
Briquetiers et Maçons, No 1, Hamilton ; et de l’Union Typographique, No 129, 
Hamilton, tous d’Ontario ; demandant un acte, pour réduire graduellement les heures 
de travail.

De l’Assemblée Canadienne, No 2676, des Chevaliers du Travail, Hull, Québec ; 
de l’Union des Briquetiers et Maçons, No 1, Hamilton ; et de l’Assemblée Locale, 
No 696, des Chevaliers du Travail, Prescott, tous d’Ontario ; demandant l’émission de 
billets fiduciaires pour la construction des travaux publics nécessaires, etc.

M. l’Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du greffier 
de la couronne en chancellerie des certificats de l’élection des députés suivants, 
savoir :—

De Thomas E. Kenny, écr, pour le district électoral de Halifax;
De John Fitz William Stairs, écr, pour le district électoral de Halifax ;
De Frederick W. Borden, écr, pour le district électoral de King, N.-E ;
De Edward Charles Bowers, pour le district électoral de Digby ;
Edward Charles Bowers, écr, député du district électoral de Digby, ayant préa

lablement prêté le serment requis par la loi et signé le rôle qui le contient, prend son 
siège en Chambre.

Sur motion de Sir John Thompson, il est Ordonné,—Que la présentation des bills, 
les interpellations et les avis de motions soient renvoyés après l’ordre du jour pour 
la prise en considération du discours de Son Excellence à l’ouverture de la session.

M. Northrup propose, secondé par M. Bain (Soulanges),
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 

pour remercier Son Excellence de son gracieux discours à l’ouverture de la présente 
session ; et aussi pour assurer Son Excellence :—

1. Que nous recevons avec grand plaisir l’expression de la satisfaction de Son 
Excellence de nous rencontrer de nouveau au commencement de la session du parle
ment, et que nous nous réjouissons du fait que Son Excellence peut nous féliciter sur la 
prospérité générale du Canada et sur la récolte abondante dont la Providence a gra
tifié toutes les parties du pays.

2. Que nous partageons les sentiments de profonde douleur occasionnée par la 
mort prématurée et regrettable de S. A. B. le duc de Clarence et Avondale, et que nous 
sommes heureux de voir que la sympathie dont Sa Majesté et Leurs Altesses "Roya
les le Prince et la Princesse de Galles ont été ici l’objet dans leur deuil en cette triste 
occasion, s’est manifestée dans les messages de condoléance de la part des ministres 
de Son Excellence, des gouvernements des provinces et de plusieurs autres corp s 
représentatifs.
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3 Que nous voyons avec satisfaction que les négociations concernant les pechenes 
du phoque à fourrures dans la mer de Behring ont été continuées dans le but de 
régler par un arbitage les difficultées survenues entre le gouvernement de Sa 
Majesté et celui des Etats-Unis sur ce sujet; que des commissaires ont été nommés 
par les deux gouvernements pour s’enquérir de tout ce qui concerne la vie du 
phoque à fourrures dans la mer de Behring, pour faire rapport sur ce sujet et sug
gérer si besoin est, les mesures qu’ils reconnaîtront nécessaires pour sa protection
° conservation; et que les commissaires continuent leurs travaux à Washington

" • bientôt communiqué au gouvernement de Sa Majesté , et
Son Excellence que leurs recherches et le jugement des 

règlement juste et équitable de cette dim-

et sa
et que le résultat en sera 
que nous espérons avec 
arbitres qui Seront nommés, amèneront 

• depuis si longtemps p ndante.
4. Que nous apprenons vec le plus .

lieu avec le gouvernement des Etats-Unis, au mois d octobre derme pour discutei 
officieusement la question de relations commerciales plus étendues entre les deux 
pays et d’autres affaires d’un intérêt international réclamant une solution, a été 
ajournée à sa demande, mais que pou,- répondre à une invitation plus récentedece gou
vernement, trois des ministres de Son Excellence se sont rendus a Washington et 
ont conféré avec les représentants de l'administration des Etats-Unis sur ces sujets, 
et que nous sommes heureux d’être informés qu’ils en sont arrivés à un arrangement 
amiable sur les mesures à prendre pour déterminer la frontière de 1 Alaska et pour 
assurer une réciprocité de services dans les cas de naufrages et de sauvetages et 
qu’ils se sont aussi entendus pour nommer une commission internationale qui te a 
rapport sur les règlements qui devraient être adoptés par les Etats-Unis et le Canada 
pour prévenir les modes destructifs de pêche et la pollution des eaux de nvieies et 

l’établissement d’une clôture uniforme de la saison de peche et d autres moyen 
et de propager le poisson ; et qu’un échange amical et précieux de vues 

d’autres matières importantes a aussi eu lieu.
5 Que nous sommes fort aises d’apprendre que, conformément a la promesse 

faite à la fin de la dernière session, une commission a été nommée pour s enquérir du 
fonctionnement de Y Acte du service civil et d’autres matières qui concernent lad i- 
nistration, et que le rapport de cette commission nous sera soumis durant la présente

8e8S16n'Que nous remercions Son Excellence de nous informer que le rapport de la 
commission chargée de s’enquérir de la question de la manufacture du sucre de bet
terave nous sera aussi soumis. ,, . ,,

7 Que nous sommes d’avis, avec Son Excellence, qu il est désirable qi 
règlements de pêche dans la Colombie-Britannique soient examinés et révisés pour 
qu’on les rende plus conformes aux besoins des pêcheries dans cette province, et que 

heureux d’apprendre qu’une commission ayant cet objet en vue a été

un
eu

pour 
de conserver
sur

nous sommes
8. Que nous examinerons soigneusement la mesure importante, concernant la loi 

criminelle, qui nous a été soumise à la dernière session et que Son Excellence nous 
dit avoir été revue et amendée conformément aux vues exprimées a la suite de sa 
présentation au parlement, et qui nous sera soumise de nouveau; que nous étudierons 
sérieusement tous projets de loi qui nous seront présentés au sujet dune nouvelle 
délimitation des circonscriptions électorales sur la base du dernier recensement, de 
l’établissement des frontières dans les territoires, et de la fusion des départements de 
la Marine et des Pêcheries; et que nous prendrons aussi volontiers en consideration 
les mesures qui nous seront soumises pour amender l’Acte du service civil, les actes 

nt la propriété immobilière dans les territoires et les actes concernant les
^ ^ 9 Que nous remercions Son Excellence de ce qu’Eile nous dit que les comptes
publics pour l’année écoulée nous seront soumis, ainsi que les estimations budgé-

• * ' estimations ont été préparées en ayant

concerna

cestaires
aux

10 Que Son Excellence peut être certain que ces importantes questions, ainsi 
que tous les autres sujets d’un intérêt public qui pourront nous être soumis, recevront
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Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada 
parlement, remercions humblement Votre Excellence de

assem- 
son gracieuxen

Mous recevons avec grand plaisir l’expression de la satisfaction de Votre Excel
lence de nous rencontrer de au commencement de la session du parlement, 
et nous nous réjouissons du fait que Votre Excellence peut nous féliciter sur la 
prospérité générale du Canada et sur la récolte abondante dont la Providence 
tiné toutes les parties du pays.

Mous partageons les sentiments de profonde douleur occasionnée par la mort 
prématurée et regrettable de S. A. E. le duc de Clarence et Avondale, et nous sommes 
heureux de voir que la sympathie dont Sa Majesté et Leurs Altesses Loyales le 
Prince et la Princesse de Galles ont été ici l’objet dans leur deuil en cette triste 
occasion, s est manifestée dans les messages de condoléance de la part des ministres 
de \ otre Excellence, des gouvernements des provinces et de plusieurs autres corps 
représentatifs. 1

Mous voyons avec satisfaction que les négociations concernant les pêcheries du 
phoque a fourrures dans la mer de Behring ont été continuées dans le but de régler 
par un arbitage les difficultées survenues entre le gouvernement de Sa Majesté et 
celui des Etats-Unis sur ce sujet ; que des commissaires ont été nommés par les deux 
gouvernements pour s’enquérir de tout ce qui concerne la vie du phoque à fourrures 
dans la mer de Behring, pour faire rapport sur ce sujet et suggérer, si bosom est, les 
mesures qu ils reconnaîtront nécessaires pour sa protection et sa conservation : et 
que les commissaires continuent leurs travaux à Washington et que je résultat en 
sera bientôt communiqué au gouvernement de Sa Majesté ; et nous espérons avec 
Votre Excellence que leurs recherches et le jugement des arbitres qui seront nommés 
pcruîmite 1 Un règlerncnt Juste et Suitable de cette difficulté depuis si longtemps

Mous apprenons avec le plus vif intérêt que la conférence qui devait avoir lieu 
avec le gouvernement des Etats-Unis, au mois d’octobre dernier, pour discuter offî- 
cieusement la question de relations commerciales plus étendues entre les deux pavs, 
et d autres affaires d’un intérêt international réclamant une solution, a été ajournée 
a sa demande, mais que pour répondre à une invitation plus récente de ce gouverne- 
me^’ J'1018 , ® ministres de Votre Excellence se sont rendus à Washington et ont 
conféré avec les représentants de l’administration des Etats-Unis sur ces sujets; et 
nous sommes heureux d’être informés qu’ils en sont arrivés à un arrangement amiable 
sur les mesures a prendre pour déterminer la frontière de l’Alaska et pour assurer 
une réciprocité de services dans les cas de naufrages et de sauvetages, et qu’ils se 
sont aussi entendus pour nommer une commission internationale qui fera rapport 
sur les règlements qui devraient être adoptés par les Etats-Unis et le Canada pour 
P‘fv®.l!ir es m°des destructifs de pêche et la pollution des eaux de rivières, et pour 
1 établissement d une clôture uniforme de la saison de pêche et d’autres moyens de

nouveau

a gra-
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notre plus sérieuse considération, et que nous remercions Son Excellence de ce qu’Elle 
veut bien exprimer sa confiance que nous nous en occuperons avec zèle et assiduité 

Et la question étant mise sur la dite résolution,—elle est adoptée.

Sur motion de Sir John Thompson, la dite résolution est référée à un comité 
spédal composé de Sir John Thompson, Sir Adolphe Caron, et MM. Morthrup et 
Bain (Soulanges). 1

Sir John Thompson, du dit comité, rapporte le projet d’ 
lu une seconde fois, est adopté, et est comme suit—
A Son Excellence le Très-Honorable Sir Frederick Arthur Stanley, Baron Stanley 

de Preston, dans le comté de Lancaster, dans la pairie de la Grande-Bretagne • 
Chevalier Grand-Croix de Motre Ordre très-honorable du Bain : Gouverneur 
général du Canada, et vice-amiral d’icelui, etc.

Plaise à Votre Excellence :—

adresse, lequel étantune
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et de propager le poisson ; et qu’un échange amical et précieux de vues 
sur d’autres matières importantes a aussi eu lieu.

Nous sommes fort aises d’apprendre que, conformément à la promesse faite à la 
fin de la dernière session, une commission a été nommée pour s’enquérir du fonction
nement de l'Acte du service civil et d’autres matières qui concernent l’administration, 
et que le rapport de cette commission nous sera soumis durant la présente session.

Nous i omercions Votre Excellence de nous informer que le rapport de la com
mission chargée de s’enquérir de la question de la manufacture du sucre de betterave 
uous sera aussi soumis.

Nous sommes d’avis, avec Votre Excellence, qu'il est désirable que les règle
ments de pêche dans la Colombie-Britannique soient examinés et révisés pour qu’on 
les rende plus conformes aux besoins des pêcheries dans celte province, et nous 
sommes heureux d’apprendre qu’une commission ayant cet objet en vue a été nommée.

Nous examinerons soigneusement la mesure importante, concernant la loi crimi
nelle, qui nous a été soumise à la dernière session et que Votre Excellence nous dit 
avoir été revue et amendée conformément aux vues exprimées à la suite de sa pré
sentation au parlement, et qui nous sera soumise de nouveau ; nous étudierons sérieu
sement tous projets de loi qui nous seront présentés au sujet d’une nouvelle délimita
tion des circonscriptions électorales sur la base du dernier recensement, de l’établis
sement des frontières dans les territoires, et de la fusion dés départements de la 
Marine et des Pêcheries ; et nous prendrons aussi volontiers en considération les 
mesures qui nous seront soumises pour amender VActe du service civil, les actes con
cernant la propriété immobilière dans les territoires et les actes concernant les 
pêcheries.

Nous remercions Votre Excellence de ce qu’Ellcnous dit que les comptes publics 
pour l’année écoulée nous seront soumis, ainsi que les estimations budgétaires pour 
l’année prochaine, et que ces estimations ont été préparées en ayant égard à l’écono
mie des deniers publics et aux besoins de l’administration.

Votre Excellence peut être certaine que ces importantes questions, ainsi que 
tous les autres sujets d'un intérêt public qui pourront nous être soumis, recevront 
notre plus sérieuse considération, et nous remercions Votre Excellence de ce qu’Elie 
veut bien exprimer sa confiance que nous nous en occuperons avez zèle et assiduité.

il est alors ordonné que la dite adresse soit grossoyée, et qu’elle soit présentée à 
Son Excellence le Gouverneur général par les membres de celte Chambre qui font 
partie de l’honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Foster, il est
Résolu,—Que vendredi prochain, cette Chambre se formera en comité pour 

prendre en considération les subsides à accorder à Sa Majesté.
Résolu,—Que vendredi prochain, cette Chambre se formera en comité pour 

prendre en considération les voies et moyens de prélever les subsides à Accorder à Sa 
Majesté.
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Sir John Thompson soumet à la Chambre,—Rapport, du Commissaire de la 
Police à cheval du Nord-Ouest, 1891, en vertu du chap. 184, clause 5, S.R.C.

Sur motion de M. Fraser, il est émis un Ordre de la Chambre pour un état dé
taillé indiquant :

1. Le trafic à la station de Mulgrave pendant les six mois expirés les 31 décembre 
1890 et 1891; aussi, le trafic pendant les mois de janvier 1891 et 1892—le dit état 
devant comprendre la vente des billets, le fret reçu et celui expédié.

2. Le nombre d’employés pendant les dits mois, les salaires payés et le montant 
soldé pour main-d’œuvre extra, avec les noms de ces employés et travailleurs extra.

3. La somme de travail fait par l’engin auxiliaire ou de garage pendant les 
dites périodes et le nombre d’hommes employés aux travaux de garage, et le coût.

4. S’il V a quelqu’un employé comme préposé à la cour de la dite station, fa date 
de sa nomination ; et s’il a un assistant, quand ce dernier a été nommé, et le salaire 
payé à chacun.

5. Le nombre d’hommes employés à la manœuvre du chalan à la dite station, 
leurs noms et la manière dont ils sont payés, que ce soit à l’heure, à la journée ou 
autrement.

Sur motion de Sir John Thompson, il est Résolu,—Que lorsque cette Chambre 
«’ajournera demain, efle restera ajournée jusqu’à jeudi prochain, à 3 p.m.

La Chambre alors s’ajourne.

PETER WHITE,
Orateur.

. i
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AVIS DE MOTIONS.
la Chambre—Etat donnant lesM. McMullen—Mercredi prochain—Ordre 

et domiciles de toutes personnes employées par le gouvernement sur les chemins
ces chemins de fer ; la nature du

DE

noms
de fer de l’Etat, en Canada, ou en rapport avec 
travail à faire, le salaire payé par mois ou par année, et le montant brut payé à chaque 
employé pendant l’année 1891.

la Chambre—Pour rapports d’in-M. Bergeron—Mercredi prochain—Ordre .
génieurs qui ont décidé la construction du canal de Beauharnois ; rapports d ingénieurs 
en faveur de la construction du canal de Boulanges, et rapports, lettres, etc., d ingé
nieurs ou de capitaines ou pilotes s’objectant à la construction du canal à Boulanges.

DE

M. Perry—Mercredi prochain—Interpellation—Le département des Travaux 
Publics a-t-il accordé le contrat pour des travaux nouveaux an brise-lames de Mimi- 
negash, I.P.-E. ? Si oui, à qui l’a-t-il donné ? Et pour quel montant ? Si non, pourquoi 
ne l’a-t-il pas donné ?

M. Perry—Mercredi prochain—Interpellation—Est-ce l’intention dip départe
ment des Chemins de fer de commencer la construction d un chemin de fer d embran
chement entre Summerside et la Baie .Richmond, I.P.-E., conformément à un médit 
voté à cette fin par la Chambre des Communes pendant la session de 1890 ?

la Chambre—Etat donnantM. Mills (Bothwell)—Jeudi prochain—Ordre de .
la date du mandat de l’Orateur, la date du bref et la date de la nomination de 1 officier- 
rapporteur dans le cas de l’élection des membres de la Chambre des Communes depuis 
la clôture de la dernière session. Aussi, état indiquant les causes de délai, dans chacune 
des matières ci-dessus, lorsque délai il y a eu.
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No 4.

PROCES-VERBAUX DE LÀ CHAMBRE DES COMMUNES
OTTAWA, MARDI, 1er MARS 1892.

Prières.
Quarante-six pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.

p’TÜ Les députés suivants, ayant préalablement prêté le serment requis par la loi, et 
signé le rôle qui le contient, prennent leur siège en Chambre : —

Frederick W. Borden, écr, pour le district électoral de King, N.E. ;
Joseph H. Marshall, écr, pour le district électoral de Middlesex-Bst ;
Andrew B. Ingram, écr, pour le district électoral d’Elgin-Est.
Henry Cargill, écr, pour le district électoral de Bruce-Est.
M. Bowell met devant la Chambre,—Tableaux du Commerce et de la Navigation 

du Canada, pour l’exercice expiré le 30 juin 1891, d’après les relevés officiels.
M. Foster met devant la Chambre,—les Comptes publies du Canada pour l’exer

cice expiré le 30 juin 1891.
Aussi,—Sommaire préliminaire des relevés des Compagnies d’assurance sur la 

vie faisant affaires en Canada, pour l’année civile 1891.
Et aussi,—Etat des dépenses à compte de frais divers imprévus, de juillet 1891 

jusqu’à date.
M. Tupper met devant la Chambre,—Etat relatif aux paiements de primes de 

pêche pour 1890-91, conformément au chapitre 96 des Statuts Révisés du Canada.
Sur motion de M. Landerkin, il est émis un Ordre de la Chambre, pour un 

état indiquant le nombre de Commissions royales instituées chaque année, depuis 
la Confédération, les noms des commissaires et les sujets examinés, ainsi que le coût 
de chacune et le coût total de toutes.

M. Mills (Bothwell)propose,—Qu’il soit émis un ordre de la Chambre enjoignant 
au greffier de la couronne en chancellerie de déposer sur le bureau de la Chambre 
la liste de voteurs originale reçue de l’officier-reviseur de la cité de London, ainsi 
que la liste imprimée d’après laquelle a été tenue l’élection récente pour cette cité.

Et un débat s’ensuivant,—la dite proposition est retirée, avec le consentement 
de la Chambre.

La Chambre alors s’ajourne jusqu’à jeudi prochain.

PETER WHITE,
Orateur.



comité spécial pour prendreM. Cockburn—Jeudi prochain —Qu’il soit nommé 
des dépositions sous serment et faire rapport sur toutes réclamations restant impayées 
et provenant des ouvriers et journaliers, des personnes qui les ont logés et nourris, 
des personnes qui ont fourni les matériaux de construction, et autres personnes 
ayant des réclamations privilégiées en rapport avec la constructi 
de la Baie des Chaleurs dans la province de Québec.

un

M. Denison—Jeudi prochain—Résolution—
Considérant que le nouveau canal des Etats-Unis, au Sault Sainte-Marie, est

construit avec une profondeur de 18 pieds ; et
se propose de creuser ses canaux sur les lacs deConsidérant que ce dit pays 

l’ouest jusqu’à une profondeur de 20 pieds ; et
Considérant que l’approfondissement projeté a déjà été mis en pratique à 1 em

bouchure de la rivière Détroit ;
Cette Chambre est d’opinion qu’il est expédient que 1 on donne

autres canaux du Saint-Laurent.
profondeurune

de 20 pieds au canal de Soulanges et aux
Sir Richard Cartwright—Jeudi prochain—Que tous les paiements faits depuis la 

dernière session en vertu de mandats du Gouverneur général soient référés au comité 
des Comptes Publics.

M. Mills (Bothwell)—Jeudi prochain—Que le greffier de la Couronne en chan
cellerie comparaisse en cette Chambre avec la liste de voteurs originale reçue de 
l’officier-reviseur de la cité de London, et aussi avec la liste telle qu imprimée et 
d’après laquelle a été tenue l’élection récente pour cette cité.

Sir Richard Cartwright— Jeudi prochain—Interpellation—Quelles ont été les 
recettes et dépenses du chemin de fer Intercolonial du 1er juillet 1891 au 1er févriei 
1892, et aussi, du 1er juillet 1890 au 1er février 1891 ?

M. Edgar—Jeudi prochain—Interpellation—Des sommes ont-elles été payées, 
en vertu de l’acte de la dernière session, sous forme de prime aux fabricants de sucre 
de betterave en Canada ? Si oui, quand, à qui, et quel montant ?

M. Taylor— Jeudi prochain—Bill intitulé : “ Acte prohibant l’importation et 
l’immigration d’étrangers et d’aubains, en vertu de contrats ou de conventions, pour 
exécuter des travaux en Canada.”

M. Bowell—Lundi prochain—Bill intitulé: li Acte concernant les sauvetages et 
naufrages.”

Sir John Thompson—Vendredi prochain—Bill intitulé : “ Acte concernant la loi 
criminelle.”
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No 5.

PROCES-VERBAUX DI I
\

OTTAWA, JEUDI, 3 MARS 1892.

Prières.
Cent vingt pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
De la Compagnie du chemin de fer du Nipissingue à la Baie de James ; deman

dant un amendement à sa charte.
De John Archibald Cameron et autres, de la cité d’Ottawa et autres lieux ; 

demandant une charte sous le nom de W. C. Edwards et Cie.
Du conseil municipal des comtés de Halt'm et Wellington, Ont. ; demandant 

l'amendement des règlements sur l’expédition du bétail en Grande-Bretagne.
De William McPherson, reeve, et John Burgess, greffier, au nom des électeurs 

du township de Turnbury, comté de Huron ; demendant la réciprocité commerciale, 
l’amendement de l’Acte fédéral, la réduction du nombre des députés aux Communes 
et l’abolition du Sénat.

De l’Union des Charpentiers, No 38; et do l’Union des Briquetiers et Maçons, 
No 4, tous de Sainte-Catherine ; de l’Union des Cigariers ; et de la Société Amalgamée 
des Charpentiers et Menuisiers, tous de Hamilton ; de l’Assemblée May Flower, No 
6564, Chevaliers du Travail; de l’Assemblée Energy, No 5742, Chevaliers du Travail; 
de la Fraternité Internationale des Ouvriers en cuivre, No 23; et de l’Union Inter
nationale des Maçons, No 1, d’Ontario, tous de Toronto ; de l’Assemblée Locale, No 
6583, Chevaliers du Travail, Cornwall ; et de l’Union des Briquetiers et Maçons, 
Ottawa, tous d’Ontario ; demandant un acte prohibant l’importation en Canada de 
travailleurs, en vertu de contrats.

De l’Union des Charpentiers, No 38 ; et de l’Union des Briquetiers et Maçons, 
No 4, tous de Sainte-Catherine ; de l’Union des Cigariers; et de la Société Amalgamée 
des Charpentiers et Menuisiers, tous de Hamilton ; de l’Assemblée May Flower, No 
6564, Chevaliers du, Travail ; de l’Assemblée Energy, No 5742, Chevaliers du Travail ; 
de la Fraternité Internationale des Ouvriers en cuivre, No 23 ; et de l’Union Inter
nationale des Maçons, No 1, d’Ontario, tous de Toronto; de l’Assemblée Locale, No 
6583, Chevaliers du Travail, Cornwall ; et de l’Union des Briquetiers et Maçons, 
Ottawa, tous d’Ontario ; demandant un acte pour mettre toutes les lignes de chemins 
de fer et de télégraphe sous le contrôle du gouvernement.

De l’Union des Charpentiers, No 38; et de l’Union des Briquetiers et Maçons, 
No 4, tous de Sainte-Catherine ; de l’Union des Cigariers, Hamilton ; de l’Assemblée 
May Flower, No 6564, Chevaliers du Travail ; de l’Assemblée Energy, No 5742, Che
valiers du Travail ; de la Fraternité Internationale des Ouvriers en cuivre, No 23 ; et 
de l’Union Internationale des Maçons, No 1, d’Ontario, tous de Toronto ; de l’As
semblée Locale, No 6583, Chevaliers du Travail, Cornwall ; et de l’Union des Brique- 
tiers et Maçons, Ottawa, tous d’Ontario ; demandant la nomination d’un bureau 
d’arbitrage pour régler les différends entre les patrons et ouvriers.
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De l’Union des Charpentiers, Ko 38 ; de l’Union des Briquetiers et Maçons, No 4, 
tous de Sainte-Catherine ; de l’Union des Cigariers ; et de la Société Amalgamée des 
Charpentiers et Menuisiers, tous de Hamilton ; de l’Assemblée May Flower, 
No 6504, Chevaliers <lu Travail ; de l’Assemblée Energy, No 5742, Chevaliers du 
Travail ; de la Fraternité Internationale des Ouvriers en cuivre, No 23 ; et de 
l’Union Internationale des Maçons, No 1, d’Ontario, tous de Toronto ; de l’Assemblée 
Locale, No 6583, Chevaliers du Travail, Cornwall ; et de l’Union des Briquetiers 
et Maçons, Ottawa, tous d’Ontario; demandant un amendement à l’acte d’engage
ment des matelots.

De l’Union des Charpentiers, No 38 ; et de l’Union des Briquetiers et Maçons, No 
4, tous de Sainte-Catherine ; de l’Union des Cigariers ; et de la Société Amalgamée des 
Charpentiers et Menuisiers, tous de Hamilton; de l’Assemblée May Flower, No 
6564, Chevaliers du Travail ; de l’Assemblée Energy, No 5742, Chevaliers du 
Travail ; de la Fraternité Internationale des Ouvriers en cuivre, No 23 ; et de 
l’Union Internationale des Maçons, No 1, d’Ontario, tous de Toronto; de l’Assemblée 
Locale, No 6583, Chevaliers du Travail, Cornwall; et de l’Union des Briquetiers 
et Maçons, Ottawa, tous d’Ontario ; demandant qu’aucun argent ne soit dépensé 
pour l’importation d’ouvriers devant fair concurrence sur les marchés du travail en 
Canada.

De l’Union des Charpentiers, No 38 ; et de l’Union des Briquetiers et Maçons, 
No 4, tous de Sainte-Catherine ; de l’Union des Cigariers ; et de la Société Amal
gamée des Charpentiers et Menuisiers, tous de Hamilton; de l'Assemblée May 
Flower, Mo 6564, Chevaliers du Travail; de l’Assemblé Energy, No 5742, 
Chevaliers du Travail ; de la Fraternité Internationale des Ouvriers en cuivre, No 
23; et de l’Union Internationale des Maçons, No 1, d’Ontario, tous de Toronto; de 
l’Assemblée Locale, No 6583, Chevaliers du Travail, de Cornwall ; et de l’Union 
des Briquetiers et Maçons, d’Ottawa, tous d’Ontario; demandant l’émission de billets 
fiduciaires pour la construction des travaux publics nécessaires, etc.

De l’Union des Charpentiers, No 38; et de l’Union des Briquetiers et Maçons, 
No 4, tous de Sainte-Catherine ; de l’Union des Cigariers, de Hamilton ; de l'Assem
blée May Flower, Mo 6564, Chevaliers du Travail ; de l’Assemblés Energy, No 5742, 
Chevaliers du Travail ; de la Fraternité Internationale des Ouvriers en cuivre, No 
23; et de l’Union Internationale des Maçons, No 1, d’Ontario, tous de Toronto ; et 
de l’Assemblée Locale, No 6583, Chevaliers du Travail, de Cornwall, tous d’Ontario ; 
demandant l’abolition du système des contrats pour la construction de travaux 
publics.

De l’Union des Charpentiers, No 38 ; et de l’Union des Briquetiers et Maçons, 
No 4, tous de Sainte-Catherine; de l’Union des Cigariers; et de la Société Amal
gamée des Charpentiers et Menuisiers, tous de Hamilton; de l’Assemblée May 
Flower, No H564, Chevaliers du Travail; de l’Assemblée Energy, No 5742, 
Chevaliers du Travail ; de la Fraternité Internationale des Ouvriers en 
cuivre, No 23 ; et de l’Union Internationale des Maçons, No 1, d’Ontario, tous de 
Toronto; de l’Assemblée Locale, No 6583, Chevaliers du Travail, de Cornwall; 
et de l’Union des Briquetiers et Maçons, Ottawa, tous d'Ontario ; demandant un acte 
pour réduire graduellement les heures de travail.

De l’Union des Briquetiers et Maçons, Mo 4, Sainte-Catherine; de l’Union 
des Cigariers, Hamilton; de l’Assemblée May Flower, No 6564, Chevaliers du 
Travail; de l’Assemblée Energy, No 5742, Chevaliers du Travail; de la Frater
nité Internationale des Ouvriers en cuivre, No 23 ; et de l’Union Internationale 
des Maçons, No 1, d’Ontario, tous de Toronto; de l'Assemblée Locale, No 6583, 
Chevaliers du Travail, Cornwall ; et de l’Union des Briquetiers et Maçons, Ottawa, 
tous d’Ontario; demandant un acte prohibant l’importation d’ouvriers chinois en 
Canada.

De l’Union des Charpentiers, No 38; et de l’Union des Briquetiers et Maçons. 
No 4, tous de Sainte-Catherine ; (le l’Union des Cigariers; et de la Société Amal 
gamée des Charpentiers et Menuisiers, tous de Hamilton ; de l’Assemblée May 
Flower, No 6564, des Chevaliers du Travail; de l’Assemblée Energy, No 5742, des
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Chevaliers du Travail ; de la Fraternité Internationale des Ouvriers en cuivre 
No 23; et de l’Union Internationale des Maçons, No 1, d’Ontario, tous de Toronto; 
de l’Assemblée Locale, No 6583, Chevaliers du Travail, de Cornwall ; et de 
l’Union des^Briquetiers et Maçons, d’Ottawa, tous d’Ontario ; demandant un acte 
obligeant les*entrepreneurs de travaux publics à payer à leurs ouvriers le prix cou- 
rant des gages alloués aux ouvriers de mêmes métiers.

M. l’Orateur informe la Chambre qu’il a reçu de deux des juges choisis pour 
instruire les pétitions d’élection, conformément à l’Acte des Flections Fédérales 
Contestées, un certificat concernant le district électoral de Carleton, N.-B.

ELECTION CONTESTÉE DE CARLETON, N.-B.

Rapport des juges désignés pour instruire la pétition d’élection de Jamee Carr, 
pétitionnaire, et Newton Ramsay Colter, répondant, dans le district électoral du 
comté de Carleton, dans la province du Nouveau-Brunswick, à la cour d’élection tenue 
à Woodstock, dans le dit comté, les 18, 19 et 20 février, A. D. 1892.

Nous, John C. Allen, et John James Fraser, les dits juges, certifions par les pré
sentes à l’honorable Orateur de la Chambre des Communes

Que la pétition se plaignait de l’irrégularité de l’élection dudit Newton Ramsay 
Colter à raison, entre autres choses, de faits de subornation et de supposition de per
sonnes exécutés parles agents du dit Newton Ramsay Colter a la dite élection, con
trairement aux dispositions du chapitre 8 des Stat'uts Révisés du ( anada ; et, qu en 
conclusion, elle demandait que l’élection du dit Newton Ramsay Colter fut renversée 
et annulée.

Qu’après avoir entendu la preuve produite par le pétitionnaire à l’appui des 
sations formulées dans la pétition, ainsi que les avocats des parties respectives, nous 
avons déterminé et déclaré que l’élection du dit Newton Ramsay Colter, en qualité 
de député pour représenter le dit district électoral du comté de Carleton dans le paile- 
ment du Canada, était nulle à raison de faits de subornation et supposition de per
sonne commis par son agent, Charles McEwen, à la dite élection. Et nous avons, de 
plus, ordonné, du consentement des dits pétitionnaire et répondant, que chacune des 
parties paierait ses propres frais dans les procédures sur la dite pétition.

Nous faisons aussi rapport, conformément aux Statuts Révisés, ch. 9, cl. 44:
1. Qu’il n’a pas été prouvé, à la dite instruction, que des manœuvres de corrup

tion aient été pratiquées, à la dite élection, par ou à la connaissance ou du consente
ment du dit Newton Ramsay Colter.

2. Qu’il a été prouvé que le dit Charles McEwen et le nommé James W. bcovil 
s’étaient rendus coupables de supposition de voteurs à l’arrondissement de votation 
de Beaufort, No 28, le jour de l’élection. Aussi, qu’il y avait vingt-neuf (29) noms 
de voteurs sur la liste du dit arrondissement No 28 ; que treize (13) voteurs seu
lement, y compris l’officier-rapporteur, étaient présents à la dite élection, tandis que 
le livre du bureau de votation indiquait que la totalité des voteurs inscrits sur la liste 
avaient voté à la dite élection. Et il a été prouvé, en outre, que I officier-rapporteur 
connaissait personnellement toutes les personnes inscrites sur la dite liste de voteurs 
dans le dit arrondissement de votation, No 28.

3. Il n’a pas été prouvé, et nous n’avons aucune raison de croire, que des 
de corruption aient été pratiquées dans une mesure considérable à

l’élection visée par la dite pétition, sauf dans l’arrondissement, de votation, No 28, où 
se sont passés les faits de subornation et de supposition de personnes, tel que déclaré 
par Charles McEwen dans sa déposition.

4. Qu’à notre avis, l’enquête sur les circonstances de l’élection n’a pas été rendue 
incomplète par le fait d’aucune des parties à la pétition, et qu’en conséquence, il n’est 
pas nécessaire de faire une nouvelle enquête pour s’assurer si des manœuvres de 
corruption ont été pratiquées dans une mesure considérable.

accu-

manœuvres
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Nous annexons aux présentes copie de la preuve faite devant nous à l’instruction 
de la pétition.
Fredeuicton, 1er mars 1892. JOHN C. ALLEN,

Juge en chef, C S. 
JOHN J AS. FRASEE,

./., as.

Et il est ordonné que le dit certificat soit entré dans les journaux de cette 
Chambre.

M. l’Orateur informe la Chambre que, conformément au chapitre 9, clause 46 
des Statuts révisés, il a adressé son mandat au greffier de la couronne en chancellerie, 
lui enjoignant de préparer un nouveau bref d'élection pour le dit district électoral’.

M. J’Orateur informe, de plus, la Chambre qu’il a reçu de deux des juges choisis 
pour l’instruction des pétitions d’élection, conformément à “ l’Acte des Elections 
Fédérales Contestées,” un certificat concernant le district de Gloucester.

Et le dit certificat est lu comme suit :—

ÉLECTION CONTESTÉE DE GLOUCESTER.
Puissance du Canada, )

ProvinceduNouveau-Brunswick. J
Chapitre 9, Statuts Révisés du Canada, et Actes qui l’amendent.

Election d’un député à la Chamb.e des Communes pour le district électoral du comté 
de Gloucester, dans la province du Nouveau-Brunswick, tenue le cinquième jour 
de mars, A.D. 1891.

Entre
Peter Jos. M. Archie,

Pétitionnaire ;
et

Kennedy F. Burns,
Répondant.

A l’honorable Orateur
de la Chambre des Communes du Canada.

Nous, les soussignés, deux des juges de Sa Majesté dans la Cour Supiême de la 
dite province, et les juges désignés pour instruire la dite pétition d’élection;

Certifions par les présentes que l’instruction de la dite pétition a été commencée 
le huitième jour de décembre, A. D. 1891, et continuée les neuvième et dixième jo 
de décembre, et, après ajournement, les dix-septième et dix-huitième jours de dé
cembre, et après nouvel ajournement, les seizième, dix-septième et dix-huitième jours 
de février, A. D. 1892 ; et que le répondant ayant, le dix-septième jour de décembre, 
A. D. 1891, fait objection à la juridiction de la cour à raison qu’il n’avait pas reçu, 
tel qu allégué, une vraie copie de la pétition ; et sur motion faite pour renvoyer la 
pétition, et après avoir entendu la preuve sur les questions de faits soulevées dans 
cette motion, les soussignés ont différé d’opinion.

Le soussigné, Son Honneur le juge King, étant d’avis, qu’étant données les cir
constances de la cause, le répondant s’était soumis à la juridiction de la cour et qu’il 
s était enlevé tout recours contre la validité de la copie à lui servie, et que l’instruc
tion de la pétition d’élection devait se poursuivre.

Et le soussigné, Son Honneur le juge Tuck, étant d’avis que le répondant n’avait 
pas reçu une vraie copie do la pétition, et que la pièce à lui servie, à titre de copie, 
différait essentiellement de la pétition produite, et que la pétition devait, en consé
quence, être renvoyée ; et il décida, de plus, que le répondant était régulièrement élu, 
n’y ayant aucune preuve à ce contraire.

Alors la cour s’est ajournée sine die.

urs

!

Il
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A raison de ce que ci dessus, les soussignés sont dans l’impossibilité de faire 
rapport sur aucunes autres matières se rapportant à l’élection, ou découlant de l’ins
truction de la pétition d’élection.

Ci-ioint se trouve une copie des notes de la preuve et des procédures dans l’ins
truction de la dite pétition, ainsi que les opinions des soussignés.

Le tout humblement certifié et soumis, ce premier jour de mars, A.B. 1892.
GEORGE E. KING,
W. H. TUCK.

Et il est ordonné que le dit certificat soit entré dans les journaux de cette Chambre.
M. l’Orateur informe aussi la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du 

greffier de la couronne en chancellerie un certificat de l’élection de William Smith, 
écr, pour le district électoral d’Ontario-Sud.

William Smith, écr, député du district électoral d’Ontario-Sud, ayant préala
blement prêté le serment requis par la loi et signé le rôle qui le contient, prend son 
siège en Chambre.

Les bills suivants sont présentés et lus la première fois.—Seconde lecture demain, 
savoir :—

Par M. Charlton -Bill (No 2) à l’effet d’assurer la meilleure observance du 
jour du Seigneur, ordinairement appelé dimanche.

Par M. White (Cardwell) -.—Bill (No 3) modifiant l’Acte des Assurances.
Par M. Taylor:—Bill (No 4) à l’effet d’interdire l’importation et l’immigration 

d’étrangers et d’aubains en vertu de contrats ou conventions d’accomplir un travail 
en Canada.

M. Tupper présente,—
Réponse à Ordre du 3 août 1891.—Etat donnant les noms des propriétaires aux

quels ont été accordés des licences pour faire la pêche du saumon avec des rets sur la 
rivière Ristigouche, comté de Bonaventure, pour 1890 et 1891.

M. Landerkin propose,—Qu’il soit émis un ordre de la Chambre pour un état 
donnant les noms et domiciles de toutes personnes employées par le gouvernement sur 
les chemins de fer de l’Etat, en Canada, ou en rapport avec ces chemins de fer ; la 
nature du travail à faire, le salaire payé par mois ou par année, et le montant brut 
payé à chaque employé pendant l’année 1891.

Et un débat s’ensuivant,—il est ajourné, sur motion de M. Laurier.
Sur motion de M. Mills (Bothwell),—il est émis un ordre de la Chambre pour 

état donnant la date du mandat de l’Orateur, la date du bref et la date de la 
nomination de l’officier-rapporteur dans les cas d’élection de membres de la Chambre 
des Communes depuis la clôture de la dernière session. Aussi, état indiquant les 

de délai, dans chacune des matières ci-dessus, lorsque délai il y a eu.
M. Cockburn propose,—Qu’il soit nommé un 

dépositions sous serment et faire rapport sur toutes réclamations restant impayées 
et provenant des ouvriers et journaliers, des personnes qui les ont logés et nourris, 
des personnes qui ont fourni les matériaux de construction, et d’autres personnes 
ayant des réclamations privilégiées en rapport avec la construction du chemin de fer 
de la Baie des Chaleurs dans la province de Québec.

Et un débat s’ensuivant,—la dite proposition est retirée, avec le consentement de 
la Chambre.

Sur motion de Sir Richard Cartwright, il est Ordonné,—Que tous les paiements 
faits depuis la dernière session on vertu de mandats du Gouverneur général soient 
référés au comité des Comptes Publics.

Sur motion de M. Mills (Bothwell), il est Ordonné,—Que le greffier de la Cou- 
chancellerie comparaisse en cette Chambre avec la liste de voteurs originale 

reçue de l’officier-reviseur de la cité de London, et aussi avec la liste telle qu’imprimée 
et d’après laquelle a été tenue l’élection récente pour cette cité.

un
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rrrv:

Un message est reçu du Sénat, avec une adresse de condoléance à Sa Très 
Gracieuse Majesté la Reine au sujet de la mort prématurée de Son Altesse Royale le 
Prince Albert Victor, due de Clarence et Avondale ; et la dite adresse est lue, et elle 
est comme suit :—

A Sa Très Excellente Majesté la Reine :

Très-Gracieuse Souveraine :

Nous, le Sénat et du Canada, assemblés en Parlement, approchons
de Votre Majesté pour renouveler l’assurance de notre attachement loyal et dévoué 
à Votre Personne et à Votre Couronne.

Le peuple du Canada a appris avec une douleur profonde et universelle le deuil 
qui a frappé Votre Majesté et votre illustre famille par la perte de Son Altesse 
Royale le Prince Albert Victor, duc de Clarence et Avondale.

Nous désirons présenter à Votre Majesté l’expression de la sympathie très vive 
que votre peuple du Canada éprouve pour Votre Majesté dans le cruel malheur 
qui l’a privée ainsi que Leurs Altesses Royales le Prince et la Princesse de Galles 
d un jeune prince ayant devant lui la plus heureuse perspective d’une longue et 
illustre carrière.

Votre peuple du Canada espère qu’une Providence pleine de sagesse et de bonté 
daignera soutenir et réconforter Votre Majesté dans sa présente affliction; que vous 
trouverez dans l’amour et le dévouement de vos enfants et de vos descendants, dans 
la sympathie affectueuse de votre peuple quelque soulagement à votre grande 
douleur ; Et nous prions Dieu de vous conserver longtemps dans votre illustre position 
de gardienne des destinées de ce grand empire.

JOHN J. ROSS, 
Orateur du Sénat.

Chambre du Sénat,
Jeudi, 3 mars 1892.
Sur motion de Sir John Thompson la prise en considération des dits message et 

adresse est remise à demain.
La Chambre alors s’ajourne.

PETER WHITE,
Orateur.

.
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AVIS DE MOTIONS.

M. Watson—Lundi prochain—Résolution—Que l’on calcule que 14,000,000 de 
livres de ficelle à lier sont employées chaque année par les fermiers A l’époque des 
moissons, ce qui les oblige, aux termes du tarit'douanier actuel, à acquitter un droit 
de 25 par cent ad valorem, leur imposant par là une taxe de $400,000 et plus, par 
année, tandis que les pêcheurs peuvent, dans le même temps, importer en franchise 
toute la ficelle dont ils ont besoin pour leur industrie et dont la valeur s’élève à 
$424,023 annuellement. Qu’il appert, de plus, que le revenu provenant du droit sur 
la ficelle à lier, en 1891, s’est élevé A $6,192, et que, par conséquent, une taxe de plus 
de $400,000 est imposée aux fermiers du Canada sans donner un revenu appréciable, 
et que la dite taxe est doublement injustifiable eu égard à l’exemption accordée aux 
pêcheurs au sujet de la ficelle dont ils ont besoin.

En conséquence, qu’il soit Résolu,—Que la ficelle à lier devrait être mise sur la 
liste des articles admis en franchise.

M. Marsh ail—Lundi prochain—Résolution—Qu’il est expédient d’établir
les œufs, et de cinq centins, par livre, sur le 

en Canada, lesquels droits sont imposés actuelle- 
les produits similaires exportés du Canada.

M. Macdonald (Huron)—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Etat faisant 
connaître tous les contrats donnés par le gouvernement, par soumissions, depuis le 
1er juillet 1867 jusqu’au 1er juillet 1891, et indiquant,—

1. Les noms et domiciles des soumissionnaires pour chacun des travaux.
2. Le chiffre de chaque soumission dans chaque cas.
3. Les noms des adjudicataires des contrats dans chaque cas.
4. Dans les cas où les plus basses soumissions n’o'nt pas été acceptées, les raisons

un
droit de cinq centins par douzaine, sur 
beurre importés des Etats-Unis 
ment par le gouvernement américain sur

du refus.
5. Lorsque des dépôts devaient accompagner chaque soumission, le percentage 

demandé sur le montant de la soumission ; et, dans le cas contraire, donner les cas 
dans lesquels aucun dépôt n’a été demandé, exigé ou reçu.

6. Les cas (s’il en est) dans lesquels des dépôts ont été remis à des adjudica
taires refusant de se conformer au cahier des charges servant de base à leur soumis
sion, les noms des personnes et les raisons de la dite remise.

M. Mulock—Mardi prochain—Résolution—Qu’il est expédient de placer la 
ficelle à lier sur la liste dos articles en franchise.

M. Tapper—Lundi prochain—Bill intitulé Acte modifiant le chapitre 96 
des Statuts Révisés du Canada, intitulé: Acte à l’effet d’encourager le développe
ment des pêches maritimes et la construction des navires de peche.

Sir Hector Langevin—Lundi prochain—Adresse—Copie de toute correspon
dance, mémoires, ordres administratifs, et ordres en conseil concernant les limites 
nord-ouest, nord ’ et est de la province de Québec, reçus ou passés pendant les cinq 
dernières années et non encore soumis à la Chambre, ainsi que tous rapports d’ex- 
plorations ou d’arpentages ordonnés à ce sujet par le gouvernement du Canada pen
dant la dite période.

M. Mulock—Mardi prochain—Bill intitulé: Acte modifiant l’Acte d’Extradi
tion.”

M. Flint—Lundi prochain—Bill intitulé : “ Acte à l’effet d’amender l’Acte 
modifiant l’Acte de Tempérance du Canada, 1888.”
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M. Perry—Lundi prochain—Interpellation—Le gouvernement se propose-t-il 
de faire continuer, pendant la prochaine saison, les sondages dans le détroit de 
Northumberland, entre l’ile du Prince-Edouard et la terre ferme, afin d’obtenir de 
nouvelles données qui permettent au gouvernement de demander des soumissions 
pour la construction d’un tunnel sous le dit détroit, aussitôt que possible.

M. Perry—Lundi prochain—Interpellation—Le ministre de la Marine et des 
Pêcheries a-t-il pris quelque mesure pour obtenir de Benjamin Gaudet. ci-devant 
gardien du brise-lames de Tignish, I. P.-E., le remboursement de deniers ou droits 
de quaiage perçus par lui pendant les années 1890 et 1891 et dont il n’a pas été rendu 
compte au département.

Sir Richard Cartwright—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—État dressé 
suivant la formule employée pour les relevés publiés dans la Gazette des exportations 
et importations du 1er juillet 1891 au 1er mars 1892, faisant la distinction entre les 
produits du Canada et ceux des autres pays, et des états comparatifs du 1er juillet 
1890 au 1er mars 1891.

M. Mulock—Mardi prochain—Adresse—Copie de tous rapports émanant de 
ministres de la couronne en vertu desquels ont été émis des mandats du Gouverneur 
général pendant la dernière vacance du parlement, et copie des ordres en conseil 
autorisant l’émission des dits mandats.

M. Mills (Bothwell)—Quand les motions seront appelées demain—Proposera,—
Que la Chambre des Communes a le droit indéniable, et qu’elle est tenue de 

voir à ce que les officiers-rapporteurs et autres fonctionnaires qui ont des devoirs à 
remplir lors de l’élection des membres de cette Chambre agissent d’une manière 
parfaitement équitable envers les divers candidats, et qu’ils s’en tiennent à la stricte 
exécution de leurs devoirs ; et cette Chambre affirme, de plus, que l’instruction des 
pétitions d’élection par les tribunaux ne diminue en rien l’autorité de la Chambre 
sur ces officiers, et n’enlève en aucune manière la nécessité de son contrôle.
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No 6.

OTTAWA, VENDREDI, 4 MARS 1892. ■

Prières.

Vingt-cinq pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
John Fitz-William Stairs, écr, député du district électoral de Halifax, ayant 

préalablement prêté le serment requis par la loi et signé le rôle qui le contient, prend 
son siège en Chambre.

M. Foster soumet à la Chambre,—Rapport sur la production et la fabrication du 
sucre de betterave, par William Saunders, directeur des fermes expérimentales du 
Canada.

Sir John Thompson remet un me.-sage de Son Excellence le Gouverneur général, 
lequel est lu par M. l’Orateur comme suit :—
Stanley de Preston.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes une minute du 
Con.-eil approuvée nommant l’honorable Mackenzie Bowell, ministre de la Milice et 
de la Défense, l’honoi able John Costigan, ministre du Revenu de l’Intérieur, l’hono
rable George Eulas Foster, ministre des Finances, et l’honorable Joseph Aldric 
Ouimet, ministre des Travaux Publics, pour agir avec l’Orateur de la Chambre des 
Communes, comme commissaires pour les fins et en vertu des dispositions de l’Acte 
chap. 13 des Statuts Révisés du Canada, intitulé : “ Acte concernant la Chambre des 
Communes.'”
Hôtel du Gouvernement,

Ottawa, 3 mars 1892.
M. l'Orateur informe la Chambre que, conformément à l’Ordre de la Chambre 

d’hier, le greffier de la cou ion ne on chancellerie est présent, à la table, avec la liste 
de voteurs originale reçue de l’officier-reviseur do la cité de London, et aussi avec la 
liste telle qu’imprimée et d’après laquelle a élé tenue l’élection récente pour cette cité.

Sur motion de M. Mills (Bothwell), il est Ordonné,—Que les dites listes de 
voteurs soient déposées sur le bureau de la Chambre.

Sur motion de Sir John Thompson, il est Résolu,—Que le délai pour recevoir 
des pétitions pour Bills Privés soit prolongé jusqu’à vendredi, le 18 courant, et pour 
présenter des Bills Privés, jusqu’à jeudi, le 24 courant.

La Chambre procède à la prise en considération de l’adresse de condoléances du 
Sénat à Sa Très Gracieuse Majesté la Reine.
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Sur motion de Sir John Thompson, ladite adresse de condoléances du Sénat à Sa 
Très Gracieuse Majesté la Reine au sujet de la mort prématurée de Son Altesse 
Royale le Prince Albert Victor, duc de Clarence et Avondale, obtient le concours de 
la Chambre, et le blanc est rempli avec les mots ‘‘ et la Chambre des Communes.”

Et il est voté une adresse, à Son Excellence le Gouverneur général, le priant de 
vouloir bien transmettre à Sa Très Gracieuse Majes'é la Reine l’adresse conjointe des 
deux Chambres en la manière que Son Excellence jugera convenable, et il est ordonné 
que la dite adresse soit gro<soyée et qu’elle soit communiquée au Sénat, pour obtenir 
le concours de Leurs Honneurs.

Sur motion de Sir John Thompson, il est Résolu,—
Que cette honorable Chambre envoie un message de condoléances à Leurs Altesses 

Royales le Prince et la Princesse de Galles :
Pour exprimer la douleur profonde et universelle du peuple du Canada à 

l’occasion de la mort p; ématmée de Son Altesse Royale le Prince Albert Victor, duc 
de Clarence et Avondale ; et pour témoigner respectueusement à Leurs Altesses 
Royales de sa sympathie sincère et vivement sentie dans le malheur dont Elles ont 
été frappées par la perte d’un jeune prince héritier de leur illustre maison, et dont la 
carrière à son début semblait pleine de brillantes promesses de bonheur et de 
distinction.

Sur motion de Sir John Thompson, il est voté une adresse à Son Excellence le 
Gouverneur général, dans les termes suivants :

A Son Excellence le Très-Honorable Sir Frederick Arthur Stanley, baron Stanley de
Preston, dans le comté de Lancaster, dans la pairie du Royaume-Uni, Chevalier
Grand-Croix de l’ordre Très-Honorable du Bain, Gouverneur général du Canada
et vice-amiral d’icelui.

Plaise à Votre Excellence :
Nous, fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada, assemblés 

en Parlement, avons résolu d’envoyer un message de condoléances à Leurs Altesses 
Royales le Prince et la Princesse de Galles :

Pour exprimer l’universelle et vive douleur du peuple du Canada à l’occasion de 
la mort prématurée de Son Altesse Royale le Prince Albert Victor, duc de Clarence 
et Avondale, et pour témoigner très respectueusement à Leurs Altesses Royales sa 
sympathie sincère et profonde dans le malheur dont Elles ont é:é frappées par la 
perte d’un jeune prince héritier de leur illustre maison, et dont la carrière à son 
début semblait pleine de brillantes promesses de bonheur et de gloire.

Nous demandons qu’il nous soit permis d’approcher de Votre Excellence pour 
lui demander respectueusement de transmettre le dit message à Leurs Altesses 
Royales le Prince et la Princesse de Galles, en la manière que Votre Excôllence jugera 
convenable.

Et il est ordonné que la dite adresse soit grossoyée et qu’elle soit présentée à 
Son Excellence le Gouverneur général par ceux des membres de cette Chambre qui 
sont membres du Conseil Privé.

M. Mills (Bothwell) propose,—Que la Chambre des Communes a le droit indé
niable, et qu’elle est tenue de voir à ce que les officiers-rapporteurs et autres fonc
tionnaires qui ont des devoirs à remplir lors de l’élection des membres de cette 
Chambre agissent d’une manière parfaitement équitable envers les divers candidats, 
et qu’ils s’en tiennent à la stricte exécution de leurs devoirs ; et cette Chambre affirme, 
de plus, que l’instruction des pétitions d’élection par les tribunaux ne diminue 
en rien l’autorité de la Chambre sur ces officiers, et n’enlève en aucune manière la 
nécessité de son contrôle.

Sir John Thompsou propose, comme amendement,—Que tous les mots après 
“ Que ” soient retranchés et remplacés par les suivants :—“ bien que ce soit le droit 
et le devoir de cette Chambre de s’enquérir de tout procédé déloyal ou malhonnête 
de la part d’aucun officier qui a des devoirs à remplir lors de l’élection d’un membre

IS
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de la Chambre, et de l’en punir ; et bien que les pouvoirs conférés aux tribunaux 
pour l’instruction des pétitions d’élection n’affecte en aucune manière l’autorité de la 
Chambre sur tout tel officier, la Chambre se gardera toujours d’exprimer quel- 
qu’opinion ou de ptendrc quelque décision qui pourjait conduire ou faire croire 
à une ingérence de sa part dans tout piovédé en voie d’exécution par tel officier, ou 
qui pourrait atténuer ta responsabilité de tout tel officier, ou 1 obligation pour lui 
d’exécuter ses divers devoirs au meilleur de son jugement, dans l’espèce.”

Et la question étant mi: e sur l’amendement, il est adopté sur division.
La motion principale, telle qu’amendée, est alors adoptée.

Un message est reçu du Sénat informant cette Chambre que Leurs Honneurs ont 
adopté l’adresse de la Chambre des Communes à Son Excellence le Gouverneur 
général, le priant de vouloir bien transmettre à Sa Très Gracieuse Majesté la Reine 
l’adresse de condoléances des deux Chambres au sujet de la mort prématurée de Son 
Altesse Royale le Prince Albert Victor, duc de Clarence et Avondale, en la manière 
que Son Excellence jugera convenable, pour qu’elle soit déposée au pied du Tione, en 
remplissant le blanc avec les mots “ le Sénat et ”.

Un message est reçu du Sénat, informant cette Chambre que les honorables 
messieurs Allan, Almon, Botsford, DeBouchc!ville, Drummond, Gowan, Landry, 
Masson, McClelan, Maclnnes (Burlington), Miller, Murphy, Poirier, Power, Scott et 
Wark, ont été nommés membres d’un comité pour aider Son Honneur le Président 
dans l’administration de la bibliothèque du Parlement en tant, que les intérêts de

nom de cette Chambre comme membrescette Chambre sont concernés et pour agir au 
du comité mixe de la bibliothèque pour les deux Chambres.

Et aussi,—informant ce’ te Chambre que les honorables messieurs Casgrain, Dever, 
Dobson, Girard, Cowan, Guévremont, Kaulbach, Lougheecl, McClelan, McKindsey, 
Macfarlane, Ogilvie, Perley, Pelletier, Power, Read, Sullivan, Vidal et Wark, ont 
été nommés membres d’un comité pour surveiller les impressions de la Chambre 
durant la présente session et pour agir au nom de cette Chambre avec le comité de 
la Chambre des Communes comme comité mixte des deux Chambres du Parlement.

La Chambre alors s’ajourne jusqu'à lundi prochain.

PETER WHITE,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.
M. Kaulbach—Lundi prochain—Interpellation—Quand sera déposée sur le 

bureau de la Chambre copie de toute correspondance concernant la loi de Terreneuve 
sur la boitte ? Quelles mesures ont été prises par le gouvernement pour induire les 
autorités de Terreneuve à suspendre l’application de la dite loi au Canada ? Quelle 
décision a été prise par le gouvernement impérial, par l’entremise du Secrétaire 
d’Etat pour les colonies, au sujet des clauses de la dite loi hostiles au Canada, après 
avoir reçu des autorités de Terreneuve l’assurance que la dite loi n’aurait, dans 
application, aucun mauvais effet contre les pêcheurs anglais ou canadiens ?

M. Fraser—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Etat donnant le nombre 
de pétitions présentées à la Chambre des Communes au sujet de la prohibition, pen
dant la session de 1891, et indiquant,—

1. Le nombre total de pétitions présentées ;
2. Le nombre total de signatures attachées à ces pétitions ;
3. Le nombre de (1) pétitions ; et de (2) signatures,—
(«.) Par l'Eglise Presbytérienne ;
(6.) Par l’Eglise Méthodiste ;
(c.) Par l’Eglise Baptiste (chiffres séparés pour les baptistes libres) ;
((Z.) Par l’Eglise Episcopale ou d’Angleterre;
(e.) Par l’Armée du Salut ;
4. Le nombre de (1) pétitions ; et de (2) signatures pour chaque province et 

chaque territoire ; les noms et chiffres séparément pour chaque province et chaque 
territoire ;

5. Le nombre de pétitions séparées, par des cours ecclésiastiques et des sociétés 
de tempérance ou tous autres corps, signées par des officiers et donnant les noms des 
cours ecclésiastiques et des sociétés de tempérance qui ont envoyé ces pétitions, avec 
le nombre de signatures.

M. Tupper—Mardi prochain—Bill intitulé : “ Acte modifiant d« nouveau l’Acte 
des pêcheries, chapitre quatre-vingt-quinze des Statuts .Révisés

M. Tupper—Mardi prochain—Bill intitulé : “ Acte modifiant l’Acte du pilotage, 
chapitre quatre-vingt des Statuts Révisés ”,

M. Tupper—Mardi prochain—Bill intitulé : “ Acte concernant les navires de 
pêche des Etats Unis d’Amé. ique

M. Hughes—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Etat indiquant la quan
tité totale de farine canadienne exportée à Terreneuve au cours de chacune des années 
1890 et 1891 ; les lois et règlements du gouvernement de Terreneuve concernant 
l’importation des farines en ce pays; et les quantités totales des articles suivants 
exportés à Terreneuve dans chacune des dites années : bestiaux, viande de boucherie, 
lard, porcs et fromage.

M. Hughes—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de la correspon
dance faisant voir les mesures prises par le gouvernement pour assurer l’admission 
des farines canadiennes dans l’Ile de Terreneuve à des conditions raisonnables.

M. Tupper—Mardi prochain—Bill intitulé : “ Acte concernant les départements 
de la Marine et des Pêcheries.”

M. Tupper—Mardi prochain—Bill intitulé : “ Acte abrogeant l’Acte concernant 
la police de port et de rivière dans la province de Québec.”

M. Tupper—Mardi prochain—Bill intitulé : “ Acte modifiant de nouveau l’Acte 
d’inspection des bateaux à vapeur.”

son
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No 7.

OTTAWA, LUNDI, 7 MARS 1892.

Prières.

Trente-cinq pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
Lu conseil municipal de la cité de London, O., demandant un acte autorisant 

les porteurs d’obligations et de débentures du chemin de fer de London à Port- 
Slanley à vendre le dit chemin de fer et son actif pour réaliser leurs garanties, et à 
d’autres tins.

De John A. Macdonald, de Victoria, N.-E., et autres d’autres lieux; demandant 
une charte les autorisant à construire un chemin de fer entre Wolseley, sur la ligne 
du Pacifique Canadien, et Fort Qu’appelle, T. N.-O., et à d’autres tins.

De la Compagnie du chemin de fer du Sud de la Colombie-Anglaise ; demandant 
un acte déclarant qu’elle est un corps politique légalement constitué et que sa ligne 
est pour l’avantage général du Canada, étendant les pouvoirs qui lui ont été conférés 
par la législature de la Colombie-Anglaise, et a d’autres fins.

De la Compagnie du chemin de 1er du Sud du Canada; demandant un acte lui 
conférant certains pouvoirs et privilèges et prolongeant le délai fixé pour la construc
tion et l’achèvement de certaines lignes et embranchements de chemins de fer.

De la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Sud-Est ; demandant un acte 
prolongeant le délai fixé pour la construction de son chemin, autorisant ses directeurs 
à voter et agir par procuration, et à d’autres tins.

De la Compagnie du chemin de fer de Belleville au lac Nipissingue ; demandant 
un acte prolongeant le délai fixé pour la construction et l'achèvement de sa ligne.

De Stewart Jarvis et autres, membres de l’Ordre des Patrons de 1 Industrie, de 
l’Amérique du Nord ; demandant l’abolition des droits d’importation sur l’huile de 
charbon, la ficelle à lier, le fer, etc., et la mise de ces articles sur la liste des articles 
francs de droits.

De Jessie Panton et autres, de la Société des Jeunes Gens pour les œuvres 
chrétiennes, de l’église presbytérienne, Oshawa, Ont. ; demandant la fermeture, le 
dimanche, de la section canadienne de l’Exposition de Chicago en 1893.

De l’Union Typographique de Toronto, No 91; de la Fraternité des Peintres et 
Décorateurs de l’Amérique, Union, No 3 ; de l’Assemblée de District No 125, Che
valiers du Travail ; et de l’Assemblée Locale No 2622, Chevaliers du Travail, tous de 
Toronto; de l’Union des Cordonniers, No 31, Hamilton ; de l’Union Typogra
phique d’Ottawa, No 102 ; de l’Union des Gigariers, No 59 ; et de l’Union des 
Mouleurs, No 29, Brantford, tous d’Ontario ; de l’Assemblée Locale River Front, 
No 7628, Chevaliers du Travail, Montréal ; de l’Assemblée Québecquoise, No 127*, 
Chevaliers du Travail ; de VAssembée Mechanics, No 10061, Chevaliers du Tra-
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vail ; et de l’Assemblée du Cap Rouge, No 2508, Chevaliers du Travail, tous de 
Québec; de l’Union Protectrice Internationale des Ouvriers Constructeurs, No 7 ; et 
de l’Union des Briquetiers et Maçons, No 1, tous de Vancouver, Colombie-Britannique ; 
demandant un acte prohibant l’importation en Canada de travailleurs, en vertu de 
contrats.

De l’Union Typographique de Toronto, No 91 ; de la Fraternité des Peintres et 
Décorateurs de l’Amérique, Union No 3; de l’Assemblée de District, No 125, Cheva
liers du Travail ; et de l’Assemblée Locale, No 2622, Chevaliers du Travail,’tous de 
Toronto ; de l’Union des Cordonniers, No 31, Hamilton ; de l’Union Typogra
phique d’Ottawa, No 102 ; de l’Union des Cigariers, No 59, Brantford, tous 
d Ontario ; de l’Assemblée Locale River Front, No 7628, Chevaliers du Travail, 
Montréal ; de l’Assemblée Québecquoise, No 1278, Chevaliers du Travail ; de l’Assem
blée Mechanics, No 10061, Chevaliers du Travail ; et de l’Assembée du Cap Rouge, 
No 2508, Chevaliers du Travail, tous de Québec; de l’Union Protectrice Interna
tionale des Ouvriers Constructeurs, No 7 ; et de l’Union des Briquetiers et Maçons, 
No 1, tous de Vancouver, Colombie-Britannique ; demandant qu’aucun argent ne 
soit dépensé pour l’importation d’ouvriers devant faire concurrence sur les marchés 
du travail en Canada.

De l’Union Typographique de Toronto, No 91 ; de la Fraternité des Peintres et 
Décorateurs de l’Amérique, Union No 3 ; de l’Assemblée de District, No 125, Cheva
liers du Travail ; et de l’Assemblée Locale, No 2622, Chevaliers du Travail, tous de 
Toronto ; de l’Union des Cordonniers, No 31, Hamilton ; de l’Union Typo
graphique d’Ottawa, No 102; de l’Union des Cigariers, No 59; et de l’Union des 
Mouleurs, No 29, Brantford, tous d’Ontario ; de l’Assemblée Locale de River 
Front, No 7628, Chevaliers du Travail, Montréal ; de l’Assemblée Québecquoise, No 
1278, Chevaliers du Travail ; de l’Assemblée Mechanics, No 10061, Chevaliers du 
Travail; et de l'Assemblée du Cap Rouge, No 2508, Chevaliers du Travail, tous de 
Québec ; de l’Union Protectrice Internationale des Ouvriers Constructeurs, No 7 ; et 
de l’Union des Briquetiers et Maçons, No 1, tous de Vancouver, Colombie-Britan
nique; demandant un acte pour réduire graduellement les heures du travail.

De l’Union Typographique de Toronto, No 91; de la Fraternité des Peintres et 
Décorateurs de l’Amérique, Union No 3 ; de l’Assemblée de District, No 125, Cheva
liers du Travail ; et de l’Assemblée Locale, No 2622, Chevaliers du Travail, tous de 
Toronto ; del Union des Cordonniers, No 31, Hamilton ; de l Union Typo
graphique d’Ottawa, No 102; de l’Union des Cigariers, No 59 ; et de l’Union des 
Mouleursr No 29, Brantford, tous d’Ontario ; de l’Assemblée Locale de River 
Front, No 7628, Chevaliers du Travail, Montréal; de l’Assemblée Québecquoise, No 
1278, Chevaliers’du Travail ; de l’Assemblée Mechanics, No 10061, Chevaliers du 
Travail ; et de l'Assemblée du Cap-Rouge, No 2508, Chevaliers du Travail, tous de 
Québec; de l’Union Protectrice Internationale des Ouvriers Constructeurs, No 7 ; et 
de 1 Union des Briquetiers et Maçons, No 1, tous de Vancouver, Colombie-Britan
nique ; demandant 1 abolition du système des contrats pour la construction de travaux 
publics.

De l’Union Typographique de Toronto, No 91 ; de la Fraternité des Peintres et 
Décorateurs de 1 Amérique, Union No 3 ; de l’Assemblée de District, No 125, Chevaliers 
du Travail ; et do l’Assemblée Locale, No 2622, Chevaliers du Travail, tous de 
Toronto; de l’Union des Cordonniers, No 31, Hamilton ; de l’Union Typo
graphique d’Ottawa, No 1U2 ; de l’Union des Cigariers, No 59 ; et de l’Union des 
Mouleurs, No 29, Brantford, tous d’Ontario ; de l’Assemblée Locale de River 
I ront, No 7628, Chevaliers du Travail, Montréal ; de l’Assemblée Québecquoise,
No 1278, Chevaliers du Travail ; de l’Assemblée Mechanics, No 10061, Chevaliers du 
travail ; de l’Assemblée du Cap-Rouge, No 2508, Chevaliers du Travail, tous de 
Québec ; de 1 Union Protectrice Internationale des Ouvriers Constructeurs, No 7 ; 
et de 1 1 nion des Briquetiers et Maçons, No 1, tous de Vancouver, Colombie-Britan
nique, demandant un amendement à l’acte d’engagement des matelots.

De 1 Union Typographique de Toronto, No 91 ; de la Fraternité des Peintres et a 
Décorateurs de l’Amérique, Union No 3 ; de l’Assemblée de District, No 125, Cheva-
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Hera du Travail ; et de l’Assemblée Locale, No 2622, Chevaliers du Travail, tous do 
Toronto; de l’Union des Cordonniers, No 31, Hamilton ; de l’Union Typo
graphique d’Ottawa, No 102 ; do l’Union des Cigariers, No 59 ; et de l’Union des 
Mouleurs No 29, Brantford, tous d’Ontario ; de l’Assemblée Locale de Hiver 
Front No 7628, Chevaliers du Travail, Montréal ; de l’Assemblée Quebecqumse, 
No 1278 Chevaliers du Travail ; de l’Assemblée Mechanics, No 10061. Chevaliers du 
Travail et de l’Assemblée du Cap-Bouge, No 2508, Chevaliers du Travail, tous de 
Québec de l’Union Protectrice Internationale des Ouvriers Constructeurs, No 7 ; 
et de l’Union des Briquetiers et Maçons, No 1, tous de Vancouver, Colombie-Britan
nique ; demandant un acte pour mettre toutes les lignes de chemins de fer et de 
télégraphe sous le contrôle direct du gouvernement.

' De l’Union Typographique de Toronto, No 91 ; de la Fraternité des Peintres et 
Décorateurs de l’Amérique, Union No 3; de l’Assemblée de District, No 125, Cheva
liers du Travail ; et de l’Assemblée Locale, No 2622, Chevaliers du Travail, tous de 
Toronto ; de l’Union des Cordonniers, No 31, Hamilton ; de l’Union Typographique 
d’Ottawa, No 102 ; de l’Union des Cigariers, No 59 ; et de l’Union des Mouleurs, 
No 29, Brantford, tous d’Ontario; de l’Assemblée Locale River Front, No 7628, 
Chevaliers du Travail, Montréal ; de l’Assemblée Québecquoise, No 1278, Chevaliers 
du Travail; de l’Assemblée Mechanics, No 10061, Chevaliers du Travail ;, et de 
l’Assemblée du Cap Rouge, No 2508, Chevaliers du Travail, tous de Québec, de I Union 
Protectrice Internationale des Ouvriers Constructeurs, No 7 ; et de l Union des bri
quetiers et Maçons, No 1, tous de Vancouver, Colombie--Britannique , demandant lu 
nomination d’un bureau d’arbitrage pour régler les différends entre les patrons et 
ouvriers

De l’Union Typographique de Toronto,No 91 ; de la Fraternité des Peintres et 
Décorateurs de l’Amérique, Union No 3; de 1 Assemblée de District, No 125, Cheva
liers du Travail; et de l’Assemblée Locale, No 2622, Chevaliers du Travail, tous de 
Toronto ; de l’Union des Cordonniers, No 31, Hamilton ; de l’Union Typographique 
d’Ottawa, No 102 ; de l’Union des Cigariers, No 59, et de l’Union des Mouleurs, 
No 29, Brantford, tous d’Ontario ; de l’Assemblée Locale River Front, No 7628, 
Chevaliers du Travail, Montréal ; de l’Assemblée Québecquoise, No 1278, Chevaliers 
du Travail ; de l’Assemblée Mechanics, No 10061, Chevaliers du Travail ; et de 
l’Assemblée du Cap Rouge, No 2508, Chevaliers du Travail, tous de Québec ; de l’U mon 
Protectrice Internationale des Ouvriers Constructeurs, No 7 ; et de 1 1 '< mon des liri- 
quetiers et Maçons, No 1, tous de Vancouver, Colombie-Britannique; demandant 
l’émission de billets tiduciaires pour la construction des travaux publics nécessaires, 
etc.

De l’Union Typographique de Toronto, No 91 ; de la Fraternité des Peintres 
et Décorateurs de l’Amérique. Union No 3 ; de l’Assemblée de District, No 125, 
Chevaliers du Travail ; et de l’Assemblée Locale, No 2622, Chevaliers du I tax ail, tous 
de Toronto ; de l’Union des Cordonniers, No 31, Hamilton ; de l’Union 
Typographique d’Ottawa, No 102; de l’Union de Cigariers, 59 ; et de l’Union des 
Mouleurs, No 29, Brantford, tous d’Ontario; de l’Assemblée Locale de River 
Front. No 7628, Chevaliers du Travail, Montréal ; de l’Assemblée Québecquoise, No 
1278 Chevaliers du Travail ; de l’Assemblée Mechanics, No 10061, Chevaliers du 
Travail ; de l’Assemblée du Cap Rouge, No 2508, Chevaliers du Travail, tous de 
Québec; de l’Union Protectrice Internationale des Ouvriers Constructeurs, No 7 ; et 
de l’Union des Briquetiers et Maçons, No 1, Vancouver, Colombie-Britannique ; de
mandant un acte obligeant les entrepreneurs de travaux publics à payer à leurs 
ouvriers le prix courant des gages alloués aux ouvriers de memes métiers.

De l’Union Typographique de Toronto, No 91; de la Fraternité des Peintres et 
Décorateurs de l’Amérique, Union No 3 ; de l’Assemblée de District, No 125, Che
valiers du Travail ; et de l’Assemblée Locale, No 2622, Chevaliers du Travail, tous 
de Toronto ; de l’Union des Cordonniers, No 31, Hamilton ; de 1 Union 
Typographique d’Ottawa, No. 102 ; de l’Union des Cigariers, No 59 ; et de l’Union 
des Mouleurs, No 29, Brantford, tous d’Ontario; de l’Assemblée Locale de 
River Front, No 7628, Chevaliers du Travail, Montréal ; de l’Assemblée Québecquoise,



No 1278, Chevaliers du Travail ; de l’Assemblée Mechanics, No 10061, Chevaliers du 
Travail; de l'Assemblée du Cap-Rouge, No 2508, Chevaliers du Travail, tous de Qué
bec; de l’Union Protectrice Internationale des Ouvriers Constructeurs, No 7 ; et de 
l’Union des Briquetiers et Maçons, No 31, tous de Vancouver, Colombie-Britanniq 
demandant un acte prohibant l’importation d’ouvriers chinois en Canada.

M. l’Orateur informe la Chambre qu’il a reçu de deux des juges choisis pour 
instruire les pétitions d’élection, conformément à l’Acte des Elections Fédérales Con

testées, un certificat concernant le district électoral de Queen, N.-B.
Et le dit certificat est lu comme suit :—

ue :

ÉLECTION CONTESTÉE DE QUEEN, N.-B.

Puissance du Canada, 
Province du Nouveau-Brunswick. }

Chapitre 9 des Statuts Révisés du Canada, et actes qui l’amendent.
Election d’un député à la Chambre des Communes pour le district électoral du comté 

de Queen, dans la province du Nouveau-Brunswick, tenue le cinquième jour de 
mars, A.D. 1891.

Entre

George Frederick Baird,
Pétitionnaire ;

et
George Gerald King,

Répondant.
A l’honorable Orateur

de la Chambre des Communes du Canada.
Nous, les soussignés, deux des juges de Sa Majesté dans la Cour Suprême de la 

dite province, et les juges devant lesquels a été instruite la pétition d’élection 
tionnée aux présentes le vingt-deuxième jour de décembre, A.I). 1891, et le vingt- 
cinquième jour de février, A.D. 1892 ;

Certifions, par les présentes, qu’à la clôture de la dite instruction 
déterminé que le dit George Gerald King n’a pas été régulièrement élu, mais que le 
dit George Frederick Baird avait obtenu le plus grand nombre de votes inscrits à la 
dite élection, qu’il avait été régulièrement élu et qu’il aurait dû être rapporté 
député régulièrement élu pour représenter dans la Chambre des Communes le dit 
district électoral, lors de la dite élection, et qu’en conséquence il a droit à ce siège ; 
et nous ordonnons que le rapport soit modifié en substituant le nom du pétitionnaire 
à celui du répondant dans le dit rapport.

Et nous faisons rapport, par les présentes, qu’il n’a pas été prouvé que des 
manœuvres de corruption aient été pratiquées par, ou à la connaissance ou du consen
tement d’aucun des candidats à la dite élection.

Et nous faisons, de plus, rapport qu’il n’a pas été prouvé devant nous que de 
telles manœuvres aient été pratiquées à la dite élection, sauf ce que compris dans les 
admissions des avocats des parties à la dite instruction ; et nous sommes d’avis qu’il 
n est pas désirable de faire une nouvelle enquête pour savoir si des manœuvres 
frauduleuses ont été pratiquées.

Et nous certifions, en outre, que copie des notes des admissions et procédures, 
lors de l’instruction de la dite pétition, est annexée aux présentes.

Le tout humblement certifié.

men- -

nous avons

comme

A. LOCKWOOD PALMER, 
GEORGE E. KING.

Et il est ordonné que le dit certificat soit entré dans les journaux de cette Chambre

cr
y
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M. l’Orateur informe aussi la Chambre que, conformément au chapitre 9, clause 
4G des Statuts révisés, il a adressé son mandat au greffier de la couronne en chancel
lerie, lui enjoignant de modifier le rapport du bref de la dernière élection pour le 
dit district électoral, en retranchant le nom de George Gerald King, écr, et lui subs
tituant celui de George Frederick Baird, écr, comme étant le député régulièrement 
élu pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du 
Canada pendant le présent parlement et que le greffier de la Chambre a reçu du 
greffier de la Couronne en chancellerie un certificat dont il est donné lecture comme 
suit :—

Bureau nu greffier de la couronne en chancellerie, Canada.
Ottawa, 7 mars 1892.

Le présent fait foi qu’en vertu d’un mandat de l’Orateur de la Chambre des Com
portant la date du septième jour de mars courant, et à moi adressé à cet effet, 

j’ai modifié le rapport du bref d’élection pour la dernière élection dans le district 
électoral de Queen, dans la province du Nouveau-Brunswick, en en retranchant le 

de George Gérald King, écuier. pour le remplacer par celui de George Frede
rick Baird, écuier, de la cité de Saint-Jean, N.-B., comme étant le député régulière
ment élu pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes 
du Canada pendant le présent parlement.

mîmes

nom

SAML E. ST. O. CHAPLEAU, 
Greffier de la couronne m chancellerie, Canada.

[L.S.]

A John G. Bourinot, écr,
Greffier de la Chambre

des Communes du Canada.
M. l’Orateur informe aussi la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du 

greffier de la couronne en chancellerie des certificats de l’élection des députés 
vants :—

Slll-

l)e John Hearn, écr, pour le district électoral de Québec-Ouest; et
De Joseph Girouard, écr, pour le district électoral îles Deux-Montagnes.
M. l’Orateur informe la Chambre que le greffier a déposé sur le bureau, confor

mément à l’ordre de la Chambre du 3 courant, un état donnant la date du mandat 
de l’Orateur, la date du bref et la date de la nomination de l’officier-rapporteur dans 
les cas d’élection de membres de la Chambre des Communes depuis la clôture de la 
dernière session. Aussi, état indiquant les causes de délai, dans chacune des matières 
ci-dessus, lorsque délai il y a eu.

Francis Gordon Forbes, écr, député du district électoral de Queen, N-E., ayant 
préalablement prêté le serment requis par la loi et signé le rôle qui le contient, prend 
son siège en Chambre.

Les bills suivants sont présentés et lus pour la première fois.—Seconde lecture 
demain, savoir :—

Par M. Tupper :—Bill (N° 5) modifiant le chapitre 96 des Statuts Révisés du 
<'an ad a, intitulé : “ Acte à l’effet d’encourager le développement des pêches mari
times et la construction des navires de pêche.”

Par M. Flint:—Bill (N° 6j à l’effet d’amender l’Acte modifiant l’Acte de Tem
pérance du Canada, 1888.

M. Foster soumet à la Chambre,—Relevé, pour dix jours, des recettes et débour
sés du Canada, du 11 au 20 février, et du 21 au 29 février 1892, et pour les périodes 
correspondantes de 1891.

Aussi,—Etat de toutes les pensions et indemnités de retraite accordées dans le 
service civil, pendant l’année expirée le 31 décembre 189 ’, donnant le nom et le rang 
de chaque personne mise à la retraite ou retirée, ses appointements, son âge, la durée 
de son service, l’indemnité à elle accordée lors de sa retraite, la raison de sa mise à la 
retraite, et si la vacance a été remplie par promotion ou par une nouvelle nomina
tion.
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Il présente aussi,—Réponse à Adresse du 21 avril 1890,—Copie de toutes com
munications échangées entre les gouvernements impérial et fédéral au sujet de l’abro
gation des articles des divers traités conclus entre le gouvernement de Sa Majesté et 
les gouvernements étrangers.

Les Ordres de la Chambre qui suivent, sont votés, savoir :—
Par M. Brodeur :—Ordre de la Chambre—Copie de toutes requêtes, correspon

dances, pièces justificatives, dépositions, rapports des inspecteurs, et enfin tous docu
ments concernant la destitution de B. Loiselle, écr, maître de poste de la paroisse de 
Sainte-Angèle, comté de Rouville.

Par M. Sutherland :—Ordre de la Chambre—Etat dressé suivant la formule 
employée pour les relevés publiés dans la Gazette des exportations et importations du 
1er juillet 1891 au 1er mars 1892, faisant la distinction entre les produits du Canada 
et ceux des autres pavs, et des états comparatifs du 1er juillet 1890 au 1er mars 
1891.

M. Macdonald (Huron) propose,—Qu’il soit émis un Ordre de la Chambre 
pour un état faisant connaître tous les contrats donnés par le gouvernement, par 
soumissions, depuis le 1er juillet 1867 jusqu’au 1er juillet 1891, et indiquant,—

1. Les noms et domiciles des soumissionnaires pour chacun des travaux.
2. Le chiffre de chaque soumission dans chaque cas.
3. Les noms des adjudicataires des contrats dans chaque cas.
4. Dans les cas où les plus basses soumissions n’ont pas été acceptées, les raisons

du refus.
5. Lorsque des dépôts devaient accompagner chaque soumission, le percentage 

demandé sur le montant de la soumission ; et, dans le cas contraire, donner les cas 
dans lesquels aucun dépôt n’a été demandé, exigé ou reçu.

6. Les cas (s’il en est) dans lesquels des dépôts ont été remis à des adjudica
taires refusant de se conformer au cahier des charges servant de base à leur soumis
sion, les noms des personnes et les raisons de la dite remise.

Et un débat s’ensuivant,—il est ajourné, sur motion de M. Laurier.
Sur motion de M. Fraser, il est Ordonné—
Que le greffier dépose sur le bureau un état donnant le nombre de pétitions pré

sentées à la Chambre des Communes au sujet de la prohibition, pendant la session de 
1891, et indiquant,—

1. Le nombre total de pétitions présentées ;
2. Le nombre total de signatures attachées à ces pétitions ;
3. Le nombre de (1) pétitions ; et de (2) signatures,—
(<z.) Par l’Eglise Presbytérienne ;
(b.) Par l’Eglise Méthodiste ;
(c.) Par l’Eglise Baptiste (chiffres séparés pour les baptistes libres) ;
(d.) Par l’Eglise Episcopale ou d’Angleterre ;
(e.) Par l’Armée du Salut ;
4. Le nombre de (1) pétitions ; et de (2) signatures pour chaque province et 

chaque territoire ; les noms et chiffres séparément pour chaque province et chaque 
territoire ;

5. Le nombre de pétitions séparées, par des cours ecclésiastiques et des sociétés • 
de tempérance ou tous autres corps, signées par des officiers et donnant les noms des 
cours ecclésiastiques et des sociétés de tempérance qui ont envoyé ces pétitions, avec
le nombre de signatures.

La Chambre alors s’ajourne.

PETER WHITE,
Orateur.



M. Landerkin—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Relevé tabulaire, par- 
province, de tons contrats conclus par les départements des Travaux Publics, 
Chemins de fer et Canaux et Marine et Pêcheries, et par des commissaires nommés 
par statut, pour la construction de travaux publics, tel que ci-dessous désignés, depuis 
le 1er juillet 1867 jusqu’à date.

1. Canaux, construction originaire ou élargissement.
2. Amélioration de havres, y compris creusement, construction de docks, quais, 

jetées, brise-lames, bassins à flot, bassins, de radoub, etc.
3. Amélioration de rivières, y compris creusement de chenaux, barrages, écluses, 

enlèvement de battures, protection des berges, piliers, estacades, glissoires, phares, etc.
4. Amélioration de la navigation dans les lacs et les estuaires exposés aux 

marées, tels que phares fixes et flottants, bouées, balises, etc.
5. Construction et réparation de routes, chemins de fer, ponts, etc.
fi. Construction et réparation d’édifices publics pour les législatures et les départe

ments, hôtels des gouvernements, y compris pénitenciers, bureaux de poste, de douane, 
entrepôts de vérification, etc. Le relevé devant comprendre les renseignements 
.suivants :—

colonne : désignation spécifique du genre ou classe de 
travaux, tel que : “ Section 1, élargissement 
du canal de Cornwall.” 

nom de l’entrepreneur, 
date du contrat.
date de l’achèvement d’après le contrat, 
date de l’achèvement et de la livraison, 
date du contrat annulé, abandonné ou cancellé. 

“ prix du contrat.
“ montant payé en règlement final.
“ montant gagné jusqu’à date, si les travaux ne

sont pas encore finis, ou montant payé, s’ils 
ont été abandonnés ou cancellés.

“ coût estimatif pour finir les travaux.
“ chiffre de la plus basse soumission.
“ observations, comprenant les explications sui

vantes :
(1) Si le contrat a été donné autrement que par compétition publique ; (2)

plus bas soumissionnaire; (3) pourquoi les travaux

Dans la première(a)

(») 2ème
3ème
4ème
5ème
6ème
7ème
Sème
9ème

(O
(<*)
(O
(/)
G/)
(A)
(0

lOème
llème
12ème

w
(0

pourquoi il n’a pas été donné au 
n’ont pas été terminés à la date stipulée.

M. Mills (Bothwell)—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre—Qu une carte 
de la Puissance du Canada soit déposée sur le bureau de la Chambre, indiquant les 
limites des townships, comtés et divisions électorales dans chaque province, et le 
nombre de votes inscrits dans chaque township, pour chaque candidat, lors de l’élec
tion générale de mars 1891.

M. Landerkin—Lundi prochain—Interpellation—Est-ce l’intention du gouver
nement d’amender, pendant la présente session, l’Acte des Elections Contestées, à 
l’effet que les juges de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick puissent rendre 
leurs jugements dans le délai de six mois fixé pour l’instruction, comme c’est le cas 
pour les jugements rendus par les juges d’Ontario et de Québec et par la Cour Suprême 
du Canada ? Si non, pourquoi ?

AVIS DE MOTIONS.
M. Bowers —Mercredi prochain—Interpellation—Le gouvernement se^ pro

pose-t-il de choisir quelque personne ou personnes appartenant à la Nouvelle-Ecosse 
pour faire partie de la Commission Royale chargée de s’enquérir du trafic des 
boissons enivrantes et de ses fâcheux résultats ?
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No 8.

PROCEHEi* RE LA CHAIRE DES COMMUNES.
OTTAWA, MARDI, 8 MARS 1892.

Prières.
Cinquante pétitions-sont présentées et déposées sur le bureau.
M. Bowell, du comité spécial chargé de préparer et rapporter avec toute la 

diligence possible les listes des membres devant composer les comités permanents 
ordonnés par cette Chambre, jeudi, le 25 écoulé, présente le rapport suivant :—

No 1—Privilèges et Elections.
Messieurs :

McLeod,
Masson,
Mills (Bothwell), 
Moncrieff,
Mulock,
Ouimet,
Patterson {Huron), 
Pelletier,
Préfontaine,
Thompson (Sir John), 
Tupper,
Weldon, et
Wood (Brockville)—41.

Dickey,
Edgar,
Flint,
Fraser,
Girouard (Jacq.-Cartier), 
Ives,
Kirkpatrick,
Langelier,
Langevin (Sir Hector), 
Laurier,
Lavergne,
Lister,
McCarthy,
McDonald ( Victoria),

Adams,
Amyot,
Baker,
Beausoleil,
Bruneau,
Caron (Sir Adolphe)
Chapleau,
Choquette,
Coatsworth,
Costigan,
Curran,
Daly,
Davies,
Desaulniers,

No 2—Lois expirantes.
Messieurs :

Pope,
Reid,
Robillard,
Ryckman,
Savard,
Somerville,
Temple, et
Tyrwhitt—27.

Bain (Soulanges), 
Cameron,
Cargill,
Carroll,
Corbould,
Dawson,
Delisle,
Dugas,
Ferguson (Renfrew),

Flint,
Gillies,
Girouard (D-Montagnes),
Grieve,
Henderson,
Hutchins,
Legris,
McDonald ( Victoria),
McMillan ( Vaudreuil),

Et que le quorum du dit comité se compose de sept membres.
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No 3.—Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

Messieurs :

Fauvel,
Ferguson(_Zvee<fe et Gtren.), 
Fraser,
Fléchette,
Geoffrion,
Gibson,
Gillies,
Gironard (Jacq.-Cartier), 
Girouard (Deux-Mont.), 
Godbout,
Gordon,
Grand bois,
Guay,
Haggart,
Hazen,
Hearn,
Henderson,
Hodgins,
Hughes,
Ingram,
Innés,
Ives,
Joncas,
Kaulbach,
Kenny,
Kirkpatrick,
Landerkin,
Langelier,
Langevin (Sir Hector'), 
LaRivière,
Laurier,
Lavergne,
Leduc,
Léger,
Lépine,
Lippé,
Lister,
Livingston,
Macdonald {King), 
Macdonald {Winnipeg). 
Macdonell, (Algoma), 
Mackenzie,
Mackintosh,
McAlister,
McCai'thy,
McDougald (Pictou), 
MacDougall {Cap-Breton), 
McKay,
McKeen,
McLean,
McLennan,
McLeod,
McMillan {Huron),

McMillan ( Vaudreuil), 
McMullen,
Madill,
Mara,
Masson,
Metcalfe,
Mignault,
Mills {Annapolis),
Mills {Bothweü), 
Montague,
Mulock,
Murray,
Northrop,
Ouimet,
Paterson {Brant), 
Patterson {Colchester), 
Perry,
Pope,
Préfontaine,
Prior,
Putnam,
Reid,
Rider,
Rinfret,
Robillard,
Roome,
Ross {Dundas),
Ross (Lisgar), * 
Ryckman,
Sanborn,
Savard,
Scriver,
Simard,
Smith {Ontario),
Smith (Sir Donald)
Sp roule,
Stairs,
Stevenson,
Sutherland,
Temple,
Thompson (Sir John), 
Tisdale,
Tyrwhitt,
Vaillancourt,
Wallace,
Watson,
Weldon,
White {Cardwell),
White {Shelburne), 
Wilmot,
Wood {Brockville), 
Wood {Westmorland), et 
Yeo—159.

Adams,
Allan,
Amyot,
Armstrong,
Bain {Soulanges),
Baker,
Barnard,
Beausoleil,
Béchard,
Bergeron,
Bergin,
Bernier,
Borden,
Bourassa,
Bowman,
Brown,
Bruneau,
Burnham,
Burns,
Cameron,
Campbell,
Carignan,
Carpenter,
Caron (Sir Adolphe1, 
Cartwright {Richard), 
Casey,
Chapleau,
Charlton,
Choquette,
Christie,
Coatsworth,
Cochrane,
Cockburn,
Corbould,
Corby,
Costigan,
Craig,
Curran,
Daly,
Davies,
Davin,
Davis,
Delisle,
Denison,
Desaulniers,
Desjardins {Hochelaga), 
Desjardins {L’Islet), 
Devlin,.
Dewdney,
Dickey,
Dupont,
Edgar,
Fairbairn,
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No 4.—Bills Privés.
Messieurs :

McMillan ( Vaudreuil), 
Madill,
Marshall,
Mignault,
Miller,
Moncrieff,
Monet,
Northrop,
Ouimet,
Pelletier,
Prior,
Robillard,
Eoome,
Rosamond,
Ross (Dundas), 
Skinner,
Smith (Ontario),
Stairs,
Yaillancourt,
Watson,
Weldon,
White (Shelburne), et 
Yeo-Tl.

Edwards,
Fair bairn,
Featherston,
Frémont,
G-eoffrion,
Gillmor,
Girouard (Jacq.-Cartier),
Hazen,
Hodgins,
Ives,
Joncas,
Kenny,
LaRivière,
Lavergne,
Leduc,
Léger,
Legris,
Lépine,
Macdonald (Huron),
Macdonell (AUjoma),
McAlister,
McDougall (Cap-Breton),
McKay,
McKeen,

Et que le quorum du dit comité se compose de sept membres.

Allan,
Bain (Soulanges), 
Baker,
Barnard,
Beith,
Borden,
Bourassa,
Brodeur,
Campbell,
Carpenter,
Caron (Sir Adolphe), 
Carroll,
Casey,
Choquette,
Cleveland,
Cochrane,
Corbould,
Corby,
Craig,
Davies,
Delisle,
Denison,
Dickey,
Dupont,

No 5.—Ordres Permanents.
Messieurs :

Monet,
O’Brien,
Paterson (Brant), 
Patterson, (Colchester), 
Perry,
Einfret,
Rosamond,
Rowand,
Scrivcr,
Semple,
Stevenson,
Wilmot,
Wilson, et
Wood (Brockville)—43.

Hodgins,
Hughes,
Hutchins,
Ingram,
Landerkin,
Lavergne,
Léger,
Macdowall,
McKeen,
McNeill,
Marshall,
Masson,
Miller,
Mills (Annapolis)

Armstrong,
Bergeron,
Bourassa,
Bowers,
Brodeur,
Brown,
Burnham,
Cargill,
Desaulniers,
Earle,
Ferguson (Leeds et Gren.), 
Ferguson, (Renfrevj), 
Gillmor,
G-irouard (Deux-Mont.), 
Grieve,

Et que le quorum du dit comité se compose de sept membres.

No 6.—Impressions.
Messieurs :

Patterson, (Huron), 
Putnam,
Rider,
Somerville.
Stevenson,
Taylor, et 
Tisdale—21.

Amyot,
Bergin,
Bourassa,
Chapleau,
Charlton,
Davin,
Desjardins (Hochelaga),

Grandbois, 
Innés, 
Kaulbach, 
Landerkin, 
Mackintosh, 
McLean, 
McMullen,
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No 7.—Comptes Publics.
Messieurs :

Ferguson (Leeds et Gren.), 
Forbes,
Foster,
Fraser,
Gordon,
Haggart,
Hearn,
Hughes,
Landerkin,
Langelier,
Lister,
Macdonald (Huron), 
Macdonell (Algoma), 
Mackenzie,
McDougald ( Pictou), 
McMullen,
Madill,
Mills (Annapolis),

Adams,
Baker,
Béchard,
Bergeron,
Bergin,
Bowell,
Cameron,
Caron (Sir Adolphe), 
Cartwright (Sir Richard) 
Chapleau,
Charlton,
Coatsworth,
Cochrane,
Corby,
Costigan,
Daly,
Davies,
Desjardins (L’Islet), 
Devlin,

Mills (Bothwell), 
Moncrieff,
Montague,
Mulock,
Murray,
Paterson (Brant), 
Binfret,
Scriver,
Skinner,
Somerville,
Sproule,
Taylor,
Tisdale,
Tupper,
Wallace,
White (Cardwell),
Wood (Brockville), et 
Wood( Westmorland)—55.

Et que le quorum du dit comité se compose de neuf membres.

No 8.—Banques et Commerce.
Messieurs :

Allan,
Amyot 
Barnard,
Beausoleil,
Béchard,
Beith,
Bernier,
Borden,
Bowers,
Bowman,
Bruneau,
Burnham,
Burns,
Cargill,
Carignan,
Cartwright (Sir Richard), 
Charlton,
Cleveland,
Coatsworth,
Cochrane,
Cockburn,
Corby,
Craig,
Curran,
Daly,
Davies,
Desjardins (Hochelaga), 
Desjardins (K Islet), 
Devlin,
Dickey,

Masson,
Metcalfe,
Mills (Bothwell) 
Moncrieff,
Mulock,
Murray,
Northrop,
O’Brien,
Ouimet,
Paterson (Brant), 
Patterson (Huron), 
Pelletier,
Pope,
Préfontaine,
Prior,
Putnam,
Rider,
Rowand
Ryckman,
Sanborn,
Scriver,
Semple,
Skinner,
Smith (Sir Donald), 
Stairs,
Sutherland,
Temple,
Thompson (Sir John), 
Tisdale,
Wallace,

Fraser,
Fréchette,
Gauthier,
Geoffrion,
Gibson,
Gillies,
Girouard (Jacq.-Cartier), 
Guay,
Haggart,
Hazen,
Hearn,
Henderson,
Ives,
Joncas,
Kaulbach,
Kenny,
Kirkpatrick,
Langelier,
Langevin (Sir Hector), 
Laurier,
Lister,
Livingston,
Macdonald (Huron), 
Macdonald (King), 
Macdonald ( Winnipeg), 
Macdowall,
Mackenzie,
McAlister,
McCarthy,
McDonald (Victoria),
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Watson,
Welsh,
White (Cardwell),
White (Shelburne), 
Wilson,
Wood ( Westmorland), et 
Yeo.—112.

McDougald (Pictou), 
McDougall (Cap-Breton), 
McKay,
McLennan,
McLeod,
McNeill,
Mara,

Dugas,
Earle,
Edgar,
Edwards,
Feathers ton,
Flint,
Forbes,
Foster,

Et que le quorum du dit comité se compose de neuf membres.

No 9.—Agriculture et colonisation.
Messieurs :

Feathers ton,
Ferguson(Leeds et Gren.)
Ferguson (Renfrew),
Forbes,
Fléchette,
Frémont,
Gauthier,
Gibson,
Gillies,
Gillmor,
Girouard (Deux-Mont.),
Godbout,
Gordon,
Grieve,
Guay,
Henderson,
Hodgins,
Hutchins,
Ingram,
Innés,
Joncas,
La Rivière,
Leduc,
Legris,
Lépine,
Lippé,
Livingston,
Macdonald (King),
Macdowall,
Mackintosh,
McLean,
McLennan,

McMillan (Huron), 
McNeil,
Mara,
Marshall,
Metcalfe,
Mignault,
Miller,
Montague,
O’Brien,
Paterson (Brant), 
Patterson (Colchester), 
Perry,
Pope,
Putnam,
Reid,
Robillard,
Roome,
Rosamond,
Ross (Dundas),
Ross (Lisgar),
Rowand,
Sanborn,
Semple,
Smith (Ontario),
Sproule,
Sutherland,
Taylor,
Tyrwhitt,
Watson,
Wilmot,
Wilson, et
Wood (Westmorland)—^

Armstrong,
Bain (Soulanges), 
Bain (Wentworth), 
Beith,
Bergeron,
Bernier,
Bowers,
Bowman,
Brodeur,
Burnham,
Burns,
Cameron,
Carignan,
Carpenter,
Casey,
Choquette,
Christie,
Cleveland,
Cochrane,
Corbould,
Daly,
Davin,
Davis,
Dawson,
Desaulniers,
Dewdney,
Dugas,
Dupont,
Earle,
Edwards,
Fairbairn,
Fauvel,

Et que le quorum du dit comité se compose de neuf membres.
Sur motion de M. Bowell, le dit rapport est adopté.
M. Girouard, écr, député du district électoral des Deux-Montagnes, ayant préa

lablement prêté le serment requis par la loi et signé le rôle qui le contient, prend 
son siège en Chambre.

Les bills suivants sont présentés et lus pour la première fois.—Seconde lecture 
demain, savoir :—

Par Sir John Thompson :—Bill (N° 7) concernant la loi criminelle.
Par M. Bowell :—Bill (No 8) concernant l’aide donnée par les sauveteurs des 

Etats-Unis dans les eaux canadiennes.
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Par M. Tapper :—Bill (No 9) modifiant de nouveau l’Acte des pêcheries.
Aussi,—Bill (No 10) modifiant l’Acte du pilotage.
Aussi,—Bill (No 11) concernant les navires de pêche des Etats-Unisd’Amérique. 
Et aussi,—Bill (No 12) concernant les départements de la Marine et des Pêche

ries.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de M. Macdonald (Huron),— 
Qu’il soit émis un Ordre de la Chambre pour un état faisant connaître tous les con
trats donnés par le gouvernement, par soumissions, depuis le 1er juillet 1867 jus
qu’au 1er juillet 1891, et indiquant,—

1. Les noms et domiciles des soumissionnaires pour chacun des travaux.
2. Le chiffre de chaque soumission dans chaque cas.
3. Les noms des adjudicataires des contrats dans chaque cas.
4. Dans les cas où les plus basses soumissions n’ont pas été acceptées, les raisons

du refus.
5. Lorsque des dépôts devaient accompagner chaque soumission, le percentage 

demandé sur le montant de la soumission ; et, dans le cas contraire, donner tes cas 
dans lesquels aucun dépôt n’a été demandé, exigé ou reçu.

6. Les cas (s’il en est) dans lesquels des dépôts ont été remis à des adjudica
taires refusant de se conformer au cahier des charges servant de base à leur soumis
sion, les noms des personnes et les raisons de la dite remise.

Et le débat se continuant,—la dite motion est retirée, avec le consentement de la 
Chambre.

Sur motion de M. Macdonald (Huron) il est émis un Ordre de la Chambre pour 
état indiquant tous les contrats donnés dans les départements des Travaux Pu

blics et des Chemins de fer et Canaux, excédant le chiffre de $5,000, depuis le 30 juin 
1887 jusqu’au 30 juin 1891,—

1. Ceux accordés au plus bas soumissionnaire et ceux donnés à d’autres, et le 
montant dans chaque cas;

2. La différence entre le prix donné et celui mentionné dans la plus basse 
soumission ;

3. Les raisons pour lesquelles la plus basse soumission n’a pas été acceptée ;
4. Dans le cas où des dépôts devaient accompagner chaque soumission, quel 

était le percentage sur le chiffre de la soumission ;
5. Les dépôts ou aucuns d’entre eux ont-ils été remis aux soumissionnaires qui 

ont retiré leur soumission ou qui ont refusé d’accepter le contrat qui leur avait été 
accordé.

un

Sur motion de M. Mulock, il est voté une adresse demandant copie do tous 
rapports émanant de ministres de la couronne en vertu desquels ont été émis des 
mandats du Gouverneur général pendant la dernière vacance du parlement, et copie 
des ordres en conseil autorisant l’émission des dits mandats.

La Chambre alors s’ajourne.

PETER WHITE,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

M. Dewdney—Jeudi prochain—Comité général pour considérer la résolution 
suivante :—

Qu’il est expédient d’autoriser le gouverneur en conseil à transporter à la corpo
ration de la cité de London certains terrains de l’artillerie situés dans la dite cité, 

prix et conditions et sujets aux stipulations que le gouverneur en conseil jugera 
à propos de fixer.
aux

M. Sutherland—Jeudi prochain—Adresse—Copie de toutes soumissions reçues 
par le département des Chemins de fer et Canaux pour les sections 11, 12 et 13 du 
canal de Sou langes projeté, indiquant,—

(а) le montant collectif de chaque soumission ;
(б) la quantité de chaque classe de travaux dans les cédules de chaque section ;
(c) le montant de chaque soumission, en détail, tel que calculé d’après le produit 

de la quantité et du prix de chaque item ;
(d) Copie de tous rapports en conseil et ordres en conseil concernant ces sou

missions ;
(e) Copie de tous rapports d’ingénieurs sur chacune des dites sections ;
(/) Copie, en détail de tous les estimés des ingénieurs pour chaque section, 

donnant la quantité, le prix et le montant de chaque classe de travaux dans les 
cédules ;

(éO Copie de toute correspondance concernant les dites soumissions.

i
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No 9.

OTTAWA, MERCREDI, 9 MARS 1892.

Prières.

Trente pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
De la Oie du chemin de fer le Grand Tronc ; demandant un acte pour se fusion- 
ave c le chemin de fer de Jonction du Nord et du Pacifique.
De la Oie des Aciéries et des Forges de la Nouvelle-Ecosse (limitée) ; demandant 

un acte pour confirmer ses lettres-patentes et pour augmenter ses pouvoirs comme 
corps incorporé.

De la Oie du chemin de fer de la Vallée Nicola; demandant un acte déclarant 
qu’elle est un corps légalement constitué et politique sans la juridiction du parle
ment du Canada, et que sa ligne ferrée est un ouvrage pour l’avantage général du 
Canada, et à d’autres fins.

De David Chase Corbin, de New-York, et autres d’autres lieux ; demandant 
charte sous le nom de Compagnie du chemin de fer de Nelson au Port Sheppard.

De Herbert Remington Mead, du village de Pincher Creek, district d’Alberta, 
T. N.-O., médecin; demandant un acte lui permettant de divorcer d’avec Louisa 
Mead, sa femme.

De James Albert Manning Aikins, de la cité de Winnipeg, comté de Selkirk, 
province du Manitoba, avocat ; demandant un acte lui permettant de divorcer d avec 
Mary Bertha Aikins, sa femme.

De James Wright, de Donald, dans la province de la Colombie-Anglaise, 
ducteur de chemin de fer ; demandant un acte lui permettant de divorcer d avec 
Sarah Ann McDougall, sa femme.

De Ada Donigan, de Cookshire, comté de Compton, province de Québec, épouse 
de Joseph Albert Donigan, maintenant résidant à Newbery, dans l’Etat du New- 
Hampshire, un des Etats-Unis de l’Amérique ; demandant un acte lui permettant de 
divorcer d’avec le dit Joseph Albert Donigan, son époux.

De 1. J. Manning, président, et Amy E. Johnstone, secrétaire do la “ Women’s 
Baptist Missionary Union,” des provinces maritimes ; demandant une charte leur 
permettant de poursuivre leurs travaux plus efficacement.

De l’Association d’aide mutuelle des Aiguilleurs, Toronto, Ontario ; demandant 
acte pour mettre toutes les lignes de chemins de fer et de télégraphe sous le con

trôle direct du gouvernement.
De l’Association d’aide mutuelle des Aiguilleurs, Toronto, Ontario ; demandant 

un acte prohibant l’importation en Canada de travailleurs, en vertu de contrats.
De l’Association d’aide mutuelle des Aiguilleurs, Toronto, Ontario ; demandant 

la nomination d’un bureau d’arbitrage pour régler les différends entre les patrons et 
ouvriers.

ner

une

con-

un
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De l’Association d’aide mutuelle des Aiguilleurs, Toronto, Ontario ; demandant 
un acte pour réduire graduellement les heures de travail.

De l’Association d’aide mutuelle des Aiguilleurs, Toronto, Ontario ; demandant 
l’abolition du système des contrats pour la construction de travaux publics.

De l’Association d’aide mutuelle des Aiguilleurs. Toronto, Ontario ; demandant 
acte obligeant les entrepreneurs de travaux publics à payer à leurs ouvriers le 

prix courant des gages alloués aux ouvriers de mêmes métiers.
De l’Association d’aide mutuelle des Aiguilleurs, Toronto, Ontario ; demandant 

qu’aucun argent ne soit dépensé pour l’importation d’ouvriers devant faire concur
rence sur les marchés du travail en Canada.

De l’Association d’aide mutuelle des Aiguilleurs, Toronto, Ontario ; demandant 
l’émission de billets fiduciaires pour la construction des travaux publics nécessaires,etc. 

De l’Association d’aide mutuelle des Aiguilleurs, Toronto, Ontario ; demandant 
acte prohibant l’importation d’ouvriers chinois en Canada.
De l’Association d’aide mutuelle des Aiguilleurs, Toronto, Ontario; demandant 

amendement à l’acte d’engagement des matelots.
De John Smith et autres, des Dations de l’Industrie de l’Amérique du Nord; 

et de D. J. McEachern et autres, des Patrons de l’Industrie de l’Amérique du Nord ; 
demandant l’abolition des droits d’importation sur l’huile de charbon, la ficelle à lier, 
le fer. etc., et la mise de ces articles sur la liste des articles francs de droits.

Du conseil municipal du comté d’Elgin; et du conseil municipal du comté 
de Huron, tous d’Ontario; demandant l’amendement des règlements sur l’expédition 
du bétail en Grande-Bretagne.

Du révérend A. Beamer et autres, de Petrolia ; de madame E. Calder et autres, 
de l’église Knox, Beaverton; d’Annie Bradford et antres, de l’église Presbytérienne, 
McDonald’s Corner; de Burnham W. Hinkson et autres,de l’église Chrétienne, Oshavva ; 
de Minnie Bell et autres, du Ontario Ladies’College, Whitby; d’Alexander Wilson 
et autres, d’Oxford; de George Vice et autres, de l’église Méthodiste, St. Mary’s; 
de Maggie P. Barbour et autres, de la Première église Presbytérienne, St. Mary’s ; 
de J. C. Vivian et autres, de l’église St. Andrew’s, Fort William ; de Janet Patterson 
et autres, de la Ligue Epworth de l’église Méthodiste, Priceviile; de W. A. Smith 
et autres, de l’église des Disciples, Saint-Thomas; et d’Andrew Durfly et autres, 
de l’église Méthodiste, Winona, tous de la Young People’s Society of Christian, 
Endeavour, Ontario ; demandant la fermeture, le dimanche, de la section canadienne 
de l’Exposition de Chicago en 1893.

M. l’Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du 
greffier de la couronne en chancellerie un certificat de l’élection de l’honorable James 
Colebrooke Patterson, pour le district électoral de Huron Ouest.

Sur motion de Sir John Thompson, il est ordonné d’envoyer au Sénat un message 
informant Leurs Honneurs que cette Chambre s’unit à eux pour former un comité 
mixte des deux Chambres au sujet des impressions du Parlement ; et que les membres 
du comité spécial permanent des impressions, savoir : MM. Amyot, Bergin, Bourassa, 
Chapleau, Charlton, Davin, Desjardins (Hochelaga), Grandbois, Innés, Kaulbach, 
Landerkm, Mackintosh, McLean, McMullen, Patterson (Huron), Putnam, Eider, 
Somerville, Stevenson, Taylor et Tisdale agiront au nom de cette Chambre comme 
membres du dit comité mixte des Impressions du Parlement.

Sur motion de Sir John Thompson, Sir Adolphe Caron et MM. Amyot, Cockburn, 
Davies, Davin, Desjardins (Hochelaga), Desjardins ( L’Islet), Edgar, Fraser, Kirkpa
trick, Laurier, McNeill, Mills (Bothwell). O’Brien, Einfret, Scriver, Weldon et White 
(Shelburne) sont nommés pour faire partie d’un comité spécial chargé d’aider l'Ora
teur dans l’administration de la bibliothèque du Parlement, en ce qui concerne les 
intérêts de cette Chambre et pour agir comme membres d’un comité mixte des deux 
Chambres devant s’occuper de la bibliothèque; et il est ordonné qu’un message soit 
envoyé au Sénat pour en informer Leurs Honneurs.

un

un

un



131

M. Dewdney soumet à la Chambre,—Rapport annuel du département des Affaires 
des Sauvages pour l’année expirée le 31 décembre 1891.

Les Ordres de la Chambre qui suivent, sont votés, savoir :—
Par M Hughes-—Ordre de la Chambre—Etat indiquant la quantité totale de 

farine canadienne exportée à Terreneuve au cours de chacune des années 1890 et 
1891 • les lois et règlements du gouvernement de Terreneuve concernant 1 importa
tion des farines en ce pays ; et les quantités totales des articles suivants exportés a 
Terreneuve dans chacune des dites années : bestiaux, viande de boucherie, lard, porcs
6t f‘Aussi—Ordre de la Chambre—Copie de la correspondance faisant voir les 
mesures prises par le gouvernement pour assurer l’admission des farines canadiennes 
dans l’Ile de Terreneuve à des conditions raisonnables. .

Par H Mills (Bothwell)—Ordre de la Chambre—Qu’une carte de la I uissance 
du Canada soit déposée sur le bureau de la Chambre, indiquant les limites des town
ships comtés et divisions électorales dans chaque province et le nombre de votes 
inscrits dans chaque township, pour chaque candidat, lors de 1 élection généra e < e 
mars 1891.

La Chambre alors s’ajourne.

PETER WHITE,
Orateur.

AVIS DE MOTIONS.

M. Tupper—Vendredi prochain—Comité général pour considérer la résolution 
suivante :—

Qu’il est expédient d’imposer un 
tion d’une barge, chaloupe, bateau, chalan ou 
l’Acte d’inspection des bateaux à vapeur.

M Hughes—Vendredi prochain—Ordre de
1. Les corps de milice active qui ont fait des exercices (a) chaque année ; (o) 

tous les deux ans; (c) tous les trois ans depuis 1889 jusqu à 1891, inclusivement.
2. Le nombre d’officiers combattants dans chaque corps, dûment qualités.
3. Le nombre d’officiers nommés pi ovisoirement dans chaque corps, 'spécifiant 

ceux dont le délai de qualification est expiré.
4. Les nom, durée de service et âge de chaque officier commandant excédant

soixante ans.
5. La force numérique réelle, et le nombre d’engagements dans les corps perma

nents d’Ontario, Québec et Nouveau-Brunswick, en 1891.
M. Tupper—Vendredi prochain—Comité général pour considérer les résolutions 

suivantes :
1. Qu’il est expédient d’imposer un honoraire de cinquante piastres pour chaque 

licence accordée par le ministre de la Marine et des Pêcheries pour la mise en boîte, 
en conserves ou la salaison du homard, ou pour le garder vivant dans des étangs ou 
autres endroits.

honoraire de dix piastres pour chaque mspec- 
embarcations non pontées, requise par

la Chambre—Etat indiquant,—
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2. Qu’il est expédient d’imposer un honoraire d’un centin pour chaque caisse 
contenant quatre douzaines de boîtes de homard de la contenance d’une livre, à être 
payé par le metteur en boîte à la personne chargée par le ministre de la Marine et 
des Pêcheries de marquer, étiqueter ou estampiller ces caisses.

M. Hughes—Vendredi prochain—Adresse—Copie de tout arrangement 
entente entre le gouvernement et le Grand Tronc concernant le pont "de chemin 
de fer à Fenelon Falls.

M. Reid—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de tous levés 
hydrographiques, plans, devis, contrats, rapports et papiers se rapportant 
chenal du Rapides des Galops;

2. Copie de tous rapports d’ingénieurs sur l’accident arrivé au steamer “ Tra
veller” qui a touché fond dans le Rapide des Galops en octobre 1889.

3. Copie de tous rapports (s’il en est) émanant d’aucuns capitaines de bateaux à 
vapeur sur l’état du dit chenal.

4. Relevé du coût des études faites par des ingénieurs en 1891.
5. Copie des rapports des ingénieurs envoyés pour faire le relevé de ce chenal

ou

au nouveau

en 1891.
6. Copie de la preuve faite au sujet de la profondeur, des quantités, etc.
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No 10.

PROCES-VERBAUX M LA CHAMBRE DIS COMMUNES.
OTTAWA, JEUDI, 10 MARS 1892.

Prières.

Trente pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
De la Compagnie du chemin de fer de la Montagne de Bois et Qu’Appelle ; 

demandant un amendement à sa charte et aux actes qui l’amendant.
Do la Compagnie d’imprimerie du Globe (limitée) ; demandant certains amende

ments à sa charte.
Du conseil municipal du comté de Grey, Ontario ; demandant l’amendement des 

règlements sur l’expédition du bétail en Grande-Bretagne.
De madame J. Beaupré et autres, de Simcoe; de j. M. Wemp et autres, de Bath ; 

d'Ella A. Parkinson et autres, d’Oakwood ; et de John Graham et autres, de 
Graham’s Church, comté de Victoria, tous de l’église Méthodiste; d’Alice M. Cook 
et autres, de Thorold et Merritton ; et de Samuel Currey et autres, de Wolverton, 
tous de l’église Baptiste; de Kate Colquhoun et autres, de London ; de John McClung 
et autres, d’Aiberton, Brant-Nord ; et de J. Gandie^ et autres, de la Société des 
Jeunes Gens pour les œuvres ’chrétiennes, de l’église presbytérienne, Newburgh, 
Ontario; demandant la fermeture, le dimanche, de la section canadienne de l’Expo
sition de Chicago en 1893.

De l’Union Nationale des Fabricants de Meubles et de Pianos; de l’Union des 
Ouvriers Constructeurs, No 2 ; de l’Union des Ouvriers Tonnelliers ; et de l’Associa
tion Unie des Ouvriers Plombiers, et des Monteurs d’appareils à Gaz et à Vapeur, 

I* tous de Toronto, Ontario ; demandant un acte pour mettre toutes les lignes de che
mins de fer et de télégraphe sous le contrôle direct du gouvernement.

De l’Union Nationale des Fabricants de Meubles et de Pianos ; de l’Union des 
Ouvriers Constructeurs, No 2 ; de l’Union des Ouvriers Tonnelliers ; et de l’Associa
tion Unie des Ouvriers Plombiers, et des Monteurs d’appareils à Gaz et à Vapeur, 
tous de Toronto, Ontario ; demandant un acte obligeant les entrepreneurs de travaux 
publics à payer à leurs ouvriers le prix courant des gages alloués aux ouvriers de 
mêmes métiers.

De l’Union Nationale des Fabricants de Meubles et de Pianos ; de l’Union des 
Ouvriers Constructeurs, No 2 ; de l’Union des Ouvriers Tonnelliers ; et de l’Associa
tion Unie des Ouvriers Plombiers, et des Monteurs d’appareils à Gaz et à Vapeur, 
tous de Toronto, Ontario; demandant un acte pour réduire graduellement les heures 
de travail.

De l’Union Nationale des Fabricants de Meubles et de Pianos; de l’Union des 
Ouvriers Constructeurs, No 2 ; de l’Union des Ouvriers Tonnelliers ; et de l’Associa
tion Unie des Ouvriers Plombiers, et des Monteurs d’appareils à Gaz et à Vapeur, 
tous de Toronto, Ontario ; demandant un acte prohibant l’importation d’ouvriers chi
nois en Canada.
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De l’Union Nationale des Fabricants de Meubles et de Pianos; de l’Union des 
Ouvriers Constructeurs, No 2; de l’Union des Ouvriers Tonnelliers ; et de l’Associa
tion Unie des Ouvriers Plombiers, et des Monteurs d’appareils à Gaz et à Vapeur, 
tous de Toronto, Ontario; demandant un acte prohibant l’importation en Canada dé 
travailleurs, en vertu de contrats.

De l’Union Nationale des Fabricants de Meubles et de Pianos; de l’Union des 
Ouvriers Constructeurs, No 2 ; et de l’Union des Ouvriers Tonnelliers, tous de Toronto, 
Ontario ; demandant l’émission de billets fiduciaires pour la construction des travaux 
publics nécessaires, etc.

De l’Union Nationale des Fabricants de Meubles et de Pianos; de l’Union des 
Ouvriers Constructeurs, No 2 ; et de l’Union des Ouvriers Tonnelliers, tous de Toronto, 
Ontario ; demandant l’abolition du système des contrats pour la construction de 
travaux publics.

De l’Union Nationale des Fabricants de Meubles et de Pianos; de l’Union des 
Ouvriers Constructeurs, No 2; de l’Union des Ouvriers Tonnelliers; et de l’Asso
ciation Unie des Ouvriers Plombiers, et ries Monteurs d’appareils à Gaz et à Vapeur, 
tous de Toronto, Ontario ; demandant un amendement à l’acte d’engagement des 
matelots.

De l’Union Nationale des Fabricants de Meubles et de Pianos ; de l’Union des 
Ouvriers Tonnelliers; et de l’Association Unie des Ouvriers Plombiers, et des 
Monteurs d’appareils à Gaz et à Vapeur, tons de Toronto, Ontario ; demandant la 
nomination d’un bureau d’arbitrage pour régler les différends entre les patrons et 
ouvriers.

Do l’Union des Ouvriers Tonnelliers, de Toronto, Ontario; demandant qu’aucun 
argent ne soit dépensé pour l’importation d’ouvriers devant faire concurrence sur les 
marchés du travail en Canada.

M. l’Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du 
greffier de la couronne en chancellerie un certificat de l’élection de William Humphrey 
Bennett, écr, pour le district électoral de Simcoe-Bst.

Sir John Thompson soumet à la Chambre,—Liste des fonctionnaires publics 
auxquels des commissions ont été délivrées aux termes du chapitre 19 des Statuts 
Eevisés du Canada, pendant l’année 1891.

Aussi,—Relevé détaillé de toutes les obligations et garanties enregistrées dans 
le département du Secrétaire d'Etat depuis le dernier relevé de 1891, en conformité 
de la clause 23, chap. 19 des Statuts Révisés du Canada.

M. Bowell présente,—Réponse à Ordre du 1er juillet 1891—Etat donnant,—
1. Le nombre d’immigrants chinois entiés en Canada déplais la date du dernier 

rapport ordonné par cette Chambre, spécifiant,—
(a) Les ports d’entrée ; (6) le montant de droits, ou decapitation, perçu; (c) 

le nombre de Chinois entrés en vertu de certificats de retour; (d) le nombre de 
certificats de retour émis pendant la même période, et le nombre de Chinois qui, 
pendant cette même période, sont passés par le Canada en transit pour des pays 
étrangers.

2. Le nombre de Chinois entrés en Canada à titre d’attachés au service diploma
tique ou consulaire de la Chine.

3. Le nombre de Chinois entrés en Canada, pendant la même période, à titre de 
touristes, savants, étudiants ou marchands.

4. Copie de toute correspondance (s’il en est), entre les autorités impériales et 
canadiennes ou entre le gouvernement du Canada et celui de la Chine (s’il en est), 
ou entre le gouvernement de la Colombie-Anglaise et celui du Canada, ou avec toute 
organisation de travail ou avec toute compagnie, corporation ou personne, concer
nant 1 Acte de 1 immigration Chinoise ou suggérant des amendements à cet acte.

M. Tupper p:ésente un bill (No 13) modifiant de nouveau l’Acte d’inspection des 
bateaux à vapeur,—lequel est lu pour la première fois.—Seconde lecture, demain.
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Les adresses suivantes sont votées, savoir :
Par Sir Hector Langevin: Adresse—Copie de tonte correspondance, mémoires, 

ordres administratifs, et ordres en conseil concernant les limites nord-ouest, nord et 
est de la province de Québec, reçus ou passés pendant les cinq dernières années et 
non encore soumis à la Chambre, ainsi que tous rapports d explorations ou d arpen
tages ordonnés à ce sujet par le gouvernement du Canada pendant la dite période.

& Par M. Sutherland : Adresse—Copie de toutes soumissions reçues par le dépar
tement des Chemins de fer et Canaux pour les sections 11, 12 et 13 du canal de 
Soulanges projeté, indiquant,—

(a) le montant collectif de chaque soumission ;
(b) la quantité de chaque classe de travaux dans les cédules de,chaque section;
(c) le montant de chaque soumission, en détail, tel que calculé d’après le produit 

de la quantité et du prix de chaque item ;
(d) Copie de tous rapports en conseil et ordres en conseil concernant ces sou-

mi (e) Copie de tous rapports d’ingénieurs sur chacune des dites sections;
(f) Copie, en détail de tous les estimés des ingénieurs pour chaque section, 

donnant la quantité, le prix et le montant de chaque classe de travaux dans les 
cédulôs *G?) Copie de toute correspondance concernant les dites soumissions.

La Chambre alors s’ajourne.

PETER WHITE,
Orateur.
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d'H"HL>m„d™deïJe°"îer°ement * **<™*»- *™» '» ««-b, * comme,-ce

, T ^ Whlte (Shelburne)—Lundi prochain—Interpellation—Le gouvernement 
de Terreneuve a-t-il jamais porté une plainte formelle aux autorités canadiennes 
m . P,odu,t quelque preuve que des navires du Canada ayant obtenu de la boitte à 
feu reneuve sous 1 autorité de 1 Acte de la Boitte, avaient violé les prescriptions du 
dit acte en vendant de 1 appât aux pêcheurs français de Saint-Pierre ?

ou

a hFAzïe (Shelburne)—Lundi prochain—Interpellation—Le gouvernement

Cnn» d b l,V °, larrboitte a Terreneuve, dans les cas de violation de ces obliga- 
tions, et es autorités de Terreneuve ont-elles jamais demandé à ce sujet de pareilles 
mesures législatives ou d autres de nature analogue ? ^

du Cnn J?» ■ Pfbumej-Lundi prochain—Interpellation—Le gouvernement 
du Canada est-il informé que le gouvernement de Terreneuvm, lorsqu’il essayait d’ob
tenir le consentement de Sa Majesté à l’Acte de la Boitte passé par la législature de 

,0nie’ a formellement promis que les dispositions de cet acte ne seraient nas 
ppùquées aux Canadiens ? Lst-il de fait que depuis l’accession au pouvoir du pré-

Quelk a7t7v,AlTt deit8Qtne cette P:C,messe a été violée continuellement? et
TOrnemen/tan» r! ** 189° > mûrement à toute protestation formulée par le gou- 

6 ent Canadien contre arrangement projeté entre les Etats-Unis et Terreneuve ?

auiaient été payés sur ces importations si ellesei
le nombril6 ^h?lburne)—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Etat indiquant
blissembents fixes de nïhreneUV16nS’ 6 Chlff,'e de leurs équipages et le nombre d’éta- 

hssements fixes de péchés, reconnus comme appartenant à des habitants de Terre-
neuve avec le nombre des personnes y employées, qui ont fait la pêche, l’an dernier, 
en tout ou en partie dans les eaux du Labrador canadien et des Iles de la Madeleine.

un
et le montant des droits qui

Montréal, en date du 9 février? Est-il vrai que le gouvernement canadien ait promis 
a celui de Terreneuve de partager les produits des licences accordées en Canada à 
des pécheurs américains (lesquelles licences devaient être valables à Terreneuve 
-Tr n Lanad> e?,de“ remettre une partie à Terreneuve ? Le gouvernement 
a-t-il été requis et a-t-il refusé d opérer ce partage et cette remise, ou y a-t-il raison 
de croire que les autorités de Terreneuve aient retiré des licences accordées par elles 
à des américains et reconnues en Canada et retenu pour l’usage de la colonie n 
ÎTcencf aUSS1 considerable que celui retiré par le Canada comme honoraires e
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M. Perry—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Etat indiquant le mon
tant d’argent dépensé par le gouvernement du Canada en 1890 et 1891 pour des 
jetées, brise-lames, etc., dans le comté de Prince, I. P.-E., le montant dépensé pour 
chacun des travaux, les ouvrages donnés par voie de soumissions et à qui ; aussi, le 
montant total voté durant les dites années et celui non dépensé.

M. Somerville—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de toute cor
respondance, rapports d’ingénieurs, pétitions ou autres documents concernant l’ex
ploration ou le creusement du chenal du Rapide des Galops ; aussi, état indiquant les 
travaux exécutés par le remorqueur Iroquois, appartenant au gouvernement, et 
les services rendus par le nommé John Stitt en rapport avec le dit remorqueur.

M. Somerville—Lundi prochain—Adresse—Copie de toute correspondance entre 
le gouvernement canadien ou aucun de ses membres et le gouvernement anglais, ou 
entre les autorités du Canada et toute personne ou personnes au sujet de l’admission 
du bétail vivant venant des Etats-Unis, et copie de tous ordres en conseil à ce sujet.

M. Somerville—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de toutes sou
missions reçues pour travaux de gravure ou d’impression depuis 1882, et de tous 
contrats conclus à ce sujet, y compris le contrat de l’année actuelle. Aussi, copie 
de toute correspondance à ce sujet depuis 1882.

i M. Bowers—Lundi prochain—Interpellation—Est-ce l’intention du gouverne
ment de prendre sous peu, avec les autorités américaines, quelqu’arrangement con
cernant les droits d’auteur ?

M. Wilson—Lundi prochain—Que toutes les listes et papiers originaux, y com
pris toutes les déclarations, avis d’appel, objections aux listes préliminaires et se rap
portant à toutes autres procédures, actuellement en la possession de l’officier-reviseur 
ou du greffier de la couronne en chancellerie, affectant en quelque manière les listes 
de voteurs pour la division électorale du comté de Lennox qui ont été réglées par la 
revision de 1891, ainsi qu’une copie certifiée de la liste revisée des voteurs de 1891 
fournie par l’officier-reviseur à l’officier-rapporteur, soient déposés sur le bureau de 
cette Chambre.

I
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No 11.

OTTAWA, VENDREDI, 11 MARS 1892.

Prières.

Huit pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
De John Lineham et autres, du district d’Alberta, T. N.-O. ; demandant une 

charte sous le nom de la (Jompagnie d’irrigation et de force hydraulique de Rivière 
Haute et du Creek aux Moutons.

De Hattie Adele Harrison, de Tilsonburg, Ontario; demandant un acte lui 
permettant de divorcer d’avec son mari, Henry Bailey Harrison.

De la Compagnie de Ponts de New-York et Brockville ; demandant un acte 
prolongeant le délai fixé pour achever ses travaux et augmentant le nombre de ses 
directeurs provisoires.

De Richard Harper et autres, de Wilkesport; de W. Canghell et autres, 
d’Aylmer ; et de H. H. Graham, M.D., et autres, de Fenelon Falls, tons de l’église 
Baptiste ; de James Millar et autres, de Guelph ; de J. Becket et autres, de Thames- 
ville; et du révérend R. J. M. Glassford et autres, de Streetsville ; de M. Shipsham 
et autres, de Morrison ; et de John H. Rogers et autres, de Woodville, tous de 
l’église Presbytérienne; de S. H. Bilett et autres, de Winona; de W m. Henderson 
et autres, du comté de Durham ; et de madame W. T. Shearer et autres, du comté de 
Victoria, tous de l’égli-e Méthodiste ; de James Mills et autres, du O. A. College ; de 
Robert Stewart et autres, do l’église Chrétienne ; de James Goldie et autres, de 
l’église Congrégationaliste ; et du révérend Thomas Wardropc, D.D., et autres, de 
l’église Chalmer, tous de Guelph, tous de la Société des Jeunes Gens pour les œuvres 
chiétiennes; et du révérend Benjamin L. Cohoe et autres, de l’église Méthodiste, 
Freelton, tous d’Ontario; demandant la fermeture, le dimanche, de la section cana
dienne de l’Exposition de Chicago en 1893.

De William D. Kitchen et autres, de Victoria; de Thomas S. Henderson et 
autres, de Hunter’s Corners ; de George Ammerman et autres, de Weir ; et de W. 
J. Patterson et autres, tous des Patrons de l’Industrie de l’Amérique du Nord, comté 
de Wentworth, Ontario ; demandant l’abolition des droits d’importation sur l’huile 
de charbon, la ficelle à lier, le fer, etc., et la mise de ces articles sur la liste des 
articles francs de droits.

De l’Union des Mouleurs en Fer, No 136, Oshawa, Ontario ; demandant l’émission 
de billets fiduciaires pour la construction des travaux publics nécessaires, etc.

De l’Union des Mouleurs en Fer, No 136, Oshawa, Ontario ; demandant un acte 
pour mettre toutes les lignes de chemins de fer et de télégraphe sous le contrôle 
direct du gouvernement.

De l’Union des Mouleurs en Fer, No 136, Oshawa, Ontario ; demandant un acte 
obligeant les entrepreneurs de travaux publics à payer à leurs ouvriers le prix cou 
rant des gages allouées aux ouvriers de mêmes métiers.
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De l’Union des Mouleurs en Fer, Mo 136, Oshawa, Ontario ; demandant la nomi
nation d’un bureau d’arbitrage pour régler les différends entre les patrons et ouvriers.

De l’Union des Mouleurs en Fer, No 136, Oshawa, Ontario ; demandant l’aboli
tion du sj’stème des contrats pour la construction de travaux publics.

De l’Union des Mouleurs en Fer, No 136, Oshawa, Ontario ; demandant un acte 
prohibant l’importation en Canada de travailleurs, en vertu de contrats.

De l’Union des Mouleurs en Fer, No 136, Oshawa, Ontario; demandant un 
amendement à l’acte d’engagement des matelots.

De l’Union des Mouleurs en Fer, No 136, Oshawa, Ontario ; demandant un acte 
pour léduire graduellement les heures de travail.

De l’Union des Mouleurs eu Fer, No 136, Oshawa, Ontario ; demandant qu’aucun 
argent ne soit dépensé pour l’importation d’ouvriers devant faire concurrence sur les 
marchés du travail en Canada.

De l’Union des Mouleurs en Fer, No 136, Oshawa, Ontario ; demandant un acte 
prohibant l’importation d’ouvriers chinois en Canada.

De Laura Louisa et Mary Augusta Smith, de Guelph, Ontario; relatant les 
grands services rendus à l’Etat par les efforts courageux et patriotiques de leur 
aïeule, la fameuse Laura Secord, dont les avertissements opportuns sauvèrent la 
péninsule de Niagara de .l’invasion par les forces américaines en 1813; et pliant la 
Chambre de vouloir bien venir à leur aide vu leur grand âge, leur santé piécaire et 
les circonstances particulières de leur cas.

M. l’Orateur informe Ja Chambre que le greffier a déposé sur le bureau un état 
des recettes et dépenses de la Chambre des Communes pour l’année expirée le 30 
juin 1891.

M. William Humphrey Bennett, écr, député du disurict électoral de Simcoe-Est, 
ayant préalablement prêté le serment requis par la loi et signé le rôle qui le contient, 
prend son siège en Chambre.

M. Mills (Annapolis), du comité des Ordres Permanents, présente le premier 
rapport de ce comité, lequel est comme suit :—

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés au sujet des pétitions 
suivantes, savoir :—

De la Compagnie canadienne d’assurance et d’inspection des Chaudières ; deman
dant la passation d’un acte modifiant les actes relatifs à la dite compagnie ;—de la 
Compagnie meunière McKay (limitée) ; demandant un acte modifiant l’acte concer
nant la dite compagnie ;—de la Compagnie des chars urbains d’Ottawa ; demandant 
un acte augmentant ses pouvoirs comme corps constitué, et à d’autres fins ;—du 
seil municipal de la cité de Toronto ; demandant la passation d'un acte confirmant 
certaines conventions intervenues entre la cité de Toronto et les compagnies du 
Grand Tronc et du Pacifique Canadien ;—de John Archibald Cameron et autres, de 
la cité d’Ottawa et autres lieux ; demandant une charte sous le nom de W. C. Edwards 
et Cie ;—du conseil municipal de la cité de London, O., demandant un acte autorisant 
les porteurs d’obligations et de débenlures du chemin de fer de London à Port- 
Stanley à vendre le dit chemin de fer, et à d’autres fins;—de la Compagnie 
du chemin de fer du Sud de la Colombie-Anglaise; demandant un acte décla
rant qu’elle est un corps politique légalement constitué et que sa ligne est pour 
l’avantage général du Canada, étendant les pouvoirs qui lui ont été conférés par la 
législature de la Colombie-Anglaise, et à-d’autres tins;—de John A. Macdonald, de 
Victoria, N.-E., et autres d’autres lieux; demandant une charte les autorisant à 
construire un chemin de fer entre Wolseley, sur la ligne du Pacifique Canadien, et 
Fort Qu’Appelle,T. N.-O., et à d’autres fins;—de David Chase Corbin, de New-York, 
et autres d'autres lieux ; demandant une charte sous le nom de Compagnie du chemin 
de ferde Nelson au Fort Sheppard ;—d’Ada Donigan, de Cookshire, Québec ; deman
dant un acte lui permettant de divorcer d’avec Joseph Albert Donigan, son époux ;— 
de James Albert Manning Aikins, de la cité de Winnipeg, Manitoba; demandant 
acte lui permettant de divorcer d’avec Mary Bertha Aikins, sa femme ;—de Herbert 
Eemington Mead, de Pincher Creek, T. N.-O. ; demandant un acte lui permettant de

con

nu
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divorcer d’avec Tjouisa Mead, sa femme ;—et de James Bright, de Donald, Colombie- 
Anglaise; demandant un acte lui permettant de divorcer d avec Sarah Ann 
McDougall, sa femme.

Votre comité a aussi examiné la pétition de la Compagnie du chemin do fer le
fusionner avec le chemin de fer de Jonc-Grand Tronc, demandant un acte pour se 

tion du Nord et du Pacifique, et il constate que ces avis n’ont pas été publiés pendant 
le temps voulu ; mais comme la période requise sera pleinement expirée avant que le 
bill ne soit considéré par le comité des Chemins de fer, le comité recommande qu’ils 
soient jugés suffisants.

Les bills suivants sont présentés et lus pour la première fois.—Seconde lecture, 
lundi prochain, savoir :—

Par M. Tisdale Bill (No 14) concernant la Compagnie du Grand Tronc de 
chemin de fer du Canada.

Par M. Robillard :—Bill (No 15) modifiant l’acte constituant en corporation la 
Compagnie meunière McKay.

Aussi.—Bill (No 16) concernant la Compagnie des chars urbains d’Ottawa.
Par M. Wood (Brockville) Bill (No 17) constituant en corporation W. C. 

Edwards et Cie.
Par M. Denison :—Bill (No 18) concernant certains travaux de chemin de fer 

dans la cité de Toronto.
Par M. Coatsworth Bill (No 19) concernant la Compagnie canadienne d’ins

pection et d’assurance des chaudières à vapeur.
Par M. Mara Bill (No 20) concernant la Compagnie du chemin de fer du 

Sud de la Colombie-Anglaise.
Sir John Thompson remet un message de Son Excellence le Gouverneur général, 

lequel est lu par M. l’Orateur comme suit:
Stanley de Preston.

Messieurs de la Chambre des Communes,
Je vous remercie sincèrement de la loyale adresse que vous avez adoptée en 

réponse au discours que j’ai prononcé à l’ouverture de la session, et je me repose avec 
confiance sur l’assurance que vous m’y donnez de considérer avec une attention 
pleine et entière les mesures qui vous ont été soumises.
Hotel du Gouvernement,

Ottawa, 10 mars 1892.
Sur motion de M. Dewdney, la Chambre décide de se former en comité général, 

lundi prochain, pour considérer la résolution suivante :
Qu’il est expédient d’autoriser le gouverneur en conseil à transporter à la corpo

ration de la cité de London certains terrains de l’artillerie situés dans la dite cité, 
prix et conditions et sujets aux stipulations que le gouverneur en conseil jugeraaux

à propos de fixer.
Sur motion de M. Tupper, la Chambre décide de <e former, lundi prochain, en 

mité général pour considérer la résolution suivante :—
Qu’il est expédient d’imposer un honoraire de dix piastres pour chaque inspec

tion d’une barge, chaloupe, bateau, chalan ou embarcations non pontées, requise par 
l’Acte d’inspection des bateaux à vapeur.

Sur motion de M. Tupper, la Chambre décide de se former, lundi prochain, en 
comité général pour considérer les résolutions suivantes:—

1. Qu’il est expédient d’imposer un honoraire de cinquante piastres pour chaque 
licence accordée par le ministre de la Marine et des Pêcheries pour la mise en boîte, 

la salaison du homard, ou pour le garder vivant dans des étangs ou

co

en conserves ou 
autres endroits.

2. Qu’il est expédient d’imposer un honoraire d’un centin pour chaque caisse 
contenant quatre douzaines de boîtes de homard de la contenance d’une livre, à être



142

payé par le metteur en boîte à la personne chargée par le ministre de la Marine et 
des Pêcheries de marquer, étiqueter ou estampiller ces caisses.

Le bill (N° 5) modifiant le chapitre 96 des Statuts Révisés du Canada, intitulé: 
“ Acte à l’effet d’encourager le développement des pêches maritimes et la construc
tion des navires de pêche.’’ est lu pour la seconde fois, et renvoyé à un comité géné
ral devant siéger lundi prochain.

L’adresse et l’ordre de la Chambre qui suivent, sont votés, savoir :
Par M. Hughes:—Adresse—Copie de tout arrangement ou entente entre le gou

vernement et le Grand Tronc concernant le pont de chemin de fer à Fenelon Palis.
Par M. Reid.—Ordre de la Chambre—Copie de tous levés hydrographiques, plans, 

devis, contrats, rapports et papiers se rapportant au nouveau chenal du Rapide des 
Galops;

2. Copie de tous rapports d’ingénieurs sur l’accident arrivé au steamer “ Tra
veller” qui a touché fond dans le Rapide des Galops en octobre 1889.

3. Copie de tous rapports (s’il en est) émanant d’aucuns capitaines de bateaux à 
vapeur sur l’état du dit chenal.

4. Relevé du coût des études faites par des ingénieurs en 1891.
5. Copie des rapports des ingénieurs envoyés pour faire le relevé de ce chenal

en 1891.
6. Copie de la preuve faite au sujet de la profondeur, des quantités, etc.
M. Dewdney présente,—Réponse en vertu de la résolution du 20 février 1882, en 

tant qu’elle a été fournie par le département de l’Intérieur, concernant la Com
pagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien.

La Chambre alors s’ajourne jusqu’à lundi prochain.

PETER WHITE,
Orateur.

AVIS DE MOTIONS.

M. LaRivière—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Copie du jugement de 
la Cour Suprême dans l’appel de Barrett vs la cité de Winnipeg, connu communément 
sous le nom de “ Cause des Ecoles du Manitoba.”

M. Laurier—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de toutes pétitions 
des MM. Allan et de toutes autres personnes demandant une diminution des droits 
de douane sur le fer.

M. Laurier—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—
1. Copie de la circulaire émise le 10 juin 1891, par le département de la Marine, 

au sujet des “droits” pour les marins malades en Canada.
2. Liste des personnes auxquelles cette circulaire a été adressée.
3. Copie de toutes les réponses reçues.
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M. Edgar—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Etal tabulaire faisant 
connaître toutes personnes, compagnies et corporations auxquelles ont été vendues, 
octroyées ou louées dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest des étendues 
de terre plus grandes qu’une section de 640 acres ; le dit état devant donner les 
informations suivantes dans des colonnes réparées

(a) 1ère colonne. Nom de la province ou district provisoire.
(b) 2ème “ Nom de la personne, compagnie ou corporation.
(c) Sème “ Nombre d’acres.
(d) 4ème “ Prix total, dans le cas de vente.
(e) 5ème “ Loyer annuel, dans le cas d’affermage.
(/) 6ème “ Montant payé jusqu’à date.
(g) 7ème “ Montant dû et impayé jusqu’à date.
(h) Sème “ Nature de la tenure,

et dans le cas d’affermage, le nombre d’années 
d’acres vendus, loués et concédés, le total des colonnes 4, 5, 6 et 7 respectivement.

Le dit état devant être accompagné d’une carte à l’échelle de pas moins de milles 
au pouce, indiquant toutes les parties arpentées et subdivisées; avec les terres con
cédées et vendues pour fins d’établissement teintées en brun clair ; celles affermées, 
en vert; celles concédées, en terre d’ambre ; celles vendues à des compagnies ou 
corporations, en pourpre ; et celles restant à la couronne, en rouge. Aussi, le 
nombre d’acres de chaque classe mis en chiffres sur la carte. La dite carte devant 
aussi indiquer les réserves de chemins de fer, des Sauvages et des Parcs, ainsi que 
toutes les lignes ferrées construites ou en voie de construction.

expirées. Le nombre totalnon

M. Mills (Bothwell) —Mercredi prochain—Résolution—Que cette Chambre est 
d’avis qu’il est opportun d’obtenir tous les pouvoirs nécessaires permettant à Sa 
Majesté, par l’intermédiaire de son représentant le Gouverneur général, sur l’avis de 
ses ministres, de nommer un agent ou autre personne pour négocier des traités de 
commerce avantageux au Canada avec les autres possessions anglaises ou avec des 
Etats étrangers, sujets au consentement préalable ou à l’approbation subséquente du 
parlement du Canada.

Sir Richard Cartwright—Lundi prochain—Interpellation—
1. Quel est le montant total emprunté actuellement par le gouvernement pour 

une durée de moins de trois ans ?
2. De qui ont été faits ces emprunts, pour quelle durée et à quelles conditions t
M. Laurier—Lundi prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t-il dépensé 

le subside de quinze cents piastres votées à la dernière session, pour la jetée de Cacouna, 
dans le comté de Témiscouata ?

1. Quel usage a-t-on fait de cette somme ?
2. Quand cette somme a-t-elle été payée par le gouvernement ?
3. A qui a-t-elle été payée ?
M .McCarthy—Mercredi prochain—Bill intitulé : 

l’Acte des Territoires du Nord-Ouest.’’
“ Acte modifiant de nouveau
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No 12.

MCtHIBE M U CHAMBRE MS CMilSS.
OTTAWA, LUNDI, 14 MARS 1892.

Prières.

Six pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
De la Chambre de Commerce de Montréal ; demandant certains amendements à 

sa charte.
De la Compagnie de chemin de fer et de houille d’Alberta; demandant un acte 

lui permettant de construire et exploiter une ligne ferrée à partir de l’extrémité 
ouest de la ligne autorisée par l’acte 53 Vie., chapitre 89, et delà à travers la passe du 
Nid de Corbeau jusqu’à quelque point sur le chemin defer du Pacifique Canadien, 
dans la Colombie-Anglaise, et à d’autres fins.

De S. Mullett et autres, de Seaforth ; de James B. Millar et autres, de Spencer- 
ville ; de D. G. Mitchell et autres, de Dunedin, Notlawasaga ; de R. H. Myers et 
autres, de Norwich; de Mme McMillan et autres, de Glencoe ; du révérend D. M. 
Ramsay et autres, de Mount Forest ; et de W. McBelh et autres, de Stayner, tous de 
l’église Presbytérienne; de M. E. Reynolds et autres, de Prescott ; de Minnie Dol
phin et aut'es, de Creemore ; de James H. Da}* et autres, de Beachville ; et de W. J. 
Ford et autres, de Parkhill, tous de l’église Méthodiste; de James L. Thompson et 
autres, de l’église Baptiste, Ingersoll ; de M. A. Sinclair et autres, de. l’église Chré
tienne, Township de Lobo ; de Mme À. Millan et autres, de l’église Union, township 
de Keppel ; du révérend W. Robertson et autres, de Duff’s Church, township de Pus- 
linch ; et de James Reid et autres, de l’église de la rue Stanley, Ayr, tous de la 
société des Jeunes Gens pour les œuvres chrétiennes, Ontario ; demandant la ferme 
ture, le dimanche, de la section canadienne de l’Exposition de Chicago en 1893.

Du Conseil des Métiers et du Travail de Toronto, Ontario ; et de l’Association 
pour la protection des ouvriers des Mines, Nanaïmo, Colombie-Britannique ; 
demandant un acte pour mettre toutes les lignes de chemins de fer et de télégraphe 
sous le contrôle direct du gouvernement.

Du Conseil des Métiers et du Travail de Toronto, Ontario ; et de 1 Association 
pour la protection îles ouvriers des Mines, Nanaïmo, Colombie-Britannique ; 
demandant un acte prohibant l’importation en Canada de travailleurs, en vertu de 
contrats.

Du Conseil des Métiers et du Travail de Toronto, Ontario; et de 1 Association
des Mines, Nanaïmo, Colombie-Britannique ;pour la protection des ouvriers 

demandant un acte prohibant l’importation d’ouvriers chinois en Canada.
Du Conseil des Métiers et du Travail de Toronto, Ontario ; et de l’Association 

pour la protection des ouvriers des Mines, Nanaïmo, Colombie-Britannique ; 
demandant un acte obligeant les entrepreneurs de travaux publics à payer à leurs 
ouvriers le prix courant des gages alloués aux ouvriers de mêmes métiers.



146

Bu Conseil des Métiers et du Travail de Toronto, Ontario; et de l’Association 
pour la protection des ouvriers des Mines, Nanaimo, Colombie-Britannique ; 
demandant un acte pour réduire graduellement les heures de travail.

Du Conseil des Métiers et du Travail de Toronto, Ontario ; et de l’Association 
pour la protection des ouvriers des Mines, Nanaïmo, Colombie-Britannique ; 
demandant l’abolition du système des contrats pour la construction de travaux 
publics.

Bu Conseil des Métiers et du Travail de Toronto, Ontario ; et de l’Association 
pour la protection des ouvriers des Mines, Nanaïmo, Colombie-Britannique ; 
demandant un amendement à l’acte d’engagement des matelots.

Du Conseil des Métiers et du Travail de Toronto, Ontario, et de l’Association 
pour la protection des ouvriers des Mines, Nanaïmo, Colombie-Britannique ; 
demandant la nomination d’un bureau d’arbitrage pour régler les différends entre 
les patrons et ouvriers.

De l’Association pour la protection des ouvriers des Mines, Nanaïmo, 
Colombie-Britannique ; demandant qu’aucun argent ne soit dépensé pour l’importa
tion d’ouvriers devant faire concurrence sur les marchés du travail en Canada.

De l’Association pour la protection des ouvriers des Mines, Nanaïmo, 
Colombie-Britannique ; demandant l’émission de billets fiduciaires pour la construc
tion des travaux publics nécessaires, etc.

M. l’Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du greffier 
de la couronne en chancellerie des certificats de l’élection des députés suivants, 
savoir

De l’hon. John Carling, pour le district électoral de London;
De Hugh McMillan, écr, pour le district électoral de Vaudreuil;
De Eugène A. Dyer, écr, pour le district électoral de Brome ;
De Louis E. Dugas, écr, pour le district électoral de Montcalm.
Hugh McMillan, écr, député du district électoral de Vaudreuil, ayant préa

lablement prêté le serment requis par la loi et signé le rôle qui le contient, prend 
son siège en Chambre.

M. Tupper présente,—Réponse à Ordre du 13 juillet 1891—Copie de toutes 
lettres, correspondance, pétitions et papiers, non encore produits, échangés entre 
toutes personnes et le département de la Marine et des Pêcheries concernant le bran 
de scie dans la rivière La Have, comté de Lunenburg, N.-15., afin que la dite rivière 
soit exempte de l’application du dit acte. Aussi, une liste des rivières et cours d’eau 
exemptés de l’application de l’acte, et copie de toutes lettres, correspondance, pétitions 
et papiers échangés entre toutes personnes quelconques et le département de la 
Marine et des Pêcheries au sujet de telles exemptions.

M. Charlton présente un bill (No 21) pour la suppression de la littérature 
obscène et pour assurer la punition de certaines pratiques immorales et criminelles, 
—lequel est lu pour la première fois.—Seconde lecture, demain.

Les bills suivants sont lus pour la seconde fois, et renvoyés aux comités qui 
suivent, savoir :—

Comité des Chemins defer, Canaux et Télégraphes :

Bill (No 14) concernant la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du
Canada.

Bill (No 16) concernant la Compagnie des chars urbains d’Ottawa.
Bill (No 18) concernant certains travaux do chemin de fer dans la cité de 

Toronto.
Bill (No 20) concernant la Compagnie du chemin de fer du Sud de la Colombie- 

Anglaise.



147

Comité des Banques et du Commerce:
Bill (No 15) modifiant l’Acte constituant en corporation la Compagnie meunière

Bill fNo 17) constituant en corporation W. C. Edwards et Oie.
Bill (No 19) concernant la Compagnie canadienne d inspection et d assurance

des chaudières à vapeur.
M. Foster remet un message 

lu par M. l’Orateur, comme suit :—
Stanley de Preston.

de Son Excellence le Gouverneur général, lequel est

général transmet à la Chambre des Communes le budget des 
sommes requises pour le service du Canada, pour l’année expirant le 30 pun 1893 et

1867'

Hôtel du gouvernement,
Ottawa, 14 mars 1892.

Le Gouverneur

M. Benison propose,—Que 
Considérant que le nouveau 

construit avec une profondeur do 18 pieds ; et
Considérant que ce dit pays se propose de creuser

11,08 » <•» « mi, eu pratique a l'em-

b"''<c“ue Chambre Mt'ïopinion qu'il est expédient que l'on donne une profondeur 
de 20 nied s au canal de Soul anges et aux autres canaux du Samt-Lauien .

Et un débat s’ensuivant,—la dite proposition est retirée, avec le consenteme
de la Chambre.

Les adresses à Son Excellence, et les ordres de la Chambre qui suivent, sont
V°tépa?MirWhite (Shelburne) —Ordre de la Chambre-Etat faisant connaître la 
quantité, la valeur et les espèces de poissons, huile et produits de poiseions^importés, 
1 ’ Canada, chaque année, pendant les derniers cinq ans, f non

importations si elles eussent été laites

canal des Etats-Unis, au Sault Sainte-Marie, est

canaux sur les grandsses

de Terreneuve en
tant des droits qui auraient été payés

^onnes'Hmployéï ^ ma .Under! enmul ou en partie dans

les eaux du Labrador canadien et des Iles de la Madeleine.
Par M. Somerville -.—Ordre 

rapports d’ingénieurs, pétitions ou autres

sur ces

de la Chambre—Copie de toute correspondance,
rapports u ........... . -.......... documents concernant l’exploration ou le
creusement du chenal du Rapide des Galops ; aussi, état indiquant le*'travaux ^éuRés 
par le remorqueur Iroquois, appartenant au gouvernement, et les se.vices tendus 

le nommé John Stitt en rapport avec le dit remorqueui.
Aussi—Adresse—Copie de toute correspondance. entre le gouvernement 

dien ou aucun de ses membres et le gouvernement anglais, ou r 
Oanada et toute personne ou personnes

par cana-
entre les autorités du 

au sujet de l’admission du bétail vivant
venant des Etats-Unis, et copie Je tous ordres en conseil a ce sujet.

Et aussi -Ordre de la Chambre-Copie de toutes soumissions reçues pour 
travaux de Wavure ou d’impression depuis 1882, et de tous contrats conclus à ce 
sujet“y compris le contrat de l’année actuelle. Aussi, copie de toute correspon-
(htlU'p^CMh\ilLoT—OnUe de la Chambre—Copie de toutes listes et papiers origi

ns déclarations, avis d’appel, objections aux listes prélinn-naux, y compris toutes
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mures et ne rapportant à toutes autres procédures, actuellement en la possession de 
l’officier-reviseur ou c’u greffier de la couronne en chancellerie, affectant en quelque 
manière les listes de voteurs pour la division électorale du comté de Lennox qui ont 
été réglées par la revision de 1891, ainsi qu’une copie certifiée de la liste révisée des 
voteurs de 189] fournie par l’officier-reviseur à l’officier rapporteur.

Par M. Larivière Adresse—Copie du jugement de la Cour Suprême dans l'appel 
de Barrett vs la cité de Wennipeg, connu communément sous le nom de 11 Cause des 
Ecoles du Manitoba.”

Par M. Laurier :—Adresse—Copie de toutes pétitions des MM. Allan et de toutes 
autres personnes demandant une diminution des droits de douane sur le fer.

Aussi,—Ordre de la Chambre—
1. Copie de la circulaire émise le 10 juin 1891, par le département de la Marine, 

au sujet des “ droits ” pour les marins malades en Canada.
2. Liste des personnes auxquelles cette circulaire a été adressée.
3. Copie de toutes les réponses reçues.
La Chambre alors s’ajourne.

PETER WHITE,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

M. Kaulbach— Mercredi prochain—Ordre de la Chambre—Etat donnant le 
nombre de licences accordées à des pêcheurs américains, et le montant perçu de ce 
chef pendant la première année du modus vivendi, et un état semblable pour chaque 
année subséquente.

M. Charlton—Mercredi prochain—Résolution—Que cette Chambre est d’avis 
que, dans l’intérêt de la morale, du bon gouvernement et de la religion, il est impor
tant pour le monde civilisé et spécialement pour le Canada, que la section canadienne 
de l’exposition qui doit s’ouvrir à Chicago l’an prochain, soit fermée le dimanche.

M. Tisdale—Mercredi prochain—Adresse—Copie des procédures à l’instruction 
de la pétition d’élection faite récemment au sujet de l’élection d’un député pour le 
comté de Welland, de la décision des juges qui ont instruit la dite pétition, et de 
toute la preuve faite en cette occasion. Aussi, copie certifiée du dossier et des facturas 
produits lors de l’appel de cette décision et remis au régistraire de la Cour Suprême 
du Canada. Aussi, copie de tous rapport et communications adressés à M. l’Orateur 
par les dits juges au sujet de la dite pétition.

M. Hughes—Mercredi prochain—Ordre de 
quantités de chacune des classes suivantes du lard importées des Etats-Unis 
Canada dans chacune des années 1888-89, 1889-90 et 1890-91, ainsi que leur valeur 
et le montant des taux et droits perçus sur ces articles :—

“ Short eut Mess,”
“ Mess,”
“ Short clear bacon,”
Tous autres produits du porc.
M. Hughes—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre—Etat indiquant la 

quantité et la valeur du lard provenant des Etats-Unis fournie aux Sauvages du 
Canada par le gouvernement dans chacune des années 1888-89, 1889-90 et 1890-91, 
et les droits payés sur cet article.

M. Hughes—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre—Etat indiquant les 
quantités de bœuf, en boîte et en baril, de viande de boucherie et de tous autres 
animaux ou de leurs produits importés des Etats-Unis en Canada dans chacune des 
années 1888-89, 1889-90 et 1890-91, ainsi que leur valeur et les taux de droits sur 
ces articles. Aussi, le nombre et la valeur des chevaux importés des Etats-Unis en 
Canada dans chacune des dites années.

Sir Hector Langevin—Mercredi prochain—Interpellation—Quand la partie 
du dernier dénombrement indiquant les origines et les cultes de la population du 
Canada pourra-t-elle être mise devant cette Chambre ?

M. Somerville—Mercredi prochain—Interpellation—Le gouvernement se pro
pose-t-il de remplir la vacance causée par le décès du juge Sinclair, ci-devant juge de 
comté pour Wentworth ?

M. aSomerville—Mercredi prochain—Interpellation—Est-ce l’intention du gou
vernement de réduire le port de lettres de trois contins à deux ?

M. Barnard—Mercredi prochain—Interpellation—Est-ce l’intention du gou
vernement de recommencer le recensement dans la province de la Colombie-Anglaise ?

M. Perry—Mercredi prochain—Interpellation—Quelle décision, s’il en est, a 
été prise par le gouvernement au sujet d’une pétition de pêcheurs et autres, de Petit 
Miminigash, I.P.-E., demandant un brise-lames en cet endroit ?

la Chambre—Etat indiquant les
en
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M. Kaulbach—Mercredi prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t-il 
donné des ordres pour la stricte application des privilèges d’entreposage au sujet du 
poisson provenant de Terreneuve ; et ce poisson sera-t-il emmagasiné et réexpédié 
dans la mène condition que lors de sa réception ?

M. Kaulbach—Mercvedi prochain—Interpellation—Le gouvernement du Canada 
a-t il pris des mesures pour connaître le montant des droits perçus de navires cana
diens sur leurs approvisionnements de pêche dans les ports de Terreneuve ? Et le gou
vernement du Canada a-t-il notifié les autorités de Terreneuve de son intention de 
demander le remboursement des dit droits acquittés par des pêcheurs canadiens sur 
le sel et autres approvisionnements lorsqu’ils sont entrés dans les ports de cette île 
dans le but de pêcher ou de se préparer à pêcher dans les eaux de l’île ou dans les 
eaux voisines ?

M. Kaulbach—Mercredi prochain—Interpellation—Le gouvernement du 
Canada a-t-il demandé à des pêcheurs canadiens, ou reçu d’eux, quelque déclaration 
ou preuve concernant la vérité des accusations portées contre eux aux sujet de la 
prétendue vente d’appât aux pêcheurs français de Saint-Pierre ?

M. Kaulbach—Mercredi prochain—Interpellation—Est-ce l’intention du gou
vernement de demander aux autorités de Terreneuve le remboursement des montants 
payés à titre d’honoraires de licences par des pêcheurs canadiens à ces autorités, 
pendant les saisons de pêche de 1890 et 1891 ?

M. Bowers—Mercredi prochain—Interpellation—Est-ce l’intention du gouver
nement de distribuer à l’avenir les deniers donnés comme prime aux pêcheurs de 
telle manière que ceux qui font la pêche avec des navires venant des comtés de 
Dig by, Yarmouth et Halifax reçoivent une part aussi élevée que ceux qui font la 
pêche avec des navires venant d’autres comtés du Canada ?

AVIS DE BILLS PRIVÉS.
Les bills suivants ont, ce jour, été affichés comme devant être pris en considéra

tion par les comités suivants, lundi, le 21 courant, ou après, savoir :—
Comité des Chemins defer, Canaux et Télégraphes :

Bill (No 14) concernant la Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du
Canada.

Bill (No l(i) concernant la Compagnie des chars urbains d’Ottawa.
Bill çNo 18) concernant certains travaux de chemin de ter dans la cité de

Toronto.
Bill (No 20) concernant la Compagnie du chemin de fer du Sud de la Colombie-

Anglaise.
Comité des Banques et du Commerce:

Bill (No 15) modifiant l’Acte constituant en corporation la Compagnie meunière
McKay.

Bill (No 17) constituant en corporation W. C. Edwards et Cic.
Bill (No 19) concernant la Compagnie canadienne d'inspection et d’assurance 

des chaudières à vapeur.
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No 13.

OTTAWA, MARDI, 15 MARS 1892.

Prières.
Cent trois pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
Les députés suivants, ayant préalablement pêté le serment requis par la loi, et 

signé le rôle qui le contient, prennent leur siège en Chambre :
L’hon. John Carling, pour le district électoral de London ;
Thomas E. Kenny, écr, pour le district électoral d Halifax ,
Eugène A. Dyer, écr, pour le district électoral de Brome ;
Louis E. Dugas, écr, pour le district électoral de Montcalm ;
L’hon. James Colebrooke Patterson, pour le district électoral de Huron-üuest.
M. Mills (Annapolis), du comité des Ordres Permanents, présente le second 

rapport de ce comité, lequel est comme suit:—
Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés au sujet des pétitions 

suivantes, savoir :—De John Lineham et autres, du district d Alberta, T. IN .-O. ; 
demandant une charte sous le nom de la Compagnie d’irrigation et de force hydrau
lique de Rivière Haute et du Creek aux Moutons de la Chambre de Commerce de 
Montréal ; demandant certains amendements à sa charte de la Compagnie du chemin 
de fer de la Vallée Nicola ; demandant un acte déclarant qu’elle est un corps légale
ment constitué et politique sous la juridiction du parlement du Canada, et que sa 

ouvrage pour l’avantage général du Canada, et a d auties uns.ligne ferrée est un
Sur motion de M. Sproule, le comité d’agriculture et de colonisation obtient 

l’autorisation d’employer un sténographe pour prendre les témoignagnes que le comité 
jugera nécessaires.

Les bills suivants sont présentés et lus pour la première fois.—Seconde lecture,
dem Par ML Moncrieff :—Bill (No 22) concernant la Compagnie du chemin de fer de
London à Port-Stanley. „

Par M. Davies Bill (No 23) constituant la Compagnie d irrigation et de force
hydraulique de Rivière Haute et du Creek aux Moutons.

Par M. Mara:—Bill (No 24) concernant la Compagnie du chemin fer de la 
yallée Nicolâ

Par M. Curran -—Bill (No 25) concernant la Chambre de commerce de Mont
réal.

M. Dewdney soumet à la Chambre,—Ordres en conseil concernant le départe
ment de l’Intérieur, conformément au paragraphe (d) de la clause 38 des règlements 
pour l’arpentage, l’administration, la vente et la gestion des terres fédérales dans la 

de 40 milles du chemin de fer, dans la province de la Colombie-Britannique.zone
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Aussi,—Ordres en conseil concernant le département de l’Intérieur, conformé
ment à la clause 91 de l’Acte des Terres Fédérales, chap. 54, Statuts Révisés du Canada.

M. Foster soumet à la Chambre,—Relevé, pour dix jours, des recettes et paie
ments du Canada, du 1er au 10 mars couraut, et pour la période correspondante de 
1891.

Le bill (No 5) modifiant le chapitre 96 des Statuts Révisés du < anada, intitulé : 
“ Acte à l’effet d’encourager le développement despêches maritimes et la construction 
des navires de pêche,” est délibéré en comité général, et rapporté sans amendement.— 
Troisième lecture, demain.

Le bill (No 10) modifiant l’Acte du pilotage, est lu pour la seconde fois, et ren
voyé à un comité général devant siéger, demain.

La Chambre se forme en comité général peur considérer une certaine résolution 
concernant le transport de certains terrains de l'artillerie à la corporation do la cité 
de Toronto.

(En comité.)
La résolution suivante est adoptée :
Résolu,—Qu’il est expédient d’autoriser le gouverneur en conseil à transporter à 

la corporation de la cité de Toronto certains terrains de l’artillerie situés dans la 
dite cité, aux prix et conditions et sujets aux stipulations que le gouverneur en 
conseil jugera à propos de fixer.

Résolution à rapporter.
Rapport à recevoir, demain.
Le bill (No 11) concernant les navires de pêche des Etats-Unis d’Amérique, est 

lu pour la seconde fois, et renvoyé à un comité général devant siéger, demain.
Le bill (No 12) concernant les départements de la Marine et des Pêcheries, est 

lu pour la seconde fois, délibéré en comité général, et rapporté sans amendement.
Troisième lecture, demain.
M. Foster soumet à la Chambre,—Rapport de l’Auditeur général sur les Comptes 

des crédits, pour l’exercice expiré le 30 juin 1891.
La Chambre alors s’ajourne.

PETER WHITE,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

M. McNeill—Lundi, 11 avril prochain—Eésolution—Que dans le cas où le 
parlement de la Grande-Bretagne et d’Irlande admettrait les produits du Canada sur 
les marchés du Boyaume-Uni à des conditions plus favorables que celles accordées 
aux pays étrangers, le parlement canadien sera alors piêt à accorder un avantage 
con ospondant en réduisant les droits imposés sur les produits anglais manufacturés.

M. Laurier—Jeudi prochain—Adresse—Copie de toute correspondance entre le 
gouvernement impérial et celui du Canada au sujet des fortifications d’Bsqnimall.

M. Lister—Vendredi prochain—Adresse—
1. Copie de la liste des voteurs pour le district électoral de la cité de London 

d’après laquelle a été faite la récente élection pour le dit district.
2. Copie de la décision rendue par l’officier-reviseur sur les objections faites aux 

noms de Lewis Allin, S. F. Glass et James P. Moore ét à 22 i> autres noms sur la dite 
liste de voteurs, lesquels 229 noms ont été subséquemment rayés de la liste par 
l’officier-reviseur quand les objections ont été faites, mais qui ont cependant été 
imprimés sur la dite liste comme étant sujets à appel ; copies îles avis d’objection à 
ces noms, et de la preuve faite devant l’officier-reviseur et de la décision par lui 
rendue à l’égard de chacun de ces noms.

3. Copie de toutes procédures dans l’appel interjeté devant le juge de cour de 
comté au sujet de la décision de l’officier-reviseur dans quelques-uns de ces cas ou 
dans tous, ainsi que copie de tout jugement ou décision rendu dans l’espèce par le 
susdit juge.

4. Copie du jugement rendu dans la Division du Banc de la Reine de la Haute 
Cour de Justice d’Ontario au sujet de la demande présentée à la dite cour pour un 
mandamus au dit officier-reviseur concernant les dits votes ou aucuns d’entre eux, 
et copie du jugement de la cour d’appel d’Ontario relativement à cette affaire.

M. IAster—Jeudi prochain—Que le greffier de la Couronne en chancellerie 
comparaisse en cette Chambre immédiatement avec le .bref pour l’élection d’un 
député pour représenter la cité de London dans la Chambre des Communes, et le 
rapport sut le dit bref, et tous autres papiers et documents qu’il a sous sa garde ou 
sous son contrôle concernant la dite élection.

M. Prior—Jeudi prochain—Interpellation—
1. L’attention du gouvernement a-t-elle été appelée sur la discussion qui a eu 

lieu dans la Chambre des Communes d’Angleterre, il y a quelques jours, au sujet des 
fortifications que l’on projette d’ériger à Esquimalt, Colombie-Anglaise.

2. Est-il de fait que le gouvernement impérial a signifié qu’il était prêt à fournir 
les canons et plans des fortifications, et qu’il a été demandé aux autorités canadiennes 
de construire les fortifications et de fournir les hommes nécessaires au soin et à la 
manœuvre des canons ?

3. Est-il de fait que les autorités canadiennes ont refusé de construire les forti
fications ?

4. Dans le cas où ces autorités n’auraient pas refusé définitivement de construire 
les fortifications, se proposent-elles de demander sous peu au parlement l’ouverture 
d’un crédit applicable à cette construction.

M. Frémont—Jeudi prochain—Interpellation—Est-ce l’intention du gouverne
ment d’établir un bureau de poste au village Stadacona, dans le district de Québec ?

M. Choquette—Jeudi prochain—Interpellation—Pourquoi le gouvernement 
n’a-t-il pas encore nommé un maître de poste au bureau ouvert à la station du Cap 
Saint-Ignace ? Se propose-t-il d’en nommer un prochainement ?
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M. McMullen—Jeudi prochain—Interpellation—A-t-on réglé d’une manière 
satisfaisante les difficultés existant entre la Compagnie du Eanche Walrond et les 
colons établis sur son territoire, comme Va donné à entendre le ministre de l’Intérieur 
lors de la dernière session, dans la réponse suivante aux aecussations formulées 
contrôla compagnie:—“Là où l’on concède de grandes étendues de terrain pour 
l’élève du bétail, on a constaté que lorsqu’on commence la colonisation, il faut adopter 
une nouvelle politique, et maintenant que ce pays est traversé par des chemins de 
fer au nord et au sud de Calgary, et que la colonisation va probablement se diriger 
de ce côté, je crois qu’il faudra sous peu faire un changement à ce sujet, et j’espère 
qu’il sera fait en temps opportun pour rendrejustice aux deux jeunes gens dont le cas 
a été spécialement soumis à la Chambre par l’honorable député de Wellington." Si 
aucun arrangement satisfaisant n’a été fait avec ces colons dont les réclamations ont 
été rejetées par la dite compagnie, pourquoi n’a-t-il pas été fait ?
f)',r M. Leduc—Jeudi prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t-il pris en 
considération les requêtes qui lui ont été adressées à l’effet d’obtenir le transport des 
malles, par le chemin de fer du comté de Drummond, pour toutes les paroisses 
situées entre Saint-Hyacinthe et Nicolet et à proximité du dit chemin de fer ? Si oui, 
quelle décision a été prise par le gouvernement ?

M. Curran—Jeudi prochain—Interpellation—Est-ce l’intention du gouverne
ment de nommer avant l’ouverture de la navigation, un inspecteur des appareils et 
engins en usage à bord des navires dans le port de Montréal.
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No 14.

OTTAWA, MERCREDI, 16 MARS 1892.

Prières.
Quarante-six pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
De John J. Macdonald, de laïcité d’Ottawa, entrepreneur, et autres de la cité de 

Toronto, Ontario; demandant une charte sous le nom de Compagnie Canadienne de 
chemin de fer.

De Charles McGolrick, de Little-Current, district d'Algoma, et autres d autres 
lieux ; demandantune charte sous le nom de Compagnie de chemin de fer et de pont 
des Chutes Niagara et Queenston.

De Mossom M. Boyd et autres, directeurs provisoires de la Compagnie du che
min de fer de Lindsay, Bobcaygeon et Pontypool ; demandant un acte pour faire 
revivre la charte de la dite compagnie, et pour prolonger le délai fixé pour commen
cer et achever sa ligne ferrée.

De Sarah M. Y. Patterson et autres, de l’église Presbytérienne, Oakville ; de 
Robert West et autres, de l’église Méthodiste, Thornton; et du révérend W. A. 
Duncan, B.D., et autres, des églises Presbytérienne, Méthodiste et Baptiste, Sault 
Sainte-Marie, tous de la Société des Jeunes Gens pour les œuvres chrétiennes, Onta
rio ; demandant la fermeture, le dimanche, de la section canadienne de l’Exposition 
de Chicago en 1893.

M. l’Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du greffier 
de la couronne en chancellerie un certificat de l’élection d Arthur Joseph lurcotte, 
écr, pour le district électoral de Montmorency.
Arthur Joseph Turcotte, écr, député du district électoral de Montmorency, ayant 
préalablement prêté le serment requis par la loi et signé le role qui le contient, 
prend son siège en Chambre.

Sur motion de M. Wallace, les Comptes Publics du Canada pour l’exercice 1890-
les comptes de crédits pour la même91 et le rapport de l’Auditeur général sur 

période, sont référés au comité des Comptes Publics.
M. Mara présente un bill (No 26) constituant en corporation la Compagnie du 

chemin de fer de Nelson à Fort Sheppard,—lequel est lu la première fois.—Seconde 
lecture, vendredi prochain.

M. Bergeron propose,—Qu’il soit émis un ordre de la Chambre pour rapports 
d’ingénieurs qui ont décidé la construction du canal de Beauharnois ; rapports d’ingé
nieurs en faveur de la construction du canal de Soulanges, et rapports, lettres, etc, 
d’ingénieurs ou do capitaines ou pilotes s’objectant à la construction du canal à Sou
langes.

Et un débat s’ensuivant,—il est ajourné, sur motion de M. Bain (Soulanges).
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Sir John Thompson remet un message de Son Excellence le Gouverneur général, 
lequel est lu par M. l’Orateur comme suit:
Stanley de Preston.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes copie de docu
ments concernant les négociations qui ont eu lieu récemment à Washington entre les 
délégués du gouvernement canadien et le secrétaire d’Etat des Etats Unis, au sujet 
de l’extension et du développement du commerce entre les Etats-Unis et le Canada, 
et autres matières.
Hôtel du gouvernement,

Ottawa, 16 mars 1892.

M. Bowell soumet à la Chambre,—Etat de la quantité de fer en gueuse fabriqué 
en Canada et pour lequel des primes sont réclamées, les noms des postulants et le 
montant soldé dans chaque cas.

La Chambre alors s’ajourne.

PETER WHITE,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

M. Brodeur—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de la corres
pondance échangée entre le gouvernement et le maître de poste de Saint-Césaire, 
comté de Rouville, ou toute autre personne au sujet des dépôts d’argent que le dit 
maître de poste a à faire.

M. Carroll—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de tous docu
ments, correspondances, etc., (à l’exclusion des documents produits à la dernière 
session) échangés entre les autorités de l’Intercolonial, à Moncton, et le département 
des Chemins de fer, concernant l’accident de Saint-Joseph de Lévis le 18 décembre 
1890.

f
M. Carroll—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre—Copies des comptes, 

listes de paiements et correspondances de l’année mil huit cent quatre-vingt-dix, 
concernant la construction d’un quai au village de Kamouraska, province de Québec.

M. McMullen—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre—Etat indiquant les 
quantités d’articles suivants exportés du Canada, du 30 juin 1891 au 29 février 1892, 
et les noms des pays où ils ont été exportés, savoir : Chevaux de toutes espèces, 
agneaux, œufs, orge, malt, foin et patates; Aussi, état donnant les quantités 
exportées dans chaque pays et l’exportation totale do ces divers articles.

M. Barnard—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre—Etat indiquant,—
1. Le nombre des réserves sauvages dans la Colombie-Anglaise.
2. La situation de chacune et le nom de la tribu à qui elle a été allouée.
3. La superficie de chacune, en acres.
4. La superficie cultivée dans chaque réserve.
5. La population de chaque tribu lorsque la réserve a été établie en premier lieu.
6. La population actuelle de chaque tribu.
T. La superficie estimative des terrains de pâture dans chaque réserve.
8. Le nombre de chevaux, bêtes à cornes et moutons possédés par chaque tribu.
9. La superficie estimative de terres à bois sur chaque réserve.
M. Paterson (Brant)—Vendredi prochain—Interpellation—Pourquoi la clause 

93 de l’Acte des Sauvages, chap. 43 des Statuts révisés du Canada, n’a-t-elle pas été 
incluse dans la proclamation datée du 12 janvier 1892, qui étend les clauses 83 et 92 
de cet acte aux bandes de Sauvages de la Colombie-Anglaise ?
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No 15.

OTTAWA, JEUDI, 17 MARS 1892.

Prières.
Trente et une pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
De laCompagnie de Téléphone Bell ; demandant un acte l’autorisant à augmenter

son capital-actions. ,
De la Compagnie du chemin de fer du Pacifique d’Ontario ; demandant 

prolongeant le délai fixé pour le commencement et l’achèvement de ses travaux^
De Geo. Hay et autres, d’Ottawa ; demandant que le bill concernant la Com

pagnie des Chars Urbains d’Ottawa ne devienne pas loi.
De John Starblanket, chef, et autres Sauvages ; demandant 1 établissement d une 

école industrielle pour leurs enfants.
De W. M. Campbell et autres, d’Orillia ; de madame J. Wallace et autres, de 

Dundalk ; de Norman Ferguson et autres, du comté de Victoria; de John Dryden et 
autres, de Brooklin ; de J. C. Kennedy et autres, de Port-Elgin ; et de William lteicl 
et autres, de Churchill, tous de l’église Presbytérienne; de Charles D. Draper et 
autres, de East Tilbury; et de H. J. Snell et autres, du comté de Grey, tous de 
l’église Méthodiste ; d’Adora E. Flint et autres, de Demill College, Oshawa; et de 
madame E. Taylor et autres, de Sandford, tous de la Société des Jeunes Gens poui 
les œuvres chrétiennes, Ontario ; demandant la fermeture, le dimanche, de la section 
canadienne de l’Exposition de Chicago en 1893.

De l’Union Typographique, No 159 ; et de l’Assemblée de District, No _,0, Cheva
liers du Travail, tous de Québec ; de l’Union des Cigariers, No 58 ; de 11 mon des 
Cigariers, No 226; de l’Assemblée Grande Hermine, No 7806, Chevaliers du Travail ; 
de l’Union Américaine des souftieurs en verre ; de l Assemblée Hope, No 3745 ; et 
de la Fraternité des Charpentiers et Menuisiers de l’Amérique, No 311, tous de 
Montréal ; et de l’Assemblée Fidélité, No 2056, Chevaliers du Travail, Sainte-Cathe
rine, Ontario ; demandant un acte prohibant l’importation en Canada de travailleurs, 
en vertu de contrats.

De l’Union Typographique, No 159 ; et de l’Assemblée de District, No 20, Che
valiers du Travail, tous de Québec ; de l’Union des Cigariers, No 58; de I Union des 
Cigariers, No 226 ; de l’Assemblée Grande Hermine, No 780(1, Chevaliers du Travail ; 
de l’Union Américaine des souffleurs en verre ; de l’Assemblée Hope, No 3745 ; et 
de la Fraternité des Charpentiers et Menuisiers de 1 Amérique, No 311, tous de 
Montréal ; et de l’Assemblée Fidélité, No 2056, Chevaliers du Travail, Sainte-Cathe
rine, Ontario ; demandant un acte prohibant l’importation d’ouvriers chinois en 
Canada. _

De l’Union Typographique, No 159 ; et de l’Assemblée de District, No 20, Che
valiers du Travail, tous de Québec ; de l’Union des Cigariers, No 58 ; de l’Union des

un acte
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Cigariers, No 226 ; de l'Assemblée Grande Hermine, No 7806, Chevaliers du Travail ; 
de l’Union Américaine des souffleurs en verre; de l’Assemblée Hope, No 3745; et 
de la Fraternité des Charpentiers et Menuisiers de l’Amérique, No 311, tous de 
Montréal ; et de l’Assemblée Fidélité, No 2056, Chevaliers du Travail, Sainte-Cathe
rine, Ontario; demandant un acte obligeant les entrepreneurs de travaux publics à 
payer à leurs ouvriers le prix courant des gages alloués aux ouvriers de mêmes métiers.

De l’Union Typographique, No 159; et de l’Assemblée de District, No 20, Che
valiers du Travail, tous de Québec; de l’Union des Cigariers, No 58; de l’Union des 
Cigariers, No 226 ; de l’Assemblée Grande Hermine, No 7806, Chevaliers du Travail ; 
de l’Union Américaine des souffleurs en verre; de l’Assemblée Hope, No 3745; et 
de la Fraternité des- Charpentiers et Menuisiers de l’Amérique, No 311, tous de 
Montréal; et de l’Assemblée Fidélité, No 2056, Chevaliers du Travail, Sainte-Cathe
rine, Ontario ; demandant un amendement à l’acte d’engagement des matelots.

De l’Union Typographique, No 159 ; et de l’Assemblée de District, No 20, tous 
de Québec; de l’Union des Cigariers, No 58; de l’Union des Cigariers, No 226; de 
l’Assemblée Grande Hermine, No 7806, Chevaliers du Travail ; de l’Union Américaine 
des souffleurs en verre ; de l’Assemblée Hope, No 3745 ; et de la Fraternité des 
Charpentiers et Menuisiers de l’Amérique, No 311, tous de Montréal; et de l’Assem
blée Fidélité, No 2056, Chevaliers du Travail, Sainte-Catherine, Ontario ; demandant 
un acte pour mettre toutes les lignes de chemins de fer et de télégraphe sous le con
trôle direct du gouvernement.

De l’Union Typographique, No 159; et de l’Assemblée de District, No 20, Che
valiers du Travail, tous de Québec; de l’Union des Cigariers, No 58; de l’Union des 
Cigariers, No 226 ; de l’Assemblée Grande Hermine, No 7806, Chevaliers du Travail ; 
de l’Union Américaine des souffleurs en verre; de l’Assemblée Hope, No 3745; et 
de la Fraternité des Charpentiers et Menuisiers de l’Amérique, No 311, tous de 
Montréal; et de l’Assemblée Fidélité, No 2056, Chevaliers du Travail, Sainte-Cathe
rine, Ontario; demandant l’émission de billets fiduciaires pour la construction des 
travaux publics nécessaires, etc.

De l’Union Typographique, No 159 ; et de l’Assemblée de District, No 20, Che
valiers du Travail, tous de Québec; de l’Union des Cigariers, No 58; de l’Union des 
Cigariers, No 226 ; de l’Assemblée Grande Hermine, No 7806, Chevaliers du Travail ; 
de l’Union Américaine des souffleurs en verre; de l’Assemblée Hope, No 3745 ; et 
de la Fraternité des Charpentiers et Menuisiers de l’Amérique, No 311, tous de 
Montréal ; et de l’Assemblée Fidélité, No 2056, Chevaliers du Travail, Sainte-Cathe
rine, Ontario ; demandant l’abolition du système des contrats pour la construction 
de travaux publics.

De l’Union Typographique, No 159 ; et de l’Assemblée de District, No 20, Che
valiers du Travail, tous de Québec ; de l’Union des Cigariers, No 58 ; de l’Union des 
Cigariers, No 226; de l’Assemblée Grande Hermine, No 7806, Chevaliers du Travail; 
de l’Union Américaine des souffleurs en verre ; de l’Assemblée Hope, No 3745 ; et 
de la Fraternité des Charpentiers et Menuisiers de l’Amérique, No 311, tous de 
Montréal ; et de l’Assemblée Fidélité, No 2056, Chevaliers du Travail, Sainte-Cathe
rine, Ontario ; demandant un acte pour réduire graduellement les heures de travail.

De l’Union Typographique, No 159 ; et de l’Assemblée de District, No 20, Che
valiers du Travail, tous de Québec ; de l’Union des Cigariers, No 58 ; de l’Union des 
Cigariers, No 226 ; de l’Assemblée Grande Hermine, No 7806, Chevaliers du Travail ; 
de l’Union Américaine des souffleurs en verre ; de l’Assemblée Hope, No 3745 ; et 
de la Fraternité des Charpentiers et Menuisiers de l’Amérique, No 311, tous de 
Montréal ; et de l’Assemblée Fidélité, No 2056, Chevaliers da Travail, Sainte-Cathe
rine, Ontario ; demandant qu’aucun argent ne soit dépensé pour l’importation d’ou
vriers devant faire concurrence sur les marchés du travail en Canada.

De l’Union Typographique, No 159 ; et de l’Assemblée de District, No 20, Che
valiers du Travail, tous de Québec ; de l’Union des Cigariers, No 58 ; de l’Union des 
Cigariers, No 226 ; de l’Assemblée Grande Hermine, No 7806, Chevaliers du Travail ; 
do l’Union Américaine des souffleurs en verre ; de l’Assemblée Hope, No 3745 ; et 
de la Fraternité des Charpentiers et Menuisiers de l’Amérique, No 311, tous de
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Montréal ; et de l’Assemblée Fidélité. Mo 2056, Chevaliers du Travail, Sainte-Cathe
rine, Ontario ; demandant la nomination d’un bureau d’arbitrage pour régler les 
différents entre les patrons et ouvriers.

M. Tapper soumet à la Chambre,—Projet de règlements pour la pêche du
homard.

Sur motion de M. Bowell, les députés suivants sont ajoutés aux comités perma
nents qui suivent, savoir :—

Lois Expirantes : M. Bennett.—Chemins de ter, Canaux et Télégraphes .
Baird, Bennett, Carling et Turcotte.—Bills Privés: M. Bennett.—Ordres Perma
nents: MM. Bain (Wentworth) et Dyer.—Impressions : M. Sutherland.—Comptes 
Publics: MM. McGregor et McKay.—Banque et Commerce : MM. Bain (Went
worth), Baird, Bowell, Carling, Dyer et Turcotte—Agriculture et Colonisation : 
MM. Carling, Dyer, McGregor et Turcotte.

MM.

M. McCarthy présente un bill (No 27) modifiant de nouveau les Actes concer
nant les Territoires du Nord-Ouest,—lequel est lu la première fois.—Seconde lecture, 
demain.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de M. Bergeron, Qu’il soit 
émis un Ordre de la Chambre pour rapports d’ingénieurs qui ont décide la 
construction du canal de Beauharnois; rapports d’ingénieurs en faveur de la 
construction du canal de Soulanges, et rapports, lettres, etc., d ingénieurs ou i e 
capitaines ou pilotes s’objectant à la construction du canal a Soulanges.

Et la question étant mise sur la dite motion, elle est adoptée, et un ordre est 
émis en conséquence.

M. Edgar propose,—Qu’il soit émis un ordre de la Chambre pour un état tabu
laire faisant connaître toutes personnes, compagnies et corporations auxquelles ont 
été vendues, octroyées ou louées dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest des 
étendues de terre plus grande qu’une section de 640 acres ; le dit état devant donner 
les informations suivantes dans des colonnes séparées :—

(а) 1ère colonne. Nom de la province ou district provisoire.
(б) 2ème “ Nom de la personne, compagnie ou corporation.
(c) Sème “ Nombre d’acres.
(d) 4ème “ Prix total, dans le cas de vente.
(e) 5ème “ Loyer annuel, dans le cas d’affermage.
(/) 6ème “ Montant payé jusqu’à date.
(q) 7ème “ Montant dû et'impayé jusqu’à date.
(/i) Sème “ Nature de la tenure et dans le cas d’affermage, le nombre

d’années non expirées, le nombre total d’acres vendues, loués et concédés en veitu 
de permis, et le total des colonnes 4, 5, 6 et 7 respectivement.

Le dit état devant être accompagné d’une carte à "échelle de pas moins de - 
milles au pouce, indiquant toutes les parties arpentées et subdivisées ; avec les 
terres concédées et vendues pour fins d’établissement teintées en brun clair ; cel es 
affermées, en vert ; celles concédées en vertu de permis, en terre d ombre, celles 
vendues à des compagnies ou corporations, en pourpre ; et celles restant à lu 
couronne, en rouge. Aussi, le nombre d’acres de chaque classe mis en chillies sur la 
carte. La dite carte devant aussi indiquer les réserves de chemins de fer, des 
Sauvages et des Parcs, ainsi que toutes les lignes ferrées construites ou en voie de 
construction.

Et un débat s’ensuivant.—il est ajourné, sur motion de M. Laurier.
Les adresses à Son Excellence, et Vordres de la Chambre qui suivent, sont 

votés, savoir :—
Par M. Perry :—Ordre de la Chambre—Etat indiquant le montant d argent 

dépensé parle gouvernement du Canada en 1890 et 1891 pour des jetées, brise-lames, 
etc., dans le comté de Prince, I. P.-E., le montant dépensé pour chacun des travaux,
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les ouvrages donnés par voie de soumissions et à qui ; aussi, le montant total voté 
durant les dites années et celui non dépensé.

Par M. Tisdale :—Adresse—Copie des procédures à l’instruction de la pétition 
d’élection faite récemment au sujet de l’élection d’un député pour le comté de Wel
land, de la décision des juges qui ont instruit la dite pétition, et de toute la preuve 
faite en cette occasion. Aussi, copie certifiée du dossier et des facturas produits lors 
de l’appel de cette décision et remis au régistraire de la Cour Suprême du Canada. 
Aussi, copie de tous rapport et communications adressés à M. l'Orateur par les dits 
juges au sujet de la dite pétition.

Par H. Laurier:—Adresse—Copie de toute correspondance entre le gouverne
ment impérial et celui du Canada au sujet des fortifications d’Bsquimalt.

La Chambre alors s’ajourne.

PETER WHITE,
Orateur.



M. Ives—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Copie d’une carte du Canada, 
être fournie par le directeur de la Commission Géologique, indiquant la superficie 
es terres boisées respectivement en épinette et pin blanc. La dite carte devant 

être déposée sur le bureau de la Chambre pour l’information des députés.
M Davies—Lundi prochain—Adresse—Copie de tous rapports au conseil et 

ordres en conseil, depuis la dernière session du parlement, concernant les employes 
de l’Intercolonial ou leur salaire ou leur destitution.

M Davies—Lundi prochain—Ordre de la CHAMBRE-Copie de toute corres-

de l’Intercolonial à Moncton, Halifax ou autres localités le long de la ligne de f in
tercolonial.

M. McMullen—Lundi prochain—Adresse—Copie de toutes lettres, correspon
dance et pétitions concernant les réclamations ou le règlement final ou projeté des 
réclamations produites par les colons établis sur le territoire de la Compagnie du 
Hanche Waldron, et copie de toutes plaintes au sujet de la maniéré dont les colons 
ont été traités par la compagnie.

M. Forbes—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Etat faisant connaître la 
quantité de bœuf et de lard retirée des entrepôts par des pêcheurs canadiens depuis 
l’imposition du droit sur les dits articles importés des Etats-Unis.

M. Guay—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de tous les témoi
gnages donnés à une enquête, tenue à Lévis, dans le mois de février 1892, relative
ment à la démission de Michael Quinn, employé régulier du chemin de fer Intel co
lonial aux usines de Hadlow, Lévis, avec copie de toute correspondance échangée 
entre Alfred Drake, chef mécanicien pour le dit chemin de fer à Hadlow, et les auto
rités du même chemin à Moncton, en rapport avec la démission du dit Michael Quinn.

M. McCarthy—Lundi prochain—Adresse— , „ ,
1. Copie de toutes demandes ou plaintes faites au comité des chemins de tei du 

Conseil privé concernant les matières ou choses mentionnées dans les paragraphes 
k, l, m, n, et p, de la clause onze de l’Acte des chemins de fer.

2. Les noms des personnes qui ont porté ces plaintes 
ont été faites.

3. La manière dont on a disposé de ces demandes ou plaintes.

contre lesquelles ellesou

l’année der-M. McCarthy—Lundi prochain—Adresse—Etat indiquant, poui
n^iPLe'nombre de demandes faites au comité des chemins defer du Conseil privé 
pour une décision, ordonnance ou instruction concernant aucune des matières ou 
choses que le dit comité, aux termes de l’Acte des chemins de fer, a le pouvon ou 
l’autorité de traiter.

2. La nature de la demande, en termes généraux..................... .
3 Les noms des membres de l’honorable Conseil privé qui (a) ont instruit 

chacune de ses demandes; (b) qui étaient présents à une ou plusieurs des séances 
ajournées et à la décision finale ; (c) dans les cas où il y a eu ajournement, les dates 
de l’instruction, et des ajournements subséquents ou des ajournements pour décision 
finale.

4. Etat indiquant la manière dont on a disposé de chacune des dites demandes, 
savoir : accordée ou refusée, ou accordée en partie.
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M. Somerville—Lundi prochain—Interpellation — Le gouvernement a-t-il 
acheté durant l’exercice courant des exemplaires du “ Dominion Illustrated ” publié 
récemment à Montréal ? Si oui, quel nombre d’exemplaires a été acheté, pour quel 
but, de qui, et quelle somme a été ou doit être payée à cette fin ?

M. Choquette—Lundi prochain—Interpellation—Comment se fait-il que les 
divergences d’opinions qui existaient entre les citoyens de la paroisse du Cap Saint- 
Ignace, relativement à l’ouverture d’un nouveau bureau de poste à la station de 
l’Intercolonial, dans la dite paroisse, avant le 9 octobre dernier, n’aient pas empêché 
l’honorable ministre alors en charge du département des Postes d’écrire la lettre sui
vante accordant l’ouverture du dit bureau :

Ottawa, 25 juillet 1891.
Mon cher M. Choquette,

Au sujet de l’établissement du nouveau bureau de poste au Cap Saint-Ignace, 
comté de Montmagny, que je vous ai promis dernièrement, j’ai à vous informer que 
je n’ai pas encore pu trouver un maître de poste pour ce bureau ; mais si je ne reçois 
pas une suggestion à cet effet dans le cours des huit ou dix jours prochains, je deman
derai à l’inspecteur de trouver une personne habile à remplir cet emploi.

Bien à vous,
(Signé) JOHN HAGGART.

P. A. Choquette, écr, M.P.,
Chambre des Communes, 

Ottawa.
Ottawa, 9 octobre 1891.

Cher monsieur,—J’ai reçu votre lettre du 6 courant au sujet du nouveau bureau 
de poste projeté à la station du Cap Saint-Ignace. J’ai, en diverses occasions, écrit à 
Sir Adolphe Caron le priant de me recommander quelqu’un pour la position de maître 
de poste à cet endroit, et actuellement, si je comprends bien, Sir Adolphe est à consi
dérer la chose. Il demande seulement un délai de quelques jours qui lui permette de 
s’assurer laquelle des trois ou quatre personnes proposées pour la charge conviendrait 
mieux aux habitants de la localité. Je m’attends à recevoir une réponse sous peu, 
et alors le bureau sera établi sans délai.

Bien à vous,
(Signé) JOHN HAGGART.

P. A. Choquette, écr, M.P.,
Montmagny, Qué.

Quelles sont les raisons additionnelles données depuis le 9 octobre dernier par 
les citoyens du Cap Saint-Ignace pour empêcher de mettre à exécution les promesses 
de l’ex-honorable ministre des Postes par l’honorable ministre actuel ?

M. Forbes—Lundi prochain—Interpellation—Le gouvernement se propose-t-il 
de permettre aux propriétaires de chantiers qui importent du bœuf et du lard pour 
les besoins de leurs exploitations, de retirer ces articles des entrepôts sans payer de 
droits ?
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No 16.

;OTTAWA, VENDREDI, 18 MARS 1892.

Prières.

Douze pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
De E. A. Drolet et autres, de la cité de Montréal ; demandant un amendement à 

la charte de la Banque d’Epargnes Scolaire, de manière à lui permettre d’augmenter 
son capital-actions, et à d’autres fins.

De la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien ; demandant un acte 
l’autorisant à émettre des actions ordinaires au lieu de débentures-actiom consolidées, 
et à d’autres fins.

De B. W. Folger et autres, de Kingston, Ont. ; demandant un acte constituant
chemin de fer de ceinture dans etune compagnie pour construire et exploiter un 

autour de Kingston et les villages de Portsmouth et Cataraqui.
De Thomas Steele et autres, de la Société des Jeunes Cens pour les œuvres 

chrétiennes, de l’église Avon bank, comté de Perth, Ontario ; demandant la fermeture, 
le dimanche, de la section canadienne de l’Exposition Colombienne, à Chicago, 1893.

De la branche de Vancouver de l’Association des Tailleurs de pierre de l’Améri
que du Nord ; de la branche de Vancouver delà Société Amalgamée des Charpentiers 
et Menuisiers ; et du Conseil des Métiers et du Travail de Vancouver, tous de la 

. Colombie-Britannique ; demandant la nomination d’un bureau d’arbitrage pour 
régler les différends entre les patrons et ouvriers.

De la branche de Vancouver de l’Association des Tailleurs de pierre de l’Améri
que du Nord ; de la branche de Vancouver de la Société Amalgamée des Charpentiers 
et Menuisiers ; du Conseil des Métiers et du Travail de Vancouver; et de l’Union 
Fraternelle des Charpentiers, No 617, de Vancouver, tous de la Colombie-Britannique ; 
demandant un acte prohibant l’importation en Canada de travailleurs, en vertu de 
contrats.

De la branche de Vancouver de l’Association des Tailleurs de pierre de l’Amé
rique du Nord ; de la branche de Vancouver de la Société Amalgamée des Charpentiers 
et Menuisiers ; du Conseil des Métiers et du Travail de Vancouver; et de l’Union 
Fraternelle des Charpentiers, No 617, Vancouver, tous de la Colombie-Britannique; 
demandant un acte pour mettre toutes les lignes de chemins de fer et de télégraphe 
sous le contrôle direct du gouvernement.

De la branche de Vancouver de l’Association des Tailleurs de pierre de l’Amé
rique du Nord ; de la branche de Vancouver de la Société Amalgamée des Charpentiers 
et Menuisiers ; du Conseil des Métiers et du Travail de Vancouver ; et de l’Union 
Fraternelle des Charpentiets, No 617, Vancouver, tous de la Colombie-Britannique ; 
demandant un acte pour réduire graduellement les heures de travail.



no

Be la branche de Vancouver de l’Association des Tailleurs de pierre de l’Amé
rique du Nord; de la branche de Vancouver de la Société Amalgamée des Charpentiers 
et Menuisiers; du Conseil des Métiers et du Travail de Vancouver; et de l’Union 
Fraternelle des Charpentiers, No 61*7, Vancouver, tous de la Colombie-Britannique; 
demandant l’émission de billets fiduciaires pour la construction des travaux publics 
nécessaires, etc.

De la branche de Vancouver de l’Association des Tailleurs de pierre de l’Amé
rique du Nord ; de la branche de Vancouver de la Société Amalgamée des Charpentiers 
et Menuisiers; du Conseil des Métiers et du Travail de Vancouver; et de l’Union 
Fraternelle des Charpentiers, No 617, Vancouver, tous de la Colombie-Britannique ; 
demandant qu’aucun argent ne soit dépensé pour l’importation d’ouvriers devant 
faire concurrence sur les marchés du travail en Canada, etc.

De la branche de Vancouver de l’Association des Tailleurs de pierre de l’Amé
rique du Nord ; de la branche de Vancouver de la Société Amalgamée des Charpentiers 
et Menuisiers ; du Conseil des Métiers et du Travail de Vancouver; et de l’Union 
Fraternelle des Charpentiers, No 617, Vancouver, tous de la Colombie-Britannique; 
demandant un amendement à l’acte d’engagement des matelots.

De la branche de Vancouver de l’Association des Tailleurs de pierre de l’Amé
rique du Nord ; de la branche de Vancouver de la Société Amalgamée des Charpentiers 
et Menuisiers ; du Conseil des Métiers et du Travail de Vancouver; et de l’Union 
Fraternelle des Charpentiers, No 617, Vancouver, tous de la Colombie-Britannique ; 
demandant l’abolition du système des contrats pour la construction de travaux 
publics.

De la branche de Vancouver de l’Association des Tailleurs de pierre de l’Amé
rique du Nord; de la branchede Vancouver delà Société Amalgaméedes Charpentiers 
et Menuisiers ; du Conseil des Métiers et du Travail de Vancouver; et de l’Union 
Fraternelle des Charpentiers, No 617, Vancouver, tous de la Colombie-Britannique ; 
demandant un acte obligeant les entrepreneurs de travaux publics à payer à leurs 
ouvriers le prix courant des gages alloués aux ouvriers de mêmes métiers.

De la branche de Vancouver de l’Association des Tailleurs de pierre de l’Amé
rique du Nord ; de la branche de Vancouver de la Société Amalgamée des Charpentiers 
et Menuisiers ; du Conseil des Métiers et du Travail de Vancouver ; et de l’Union 
Fraternelle des Charpentiers, No 617, Vancouver, tous de la Colombie-Britannique ; 
demandant un acte prohibant l’importation d’ouvriers chinois en Canada.

M. Mills (Annapolis), du comité des Ordres Permanents, présente le troisième 
rapport de ce comité, lequel est comme suit :—

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés au sujet des pétitions 
suivantes, savoir:—De Hattie Adele Harrison, de Tilsonburg, Ontario; demandant 
un acte lui permettant de divorcer d’avec son mari, Henry Bailey Harrison ;—de la 
Compagnie de chemin de fer et de houille d’Alberta; demandant un acte lui permet
tant de construire et exploiter une ligne ferrée à partir de l’extrémité ouest de la 
ligne autorisée par l’acte 53 Vie., chapitre 89, et delà à travers la passe du Nid tie 
Corbeau jusqu’à quelque point sur le chemin de fer du Pacifique Canadien, dans la 
Colombie-Anglaise ;—hie la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada; deman
dant un acte prolongeant le délai fixé pour la construction et l’achèvement de certaines 
lignes et embranchements de chemins de fer ;—de la Compagnie du chemin de 1er 
de la Montagne de Bois et Qu’Appelle ; demandant un amendement à sa charte et 

actes qui l’amendent ;—de John J. Macdonald, de la cité d’Ottawa, entrepreneur, 
et autres de la cité de Toronto, Ontario; demandant une charte sous le nom de Com
pagnie Canadienne de chemin de fer ;—de la Compagnie du chemin de fer de Belle- 
ville au lac Nipissingue ; demandant 
traction et l’achèvement de sa ligne.

Votre comité a aussi examiné la pétition de la Compagnie du chemin de fer do 
Nipissingue à la Baie de James, et il constate que la compagnie demande qu’il lui 
soit permis de vendre la section qui se trouve entre North Bay et la Jonction Nipis
singue, ce qui ne se trouve pas mentionné dans l’avis ; mais comme ce pouvoir ne

aux

acte prolongeant le délai fixé pour la cons-un
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peut affecter que les droits des actionnaires qui peuvent être protégés par une clause 
dans le bill, et que les avis sont réguliers d’autre part, votre comité recommande que 
les dits avis soient jugés suffisants.

Quant à la pétition de la Compagnie d’imprimerie du “Globe” (limitée), votre 
comité trouve que les avis ne sont suffisants qu’en ce qui concerne la définition du 
montant de la valeur annuelle de biens-fonds à être possédée, le changement de date 
des assemblées annuelles des actionnaires, l’extension du pouvoir d’emprunter et les 
conséquences qui peuvent en découler.

En examinant la pétition de la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du 
Sud-Est, votre comité trouve qu’on y demande que les directeurs puissent voter par 
procuration et que la compagnie ait le pouvoir d’acquérir des mines et minéraux et 
de les exploiter, ce qui n’est pas mentionné dans l’avis.

Au sujet de la pétition de la Women's Baptist Missionary Union, pour une 
charte, votre comité trouve que l’avis n’a été publié que pendant quatre semaines ; 
mais comme les pouvoirs demandés ne sont pas de nature à léser aucuns droits exis
tants, il recommande que la règle 51 soit suspendue dans ce cas.

Votre comité a aussi examiné la pétition de la Compagnie des Aciéries et des 
Forges de la Nouvelle-Ecosse (limitée), demandant un acte pour confirmer ses lettres 
patentes et il constate qu’aucun avis n’a été publié dans les journaux locaux ; mais 
comme c’est une mesure qui ne peut affecter que les droits des actionnaires, et que 
leur consentement a été formellement donné à la mesure projetée lors d’une assem
blée générale, votre comité recommande la suspension de la règle 51 dans ce cas.

M. Tupper remet un message de Son Excellence le Gouverneur général, lequel 
est lu par M. l’Orateur comme suit :—
Stanley de Preston.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes des copies de do
cuments se rapportant à l’admission mutuelle par le Canada et par Terreneuve des 
licences émises en faveur des vaisseaux de pêche des Etats-Unis en vertu des dispo
sitions du modus vivendi, et au partage des honoraires perçus sur les dits vais
seaux.
Hôtel du Gouvernement,

Ottawa, 18 mars 1892.
Sur motion de Sir Adolphe Caron, il est ordonné d’envoyer un message au Sénat 

pour informer Leurs Honneurs que cette Chambre a ajouté le nom de M. Sutherland à 
la liste des membres du comité mixte des Impressions du Parlement, en tant que les 
intérêts de cette Chambre sont concernés.

Sur motion de M. Taylor, la pétition de la Compagnie du chemin de fer Atlantique 
Canadien,—demandant la passation d’un acte prolongeant le délai fixé pour l’achève
ment de sa voie ferrée, et à d’autres fins,—présentée ce jour, est lue et reçue.

Sur motion de M. Cockburn, la pétition de Herbert C. Hammond et autres, de 
la cité de Toronto,—demandant une charte sous le nom de Compagnie d’Assurance 
sur la vie dite Victoria, présentée ce jour, est lue et reçue.

Sir Adolphe Caron présente,—Réponse à Ordre du 5 mai 1891—Copie de toute 
correspondance échangée entre le gouvernement ou le département des Postes et M. 
Andrew Allan, ou toutes autres personnes, au sujet du transport des malles entre le 
Canada et le Royaume-Uni.

Les bills suivants sont présentés et lus pour la première fois.—Seconde lecture, 
lundi prochain :—

Par M. Corby :—Bill (No 28) concernant la Compagnie du chemin de fer de 
Belleville au Lac Nipissingue.

Par M. Coatsworth :—Bill (No 29) concernant la Compagnie du chemin de fer 
du Nipissingue à la Baie de James,



r Inspecteur.................................. ...................................................
Bureau du sous-receveur général, Toronto.:.-.................................

Montréal...................................
Halifax.....................................
Saint-Jean ...............................
Winnipeg..................................
Victoria....................................
Charlottetown..........................

Caisses d’épargnes rurales : Nouveau - Brunswick, Nouvelle- 
Ecosse et Vile du Prince-Edouard—

Appointements........... ............................................... ......
Dépenses imprévues...........................................................

Commission de J pour 100 sur $7,259,817.53 pour paiement de
l’intérêt sur la dette publique.......................................... .......

Courtage et commission sur achats d’effets pour le fonds d’amor
tissement....................................................................................

Timbres anglais, frais de port, télégrammes, etc..... ....................
Dépenses se rattachant à l’émission et au rachat de billets fédé-

do
do
do
do
do
do

Impression de billets fédéraux.....................................  ................
Impressions, annonces, inspection, frais de transport et frais 

divers, y compris commutation de droits de timbre............
III.—GOUVERNEMENT CIVIL.

$1,700 00 
7,100 00 
5,000 00 
9,700 00
7.600 00
6.600 00 
4,000 00 
4,600 00

11,650 00 
1,750 00

36,299 08
A

12,941 86 
2,500 00

5,000 00 
45,000 00

10,000 00

1

2 Bureau du secrétaire du gouverneur général.............
3 Bureau du Conseil privé de la reine pour le Canada.

10,562 50 
28,525 00
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Par M. Fraser :—Bill (No 30) concernant la Compagnie d’Aciéries et de Forges 
de la Nouvelle-Ecosse (limitée). (Règle 51 suspendue).

Par M. Innés :—Bill (No 31) concernant la Compagnie d'imprimerie du Globe.
Par M. Stairs :—Bill (No 32) constituant en corporation la “ Woman’s Baptist 

Missionary Union ” des provinces maritimes. (Règle 51 suspendue).
Par M. Macdonald (Winnipeg) :—Bill (No 33) concernant la Compagnie du 

chemin de fer de la Montagne de Bois à Qu’Appelle.
Par M. Ingram :—Bill (No 34) concernant la Compagnie du chemin de fer du 

Sud du Canada.
Par M. LaRivière :—Bill (No 35) concernant la Compagnie du chemin de fer du 

Manitoba et du Sud-Est.
Sur motion de M. Lister, il est Ordonné,—Que le greffier de la couronne en chan

cellerie comparaisse en cette Chambre, sans délai, avec le rapport de la dernière 
élection pour le district électoral de la cité de London, dans la province de l’Ontario, 
et tous les livres des bureaux de votations et tous autres papiers, lettres, documents 
et mémoires qui ont pu lui être transmis par l’officier-rapporteur et avoir été reçus 
par le dit greffier depuis l’envoi du bref d’élection ; aussi, copie de toutes lettres par 
lui adressées à l’officier-rapporteur.

Les bills suivants sont lus pour la troisième fois et passés, savoir :—
Bill (No 5) modifiant le chapitre 96 des Statuts Révisés du Canada, intitulé : 

“ Acte à l’effet d’encourager le développement des pêches maritimes et la construction 
des navires de pêche.”

Bill (No 12) concernant les départements de la Marine et des Pêcheries.
La Chambre se forme en comité des Subsides.

(En comité.)
Les résolutions suivantes sont adoptées :

II.—FRAIS DE GESTION.

O 
O 

C 
O 

O 
O



Département de la Justice
do division des pénitenciers............

Milice et Défense..........................................
du Secrétaire d’Etat....................................
des Impressions et Papeterie...................

Bureau du contrôleur de la police à cheval du Nord-Ouest
Département des Affaires des Sauvages...................................
Bureau de l’Auditeur général.....................................................
Département des Finances et conseil de la Trésorerie........

do du Revenu de l’Intérieur....................................
do des Douanes................................. ..........................
do des Postes..............................................................
do de l’Agriculture.....................................................
do de la Marine..........................................................
do des Pêcheries.........................................................
do des Travaux Publics...........................................
do des Chemins de fer et Canaux......................... .
do de la Commission Géologique.................... .

do
do
do
do

22,432 50 
6,425 00

43.812 50 
39,600 00
22.812 50 
9,550 00

50,975 00 
26,037 50 
49,777 50 
39,192 50 
36,505 00 

202,560 00 
55,240 00 
31,730 00 
15,925 00 
51,117 50 
54,912 50 
49,490 00

A 6 P.M., M. l’Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à 7.30 P.M.
7.30 P.M.

(L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de la règle 19.)

Les bills suivants sont lus pour la seconde fois, et renvoyés aux comités qui 
suivent, savoir :—

Comité des Chemins defer, Canaux et Télégraphes :

Bill (No 22) concernant la Compagnie du chemin de for de London à Port-
S tan ley.

Bill (No 23) constituant la Compagnie d’irrigation et de force hydraulique de 
Rivière Haute et du Creek aux Moutons.

Bill (No 24) concernant la Compagnie du chemin de fer do la Vallée Nicola.
constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer deBill (No 26) 

Nelson à Port Sheppard.

Comité des Banques et du Commerce:

Bill (No 25) concernant la Chambre de commerce de Montréal.
Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations. 
Les résolutions suivantes sont adoptées :

Bureau du hmt commissaire pour le Canada à Londres :

$ 7,834 0023 Appointments.................................. -................................................
24 Faux frais, loyer et assurance du bureau, taxe du revenu,

bustible, éclairage, papeterie, etc., et $2,000 requises pour 
faux frais (eau, éclairage, combustible, louage de voitures et 
frais de chemins de fer) du haut commissaire, et $1,200 
pour faux frais, taxes, assurance, loyer de terrain, etc., de 
la résidence officielle, y compris la taxe du revenu................

25 Département des Postes et Finances—Pour payer les employés
de la division des caisses d’épargnes dans les départements 
des Postes et des Finances chargés de balancer les comptes 
des déposants et de calculer les intérêts, 30 juin 1892 :........

26 Traitement des membres du bureau d’examen et autres dépenses
découlant de l’Acte du service civil.............................................

com-

10,200 00

2,500 00 

3,700 00
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DÉPENSES CONTINGENTES.

27 Bureau du secrétaire du Gouverneur général .
28 Conseil privé............................................ ,...............
29 Département de Injustice.................................

12,500 00
12,000 00
9,000 00
8,000 00 
8,000 00 
7,000 00 

10,000 00 
8,000 00 
3,000 00 
9,000 00 
0,000 00 
0,000 00 
7,000 00 

37,200 00 
20,000 00 
7,000 00 
4,000 00 
8,000 00

130 do do (division des pénitenciers)
do de la Milice et Défense.................................................

du Secrétaire d’Etat.......................................................
do des Impressions et de la Papeterie...........................
do de l’Intérieur...................................................................
do des Affaires des Sauvages....... ...................................

36 Bureau de l’Auditeur général.................................................
37 Département des Finances et conseil de la Trésorerie..................

do des Douanes................................................................
do du Revenu de l’Intérieur................................................
do des Travaux Publics.......................................................
do des Postes............  ............................................................
do de P Agriculture.................................................................
do , de la Marine..............................................
do des Pêcheries.....................................................................

des Chemins de fer et Canaux.......... ......................... .
40 Soin et nettoyage des palais de 1 administration, y compris la 

somme nécessaire pour le service du canon du midi, $100, 
somme qui peut être payée à un membre du service civil 
indépendamment des dispositions de l’Acte du service civil

47 Imprimerie de l’Etat, nettoyage, etc...............................................
Résolutions à rapporter.

I31
32 do
33
34
35

38
39
40
41
42
43
44
45

27,000 00
1,600 00

Rapport à recevoir, et permis au comité de siéger de nouveau lundi prochain.

Sui motion de 31. Ross (Dundas), la pétition de la Compagnie de chemin de fer 
et de pont d Ottawa, Waddington et New-York,—demandant la passation d’un acte 
piolongeant le délai fixé pour l’achèvement de ses travaux, et à d’autres fins,—pré
sentée ce jour, est lue et reçue.

La Chambre alors s’ajourne jusqu'à lundi prochain.

PETER WHITE,
Orateur.

i
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AVIS DE MOTIONS.

M. Frémont—Lundi prochain—Interpellation—Est-il à la connaissance du 
gouvernement qu’une forte partie du surplus de la récolte du Manitoba et du Nord- 
Ouest est actuellement expédiée en Europe par la voie de New-York? Et eshce l’in
tention du gouvernement de prendre quelque mesure pour assurer l’expédition de ce 
grain par les ports des provinces maritimes, en hiver, comme compensation envers la 
Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick pour leur part dans le coût du chemin de 
fer du Pacifique Canadien ?

M. Frémont—Lundi prochain—Interpellation—Le gouvernement est-il infor
mé que par la construction d’un chemin de fer entre Moncton et Edmonton, d’un 
pont de chemin de fer à Québec, et d’une ligne directe entre Québec et un point sur 
le chemin de fer du Pacifique Canadien près du Lac Supérieur, raccourcirait de près 
de 300 milles la distance, par rail, entre Halifax et Winnipeg ?

M. Frémont—Lundi prochain—-Ordre de la Chambre—Etat indiquant,—
1. Le nombre et la situation de chacune des fermes expérimentales.
2. Le montant dépensé dans chacune d’elles, séparément, depuis leur création.
3. Le nom et le salaire de chacun des employés dans chacune des fermes, avec 

état des autres avantages que chaque employé reçoit du gouvernement.
M. .Frémont—Lundi prochain—Interpellation—Est-ce l’intention du gouver

nement de prendre des mesures, au cours de la présente session, pour remplir la pro
messe faite par Sir John A. Macdonald, en cette Chambre, le 17 avril 1884, au sujet 
de la construction d’un pont de chemin de fer à Québec ou aux environs pour relier 
VIntercolonial au Pacifique Canadien, pont pour lequel des étildes préliminaires ont 
été faites ?

un

AVIS DE BILLS PRIVÉS.

Les bills suivants ont, ce jour, été affichés comme devant être pris en considéra
tion par les comités suivants, samedi, le 26 courant, ou après, savoir :—

Comité des Chemins defer, Canaux et Télégraphes :
Bill (No 22) concernant la Compagnie du chemin de fer de London à Port-

Stanloy.
Bill (No 23) constituant la Compagnie d’irrigation et deforce hydraulique de 

Rivière Haute et du Creek aux Moutons.
Bill (No 24) concernant la Compagnie du chemin fer de la Vallée Nicola. 
Bill (No 26) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de 

Nelson à Fort Sheppard.
Comité des Banques et du Commerce :

Bill (No 25) concernant la Chambre de commerce de Montréal.
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No 17.

MCES-miE I Li CUBE LIS COIBIS.
OTTAWA, LUNDI, 21 MARS 1892.

Prières.

Quinze pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
De la Chambre de commerce de Hamilton ; demandant certains amendements 

à sa charte.
De la Compagnie de charbonnage et de chemin de fer de la Nicola, Kamloops 

et Similkameen ; demandant la ratification de sa charte passée par la législature de 
la Colombie-Anglaise, et à d’autres tins.

De M. P. Davis et autres, directeurs provisoires de la Compagnie de chemin de 
fer et de canal du Manitoba ; demandant la prolongation du délai fixé pour le com
mencement et l’achèvement de ses travaux.

De la Compagnie du chemin de fer Central de Sainte Catherine à Niagara ; deman
dant la prolongation du délai fixé pour ie commencement et l’achèvement de sa 
voie ferrée.

De la Compagnie Nationale Mutuelle de Piêt et de Construction de Montréal, et 
de la Compagnie Nationale Mutuelle de Prêt et de Construction de Hamilton, Ontario ; 
demandant un acte pour fusionner les dites sociétés. lnt

De J. M. Teichman, et autres, de la cité d’Ottawa ; demundanUque le bill con
cernant la Compagnie des Chars Urbains d’Ottawa ne devienne pas loi.

De J. H. Martin et autres, de l’Association provincial des patrons de l’Industrie, 
Manitoba ; demandant l’abolition du droit sur la ficelle à lier.

De John Ormiston et autres, de Whitby-Est ; et de Thomas Crosby et autres, de 
Perth, tous de l’église Presbytérienne ; et de Mme William Heffron et autres, de 
Bathurst, comté de Lanark ; et de Thomas G. Hicks et autres, de Saint-Thomas, tous 
de l’église Méthodiste ; de J. Scouler et autres, de Forest ; et de C. H. Whisper et 
autres, tous de l’église Congrégationaliste ; et de Libbie Barker et autres, du comté 
de Peterborough, de la Société des Jeunes Gens pour les œuvres chrétiennes, Ontario ; 
demandant la fermeture, le dimanche, de la section canadienne de l’Exp isition 
Colombienne, à Chicago, 1803.

De l’Assemblée Champlain, No 10581, Chevaliers du Travail, Québec ; de la 
Société Amalgamée des Charpentiers et Menuisiers, de Toronto ; et du Conseil des 
Métiers et du Travail de London, tous d’Ontario ; demandant qu’aucun argent ne 
soit dépensé pour l’importation d’ouvriers devant faire concurrence sur les marchés 
du travail en Canada.

De l’Assemblée Champlain, No 10581, Chevaliers du Travail, Québec ; de la 
Société Amalgamée des Charpentiers et Menuisiers, de Toronto ; et du Conseil des 
Métiers et du Travail de London, tous d’Ontario ; demandant 
graduellement les heures de travail.

acte pour réduireun
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De l’Assemblée Champlain, No 10581, Chevaliers du Travail, ^Québec ; de la 
Société Amalgamée des Charpentiers et Menuisiers, de Toronto; et du Conseil des 
Métiers et du Travail de London, tous d’Ontario ; demandant l’émission do billets 
fiduciaires pour la construction des travaux publics nécessaires, etc.

De l’Assemblée Champlain, No 10581, Chevaliers du Travail, Québec ; de la 
Société Amalgamée des Charpentiers et Menuisiers, de Toronto ; et du Conseil des 
Métiers et du Travail de London, tous d’Ontario ; demandant un amendement à l’acte 
d’engagement des matelots.

De l’Assemblée Champlain, No 10581, Chevaliers du Travail, Québec ; et de la 
Société Amalgamée des Charpentiers et Menuisiers, Toronto, Ontario : demandant la 
nomination d’un bureau d’arbitrage pour régler les différends entre les patrons et 
ouvriers.

De l’Assemblée Champlain, No 10581, Chevaliers du Travail, Québec ; de la So
ciété Amalgamée des Charpentiers et Menuisiers, Toronto; et du Conseil des Métiers 

, et du Travail de London, tous d’Ontario ; demandant l’abolition du système des con
trats pour la construction de travaux publics.

De l’Assemblée Champlain, No 10581, Chevaliers du Travail, Québec ; de la So
ciété Amalgamée des Charpentiers et Menuisiers, Toronto; et dn Conseil des Métiers 
et du Travail de London, tous d’Ontario ; demandant un acte obligeant les entrepre
neurs de travaux publics à payer à leurs ouvriers le prix courant des gages alloués 
aux ouvriers de mêmes métiers.

De l’Assemblée Champlain, No 10581, Chevaliers du Travail, Québec ; de la So
ciété Amalgamée des Charpentiers et Menuisiers, Toronto ; et du Conseil des Métiers 
et du Travail de London, tous d’Ontario ; demandant un acte pour mettre toutes les 
lignes de chemins de fer et de télégraphe sous le contrôle direct du gouvernement.

De l’Assemblée Champlain, No 10581, Chevaliers du Travail, Québec; de la So
ciété Amalgamée des Charpentiers et Menuisiers, Toronto ; et du Conseil des Métiers 
et du Travail de London, tous d’Ontario ; demandant un acte prohibant l’importation 
d’ouvriers chinois en Canada.

De l’Assemblée Champlain, No 10581, Chevaliers du Travail, Québec ; de la So
ciété Amalgamée des Charpentiers et Menuisiers, Toronto et du Conseil des Métiers 
et du Travail de London, tous d’Ontario ; demandant un acte prohibant l’importation 
en Canada de travailleurs, en vertu de contrats.

M. l’Orateur informe la Chambre que le greffier a déposé sur le bureau, confor
mément à l’ordre de la Chambre du 14 courant, une réponse partielle à un ordre 

• demandant copie de toutes listes et papiers originaux, y compris toutes les déclara
tions, avis d’qrmel, objections aux listes préliminaires et se rapportant à toutes autres 
procédures, adv .eflement en la possession de l’officier-reviseur ou du greffier de la 
couronne en chancellerie, affectant en quelque manière les liste de voteurs pour la 
division électorale du comté de Lennox qui ont été réglées par la revision de 1891, 
ainsi qu’une copie certifiée de la liste revisée des voteurs de 1891 fournie par l'officier- 
reviseur à l’officier-rapporteur.

M. l’Orateur informe la Chambre que, conformément à l’ordre de vendredi 
dernier, le greffier de la couronne en chancellerie est présent en cette Chambre avec 
le rapport de la dernière élection pour le district électoral de la cité de London, 
dans la province de l’Ontario, et tous les livres dos bureaux de votations et tous 
autres papiers, lettres, documents et mémoires qui ont pu lui être transmis par l’offi- 
cier-rapporteur et avoir été reçus par le dit greffier depuis l’envoi du bref d’élection ; 
aussi, copie de toutes lettres par lui adressées à l’officier-rapporteur.

Sur motion de M. Sutherland, il estOrdonné,—Que les dits papiers soient déposés 
sur le bureau de la Chambre.

Les bills suivants sont lus pour la seconde fois, et renvoyés aux comités qui 
suivent, savoir :—

• Comité des Chemins defer, Canaux et Télégraphes :
Bill (No 28) concernant la Compagnie du chemin de fer de Belleville au Lac 

Nipissingue.

1



Les adresses à Son Excellence, et les ordres de la Chambre qui suivent, sont 
votés, savoir ;—

Par M. Hughes Ordre de la Chambre—Etat indiquant les quantités de cha
cune des classes suivantes de lard et de produits du porc importées des Etats-Unis 
en Canada dans chacune des années 1888-89, 1889-90 et 1890-91, ainsi que leur valeur 
et le montant des taux et droits perçus sur ces articles:—Bacon et jambon, épaules 
et flancs ; saindoux et graisse en branche ; lard; lard en baril, saumuré, provenant 
de flancs de cochons pesants, après l’enlèvement des jambons et des épaules, et ne 
contenant pas plus que 16 morceaux par baril de 200 livres ; cochons importés 
abattus pour fins d’exportation.

Par M. Hughes Ordre de la Chambre—Etat donnant les quantités de bœuf 
salé, en baril ; viandes séchées ou fumées et viandes conservées autrement que salées 
ou saumurées; autres viandes fraîches ou salées, H. S. A. ; beurre ; fromage et 
chevaux importés des Etats-Unis en Canada dans chacune des années 1888-89, 1889- 
90 et 1890-91, ainsi que leur valeur et les taux de droits sur ces articles.

Par M. Sutherland :—Adresse—
1. Copie de la décision rendue par l’officier-reviseur sur les objections faites 

noms de Lewis Allin, S. F. Glass et James P. Moore et à, 226 autres noms sur la dite 
liste de voleurs, lesquels 229 noms ont été subséquemment rayés de la liste par 1 oflfi- 
cier-reviseur quand les objections ont été faites, mais ont cependant été imprimes 
sur la dite liste comme étant sujets à appel ; copies des avis d’objection à ces noms, 
et de la preuve faite devant l’officier-reviseur et de la décision par lui rendue à 
l’égard de chacun de ces noms.

2. Copie de toutes procédures dans l’appel interjeté devant le jug de cour de 
comté au sujet delà décision de l’officier-reviseur dans quelques-uns d ces cas ou 
dans tous, ainsi que copie de tout jugement ou décision rendu dans I espèce par le 
susdit juge.

3. Copie du jugement rendu dans la Division du Banc de la Reine de la Haute 
Cour de Justice d’Ontario au sujet de la demande présentée à la dite cour pour un 
mandamus au dit officier-reviseur concernant les dits votes ou aucuns d’entre eux, et 
copie du jugement de la Cour d’Appel d’Ontario relativement à cette affaire.

Par M. Carroll Ordre de la Chambre—Copie de tous documents, correspon
dances, etc., (à l’exclusion des documents produits à la dernière session) échangés 
entre les autorités de 1’Intercolonial, à Moncton, et le département des Chemins de 1er, 
concernant l’accident de Saint-Joseph de Lévis le 18 décembre 1890.

Par M. McMullen :—Ordre de la Chambre—Etat indiquant les quantités d’articles 
suivants exportés du Canada, du 30 juin au 31 décembre 1891, et les noms des pays 
où ils ont été exportés, savoir : Chevaux de toutes espèces, moutons, œufs, orge, malt, 
foin et patates. Aussi, état donnant les quantités exportées dans chaque pays et 
l’exportation totale de ces divers articles.

aux
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Bill (Ho 29) concernant la Compagnie du chemin de fer du Nipissingue à la 
Baie de James.

Bill (No 33) concernant la Compagnie du chemin de fer de la Montagne de Bois 
à Qu’Appelle.

Bill (No 34) concernant la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada.
Bill (No 35) concernant la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Sud-

Comité des Banques et du Commerce:
Bill (No 30) concernant la Compagnie d’Aciéries et de Forges de la Nouvelle- 

Ecosse (limitée).

Est.

Comité des Bills Privés :

Bill (No 31) concernant la Compagnie d’imprimerie du Globe.
Bill (No 32) constituant en corporation la “ Woman’s Baptist Missionary 

Union ” des provinces maritimes.

O
 O
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ar M. Ives Ordre de la Chambre—Copie d’une carte du Canada, à être fournie 
par le directeur de la Commission (Géologique, indiquant la superficie des terres 
boisées respectivement en épinette et pin blanc. La dite carte devant être déposée 
sur le bureau de la Chambre pour l’information des députés.

I ai M. Davies Ordre do la Chambre—Copie de toute correspondance télégram
mes, papiers, rapports, ordres et autres documents depuis la dernière session du 
parlement, concernant le renvoi projeté on la réduction du nombre d’emplovés de 
1 Intercolonial à Moncton, Halifax ou autres localités le long de la ligne de l'inter 
colonial. °

Par M. McMullen : Adresse—Copie de toutes lettres, correspondance et pétitions 
concernant les réclamations ou le règlement final ou projeté des réclamations pro
duites par les colons établis sur le territoire de la Compagnie du Hanche Waldron 
et copie de toutes plaintes au sujet de la manière dont les colons ont été traités par la 
compagnie. 1

M. Davies propose, Qu il soit voté une adresse demandant copie de tous rapports 
au conseil et ordres en conseil, depuis la dernière session du parlement, concernant 
les employés de 1’Intercolonial ou leur salaire ou leur destitution, ou la réduction de 
leur nombre.

Lt un débat s ensuivant, la dite proposition est retirée, avec le consentement 
de la Chambre.

M. b orbes propose,—Qu’il soit émis un ordre de la Chambre pour un état faisant 
connaître la quantité de bœuf et de lard retirée des entrepôts par des pêcheurs cana
diens depuis l’imposition du droit sur les dits articles importés des Etats-Unis.

ht un débat s ensuivant,—la dite proposition est retirée, avec le consentement 
. de la Chambre.

M. Taylor propose,—Que le bill (Mo 4) à l’effet d’interdire l’importation et l’im- 
migiation d étrangers et d aubaine en vertu de contrats ou conventions d'accomplir 
un travail en Canada, soit lu la seconde fois, maintenant.

Sir John Thompson propose, comme amendement, que le mot “ maintenant " 
soit retranché et remplacé par les suivants : “ dans six mois d’aujourd’hui.”

Et un débat s’ensuivant,—il est, ajourné, sur motion de M. Ingram.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées :—

IV.—ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

Administration de la justice, divers—y compris les territoires du 
Nord-Ouest.................................................. ........................

Frais de voyage des juges dans les territoires du Nord-Ouest....
Allocations des circuits, Colombie-Britannique...........................

48 J All°c. pour voyages aux juges de la cour du Banc de la Reine et
des cours do comté, Manitoba..........

Allocations des juges ad hoc................
2 arbitres officiels, à $1,000 chacun. . .
Frais de voyages des arbitres officiels 

. Dépenses en vertu du ch. 181, S.R.C...

37,000 00 
4,000 00 
7,000 00

2,500 00 
500 00 

2,000 00 
500 00 
700 00
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Cour Suprême du Canada.
2.400 00
1.400 00 
1,000 00

550 00 
1,000 00 

700 00 
1,500 00

Rapporteur de la cour.............................................................................
Rapporteur-adjoint, commis de Ire classe...........................................
Commis du bureau du régistraire, commis de 3e classe..................
Deuxième commis du bureau du régistraire, commis de 3e classe.
Bibliothécaire..............................................................................................
Gardien.................................................. ......................................................
3 messagers, à $500 chaque....................................................................

49Dépenses contingentes et déboursés, frais de voyage des juges ;
appointements des officiers (shérif, régistraire en qualité de 
rédacteur des rapports, huissiers, etc.), cour Suprême du
Canada, et $150 de livres pour les juges.....................................

Impression, reliure et distribution des décisions de- la cour
Suprême................................................................................................

Arhat de rapports judiciaires et de livres de droit pour la biblio
thèque de la cour Suprême.............................................................

Cour de VEchiquier du Canada.

3.500 00 

2,750 00

2.500 00

1,250 00 
900 00 
307 50

' Commis de seconde classe........................................................................
Commis de troisième classe....... ...........................................................
Messager.......................................................................................................
Dépenses contingentes, trais de voyage des juges et du régis 

traire, traitement du shérif, impression et papeterie, etc., et
$50 de livres pour les juges............................................................

Impression, reliure et distribution des rapports de la cour de
l’Echiquier................ -.........................................................................

Surcroît au régistraire en sa qualité de rédacteur et éditeur des
rapports ..............................................................................................

Local pour la cour de l’Echiquier en amirauté, au besoin ............
Frais de voyage des juges et autres officiers.....................................

V.—POLICE.

4,000 0050 J
1,000 00i

300 00 
300 00 
500 00

22,000 0051 Police fédérale............
Résolutions à rapporter.

prochaineRapport à recevoir,—et permis au comité de siéger de nouveau à la 
séance de la Chambre.

La Chambre alors s’ajourne.

PETER WHITE,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

M. McCarthy—Mercredi, 30 mars—Résolution—Que, vu les vastes intérêts 
commerciaux qui existent entre les Etats-Unis d’Amérique et le Canada et les 
questions politiques qui demandent à être îéglées de temps à autre par cos deux 
pays, cette Chambre est d’avis qu’il serait avantageux, au point de vue de ces intérêts 
et de la bonne entente entre les deux pays, de nommer, avec l’approbation des 
aviseurs de Sa Majesté Impériale, un représentant qui serait attaché au personnel de 
1 ambassadeur anglais à Washington et spécialement chargé de représenter, surveiller 
et protéger les intérêts du Canada.

M. McMillan (Huron)—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre—Etat 
indiquant le nombre de vaches tenues à la ferme expérimentale centrale entre le 
1er janvier 1891 et le 1er janvier 1892; le nombre de vaches de chacune des diffé
rentes races ; la quantité île lait nécessaire pour faire une livre de beurre; la quantité 
de lait vendu ; la quantité de beurre vendu ; où ces articles ont été vendus et les prix 
réalisés, chaque mois ; le genre et la valeur de la nourriture donnée.

M. Bowers—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre—Etat donnant les 
et le nombre d hommes et d’armateurs qui ont demandé, sans les obtenir, des 

primes à la pêche en 1889, 1890 et 1891, les raisons pourquoi ils ne les ont pas 
obtenues, et si, dans certains cas, elles ont été accordées après avoir été refusées tout 
d abord ; aussi, les noms et les montants des primes et les raisons pour lesquelles 
elles ont ainsi été accordées par la suite. Aussi, copie de tous papiers et correspon
dance depuis 1888 concernant le système des primes et les demandes accordées et 
refusées.

noms

M. Davies—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre—Etat indiquant quels 
édifices fédéraux sont éclairés par l'électricité ; les divers systèmes on usage dans 
chaque édifice, lumière à arc ou à incandescence ; le nombre de lumières de la force 
de 16 bougies ou l’équivalent employées dans chaque édifice ; le coût de chaque 
lumière de la force de 16 bougies ou l’équivalent dans chaque édifice, et le coût 
moyen annuel de l’éclairage de chaque édifice. Indiquant aussi dans quels édifices 
les appareils sont la propriété du gouvernement et sont entretenus par lui, et dans 
le cas contraire, le courant électrique est-il fourni par des stations centrales ou par 
des particuliers. Aussi, indiquant dans les cas où le courant électrique est fourni du 
dehors, si le renouvellement des lampes est à la charge du gouvernement. Si oui, 
dans quels édifices et quel en est le coût annuel. Aussi, les noms des personnes qui 
ont entrepris d’éclairer aucun de ces édifices, ainsi que les noms ou désignations des 
édifices et les dates et durée de chacun de ces contrats. Aussi, indiquant quels 
édifices publics du Canada sont éclairés au gaz et le coût annuel de l’éclairage de 
chacun de ces édifices.

M. Davies—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre—Etat donnant le som
maire de tous les contrats,—

1. Pour l’élargissement des canaux de Welland, du Saint-Laurent, Lachine et 
Ottawa, y compris bassins, drainage, barrages, creusement des approches, enlève
ment de battures, etc., etc.

2. Pour la construction des canaux Murray, Tay, Culbute, Fenelon Falls, Buck- 
horn, Burleigh et Sault Sainte-Marie, y compris bassins, drainage, barrages, creuse
ment des approches, enlèvement de battures etc., etc.

3. Pour 1 amélioration du port de Toronto, du port et bassin de radoub de Kings
ton, du port et brise-lames de Port-Arthur, et pour l’écluse, la digue et l’améliora
tion de la rivière du Lièvre.

r
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4. Pour lu construction de la partie du chemin de ter du Pacifique Canadien exé • 
cutée par le gouvernement, comprenant les sections A et B depuis la rivière aux 
. i • - a., n«t .,«■ nouî <i<ws la Colombie-Ànglaise entre Yale

renseignements suivants sur chaqueet Kamloops. Le dit état devant comprendre 
contrat:—

(a.) Le nom ou la désignation du contrat.
(b.) Le nom et le domicile de l’entrepreneur.
(c.) La date du contrat.
(d.) La date de l’achèvement d’après les conditions du contrat.
(e.) La date de la terminaison et livraison des travaux.
(/.) La date de l’annulation du contrat, s’il a été abandonné ou cancellé.
(</.) Le coût total des travaux d’après le contrat.
(h.) Le montant réel payé à l’entrepreneur par règlement final, y compris change

ments, extras, etc.
(t.) Des contrats non encore terminés, le montant gagné jusqu à date de la der

nière estimation du progrès des travaux ; et le coût estimatif de la partie non ter-

(y. Des contrats cancellés ou abandonnés, le montant payé a 1 entrepreneur et le 
coût estimatif des travaux non terminés.

(A.) Le montant de chaque soumission plus basse que la soumission acceptée.
(7.) Les noms de chaque soumissionnaire dont le prix était plus bas que celui de 

la soumission acceptée.
(m.) Si le contrat a été donné autrement que par compétition publique ; et si des 

soumissions plus basses ont été écartées, en donner la raison.

M. Mc Mullen—Merc red i prochain—Ordre de la Chambre—Copie de toutes 
lettres, plaintes, accusations et autres papiers et copie de la preuve concernant les 
irrégularités attribuées au sous-ministre des Pêcheries ou les accusations ou plaintes 
portées contre lui ou contre le département dont il était sous-chef.

M. Perry—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de toute corres
pondance, rapports, etc., qui ont pu être échangés entre le gouvernement canadien 
et Sir Douglas Fox ou tout autre ingénieur, depuis le 1er septembre 1891, au sujet 
de la construction d’un tunnel entre l’Ile du Prince-Edouard et la terre terme, sous 
le détroit de Northumberland.

M. Devlin—Mercredi prochain—Interpellation—Le gouvernement se propo
se-t-il de faire distribuer les rapports français de la ferme expérimentale pour la pré
sente année en même temps que les rapports anglais ? Quel est le nombre lespectil 
des rapports anglais et français ordonnés et publiés? Quand les rapports anglais 
de l’année dernière ont-ils été prêts pour distribution et quand les rapports français 
pour la même année ont-ils été publiés et distribués ?

M. Flint—Mercredi prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t-il pris 
des mesures pour s’assurer de la condition du brise lames à Sandford, comte de 
Yarmouth, N.-E. ? Si oui, a-t-il reçu quelque rapport sur l’état du dit brise-lames ?

M. Bowers—Mercredi prochain—Interpellation—Le gouvernement se propose- 
t-il de remplir la promesse faite le 2 juillet 1891, par le ministre intérimaire dos 
Chemins de fer à l’effet que si des piliers étaient nécessaires pour faciliter le passage 
dos navires au pont-levis du chemin de fer à Bear River, ils seraient construits . Le 
gouvernement aA-il demandé un rapport à son ingénieur a ce sujet !

M. Bowers—Mercredi prochain—Interpellation—Le gouvernement se propose- 
t-il de prolonger le délai pour l’achèvement de la chaussée de Raquette, Digby, ou le 
cautionnement de l’entrepreneur sera-t-il confisqué pour le non-accomplissement du 
contrat ? Le surveillant, M. John Welch, reçoit-il encore du gouvernement deux 
piastres et demie par jour ? Si oui, quelles fonctions remplit-il !

C
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M. Bowers—Mercredi prochain—Interpellation—Est-ce l’intention du gouver
nement (le prendre des mesures sous peu pour repeupler les eaux de la Baie Sainte- 
Marie, comté de Digby, et celles de la Baie de Fundy ?

M. Bowers—Mercredi prochain—Interpellation—Quel montant a été dépensé 
pour réparer le quai de Church Point, comté de Digby, en 1891 et 1892? L’ingénieur 
a-t-il fait quelque rapport sur la nécessité de faire des travaux additionnels en cet 
endroit ? Le gouvernement a-t-il reçu quelque plainte concernant l’accumulation du 

■giavier autour du dit quai et dans le chenal ? Si oui, ouvrira-t-il dans le budget 
supplémentaire un léger crédit applicable à l’enlèvement de ces obstructions ?

M. Bowers—Merc red i prochain—Interpellation—Quel est le nombre des bouées 
de tonnelage dans et près le havre de Westport, Digby, le montant payé chaque 
année pour les peinturer, les mettre en position et les remplacer ? En quel temps 
expire ce contrat ? Est-ce l’intention du gouvernement, lors de l’expiration du dit 
contrat, de demander de nouvelles soumissions pour le même objet ?

M- Davies—Mercredi prochain—Interpellation—Le tarif actuel à Terrem uve 
établit-il des taux différentiels contre quelques-uns (et lesquels) des pioduits naturels 
du Canada ? Si oui, dans quelle mesure et depuis combien de temps ce tarif est-il 
en vigueur ?

M. Fraser—Mercredi p; ochain—Interpellation—
1. Quel montant est payé, par jour, à la Compagniedu chemin defer du Pacique 

Canadien pour chaque wagon à oyageur employé entre Saint-Jean, N.-B., et Halifax, 
N.-E., et pour combien de wagons a-t-on payé l’an dernier ?

2. Les susdits wagons sont-ils loués parce que l’Intercolonial n’a pas suffisamment 
de voitures pour faire le trafic entre ces deux cités ?

3. Le gouvernement a-t-il permis à un grand nombre de chefs de gares sur la 
ligne de 1 Intercolonial d’agir à titre d’agents pour la Compagnie du Pacifique ? Si 
oui, ces agents sont-ils payés par la dite compagnie pour leurs services ?

1

M. Sproule—Mercredi prochain—Interpellation—Est-ce l’intention du gouver
nement, comme le dit une dépêche expédiée d’Ottawa au “ Free Press ” de Winnipeg, 
le 17 courant, d autoriser 1 établissement d’un abattoir à Montréal ayant pour objet 
d importer en entrepot et d abattre du bétail des Etats-Unis qui sera exporté comme 
viande de boucherie ?

M. Gordon—Mercredi prochain—Bill intitulé : “ Acte modifiant de 
l’Acte d’immigration Chinoise.” nouveau
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AVIS DE BILLS PRIVÉS.

Les bills suivants ont, ce jour, été affichés comme devant être pris en considéra
tion par les comités suivants, lundi, le 28 courant, ou après, savoir:—

Comité des Chemins defer, Canaux et Télégraphes :
Bill (Ko 28) concernant la Compagnie du chemin de fer de Belleville au Lac 

Kipissingue.
Bill (Ko 29) concernant la Compagnie du chemin de fer du Kipissingue à la 

Baie de James.
Bill (Ko 33) concernant la Compagnie du chemin de fer de la Hontagne de 

Bois à Qu’Appelle.
Bill (Ko 34) concernant la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada.
Bill (Ko 35) concernant la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Sud-

Est.
Comité des Banques et du Commerce:

Bill (Ko 30) concernant la Compagnie d’Aciéries et de Forges de la Kouvelle- 
Ecosse (limitée).

Comité des Bills Privés :
Bill (Ko 31) concernant la Compagnie d’imprimerie du Globe.
Bill (Ko 32) constituant en corporation la “Woman’s Baptist Missionary 

Union’’des provinces maritimes.
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No 18.

OTTAWA, MARDI, 22 MARS 1892.

Prières.

Vingt pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
M. Mills (Annapolis), du comité des Ordres Permanents, présente le quatrième 

rapport de ce comité, lequel est comme suit :—
Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés relativement aux 

pétitions suivantes, savoir :—De E. A. Drolet et autres, de la cité de Montréal ; de
mandant un amendement à la charte de la Banque d’Epargnes Scolaire, de manière à 
lui permettre d’augmenter son capital-actions ;—de la Compagnie du chemin de fer 
du Pacifique Canadien ; demandant un acte l’autorisant à émettre des actions ordi
naires au lieu de débentures-actions consolidées, et à d’autres fins ;—et de la Compa
gnie Nationale Mutuelle de Piêt et de Construction de Montréal, et de la Compagnie 
Nationale Mutuelle de Prêt et de Construction de Hamilton, Ontario; demandant un 
acte pour fusionner les dites sociétés. _

Votre comité a aussi examiné les pétitions suivantes :—De la Compagnie de Télé
phone Bell ; demandant un acte l’autorisant à augmenter son capital-actions ;■ de 
Charles McGolrick, de Little-Current, district d’Algoma, et autres d’autres lieux ; 
demandant une charte sous le nom de Compagnie de chemin de fer et de pont des 
Chutes Niagara et Queenston de la Compagnie du chemin de fer Central de Sainte- 
Catherine à Niagara ; demandant la prolongation du délai fixé pour le commencement 
et l’achèvement de sa voie ferrée ;—et de M. P. Davis et autres, directeurs provi
soires de la Compagnie de chemin de fer et de canal du Manitoba ; demandant la 
prolongation du délai fixé pour le commencement et l’achèvement de ses travaux ; 
et il constate que ces avis n'ont pas été publiés pendant le temps voulu ; mais comme 
la période requise sera pleinement expirée avant que les bills ne soient considérée par 
leurs comités respectifs, le comité recommande qu’ils soient jugés suffisants.

Votre comité a aussi examiné la pétition de la Chambre de commerce de Hamil
ton ; demandant certains amendements à sa charte ;—et il constate qu aucun avis n a 
été publié ; mais comme les pouvoirs demandés ne léseront aucuns droits existants, 
il recommande la suspension de la règle 51 dans ce cas.

Les bills suivants sont présentés et lus pour la première fois—Seconde lecture, 
demain, savoir :—

Par M. Desjardins (Hochelaga) -.—Bill (No 36) modifiant l’Acte à 1 effet de cons
tituer la Banque d’Epargnes Scolaire.

Par M. Boss (Lisgar) Bill (JSIo 37) concernant la Compagnie de chemin de 
fer et de canal du Lac Manitoba.

Par M. Kirkpatrick :—Bill (No 38) concernant la Compagnie du chemin de fer 
du Pacifique Canadien.
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I’ar M. Curran :—Bill (No 39) concernant la Compagnie du chemin de fer et de 
houille d’Alberta.

Par M. Carpenter:—Bill (No 40; concernant la Compagnie du chemin de fer 
Central de Sainte-Catherine à Niagara.

Par M. Curran :—Bill (No 41) concernant la Compagnie Caandienne de Téléphone
Bell.

M. Foster soumet à la Chambre,—Liste des actionnaires des banques chartées 
de la Puissance du Canada, à la date du 31 décembre 1891.

Sir John Thompson présente,—Réponse à Adresse du 17 courant—Copie des 
procédures à l’instruction de la pétition d’élection faite récemment au sujet de l’élec
tion d’un député pour le comté de Welland, de la décision des juges qui ont instruit 
la dite pétition, et de toute la preuve faite en cette occasion. Aussi, copie certifiée 
du dossier et des factums produits lors de l’appel de cette décision et remis au régis- 
traire de la Cour Suprême du Canada. Aussi, copie de tous rapport et communica
tions adressés à M. l'Orateur par les dits juges

M. Bowell présente,—
Réponse à Ordre du 7 courant—État dressé suivant la formule employée po 

les relevés publiés dans la Gazette des exportations et importations du 1er juillet 1891 
au 1er mars 1892, faisant la distinction entre les produits du Canada et ceux des 
autres pays, et des états comparatifs du 1er juillet 1890 au 1er mars 1891.

Réponse à Ordre du 14 courant—-Etat faisant connaître la quantité, la valeur et 
les espèces de poissons, huile et produits de poissons importés, de Terreneuve en 
Canada, chaque année, pendant les derniers cinq ans, et le montant des droits qui 
auraient été payés sur ces importations si elles eussent é:é faites d’autres pays.

Réponse à Ordre du 9 courant—Etat indiquant la quantité totale de farine cana
dienne exportée à Terreneuve au cours de chacune des années 1890 et 1891 ; les lois 
et règlements du gouvernement de Terreneuve concernant l’importation des farines 

pays ; et les quantités totales des articles suivants exportés à Terreneuve dans 
chacune des dites années : bestiaux, viande de boucherie, lard, porcs et fromage.

sujet de la dite pétition.au

ur

en ce

M. Foster propose,—Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la 
Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

Et un débat s’ensuivant;
Mercredi, 23 mars 1892.

Et le débat se continuant,—il est ajourné, sur motion de M. Baker.
La Chambre alors s’ajourne à 12.10 A.M.

PETER WHITE,
Orateur.

I
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AVIS DE MOTION.

M. Amyot—Mardi prochain—Bill intitulé : “ Acte pour obliger tout électeur à 
ee rendre au poil.”

■
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No 19.

nif

OTTAWA, MERCREDI, 23 MARS 1892.

Prières.

Doux pétitions sont présentées et. déposées sur le bureau.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues:—
De B. J. Donaldson, J. H. Alexander et autres, du comté de Middlesex, Ontario ; 

et de J. H. Martin et autres, de Manitoba, tous do l’Association des Patrons de l’in
dustrie ; demandant l’abolition du droit sur la ticelle à lier.

De B. J. Donaldson, président, et J. H. Alexander, secrétaite, au nom de 1’Asso
ciation des patrons de l’Industrie, comté de Middlesex, Ontario; demandant l’aboli
tion du droit sur l’huile de charbon.

De Mme F. Pringle et autres, de la Société des Jeunes Gens pour les œuvres 
chrétiennes, de l’Eglise Baptiste de la rue Centre, Sainte-Catherine, Ontario; deman
dant la fermeture, le dimanche,de la section canadienne de l’Exposition Colombienne, 
à Chicago, 1893.

De la Fraternité des Charpentiers et Menuisiers de l’Amérique, Union No 83, 
Halifax, Nouvelle-Ecosse ; demandant un acte obligeant les entrepreneurs de travaux 
publics à payer à leurs ouvriers le prix courant des gages alloués aux ouvriers de 
mêmes métiers.

De la Fraternité des Charpentiers et Menuisiers de l’Amérique, Union No 83, 
Halifax, Nouvelle-Ecosse ; demandant un acte prohibant l'importation en Canada de 
travailleurs, on vertu de contrats.

De la Fraternité des Charpentiers et Menuisiers de l’Amérique, Union No 8.», 
Halifax, Nouvelle-Ecosse; demandant l’émission de billots fiduciaires pour la 
truction des travaux publics nécessaires, etc.

De la Fraternité des Charpentiers et Menuisiers de l’Amérique, Union No 83, 
Halifax, Nouvelle-Ecosse ; demandant un acte prohibant l’importation d’ouvriers 
chinois en Canada.

De la Fraternité des Charpentiers et Menuisiers de l’Amérique, Union No 83,
ne soit dépensé pour l’impor-

co ns-

Halifax, Nouvelle-Ecosse; demandant qu’aucun argent 
tation d’ouvriers devant faire concurrence sur les marchés du travail on Canada.

De la Fraternité des Charpentiers et Menuisiers de l’Amérique, Union No 83, 
Halifax, Nouvelle-Ecosse ; demandant un acte pour mettre toutes les lignes do 
chemins de fer et do télégraphe sous le contrôle direct du gouvernement.

De la Fraternité des Charpentiers et Menuisiers de l’Amérique, Union No 83, 
Halifax, Nouvelle-Ecosse; demandant un amendement à l’acte d’engagement des 
matelots.

De la Fraternité des Charpentiers et Menuisiers de l’Amérique, Union No 83, 
Halifax, Nouvelle-Ecosse ; demandant l’abolition du - système des contrats pour la 
construction de travaux publics.



Do la Fraternité dos Charpentiers et Menuisiers de l’Amérique, Union No 83, 
Halifax, Nouvelle-Ecosse ; demandant un acte pour réduire graduellement les heures 
de travail.

Do la Fraternité des Charpentiers et Menuisiers de l’Amérique, Union No 83, 
Halifax, Nouvelle-Ecosse ; demandant la nomination d’un bureau d’arbitrage pour 
régler les différents entre les patrons et ouvriers.

La pétition do la Compagnie du chemin de fer de Cobourg, Northumberland et 
du Pacitique,—demandant la passation d’un acte prolongeant le délai fixé pour le 
commencement et l’achèvement de sa voie,—étant lue ;

M. l’Orateur décide : “ que le délai pour présenter des pétitions en obtention de 
bills privés étant expiré, cette pétition ne peut être reçue.”

M. Bcrgin, du comité mixte des Impressions du parlement, présente le premier 
rapport de ce comité, qui est comme suit :—

Votre comité recommande respectueusement que son quorum soit porté à 13 
membres.

Votre comité recommande aussi que tout nouveau sénateur et député aux Com
munes n’étant pas membre de ce parlement lors de la dernière session, reçoive une j 
valise en cuir et une caisse de papeterie comme celles qui ont été distribuées à la 
dernière session.

Et votre comité recommande aussi que, vu que le pouvoir du comité de s’occuper 
de la papeterie de la Chambre des Communes a été contesté par l’honorable Orateur 
do cette Chambre, il est désirable que cette Chambre déclare que ce pouvoir, tel 
qu’exercé jusqu’à présent, était du ressort régulier de ce comité.

Comme l’espace requis pour l’emmagasinage des livres, brochures et autres 
documents n’est pas suffisant à présent pour cette fin, le comité recommande que son 
président soit autorisé à prendre des arrangements pour obtenir l’espace nécessaire.

M. Tisdale propose,—Qu’à une élection pour un député à la Chambre des Com
munes, pour le district électoral du comté de Welland, tenue le 26èmc jour de février 
et le Sème jour de mars 1891, William Manly German, de la ville de Welland, dans 
le comté de Welland, avocat, a été déclaré régulièrement élu.

Qu’un nommé Jessie Calhoun Rothcry, un électeur du dit district électoral, en 
vertu des dispositions de 1 Acte des Elections Fédérales Contestées, a dûment présenté 
une pétition demandant que l’élection du dit William Manly German fût déclarée 
nulle, et que le dit German fût déqualifié à raison de manœuvres de corruption com
mises en rapport avec la dite élection, tant par le dit William Manly German lui- 
même, que par ses agents.

Que la dite pétition d’élection a été instruite les 10, 11 et 12 de décembre 1891, 
devant l’honorabie John Edward Rose et l’honorable Hugh McMahon, deux des juges 
de la division des Plaids Communs de la Haute Cour de Justice de la province de 
l’Ontario ; qu’à la clôture de la dite instruction, les dits savants juges ont trouvé et 
décidé que le dit William Manly German n’avait pas été régulièrement élu et que la 
dite élection était nulle à raison d’une manœuvre de corruption pratiquée tant par 
l’agent du dit William Manly German que par le dit William Manly German lui- 
même ; et les savants juges ont donné leur certificat, en conséquence.

Que durant l’instruction de la dite pétition, et sur la décision des dits savants 
juges déclarant que ladite élection était nulle à raison d’une manœuvre de corruption 
pratiquée par un agent du dit William Manly German, l’avocat du dit William Manly 
German convint qu’il n’appellerait pas de cette décision, et qu’on conséquence de 
cet arrangement d’autres accusations de manœuvres de corruption que l’on prétendait 
avoir été pratiquées par des agents du dit William Manly German, furent aban
données.

Que dans les procédures par voie d’appel du dit jugement à la Cour Suprême du 
Canada instituées par le dit William Manly German, le dit William Manly German 
a limité le sujet d’appel à.cette partie du jugement des dits savants juges qui 
accordait la partie de la conclusion de la pétition relative aux accusations personnelles

us
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portées contre lui et qui le déclarait coupable d’une manœuvre personnelle de

Qu’il n’y a pas eu et qu’il n’y a pas actuellement en instance d’appel de la partie 
du dit jugement qui déclarait l’élection nulle, et le dit district électoral du comté de 
Welland se trouve actuellement, par conséquent, sans représentant dans le parlement 
(tous ces faits iessortent des papiers et procédures déposés sur le bureau de la 
Chambre conformément à une résolution de cette Chambre adoptée le 17 mars dernier.)

Que vu les faits qui précèdent, la Chambre déclare que le dit siège est vacant ; 
et il est par les présentes ordonné que M. l’Orateur adresse son mandat, sous son 
sein<>- et sceau, au greffier de la couronne en chancellerie autorisant l’émission d un 
d’un nouveau bref d’élection pour le dit district électoral du comté de W elland.

Et un débat s’ensuivant,—il est ajourné, sur motion de Sir John Thompson.
Les Ordres de la Chambre qui suivent, sont votés, savoir :—
Par M. Brodeur Ordre de la Chambre—Copie de la correspondance échangée 

entre le gouvernement et le maître de poste de Saint-Césaire, comté de Bouville, 
ou toute autre personne au sujet des dépôts d’argent que le dit maître de poste a a 
faire.

Par M Guay :—Ordre de la Chambre—Copie de tous les témoignages donnés à 
une enquête, tenue à Lévis, dans le mois de février 1892, relativement à la démission 
de Michael Quinn, employé régulier du chemin de fer Intercolonial aux usines de 
Had low, Lévis, avec copie de toute correspondance échangée entre Alt red Drake, 
chef mécanicien pour le dit chemin de fer à Had low, et les autorités du meme chemin 
à Moncton, en rapport avec la démission du dit Michael Quinn.

Par M. McMillan (Huron) Ordre de la Chambre—Etat indiquant le nombre 
de vaches tenues à la ferme expérimentale centrale entre le 1er janvier 1891 et le 
1er janvier 1892 ; le nombre de vaches de chacune des différentes races ; la quantité 
de lait nécessaire pour faire une livre de beurre ; la quantité de lait vendu ; la quantité 
de beurre vendu ; où ces articles ont été vendus et les prix réalisés, chaque mois ; le
genre et la valeur de la nourriture donnée.

Par M. Bowers :—Ordre de la Chambre—Etat donnant les noms et le nombre 
d’hommes et d’armateurs qui ont demandé, sans les obtenir, des primes a la peche eu 
1889,1890 et 1891, les raisons pourquoi ils ne les ont pas obtenues, et si, dans certains 
cas, elles ont été accordées après avoir été refusées tout d’abord ; aussi, les noms et les 
montants des primes et les raisons pour lesquelles elles ont ainsi été accordées pai la 
suite. Aussi, copie de tous papiers et correspondance depuis 1888 concernant le 
système des primes et les demandes accordées et refusées.

Par M. Davies :—Ordre delà Chambre—Etat indiquant quels édifices fédéraux sont 
éclairés par l’électricité ; les divers systèmes en usage dans chaque édifice, lumière ù arc 
ou à incandescence; le nombre de lumières de la force de 16 bougies ou 1 équivalent 
employées dans chaque édifice; le coût de chaque lumière de la force de 16 bougies 
ou l’équivalent dans chaque édifice, et le coût moyen annuel de 1 éclairage de 
chaque édifice. Indiquant aussi dans quels édifices les appareils sont la propriété 
du gouvernement et sont entretenus par lui, et dans le cas contraire, le contant 
électrique est-il fourni par des stations centrales ou par des particuliers. Aussi, 
indiquant dans les cas où le courant électrique est fourni du dehors, si le renouvel
lement des lampes est à la charge du gouvernement. Si oui, dans quels édifices et 
quel en est le coût annuel. Aussi, les noms des personnes qui ont entrepris d éclairci 
aucun de ces édifices, ainsi que les noms ou désignations des édifices et les dates et 
durée de chacun de ces contrats. Aussi, indiquant quels édifices publics du Canada 
sont éclairés au gaz et le coût annuel de Véclairage de chacun de ces edifices.

Aussi,—Ordre de la Chambre—Etat donnant le sommaire de tous les contrats —
1. Pour l’élargissement des canaux de Welland, du Saint-Laurent, Lachine et 

Ottawa, y compris bassins, drainage, barrages, creusement des approches, enlève
ment de battures, etc., etc.

2. Pour la construction des canaux Murray, Tay, Culbute, Fcnelon falls, Luck- 
horn, Burleigh et Sanlt Sainte-Marie, y compris bassins, drainage, barrages, creuse
ment des approches, enlèvement de battures etc., etc.
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3. Pour l’amélioration du port de Toronto, du port et bassin do radoub de Kings
ton, du port et brise-lames de Port-Arthur, et pour l’écluse, la digne et l’améliora
tion de la rivière du Lièvre.

4. Pour la construction de la partie du chemin de ter du Pacifique Canadien exé
cutée par le gouvernement, comprenant les sections A et B depuis la rivière 
Anglais jusqu a Portage-du-Rat, et cette partie dans la Colombie-Anglaise entre Yale 
et Kamloops. Le ditétat devant comprendre les rensoignemontssuivants sur chaque 
contrat:—

(a.) Le nom ou la désignation du contrat.
(b.) Le nom et le domicile de l’entrepreneur.
(c.) La date du contrat.
(</.) La date de l’achèvement d’après les conditions du contrat.
(e.) La date de la terminaison et livraison des travaux.
(/.) lia date de l’annulation du contrat, s’il a été abandonné ou cancellé.
(g.) Le coût total des travaux d’après le contrat.
(A.) Le montant réel payé à l’entrepreneur par règlement final, y compris change

ments, extras, etc.
(t.) Les contrats non encore terminés, le montant gagné jusqu’à date de la der

nière estimation du progrès des travaux ; et le coût estimatif de la partie non ter
minée.

aux

(j. Des contrats cancellés ou abandonnés, le montant payé à l’entrepreneur et le 
coût estimatif des travaux non terminés.

(A.) Le montant do chaque soumission plus basse que la soumission acceptée.
(£.) Les noms de chaque soumissionnaire dont le prix était plus bas que celui de 

la soumission acceptée.
(m.) Si le contrat a été donné autrement que par compétition publique; et si des 

soumissions plus basses ont été écartées, en donner la raison.
Par M. McMullen :—Ordre de la Chambre—Copie de toutes lettres, plaintes, 

accusations et autres papiers et copie de la preuve concernant les irrégularités attri
buées au sous-ministre des Pêcheries ou les accusations ou plaintes portées contre lui 
ou contr e le département dont il était sous-chef.

Par M. Perry:—Ordre do la Chambre—Copie de toute correspondance, rapports, 
etc., qui ont pu être échangés entre le gouvernement canadien et Sir Douglas Fox ou 
tout autre ingénieur, depuis le 1er septembre 1891, au sujet de la construction d’un 
tunnel entre Vlie du Princc-Edcuard et la terre ferme, sous le détroit de Northum
berland.

M. Patterson (Huron) présente,—Réponse à Adresse du 14 courant,—Copie du 
jugement de la Cour Supiême dans l’appel de Barrett vs la cité de Winnipeg, connu 
communément sous le nom de “ Cause des Ecoles du Manitoba.”

Aussi,—Réponse supplémentaire à Ordre du 17 mars 1890—Copie de toute 
correspondance, mémoires et conventions entre le gouvernement et la Compagnie 
de Colonisation de la Tempérance, et de toute correspondance des colons, employés 
et membres de la compagnie concernant les opérations de la dite compagnie.

A 6 P.M., M. l’Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à 7.30 P.M.
7.30 P.M.

(L’ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de la règle 19.)
Les bills suivants sont lus pour la seconde fois, et renvoyés aux comités qui 

suivent, savoir :—

Comité, des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes :
Bill (No 37) concernant la Compagnie du chemin de fer et de canal du Lac 

Manitoba.
Bill (No 38) concernant la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien. 
Bill (No 39) concernant la Compagnie du chemin de fer et de houille d’Alberta.
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Bill (No 40) concernant la Compagnie du chemin de fer Central de Sainte- 
Catherine à Niagara.

Comité des Banques et du Commerce:
Bill (No 36) modifiant l’Acte à l'effet de constituer la Banque d’Bpargnes Scolaire. 
Bill (No 41) concernant la Compagnie Canadienne de Téléphone Bell.
Le hill (No G) à l’effet d’amender l’Acte modifiant l’Acte de Tempérance du 

Canada, 1888, est lu pour la seconde fois, et renvoyé à un comité général devant 
siéger demain.

la motion de M. Foster,—Que M. 
la Chambre se forme de nouveau

La Chambre reprend le débat ajourné 
l’Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que 
en comité des Subsides.

Et le débat se continuant,—il est ajourné, sur motion de M. Lawson.

sur

La Chambre alors s’ajourne.

PETER WHITE,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

M. Lander kin—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Etat donnant le coût 
de la revision des listes de votation en 1880, 1889 et 1891 dans chacune des divisions 
électorales, et le coût total des trois revisions dans tout le Canada.

M. Prior—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de toute correspon
dance échangée entre M. Gamble, ingénieur en résidence à la Colombie-Anglaise, et 
le département des Travaux Publics à Ottawa, au sujet des bureaux des douanes et 
des postes à Victoria. Aussi, copie do tous rapports de cet officier sur les dits édifices. 
Aussi, copie de toute correspondance et rapports adressés par il. E. II. Fletcher, 
inspecteur des postes dans la Colombie-Anglaise,
Victoria, C.-A.

M. Pesaulniers—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de toute cor
respondance concernant la construction d’une jetée à Yamachiche et d’une autre jetée 
à la Pointe du Lac, depuis le premier juillet 1891.

M. Gillmor—Lundi prochain—Interpellation—Le gouvernement est-il informé 
que les employés des douanes des Etats-Unis obligent les Canadiens qui exportent du 
granit travaillé en ce pays à attacher à la facture un diagramme de chaque pièce de 
granit travaillé exporté aux Etats-Unis et à en attester la valeur sous serment devant 
un consul américain ? Quels moyens emploient les douaniers canadiens pour 
tater la valeur du granit travaillé importé en Canada de la Grandc-Bretairne et des 
Etats-Unis ?

M. Ponte—Lundi prochain—Interpellation—Quelles mesures, s’il en est, ont 
été prises pour assurer au Canada la continuation de l’entente actuelle avec l’Espagne, 
qui expire le 30 juin prochain, en vertu de laquelle les produits du Canada, et 
spécialement les pommes de terre, les poissons et les bois de construction, sont 
admis dans les Antilles Espagnoles aux mêmes conditions que les produits des 
Etats-Unis ?

M. Landerkin—Lundi prochain—Interpellation—Est-ce que le gouvernement 
a perçu dernièrement un droit de $52.75 sur un drapeau anglais présenté par S. A. R. 
le duc de Cannaught comme prix au corps de cadets de Montréal le mieux exercé ?

sujet du bureau de poste deau

cons-
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AVIS DE BILLS PRIVES.

Lew bills suivants ont, ce jour, été affichés comme devant être pris en considéra
tion par les comités suivants, mercredi, le 30 mars courant, ou après, savoir

Comité des Chemins defer, Canaux et Télégraphes :

Bill (No 37) concernant la Compagnie do chemin de fer et de canal du Lac

Bill* (No 38) concernant la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien. 
Bill (No 39) concernant la Compagnie du chemin de fer et de houille d’Alberta. 
Bill (No 40) concernant la Compagnie du chemin de fer Central de Sainte- 

Catherine à Niagara,
Comité des Banques et du Commerce :

Bill (No 30) modifiant l’Acte à l’effet de constituer la Banque d’Epargnes Scolaire. 
Bill (No 41) concernant la Compagnie Canadienne de Téléphone Bell.

-.1

à
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PRIERES.
Dix pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues :

d’°T‘j Ss.del'Association ProvincialedesPatron,del'I-du.tn,,

de la ,action canadienne de ÔnS ’demandant un acte
De l’Assemblée Locale, No . ,

^ v°"tàico„e=,i"',t un acte

Sretoulesîes télégraphe sous le contrôle dire,
gouvernement.

De l’Assemblée Docalo, iNo ojo-j,
6250 Chevaliers du Travail, Toronto, tous
1,4%.dSStXÏ«, Peterborough, Ontario; demandant l'abolition 

* !" l’Assemblée Locale, Ho

Ll)e l’Assemblée Locale, No 6952, Peterborough, Ontario ; demandant un acte 
pour^édun^ gr^ueUement les h^ur^de Peterborough, Ontario ; demandant la 
nomination d’un bureau d’arbitrage pour régler les différents entre les patrons et

ouvriers emblée Locale, No 6952, Peterborough, Ontario ; demandant qu’aucun
argent neAsoit dépensé pour l’importation d’ouvriers devant mire concurrence sur 
marchés du travail en Canada.

Peterborough ; et de l’Assemblée Locale, 
d’Ontario ; demandant un amendement
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M. l’Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du greffier 
de la couronne en chancellerie des certificats de l’élection des députés suivants, 
savoir:—

De George Guillet, écr, pour le district électoral de Northumberland-Ouest ;
De Arthur Boyle, écr, pour le district électoral de Monek ;
Les députés suivants, ayant préalablement prêté le serment requis par la loi, et 

signé le rôle qui le contient, prennent leur siège en Chambre :
Arthur Boyle, écr, pour le district électoral de Monck ;
George Guillet, écr, pour le district électoral de Northumberland-Ouest.
M. Mills (Annapolis), du comité des Ordres Permanents, présente le cinquième 

rapport de ce comité, lequel est comme suit :—
Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés relativement aux 

pétitions suivantes, savoir :—De la Compagnie de Ponts de Brockville et New-York ; 
demandant un acte prolongeant le délai fixé pour achever ses travaux;—et de la 
Compagnie de charbonnage et de chemin de fer de la Nicola, Kamloops et Similka- 
meen ; demandant la ratification de sa charte.

Le délai pour présenter des bills privés expirant aujourd’hui, votre comité 
recommande qu’il soit prolongé jusqu’à vendredi, le 1er avril prochain.

M. Haggart soumet à la Chambre,—Un rapport des commissaires chargés de 
considérer l’opportunité de prolonger le canal de la Vallée de la Trent, et dans quelle 
mesure.

M. Taylor présente un bill (No 42) à l’effet de faire revivre et amender l’Acte 
constituant en corporation la Compagnie de Ponts de Brockville et New-York,— 
lequel est lu pour la première fois.—Seconde lecture, lundi prochain.

Sur motion de M. Desjardins (L’Islet), la requête de C. N. Armstrong et autres, 
présentée ce jour,—demandant qu’il leur soit permis de soumettre à la Chambre une 
pétition pour l’obtention d’une charte sous le nom de “ Compagnie du chemin de 
fer de la Vallée de l’Ottawa,” nonobstant l’expiration du délai pour présenter des 
pétitions pour bills privés,—est lue et reçue et renvoyée au comité des Ordres Per
manents.

Sur motion de M. Mills (Annapolis), il est Résolu,—Que le délai pour présenter 
des bills privés soit prorogé à vendredi, le 1er avril prochain, conformément à la 
recommandation du comité des Ordres Permanents.

Le bill (No 6) à l’effet d’amender l’Acte modifiant l’Acte de Tempérance du 
Canada, 1888, est délibéré en comité général, rapporté sans amendement et remis, 
pour troisième lecture, à lundi prochain.

Le bill (No 3) modifiant de nouveau l’Acte des Assurances, est lu pour la 
seconde fois et renvoyé au comité des Banques et du Commerce.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de M. Foster,—Que M. 
l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme de nouveau 
en comité des Subsides.

Et le débat se continuant,—il est ajourné, sur motion de M. Cameron.
Un message est reçu du Sénat, avec le bill suivant de Leurs Honneurs, auquel 

le concours de cette Chambre est désiré, savoir :—
Bill (No 43) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte concernant le département de la 

Commission Géologique.”
La Chambre alors s’ajourne jusqu’à lundi prochain à 3 P.M.

PETER WHITE,
Orateur.
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ERRATUM.
Dans les Procès-Verbaux d’hier, page 192, les items suivants ont été omis par 

inadvertance après le 1er rapport du comité des Impressions
Sur motion de Sir John Thompson, il est Résolu,—Que lorsque la Chambre 

s’ajournera jeudi, le 24 courant, elle restera ajournée jusqu’à lundi prochain, à 3 P.M.
Sir John Thompson met devant la Chambre,—Rapport du ministre de la Justice 

sur les pénitenciers du Canada, pour l’exercice expiré le 30 juin 1891.
M. Foster soumet à la Chambre,—Relevé, pour dix jours, des recettes et paie

ments du Canada, du 11 au 20 mars courant, et pour la période correspondante de
1891.

AVIS DE MOTIONS.
M. Murray—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de tous rapports, 

documents, mémoires et correspondance concernant l’octroi d’une nouvelle subven
tion poui- aider à l’achèvement du chemin de fer de Jonction de Pontiac au Pacifique.

M. Curran—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de toutes pétitions 
des chambres de commerce et des compagnies de chemins de fer et, en général, de 
tous documents concernant la construction d’un nouveau pont sur le canal de 
Lachine, à Montréal.

M. McMillan (Huron)—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Etat don
nant la quantité d’engrais artificiels importée entre le 1er juillet 1891 et le 1er 
janvier 1892.

M. Campbell—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Etat indiquant la 
quantité de ficelle à lier importée dans la Puissance, du 1er juillet 1891 au 1er juillet 
1892, pour usage en Canada, le pays d’importation et le montant des droits payés 
sur cet article.

M. Davies—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de toutes lettres, 
télégrammes et correspondance concernant les privilèges de circulation accordés au 
chemin de fer du Pacifique sur la ligne de l’Intercolonial entre Halifax et Saint-Jean, 
et copie de toutes conventions intervenues entre le Pacifique Canadien et l’Interco
lonial ou aucun département ou fonctionnaire du gouvernement canadien concernant 
les privilèges de circulation accordés au Pacifique Canadien sur la ligne de l’Interco
lonial et les paiements à faire pour cet objet ; et aussi, copie de toutes conventions au 
sujet de paiements à être faits par l’Intercolonial au Pacifique Canadien pour les 
wagons et locomotives mis en circulation par ce dernier sur la ligne de l’Intercolonial.

M. Davies—Lundi prochain—Interpellation—
1. Quel est le montant total payé par la Compagnie du chemin de fer du Paci

fique Canadien au chemin de fer Intercolonial, pour les six mois expirés le 31 dé
cembre dernier, pour privilèges de circulation, de garage et autres facilités sur ce 
dernier chemin entre Saint-Jean et Halifax et les stations intermédiaires ?

2. Quel montant total a été payé par l’Intercolonial au Pacifique Canadien, pour 
les six mois expirés le 31 décembre dernier, pour les trains mis à la disposition de 
l’Intercolonial entre Halifax et Saint-Jean ?
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No 21.

OTTAWA, LUNDI, 28 MARS 1892.

Prières.
Dix-scpt pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
De Thomas R. Philps et autres, de Sainte-Catherine; et du révérend F. W. 

Parries et autres, d’Ottawa, tous de l’église Presbytérienne; de J. W. Totten et 
autres, de l’église Méthodiste, Cannington, et autres d’autres lieux et dénominations ; 
et de William Brown et autres, tous de la Société des Jeunes Gens pour les œuvres 
chrétiennes, Ontario ; demandant la fermeture, le dimanche, de la section canadienne 
de l’Exposition Colombienne, à Chicago, 1893. _ , .

De l’Assemblée Locale. No 6250, Chevaliers du Travail, ,Toronto, Ontario ; 
demandant un acte prohibant l’importation d’ouvriers chinois en Canada.

De l’Assemblée Locale, No 6250, Chevaliers du Travail, Toronto, Ontario; 
demandant un acte pour réduire graduellement les heures de travail.

De l’Assemblée Locale, No" 6250, Chevaliers du Travail, Toronto, Ontario ; 
demandant la nomination d’un bureau d’arbitrage pour régler les di fié rents entie es
Patl°De ®l’Assamblée Locale. No 6250, Chevaliers du Travail, Toronto, Ontario; 
demandant l’émission de billets fiduciaires pour la construction des travaux publics 
nécessaires etc

De l’Assemblée Locale, No 6250, Chevaliers du Travail, Toronto, Ontario; 
demandant l’abolition du système des contrats pour la construction de travaux
publics.

De Francis Bole et autres, des Patrons de l’Industrie de l’Amérique du Nord; 
demandant l’abolition des droits d’importation sur l’huile de charbon, la ficelle a lier, 
le fer, etc., et la mise de ces articles sur la liste des articles francs de droits.

De G W Cline et autres, producteurs de fruits, du comté de M entworth, Ontario ,
■ les poires et prunes importées des Btats-demandant l’augmentation des droits sut 

Unis.
M. l’Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du greffier 

en chancellerie un certificat de l’élection de William Pndham, écr,de la couronne
pour le district électoral do Perth-Sud. . .

Les députés suivants, ayant préalablement prêté le serment requis par la loi, et 
signé le rôle qui le contient, prennent leur siège en Chambre:

John Hearn, écr, pour le district électoral de Québec-Ouest ;
William Pridham, écr, pour le district électoral de Perth-Sud.
Sur motion de M. Guillet, la requête de la Compagnie du chemin de fer de 

Cobourg Northumberland et du Pacifique, présentée ce jour,—demandant qu il lui 
soit permis de soumettre à la Chambre sa pétition pour la passation d’un acte pro
longeant le délai fixé pour le commencement et l’achèvement de sa ligne, nonobstant 
l’expiration du délai fixé pour présenter des pétitions en obtention de bills privés- 
est lue et reçue, et référée au comité des Ordres Permanents.
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M. Gordon présente un bill (No 44) modifiant de nouveau l’Acte d’immigration 
Chinoise,—lequel est lu pour la première fois.—Seconde lecture, demain.

Le bill (No 42) à l’effet de faire revivre et amender l’Acte constituant en corpo
ration la Compagnie de Ponts de Brockville et New-York, est lu pour la seconde 
fois et référé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

Les Ordres de la Chambre qui suivent, sont votés, savoir :—
Par M. Carroll :—Ordre de la Chambres-Copies des comptes, listes de paiements 

et correspondances de l’année mil huit cent quatre-vingt-dix, concernant la construc
tion d’un quai au village de Kamouraska, province de Québec.

Par M. Barnard Ordre de la Chambre—Etat indiquant,—
1. Le nombre des réserves sauvages dans la Colombie-Anglaise.
2. La situation de chacune et le nom de la tribu à qui elle a é:é allouée.
3. La superficie de chacune, en acres.
4. La superficie cultivée dans chaque réserve.
5. L i population de chaque tribu lorsque la réserve a été établie en premier lieu.
6. La population actuelle de chaque tribu.
7. La superficie estimative des terrains de pâture dans chaque ré-erve.
8. Le nombie de chevaux, bêtes à cornes et moutons possédés par chaque tribu.
9. La superficie estimative de terres à bois sur chaque réserve.
Par M. Ou ran :—Ordre de la Chambre—Copie de toutes pétitions des chambres 

de commerce et des compagnies de chemin de fer et, en général, de tous documents 
concernant la construction d’un nouveau pont sur le caual'de Laehine, à Montréal.

Par M. Campbell :—Ordre de la Chambre—Etat indiquant la quantité de ficelle 
à lier importée dans la Puissance; du 1er juillet 1891 au 1er juillet 1-892, pour usage 
en Canada, le pays d’importation et le montant des droits payés sur cet article.

Par M. Davies:—Ordre de la Chambre—Copie de toutes lettres, télégrammes et 
correspondance concernant les privilèges de circulation accordés au chemin de fer du 
Pacifique sur la ligne de l’Intercolonial entre Halifax et Saint-Jean, et copie de toutes 
conventions intervenues entre le Pacifique Canadien et l’Intercolonial ou aucun dé
partement ou fonctionnaire du gouvernement canadien concernant les privilèges de 
circulation accordés au Pacifique Canadien sur la ligne de l’Intercolonial et les 
paiements à faire pour cet objet ; et aussi, copie de toutes conventions au sujet de 
paiements à être faits par l’Intercolonial au Pacifique Canadien pour les wagons et 
locomotives mis en circulation par ce dernier sur la ligne de l’Intercolonial.

M. McMillan (Huron) propose,—Qu’il soit émis un Ordre de la Chambre pour uu 
état donnant la quantité d’engrais artificiels importée entre le 1er juillet 1891 et le 
1er janvier 1892.

Et un débat s’ensuivant,—la dite proposition est retirée, avec le consentement 
de la Chambre.

Sur motion de M. Bowell, les députés suivants sont ajoutés 
nents qui suivent, savoir :—

aux comités perma-

Lois Expirantes : M. Pridham.—Chemins de fer, Canaux et Télégraphes : MM. 
Boyle et Guillet.—Bills Privés: M. Guillet.—Ordres Permanents : M. Pridham.— 
Comptes Publics : M. Boyle.—Banque et Commerce : MM. Boyle et Guillet.—Agri
culture et Colonisation : M. Pridham.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de M. Poster,—Que M. 
l’Oiateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme de nouveau 
en comité des Subsides.

Et le débat se continuant,—il est ajourné, sur motion de M. Mills (Bothwell). 
La Chambre alors s’ajourne.

PETER WHITE,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

M. Tupper—Mercredi prochain—Comité général pour considérer les résolu
tions suivantes :—

1. Qu’il est expédient d’imposer un honoraire de 
licence accordée par le ministre de la Marine et des Pêcheries pour la mise en boîte,

la salaison du homard, ou pour le garder vivant dans des étangs ou 
autres endroits après la saison fermée.

2. Qu’il est expédient d’imposer un 
caisse contenant quatre douzaines de boîtes de homard de la contenance d une h\ie, 
et d'un e.entin pour chaque caisse contenant deux douzaines de boîtes de homard de 
la contenance d’une livre, à être payé par le metteur en boîte à la personne chargée

le ministre de la Marine et des" Pêcheries de marquer, étiqueter ou estampiller

piastres pour chaque

en conserves ou

honoraire de deux centins pour chaque

par 
ces caisses.

M. Flint—Mercredi prochain—Adresse—Copie de tous comptes, réclamations 
et certificats présentés et transmis du 1er juillet 1885 jusqu’à date, au gouvernement 
du Canada par chaque juge de la cour Supérieure de la province de Québec, en sa 
qualité de tel juge, pour toutes dépenses de voyage et d’hôtel dans une place autre 
que celle dans laquelle tel juge est tenu de résider, ou dans laquelle il a, de fait, 
résidé, soit pour y avoir siégé ou agi en telle qualité, ou pour y avoir tenu une cour 
pour des affaires civiles, criminelles ou autres ; aussi, un état détaillé des diverses 
sommes payées en conformité de ces comptes, réclamations et certificats.

M. Davies—Mercredi prochain—Adresse—Copie de toute correspondance, télé
autres documents échangés entre le gouvernement du Canada et les

ou entre aucun membre ou
grammes ou
autorités impériales ou le gouvernement de Terreneuve, 
représentant de quelqu’un de cos gouvernements, touchant l’admission de Terreneuve 
dans la Puissance du Canada, y compris toute correspondance ou télégrammes adressés 
„„ Haut-Commissaire ou venant de lui, sur ce sujet, et tous rapports au conseil et 
minutes du conseil s’y rapportant. Aussi, copie de toutes conditions ou offres qui 
ont pu être soumises au gouvernement de Terreneuve ou à quelqu’un de ses membres 

sujet de l’entrée de cette Ile dans la fédération canadienne.

au

au
M. Davies—Mercredi prochain—Adresse—Copie de toutes proclamations, rap

ports au conseil ou o: dres en conseil, correspondance ou autres documents en vertu 
desquels les produits du Canada et de Terreneuve ont été échangés en franchise depuis 
l’année 1885.

Sir John Thompson—Mercredi prochain—Que les mesures du gouvernement 
auront la priorité après les interpellations, tous les jeudis, pendant le reste de la 
sion.

ses-

M. Forbes—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de toutes péti
tions, correspondance, lettres, télégrammes et mémoires reçus depuis 1887. deman
dant ou concernant l’octroi d’une subvention a la Compagnie du chemin de fei d An
napolis et Atlantique ou à une ligne de chemin de fer entre Liverpool et Shelburne 
et Annapolis, viâ Caledonia.

M. Lavergne—Jeudi prochain—Interpellation—
1. Alfred Pinsonneault, maître du havre et inspecteur de l’écluse du canal de 

Chambly à Saint-Jean, a-t-il résigné sa position ?
2. Si oui, a-t-il ainsi résigné en faveur de son fils, cultivateur, de Saint-Jacques- 

le-Mineur, et la nomination de ce dernier est-elle faite ?
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No 22,

PEtS-lEB III U HUM IB HIES.
OTTAWA, MARDI, 29 MARS 1892.

Prières.
Vingt-neuf pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
M. Mills (Annapolis), du comité des Ordres Permanents, présente le sixième 

rapport de ce comité, lequel est comme suit : —
Votre comité a examiné les avis donnés relativement aux pétitions suivantes, 

savoir De B. W. Folgor et autres, de Kingston, Ont. ; demandant un acte constituant 
une compagnie pour construire et exploiter un chemin de fer de ceinture dans et 
autour de Kingston et les villages de Portsmouth et Cataraqui ;—et de la Compagnie 
du chemin de fer de Lindsay, Bobcaygeon et Pontypool : demandant un acte pour fail e 
revivre la charte de la dite compagnie, et pour prolonger le délai fixé pour 
cer et achever sa ligne ferrée ;—et il constate que ces avis n ont pas été publiés pen
dant le temps voulu ; mais comme la période requise sera pleinement expirée avant 

soient considérés par leurs comités respectifs, le comité recommande

conimen-

que les bills ne 
qu’ils soient jugés suffisants.

Votre comité a aussi examiné la requête de la Compagnie du chemin de fer de 
Cobourg, Northumberland et du Pacifique,—demandant qu’il lui soit permis de 
mettre à la Chambre sa pétition pour la passation d’un acte prolongeant le délai fixé 
pour le commencement et l’achèvement de sa ligne, nonobstant l’expiration du delai 
fixé pour présenter des pétitions en obtention de bills privés,—-et les raisons données 
par les pétitionnaires pour expliquer ce délai permettent de recommander que la 
permission requise soit accordée.

sou-

M. Wood (Brockville), du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 
présente le premier rapport de ce comité, lequel est comme suit :—

Votre comité a pris en considération les bills suivants et est convenu de les rap
porter avec des amendements, savoir :

Bill (No 14) concernant la Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du
Canada.

Bill (No 24) concernant la Compagnie du chemin fer de la Vallée de la Nicola.
Bill (No 29) concernant la Compagnie du chemin de fer du Lac Nipissingue 

à la Baie de James ; et
Bill (No 35) concernant la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Sud- 

Et le bill suivant sans amendement, savoir :
Bill (No 28) concernant la Compagnie du chemin de fer de Belleville au Lac 

Nipissingue.
Sur motion de M. Kirkpatrick, la requête de la Compagnie de chemin de fer et 

de bateau à vapeur de la Qu’Appelle, Lac Long et Saskatchewan, présentée ce jour,— 
demandant l’autorisation de soumettre à la Chambre une pétition pour un acte pro-

Est.
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Jugeant le délai fixé pour l’exécution de son entreprise, nonobstant l'expiration du 
temps fixé pour présenter des pétitions en obtention de bills privés,—est lue et reçue 
et référée au comité des Ordres Permanents.

M. Fairbairn présente un bill (No 45) à l’effet de faire revivre et amender l’acte 
constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Lindsay, Bobcaygeon 
et Pontypool,—lequel est lu pour la première fois.—Seconde lecture, demain.

Sur motion de M. Kirkpatrick, la requête de la Compagnie du chemin de fer du 
Nouveau-Brunswick, présentée ce jour,—demandant l’autorisation do soumettre à la 
Chambre sa pétition ainsi que celle de la Compagnie du chemin de fer de Saint-Jean 
et du Maine pour la passation d’un acte pourvoyant à l’achat, par la première, des 
actions ordinaires et actions-débonturos de la dernière compagnie, nonobstant l’expi
ration du délai fixé pour présenter des pétitions en obtention de bills privés,—est lue 
et reçue, et référée au comité des Ordres Permanents.

Sur motion de M. Skinner, la requête de la Compagnie du chemin de fer de la 
Vallée de la Tobique, présentée ce jour,—demandant qu’il lui soit permis de soumet
tre à la Chambre sa pétition pour un acte confirmant une certaine convention inter
venue entre elle et 1a Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien,—nonobs
tant l’expiration du délai fixé pour présenter des pétitions en obtention de bills 
privés, est lue et reçue et référée au comité des Ordres Permanents.

Sur motion de M. Dewdney, le bill (No 43) du Sénat, intitulé ■ Acte modifiant 
l’Acte concernant le départom.ent de la Commission Géologique,” est lu pour la 
première fois.—Seconde lecture, demain.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de M. Tis laie,—Qu’à une 
élection pour un député à la Chambre des Commune?, pour le district électoral du 
comté de Welland, tenue le 26ème jour de février et le 5ème jour de mars 1891, William 
Manly German, de la ville de Welland, dans le comté de Welland, avocat, a été déclaré
régulièrement élu. . ,

Qu’un nommé Jessie Calhoun Rothery, un électeur du dit district electoral, en 
vertu des dispositions de l’Acte des Elections Fédérales Contestées, a dûment piésenté 
une pétition demandant que l’élection du dit V illiam Manly German tût décimée 
nulle, et que le dit German fût déqualifié à raison de manœuvres de corruption com
mises en rapport avec la dite élection, tant par le dit William Manly German lui- 
même, que par ses agents.

Que la dite pétition d’élection a été instruite les 10, 11 et 12 de décembre loti, 
devant l’honorable John Edward Rose et l’honorable Hugh McMahon, deux des juges 
de la division des Plaids Communs de la Haute Cour de Justice de la province de 
l’Ontario; qu’à la clôture de la dite instruction, les dits savants juges ont trouvé et 
décidé que le dit William Manly German n’avait pas été régulièrement élu et que la 
dite élection était nulle à raison d’une manœuvre de corruption pratiquée tant par 
l’agent du dit William Manly German que par le dit William Manly German lui- 
même; et les savants juges ont. donné leur certificat, en conséquence.

Que durant l’instruction de la dite pétition, et sur la décision des dits savants 
juges déclarantque la dite élection était nulle à raison d’une manœuvre de conniption 
pratiquée par un agent du dit William Manly German, l’avocat du dit V illiam Manly 
German convint qu’il n’appellerait pas de cette décision, et qu’en conséquence do 
cet arrangement d’autres accusations de manœuvres de corruption quel on prétendait 
avoir été pratiquées par des agents du dit William Manly German, turent aban-

Que dans les procédures par voie d’appel du dit jugement à la Cour Suprême du 
Canada instituées par le dit William Manly German, le dit William Manly German 
a limité le sujet d’appel à cette partie du jugement des dits savants juges qui 
accordait bipartie de la conclusion de la pétition relative aux accusations personnelles 
portées contre lui et qui le déclarait coupable d’une manœuvre personnelle de 
corruption.
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Qu’il n’y a pas eu et qu’il n’y a pas actuellement en instance d’appel de la partie 
du dit jugement qui déclarait l’élection nulle, et le dit district électoral du comté de 
Welland se trouve actuellement, par conséquent, sans représentant dans le parlement 
(tous ces faits ressortent des papiers et procédures déposés sur le bureau de la 
Chambre conformément à une résolution de cette Chambre adoptée le 17 mars dernier.)

Que vu les faits qui précèdent, la Chambre déclare que le dit siège est vacant ; 
et il est par les présentes ordonné que M. l’Orateur adresse son mandat, sous son 
sein»- et sceau, au greffier de la couronne en chancellerie autorisant 1 émission d un 

° bref d’élection pour le dit district électoral du comté de Welland.
Et la question étant mise ;
M. Laurier propose, comme amendement,—Que tous les mots après Que ilans 

le dernier paragraphe soient retranché* et remplacés par les suivants : “ l’expose ci- 
dessus des faits et tous les papiers s’y rapportant soient référés au Comité des 
Privilèges et Elections.”

Et la question étant mise sur l’amendement,—il est adopté.
La motion principale, telle qu’amendée, est alors adoptée.
M. Amyot présente un bill (No 46) pour obliger tout électeur à se rendre au 

poil.—lequel est lu pour la première fois.—Seconde lecture, demain.
La Chambre reprend le débat ajourné 

l’Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que 
en comité des Subsides.

Et le débat se continuant:

nouveau

la motion de M. Foster,—Que M. 
la Chambre se forme de nouveau

sur

Mercredi, HO mars 1892.
la motion,—elle est adoptée.Et la question étant mise sur 

La Chambre en conséquence, se forme de nouveau en
(En comité.')

comité des Subsides.

La résolution suivante est adoptée:
VI— PÉNITENCIERS.

162,763 4952 Kingston......... ..........
Résolution à rapporter.

comité de siéger de nouveau à la prochaineRapport à recevoir,—et permis 
séance île la Chambre.

M. Foster soumet à la Chambre,—Rapport du Haut-Commissaire du Canada.

au

La Chambre alors s’ajourne à 1.05 A.M.

PETER WHITE,
Orateur.



210

AVIS DE MOTIONS.

M. Ives—Jeudi prochain—Bill intitulé: “ Acte concernant le transfert de parts 
dans des corps constitués.”

M. Fauvel—Lundi prochain—Résolution—Qu’en vue d’encourager et dévelop
per le trafic entre le Canada et la Grande-Bretagne, les droits de douane devraient 
être réduits sur les classes de marchandises généralement importées de ce pays.

M. G-authier—Jeudi prochain—Interpellation—Est-ce l’intention du gou
vernement de continuer à maintenir la loi qui défend aux cultivateurs de manufactu
rer en tabac haché ou en cigares le tabac: dont ils ont besoin pour leur usage per
sonnel ?

M. Gauthier—Jeudi prochain—Interpellation — Le gouvernement a-t-il reçu 
un rapport d’ingénieur sur la partie du chemin de fer de la compagnie appelée le 
Grand-Nord, compris entre le village de New-Glasgow, dans le comté de Terrebonne, 
et la paroisse de Sainte-Julienne, comté de Montcalm, traversant la paroisse de Saint- 
Lin, comté de L’Assomption ? Si oui, depuis quand ce rapport a-t-il été produit et quelle 
est la conclusion ? Le gouvernement a-t-il payé à la dite compagnie tout le subside 
qui lui a été accordé pour la construction de son chemin de fer? Quel est le montant 
qui a été payé ou qui reste à payer ? Le gouvernement se propose-t-il, pendant la pré
sente session, d’accorder à la dite compagnie un nouveau subside pour la prolonga
tion de son chemin ?

M. Choquette—Jeudi prochain—Interpellation—Quels sont les noms des per
sonnes qui ont fait application pour la position de maître de poste de la paroisse de 
L’Islet après le décès de celle qui occupait cette position il y a quelques mois ? Qui a 
été nommé ? Et sur la recommandation de qui ?

M. Choquette—Jeudi prochain—Interpellation—Une enquête a-t-elle été deman
dée contre la tenue du bureau de poste du Village des Aulnets, dans le comté de 
L’Islet, et contre le maître de poste, M. Auguste Dupuis ? Si oui, par qui, et pour 
quelles raisons ? Et l’enquête a-t-elle accordée, ou le sera-t-elle ?

M. Choquette—Jeudi prochain—Interpellation—Une enquête a-t-elle été tenue 
sur les causes du naufrage de VAlert, bateau appartenant au gouvernement et com
mandé par le capitaine Koeing ? Si oui, qui a été chargé de faire cette enquête et 
quel en a été le résultat ?

M. Beausoleil—Jeudi prochain—Interpellation—Pourquoi le rapport du 
professeur Saunders sur la culture de la betterave à sucre n’a-t-il pas été traduit, 
imprimé et distribué en langue française ? Quand les députés parlant la langue 
française peuvent-ils espérer être mis en possession de copies françaises de ce rapport ?

M. Beausoleil—Jeudi prochain—Interpellation—Le gouvernement se pro
pose-t-il de continuer, pour un nombre d’années, la prime qui a été accordée pour 
deux ans en faveur du sucre fabriqué avec la betterave à sucre cultivée en Canada ? 
Si oui, pour quel nombre d’années ?

M. Beausoleil—Jeudi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de toute corres
pondance, mémoires et documents qui ont pu être échangés entre le gouvernement 
ou aucun de ses membres et toutes personnes, compagnies ou corporations au sujet 
de l’octroi ou de la continuation de l’octroi d’une prime en faveur du sucre fabriqué 
en Canada avec la betterave à sucre produite et cultivée en Canada.
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M. Beausoleil—Jeudi prochain—Ordre de la Chambre—Copie des instructions 
adressées au professeur Saunders, lorsqu’il a été chargé d’étudier la question de la 
culture de la betterave à sucre et de la fabrication du sucre de betterave en Canada,

son rapport a été soumis à cette hono-depuis cette date jusqu’à celle à laquelle 
rable Chambre.
ou

H. Beausoleil—Jeudi prochain—Ordre de la Chambre—Etat indiquant—
I. La quantité de sucre de betterave fabriquée en Canada pour laquelle une 

prime a été accordée et payée en vertu de la loi passée à la dernière session du présent
parlement ; .

2. Le nom et l’adresse des personnes ou compagnies à qui cette prime a été 
payée ainsi que le montant payé à chacune d’elles ;

3. Le montant total ainsi payé ;
4. La quantité totale de betterave à sucre dans la Puissance du Canada et livrée 

aux fabriques de sucre de betterave durant les années 1890 et 1891 respectivement.
M. Beausoleil—Jeudi prochain—Bill intitulé : “ Acte constituant en corpora

tion la Sociéré Nationale Mutuelle de Prêt et de Construction.”
de la Chambre—Production de tous

relative-
M. Choquette—Jeudi prochain—Ordre 

papiers, lettres, documents, correspondance, requêtes, résolutions, etc., 
ment à l’ouverture d’un bureau de poste à la station du Cap Saint-Ignace, dans le 
comté de Montmagny.

M. Corbould—Jeudi prochain—Interpellation—Est-ce l’intention du gouver
nement de faire déposer, au cours de cette saison, des homards ou des œufs de homard 
dans les eaux de l’océan Pacifique, dans la Colombie-Anglaise? Est-ce aussi son 
intention de faire mettre du poisson blanc dans les lacs de la dite province ?

M. Choquette—Jeudi prochain—Interpellation—M. R. P. Vallée candidat 
conservateur à la demi ère élection locale, dans le comté de Montmagny, a-t-il demandé 
verbalement, ou par écrit, l’ouverture à la station du Cap Saint-Ignace, dans le dit 
comté, du bureau de poste qui avait été fermée par l’ex-ministre des Postes ? Si oui, 
quand, et quelle est la réponse qui lui a été faite à ce sujet ?
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Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
De A. H. Alexander et autres, de l’église Congrégationaliste, Stratford ; de J. J. 

Vincent et autres, de l’églire Presbytérienne, de Brussels et autres lieux ; et de 
John Langford et autres, des glises Presbytérienne et Méthodiste, Milverton, tous 
de la Société des Jeunes G-ens pour les œuvres chrétiennes, Ontario ; demandant la 
fermeture le dimanche, de la section canadienne de l’Exposition Colombienne, à 
Chicago, 1893.

De madame Fisher, présidente de l’Union de Tempérance des Femmes Chré
tiennes, et autres ; et du révérend J. B. Gundy et autres, du comté de Lambton, 
Ontario ; demandant que le bill demandant la suppression de la littérature obscène, 
devienne loi.

Du Congrès Fédéral des Métiers et du Travail ; demandant un amendement a 
l’acte d’engagement des matelots.

Du Congrès Fédéral des Métiers et du Travail ; demandant un acte prohibant 
l’importation en Canada de travailleurs, en vertu de contrats.

Du Congrès Fédéral des Métiers et du Travail; demandant 
graduellement les heures de travail. * .

Du Congrès Fédéral des Métiers et du Travail ; demandant la nomination d un 
bureau d’arbitrage pour régler les différends entre les patrons et ouvriers.

Du Congrès Fédéral des Métiers et du Travail ; demandant un acte prohibant 
l’importation d’ouvriers chinois en Canada.

Du Congrès Fédéral des Métiers et du Travail ; demandant un acte obligeant les 
entrepreneurs de travaux publics à payer à leurs ouvriers le prix courant des gages 
alloués aux ouvriers de mêmes métiers.

Du Congrès Fédéral des Métiers et du Travail ; demandant l’émission de billets 
fiduciaires pour la construction des travaux publics nécessaires, etc.

Du Congrès Fédéral des Métiers et du Travail ; demandant un acte pour mettre 
toutes les lignes de chemins de fer et de télégraphe sous le contrôle direct du gouver
nement.

acte pour réduireun

Du Congrès Fédéral des Métiers et du Travail ; demandant l’abolition du système 
des contrats pour la construction de travaux publics.

Du Congrès Fédéral des Métiers et du Travail ; demandant qu’aucun argent ne 
soit dépensé pour l’importation d’ouvriers devant faire concurrence sur les marchés 
du travail en Canada.
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No 23.

OTTAWA, MERCREDI, 30 MARS 1892.

Prières.
Vingt-deux pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.



La pétition du conseil municipal de la ville de Chatham, Ont.,—demandant qu’il 
soit inséré une somme dans le budget de l’année courante pour parer aux frais de 
dragage de l’embouchure de la rivière Thames,—étant lue ;

JV1. l’Orateur décide : “ Qu’elle ne peut être reçue vu que l’octroi de ses conclu
sions entraînerait la dépense de deniers publics.”

La pétition de Thomas S. Hobbs et autres, de la cité de London, Ont.,—deman
dant que justice soit faite au sujet de certains jugements rendus par le juge de 
de comté, Elliott, sous l’autorité de l’Acte du Cens Electoral, et de certains actes de 
partisa-nerié que «'lèglie avoii'été; commis par le'1 dit "jtvgp/r-étant lue ; :

M: l’Orateur Ü|ci^“ que, conformément à 1’artieie 85 du règlement èllé 
peut être reçue,' vit qub' bet article exigé" que'"1 n *"'• * ' ‘ ‘
ta pétition porte la signature d’au moins trois des pétitionnaires, et que la feuille qui 
contient les conclusions de la présente pétition n’en porte aucune.

cour

M. Wood (Westmorland.)^ du comité des Banques et du Commerce, présente le 
premier rapport de ce comité.'rapportant le ■ . . '\ V. .V.' . ht

Bill (No 15) modifiant l’Acte constituant 
McKay, sans amendement ;—et le

Bill (No 17) constituant en corporation W. C. Edwards et Cie, avec des amen-

corporation la Compagnie meunièreen

dements.
Au sujet de ce dernier bill, le comité désire attirer l’attention de la Chambre 

sur le fait qu’il n’est fait mention, ni dans l’avis ni dans la pétition pour le dit bill, 
de l’intention de la compagnie de demander des pouvoirs d’exploiter des mines ; 
mais comme nuis droits existants ne sont lésés, et que de semblables pouvoirs sont 
nécessaires pour permettre à la compagnie de poursuivre ses opérations dans leur 
ensemble, le comité recommande que les pouvoirs demandés dans le bill soient accor
dés.

Sur motion de M. Beid, la requête de Alexander McKay et autres, présentée ce 
jour,—demandant l’autorisation de soumettre à la Chambre leur pétition pour la pas
sation d’un acte constituant, en corporation la Compagnie du chemin de fer du Saint- 
Laurent et du Lac Supérieur, nonobstant l'expiration du délai fixé pour présenter des 
pétitions en obtention de bills privés,—est lue et reçue, et référée au comité des Ordres 
Permanents.

M. Tapper remet un message de Son Excellence le Gouverneur général, lequel 
est lu par M. l’Orateur, comme suit:—

Stanley de Preston.
Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes d’autres papiers 

concernant les pêcheries sur les côtes de l’Atlantique, y compris l’arrangement 
séparé que Terrcneuve se propose de conclure avec les Etats-Unis, et aussi la mise 
en force, par le gouvernement de Terreneuve contre les navires canadiens, de l’Acte 
de Terreneuve sur la boitte.
Hôtel du Gouvernement,

Ottawa, 30 mars 1892.

Les adresses à Son Excellence, et les ordres de la Chambre qui suivent, sont 
votés, savoir .—

Par M. Hughes—Ordre de la Chambre—Etat indiquant,—
1. Les corps de milice active qui ont tait des exercices (a) chaque année ; (6) 

tous les deux ans ; (c) tous les trois ans depuis 1889 jusqu’à 1891, inclusivement.
2. Le nombre d’officiers actifs dans chaque corps, dûment qualifiés.
3. Le nombre d’officiers nommés provisoirement dans chaque corps, spécifiant 

ceux dont le délai de qualification est expiré.
4. Les nom, durée de service et âge de chaque officier commandant excédant 

soixante ans.
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5. La force numérique réelle, et>le nombre d’engagements dans les corps permu; 
neufs d’Ontario, Québec et Nouveau-Brunswick, en 1891.

Par M. Frémont—Ordre de la Chambre—Etat indiquant—
1. Le nombre et la situation de chacune des fermes expérimentales.
2. Le montant dépensé dans chacune d’elles, séparément, depuis leur création.
3. Le nom et le salaire de chacun des employés dans chacune des fermes, avec 

un état des autres avantagés que chaque employé reçoit du gouvernement.
Par M. Landefkin-—Ordre de la Chambre—Etat donnant le coût de la revision 

des listes de votationten 1886, 1889 et 1891 dans chacune des divisions électorales, et 
le coût total des trois revisions dans tout le Canada.

Par M. Flint:—Adresse—Copie de tous comptes, réclamations et certificats pré
sentés et transmis du 1er juillet 1885 jusqu’à date, au gouvernement du Canada par 
chaque juge de la cour Supérieure de la province de Québec, on sa qualité de tel juge, 
pour toutes dépenses de voyage et d’hôtel dans une place autre que celle dans laquelle 
tel juge est ténu de résider, ou dans laquelle il a, de fait, résidé, soit pour y avoir siégé 
ou agi en telle qualité, ou pour y avoir tenu une cour pour des affaires civiles, crimi
nelles ou autres ; aussi, un état détaillé des diverses sommes payées en conformité 
de ces comptes, réclamations et certificats.

Par M. Davies :—Adresse—Copié de toute correspondance, télégrammes ou autres 
documents échangés entre le gouvernement du Canada et les autorités impériales ou 
le gouvernement dé Terrénéüve, ou entre aucun membre ou représentant de quel
qu’un de ces gouvernements, touchant l’admission de Tcrreneuvc dans la Puissance 
du Canada, y compris toute correspondance ou télégrammes adressés au Hadt-Conv 
missaire ou venant de lui, sur ce sujer, et tous rapports au conseil et minutes du con
seil s’y rapportant. Aussi, copie de toutes conditions ou offres qui ont pu être soumises 
au gouvernement de Terrenetive ou à quelqu’un de ses membres au sujet de l’entrée 
de cette Ile dans la fédération canadienne.

Aussi,—Adresse—Copie de toutes proclamations, rapports au conseil ou ordres 
en conseil, correspondance ou autres documents en vertu desquels les produits du 
Canada et de Terreneuve ont été échangés en franchise depuis l’année 1885.

Par M. Forbes :—Ordre de la Chambre—Copie de toutes pétitions, correspon
dance, lettres, télégrammes et mémoires reçus depuis 1887, demandant ou concernant 
l’octroi d’une subvention à la Compagnie du chemin de fer d’Annapolis et Atlan
tique ou à une ligne de chemin de fer entre Liverpool et Shelburne et Annapolis, 
viû Caledonia.

Le bill (No 6) à l’effet d’amender l’Acte modifiant l’Acte de Tempérance du 
Canada, 1888, est lu pour la troisième fois, et passé.

A 6 P.M., M. l’Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à 7.30 P.M.
7.30 P.M.

1

{L’ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de la règle 19.)
Les bills suivants sont délibérés en comité général, rapportés sans amendement, 

lus pour la troisième fois, et passés, savoir :—
Bill (No 14) concernant la Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du

Canada.
Bill (No 24) concernant la Compagnie du chemin fer de la Vallée de la Nicola. 
Bill (No 29) concernant la Compagnie du chemin de fer du Lac Nipissingue 

à la Baie de James.
Bill (No 35) concernant la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Sud-

Est.
Bill (No 28) concernant la Compagnie du chemin de fer de Belleville au Lac 

Nipissingue.

Le bill (No 45) à l’effet de faire revivre et amender l’acte constituant en corpo
ration la Compagnie du chemin de fer de Lindsay, Bobcaygeon et Pontypool,—est
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comité des Chemins de fer, Canaux et Télégra-lu pour la seconde fois, et référé au 
phes.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de M. McMullen,—Qu’il soit 
émis un ordre de la Chambre pour un état donnant les noms et domiciles de^ toutes 
personnes employées par le gouvernement sur les chemins de fer de l’Etat, en 
Canada, ou en rapport avec ces chemins de fer ; la nature du travail à faire, le 
salaire payé par mois ou par année, et le montant brut payé à chaque employé 
pendant l’année 1891.

Et la question étant mise sur la dite motion,—elle est rejetée.
Sur motion de M. Tupper, la Chambre décide de se former, demain, en comité 

général pour considérer les résolutions suivantes : —
° 1. Qu’il est expédient d’imposer un honoraire de cinq piastres pour chaque
licence accordée par le ministre de la Marine et des Pêcheries pour la mise en boîte, 

la salaison du homard, ou pour le garder vivant dans des étangs ~~ouen conserves ou 
autres endroits après la saison fermée.

2. Qu’il est expédient d’imposer un honoraire de deux centins pour chaque caisse 
contenant quatre douzaines de 'boîtes de homard de la contenance d’une livre, et d’un 
centin pour chaque caisse contenant deux douzaines de boîtes de homard de la con
tenance d’une livre, à être payé par le metteur en boîte à la personne chargée par le 
ministre de la Marine et des Pêcheries de marquer, étiqueter ou estampiller ces 
caisses.

Sur motion de Sir John Thompson, il est Résolu,— Que les mesures du gouverne- 
auront la priorité après les interpellations, tous les jeudis, pendant le reste dement 

la session.
Sur motion de M. Tupper, l’ordre du jour portant que la Chambre se forme en 

comité général pour considérer certaines résolutions déclarant qu’il est expedient 
d’imposer un honoraire de cinquante piastres pour chaque licence accordée par le 
ministre de la Marine et des Pêcheries pour la mise en boîte, etc., du homard, est
rescindé.

M. Foster propose,—Que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la 
Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.—Adopté.

comité des Subsides.La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en
(JEn comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées :—
VI.—PÉNITENCIERS.—Suite.

99,301 13 
44,604 00 
45,388 30 
53,384 47 
16,324 95

53 Saint-Vincent-de-Paul
54 Dorchester...................
55 Manitoba......................
56 Colombie-Britannique
57 Prison de Régina.......

Résolutions à rapporter.

Jeudi, 31 mars 1892.
Rapport à, recevoir,—et permis au comité de siéger de nouveau à la prochaine 

séance de la Chambre.
La Chambre alors s’ajourne à 1 A.M.

PETER WHITE
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.
M. Edgar—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre—Copie des lettres pa

tentes originales constituant en corporation la Compagnie des Filatures de coton de 
la Puissance (limitée), des lettres patentes supplémentaires portant le capital-actions 
de la dite compagnie (le $100,000 à $5,000,000, et de toute correspondance, pétitions, 
déclarations et preuve soumises au gouvernement à l’appui de l’émission des dites 
lettres patentes supplémentaires. Aussi, copie des lettres patentes originales consti
tuant en corporation la Compagnie canadienne des Filatures de coton teint (limitée), 
des lettres patentes supplémentaires portant le capital-actions de la dite compagnie 
de $100,000 à $5,000,000, et de toute correspondance, pétitions, déclarations et preuve 
soumises au gouvernement à l’appui de l’émission des dites lettres patentes supplé
mentaires.

M. Bavin—Vendredi prochain—Adresse—Copie de toutes résolutions et mémoi
res adoptés par l’Assemblée du Nord-Ouest à sa dernière session et adressés 
vernement.

M. Patterson (Colchester)—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre—Copie 
de tous rapports et correspondance entre le département des Chemins de fer et les 
surintendants des divers services de l’Intercolonial au sujet de l’accident arrivé à 
Truro à un train sous la conduite du conducteur H. D. Archibald, et concernant 
destitution subséquente.

M. Flint—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre—Etat donnant le coût, 
par district électoral, de la dernière revision des listes de voteurs en vertu de l’Acte 
du Cens Electoral.

M. Murray—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre—Etat indiquant le coût 
du dragage de la rivière Ottawa (y compris le coût du matériel, etc.), entre Pembroke 
et les rapides des Joachims, depuis l’année 1878 jusqu'à date. Aussi, état donnant 
les noms de la personne ou des personnes qui ont exécuté les travaux, les montants 
payés à chacune, et si les travaux ont été donnés par contrat ou autrement.

M. Murray—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre—Etat détaillé donnant 
le coût de construction du canal de la Culbute depuis l’origine jusqu’au 24 mars 1892, 
les noms des entrepreneurs ou autres qui ont exécuté les travaux, y compris le coût 
des études, dépenses des ingénieurs, coût des plans, rapports, etc., et le coût des répa
rations, ainsi que les noms des personnes qui les ont exécutées. Aussi, état détaillé 
donnant les noms des ingénieurs, éolusiers, gardiens de ponts et autres employés du 
gouvernement sur le dit canal, depuis sa construction, et les montants respectifs 
payés à chacun. Aussi, état donnant le coût de construction de tout barrage, 
digues ou autres changements ou améliorations exécutés dans les Rapides du^Calu- 
met, sur la rivière Ottawa, depuis 1878 jusqu’à date, et les noms des personnes qui 
ont fait les travaux, spécifiant s’ils ont été faits en vertu de contrats ou autrement. 
Aussi, état détaillé donnant les montants respectifs payés, et les noms des personnes 
auxquelles ils ont été payés, pour dommages causés aux propriétés par suite de sub
mersion causée par la construction des digues du gouvernement dans les Rapides du 
Calumet et de la construction du canal do la Culbute. Aussi, liste donnant les noms 
des personnes dont les réclamations n’ont pas été réglées.

M. McMullen—Vendredi prochain—Interpellation—Quelles sont les réclama
tions de la Morton Dairy Company, dans le township 4, rangs 23 et 24, à l’ouest du 
1er méridien principal ? Est-elle locataire ou propriétaire ? Si elle est locataire 
quand expire son bail ? Si elle est propriétaire, quand a-t-elle acheté la propriété et 
à quelles conditions? Quelle étendue de terre possède-elle, et a-t-elle rempli les 
ditions de l’achat ?

au gou-

sa

ou

con-
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M. Tisdale—Vendredi prochain—Interpellation—Est-ce l’intention du gou
vernement d’augmenter à quatre pour cent l’intérêt sur les dépôts dans les caisses 
d’épargne postales ?

M. Choquette—Vendredi prochain—Interpellation—Le gouvernement doit-il 
faire passer un bill aux fins de suspendre l’Acte du Cens Electoral et décrétant 
qu’aucune revision des listes électorales ne devra avoir lieu cette année l

AVIS DE BILL PRIVÉ.

Le bill suivant a, ce jour, été affiché pour être pris en considération par le comité 
des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, mercredi, le 6 avril prochain, ou après:— 

Bill (Ko 45) à l’effet de faire revivre et amender l’Acte constituant en corpora
tion la Compagnie du chemin de fer de Lindsay, Bobcaygeon et Pontypool.
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No 24.

OTTAWA, JEUDI, 31 MARS 1892.

Prières.

Onze pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
Du révérend Gustavus Munro et autres, de l’église de Guthrie, [[arriston, du 

révérend William Clarke et autres, de l’église Presbytérienne, Bracebridge; de A. 
Butch art et autres, de Hagersville ; et de John W. Armstrong et autres, de i lesherton, 
tous de l’église Méthodiste; de George Virgin et autres, de diverses églises, de la 
cité de Toronto ; et de John J. Bell et autres, de Petrolea, tous de la Société des 
Jeunes Gens pour les œuvres chrétiennes ; et du révérend A. Sutherland, D.D., et 
autres, de la Ligue des Œuvres Chrétiennes de Epworth.de 1 église Méthodiste, 
Toronto, tous d’Ôntario; demandant la fermeture, le dimanche, de la section cana
dienne de l’Exposition Colombienne, à Chicago, 1893.

De Henry Glendinning et Jabel Robinson, du Comité Exécutif des Fermiers de 
la Puissance ; demandant l’abolition du droit sur la ficelle à lier et une réduction du
droit sur l’huile de charbon.

De l’Assemblée de Lévis, Chevaliers du Travail, Québec ; et de 1 Assemblée 
Locale, Mo 2305,Toronto, Ontario; demandant la nomination d’un bureau d’arbitrage 
pour régler les différents entre les patrons et ouvriers.

De l’Assemblée de Lévis, Chevaliers du Travail, Québec ; et de 1 Assemblée 
Locale, No 2305, Toronto, Ontario ; demandant un acte prohibant 1 importation en 
Canada do travailleurs, en vertu de contrats.

De l’Assemblée de Lévis, Chevaliers du Travail, Québec ; et de 1 Assemblée 
Locale, No 2305, Toronto, Ontario; demandant un acte pour mettre toutes les lignes 
de chemins de fer et de télégraphe sous le .contrôle direct du gouvernement.

De l’Assemblée de Lévis, Chevaliers du Travail, Québec ; et de 1 Assemblée 
Locale, No 2305, Toronto, Ontario ; demandant un acte obligeant les entrepreneurs 
de travaux publics à payer à leurs ouvriers le prix courant des gages alloués aux 
ouvriers de mêmes métiers.

De l’Assemblée de Lévis, Chevaliers du Travail, Québec; et de 1 Assemblée 
Locale, No 2305, Toronto, Ontario ; demandant l’abolition du système des contrats 
pour la construction de travaux publics.

De l’Assemblée de Lévis, Chevaliers du Travail, Québec ; et de l'Assemblée 
Locale, No 2305, Toronto, Ontario ; demandant un acte pour réduire graduellement 
les heures de travail.

De l’Assemblée de Lévis, Chevaliers du Travail, Québec ; et de l’Assemblée 
Locale, No 2305, Toronto, Ontario : demandant un amendement à l’acte d’engage
ment des matelots.



220

De l’Assemblée de Lévis, Chevaliers du Travail, Québec; et de l’Assemblée 
Locale, No 2305, Toronto, Ontario; demandant un acte prohibant l’importation 
d’ouvriers chinois en Canada.

De l’Assemblée de Lévis, Chevaliers du Travail, Québec; demandant qu’aucun 
argent ne soit dépensé pour l’importation d’ouvriers devant faire concurrence sur les 
marchés du travail en Canada.

De l’Assemblée de Lévis, Chevaliers du Travail, Québec; demandant l’émission 
de billets fiduciaires pour la construction des travaux publics nécessaires, etc.

M. Mills (Annapolis), du comité des Ordres Permanents, présente le septième 
rapport de ce comité, lequel est comme suit :

Votre comité a examiné les avis donnés au sujet de la pétition de la Compagnie 
d’Assurance sur la Vie, dite Victoria, pour une charte, et il constate qu’ils n’ont pas 
été publiés pendant tout le temps requis ; mais comme le délai sera pleinement 
écoulé avant que le bill ne soit examiné en comité, il recommande qu’ils soient jugés 
suffisants.

Votre comité a aussi examiné les requêtes suivantes :
De la Compagnie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick ; de la Compagnie du 

chemin de fer et de bateau à vapeur de la Qu’Appelle, du Lac Long et de la Saskat
chewan; de la Compagnie du chemin de fer de la Vallée de la Tobique; de la 
Compagnie du chemin de fer de la Vallée de l’Ottawa; et de la Compagnie du chemin 
de fer du Saint-Laurent et du lac Supérieur,—demandant séparément qu’il leur soit 
permis de soumettre à la Chambre une pétition pour un bill privé, nonobstant 
l’expiration du temps fixé pour recevoir telles pétitions; et les raisons données pour 
le délai, dans chaque cas, sont de nature à permettre au comité de recommander 
que la partie de la règle 49 qui limite le temps pour recevoir des pétitions en 
obtention de bills privés soit suspendue en ce qui concerne ces pétitions.

M. Bergin, du comité mixte des Impressions du Parlement, présente le second 
rapport de ce comité, qui est comme suit :—

Votre comité a nommé M. John A. Polkinghorne, greffier du comité mixte, 
même salaire qui était payé à son prédécesseur, le dit salaire payable mensuellement 
à dater du 1er mars 1892.

Votre comité recommande que MM. Boulet, Rivet et Gratton, qui ont été trans
férés du service de la Chambre des Communes à celui de l’Imprimeur de la Reine, 
soient réintégrés dans le personnel des Communes, mais qu’ils soient placés sous la 
direction de l’Imprimeur de la Reine pour l’exécution de leurs devoirs qui sont de 
s’occuper de la distribution, au Bureau de l'Imprimerie, pour le Sénat et la Chambre 
des Communes, et que leurs salaires soient comme suit :—

M. N. Boulet, $1,250 par année, et J. Rivet, $1.50 par jour, et M. G-ratton, $2.00 
par jour, pendant 365 jours.

A otre comité recommande aussi que M. C. E. Clark soit nommé surintendant 
des documents sessionnels aux lieu et place do feu M. Robert Romaine, avec le même 
salaire que ce dernier.

AL Ouimet présente,—Réponse à ordre du 17 juin 1891—
Ittat indiquant le coût de la construction du quai de New-Carlisle et tous les 

paiements faits a ce sujet y compris les montants payés au département des Terres 
de la Couronne et aux propriétaires de concessions forestières dans le comté de Bona- 
venture pour le bois employé pour les dits travaux.

Al. 1 Orateur informe la Chambre que le Sergent d’Armes a nommé, avec son 
approbation, M. Henry AV. Bowie, député Sergent d’Armes.

au

Sur motion de AI. Skinner, la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Saint- 
Jean et du Alaine, demandant un acte autorisant l’achat des débentures et du capital- 
actions de la dite compagnie par la Compagnie du chemin de fer du Nouveau-Bruns
wick, et à d autres fins,—présentée, ce jour, est lue et reçue.



Sur motion de M. Mills (Annapolis), la partie de la règle 49 qui limite le temps

manents, conformément à sa recommandation.
Sur motion de M. juillet, la pétition de la Compagnie du chemin de fer de 

Cobourg, Northumberland et Pacifique,—demandant un acte prolongeant le delai 
fixé pour le commencement et l’achèvement de sa ligne,—présentée hier, est lue et
reçue.

M Cockburn présente un bill (No 47) constituant en corporation la Compagnie 
d’Assurance sur la Vie, dite Victoria,-lequel est lu pour la première fois.—Seconde 
lecture, demain.

de la ■Sur motion de M. Sutherland, a requête de Thomas Murray, écr, M. P., 
ville de Pembroke, Ont., présenté ce jour,—demandant qu il lui soit permis de

ment et l’achèvement de ses travaux, nonobstant l’expiration du delai fixé poui
obtention de bills privés,—est lue et reçue, et référée auprésenter des pétitions en 

comité des Ordres Permanents.
M. Ives présente un bill (No 48) concernant le transfert de parts dans des corps 

constitué-;,—lequel est lu pour la première fois.—Seconde lecture, demain.

nu
etc.

M Poster soumet à la Chambre,—Copie du rapport d un comité de 1 honoiable 
Conseil Privé chargé de faire une enquête et un rapport sur les cas d irrégularités 
dans le service civil dévoilés devant le comité des Comptes Publics, etc.

M. Carling présente,—Réponse à ordre du 23 courant—Etat indiquant le nombre 
de vaches tenues à la ferme expérimentale centrale entre le 1er janvier 1891 et e 
1er janvier 1892 ; le nombre de vaches de chacune des différentes races , la quantité
* '»« »-' «*•-*"•» be""'e; ,a<*u"nti,é dLS.!«hn«To““e
de beurre vendu ; où ces articles ont é ve 

et la valeur de la nourriture donnée.
Le bill (No 13) modifiant de nouveau 

—est lu pour la seconde fois, et renvojTé à
La Chambre se forme en comité général pour considérer une 

à l’effet, d’imposer un honoraire d’inspection sur les barges, chaloupes, etc.
(En comité.)

genre
l’Acte d’inspection des bateaux à vapeur, 

ité général devant siéger demaiii.
certaine résolution

un com

La résolution suivante est adoptée :
Résolu,—Qu’il est expédient d’imposer 

que inspection d’une barge, chaloupe, bateau, chalan ou embarcations non pontées, 
requise par l’Acte d’inspection des bateaux à vapeui.

Résolution à rapporter.

La dite résolution est, en conséquence, rapportée, lue la seconde fois et agréée ; 
et elle est renvoyée au comité général sur le bill qui précède (No 13).

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.
(En comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées:— ,

honoraire de dix piastres pour cha-un
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VII.—LEGISLATION. 
Sénat.

58 Appointements et dépenses contingentes du Sénat
Chambre des Communes.

61,238 00

59 Traitement de l’Orateur suppléant.................................................
60 Appointements...................................................................................
61 . Dépenses de comités, commis surnuméraires de la session, etc...
62 Dépenses contingentes.......................................................................
63 Publication des Débats.....................................................................
64 Appointements et dépenses contingentes d’après l’estimation

approuvée du sergent-d’armes................................................

2,000 00 
72,400 00 
13,600 00 
23,100 00 
40,000 00

33,882 50
Bibliothèque du parlement.

65 Appointements des employés de la bibliothèque. 
' Livres :

16,862 50

Achat de livres pour la bibliothèque du parlement..............
Achat d’ouvrages sur l’Amérique............ .........  ................

66<{ Dépenses contingentes de la bibliothèque.............. .............. .......
I Reliure de journaux, etc...................................................................
| Préparation et réimpression du catalogue de la bibliothèque de 
l l’histoire de l’Amérique.............................................................

10,000 00 
1,000 00 
2.500 00 
2^00 00

1,508 00
Dépenses générales.

67 Impressions, reliure et distribution des lois......................  ........
68 Impressions, papier à imprimer et reliure......................................

XII.—FONDS DE RETRAITE.
9.j Allocation de surcroît à W. Wallace, ci-devant directeur de poste

à Victoria, C.-B.......................... ...............................................
Résolutions à rapporter.

5,000 00 
70,000 00

240 00

Vendredi, 1er avril 1892. 
comité de siéger de nouveau à la prochaineRapport à recevoir,—et permis au 

séance tie la Chambre.
1 n message est reçu du Sénat, adoptant le bill (No 12) concernant le départe

ment de la Marine et des Pêcheries, sans amendement.
. M. Foster remet un message de Son Excellence le Gouverneur général, lequel est

lu par M. l’Orateur, comme suit :—
Stanley de Preston.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes le budget supplé
mentaire des sommes requises pour le service du Canada, pour l'année expirant le 
60 juin 1892, et conformément aux dispositions de l’Acte de l’Amérique Britannique 
du Nord, 1867, le Gouverneur général recommande ce budget à lu Chambre des 
Communes.
Hôtel du Gouvernement,

Ottawa, 31 mars 1892.

Sur motion de M. Foster, les dits message et budget supplémentaire sont réfé'és 
au comité des Subsides.

Sir John Thompson présente,—Réponse à adresse du 27 mai 1891—Copie de 
tous papiers, correspondance et documents concernant le désaveu d’un acte passé par
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la législature locale de la province du Manitoba le 31 mars 1890, intitulé: “ Acte 
concernant les maladies dos animaux,” et aussi, copie des rapports du ministre de la 
justice et de l’ordre en conseil à ce sujet.

Réponse à adresse du 27 mai 1891—Copie de tous papiers, correspondance et 
documents concernant le désaveu d’un acte passé par la législature locale de la pro
vince du Manitoba le 31 mars 1890, intitulé : “ Acte autorisant des compagnies, ins
titutions ou corporations constituées légalement en dehors de cette province, à y 
transiger des affaires,” et aussi, copie du rapport du ministre de la Justice et de 
l’ordre en conseil à ce sujet.

M. Bowell présente,—Réponse à ordre du 21 courant—Etat indiquant les quanti
tés de chacune des classes suivantes de lard et de produits du porc importées des 
Etats-Unis en Canada dans chacune des années 1888-89, 1889-90 et 1890-91, ainsi que 
leur valeur et le montant des taux et droits perçus sur ces articles :—Bacon et 
jambon, épaules et flancs ; saindoux et graisse en branche; lard ; lard en baril, 
saumuré, provenant de flancs de cochons pesants, après l’enlèvement des jambons et 
des épaules, et ne contenant pas plus que 16 morceaux par baril de 200 livres; 
cochons importés abattus pour fins d’exportation.

Réponse à ordre du 21 courant—Etat indiquant les quantités d’articles suivants 
exportés du Canada, du 30 juin au 31 décembre 1891, et les noms des pays où ils 
ont été exportés, savoir : Chevaux de toutes espèces, moutons, œufs, orge, malt, foin 
et patates. Aussi, état donnant les quantités exportées dans chaque pays et 
l’exportation totale de ces divers articles.

Réponse à ordre du 21 courant—Etat donnant les quantités de bœuf salé, en 
baril ; viandes séchées ou fumées et viandes conservées autrement que salées ou 
saumurées; autres viandes fraîches ou salées, K. S. A. ; beurre ; fromage et 
chevaux importés des Etats-Unis en Canada dans chacune des années 1888-89, 1889- 
90 et 1890-91, ainsi que leur valeur et les taux de droits sur ces articles.

La Chambre alors s’ajourne à 12.55 A.M.

PETER WHITE,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

H. Frémont—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de tous rapports, 
documents, mémoires et correspondance concernant la construction d’une ligne de 
chemin de fer entre Moncton et Edmundston, dans la province du Nouveau-Brunswick.

M. McMullen—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Etat donnant le nom
bre d’hommes employés sur l’Intercolonial ou en rapport avec ce chemin pendant 
l’année expirée le 30 juin 1891, comme suit :

I. Le nombre d’hommes employés dans les ateliers de fabrication et de répara
tion se rattachant à la ligne, et le montant des gages payés.

2. Le nombre d’employés sur la ligne, ou en rapport avec elle, y compris tous 
les officiers salariés ainsi que les chefs de gares et leurs aides, les télégraphistes, 
préposés aux bagages, garçons de service (porters) et tous autres employés quelcon
ques, et le montant des gages payés.

3. Le nombre de journaliers employés, y compris tous les cantonniers et aiguil
leurs et le montant des gages payés.

M. Bergin—Lundi prochain—Que le premier rapport du comité mixte des Impres
sions du Parlement soit adopté.

M. Fraser—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Etat donnant le montant 
total des engagements pris par le gouvernement, sous l’autorité de statuts ou de votes 
du parlement, relativement à des subventions de chemins de fer non-payées, à des 
travaux publics non terminés ou à d’autres fins.

M. Bruneau—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de tous docu
ments, mémoires et correspondance échangés entre le gouvernement et la corpora
tion et la chambre de commerce de la cité de Sorel, et autres personnes, concernant 
l’octroi d’une subvention pour la construction d’un pont sur la rivière Richelieu, 
devant relier à la cité de Sorel le chemin de fer Montréal et Sorel.

M. Bruneau—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de tous docu
ments, mémoires, plans, rapports d’ingénieurs et correspondance concernant le dra
gage de la baie LaVallière.

M. Mulock—Lundi prochain—Interpellation—
1. Quel est le nombre de personnes sur la liste du service civil du Canada ?
2. Quel est le total du chiffre annuel des salaires de ces employés civils ?
M. Choquette—Lundi prochain—Interpellation—Une enquête a-t-elle eu lieu 

au sujet de l’accident arrivé l’an dernier à VAlert, vapeur appartenant au gouverne
ment et commandé par le capitaine Koeing ? Si oui, par qui, et quel on a été le 
résultat ?
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Canada. duDe l’Assemblée >

néCeD?1’îAssemblée JLocale, No 6798, Chevaliers du Travail, Thorold, Ontario ; 
demandant un acte prohibant l’importation en Canada de travailleurs, en vertu de

Unis.De W McCormack et autres, de Saint-André, Renfrew ; de T-■ McCurdy et
autres, de Saint-James, London ; de Mde R. Bastard et autres de Northcof3 comté 
do Renfrew et de Mary Douglas et autres, de Knox, Sainte-Catherine, tous ae 
ÎLnse rrl v „l-: de R. R. Smith et autres, de l’église Bromley; de W H. 
Young et autres de là ne Gore; et de Albert F, J. Blackman et autres de Zion
Tabernacle, tous de l’église Méthodiste, Hamilton ; et de ^^.^emandant
tous de la Société des Jeunes Gens pour les œuvres chrétiennes, Ontario, demandant 
la fermeture, le dimanche, de la section canadienne de l’Exposition Colombienne, a
ChiCDe°k1 Ache,o= et autre,, de l'église Baptiste de la "» Wentoovtb ; de Md» 
McLeod et autres de l’église Presbytérienne Centrale; et de John Millei et autres, 
de l’Armée du Salut, tous de Hamilton, Ontario; demandant que les portes de 

position Universelle soient fermées le premier jour de la semaine.
*De l’Assemblée Locale, No 6798, Chevaliers du Travail, Thorold, Ontario, 

demandant un amendement à l’acte d’engagement des matelots
De l’Assemblée Locale, No 6798, Chevaliers du Travail, Thoiold Ontari 

demandant la passation d’un acte prohibant l’importation d ouvriers hinois

l’Ex

c°ntDeS‘l’Assemblée Locale, No 6798, Chevaliers du Travail, Thorold, Ontario ;
demta?^biï d°a: ihSrÆr;
demandant qu’aucun argent ne soit dépensé pour l’importation d ouvriers devant 
faire concurrence sur les marchés du travail en Canada.
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No 25.

OTTAWA, VENDREDI, 1er AVRIL 1892.

Prières.
t présentées et déposées sur le bureau.Vingt-quatre pétitions son

Les pétitions suivantes sont lues et reçues
De Thomas S Hobbs et autres, de la cité de London, Ontario; demandant que

?Te£ZZCZZ, Ç&SSjSÈ fruit-, du cm,* de Lincolu, 0% 
rio ; demandant une élévation des droits sur les poires et prunes importées des Eta
que
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De l’Assemblée Locale, No 6198, Chevaliers du Travail, Thorold, Ontario ; 
demandant un acte obligeant les entrepreneurs de travaux publics à payer à leurs 
ouvriers le prix courant des gages alloués aux ouvriers de mêmes métiers.

De l’Assemblée Locale, No 6798, Chevaliers du Travail, Thorold, Ontario ; 
demandant un acte pour mettre toutes les lignes de chemins de fer et de télégraphe 
sous le contrôle direct du gouvernement.

De l’Assemblée Locale, No 6798, Chevaliers du Travail, Thorold, Ontario ; 
demandant la nomination d’un bureau d’arbitrage pour régler les différends entre 
les patrons et ouvriers.

De l’Assemblée Locale, No 6798, Chevaliers du Travail, Thorold, Ontario ; 
demandant un acte pour réduire graduellement les heures de travail

La pétition de Joseph Lemieux, maire, et autres, de la municipalité de Mont 
Louis, comté de G-aspé, Québec ; demandant un octroi de deniers pour réparer leur 
chemin de grève, et aussi une subvention pour la Compagnie des Vapeurs du Golfe 
afin de lui permettre de donner à la population un meilleur service postal, et à 
d’autres fins étant lue ;

M. l’Orateur décide : “ Qu’elle ne peut être reçue vu que l’octroi de ses conclu
sions entraînerait la dépense de deniers publics.”

M. Mills (Annapolis), du comité des Ordres Permanents, présente le huitième 
rapport de ce comité, lequel est comme suit :

Votre comité a examiné les pétitions suivantes, savoir :—De la Compagnie du 
chemin de fer du Pacifique d’Ontario ; demandant un acte prolongeant le délai fixé 
pour le commencement et l’achèvement de ses travaux ;—de la Compagnie du chemin 
de fer de Saint-Jean et du Maine ; demandant un acte autorisant l’achatdes débentures 
et du capital-actions de la dite compagnie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick ;— 
de la Compagnie du chemin de fer de la Vallée de la Tobique ; demandant un acte 
confirmant une certaine convention intervenue entre elle et la Compagnie du chemin 
de fer du Pacifique Canadien ;—de la Compagnie de chemin de fer et de bateau à 
vapeur de la Qu’Appelle, Lac Long et Saskatchewan ; demandant un acte prolongeant 
le délai fixé pour l’exécution de son entreprise de la Compagnie du chemin de fer 
de la Vallée de l’Ottawa ; demandant une charte ;—et de la Compagnie du chemin de 
fer de Cobourg, Northumberland et du Pacifique ; demandant un acte prolongeant 
le délai fixé pour le commencement et l’achèvement de sa ligne,—et il constate 
que ces avis n’ont pas été publiés pendant le temps voulu bien que réguliers sous les 
autres rapports ; mais comme la période requise sera pleinement expirée avant que 
les bills ne soient considérés par leurs comités respectifs, le comité recommande 
qu’ils soient jugés suffisants.

Le délai pour présenter des bills privés expirant aujourd’hui, votre comité 
recommande qu’il soit prolongé jusqu’à vendredi, le 8 avril courant.

M. Wallace, du comité des Comptes Publics, présente le premier rapport de ce 
comité, lequel est comme suit :—

Votre comité recommande que lorsqu’un ou des témoius seront appelés devant lui 
pour être interrogés, il est désirable que l’examen soit fait sous serment.

Sur motion de M. Wallace, le premier rapport du comité des Comptes Publics est
adopté.

Sur motion de M. Mills (Annapolis), il est Résolu,—Que le délai pour présenter 
des bills privés soit prorogé à vendredi, le 8 avril courant, conformément à la recom
mandation du comité des Ordres Permanents.

Sur motion de M. White (Cardwell), la requête de Thos. McDougall, président, 
et W. B. Chipman, secrétaire, présentée ce jour,—demandant qu’il leur soit permis 
de soumettre à la Chamdre une pétition pour l’obtention d’une charte sous le nom de 
“ Comptoir de règlements de Montréal,” nonobstant l’expiration du délai pour pré
senter des pétitions pour bills privés,—est lue et reçue et renvoyée au comité des 
Ordres Permanents.
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fois.—Seconde lecture,Les bills suivants sont présentés et lus pour la première 
lUndpar°M.Juillet:—Bill (No 49), concernant la Compagnie du chemin de fer de 
C°bCpaf iff Berginb—land^et d ^ C01^eernant ia Compagnie du chemin de fer du 

Padfique^d 1̂t^“°_BiU 51) constituant en corporation la Compagnie Cana

dienpaidMNIisdale?—Bill (No 52), constituant la Compagnie du chemin de fer de 

CGin Par M Kirkpatrick Bill (No 53) concernant la Compagnie de chemin de fer 
el de£TM05\A,go2M'(H,C a,ion ,« Co»-

de Prêt et de Construction de Montréal et la Société Mutuelle Nationale de Prêt et de 
Constructionrde Hamilton sous le nom de “ Société Mutuelle Nationale de 11et et de
C°nSparCM Skinner Bill (No 56) confirmant un arrangement entre la Compagnie 
du chemin de fer de la Vallée de la Tobique et la Compagnie du chemin de ter du
Pacifique Canadien. .

Aussi,—Bill (No 57) concernant la Compagnie du chemin 
et du Maine et la Compagnie du chemin de fer du Nouveau Brunswick.

M. Sutherland propose-Que la pétition de Thomas S. Hobbs et autres, électeurs 
de la cité de London, présentée à cette Chambre mercredi dernier^ concernant la ■ 
conduite de William Elliott, écr, juge de la cour de comté du comté de Middlesex, 
soit entrée dans le procès-verbal de la Chambre. Adopté.

Et la dite pétition est comme suit :
A l’honorable Chambre des Communes du Canada.

de fer de Saint-Jean

La pétition des soussignés, électeurs du district électoral de la cité de London,
dans la province d’Ontario, expose respectivement : . , ,

1 Que William Elliott, écr, a été, ces dernières années, et est encore juge de la 
cour de comté du comté de Middlesex, et qu’en cette qualité, il est de son devoir 
d’instruire et juger les appels de la décision de l’officier-reviseur pour le district
électoral de la cité de London. . . ,

2. Le dit officier-reviseur ayant dûment fixé le lOème jour de novembre 
pour l'a revision finale des listes de voteurs pour le dit district électoral, un certain 
Frank Walter Lilley, électeur du dit district, désirant porter opposition à environ 
640 noms inscrits sur les dites listes, telles que primitivement revisées, donna, dans 
les deux semaines précédant le dit 10 novembre, avis de son opposition par écrit, 
suivant la formule requise par le dit acte, aux dites 640 personnes aux noms des
quelles il objectait, et aussi au dit officier-reviseur, tel que 1 exige le dit acte.

3 Le dit lOème jour de novembre, on prétendit, de la part des dites personnes 
ainsi mises en cause, que l’officier-reviseur ne devrait pas entendre les dites objections

disposer, pour la raison que les avis du dit Lilley au sujet de ces objections

4 Le dit officier-reviseur décida que les dits avis étaient insuffisants mais qu ils 
n’étaient pas nuis ; et il ordonna alors au dit Lilley de donner des avis modifiés de

objections et à cet effet, ajourna l’audition des objections au 27 de novembre 
dernier ; et ces avis amendés furent dûment donnés par le dit Lilley, conformément

ordres du dit officier-reviseur. , ,, .
5 Appel de la décision du dit officier-reviseur mentionne dans le précédent 

paragraphe fut porté devant le dit William Elliott, et cet appel fut entendu par ui 
le 20 novembre dernier alors que le dit William Elliott exprima l’opinion que les 
dits avis originels d’objections données par le dit Lilley étaient irréguliers, mais

dernier

ou en

868

aux
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qu’il n’avait pas qualité de contester le pouvoir de l’officier-reviseur d’ordonner la 
modification des avis ou d’ajourner la cour.

6. Alors, le dit officier-reviseur notifia le dit Lilley que par suite de la dite opi
nion du dit William Elliott, lui, le dit officier-reviseur, refusait de procéder à l’audi
tion ou à l’instruction des dites objections présentées par le dit Lilley.

7. Alors, le dit Frank Walter Lilley demanda à la division du Banc de la Reine 
de la Haute Cour de Justice d’Ontario, un ordre de mandamus pour contraindre ledit 
officier-reviseur à entendre et juger les dites objections du dit Lilley, et, le 25 
vembre dernier, la dite cour décida unanimement que les dits avis, tels qu’originai- 
rement donnés par le dit Lilley, étaient suffisants et valides, et ordonna au dit officier- 
reviseur d’entendre les dites objections du dit Lilley et d’en disposer.

8. Conformément au dit ordre, le dit officier-reviseur procéda à l’audition, et 
jugement des dites objections faites aux dits noms, les 4, 5 et 7 décembre dernier ; et 
après avoir entendu la preuve, il trouva et décida que les noms de 228 des personnes 
contestées devaient être, comme ils le furent, retranchés par lui des dites listes.

9. Appel de la dite décision de la division du Banc de la Reine fut interjeté devant 
la Cour d’Appel d’Ontario, lequel appel était en instance le 31 décembre dernier.

10. Appel de la décision du dit officier-reviseur qui avait retranché les dits 
des listes des voteurs fut porté, au nom des dites 228 personnes, devant le dit William 
Elliott ; le seul motif d’appel invoqué étant que les dits avis d’objection du dit 
Lilley étaient invalides et nuis.

11. Ces appels furent entendus le 31 décembre dernier par le dit William Elliott 
qui réserva le jugement en attendant la décision de la dite Cour d’Appel au sujet du 
dit appel à cette cour.

, 12. Le 18 février dernier, ladite cour d'appel rendit un jugement refusant
d’entendre le dit appel à cette cour ; mais, à la demande des avocats des appelants et 
du répondant, trois des juges de la Cour d’Appel décidèrent que les dits avis primitifs 
d’objection donnés par le dit Lilley étaient valides,—le quatrième juge de la dite 
cour n’ayant exprimé aucune opinion à ce sujet.

13. Après cette décision de la dite Cour d’Appel, et le 24 février dernier, le dit 
Lilley s’adressa au dit William Elliott pour obtenir un jugement sur les appels portés 
devant lui, mais il déclina alors de le faire pour le motif qu’avis d’un nouvel appel à 
la Cour Suprême du Canada de la décision de la Cour d’Appel avait été signifié au dit 
Lilley.

no-

au

noms

14. Le 4 mars courant, le dit Lilley s’adressa de nouveau au dit William Elliott 
pour obtenir sa décision sur les dits appels portés devant lui, et le 9 mars, le dit 
Â\ illiam Elliott rendit sa décision à ce sujet, portant que les avis d’objection du dit 
Lilley étaient invalides et nuis, et pour cette raison, il ordonna de replacer les dits 
228 noms sur les dites listes comme étant les noms de voteurs dûment qualifiés.

15. Le 26 janvier 1892, l’élection d’un député à la Chambre des Communes eut 
lieu dans le dit district électoral, les candidats adverses étant Charles S. Hyman, écr, 
et l'honorable John Carling ; et à la dite élection, 131 des 228 personnes dont les noms 
avaient été retranchés des dites listes par le dit officier-rapporteur, donnèrent leurs 
votes.

16. Les votes des dites 228 personnes dont les noms avaient été ainsi retranchés 
par l’officier-rcviseur furent, à l’époque de la dite élection, le sujet d’un appel devant 
le dit William Elliott, comme susdit, mais toutes les dites 131 personnes qui votèrent,

mentionné ci-dessus, furent acceptées par l’officier-rapporteur, et 128 d’entre 
elles votèrent pour le dit honorable John Carling et 3 pour le dit Charles S. Hyman ; 
et en ne tenant pas compte de ces votes, le dit Hyman obtint une majorité de 22 
votes sur le dit Carling.

17. Pendant la dite élection, et pendant que les dits appels étaient en instance 
devant lui, le dit William Elliott écrivit dans les journaux, et fournit ainsi, sous un 
nom d’emprunt, au “ Free Press ” de London, des articles d’un caractère violent et 
partial, traitant de la revision des listes des voteurs et des questions politiques du 
moment et plus particulièrement de la dite élection pour le dit district électoral, 
et à l’appui de la candidature du dit Carling contre le dit Hyman.

comme

.
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donner sa décision sur les dits appels, le
dit Winiîun Elliott dénonça en termes virulents le dit Hyman et ses partisans et 
déclara à divers électeurs de la dite cité que le dit Carling aurait certainement

renversant le jugement de la dite Division du Banc de la Berne et la décision expresse 
des dits juges de la Cour d’Appel, démontre que c’est un partisan politique violent 
et incapable de rendre un jugement honnête et désintéressé au sujet de tels appek.

20 Vu les faits qui précèdent, vos pétitionnaires exposent que ledit William 
Elliott'était totalement incapable d’exercer des fonctions judiciaires dans ces ques
tions d’appel à lui soumises, qu’il a subordonné sa position de juge à ses désu » de 
partisan violent et acerbe, et que son maintien dans la charge de juge aura pou 
effet dans l’avenir, vu son extrême partialité, de détruire la confiance publique dans 
l’administration de la justice. Et, dans l’espèce, vos pétitionnaires prient votre 
honorable Chambre de faire justice relativement aux plaintes formulées dans la pré
sente pétition.

21. Vos pétitionnaires sont prêts à prouver la vérité des déclarations ci-dessus

En conséquence, vos pétitionnaires prient votre honorable Chambre de prendre 
leur pétition en favorable considération et d’en disposer suivant la loi et la justice et 
l’intérêt du service public.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier, etc., etc. _Thomas1 S. Hobbs, G. D. Cameron, C. H. Elliott N. S. Wi hams E. S McPherson, 
Geo. E. Forsythe, Jas. McCormick, Wm. Wanless, Thos. Gilhan M Masuret, Geo 
Hayes, A. Sharp, John Curtin, Jas. Beid, John Stephenson Bobt McPherson Joh 
Marshall, Frank Smith, John Campbell, A. M. Hamilton, Martin Gould, John Jones, 
John McMillan, John Herald, B. M. Burns.

Sur motion deM. Eoome, la requête de George Moncrieff, écuier M P., et autres, 
présentée ce jour,—demandant qu’il leur soit permis de soumettre à la Chambre une 
pétition pour une charte sous le nom de ‘‘Association des Meuniers du Canada, 
nonobstant l’expiration du délai fixé pour présenter des pétitions en obtention de 
bills privés, est lue et reçue et référée au comité des Ordres Permanents.

La résolution adoptée en comité général le 15 écoulé, déclarant qu’il est expé
dient de transporter à la corporation de la cité de Toronto certains terrains de ar
tillerie dans cette cité, est rapportée, lue la seconde fois, et adoptée.

M. Dewdney présente alors un bill (N° 58) autorisant le transfert a la corpora
tion de la cité de Toronto de certains terrains de l’artillerie dans cette cité, lequel 
est lu pour la première fois.—Seconde lecture, lundi prochain.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.
A 6 P.M., M. l’Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à 1.30 P.M.

7.30 P.M.

(L’ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de la règle 19.)
Les bills suivants sont délibérés en comité général, rapportés sans amendement,

lus pour la troisième fois, et passés, savoir :—
Bill (No >5) modifiant l’Acte constituant en corporation la Compagnie meunière

BU1 (No 17) constituant en corporation W. C. Edwards et Cie.
Le bill (No 47) constituant en corporation la Compagnie d’Assurance sur la 

Vie, dite Victoria,—est lu pour la seconde fois, et référé au comité des Banques et 
du Commerce.
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Lo comité des Subsides reprend alors ses délibérations.

Les résolutions suivantes sont adoptées :—

GOUVERNEMENT CIVIL.

'Département de l’Intérieur.—Pour payer le salaire de A. M. 
Burgess, commis principal, du 1er novembre 1891 au 30 juin 
1892 à $2,800 par année (nonobstant l’Acte du service civil). 

Pour payer aux commis suivants la partie de leur salaire qu’ils 
n’ont pas reçu pendant leur suspension :

K. J. Henry...............................................................................
L. C. Pereira.......................................  ....................................
H. H. Turne.................................. ..........................................

263 Département des Pêcheries.—Promotion de F. H. Cunningham de
la troisième classe à la seconde à dater du 1er juillet 1891 
(à voter de nouveau).......................................................................

264 Bureau du Haut-Commissaire du Canada en Angleterre.—Pour
payer les frais de taxes, assurances, loyer de terrain, etc., 
de la résidence officielle, et taxe sur le revenu sur le salaire
du Haut-Commissaire.....................................................................

' Département de l’Imprimerie et de la Papeterie.—Pour payer à 
Pierre Chapleau la correction des épreuves, 484 pages de la
liste du service civil (à voter de nouveau)...............................

| Pour payer la correction des épreuves de 488 pages de la liste
( du service civil, 1891......................................................................

266 Département du Secrétaire d’Etat.—Pour compilation de la liste
du service civil, 1891, anglais et français..................................

Département de la justice.—Nouveau montant requis pour dé
penses imprévues..............................................................................

Pour payer le salaire de M. J. W. Hughes du 1er janvier 1892
_ au 31 mars 1892 (nonobstant l’Acte du service civil)............

Résolutions à rapporter.

1,866 67
262

285 48 
183 87 
150 66

100 00

1,200 00

265 j 121 70

61 00

239 00

3,000 00267
227 00

Vendredi, 1er avril 1892.
Rapport à recevoir,—et permis au comité de siéger de nouveau à la prochaine 

séance de la Chambre.

Un message est reçu du Sénat, adoptant sans amendement le bill (No 5) modi
fiant le chapitre 96 des Statuts Révisés du Canada, intitulé : “ Acte à l’effet d’encou
rager le développement des pêches maritimes et la construction des navires de 
pêche.”

Sir John Thompson soumet à la Chambre,—Ordre général No 86 do la Cour 
Suprême du Canada.

M. Tupper met devant la Chambre,—le 24e rapport annuel du département de 
la Marine, pour l’exejoice expiré le 30 juin 1891.

La Chambre alors s’ajourne à 1.35 A.M., jusqu'à lundi prochain.

PETER WHITE,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.
de la Chambre—Copie de toute

ou autres
_______________ fonctionnaire de l’administration, au sujet

de "l'ékction des membres de la Chambre des Communes ou de la conduite des 
élections en 1891 et 1892.

M. Sutherland—Lundi prochain—Ordre 
correspondance entre les officiers-rapporteurs et le president du conseil 
membres du gouvernement, ou aucun

M Laurier—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de toute corres
pondance entre F. Charlebois, de Byng Inlet North, Ontario, et le département des 
Pêcheries, concernant le paiement d’une réclamation pour services rendus par lui 
dit département.

au

M. Svroule—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—
1 Copie de toute correspondance, papiers, plaintes et mémoires quelconques 

la Société de Colonisation de la Tempérance reçus depuis la date de laconcernant
réponse fournie à la Chambre en 1890 ou non-inclus dans cette réponse.

2. Liste de tous actionnaires delà Compagnie en date du 1er mai 1885, avec 
les montants versés sur appel de fonds soit en espèces, obligations ou autrement, 
chaque année jusqu’à date ; quelles parts ont été confisquées, la date et la raison.

3. Liste des actionnaires à la date de la réponse, indiquant quand ils sont devenus 
actionnaires, avec les dates et le montant, et le prix des parts, (a) Le nombre do 
demandes de versements sur toutes les parts, avec détails quant aux dates, etc.

4. Le montant perçu à titre d’honoraires par les directeurs, chaque année, jus
qu’à date. „

5. Le montant de deniers placés chaque année, et de quelle manière. (a) Mon
tant total reçu en à-compte de ventes de scrip et de terres jusqu a date.

6. Liste des porteurs de scrip (avec domicile) qui ont acheté de la Compagnie 
(du scrip émis) avant le 1er juin 1882 et depuis cette date, donnant la date de 1 émis
sion. l’étendue de terres achetée par chacun, le prix par acre, et le montant payé 
jusqu’à date. Dans les cas de cancellation, la date et les conditions. .

7. Liste de tous autres contrats passés pour achat de terres, indiquant s us ont 
été échangés pour du scrip, les montants payés jusqu’à date, indiquant aussi si le 
contrat est encore existant, pourquoi il a été cancellé, et quand.

8. Montant et détails des ventes de terres se poursuivant actuellement, et pour 
lesquelles des terres doivent être fournies par la compagnie. .

9. Liste de toutes personnes dont les scrips ont été appliqués sur des sections a 
nombre pair en 1883, leur position, indiquant les changements de sites, s’il en est,

la formule du contrat pour les sections à nombre pair. _
10. Liste des colons qui ont pris des homesteads en 1885. Liste semblable jus

qu’à date (colons réels).
11. La date de l’expiration du contrat avec la compagnie et le gouvernement, 

avec les conditions de prolongation, s’il en est, et les conditions de règlement final.
12. Liste des terres à être transportées à la compagnie en vertu de tel règle- 

Les renseignements ci-dessus devant être fournis, si possible, avec l’affidavit
du président et du comptable.

avec

ment.

M. Flint—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Liste de tous les officiers- 
reviseiirs, et le montant d’argent payé à chacun pour la dernière revision de listes 
électorales.

M. Sutherland—Lundi prochain—Que copie de la pétition de Thomas S. Hobbs et 
autres, de la cité de London, Ont., reçue vendredi, le 1er avril 1892, par cette Cham
bre, demandant que justice soit faite au sujet de certains jugements rendus par le



juge de cour de comté, Elliott, sous l’autorité do l’Acte du Cens Electoral, et de cer
tains actes de partisanerio que l’on allègue avoir été commis par le dit juge, soit 
communiqué sans délai à Son Honneur le Juge Elliott.

M. Taylor—Lundi prochain—Interpellation—Est-ce l’intention du gouverne
ment d’ériger un monument convenable à la mémoire de feu le Premier Ministre, sur 
le terrain du parlement, près de la Chambre des Communes ? Si oui, quand ?

AVIS DE BILL PRIVÉ.

Le bill suivant a, ce jour, été affiché pour être pris en considération par le comité 
des Banques et du Commerce, vendredi, le 8 avril prochain, ou après:—

Bill (No 47) constituant en corporation la Compagnie d’Assurance sur la Vie 
dite Victoria.
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No 26.

OTTAWA, LUNDI, 4 AVRIL 1892.

Prières.

Quatre pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
De T. J. Sullivan, président, et L. A. Globensky, secrétaire-trésorier, de la 

Compagnie du chemin de fer du Grand Nord ; demandant un acte modifiant la chatte 
de la dite compagnie.

De F. C. Cotton, M.P.P., H. L. Ceperley et H. P. McCraney, de Vancouver, 
C.-A. ; demandant un acte les constituant en corporation aux fins de construire,

un pont sur la secondeexploiter et entretenir un tunnel sous la première passe et 
passe de Burrard Inlet et à d’autres fins.

De John A. Doty et autres, producteurs de fruits, de Oakville, comté de llalton ; 
de Albert A. Stewart et autres, du comté de Wentworth ; et de James Hiscott et 
autres, du comté de Lincoln, tous producteurs de fruits, d’Ontario ; demandant 
élévation des droits sur les poires et prunes importées des Etats-Unis.

De madame Lucius Adams et autres, du comté de Wellington, Ontario ; deman
dant que le bill demandant la suppression de la littérature obscène, devienne loi.

Du conseil municipal des comtés unis de Northumberland et Durham ; deman
dant l’amendement des lèglements sur l’expédition du bétail en Grande-Bretagne.

De William Brown et autres, de la Société des Jeunes Gens pour les œuvres 
chrétiennes, de l’église Presbytérienne, Caledonia, Ontario ; demandant la fermeture, 
le dimanche, de la section canadienne de l’Exposition Colombienne, à Chicago, 1893.

Du révérend F. McCuaig, modérateur, et John Laing, commis, du presbytère 
de Hamilton, de l’église Presbytérienne du Canada ; demandant que les portes de 
l’Exposition Universelle de Chicago, 1893, soient fermées le premier jour delà 
semaine.

une

Du Conseil des Métiers et du Travail de New-Westminster ; etde la Fraternité des 
Peintres et Décorateurs de l'Amérique, Union No 117, Winnipeg, Manitoba ; deman
dant la nomination d’un bureau d’arbitrage pour régler les différents entre les patrons 
et ouvriers.

Du Conseil des Métiers et du Travail do New-Westminster ; etde la Fraternité des 
Peintres et Décorateurs de l’Amérique, Union No 117, Winnipeg Manitoba ; deman
dant un acte pour réduire graduellement les heures de travail.

Du Conseil des Métiers et du Travail de New-Westminster ; et de la Fraternité 
des Peintres et Décorateurs de l’Amérique, Union No 117, Winnipeg, Manitoba ; 
demandant un amendement à l’acte d’engagement des matelots.

Du Conseil des Métiersetdu Travail de New-Westminster ; etde la Fraternité des 
Peintres et Décorateurs de l’Amérique, Union No 117, Winnipeg, Manitoba ; deman
dant l’émission do billets fiduciaires pour la construction des travaux publics néccs- 
airos, etc.

j
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Du Conseil des Métiers et du Travail de New-Westminster ; et de la Fraternité dos 
Peintres et Décorateurs de l’Amérique, Union No 117, Winnipeg, Manitoba; deman
dant un acte prohibant l’importation en Canada de travailleurs, en vertu de contrats.

Du Conseil des Métiers et du Travail de New-Westminster ; et de la Fraternité des 
Peintres et Décorateurs de l’Amérique, Union No 117, Winnipeg, Manitoba ; deman
dant qu’aucun argent ne soit dépensé pour, l’importation d’ouvriers devant faire 
concurrence sur les marchés du travail en Canada, etc.

Du Conseil des Métiers et du Travail de New-Westminster ; et de la Fraternité des 
Peintres et Décorateurs de l’Amérique, Union No 117, Winnipeg, Manitoba; deman
dant un acte prohibant l’importation d’ouvriers chinois en Canada.

Du Conseil des Métiers et du Travail de New-Westminster ; et de la Fraternité des 
Peintres et Décorateurs de l’Amérique, Union No 117, Winnipeg, Manitoba; deman
dant l’abolition du système des contrats pour la construction des travaux publics.

Du Conseil des Métiers et du Travail de New-Westminster ; etde la Fraternité des 
Peintres et Décorateurs de l’Amérique, Union No 117, Winnipeg, Manitoba; deman
dant un acte pour mettre toutes les lignes de chemin de fer et de télégraphe sous le 
contrôle direct du gouvernement.

Du Conseil des Métiers et du Travail de New-Westminster ; et de la Fraternité des 
Peintres et Décorateurs de l’Amérique, Union No 117, Winnipeg, Manitoba; deman
dant un acte obligeant les entrepreneurs de travaux publics à payer à leurs ouvriers 
le prix courant des gages alloués aux ouvriers de mêmes métiers.

Sur motion de M. Corbould, les requêtes suivantes, lues et reçues ce jour, sont 
référées au comité des Ordres Permanents, savoir :

De T. J. Sullivan, président, et S. A. Giobeirsky, secrétaire-trésorier, de la Com
pagnie du chemin de fer du Grand-Nord,—demandant qu’il leur soit permis de 
soumettre à la Chambre leur pétition pour un acte amendant la charte de la dite 
compagnie, nonobstant l’expiration du délai pour présenter des pétitions en obtention 
de bills privés.

De F. C. Cotton, M.P.P. ; H. E. Ceperley et H. P. McCraney, do la cité de 
Vancouver, C.-A. ; demandant qu’il leur soit permis de soumettre à la Chambre leur 
pétition pour une charte les autorisant à construire, exploiter et entretenir un tunnel 
sous la première passe, et un pont sur la seconde passe de Burrard Inlet, etàd’autres 
tins, nonobstant l’expiration du délai fixé pour présenter des pétitions en obtention 
de bills privés.

Les bills suivants sont lus pour la seconde fois, et renvoyés au comité des Che
mins de 1er, Canaux et Télégraphes, savoir :

Bill (No 49) concernant la Compagnie du chemin de fer de Cobourg, Northum
berland et du Pacifique.

Bill (No 50) concernant la Compagnie du chemin de fer du Pacifique d’Ontario. 
Bill (No 51), constituant en corporation la Compagnie Canadienne de chemin

de fer.
Bill (No 52) constituant la Compagnie du chemin de fer de ceinture de Kingston. 
Bill (No 53) concernant la Compagnie de chemin de fer et de bateaux à vapeur 

de la Qu’Appelle, Lac Long et Saskatchewan.
Bill (No 56) confirmant un arrangement entre la Compagnie du chemin de fer 

de la Vallée de la Tobique et la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien.
Bill (No 57) concernant la Compagnie du chemin de fer de Saint-Jean et du 

Maine et la Compagnie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick.

Les adresses à Son Excellence, et les ordres de la Chambre qui suivent, sont 
votés, savoir :—

Par M. Murray:—Ordre de la Chambre—Copie de tous rapports, documents, 
mémoires et correspondance concernant l’octroi d’une nouvelle subvention pour aider 
à l’achèvement du chemin de fer de Jonction de Pontiac au Pacifique.

Par M. Edgar:—Ordre de la Chambre—Copie des lettres patentes originales 
constituant en corporation la Compagnie des Filatures de coton de la Puissance
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(limitée), des lettres patentes supplémentaires portant le capital-actions de la dite 
compagnie de $100,000 à $5,000,000, et de toute correspondance, pétitions, déclarations 
et preuve soumises au gouvernement à l’appui de l’émission des dites lettres patentes 
supplémentaires. Aussi, copie des lettres patentes originales constituant en corpo
ration la Compagnie canadienne des Filatures de coton teint (limitée), des lettres 
patentes supplémentaires portant le capital-actions de la dite compagnie de $100,000 
à $5,000,000, et de toute correspondance, pétitions, déclarations et preuve soumises 

gouvernement à l’appui de l’émission des dites lettres patentes supplémentaires. 
Par JM. Paterson (Colchester) :—Ordre de la Chambre—Copie de tous rapports 

et correspondance entre le département des Chemins de fer et les surintendants 
des divers services de l’Intercolonial au sujet de l’accident arrivé à Truro à un train 

la conduite du conducteur II. D. Archibald, et concernant sa destitution subsé-

au

sous
queute.

Par JM. Muray:—Ordre de la Chambre—Etat indiquant le coût du dragage de 
la rivière Ottawa (y compris le coût du matériel, etc.), entre Pembroke et les 
rapides des Joachims, depuis l’année 1878 jusqu'à date. Aussi, état donnant les noms 
de la personne ou des personnes qui ont exécuté les travaux, les montants payés à 
chacune, et si les travaux ont été donnés par contrat ou autrement.

Aussi,—Ordre de la Chambre—Etat détaillé donnant le coût de construction du
1892. les noms descanal de la Culbute depuis l’origine jusqu’au 24 mars 

entrepreneurs ou autres qui ont exécuté les travaux, y compris le coût des 
études, dépenses des ingénieurs, coût des plans, rapports, etc., et le coût des répa
rations, ainsi que les noms des personnes qui les ont exécutées. Aussi, état détaillé 
donnant les noms des ingénieurs, éclusiers, gardiens de ponts et autres employés du 
gouvernement sur le dit canal, depuis sa construction, et les montants respectifs 
payés à chacun. Aussi, état donnant le coût de construction de tout barrage, ou 
digues ou autres changements ou améliorations exécutés dans les Rapides du Calu
met, sur la rivière Ottawa, depuis 1878 jusqu’à date, et les noms des personnes qui 
ont fait les travaux, spécifiant s’ils ont été faits en vertu de contrats ou autrement. 
Aussi, état détaillé donnant les montants respectifs payés, et les noms des personnes 
auxquelles ils ont été payés, pour dommages causés aux propriétés par suite de sub
mersion causée par la construction des digues du gouvernement dans les Rapides du 
Calumet et de la construction du canal de la Culbute. Aussi, liste donnant les noms 
des personnes dont les réclamations n’ont pas été réglées.

Par M. McMullen Ordre de la Chambre—Etat donnant le nombre d’hommes em
ployés sur l’Intercolonial ou en rapport avec ce chemin pendant l’année expirée le 30 
juin 1891, comme suit:

1. Le nombre d’hommes employés dans les ateliers de fabrication et de répara
tion se rattachant à la ligne, et le montant des gages payés.

2. Le nombre d’employés sur la ligne, ou en rapport avec elle, y compris tous 
les officiers salariés ainsi que les chefs de gares et leurs aides, les télégraphistes, 
préposés aux bagages, garçons de service (portera) et tous autres employés quelcon
ques, et le montant des gages payés.

3. Le nombre de journaliers employés, y compris tous les cantonniers et aiguil
leurs et le montant des gages payés.

Par M. Fraser:—Ordre de la Chambre—Etat donnant le montant total des enga
gements pris par le gouvernement, sous l’autorité de statuts ou de votes du parlement, 
relativement à des subventions de chemins de fer non-payées, à des travaux publics 
non terminés ou à d’autres fins.

Par M. Sutherland:—Ordre de la Chambre—Copiede toute correspondance entre 
les officiers-rapporteurs et le président du conseil ou autres membres du gouverne
ment, ou aucun fonctionnaire de l’admisnistration, au sujet de l’élection des membres 
de la Chambre des Communes ou de la conduite des élections en 1891 et 1892.

Par M. Sproule :—Ordre de la Chambre— •
1. Copie de toute correspondance, papiers, plaintes et mémoires quelconques 

concernant la Société de Colonisation de la Tempérance reçus depuis la date de la 
réponse fournie à la Chambre on 1890 ou non-inclus dans cette réponse.
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2. Liste de tous actionnaires de la compagnie en date du 1er mai 1885, avec les 
montants versés sur appel de fonds soit en espèces, obligations ou autrement, chaque 
année jusqu’à date ; quelles parts ont été confisquées, la date et la raison.

3. Liste des actionnaires à la date de la réponse, indiquant quand ils sont devenus 
actionnaires, avec les dates et le montant, et le prix des parts, (a) Le nombre de 
demandes de versements sur toutes les parts, avec détails quant aux dates, etc.

4. Le montant perçu à titre d’honoraires par les directeurs, chaque année, 
jusqu'à date.

5. Le montant de deniers placés chaque année, et do quelle manière. («) Mon
tant total reçu en à-compte de ventes de scrip et de terres jusqu’à date.

6. Liste des porteurs de scrip (avec domicile) qui ont acheté de la compagnie 
(du scrip émis) avant le 1er juin 1882 et depuis cette date, donnant la date de l’émis
sion, l’étendue de terre achetée par chacun, le prix par acre, et le montant payé 
jusqu’à date. Dans les cas de cancellation, la date et les conditions.

7. Liste de tous autres contrats passés pour achat de terres, indiquant s’ils ont 
été échangés pour du scrip, les montants payés jusqu’à date, indiquant aussi si le 
contrat est encore existant, pourquoi il a été cancellé, et quand.

8. Montant et détails des ventes de terres se poursuivant actuellement, et pour 
lesquelles des terres doivent être fournies par la compagnie.

9. Liste de toutes personnes dont les scrips ont été appliqués sur des sections à 
nombre pair en 1883, leur position, indiquant les changements de sites, s’il en est, 
avec la formule du contrat pour les sections à nombre pair.

10. Liste des colons qui ont pris des homesteads en 1885. Liste semblable 
jusqu’à date (colons réels).

11. La date do l’expiration du contrat avec la compagnie et le gouvernement, 
avec les conditions de prolongation, s’il en est, et les conditions de règlement final.

12. Liste des terres à être transportées à la compagnie en vertu de tel règle
ment. Les renseignements ci-dessus devant être accompagnés, si possible, de l’affi
davit du président et du comptable.

Par M. Flint :—Ordre de la Chambre—Liste de tous les officiers-reviseurs, et le 
montant d’argent payé à chacun pour la dernière révision de listes électorales. Aussi, 
relevé détaillé des deniers payés pour autres dépenses faites en rapport avec la dite 
revision.

La Chambre alors s’ajourne.

PETER WHITE,
Orateur.



M Rider—Mercredi prochain—Adresse—Copie de toute correspondance, mé
moires, ordonnances ministérielles et ordres o conseil se rap ortantcn quelque 
manière à l’enlèvement du droit d’exportation nr les billots et utres bois non 
nufacturés exportés du Canada aux Etats-Unis.

M Edqar—Mercredi prochain—Que James 1). Edgar, député du district électo
ral de Ontorio-Ouest en cette Chambre, ayant déclaré, de son siege en Chambre, qu il 
est informé d’une manière digne de foi et qu’il croit pouvoir établir par des preuves

1. Que chacune des années 1882 à 1891, inclusivement, la Compagnie du chemin 
de fer de Québec au lac Saint-Jean a reçu, par voie de bonus, de la 1 uissance du Ca
nada, des subventions s’élevant dans l’ensemble à plus d un million de piastres les 
quelles ont été votées par le parlement sur la recommandation des ministres delà

2. Que des arrangements ont été conclus par la dite compagnie 
fer en vertu desquels les dites subventions ont été dépensées par une 
construction, par l’entremise du nommé H. J. Beemer, entrepreneur, ou e •

vec lui et que le dit Beemer et ceux qui l’ont aidé à trouver des tonds poui la cons- 
ruction des travaux du dit chemin de fer, ont eu le bénéfice des dites subventions.

3. Que durant la totalité de la dite période de 1882 à 1891 1 honorable Su
Adolphe P. Caron était, comme il l’est encore, membre de la Chambre des Com
munes du Canada, membre du gouvernement canadien et 1 un des conseillers pi n és
li° SJ ^QuTle di^SU AJMJaron a été, durant ta totalité u la moyenne partie de 
la dite période, l’un des membres de ladite compagnie d construction, et qu à ce 
litre il avait les moyens de savoir, comme il savait de fait, 1 emploi des dites sub r

leur affectation après qu’elles eurent été versées par le gouvernement a la

de chemin de 
compagnie de

lions et

::ilE5EiS^-r.s|:ïT?4U^Elousement de fortes sommes d’argent provenant des ai tes subventions, des demeis
prélevés sur leur crédit, et de personnes en retirant des bénéfices.

6. Que durant la même période, de fortes sommes d’argent provenant des dites 
subventions et de deniers prélevés sur leur crédit, et de personnes en retirant des 
bénéfices, ont, de temps à autre, été frauduleusement versées à titre de conti îbution, 
à la demande et connaissance du dit Sir A. P. Caron, pJmrdes fins électorales et poui 
aider à l’élection à la Chambre des Communes du dit Sir A. P. Caron et auties mem
bres et partisans du gouvernement dont il était un des membres, et qu après le paie
ment de quelques-unes des dites contributions frauduleuses, de nouvelles subventions 
ont été accordées et versées à, la dite compagnie de chemin de fer par le gouverne
ment dont le dit Sir A. P. Caron était l’un des membres.___________ a été légalement consti

paient es émises par le gouvernement canadien, le fi octobre 1885, et 
"te compagnie de chemin de fer a reçu de la Puissance du 

montant de $G49,200, qui ont été votées par le parlement 
la recommandation des ministres de la Couronne.

7.
tuée par 
que depi

au
sur
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S Que depuis le dit 6 octobre 1885, et pendant que le dit chemin de fer de 
Témiscouata se construisait en partie au moyen des dites subventions, le dit Sir A. 
P. Caron a frauduleusement reçu de fortes sommes d’argent dos personnes qui, de 
temps a autre, ont eu le eontiole de la dite Compagnie du chemin de fer de 
Témiscouata et des dites subventions, ou qui étaient directement intéressées dans les 
dites subventions.

0. Qù aussi, depuis le dit b octobre 1885, les personnes qui, de temps à autre, ont 
eu le contrôle du dit chemin de fer de Témiscouata et des dites subventions 

qui étaient directement intéressées dans les dites subventions, ont versé à titre de 
contribution de fortes sommes, à la demande et connaissance du dit Sir A. P. Caron, 
pour des fins électorales et pour aider à l’élection à la Chambre des Communes du 
dit Sir A. P. Caron et autres membres et partisans du gouvernement dont il était 
un des membres, et qu après le paiement do quelques-unes des dites contributions 
frauduleuses, de nouvelles subventions ont été accordées et payées à ladite compagnie 
de chemin de fer par le gouvernement dont le dit Sir A. P. Caron était l’un des 
membres.

ou

10. Que les dites sommes "’argent ci-dessus mentionnées dans les paragraphe 
0 et 9 comme ayant été versées à titre de contributions pour des fins électorales, ont 
été ainsi employées do même que d’autres sommes souscrites par des entrepreneurs 
publics faisant affaires avec le gouvernement fédéral, et qu’elles ont été contifilées et 
distribuées à profusion et illégalement par l’ordre direct et à la connaissance du dit 
Sir A. P. Caron dans le but de corrompre les électeurs; et, qu’aux seule* élections 
générales de 1&87, plus de $100,000 ainsi souscrites, ont élé ainsi employées dans le 
but de corrompre les électeurs dans les districts électoraux suivants, savoir: Saint- 
Maurice, Champlain, Lévis, Montmorency, Charlevoix, Kamouraska, Témiscouata, 
L Islet, Dorchester, Berthier, Portneuf, Québec, Gaspé, Rimouski, Montmagny, 
Bel léchasse, Beauce, Mégantic, Québec-Ouest, Québec-Centre, Québec-Est et Trois- 
Rivièies.

es

Que les déclarai ions ci-dessus soient référées au comité des Privilèges et Elections 
pour faire une enquête sur les dites allégations ; avec pouvoir au dit comité d’envover 
quérir personnes, papiers et documents, d’interroger les témoins 
affirmation, de rapporter au complet la preuve faite devant lui, la procédure en 
comité et le résultat de l'enquête.

M. Rider—-Mercredi prochain—Interpellation—
1. Quand a été enlevé le droit d’exportation sur les billots et autres bois non 

manufacturés exportés du Canada aux Etats-Unis ?
2. Quelles sont les différentes essences de bois exportées du Canada aux Etats- 

Unis depuis l’abrogation du dit droit d’exportation, depuis le 1er janvier 1892 ? Et 
combien de pieds, mesure de planche, de chaque essence, ont élé exportés à l’état de 
billots ?

sous serment ou

M. Davies—Mercredi prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t-il acheté 
exproprié la propriété connue à Saint-Jean, N.-B., sous le nom de “ Propriété 

Harris ”, pour les fins de [’Intercolonial ou pour tout autre objet, et lequel, et quel 
est le nombre de pieds carrés représentant la propriété ainsi achetée ou expropriée ? 
Si oui, est-on convenu d’une somme, et laquelle, comme prix d’achat ? La propriété 
a-t-elle été évaluée? Si oui, par qui et quand, et quel est le chiffre de l’évaluation ? 
L évaluation ou le montant que l’on est convenu de payer pour cette propriété com
prend-il les lots connus sous les noms de “ lot DeVebor ” et “ lot McIntyre ” ? Qui a 
été employé par le gouvernement à titre de procureur pour négocier l'achat de la 
“ Propriété Harris” proprement dite.

M. McMullen —Mercredi prochain—Interpellation—Quelle est la valeur de 
la papeterie fournie au chemin de fer Intercolonial pendant l’exercice expiré le 30 
juin 1891 ? Pour quelle somme le chemin de for en a-t-il dépensé pendant la même 
période ?

ou
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M. Borden—Mercredi prochain—Interpellation—Quel est le maître de havre 
à Sheet Harbour, N.-E? Quels montants ont été collectés par lui en 1890 et 1891 
respectivement, et quelle rémunération reçoit-il ?

M. Borden—Mercredi prochain—Interpellation—Quel est le coût total des 
deux quais du gouvernement à Sheet Harbour? Qui a surveillé les travaux pendant 
leur construction ? Quel salaire ce surveillant a-t-il retiré par jour, et pendant com
bien de jours?

AVIS DE BILLS PRIVÉS.

Les bills suivants ont, ce jour, été affichés comme devant être pris en considéra
tion par le comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, lundi, le 11 avril cou
rant, ou après, savoir :—

Bill (No 49) concernant la Compagnie du chemin de fer de Cobourg, Northum
berland et du Pacifique.

Bill (No 50) concernant la Compagnie du chemin do fer du Pacifique d’Ontario.
Bill (No 51) constituant en corporation la Compagnie Canadienne de chemin

Bill (No 52) constituant la Compagnie du chemin de fer de ceinture de 
Kingston.

Bill (No 53) concernant la Compagnie de chemin de for et de bateaux à vapeur 
de la Qu’Appelle Lac Long et Saskatchewan.

Bill (No 56) confirmant un arrangement entre la Compagnie du chemin de fer 
de la Vallée de la Tobique et la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien.

Bill (No 57) concernant la Compagnie du chemin de fer de Saint-Jean et du 
Maine et la Compagnie du chemin de fer du Nouveau Brunswick.

de fer.
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No 27.

OTTAWA, MARDI, 5 AVRIL 1892.

Prières.
Seize pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
M. Ouimet présente,—Réponse à Ordre du 17 écoulé—Etat indiquant le 

tant d’argent dépensé par le gouvernement du Canada en 1890 et 1891 pour des jetées, 
brise-lames, etc., dans le comté de Prince, I. P.-E., le montant dépense pour chacun 
des travaux, les ouvrages donnés par voie de soumissions et à qui ; aussi, le montant 
total voté durant les dites années et celui non dépensé.

mon-

M. Mills (Annapolis), du comité des Ordres Permanents, présente le neuvième
rapport de ce comité, lequel est comme suit :— .

Votre comité a examiné les requêtes suivantes, savoir De la Compagnie du 
chemin de fer de Jonction de Pontiac au Pacifique ; de l’Association des Meuniers du 
Canada ; du Comptoir de règlements de Montréal ; de la Compagnie du chemin de 
fer du Grand Nord ; et de la Compagnie de Tunnel et de Pont de Burrard Jnlet,— 
demandant séparément qu’il leur soit permis de soumettre à la Chambre une pétition 
pour un bill privé, nonobstant l’expiration du temps fixé pour recevoir telles péti
tions ; et les raisons données pour le délai, dans chaque cas, sont de nature a pei- 

comité de recommander que la partie de la règle 49 qui limite le temps 
obtention de bills privés soit suspendue en ce qui con-

mettre au
pour recevoir des pétitions en 
cerne ces pétitions.

Comme le délai pour recevoir des rapports 
courant, votre comité recommande qu’il soit prorogé au vendredi, 29 courant.

bills privés expire jeudi, le 7sur

Sur motion de M. Mills (Annapolis), il est Résolu,—Que le délai pour recevoir 
des rapports de comités sur bills privés soit prorogé au vendredi, 29 courant, con
formément à la recommandation contenue dans le neuvième rapport du comité des
Ordres Permanents.

Sur motion de M. Corbould, la pétition de F. C. Cotton, M.P.P., et autres, de 
Vancouver, C. A., demandant une charte sous le nom de Compagnie de Tunnel et de 
Pont de Burrard Inlet,—présentée ce jour, est lue et reçue.

Sur motion de M. Roome, la pétition de E. Peplow, de Peterborough, et 
d’autres lieux, demandant une charte sous le nom d’Association des Meuniers du 
Canada,—présentée ce jour, est lue et reçue.

Sur motion deM. Macdonell (Algoma), la pétition de la Compagnie du chemin 
de fer du Grand Nord, demandant certains amendements à sa charte,—présentée ce 
jour, est lue et reçue.

autres
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M. McMillan (Vaudreuil), présente un Bill (No 59) constituant en corporation 
la Compagnie du chemin de fer de la Vallée de l’Ottawa,— lequel est lu pour la 
première fois.—Seconde lecture, demain.

Le Bill (No 8) concernant l’aide par les sauveteurs des Etats-Unis dans les 
canadiennes, est lu pour la seconde fois, et renvoyé à un comité général devant 
siéger demain.

Le Bill (No 10) modifiant l’Acte du Pilotage, est délibéré en comité général, 
rapporté sans amendement, et remis, pour troisième lecture, à demain.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

eaux

(En comité.)
Les résolutions suivantes sont adoptées:—

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.
Cour Suprême du Canada.

268 Pour payer au nouveau commis de 3e classe pour trois mois......
Cour de l'Echiquier.

Somme nécessaire pour compléter les paiements d’impression et 
de reliure, et de distribution du Vol. II des rapports de la
Cour de l’Echiquier.........................................................................

Pour payer à M. L. A. Audette une augmentation d’appoin
tements du 1er janvier 1892 au 30 juin 1892, nonobstant toute 
disposition contraire dans l’Acte de la Cour de l’Echiquier... 

270 Somme additionnelle nécessaire pour diverses dépenses, du 
gouverneur général........................................................ ................

250 00

600 00269 -,

25 00

6,000 00
POLICE FÉDÉRALE.

271 Somme additionnelle nécessaire 300 00
PÉNITENCIERS.

Pénitencier de Saint- Vincent-de-Paul.
272 Salaire de l’instructeur Leclaire, pour les mois de mars, avril, 

mai et juin, à $600 par année........................................................ 200 00
Pénitencier de Dorchester.

273 Pour payer le maximum du salaire des instructeurs Godsoe et 
Hogan ($70 chacun)........................ ............................................ 140 00

Pénitencier du Manitoba.
274 Pour payer le salaire d’un assistant comptable et garde-magasin,

à partir du 1er février 1892, à $700 par année........................
Prison de Régina.

275 Pour payer le salaire d’un sous-geôlier, à compter du 1er mars
1892, à $750 par année......................................................... ..........

291 65

250 00

LEGISLATION.
Sénat.

f Somme additionnelle nécessaire pour les services suivants :
Pages..........................................................................................
Messagers sessionnels............................................................
Femmes de journée................................................................
Rapports des débats...............................................................

900 00 
1,750 00 
1,150 00 
5,000 00

276 •;
1

l
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Chambre des Communes.

Département des commis.
r Pour payer les montants des crédits de cette année dépensés par 

suite de la longueur extraordinaire de la session de 1891
Appointements de l’Orateur suppléant (à voter de

nouveau)................................................................................
Commis sessionnels permanents.............................................
Commis sessionnels...............................................................
Traducteurs français sessionnels............ ......................■•••••
Service de deux voitures entre la Chambre et 1 im

primerie............................................... ......... ......................
Nouvelle somme nécessaire pour la papeterie..................
Montant dépensé pour traduction française entre le 1er

octobre 1891 et le 25 février 1892................•• •........
Somme dépensée pour compléter les débats officiels de 

la session de 1891 (à voter de nouveau $8,1140.74)...
Division du sergent d'armes.

Pour couvrir les montants dépensés à meme le crédit de cette 
année, par suite de la longueur inaccoutumée île la 
session de 1891—

Messagers sessionnels......................................... ................................
Pages........................................................... ........... •• ........................
Serviteurs des lavoirs et somme additionnelle de $o0.........
Femmes de journée pendant la session.........................................
Préposé à l’éclairage............................................................................
Frais imprévus du concierge.............................................................

Bibliothèque du parlement—Frais imprévus. 
Pour pourvoir au paiement d’une rétribution supplémentai] i 

accordée par l’arrêté du conseil du 16 octobre dernier 
messagers sessionnels suivants, pour leurs services 

pendant l’année 1891, savoir : —
.Ralph J. Smith ......................................
Joseph Lafontaine........................ ..........

Aussi—Création d’un fonds pour le paiement des salaires des 
messagers sessionnels ou surnuméraires suivants pour 
leurs services pendant la session de 1892, savoir:-—

Joseph Lafontaine..................................... . •• ........... $ ^
Thomas W. Hodgins ........................ 60

1,400 00 
1,180 00 

10,107 00 
1.689 00

277 -J
600 00

2,000 00

1,194 00

40,000 00

10,240 00 
2,205 00 

786 00 
750 00 
117 50 
400 00

278-

aux

$ 137 50 
137 50

275 00279

500 00
En général.

280 Autre somme nécessaire pour papier d’imprimerie, impressions
et reliure......... ...............................................................................

281 Paiement de 325 exemplaires de Bourinot's Parliamentary Pro
cedure and Practice, à $6 l’exemplaire................................... .

282 Dépense additionnelle en rapport avec l’Acte du cens électoral
Impression des listes des votants, etc..................... .....................

ARTS, AGRICULTURE ET STATISTIQUE.
Sommes additionnelles nécessaires pour couvrir la dépense sous 

ces chefs :—
Exposition de la Jamaïque—A voter de
Recensement — Pour terminer — Mandat du gouverneur

général, $75,000............................... ..........................................
Exposition universelle de Chicago ................ ...............................

35,000 00

1,950 00

60,000 00

6,370 00

95,000 00 
5,000 00

nouveau283
284

285



QUARANTAINE.

f Autre montant requis pour couvrir la dépense sons eos chefs :—
Maladie des bestiaux.......................................................................
Quarantaine de Victoria—Mandat du gouverneur général...

9,000 00 
1,807 50 

300 00 
100 00

CHEMINS DE FER ET CANAUX—IMPUTABLE SUR LE CAPITAL.

280

287 Chemin de fer Canadien du Pacifique—Construction—Mandat du
gouverneur général...........................................................................

f Chemin defer Intercolonial—Plus grandes facilités à Saint-Jean...
288 < Embranchement de Dartmouth..................................................... ......

(_ Stairs à Halifax...........................................................................................
289 Chemin de fer du Cap-Breton—Construction et matériel d’ex

ploitation.............................................................................................

24,050 00 
1,087 00 
1,321 00 

100 00

43,000 00

CHEMINS DE FER ET CANAUX—IMPUTABLE SUR LE REVENU.

Canal Iiideau—Règlements des réclamations, frais judiciaires,
services et dépenses de l’estimateur...........................................

Canal des Galops—Pour terminer les réparations au caisson
d’amarrage, Ile de la Jetée.............. .............................................

Divers—Statistique de chemin de fer..................................................
TRAVAUX PUBLICS—IMPUTABLE SUR LE FONDS CONSOLIDÉ.

Edifices publics.

Nouveau-Brunswick.
291 Douane de Saint-Jean—Enlèvement des débris de l’édifice biûlé, 

clôturago des terrains; loyer et installation de bureaux 
publics temporaires, etc

000 00
290 J

500 00
1,000 00

6,000 00
Québec.

r Salle d’exercices de Québec—Pour terminer les paiements aux
entrepreneurs et à l’architecte.....................................  ..............

Pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul — Somme additionnelle 
nécessaire ...........................................................................................

325 70292-,
14,000 00

Ontario.
293 Bureau de poste, douane, etc., d’Ottawa—Réparer les dégâts

causés par le feu (mandat du gouverneur général)................
Réparations, meubles, chauffage, etc.

294 Loyer, réparations, meubles, chauffage, etc.—Somme addition
nelle nécessaire..................................................................................

0,000 00

10,000 00
Havres et rivières.

Nouvelle-Ecosse.
f Georgeville—Pour terminer les paiements.......................

295-j Jelée d’Arisaig—Réparations...............................................
(_Economie—Prolongement du brise-lames—Achèvement

Nouveau-Brunswick.

000 00
1,000 00

101 38

Caraquette.................................... .............................................................
Kingston—Quai sur la rivière Richibouctou—Pour compléter les

paiements des travaux donnés à l’entreprise...........................
Ile de Gray—Somme périmée à voter de nouveau..........................
Quaco.............................................................................................................
Quaco-Ouest ................................................................. ...........................

75 00

380 00 
1,000 00 

240 00 
300 00

290-,

246
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Provinces Maritimes.
297 Réparations et améliorations générales—Travaux de ports et 

rivières......................................................................................... ...... 3,000 00
Québec.

298 Réparations et améliorations générales—Travaux de ports et 
rivières........................................... -.................................................... 1,000 00

Ontario.
r Port de Owen-Sound—Pour payer la balance due aux entrepre

neurs......................................................................................................
Réparations et améliorations générales—Travaux de ports et 

rivières..................................................................................................

2,200 00

2,000 00
299

Dragage.

Nouvelle-Ecosse, lie du P rince-Edouard et Nouveau-Brunswick,
somme additionnelle nécessaire....................................................

Manitoba—Somme additionnelle nécessaire.....................................

Routes et ponts.

301 Pont sur la rivière du Vieux à Eort-McLood—Somme périmée à 
voter de nouveau...............................................................................

5,000 00 
3,000 00

300

10,100 00

SERVICE MARITIME ET FLUVIAL.

Pour payer une année d’appointements comme gratification au 
sergent Cunningham, qui a fait partie pendant 50 ans de la 
police de la rade de Québec, et qui n’est plus capable de faire
son service.................................................................................. .

Pour payer une gratification à la veuve de feu Malcolm McNeil, 
en son vivant employé par l’agence d’Halifax, et qui s’est 
noyé tandis qu'il était de service au quai de la marine, le 29
décembre 1890....................................................................................

Pour payer les appointements et le loyer de bureau se rattachant 
à l’inspection du bétail expédié en Angleterre........................

7113 00

302 -!

391 25

1,500 00

PÊCHERIES.

Pour payer aux personnes suivantes $15 pour leurs services de 
compilation et de transmission des rapports quotidiens 
destinés au bureau de renseignements des pêcheries, 
pendant la saison de 1891 :—

J. P. Brennan, R. Benoit, C. P. LeLacheur, J. W. Young, 
J. M. Veits, Isaiah Thurber, Chas. Owen, J. C. Bourinot, 
Win. Brymer, J. H. Dunlop, W. M. Solomon, Geo. 
Stalker, P. O’Toole, W. tirant, M. A. Dunn, Geo. Row
lings, A. G. Hamilton, Ed. D. Tremaine, J. W. Taylor, 
E. E. Letson, David Murray, J. A. D’Entremont ; R. H. 
Bol man, M. J. Foley, D. McAulay, D. Urquhart, W. C.
Henley et J. M. McNutt........................................................

Pour payer à .). P. Brennan ses services de compilation et de 
transmission des rapports quotidiens destinés au bureau 
de renseignements des pêcheries, pondant la saison de 1890. 

Pour payer à la succession de feu J. W. Young, la balance de la 
somme due pour l’émission de permis d’après le modus
vivendi en 1890..................................................................................

Pour couvrir l’allocation et les dépenses des commissaires...........

303,

420 00

15 00

78 05 
1,000 00
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«

GOUVERNEMENT DES TERRITOIRES DU NORD-OUEST.

r Nouvelle somme nécessaire pour couvrir les dépenses faites sous 
ces chefs :—

Frais d’élections.................................................................................
Ecoles...................................................................................................

304 ! 470 00 
20,700 00l

DIVERS.
305 Pour rembourser aux représentants légaux de l’hon. J. G. Ross 

la somme payée par lui pour la coupe de bois “ B ” sur la 
rivière de l’Arc, dans le district d’Alberta, cette coupe faisant 

■ partie du parc du Canada dans les montagnes Rocheuses.... 
300 Pour payer au Dr A. Jukes ses services médicaux aux prison

niers et aliénés détenus au corps de garde de Régina, T.N.-O., 
du 1er juillet 1890 au 30-juin 1892..............................................

307 Somme nécessaire pour couvrir les dépenses de la commission
du service civil. (Autorisation est par les présentes donnée 
de payer des membres du service civil pour services se rat
tachant à cette commission, nonobstant toute disposition 
contraire de l’Acte du service civil)..........................................

308 Allocation de l’association internationale d’éducation ..................
309 Somme additionnelle pour le bureau internationale des douanes

à Bruxelles..................................... ....................................................

4.050 00

200 00

2,000 00 
2,000 00

5Q 00

DOUANES.
310 Pour le paiement d’une gratification à George C; aven, ci-devant 

préposé d'entrepôt dans le service des douanes de Sa Majesté 
à Montréal, à l’occasion de sa retraite le 1er août 1891, aux 
termes d’un arrêté du conseil du 21 juin 1891..................... .

ACCISE.
Autre somme nécessaire pour le solde des timbres de tabac à 

recevoir de la British American Bank Note Co., à l’expiration
de son contrat....................................................................................

Autre somme nécessaire pour payer les officiers de l’accise de 
manière à ce que le crédit comprenne les paiements jusqu’au
30 juin 1892.......................................................................................

Service préventif—Pour rembourser à M. W. W. Paige ses frais
dans la cause de La Reine vs Paige............................................

Commission à des officiers dédouané—autre somme nécessaire...
Mesurage de bois.

312 Pour payer à Thos. Ilarney le service qu’il a rendu en sus de ses
devoirs en préparant un état de compte.....................................

Poids et mesures.
313 Antre somme nécessaire pour couvrir les dépenses imprévues....

Inspection de gaz.
314 Equipement nécessaire pour réinstallation du bureau de Saint-

Jean, N.-B...........................................................................................
CHEMINS DE FER ET CANAUX—IMPUTABLE SUR LA PERCEPTION

DU REVENU.
315 Chemin de fer de l’Ho du Prince-Edouard

Canal Williamsburgh.....................................
do Lachine...................................................
do Trent ......................................................
do Rideau.....................................................

330 10

17,070 58

- 31U
2,500 00

83 10 
488 08

32 00

2,000 00

1,000 00

50,000 00 
1,200 00 

19,000 00 
1,000 00 
2,000 00

316"
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TRAVAUX PUBLICS.

Entretien et réparations.
Bassin de radoub d’Esquimalt.

817 Somme additionnelle nécessaire pour dépenses du service............

COMPTE DES TERRITOIRES.

318 Pour pourvoir au paiement de réclamations se rattachant aux
services de la milice lors de l’insurrection de 1885.................

ITEMS NON PRÉVUS, 1890-91.

319 Pour couvrir les items non prévus de 1890-91 suivant rapport de
l’auditeur général, pages A—87 et 88..........................................

XI.—PENSIONS.

5,000 00

2,100 00

294,108 91

Pour gratification annuelle à—
Lady Cartier....................................................-................................
Mme Delaney....................................................................................
Mme Gowanlock................................................................................
Mlle Harriet Fraser..........................................................................
M. Roderick Fraser..................................... ...................................

88 Pensions payables par suite de l’invasion fénicnne...............
89 Pour subvenir à la pension des vétérans de la guerre de 1812....
90 Compensation aux pensionnaires au lieu de terre...... ..............
91 Pensions payables par suite de l'insurrection de 1885, aux mili

ciens.................... ........................................................... .............
92 Pensions payables par suite de l’insurrection de 1885, à la police

à cheval, aux volontaires de Prince-Albert et aux éclaireurs.

PERCEPTION DU REVENU.

XXXII—DOUANES.

Appointements et dépenses imprévues des différents ports.
f Dans la province de la Nouvelle-Ecosse...... ......................................

du Nouveau-Brunswick..............................................
de l’Ile du Prince-Edouard............................ ............
de Québec........................................................................
d’Ontario .......................................................................
du Manitoba.................................................................
des Territoires du Nord-Ouest.................................
de la Colombie-Britannique......................... ............

Province en général—Pour faire face aux changements qui pour
ront être nécessaires dans le personnel.......................................

| Appointements et frais de voyage des inspecteurs de ports, et 
frais de voyage d’autres préposés en tournée d’inspection.... 

Commission des douanes et service préventif extérieur—pour 
couvrir les dépenses s’y rattachant, y compris les appoin
tements de $400 du commissaire des douanes comme prési
dent de la commission.....................................................................

Laboratoire de la douane—Frais des épreuves polariscopiqucs 
des sucres, etc., y compris les appointements des employés
nommés ou occupés pour cet objet...............................................

Divers—Dépenses imprévues du bureau principal, pour jour- 
neaux. annonces, télégrammes, serrures, instruments, etc., 
pour les différents ports d’entrée.................................................

1,200 00 
400 00 
400 00 
250 00 
150 00 

3,147 50 
600 00 
603 28

87 s

23,000 00 

3,886 26

114,560 00 
89,960 00 
19,375 00 

208,320 00 
301,155 00 

31,500 00 
4,300 00 

51,045 00

5,000 00

du
do
do
do
do
do
do

19,000 00
244

23,600 00

6,000 00

17,000 00
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| Pour payer les frais de mise à exécution de l’acte concernant 
l’immigration chinoise, y compris la rémunération des pré
posés de douanes........................................................................

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir,—et permis au comité do siéger de nouveau à la prochaine 
séance de la Chambre.

La Chambre alors s’ajourne.

! 2,050 00l

PETER WHITE,
Orateur.



M Gillies_.Jeudi prochain—Adresse—Copie de la pétition présentée et pro-
i(t a la Pour Su m ême de la Nouvelle-Ecosse, sous l’autorité de 1 Acte des hlec

voile-Ecosse :—
1. Bequête à l’honorable juge

fonctionne cette pé^ ]a (,ate (lc pin8truction de la pétition devant être entendue
devant leurs Honneurs le juge Weatherbe et le juge Graham, nous entendue devant

«*• m.’sts in"'™ s.: * ..«-o.rable4juge Weatherbe interjeté devant la Cour Suprême de la Nouvelle-Ecos pour 

leS ' (a^ Parce qyil n’avait pas juridiction d’émettre tel ordre ou la partie de cet

chef pour prolonger le délai pour fixer l’ins-en

(c) Parce qu le temps et le lieu Savaient pas té fixés dan tes six mois

par le dit ordre n'avait patété
donné »ur demande à cette fin appuyée d'aflida.its, et qu’il il'appertj* 
et qu’il n’y avait pas raison de croire à l’époque ou il a été émis, que les fins de la

a™ d'aucune demande pour prolonger le

* âaer l’époque et le lieu de
(/)

1 "istrucùon ce pin8truetion de la pétitionne peut être commencée pendant le 
terrmfde la cour à laquelle les juges qui doivent instruire la dite pétition sont oblig s

de S1%e£,av.s de motion sur le dit appel pour le 3 décembre 1891. décem-
G. La fixation, par Son Honneur le juge Weatherbe, juge sen.oi, du dit 3 décem 

bre 1891 pour l’audition devant la Cour Suprême.
7 L’ajournement de l’audition à un jour ultérieur.i T y*?™»

de Son Honneur le juge Weatherbe qui fixait la date de 1 instruction delà dite
pétition.

10. La daU 1 
copie de l’ordre 
sujet de la dite instruction.

11. La date à laquelle

aham ont reçu 
Weatherbe au

Honneurs les juges Weatherbe 
rême rejetant le dit ordre dude la

struit la dite pétition et déclaré 1 elec c
IIU1C U V/O voun»»'*»*''" -J ■

osenh A. Gillies nulle, et son siège en parlement vacant.
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M. Borden—Jeudi prochain—Inter relation—Quand le maître de poste de 
Kentville, N.-B., a-t-il été suspendu ? Son successeur a-t-il été nommé ? Si non, 
pourquoi, et quand fera-t-on une nomination ? Quel est le salaire attaché à la posi
tion de maître de poste à Kentville ? Par qui les devoirs en ont-ils été remplis, et 
quel est le coût total de l’administration du bureau, soit comme salaire ou autrement, 
depuis la date de la suspension du maître de poste ?

M. Frémont—Jeudi prochain—Interpellation—
1. Quelles sont les raisons et à la demande de qui, le gouvernement a-t-il mis 

aux enchères un terrain conduisant de la Grande Allée, en la cité de Québec, au pati- 
noir de Québec, et désigné sur les plans comme formant partie d’une rue publique, le 
dit terrain étant situé à l’est du lot n° 2, du côté sud de la Grande Allée, en la dite 
cité?

2. Sur quels journaux et pendant combien de temps la dite vente a-Lelle été 
annoncée?

3. Qui a été l’adjudicataire ?
4. Le gouvernement a-t-il donné un titre définitif à l’adjudicataire ?
5. Si le gouvernement n’a pas encore donné un titre, le gouvernement a-t-il l’in

tention de donner ce titre ?
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No 28.

OTTAWA, MERCREDI, 6 AVRIL 1892.

Prières.

Deux pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
De Mme W. F. Steinhoff et autres ; et d’Bllen S. Boult, présidente, et Clara V. 

Skinner, secrétaire, de l’Union de Tempérance des Femmes Chrétiennes, Guelph, 
Ontario ; demandant que le bill concernant la suppression de la littérature obscène, 
etc., devienne loi.

De J. W. G. Nelles et autres, du comté de Lincoln; et de W. C. Webster et 
autres, de Saltfleet, tous producteurs de fruits d’Ontario ; demandant l’augmentation 
des droits de douane sur les poires et prunes importées des Etats-Unis.

M. Mills (Annapolis), du comité des Ordres Permanents, présente le dixième 
rapport de ce comité, lequel est comme suit :—

Votre comité a examiné les avis donnés au sujet de la pétition de la Compagnie 
de tunnel et de pont de Burrard Inlet, demandant une charte, et il les a trouvés suf
fisants.

Votre comité a aussi examiné les avis donnés au sujet de la pétition de la Com
pagnie du Grand chemin de fer du Nord, demandant certains amendements à sa charte, 
et il constate qu’ils u’ont pas été publiés pendant tout le temps requis ; mais 
le délai sera pleinement expiré avant que le bill ne soit examiné en comité des che
mins de fer, il recommande qu’ils soient jugés suffisants.

Votre comité a aussi examiné la pétition de l’Association des Meuniers du Ca
nada, demandant une charte, et il trouve qu’aucuns avis n’ont été publiés ; et comme 
il n’a pas été clairement démontré au comité que la mesure projetée ne léserait pas 
des droits existants, il recommande que la 51e règle ne soit pas suspendue dans ce 
cas.

comme

Sur motion de M. Murray, la pétition de la Compagnie du chemin de fer de 
Jonction du Pontiac au Pacifique,—demandant un acte à l’effet de prolonger le délai 
fixé pour le commencement et l’achèvement de ses travaux, présentée ce jour, est lue 
et reçue.

M. Taylor présente un bill (No 60) concernant la Compagnie du Grand chemin 
de fer du Nord,—lequel est lu pour la première fois.—Seconde lecture, vendredi pro
chain.

M. Charlton propose,—Que cette Chambre est d’avis que, dans l’intérêt de la 
morale, du bon gouvernement et de la religion, il est important pour le monde civilisé 
et spécialement pour le Canada, que la section canadienne de l’exposition qui doit 
s’ouvrir à Chicago l’an prochain, soit fermée le dimanche.

Et un débat s’ensuivant,—la dite proposition est retirée, avec le consentement de 
la Chambre.
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Sur motion de M. Laurier, il est émis un Ordre de la Chambre pour copie de toute 
correspondance entre F. Charlebois, de Byng Inlet North, Ontario, et le département 
des Pêcheries, concernant le paiement d’une réclamation pour services rendus par lui 
au dit département.

H. Edgar propose,—que James U. Edgar, député du district électoral de Ontario- 
Ouest en cette Chambre, ayant déclaré, de son siège en Chambre, qu’il est informé 
d’une manière digne de foi et qu’il croit pouvoir établir par des preuves satisfaisantes,—

I. Que chacune des années 1882 à 1891, inclusivement, la Compagnie du chemin 
de fer do Québec au lac Saint-Jean a reçu, par voie de bonus, de la Puissance du Ca
nada, des subventions s’élevant dans l’ensemble à plus d’un million de piastres, les
quelles ont été votées par le parlement sur la recommandation des ministres de la 
Couronne.

2. Que des arrangements ont été conclus par la dite compagnie de chemin de 
fer en vertu desquels les dites subventions ont été dépensées par une compagnie de 
construction, par l’entremise du nommé H. J. Beemer, entrepreneur, ou de concert 
avec lui, et que le dit Beemer et ceux qui l’ont aidé à trouver des fonds pour la cons
truction des travaux du dit chemin de fer, ont eu le bénéfice des dites subventions.

3. Que durant la totalité de la dite période de 1882 à 1891, l’honorable Sir 
Adolphe P. Caron était, comme il l’est encore, membre de la Chambre des Com
munes du Canada, membre du gouvernement canadien et l’un des conseillers privés 
de Sa Majesté pour le Canada.

4. Que le dit Sir A. P. Caron a été, durant la totalité ou la majeure partie de 
la dite période, l’un des membres de la dite compagnie de construction, et qu’à ce 
titre il avait les moyens de savoir, comme il savait de fait, l’emploi des dites subven
tions et leur affectation après qu’elles eurent été versées par le gouvernement à la 
dite compagnie de chemin de fer.

5. Que durant la dite période, et pondant que le dit chemin de fer se construi
sait en partie au moyen des dites subventions, le dit Sir A. P. Caron a reçu fraudu
leusement de fortes sommes d’argent provenant des dites subventions, des deniers 
prélevés sur leur crédit, et de personnes en retirant des bénéfices.

6. Que durant la même période, de fortes sommes d’argent provenant des dites 
subventions et de deniers prélevés sur leur crédit, et de personnes en retirant des 
bénéfices, ont, do temps à autre, été frauduleusement versées à titre de contribution, 
à la demande et connaissance du dit Sir A. P. Caron, pour des fins électorales et pour 
aider à l’élection à la Chambre des Communes du dit Sir A. P. Caron et autres mem
bres et partisans du gouvernement dont il était un des membres, et qu’après le paie
ment de quelques unes des dites contributions frauduleuses, de nouvelles subventions 
ont été accordées et versées à la dite compagnie do chemin de fer par le gouverne
ment dont le dit Sir A. P. Caron était l’un des membres.

7. Que la Compagnie du chemin de fer de Témiscouata a été légalement consti
tuée par lettres patentes émises par le gouvernement canadien, le 6 octobre 1885, et 
que depuis cette date, la dite compagnie de chemin de fer a reçu de la Puissance du 
Canada des subventions au montant de $649,200, qui ont été votées par le parlement 
sur la recommandation des ministres de la Couronne.

8. Que depuis le dit 6 octobre 1885, et pendant que le dit chemin de fer de 
Témiscouata se construisait en partie au moyen des dites subventions, le dit Sir A. 
P. Caron a frauduleusement reçu de fortes sommes d’argent des personnes qui, de 
temps à autre, ont eu le eontiôle de la dite Compagnie du chemin de fer de 
Témiscouata et des dites subventions, ou qui étaient directement intéressées dans les 
dites subventions.

9. Qu’aussi, depuis le dit 6 octobre 1885, les personnes qui, de temps à autre, ont 
eu le contrôle du dit ' chemin de fer de Témiscouata et des dites subventions

qui étaient directement intéressées dans les dites subventions, ont versé à titre de 
contribution de fortes sommes, à la demande et connaissance du dit Sir A. P. Caron, 
pour des fins électorales et pour aider à l’élection à la Chambre des Communes du 
dit Sir A. P. Caron et autres membres et partisans du gouvernement dont il était

ou



des membres, et qu’après le paiement de quelques-unes des dites contributions 
frauduleuses, de nouvelles subventions ont été accordées et payées à la dite compagnie 
de chemin de fer par le gouvernement dont le dit Sir A. P. Caron était l’un des 
membres.

un

10. Que les dites sommes d’argent ci-dessus mentionnées dans les paragraphes 
fi et 9 comme ayant été versées à titre de contributions pour des fins électorales, ont 
été ainsi employées de même que d’autres sommes souscrites par des entrepreneurs 
publics faisant affaires avec le gouvernement fédéral, et qu’elles ont été contrôlées et 
distribuées à profusion et illégalement par l’ordre direct et à la connaissance du dit 
Sir A. P. Caron dans le but de corrompre les électeurs; et, qu’aux seules élections 
générales de 1887, plus de $100,000 ainsi souscrites, ont été ainsi employées dans le 
but de corrompre les électeurs dans les districts électoraux suivants, savoir: Saint- 
Maurice, Champlain, Lévis, Montmorency, Charlevoix, Kamouraska, Témiscouata, 
L’Islet, Dorchester, Berthier, Portneuf, Québec, Gaspé, Bimouski, Montmagny, 
Bel léchasse, Beauce, Mégantic, Québec-Ouest, Québec-Centre, Québec-Est et Trois- 
Rivières.

Que les déclarai ions ci-dessus soient référées au comité des Privilèges et Elections 
pour faire une enquête sur les dites allégations ; avec pouvoir au dit comité d’envoyer 
quérir personnes, papiers et documents, d’interroger les témoins sous serment ou 
affirmation, de rapporter au complet la preuve faite devant lui, la procédure en 
comité et le résultat de l’enquête.

Et un débat s’ensuivant;
A 6 P.M., M. l’Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à 7.30 P.M.

7.30 P.M.
{L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de la règle 19.)

Les bills suivants sont lus pour la seconde fois, et renvoyés au comité qui suivent,
savoir :—

Comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes :
Bill (No 54) constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer et de 

pont des Chutes Niagara et Queenston.
Bill (No 59) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de la 

Vallée de l’Ottawa.
Comité des Banques et du Commerce :

Bill (No 55) fusionnant la Compagnie Mutuelle Nationale de Prêt et de Cons
truction de Montréal et la Société Mutuelle Nationale de Prêt et de Construction de 
Hamilton sous le nom de “ Société Mutuelle Nationale de Prêt et de Construction.”

M. l’Orateur informe la Chambre qu’il a reçu du régistràire de la Cour Suprême 
du Canada une copie certifiée du jugement de la dite cour dans l’appel de l’élection 
pour le district électoral du comté de Welland.

Et le dit jugement est lu comme suit :—
ÉLECTION CONTESTÉE DE WELLAND.

Dans la Cour Suprême du Canada.
Mardi, le cinquième jour d’avril A.D. 1892.
Présents :

L’honorable Sir William Johnstone Ritchie,
Chevalier, Juge en chef.

juge Strong,
“ Taschereau, 
“ Gwynne,
“ Patterson.

255



256

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.
Election d’un député à la Chambre des Communes pour le district électoral du comté 

de Welland, tenue le 26ème jour de février 1891, et le 5ème jour de mars 1891. 
Entre

William Manly German,
(.Répondant en Cour Inférieure). 

Appelant :
et

Jessie Calhoun Eothery,

(.Pétitionnaire en Cour Inférieure).
Répondant.

L’appel du sus-nommé William Manîy Gorman, du jugement de leurs Honneurs 
les juges Rose et MacMahon rendu lors de l’instruction de la pétition d’élection dans 
la cause ci-dessus le dix-neuvième jour de décembre, A.D. 1891, étant venu devant 
cette cour les dix-huitième et dix-neuvième jours de février, A.D. 1892, en présence 
des avocats de l’appelant et du répondant ; après avoir entendu la plaidoirie des 
avocats susdits, il a plu à cette cour d’ordonner que le dit appel fut réservé pour 
jugement ;—et le dit appel étant venu ce jour pour jugement, et comme il appert que 
les dits juges ont, en conformité du statut, fait rapport à celte cour comme suit :

Dans la Haute Cour de Justice.—Division de la Chancellerie.
(.Assignée pour instruction à la Division des Plaids Communs de la Haute

Cour de Justice.)
ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d’un député à la Chambre des Communes du Canada pour le district électo
ral du comté de Welland, tenue le 26me jour de février 1891, et le 5me jour de 
mars 1891.

Entre
Jessie Calhoun Eothery,

Pétitionnaire ;
et

William Manly German,
Répondant.

A u régistraire de la Cour Suprême du Canada.
Mous, l’honorable John Edward Rose, et l’honorable Hugh MacMahon, deux des 

de la Division des Plaids Communs de la Haute Cour de Justice, certifions, par
la ville de Welland, les 10, 11 et 12

juges
les présentes, que nous, avons tenu une cour 
décembre 1891, pour l’instruction de la pétition entre les parties ci-dessus concernant 
la dite élection à laquelle le dit William Manly German a été déclaré dûment élu. 
Après avoir entendu la preuve ainsi que les allégations et admissions des avocats 
des parties respectives, nous avons trouvé et décidé :

1. Que le dit William Manly German n’a pas été régulièrement élu, et que la 
dite élection est nulle à raison de manœuvres de corruption, c’est-à-dire de suborna
tion commise par un agent du dit William Manly German et aussi par le dit William
Manly German. . „

2. Qu’il a été prouvé qu’un acte de corruption avait été commis par John r. 
Gross, agent financier du répondant, en payant pour des chevaux et des voitures 
pour transporter des voteurs aux bureaux de votation, mais qu’il n’a pas été prouvé 
que le dit acte avait été commis à la connaissance ou du consentement du répondant ; 
et il a été prouvé qu’un autre acte de corruption, c’est-à-dire de subornation, avait 
été commis par le répondant ; mais nul acte de corruption n’a été prouvé comme

• ayant été commis à la dite élection par John Ferguson, le candidat autre que le dit 
répondant.

en
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3, Qu’il a été prouvé à l’instruction de la dite pétition que les personnes suivan
tes s’étaient rendues coupables de faits de corruption, savoir : le dit John F. Gross et 
le dit répondant.

4. Que vu que jugement n’a été demandé que sur deux accusations autres que les 
accusations personnelles, nous n’avons par devers nous aucune preuve nous permet
tant de dire si oui ou non des actes de corruption ont été commis dans une mesure 
considérable à l’élection visée par la dite pétition.

. 5. Pour les raisons énoncées dans le paragraphe qui précède . nous n avons par 
devers nous aucune preuve nous permettant de dire s il est durable ou non de faire 

nouvelle enquête pour savoir si des actes de corruption ont été commis dans une 
mesure considérable à la dite élection ; mais nous pouvons dire, en ce qui concerne 
la pratique regardant l’enquête sur les actes de corruption, dans des instructions 
d’élection, que l’enquête sur les circonstances de l’élection a été rendue incomplète 
par le fait des parties à la pétition.

6. Nous annexons aux présentes copie des notes de la preuve faite a la dite ins
truction.

une

Daté ce vingt-neuvième jour de déc embre, A.D. 1891.
JOHN E. ROSE, J.

H. MaCMAHON, J.

Et comme il appert, de plus, que l’appelant a, en conformité de la clause 51 de 
l’Acte des Elections Contestées, dans son avis d’inscription d’appel pour audition, 
limité le sujet d’appel à la partie du jugement susdit qui accorde la partie de lu con
clusion de la pétition relative aux accusations personnelles contre l’appelant, et qui 
décide et déclare que l’appelant s’est rendu coupable d’un fait de corruption à la 
dite élection ;

Cette cour a ordonné, adjugé et décidé que le dit jugement de leurs Honneurs 
les juges Rose et MacMahon devrait être, et il a été, maintenu, et que le dit appel à 
cette cour devrait être, et il a été, débouté avec frais distraits en faveur du dit répon
dant.

de trois cents piastresEt cette cour a de plus ordonné et adjugé que la somme 
déposée par le dit appelant comme garantie des frais du dit appel, ou une partie 
d’icelle, suivant qu’il sera nécessaire, s’appliquera au paiement des frais du dit répon
dant dans le dit appel, et que la balance, s’il en est, des dites trois cents piastres, 
avec l’intérêt accru, s’il en est, sera rendue au dit appelant.

ROBERT CASSEES,
Régistraire.

A l’honroable Orateur
de la Chambre des Communes, 

du Canada.
Je, Robert Cassels, régistraire de la cour Suprême du Canada, certifie respectu

eusement, par les présentes, à l’honorable Orateur de la Chambre des Communes, 
conformément au statut à cette fin, que ci-dessus est le jugement et la décision de la 
Cour Suprême du Canada dans l’affaire de l’appel de l’élection contestée 
tionnée, et que par les dits jugement et décision, le rapport fait par les savants juges 
d’instruction dans la dite affaire et récité dans les précédents jugement et décision 
de la Cour Suprême du Canada, reste confirmé et intact.

Ottawa, 6 avril 1892.

sus-men-

ROBERT CASSELS,
Régistraire.

Et il est ordonné que le dit jugement soit entré dans les journaux de cette 
■Chambre.

M. l’Orateur informe de plus la Chambre que, conformément à la clause 46 du 
chapitre 9 des Statuts Révisés, il a addressé son mandat au greffier de la Couronne 
en chancellerie lui enjoignant de préparer un nouveau bref d’élection pour le dit 

istrict électoral.
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M. Haggart met devant la Chambre,—Rapport annuel du ministre des Chemins 
de fer et Canaux pour le dernier exercice, du 1er juillet 1890 au 30 juin 1891, sur les 
travaux placés sous son contrôle.

Un message est reçu du Sénat, avec le bill suivant de Leurs Honneurs, auquel 
le concours de cette Chambre est désiré, savoir :—

Bill (No 61) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte des Territoires du Nord-Ouest.” 
Sur motion de M. Dewdney, le dit bill est lu la première fois.—Seconde lecture,

demain.
JR. Carling met devant la Chambre,—le rapport du ministre de l’Agriculture 

du Canada, pour l’année civile 1891.
Aussi,—Rapport du Haut-Commissaire du Canada, avec les rapports des agents 

dans le Royaume-Uni, pour l’année 1891.
M. Haggart met devant la Chambre,—Liste de toutes les terres vendues par la 

Compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien, du 1er octobre 1890 au 1er 
octobre 1891.

Le bill (No 2) à l’effet d’assurer la meilleure observance du jour du Seigneur, 
ordinairement appelé dimanche, est lu pour la seconde fois, et renvoyé à un comité 
général devant siéger demain.

Le bill (No 46) pour établir le vote obligatoire, est lu pour la seconde fois, et 
renvoyé à un comité spécial composé de MM. Amyot, Brodeur, Earle, Flint, Fraser, 
Landerkin, LaRivière, Skinner. Tupper, Weldon et Wood (Brockville) pour faire 
rapport.

Les résolutions adoptées en comité des Subsides, 1er le courant, sont rapportées 
et sont comme suit :—

GOUVERNEMENT CIVIL.

'Département de l'Intérieur.—Pour payer le salaire de A. M. 
Burgess, commis principal, du 1er novembre 1891 au 30 juin 
1892 à $2,800 par année (nonobstant l’Acte du service civil). 

Pour payer aux commis suivants la partie de leur salaire qu’ils 
n’ont pas reçu pendant leur suspension :

K. J. Henry..........................................................................
L. C. Pereira.........................................................................

[_ H. H. Turner........................................................................
263 Département des Pêcheries.—Promotion de F. H. Cunningham de

la troisième classe à la seconde à dater du 1er juillet 1891 
(à voter de nouveau)...................................................................

264 Bureau du Haut-Commissaire du Canada en Angleterre.—Pour
payer les frais de taxes, assurances, loyer do terrain, etc., 
de la résidence officielle, et taxe sur le revenu sur le salaire
du Haut-Commissaire.................................................................

' Département de l'Imprimerie et de la Papeterie.—Pour payer à 
Pierre Chapleau la correction des épreuves, 484 pages de la
liste du service civil (à voter de nouveau).............................

| Pour payer la correction des épreuves de 488 pages de la liste
( du service civil, 1891..................................................................

266 Département du Secrétaire d'Etat.—Pour compilation de la liste
du service civil, 1891, anglais et français................................

Département de la justice.—Nouveau montant requis pour dé
penses imprévues .......................................................................

Pour payer le salaire de M. J. W. Hughes du 1er janvier 1892 
au 31 mars 1892 (nonobstant l’Acte du service civil)...........

1,866 67
262

285 48 
183 87 
150 66

100 00

1,200 00

121 70265 j

61 00

239 00

3,000 00267
227 00
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Résolution 262 : L’item 1—Salaire—A M. Burgess, étant lu la seconde fois, est
adopté, sur division. ,

L’item 2—Salaire—K. J. Henry, étant lu la seconde fois, est adopté.
L’item 3—Salaire—L. C. Pereira, étant lu la seconde fois, est adopté, sur la 

division suivante:
Pour :

Messieurs
Ferguson (Leeds et Gren.), Mara,
Ferguson (Renfrew), Masson,
Fréchette, Miller,
Gillies, Mills (Annapolis),
Gir ou a’rd ( B eux-Montagnes),North rup,

Ouimet,
Patterson (Colchester), 
Patterson (Huron), 
Pelletier,
Putnam,
Reid.

Amyot,
Bain (Soulanges),
Baird,
Baker,
Barnard,
Bennett,
Berge: on,
Bowel 1,
Boyle,
Cameron,
Cargill,
Carling,
Carpenter,
Caron (Sir Adolphe), 
Cochrane,
Corbould,
Corby,
Craig,
Curran,
Daly,
D.ivis,
Denison,
Desaulniers,
Desjardins (Hochelaga,) 
Desjardins {L' Islet), 
Dugas,
Dupont,
Dyer,
Fairbairn,

Grandbois,
Guillet,
Haggart,
Henderson,
Hughes,
Hutchins,
Joncas,
Kaulbacb,
Kirkpatrick,
LaRivière,
Lippé,
Macdonald {King), 
Macdonald {Winnipeg), 
Macdonell {Algoma), 
Macdowall,
McDougald (Pictou), 
McDougall {Cap-Breton), 
McKay,
McKeen,
McLean,
McLennan,
McLeod,
McMillan ( Vaudreuil), 
Madill,

Roome,
Rosamond,
Ross (Lisgar),
Savard,
Simard,
Skinner,
Smith {Ontario),
Stairs,
Stevenson,
Thompson (Sir John), 
Tupper,
Turcotte,
Wallace,
White {Cardwell),
W il mot,
Wilson, et
Wood {Brockville).—86.

Contre : 

Messieurs
Livingston, 
Macdonald {Huron) 
McGregor, 
McMillan {Huron), 
McMullen, 
Mignault,
Monet,
Mulock,
Paterson {Brant), 
Perry,
Rider,
Rinfret,
Rowand,
Sanborn,
Sc river,

Devlin,
Edwards,
Fauvel,
Featherston
Flint,
Forbes,
Fraser,
Frémont,
Gauthier,
Gibson,
Gillmor,
Guay,
Innés,
Landerkin,
Langelier,

Allan,
Armstrong,
Bain {Wentworth),
Beausoleil,
Béchard,
Beith,
Bernier,
Borden,
Bourassa,
Bowman,
Brodeur,
Brown,
Bruneau,
Campbell,
Carroll,
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Semple, 
Somerville, 
Watson, 
Welsh, et 
Yeo.—61.

Cartwright (Sir Richard), Laurier,
Lavergne, 
Leduc, 
Legris, 
Lister,

Casey,
Charlton,
Choquette,
Christie,
Dawson,

L’item 4—Salaire—H. H. Turner, étant lu la seconde fois, est adopté, sur
division.

Les résolutions 263 à267, inclusivement, étant lues la seconde fois, sont adoptées.
Les résolutions adoptées en comité des Subsides, le 5 courant, sont rapportées et 

sont comme suit :—

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.
Cour Suprême du Canada.

268 Pour payer au nouveau commis de 3e classe pour trois mois......
Cour de l'Echiquier.

' Somme nécessaire pour compléter les paiements d’impression et 
de reliure, et de distribution du Vol. II des rapports de la
Cour de l’Echiquier..................................................................

Pour payer à M. L. A. Audette une augmentation d’appoin
tements du 1er janvier 1892 au 30 juin 1892, nonobstant toute 
disposition contraire dans l’Acte de la Cour de l’Echiquier... 

270 Somme additionnelle nécessaire pour diverses dépenses, du 
gouverneur général................................................... ...............

250 00

600 00269

25 00

6,000 00

POLICE FÉDÉRALE.
300 00271 Somme additionnelle nécessaire

PÉNITENCIERS.
Pénitencier de Saint- Vincent-de-Paul.

Salaire de l’instructeur Leclaire, pour les mois de mars, avril, 
mai et juin, à $600 par année...................................................

272
200 00

Pénitencier de Dorchester.
Pour payer le maximum du salaire des instructeurs Godsoe et 

Hogan ($70 chacun)...................... ............................... ........
273

140 00
Pénitencier du Manitoba.

274 Pour payer le salaire d’un assistant comptable et garde-magasin, 
à partir du 1er février 1892, à $700 par année......................

Prison de Régina.
Pour payer le salaire d’un sous-geôlier, à compter du 1er mars 

1892, à $750 par année..............................................................

291 65

275
250 00

LÉGISLATION.
Sénat.

Somme additionnelle nécessaire pour les services suivants :—
Pages.................................. .................................................
Messagers se<«ionnels..................................... ...................
Femmes de journée.................................................... ........
Rapports des dé Oats............................................ ...............

[ 900 00 
1,750 00 
1,150 00 
5,000 00

276



v En général.
280 Autre somme nécessaire pour papier d’imprimerie, impressions

Paiement de 325 exemplaires de Bourinofs Parliamentary Pro
cedure and Practice, à $6 l’exemplaire........

Dépense additionnelle en rapport avec 1 Acte du 
Impression des listes des votants, etc...........

ARTS, AGRICULTURE PIT STATISTICAL E. 
Sommes additionnelles nécessaires pour couvrir la dépense 

ces chefs :—
Exposition de la Jamaïque—A voter de nouveau...........
Recensement — Pour terminer — Mandat du gouverneui

général, $75,000 ............................... ......................................
Exposition universelle de Chicago ...........  ................................

281
cens électoral—

282

sous

285

35,000 00 

1,950 00 

60,000 00

6,370 00

95,000 00 
5,000 00

261

Chambre des Communes.
Département des commis.

f Pour payer les montants des crédits de cette année dépensés par 
suite de la longueur extraordinaire de la session de 18,1. 

Appointements de l’Orateur suppléant (a voter de
nouveau).............................................................................

Commis sessionnels permanents...........................................
Commis sessionnels ................. . ..........................................
Traducteurs français sessionnels.......-- •••• .......
Service de deux voitures entre la Chambre et 1 im

primerie................................... ................... .....................
Nouvelle somme nécessaire p >ur la papeterie....... .....
Montant dépensé pour traduction française entre le 1er 

octobre 1891 et le 25 février 1892 
Somme dépensée pour compléter les débat» officiels de 

la session de 1891 (à voter de nouveau $8,640. ,4)...

1,400 00 
1,180 00 

10,107 00 
1,689 00

600 00
2,000 00

1,194 00

40,000 00

277 \

Division du sergent d’armes.
' Pour couvrir les montants dépensés à même le crédit de cette 

Innée, par suite de la longueur inaccoutumée de la
session de 1891—

Messagers sessionnels...... .........................................................
Serviteurs 'des' lavoirs et somme additionnelle de $50.........
Femmes de journée pendant la session.
Préposé à l’éclairage.................................
Frais imprévus du concierge..................

Bibliothèque du parlement—
paiement d’une rétribution supplémentaire 

l’arrêté du conseil du 16 octobre dernier 
sessionnels suivants, pour leurs services

10,240 00 
2,205 00 

786 00 
750 00 
117 50 
400 00

278-,

Frais imprévus.

r Pour pourvoir au
accordée par 
aux messagers 
pendant l’année 1891, savoir :

Ralph J. Smith .................................... ■
Joseph Lafontaine................................

$ 137 50 
137 50

275 00
279-! Aussi—Création d’un fonds pour le paiement des flaires des 

messagers sessionnels ou surnuméraires suivants poui 
leurs services pendant la session de 189-., savon .

Joseph Lafontaine..............................:........... ............  ® iNp fi0
Thomas W. Hodgins................................................... 500 00

■

L 
O

 LO
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QUARANTAINE.
r Autre montant requis pour couvrir la dépense sous ces chefs

Maladie des bestiaux......................................................
Quarantaine de Victoria—Mandat du gouverneur général...
Quarantaine de Sydney..........  ............................................
Quarantaine de Pictou...................

9,000 00 
1,807 50 

300 00 
100 00

CHEMINS DE FER ET CANAUX—IMPUTABLE SUR LE CAPITAL.

287 Chemin defer Canadien du Pacifique—Construction—Mandat du 
gouverneur général.......................................-.oo f Chemin defer Intercolonial—Plus grandes"fàcïlités""àSai'nt-"jêan".".'.

Embranchement de Dartmouth................................
I Stairs à Halifax.................................................................... * ......

289 Chemin de fer du Cap-Breton—Construction et matériel d’ex
ploitation.................................................. ............... ,

286

24,050 00 
1,087 00 
1,321 00 

100 00

43,000 00
CHEMINS DE FER ET CANAUX—IMPUTABLE SUR LE REVENU.

Canal Rideau—Règlements des réclamations, frais judiciaires
services et dépenses de l’estimateur.......................................... ’

-90 < Canal des Galops—Pour terminer les réparations au caisson
d amarrage, Ile de la Jetée.............. .......................................

Divers—Statistique de chemin de fer.............................

600 00

500 00
1,000 00

TRAVAUX PUBLICS—IMPUTABLE SUR LE FONDS CONSOLIDÉ.
Edifices publics. 

Nouveau-Brunswick.
291 Douane de Saint-Jean—Enlèvement des débris de l’édifice brûlé, 

cl 6 tu rage des terrains ; loyer et installation de bureaux 
publics temporaires, etc....................................................... 6,000 00

Québec.
Salle d exercices de Québec—Pour terminer les paiements

entrepreneurs et à l’architecte......................................................
Pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul — Somme additionnelle 

nécessaire .............

aux
292-, 325 76

14,000 00
Ontario.

293 Bureau de poste, douane, etc., d’Ottawa—Réparer les dégâts
causés par le feu (mandat du gouverneur général)..........

Réparations, meubles, chauffage, etc.
-94 Loyer, réparations, meubles, chauffage, etc.—Somme addition

nelle nécessaire........................

6,000 00

10,000 00
Havres et rivières.

* ' Nouvelle-Ecosse.
on- f ^eo,'geville—Pour terminer les paiements.....................
-•° i -^etée d’Arisaig—Réparations...............................................

(_ Economie Prolongement du brise-lames—Achèvement

Nouveau-Brunswick.

600 00
1,000 00

161 38

Caraquette.............................
Kingston Quai sur la rivière Richibouctou—Pour compléter les 

paiements des travaux donnés à l’entrepris 
Ile de Gray Somme périmée à voter de nouveau
Quaco.......................................

i Quaco-Ouest................

75 00

296-J 380 00 
1,000 00 

240 00 
300 00

f



Provinces Maritimes.
améliorations générales—Travaux de ports et 

Québec.
298 Réparations et améliorations générales—Travaux de ports et 

rivières........................................................................................

297 Réparations et 
rivières....

Ontario.
' Port de Owen-Sound—Pour payer la balance due aux entrepre-

nôiirs. .»•••••••••••••• • ••• * • • • ..... .......... .. .......... *.................
‘ Réparations et améliorations générales—Travaux de ports et

rivières........................................................................................
299

Dragage.
Nouvelle-Ecosse, lie du Prince-Edouard et Nouveau-Brunswick,

somme additionnelle nécessaire...............................................
Manitoba—Somme additionnelle nécessaire..................................

Routes et ponts.
la rivière du Vieux à Fort-McLeod—Somme périmée à 

voter de nouveau.......................................................................

300

301 Pont sur

SERVICE MARITIME ET FLUVIAL.

Pour payer une année d’appointements comme gratification
sergent Cunningham, qui a fait partie pendant 50 ans te a 
police de la rade de Québec, et qui n’est plus capable de faire 
son service

au

de feu Malcolm McNeil, 
: d’Halifax, et qui s’est

veuvePour payer une gratification a
en son vivant employé par • , 9Q
noyé tandis qu’il était de service au quai do la marine, le -t
décembre 1890..................................... ....................... IV " ÜVi

I Pour payer les appointements et le loyer de bureau se rat a< îun
à l’inspection du bétail expédié en Angleterre......................

302-

l

PÊCHERIES.

( Pour payer aux personnes suivantes $15 pour louts sen ices de 
compilation et de transmission des rapports quotidiens 

bureau de renseignements des pechenes, 
pendant la saison de 1891 :—

J. P. Brennan, R. Benoit, G. P. LeLacbeur, J W Aoung, 
J. M. Veits, Isaiah Thurber, Chas. Owen, J C. Bourmot, 
Wm Brymev, J. H. Dunlop, W. M. Solomon, Leo. 
Stalker, P. O'Toole, W. Lrant, M. A. Dunn, Leo. Row
lings. A. G. Hamilton, Ed. D. Tremaine, J. W. Taylor, 
E E. Letson, David Murray, J. A. D’Entremont ; R. H. 
Bolman, M. J. Foley, D. McAulay, D. Urquhart, W. C.
Henley et J. M. McNutt............................. ■■•••........

our payer à J. P. Brennan ses services de compilation et de 
transmission des rapports quotidiens destinés au bureau 
de renseignements des pêcheries, pendant la saison de 1890. 

Pour payer à la succession de feu J. W. Young, la balance de la 
due pour l’émission de permis d’après le modus

vivendi en 1890........................................................ ;...............
I Pour couvrir l’allocation et les dépenses des commissaires...........

destinés au

303

somme

«

203

3,000 00

1,000 00

2,200 00

2,000 00

5,000 00
3,000 00

10,100 00

716 00

391 25

1,500 00

420 00

15 00

78 05
1,000 00

73 —

■ h3
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GOUVERNEMENT DES TERRITOIRES DU NORD-OUEST.
f Nouvelle somme nécessaire pour couvrir les dépenses faites 
I ces chefs :—
J Frais d’élections............... .........................................
[ Ecoles................................

sous
304

470 00 
26,700 00

DIVERS.
représentants légaux de l’hon. J. G. Ross 

la somme payée par lui pour la coupe de bois “ B ” sur la 
rivière de l’Arc, dans le district d’Alberta, cette coupe faisant 

t) Partie du parc du Canada dans les montagnes Rocheuses.... 
oUb Four payer au Dr A. Jukes ses services médicaux aux prison

niers et aliénés détenus au corps de garde de Résina T N -O 
du 1er juillet 1890 au 30 juin 1892.................. '....

307 Somme nécessaire pour couvrir les dépenses de ia commission
du service civil. (Autorisation est par les présentes donnée 
de payer des membres du service civil pour services se rat
tachant à cette commission, nonobstant toute disposition 
contraire de l’Acte du service civil).............................

308 Allocation de l’association internationale d’éducation ....... ""!!!
309 Somme additionnelle pour le bureau internationale des douanes

a Bruxelles.....................

305 Pour rembourser aux

4,050 00

200 00

2,000 00
2,000 00

50 00
DOUANES.

1 oui le paiement d’une gratification à George Craven, ci-devant 
préposé d’entrepôt dans le service des douanes de Sa Majesté 
a Montréal, à l’occasion de sa retraite le 1er août 1891 
termes d’un arrêté du conseil du 21 juin 1891..............’

ACCISE.
Autre somme nécessaire pour le solde des timbres de tabac à 

recevoir de la British American Bank Note Co., à l’expiration 
de son contrat.............................................................

Autre somme nécessaire pour payer les officiers de l’accise "de 
manière^à^ce que le crédit comprenne les paiements jusqu’au

Service préventif—Pour rembourser à M. W. W. Pai^ëses fiais 
dans la cause de La Reine vs Paige.....................°................

Commission à des officiers dédouane—autre somme nécessaire...
Mesurage de bois.

1 our payer à Elios. Harney le service qu’il a rendu en sus de ses 
devoirs en préparant un état de compte.................................

Poids et mesures.
nécessaire pour couvrir les dépenses imprévues....

Inspection de gaz.
Equipement nécessaire pour réinstallation du bureau de Saint- 

Jean, N.-B...................

310

aux
336 10

17,070 58
311

2,500 00

83 10 
488 08

312
32 00

313 Autre somme 2,000 00

314
1,000 00

CHEMINS DE FER ET CANAUX—IMPUTABLE SUR LA PERCEPTION
DU REVENU.

315 Chemin de fer de l’Ile du Prince-Edouard
Canal Williamsburgh...................................

do Lac hi ne................................
do Trent....................................... .,
do Rideau...............

50,000 00 
1,200 00 

19,000 00 
1,000 00 
2,000 00

3161

I



TRAVAUX PUBLICS.

Entretien et réparations.
Bassin de radoub d’Esquimau.

Somme additionnelle nécessaire pour dépenses du service............

COMPTE DES TERRITOIRES.
318 Pour pourvoir au paiement de réclamations se rattachant aux

services de la milice lors de l’insurrection de 1885.................
ITEMS NON PRÉVUS, 1890-91.

319 Pour couvrir les items non prévus de 1890-91 suivant rapport de
l’auditeur général, pages A—87 et 88.............. ..................

XI.—PENSIONS.

5,000 00
31*7

2,100 00

294,108 91

' Pour gratification annuelle à—
Lady Cartier......................................................................................
Mme Delaney.....................................................................................
Mme .....................................................................................................
Mlle Harriet Fraser.........................................................................

. M. Roderick Fraser.............. ......... ............ ;..........  .....................
88 Pensions payables par suite de l’invasion fémenne....... .
89 Pour subvenir à la pension des vétérans de la guerre de 181......
90 Compensation aux pensionnaires au lieu de terre..................y y
91 Pensions payables par suite de l'insurrection de 1885, aux mili-

92 Pensions payables par suite de l’insurrection de 1885, à la police
à cheval, aux volontaires de Prince-Albert et aux éclaireurs.

PERCEPTION DU REVENU.

1,200 00 
400 00 
400 00 
250 00 
150 00 

3,147 50 
600 00 
603 28

• 87

23,000 00 

3,886 26

XXXII.-DOUANES.
Appointements et dépenses imprévues des différents ports.

( Dans la province de la Nouvelle-Ecosse..............................................
du Nouveau-Brunswick..............................................
de File du Prince-Edouard.........................................
de Québec...................... —........................................
d’Ontario... ...................................................................
du Manitoba.................................................................
des Territoires du Nord-Ouest............ ...................
de la Colombie-Britannique......................... ............

Province en général—Pour faire face aux changements qui pour
ront être nécessaires dans le personnel..................................... *

Appointements et fiais de voyage des inspecteurs de ports, et 
frais de voyage d’autres préposés en tournée d inspection. . 

Commission des douanes et service préventif extérieur—por 
couvrir les dépenses s’y rattachant, y 
tements de $400 du comm issaire des douanes
dent de la commission........................................... .

Laboratoire de la douane—Frais des épreuves polariscopiques 
des sucres, etc., y compris les appointements des employés
nommés ou occupés pour cet objet..................... ................ -.......

Divers—Dépenses imprévues du bureau principal, pour jour- 
annonces, télégrammes, serrures, instruments, etc.,

114,560 00 
89,960 00 
19,375 00 

208,320 00 
301,155 00 

31,500 00 
4,300 00 

51,045 00

5,000 00

19,000 00

do
do
do
do
do
do
do

244
coin

prési-
23,600 00

6,000 00

neaux,
pour les différents ports d’entrée.................................................

1 Pour payer les frais de mise à exécution de l’acte concernant 
l’immigration chinoise, y compris la rémunération des pré
posés de douanes.......  ......................................................................

17,000 00

2,650 00l

265

P :
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Les résolutions 268 à 310, inclusivement, étant lues la seconde fois, sont adoptées 
Les resolutions 87 à 92, inclusivement, et la résolution 244 étant lues la seconde 

lois, sont ajournées, pour considération ultérieure.
La Chambre se forme alors en comité des Voies et Moyens.

(En comité.)
La résolution suivante est adoptée : 
Résolu,—Que pour faire face. - subsides accordés à Sa Majesté pour certaines

8e.l:vice Public, pour l’année fiscale expirant le 30 juin 1892, la sommede 
$887,812. ( 4 soit accordée a même le fonds consolidé du revenu du Canada.

Résolution à rapporter.

aux

La dite résolution est, en conséquence, rapportée, lue la seconde fois, et adoptée : 
le comité devant siéger de nouveau à la prochaine séance de la Chambre.

M. Bowell présente alors,, bill (No 62) pour accorder à Sa Majesté certaines
sommes d argent requises pour faire face à certaines dépenses du service public, pour 

année fiscale expirant le 30 juin 1892, et pour autres fins se rattachant au service 
main’ e1ue 6tit u Pour *a première fois, et remis pour seconde lecture, à de-

un

La chambre alors s’ajourne.

PETER WHITE,
Orateur.

I



AVIS DE MOTIONS.
Chambre—Etat indiquant leM. McKay—Vendredi prochain—Ordre 

montant respectif d’huile crue et d’huile épurée de graine de coton importée en Ca
nada en 1891. v

DE LA

M. .Rider—Lundi prochain—Adresse—Copie de toute correspondance, mémoi
res ordonnances ministérielles et ordres en conseil se rapportant en quelque manière 
à l’enlèvement du droit d’exportation sur les billots et autres bois non manufacturés 
exportés du Canada aux Etats-Unis.

M Jnnes—Vendredi prochain—Interpellation—Le gouvernement sait-il que 
nombre de journaux des Etats-Unis tels que le “ Buffalo Express, le ‘ Utica Clobe, 
le “ Toledo Blade” et des publications de Chicago envoient des exemplaires de leuis 
éditions du samedi ou du dimanche à divers vendeurs de papiers-nouvelles en Ca
nada, par express, sans payer de droits, en contravention des lois douanières et au 
sérieux détriment des éditeurs de journaux en ce pays qui sont, par le tait soumis a 

injuste de la part des éditeurs américains dont les agents éludent le
les papiers-nouvelles expédiés en ce paysune concurrence

paiement des droits de douane imposés 
par express ?

M Préfontaine—Vendredi prochain—Interpellation—Quel est le montant 
dépensé pour les travaux du quai de Longueuil, depuis 1886 ? A qui les montants 
ont-ils été payés et combien à chaque personne ? Et pour quels travaux t

sur

M. McNeill— Vendredi prochain-Interpellation—Quels arrangements ont 
été faits pour transporter cette année les malles sur l’océan Atlantique ? Le gouvei- 
nement choisit-il à son gré les divers steamers nécessaires au service ! ^e choix 
doit-il être limité aux steamers de la ligne Allan?

“ Acte concernantM. Patterson (Huron)—Vendredi prochain—Bill intitulé : 
les listes des voleurs de 1891.”

AVIS DE BILLS PRIVÉS.

Les bille suivants ont, ce jour, été affichés comme devant être pris en considéra- 
lion par les comités suivants, mercredi, le 13 courant, ou après, savoir:

Comité des Chemins defer, Canaux et Télégraphes :
corporation la Compagnie de chemin de fer et deBill (No 54) constituant en 

pont des Chutes Niagara et Queenston.
Bill (No 59) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de la 

Vallée de l’Ottawa.
' Comité des Banques et du Commerce :

Bill (No 55) fusionnant la Compagnie Mutuelle Nationale de Prêt et de Cons
truction de Montréal et la Société Mutuelle Nationale de Prêt et de Construction de 
Hamilton sous le nom de “ Société Mutuelle Nationale de Prêt et de Construction.

-1LO
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OTTAWA, JEUDI, 7 AVRIL 1892.

Prières.
Cinq pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
Do William Clarke et autres, des Patrons de l’Industrie de l’Amérique du Nord ; 

demandant l’abolition des droits d’importation sur la ficelle à lier, 1 huile de charbon, 
le fer, etc., et la mise de ces articles sur la liste des articles francs de droits.

De William Kettlewell et autres; demandant que le bill demandant la suppres
sion de la littérature obscène, devienne loi.

De W. C. Jolley et autres, de la Société des Jeunes Gens pour les œuvres chié- 
tiennes, de l’église Méthodiste, Norwich, Ontario; demandant la fermeture le 
dimanche, de la section canadienne de l’Exposition Colombienne, a Chicago, 18Jd.

De l’Union des Briquetiers et Maçons, No 1, Winnipeg ; demandant un acte pour
,edUDef’Union dT Brique tier s et Maçons, No 1, Winnipeg; demandant la nomina
tion d’un bureau d’arbitrage pour régler les différents entre les patrons et ouvriers.

De l’Union des Briquetiers et Maçons, No 1, Winnipeg; demandant un amende
ment à l’acte d’engagement des matelots. . , .

De l’Union des Briquetiers et Maçons, No 1, Winnipeg; demandant un acte
prohibant l’importation d’ouvriers chinois en Canada ,

De l’Union des Briquetiers et Maçons, No 1, Winnipeg; demandant qu aucun 
argent ne soit dépensé pour l’importation d’ouvriers devant faire concurrence sur
les marchés du travail en Canada, etc. , , " , .

De l’Union des Briquetiers et Maçons, No 1, Winnipeg ; demandant un acte 
bligeant les entrepreneurs de travaux publics à payer à leurs ouvriers le prix 
ourant des gages alloués aux ouvriers de mêmes métiers. ,

De l’Union des Briquetiers et Maçons, No 1, Winnipeg; demandant 1 émission 
do billets fiduciaires pour la construction des travaux publics nécessaires, e c.

Do l’Union des Briquetiers et Maçons, No 1, Winnipeg; demandant un acte 
toutes les lignes de chemin de fer et de télégraphe sous le contrôlepour mettre

d * I6 *1) e * 1 ’ l Jni on' ' des briquetiers et Maçons, No 1, Winnipeg; demandant un acte 
prohibant l’importation en Canada de travailleurs, en vertu de contrats.

De l’Union des Briquetiers et Maçons, No 1, Winnipeg; demandant 1 abolition 
du système des contrats pour la construction des tiavaux publics,

M l’Orateur informe la Chambre que le greffier a déposé sur le bureau, con
formément à l’ordre de la Chambre du 7 mars, 1892 un état donnant le nombre de 
pétitions présentées à la Chambre des Communes au sujet de la prohibition, pendant 
la session de 1891, et indiquant,—

1. Le nombre total de pétitions présentées ;
2. Le nombre total de signatures attachées à ces pétitions ;
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3. Le nombre de (1) pétitions ; et de (2) signatures,—
(a.) Par l’Eglise Presbytérienne ;
(6.) Par l’Eglise Méthodiste ;
(c.) Par l’Eglise Baptiste (chiffres séparés pour les baptistes libres) ;
(.d.) Par l’Eglise Episcopale ou d’Angleterre ;
(e.) Par l’Armée du Salut;
4. Le nombre de (1) pétitions; et de (2) signatures pour chaque province et 

chaque territoire; les noms et chiffres séparément pour chaque province et chaque 
territoire ;

5. Le nombre de pétitions séparées, par des cours ecclésiastiques et des sociétés 
de tempérance ou tous autres corps, signées par des officiers et donnant les noms des 
cours ecclésiastiques et des sociétés de tempérance qui ont envoyé ces pétitions, avec 
le nombre de signatures.

M. Bergin, du comité mixte des Impressions du parlement, présente le troisième 
rapport de ce comité, lequel est comme suit:—

Votre comité recommande que 3,000 exemplaires du rapport sur la production 
et la fabrication du sucre de betterave soient imprimés en anglais et 750 exemplai
res en français, pour être distribués aux sénateurs et aux membres de la Chambre 
des Communes.

Votre comité recommande aussi que la demande formulée par l’honorable Cour 
Suprême du Canada à l’effet que des exemplaires reliés des journaux du Sénat et de 
la Chambre des Communes et les Documents de la Session, à dater de l’année 1800 
inclusivement, soit accordée.

Votre comité a examiné avec soin les documents suivants, et recommande qu’ils 
soient imprimés, savoir :—

76. Rapport du Haut-Commissaire du Canada.—(Documents Sessionnels.)
17. Rapport des bibliothécaires conjoints du parlement.—(Doc. Sess.)
20. Relevé des mandats émis par le Gouverneur général et des dépenses faites 

sous leur autorité, depuis la dernière session du parlement, conformément à l’Acte 
du Revenu Consolidé et de l’Audition.—(Distribution.)

22. Relevé des déboursés à compte des dépenses imprévues, du 1er juillet 1891 
jusqu’à date.— (Distribution).

23. Etat relatif aux paiements de primes de pêche po 
au chapitre 96 des Statuts Révisés du Canada.—(Doc. Sess.)

236. Projet de règlements pour la pêche du homard.—(Distribution).
23c. Message du Gouverneur général transmettant à la Chambre des Communes 

des copies de documents se rapportant à l’admission mutuelle par le Canada et par 
Terreneuve des licences émises en faveur des vaisseaux de pêche des Etats-Unis en 
vertu des dispositions du modus vivendi, et au partage des honoraires perçus sur les 
dits vaisseaux.—(Doc. Sess.)

23d. Réponse à Ordre du 14 mars 1892—Etat faisant connaître la quantité, la 
valeur et les espèces de poissons, huile et produits de poissons importés, de Terreneuve 
en Canada, chaque année, pendant les derniers cinq ans, et le montant des droits qui 
auraient été payés sur ces importations si elles eussent été faites d’autres pays.— 
(Doc. Sess.)

23e. Message du Gouverneur général transmettant à la Chambre des Communes 
d’autres papiers concernant les pêcheries sur les côtes de l’Atlantique, y compris 
l’arrangement séparé que Terreneuve se propose de conclure avec les Etats-Unis, et 
aussi la mise en force, par le gouvernement de Terreneuve contre les navires 
canadiens, de l’Acte de Terreneuve sur la boitte.—(Doc. Sess.)

27. Etat de toutes les pensions et indemnités de retraite accordées dans le 
service civil, pendant l’année expirée le 31 décembre 1891, donnant le nom et le rang 
de chaque personne mise à la retraite ou retirée, ses appointements, son âge, la durée 
de son service, l’indemnité à elle accordée lors de sa retraite, la raison de sa mise à 
la retraite, et si la vacance a été remplie par promotion ou par une nouvelle nomi
nation.—(Doc. Sess., et Distribution).

ur 1890-91. conformément

I
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34. Réponse en vertu de la résolution du 20 février 1882, en tant qu’elle a été 
fournie par le département de l’Intérieur, concernant la Compagnie du chemin do fer
du Pacifique Canadien.—(Doc. Sess.) ,

36 Ordres en conseil concernant le département de 1 Intérieur, conformément 
paragraphe (d) de la clause 38 des règlements pour l’arpentage, l’administration, 
la ve'nte et la gestion des terres fédérales dans la zone de 40 milles du chemin de 
fer dans la province de la Colombie-Britannique. (Doc. Sess.)

’ 36a. Ordres en conseil concernant le département de l’Intérieur, conformement 
à la clause 91 de l’Acte des terres fédérales, chap. 54, Statuts Révisés du Canada.—
^ 37. Message du Gouverneur général transmettant à la Chambre des Communes
copie des documents concernant les négociations qui ont eu lieu récemment à Wash
ington entre les délégués du gouvernement canadien et le secrétaire d’Etat des Etats- 
Unis, au sujet de l’extension et du développement du commerce entre les Etats-Unis 
et le Canada, et. autres matières.—(Doc. Sess., et Distribution.)

38. Etat de la quantité de fer en gueuse fabriqué en Canada et pour lequel des 
primes sont réclamées, les noms des postulants et le montant soldé dans chaque
cas.—(Doc. Sess.) • , 0

46. Réponse à Adresse du 14 mars 1892—Copie du jugement de la Cour Supreme 
dans l’appel de Barrett vs la cité de Winnipeg, connu communément sous le nom 
de “ Cause des Ecoles du Manitoba.”—(Doc. Sess., et Distribution.)

49. Copie du rapport d’un comité de l’honorable Conseil P/ivé charge de faire 
enquête et un rapport sur les cas d’irrégularités dans le service civil dévoilés 

devant le comité des Comptes Publics, etc.—(Doc. Sess.) _ ...
Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri

més, savoir:—
21. Rapport du Commissaire de la police fédérale pour 1891, aux termes du 

chap. 184, clause 5 des Statuts Révisés du Canada.
23a. Réponse à Ordre du 3 août 1891—Etat donnant les noms des propriétaires 

auxquels ont été accordés des licences pour faire la pêche du saumon avec des î ets 
la rivière Ristigouche, comté de Bonaventure, pour 1890 et 1891.
24. Réponse à Adresse du 21 avril 1890—Copie de toutes communications 

échangées entre les gouvernements impérial et fédéral

au

une

sur

an sujet de l’abrogation des 
articles des divers traités conclus entre le gouvernement de Sa Majesté et les gou
vernements étrangers.

25. Etatdonnant la date du mandat de l’Orateur, la date du bref et la date de
d’élection de membres de lala nomination de l’ofticier-rapporteur dans les .

Chambre des Communes depuis la clôture de la dernière session. Aussi, état indi
quant les causes de délai, dans chacune des matières ci-dessus, lorsque délai il y a eu.

26. Relevé, pour dix jours, des recettes et déboursés du Canada, du 11 au 20 
février, et du 21 au 29 février 1892, et pour les périodes correspondantes de 1891.

26a. Relevé, pour dix jours, des recettes et paiements du Canada, du 1er au 10 
mars 1892, et pour la période correspondante de 1891.

266. Relevé, pour dix jours, des recettes et paiements du Canada, du 11 an _0 
mars 1892. et pour la période correspondante de 1891.

28. Etat des affaires de la Compagnie Anglo-canadienne de Prêt et Placement 
au 31 décembre 1891, et liste de ses actionnaires, à la même date.

29. Réponse à Adresse du Sénat en date du 4 août 1891 Etat détaillé des 
payées à F. Wood, écr, pour ses services comme commissaire des canaux et

chemins de fer en différents lieux, en 1890.
30. Réponse à Adresse du Sénat du 5 juin 1891—Etat de ce qui a été perçu dans 

les territoires non organisés de Ivéwatin et du bassin du Mackenzie, à titre de revenu,
l’Acte des douanes ou autrement, pendant les trois dernières années, et de ce qui 

y a été dépensé en même temps pour les fins publiques.
31. Liste des fonctionnaires publics auxquels des commissions ont été délivrées 
termes du chapitre 19 des Statuts Révisés du Canada, pendant l’année 1891.

cas

sommes

sous

aux
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32. Be levé détaillé de toutes les obligations et garanties enregistrées dans le 
département du Secrétaire d’Etat depuis le dernier relevé de 1891, on conformité 
de la clause 23, chap. 19 des Statuts Révisés du Canada.

33. Réponse à Ordre du 1er juillet 1891—Etat donnant,—
1. Le nombre d’immigrants chinois entrés en Canada depuis la date du dernier 

rapport ordonné par cette Chambre, spécifiant,—
(a) Les ports d’entrée; (6) le montant de droits, ou decapitation, perçu ; (c) 

le nombre de Chinois entrés en vertu de certificats de retour; (d) le nombre de 
certificats de retour émis pendant la même période, et le nombre de Chinois qui, 
pendant cette même période, sont passés par le Canada en transit pour des pays 
étrangers.

2. Le nombre de Chinois entrés en Canada à titre d’attachés au service diploma
tique ou consulaire de la Chine.

3. Le nombre de Chinois entrés en Canada, pendant la même période, ù, titre de 
touristes, savants, étudiants ou marchands.

4. Copie de toute correspondance (s’il en est), entre les autorités impériales et 
canadiennes ou entre le gouvernement du Canada et celui de la Chine (s’il en est), 
ou entre le gouvernement de la Colombie-Anglaise et celui du Canada, ou avec toute 
organisation de travail ou avec toute compagnie, corporation ou personne, concer
nant l’Acte de l’immigration chinoise ou suggérant des amendements à cet acte.

35. Réponse à Ordre du 13 juillet 1891—Copie de toutes lettres, correspondance, 
pétitions et papier^, non encore produits, échangés enti'o toutes personnes et le 
département de la Marine et des Pêcheries concernant le bran de scie dans la rivière 
La Have, comté de Lunenburg, N.-E., afin que la dite rivière soit exempte de 
l’application du dit acte. Aussi, une liste des rivières et cours d’eau exemptés de 
l’application de l’acte, et copie de toutes lettres, correspondance, pétitions et papiers 
échangés entre toutes personnes quelconques et le département de la Marine et des 
Pêcheries au sujet de-telles exemptions.

39. Réponse à Adresse en date du 3 mars 1892—Copie de la lettre par laquelle 
l’honorable John Carling, ministre de l’Agriculture, a résigné le siège qu’il occupait 
au Sénat à la clôture de la dernière session du parlement.

40. Réponse à Ordre du 5 mai 1891—Copie de toute correspondance échangée 
entre le gouvernement ou le département des Postes et M. Andrew Allan, ou toutes 
autres personnes, au sujetdu transport des malles entre le Canada et le Royaume-Uni.

41. Réponse partielle à un Ordre demandant—Copie de toutes listes et papiers 
originaux, y compris toutes les déclarations, avis d’appel, objections aux listes 
préliminaires et se rapportant à toutes autres procédures, actuellement en la 
possession de l’ofiicier-reviseur ou du greffier de la couronne en chancellerie, affectant 
en quelque manière les listes de voteurs pour la division électorale du comté de 
Lennox qui ont été réglées par la revision de 1891, ainsi qu’une copie certifiée de la 
liste revisée des voteurs de 1891 fournie par l’officier-reviseur à l'officier-rapporteur.

42. Réponse à Adresse du 17 mars 1892—Copie des procédures à l’instruction de 
la pétition d’élection faite récemment au sujet de l’élection d’un député pour le comté 
de Welland, de la décision des juges qui ont instruit la dite pétition, et de toute la 
preuve faite en cette occasion. Aussi, copie certifiée du dossier et des facturas produits 
lors de l’appel de cette décision et remis au régistraire de la Cour Suprême du 
Canada. Aussi, copie de tous rapport et communications adressés à M. l’Orateur par 
les dits juges au sujet de la dite pétition.

43. Réponse ù Ordre du 7 mars 1892—Etat dressé suivant la formule employée 
pour les relevés publiés dans la Gazette des exportations et importations du 1er juillet 
1891 au 1er mars 1892, faisant la distinction entre les produits du Canada et ceux des 
autres pays, et des états comparatifs du 1er juillet 1890 au 1er mars 1891.

44. Réponse ù, Ord re du 9 mars 1892—Etat indiquant la quantité totale de farine 
canadienne exportée à Terreneuve au cours de chacune des années 1890 et 1891 ; les lois 
et règlements du gouvernement de Terreneuve concernant l’importation des farines 
en ce pays; et les quantités totales des articles suivants exportés à Terreneuve dans 
chacune des dites années: bestiaux, viande de boucherie, lard, porcs et fromage.

I



273

45 Réponse supplémentaire à Ordre du 17 mars 1890-Copie de toute 
correspondance mémoires et conventions entre le gouvernement et la Compagnie 
de Colonisation de la Tempérance, et de toute correspondance des colons, employés 
et membres de la compagnie concernant les opérations de la dite compagnie.

47 Rapport des commissaires chargés de considérer 1 opportunité de pi c g
le canal de la Vallée de la Trent, et dans quelle mesure. .

‘ 48 Réponse à Ordre du 17 juin 1891—Etat indiquant le coût de la construc- 
du quai de Vew-Carlisle et tous les paiements faits a ce sujet y compris les 

montants payés au département des 'Terres de la Couronne et aux propriétanes de 
concessions forestières dans le comté de Bonaventure pour le bois employé poui les
ditS STépônse à Ordre du 23 mars 1892-Etat indiquant le nombre de vaches tenues 
à la ferme expérimentale centrale entre le 1er janvier 1891 et le 1erj J»™ei,189- C J® 
nombre de vaches de chacune des différentes races ; la quantité de lait nécessaire 
prîurfy renne livre de beurre ; la quantité .le lait vendu; la quantité de beurre .rendu ; 
OÙ ces articles ont été vendus et les prix réalisés, chaque mois , le genre et la vale
JC to,r3ELdïïl- d» 27 mai 1891-Copie de ton» papier, «orreapo-danee 
et documents concernant le désaveu d’un acte passé pai a gis a me oc ,
province du Manitoba le 31 mars 1890, intitulé : “ Acte concernant les majadma des 
animaux,” et aussi, copie des rapports du ministre de la Justice et de 1 ordre en
COn852 àB6ponfle'à Adresse du 27 mai 1891-Copie de tous papiers, correspondance et 
documents concernant le désaveu d’un acte passé par la a nie oc a et ‘ I.
vince du Manitoba le 31 mars 1890, intitulé : “ Acte autorisant des compagnies, ins
titutions ou corporations constituées légalement en dehors de cette P''°J ^e à y 
transiger des affaires,” et aussi, copie du rapport du ministre de la Justice et de

tion

:E§ÜHSSfSfSHï
le montant des taux et droits perçus sur ces articles Bacon et jambon épaules 
et flancs; saindoux et graisse en branche ; lard; lard en baril saumuré provenant 
de flancs de cochons pesants, après l’enlèvement des jambons et des épaules et e 
contenant pas plus que 16 morceaux par baril de -00 li\res, coc ns 1
abattH E,™ SX'ltTm.,, 1892—Etat indiquant le, quantité, d'article, «ù- 
vants exportés du Canada, du 30 juin au 31 décembre 1891 et les noms des pays ou ils
ont été exportés, savoir: Chevaux de toutes espèces, mutons œufs, orge malt torn
et patates. Aussi, état donnant les quantités exportées dans chaque pays

donnant le. quantité, de W salé, en
baril ; viandes séchées ou fumées et viandes conservées autrement que salées o
saumurées ; autres viandes fraîches ou salées, N. S. ., eu^'6 ’-i «as.sq °1889-
chevaux importés des Etats-Unis en Canada dans chacune c es ann u ' >
90 et 1890-91, ainsi que leur valeur et les taux de droits sur ces articles.

M. Bowel 1 présente,—Réponse à Adresse du 8 mars 1892—Copie de tous rap
ports émanant de ministres de la couronne en vertu desquels ont été émis des man
dats du Gouverneur général pendant la dernière vacance du parlement, et copie des 
ordres en conseil autorisant l’émission des dits mandats.

Réponse à Ordre du 30 mars 1892—Etat indiquant,—
1. Les corps de milice active qui ont fait des exercices (a) chaque année ; (6) 

tous les deux ans ; (c) tous les trois ans depuis 1889 jusqu’à 1891, inclusivement.
2 Le nombre d’officiers actifs dans chaque corps, dûment qualifiés.
3’. Le nombre d’officiers nommés provisoirement dans chaque corps, spécifiant 
dont le délai de qualification est expiré.ceux
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4. Les nom, durée de service et âge de chaque officier commandant excédant 
soixante ans.

, . |t)llr m°tion de Sir John Thompson, il est Résolu,—Que lorsque cette Chambre 
io^m*>'n°ra mercrv<*' prochain, le 13 courant, elle restera ajournée jusqu’au mardi, le
i «7, à o p.m.

i M ^UPP°r reme^ 1111 message de Son Excellence le Gouverneur général lequel est 
lu par M. l’Orateur, comme suit ’ 1
Stanley de Preston.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes d’autres papiers 
concernant les pêcheries sur les côtes de l’Atlantique, y compris l’arrangement séparé 
que terre neuve se propose de conclure avec les Etats-Unis, et aussi la mise en force 
par le gouvernement de Terreneuve contre les navires canadiens, de l’Acte de Terre- 
neuve sur la boitte.
Hôtel du Gouvernement,

Ottawa, 7 avril 1892.
Sur motion de M. Bergin, le second rapport du comité mixte des Impressions du 

parlement, est adopté.

Le bill (No 10) modifiant l’Acte du Pilotage, est lu pour la troisième fois et
passé.

Le bill (No G2) pour accorder à Sa Majesté certaines sommes d’argent requises 
pour mire face a certaines dépenses du service public, pour l’année fiscale expirant 
c .dit juin IoJ-j, et pour autres fins se rattachant au service public, est lu pour la 

seconde et troisième fois, et passé.
Le bill (No S) concernant l’aide par les sauveteurs des Etats-Unis dans les eaux 

canadiennes est délibéré en comité général, rapporté avec des amendements, délibéré 
tel qu amende, et remis pour troisième lecture, à demain.

M Foster propose,—Que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la 
Oh ambre se forme de nouveau en comité des Subsides.
« n (Bothwell) propose, comme amendement,—Que tous les mots après

;*ue, dans ladite proposition, soient retranchés et remplacés par les suivants: “ il 
est expédient d obtenir les pouvoirs nécessaires afin de permettre à Sa Majesté la 

veine, pai 1 entremise de son représentant le Gouverneur général du Canada sur 
I avis de ses ministres, de nommer un agent pour négocier des traités de commerce 

d autres possessions britanniques ou avec des Etats étrangers sujets au consente
ment préalable ou a l’approbation subséquente du parlement du Canada.”

Rejeté, sur la division suivante:—

avec

Pour : 
Messieurs

Allan,
Armstrong,
Bain ( Wentworth), 
Béchard,
Beith,
Bernier,
Bourassa,
Bowman,
Brodeur,
Brown,
Bruneau,
Campbell,

Edwards,
Featherston,
Flint,
Fraser,
Gauthier,
Geoff rion,
Gibson,
Gillmor,
Godbout,
Guay,
Innés,
Landerkin,

McMillan (Huron),
McMullen,
Mignault,
Mills (Bothwell), 
Monet,
Mulock,
Paterson (Brant), 
Perry,
Rider,
Rinfret,
Rowand,
Sanborn,
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Scriver, 
Semple, 
Somerville, 
Sutherland, 
Vaillancourt, 
Watson, 
Welsh, et 
Yeo.—62.

Langelier,
Laurier,
Lavergne,
Leduc,
Legris,
Lister,
Livingston, 
Macdonald {Huron), 
McGregor,

Carroll,
Casey,
Charlton,
Choquette,
Christie,
Davies,
Dawson,
Devlin,
Edgar,

Contre :

Messieurs
Miller,
Moncrieff,
Montague,
Norlhrup,
O’Brien,
Ouimot,
Patterson {Colchester), 
Patterson {Huron), 
Pelletier,
Pope,
Pridham,
Putnam,
Bobillard,
Boome,
Bosamond,
Boss {Dundas),
Boss {Lisgar),
Byckman,
Simard,
Skinner,
Smith {Ontario),
Sproule,
Stairs,
Stevenson,
Taylor,
Thompson (Sir John), 
Tisdale,
Tupper,
Tyrwhitt,
Wallace,
White {Cardwell),
White {Shelburne), 
Wilmot,
Wilson, et
Wood {Brockville).—106.

Fairbairn,
Ferguson {Renfrew), 
Foster,
Fréchette,
Gillies,
Grandbois,
Haggart,
Henderson,
Hodgins,
Hughes,
Hutchins,
Ingram,
Ives,
Joncas,
Kaulbach,
Kirkpatrick,
Langevin (Sir Hector), 
LaBivière,
Lépine,
Lippé,
Macdonald {King), 
Macdonald ( Winnipeg), 
Macdonell {Algoma), 
Macdowall,
McAlister,
McDonald ( Victoria),

. McDougald {Pictou), 
McKay,
McLean,
McLennan,
McLeod,
McMillan {Vaudreuil), 
Madill,
Mara,
Masson,

Adams,
Bain {Soulanges),
Baird,
Baker,
Barnard,
Bennett,
Berge: on,
Bergin,
Bowel 1,
Boyle,
Burnham,
Burns,
Cameron,
Cargill,
Carignan,
Carling,
Carpenter,
Caron (Sir Adolphe), 
Cleveland,
Cochrane,
Cockburn,
Corbould,
Costigan,
Craig,
Curran,
Daly,
Davin,
Denison,
Desaulniers,
Desjardins {Hochelaga,) 
Desjardins {L’Islet), 
Dewdney,
Dugas,
Dupont,
Dyer,
Earle,

La motion principale est alors adoptée :
Vendredi, 8 avril 1892. 

EL la Chambre, en conséquence,.se forme de nouveau en comité des Subsides.

{En comité.)

La résolution suivante est adoptée:
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VIII. (a)—ARTS ET STATISTIQUES.

69 Soin des archives.....
Résolution à rapporter.

6,000 00

Rapport à recevoir,—le comité devant siéger de nouveau à la prochaine séance 
de la Chambre.

M. l’Orateur informe la Chambre qu’il a reçu du régi s traire do la Cour Suprême 
du Canada une copie certifiée du jugement de la dite cour dans l’appel de l’élection 
pour le district électoral de Perth-Nord.

Et le dit jugement est lu comme suit:—

ÉLECTION CONTESTÉE DE PERTH-NORD.

Bans la Cour Suprême du Canada.

Lundi, le quatrième jour d’avril, A.D. 1892. 

Présents :

L’honorable Si b William Johnstone Ritchie,
Chevalier, Juge en chef.

juge Strong,
“ Taschereau,
“ G WYNNE,
“ Patterson.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d’un député à la Chambre des Communes pour le district électoral de Perth- 
Nord, tenue le 26ème jour de février 1891, et le 5ème jour de mars 1891.

Entre
Hugh Campbell,

(Pétitionnaire en Cour Inférieure). 
Appelant ;

et

James Grieve,
(.Répondant en Cour Inférieure). 

Répondant.

L’appel du sus-nommé Hugh Campbell, du jugement de leurs Honneurs les juges 
Rose et MacMahon rendu lors de l’instruction de la pétition d’élection dans la cause 
ci-dessus le dix-neuvième jour de décembre, A.D. 1891, étant venu devant, cette cour 
les seizième, dix-septième et dix-huitième jours de février, A.D. 1892, en présence 
des avocats de l’appelant et du répondant ; après avoir entendu la plaidoirie des 
avocats susdits, il a plu à cette cour d’ordonner que le dit appel fut réservé pour 
jugement ;—et le dit appel étant venu ce jour pour jugement, et comme il appert que 
les dits juges ont, en conformité du statut, fait rapport à celte cour comme suit :

I



Dans la Haute Cour de Justice—Division de la Chancellerie.
la Division des Plaids Communs de la Haute 
Cour de Justice.)

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.
J.un déouté à la Chambre des Communes du Canada pour le district électo- ,5 ,1« ÜC, tenu» le 26me joiir oc féerie,* 1891, et le ômejour de mure 1891. 

Entre

(.Assignée pour instruction à

Hugh Campbell,
Pétitionnaire ;

et
James Grieve

Au régistraire do la Cour Suprême du Canada.

les présentes, que nous avons tenu u e vincrtième et vingt et unième jours de
trente et iinràme> J™™ d octobre 1189 I * ,eg partie8 ci-dessus concernant
novembre I891, pour 1 mtruc | déclaré dûment élu et qu après
LTetS furies allégations et admissions des avocats des

>’“nï «>- «"“»« 1 ■»
des Communes pour le dit district électoral. vé qae des manœuvres de

m&A. * -hgœ&rssss:
grande mesure à l’élection visée par ja düe pétition une enquête pou
eavoU' a^des^wioeavre^de corTuption**(mt été,8 pnltiquées dans une grande mesure

des notes delà p:eave

Répondant. ‘

la dite ébct^ annexong aux présentes et transmettons copie

. 1891.faite à la dite instruction.
Daté ce vingt-neuvième jour de déeembie, A. U JOHN E. HOSE, J.

H. MaCMAHON, J.

Et comme il upper., de plu. que l'appelant 
l’Acte des Ejections Contestées dans savoir : les accusations contenues
limité le su,et d’appel aux «conMitions H h Campbell, et désignées
dans l’articulation de faits piodm 1 1 ^ fer » qu, sont plus particulière-
par le nom de “ accusations relatives au c 11 q3 50152 56 53, 59, 81, 84, 86,
ment celles portant les Nos3 17, 19, -->-•;> ’ R ’ 1<l0 193 203 210,232,233,
5i>îî: % % S M. &S, 15 S; Mt 33*,: 33r>:
351, 379 398, 417, f ftJfJ’‘f [flj^“portent à ces accusations spéciales ; et aux 
dans la dite articulation de f otsqu PP de faits et désignées sous le nom de 
acousatiori. contenuo^d^,. la jldo ait ^ „„ 195_ 295, 296, 303, 375,
40TJ «2 “«t a«" ueo«»tionf’co„t.nu» dan. lu dite articulation de. lu.,, dignes

comme il e.t men-

a été

accordé, et 
d’élection 
tionné ci-après.
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James Grieve, à la dite élection mi is hm- i J<lm- Stocd<> agent du jépondant, 
répondant James Grieve lequel ac e Se 00™"^^"°° 6t le consentement du dit

■ BEEF—
* i>p<-i'nt ssaiss n,16 *?**paierait

is t %*£& $ 'dhHFE sd’autres rapports et s mf comme susdit m accusations “Gowing et que sous 
au sujet de la disposition des dépens dans a cour inférieures er S

cour inférieure, et les frais taxés et adô 1 appelant dans cette cour et dans la
SAz — -™

centfpi0al!!LT/pîWdZllié’dhrt™ft “ d<tormin< 1“«1» -omme de trois
STS,** d" «> ■*

en cour

en est.
ROBERT CASSEES,

Régistraire.A l’honorable Orateur
de la Chambre des Communes 

du Canada.
eusemlf par lesTéseïSfr^ho" Ia °o™ Supreme du Canada, certifie respecta- 
conformément au statut à cette F orab.le 0rateur de la Chambre des Communes, 
Cour Suprême du Canada daï.^%q“e cl,"de.8,8U8 e.8tJe jugement et la décision de la 
tionnée.P douant auxde l’appel de l'élection contestée sus-men-
l’Acte des Elections Fédérales Contestées"^8 e"' 1?8^u®1!es- d’après la clause 44 de 
rapport à l’honorable Orateur de b. Pli 1 ou[ m,éneurc aurait été tenue de faire 
cour inférieur a fait ra/mort à p Chambre des Communes, et sur lesquelles la
54-55 Victoria, chapitre 20 clause "itTrChV^T1*’ conformémi‘"t ,à l’Acte 
JÎSS-TirS&Srr, Pj"<’ni êt'ï «''«ng&s, 'annulées' o,“iffe”éeTp™ £*dfe
kïZMLlT^dédJôn00”" Ca""d". «"«« '-«»'«"« ».......Liée, p,“

Ottawa, 7 avril 1892.
ROBERT CASSEES,

Régistraire.
soit entré dans les journaux de cetteChambre! ^ °rdonné ^ue lo dit jugement

chapL^'lTstafutï RetîslsUil a 4ue> conformément à la clause 46 du
chancellerfe ïuïenToi mZ île T 800 ma,ldat au ^ffier de la Couronne

district électoral. J b ‘ d preparer un nouveau bref d’élection pour le diten

générai,—Rapport^nmnel'dn ^a”bre> par ^ d* Son Excellence le Gouverneur 
Tannée civile^!? d mmi8tre de la M,hee et de lu Défense du Canada, pour

Ea Chambre alors s’ajournera à 12.15 a.m.

PETER WHITE,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

NT. Tisdale.— Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Etat indiquant tous les 
paiements faits à des commis permanents pour travail extra fait par eux dans leur 
propre département ou dans d’autres départements pendant les années de 1874 à 1878 
inclusivement, spécifiant,—

1. Le nom de chacun de ces commis.
2. La page du rapport de l’Auditeur général où se trouve mentionné chacun de 

ces paiements.
3. Le département dans lequel les dits commis étaient employés.
4. Le département pour lequel du travail extra a été fait.
5. La nature du travail.
ti. Le montant de chacun de ces paiements.
7. Le fonds à même lequel a été pris chacun de ces paiements.
M. Forbes—Lundi prochain—Interpellation—A qui le gouvernement loue-t-il 

les terrains de l’artillerie dans le comté d’Annapolis ? Au nom de qui sont faits les 
baux ? Quel est le montant du loyer ? Quel montant de loyer est dû jusqu’à date.

M. Béchard—Lundi prochain—Interpellation—
1. J. C. Taché, employé du département des Travaux Publics, a-t-il été chargé de 

quelque mission officielle, dans les comtés de Mat an e et Gaspé, pendant le cours de 
février dernier ?

2. Quelles étaient ses instructions ?
3. Le gouvernement a-t-il été informé que le dit J. C. Taché a passé une partie 

du mois de février dernier à s’occuper d’élections, dans les deux comtés sus-mention
nés, à y tenir des assemblées publiques, et à y faire de la cabale électorale ?
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Deux pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
La pétition de Madame A. M. Olivier, et autres d.ema"d^f,.^r^f0Sne 

parlement est actuellement saisi concernant la suppr ssion de la littératme obscène,
etc., devienne loi,—est lue et reçue.

M. Desjardins, d comité spécial rgé e contre r le compte-rendu officiel des 
réseï .e sessio présente le premier rapport

soit nommé pour remplir la vacance causée dans le personnel des Débat» pai 
décès de M. F. E. Marceau.

M Mills (Annapolis), du comité des Ordres Permanents, présente le onzième

'opT„uL“s»^:r„é“«\“rAxla„t.i«a.a*»*»^*. ■.,«««
de U taSr/S do fer de Jonction du onctiuc au PaciHue -deman
dant unSi l’effet de prolonger le délai 11x6 pour le commencement et 1 achète-

me°Vl“r7cS“',u«ei examiné la pétition de la Compagnie de chemin de fer et 
de pont d’Ottawa, Waddington et New-York-demandant la P»8®*1™ d un 
prolongeant le délai fixé pour l’achèvement de ses travaux,—et il cons J. ^

-‘complgnKn cheminde fer 

Atlantic Cauadi»r^^»<*»

gSFF» rtëteteæj&fc&s;
mandé que ces avis soient jugés suffisants.

M. Wood (Brockville), du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 
nrésente le deuxième rapport de ce comité, lequel est comme suit :
P Votre comité a pris en considération les bills suivants et est convenu d en fane
rapport avec 4» „ ,h,„in de fer du Sud du Cauada ;

ces

sera

Bill (No 38) concernant la L 
Bill (No 40) concernant la 

Catherine à Niagara.
Sainte-du chemin de fer Central
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Et. le bill suivant sans amendement, savoir :
Bill (No 45) a 1 effet de rétablir et modifier l’Acte constitutif de la Compagnii 

du chemin de fer de Lindsay, Bobcaygeon et Pontypool.
M. Ives, du comité des Bills Privés, présente le premier rapport de ce comité, 

rapportant les bills suivants avec des amendements, savoir :
Bill (No 31) concernant la Compagnie des imprimeurs du Globe.
Bill (No 32) constituant en corporation F Union des femmes missionnaires ana

baptistes des provinces maritimes.
Au sujet du bill (No 31), le comité fait rapport qu’il y a été inséré une clause 

autorisant la compagnie à “fournir tout surplus de lumière, de chaleur ou d’autre 
force qu’elle retirera des machines par elle employées dans son local,” qui n’était pas 
mentionnée dans l’avis ; et comme il a été prouvé au comité que si cette autorisation 
était accordée, elle pourrait léser certains droits existants, votre comité a retranché 
cette clause, avec le consentement des promoteurs du bill. Il a aussi été inséré dans 
le dit bill une clause à l’effet d’abroger la clause 12 de l’acte constitutif (donnant 
actionnaires un droit préférentiel d’acheter les parts offertes en vente) qui n’a pas 
été mentionnée dans l’avis; mais comme preuve satisfaisante du consentement des 
actionnaires à cette clause a été donnée au comité, il a permis le maintien de cette 
clause.

aux

Votre comité recommande que l’honoraire de $200 prélevé sur le bill (No 32) 
ci-dessus soit remboursé, vu qu’il est d’avis que ce bill n’est pas assujéti à l’honoraire 
prélevé sur les bills privés aux termes de la règle 58.

Sur motion de M. Bergin, le troisième rapport du comité mixte des Impressions 
du parlement, est adopté.

Les bills suivants sont présentés, lus pour la première fois, et remis, pour seconde 
lecture, à lundi prochain, savoir :

Par M. Murray:—Bill (No 63) concernant la Compagnie du chemin de fer de 
Jonction du Ponctiac au Pacifique.

Par M. Taylor:—Bill (No 64) concernant la Compagnie du chemin de fer Atlan
tique Canadien.

Par M. Corbould :—Bill (No 65) constituant en corporation la Compagnie de 
Tunnel et de Pont de Burrard Inlet.

Sur motion de M. Stairs, il est ordonné de rembourser l’honoraire de $200 pré
levé sur le Bill (No 32), conformément à la recommandation contenue dans le premier 
rapport du comité des Bills Privés.

Sur motion de M. Roome, il est ordonné,—Que la partie du dixième rapport du 
comité des Ordres Permanents concernant la pétition de l’Association des Meuniers 
du Canada, soit renvoyée au dit comité pour plus ample considération.

M. Carling met devant la Chambre,—Rapport sur les archives du Canada, par 
Douglas Brymner, archiviste, 1891.

Le bill (No 8) concernant l’aide par les sauveteurs des Etats-Unis dans les eaux 
canadiennes, est lu pour la troisième fois, et passé.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.')

Les résolutions suivantes sont adoptées :—

III.—GOUVERNEMENT CIVIL—(Fin.)
9 Département de l’Intérieur, 95,414 00

i
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y HI (a)—ARTS ET STATIST IQ ü K—(Fin.)
70 Pour faire face aux dépenses se rattachant au Patent Record.....
71 Pour faire face aux dépenses se rattachant à la préparation de

la statistique criminelle............................................................

8,000 00

4,000 00

XIII.—MILICE.
12,400 00 
13,000 0094 Solde de la division militaire et des états-majors de district........

95 Solde des majors de brigade, frais de transport, etc.....................
A 6 P.M.. M. l’Orateur prend le fauteuil et le quitte pour le reprendre à 7.o01 .M.

7.30 P. ^1.
vertu de la règle 19.)(.L’ordre pour les Bills Privés est appelé

Le bill (No 60) concernant la Compagnie du Grand chemin de fer du Nord est 
lu pour la seconde fois et référé au comité des chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.
96 Munitions, y compris munitions d’artillerie et la fabrication de 

munitions de carabines à la fabrique de cartouches de 1 Etat,

en

50,000 00Québec ................
Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir,—et permis au comiié de siéger de nouveau lundi prochain. 

La Chambre alors s’ajourne jusqu’à lundi prochain.
PETER WHITE,

Orateur.

AVIS DE MOTIONS.
M Desiardins (Hochelaga)—Lundi prochain—Que le premier rapport du comité 

spécial chargé de contrôler le compte-rendu officiel des Débats de cette Chambre 
pendant la présente session, soit adopté.

M. Devlin—Lundi prochain-AnRESSE-Copie de toute correspondance, docu
ments, mémoires et pétitions concernant la construction projetée du système de 
canalisation connu sous le nom de “Canal à navires de la Rivière Ottawa.

M Davies—Lundi prochain—Adresse—Copie de toutes pétitions, rapports 
correspondance, télégrammes et autres documents au sujet d une demande dinde m-
a™-*i"*“un

accident arrivé sur

pour le distinct électoral de la cité de London, lui soit transmise sans délai pour son 
information et pour lui permettre de faire la réponse qu’il jugera convenable aux 
accusations formulées dans la dite pétition ; et que la dite pétition et la réponse que 
pourra faire le dit pige soient référées à un comité spécial de cette Chambre afin de 
s’enouérir de la vérité des diverses allégations contenues dans la dite pétition dans 
le but de décider si les dites accusations doivent être référées à une commission 
d’enquête.



M. Bergin—Lundi prochain—Qu’il lui soit permis de retirer le premier rapport 
du comité mixte des Impressions du parlement, et de lui substituer le suivant:

Le comité mixte des Impressions du parlement a l’honneur de présenter ce qui 
suit comme son premier rapport.

Votre comité recommande respectueusement que son quorum soit réduit à neuf 
membres. •

Votre comité recommande aussi que tout nouveau sénateur et membre de la 
Chambre des Communes reçoive une valise en cuir et une caisse de papeterie ou 
un nécessaire à écrire (cabinet), à son choix.

Votre comité recommande, de plus, que le greffier de ce comité mixte et le 
commis de la papeterie de la Chambre des Communes préparent, chaque année, sous 
la direction du greffier de la Chambre des Communes, une liste des articles de 
papeterie, boîtes, valises et autres objets requis pour l’usage de la Chambre des 
Communes, et une estimation des sommes probables qui devront être votées par le 
parlement pour l’achat do ces dits articles et objets durant l’exercice commençant le 
1er juillet de chaque année; et ces estimations seront soumises au président du dit 
comité mixte pour son approbation, et elles seront sujettes aux changements que le 
dit président jugera à propos d’y faire ; et le dit président devra, alors, préparer les 
estimations des sommes requises pour les fins susdites, les signer et les transmettre 
au ministre des Finances dans le mois qui suivra l’ouverture de chaque session, pour 
son approbation ; et ces estimations, si elles sont approuvées, seront soumises à la 
Chambre des Communes avec les autres budgets de l’année.

Sir John Thompson—Lundi prochain—Résolution—Qu’en vue des poursuites et 
procè-i intentés au criminel et au civil, d’après instructions du département de la 
Justice, à la suite des enquêtes faites devant le comité des Privilèges et Elections 
pendant la session du parlement, de 1891, en vertu de l’ordre de renvoi du 11 mai 
1891, et aussi devant le comité des Comptes Publics pendant la même session, cette 
Chambre juge à propos et nécessaire, afin d’aider aux dites poursuites et procès, de 
permettre la production, comme preuve devant les tribunaux respectifs devant les
quels les dites poursuites et procès seront entendus, des admission-, déclarations et 
preuve faite devant les dits comités respectifs par les personnes accusées et par les 
défendeurs dans les dit divers procès, lorsqu’ils ont donné leur témoignage devant 
les dits comités respectifs. Et cette Chambre juge aussi à propos et nécessaire d’or
donner que tous commis et sténographes qui étaient à l’emploi de la dite Chambre 
dans les dits comités respectifs, comparaissent de temps à autre, s’il est nécessaire, 
devant les tribunaux chargés de l'instruction de ces poursuites et donnent leur 
témoignage relativement aux déclarations assermentées faites par les diverses per
sonnes accusées et par les défendeurs devant les dits comités respectifs; et que les 
dits commis et autres officiers produisent devant les dits tribunaux respectifs, tous 
livres, papiers, exhibits et autres documents reçus comme preuve ou produits pour 
l’usage des comités respectifs et qui sont nécessaires dans les poursuites et procès 
suivants actuellement en instance :—

La Reine vs Nicholas K. Connolly et Thomas McCreevy, pour conspiration. 
John R. Arnoldi, pour malversation et faux prétextes.
Horace Talbot et A. C. Larose, pour conspiration et faux prétextes.

Poursuites par la Couronne pour recouvrement de deniers:—
La Reine vs Larkin, Connolly et Cie.

“ Buntin, Reid et Cie.
“ The Barber-Ellis Co.
“ Millar et Richard.
“ MacLean et Roger.
“ George Low.
“ Poison Iron Works Co.

Dominion Type Foundry Co.
J. T. Johnson.
André Senécal.
H. J. Bronskill.

.
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sgisiwmmm
sation seront trouvées fondées et seront poursuivies en justice.

Que cette Chambre, tout en se désistant de ses privileges dans ces cas parti
culiers afin de faire ressortir tous les faits et d’obtenir pleine justice dans 1 espèce, 
ne cède en aucun sens ses droits imprescriptibles et indéniables toutes fois qu elle 
iugera qu’il est dans l’intérêt public, en aucun temps, de protéger tous témoins 
examinés devant cette Chambre ou ses comités, au sujet de ce qu ils pourront dire 
dans leur déposition, et de refuser à tout commis ou officier de la Chambre ou 
sténographe employé pour prendre les minutes de la preuve devant la. Chambre 
ses comités, permission de donner sa déposition ailleurs au sujet de toutes prc 
dures ou interrogatoires à la barre ou devant un comité de cette Chambre.

ou

AVIS DE BILL PRIVÉ.
considérationLe bill suivant a, ce jour, été affiché comme devant être pris en

après, par le comité des Chemins de ter,samedi prochain, le If» avril courant,
Canaux et Télégraphes : .

Bill (No 60) concernant la Compagnie du Grand chemin de ter du JNord.

ou
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Jjeux pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
Les pétitions suivantes sont lues et reçues

,ei
autres, du comté de Wentworth, tous producteurs de fruits, dOntario,^demandant 
l’augmentation du droit sur les poires et les prunes importées des Lta s-Un

De Pierre Joseph et autres, de Paspébiac, Québec ; demandant que dans le n 
dont le parlement est actuellement saisi aux fins de modifier 1 Acte des 1 echeries, 
clause prohibant de prendre du poisson pour en faire de 1 engrais soit retianchée.

Sur motion de M. Masson, la requête de W. Beattie Nesbitt et autres présentée 
ce jour,-demandant qu’il leur soit permis de soumettre à la Chambre une pétition 
pour une charte sous le nom de “Compagnie du chemin de fer deWinmpegàAtm- 
tique,” nonobstant l’expiration du délai fixé pour présenter des pétitions n obtention 
de1 bills privés, est lue et reçue et référée au comité des Ordres 1 eimane ts.

Les bills suivants sont présentés et lus pour la première fois—Seconde lecture, 
demparMX Tapper —Bill (No 66) abrogeant l’Acte concernant la police de port et

de 'm'(No 67) co.cm.nt le, 1M„ de, ™t=,„ de

1891.
Patterson (Huron) présente,—Réponse à adresse du 21 mars dernier

B,Tddev*r,>y, m gemment myé, de ,» H„e.p»,- l'offi-
cier-reviseur quand les objections ont été faites, mais ont cependant été imprimes 
sur la dite liste comme étant sujets à appel ; copies des avis d objection à ces m 
et de la preuve faite devant l’officier-reviseur et de la décision par lui rendue à
1 éga2d Copie11 de toutes procédures dans l’appel interjeté devant le juge de cour de 
comté' au sujet de la décision de l’officier-reviseur dans quelques-uns de ces cas ou 
dans tous, a'insi que copie de tout jugement ou décision rendu dans 1 espèce par le 
susdit juge.

3. Copie du jugement — , ...
Cour de Justice d’Ontario au sujet de la demande présentée a la dite cour pour 
mandamus au dit officier-reviseur concernant les dits votes ou aucuns d entre eux, et 
copie du jugement de la Cour d’Appel d’Ontario relativement à cette affaire.

rendu dans la Division du Banc de la Reine de la Plaute
un
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Lets bills suivants sont délibérés en comité général, rapportés sans amendement, 
lus la troisième fois, et passés :—

Bill (No 34) concernant la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada.
Bill (No 38) concernant la Compagnié du chemin de fer du Pacifique Canadien.
Bill (No 40) concernant la Compagnie du chemin de fer Central de Sainte- 

Catherine à Niagara.
Bill (No 45) à* l’effet de rétablir et modifier l’Acte constitutif de la Compagnie 

du chemin de fer de Lindsay, Bobcaygeon et Pontypool.

Les bills suivants sont délibérés en comité général, rapportés avec des amende
ments, délibérés tel qu’amendés, lus pour la troisième fois et passés, savoir :—

Bill (No 31) concernant la Compagnie des imprimeurs du Globe.
Bill (No 32) constituant en corporation l’Union des femmes missionnaires ana

baptistes des provinces maritimes.

Les bills suivants sont lus séparément pour la seconde fois, et renvoyés au comité 
des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, savoir :—

Bill (No 63) concernant la Compagnie du chemin de fer de Jonction du Pontiac 
au Pacifique.

Bill (No 64) concernant la Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien.
Bill (No 65) constituant en corporation la Compagnie de Tunnel et de Pont de 

Burrard Inlet.

M. Ives propose,—Qu’il est expédient d’imposer des droits d’exportation sur les 
billots et le bois d’épinette, à pulpe, lorsqu’exportés du Canada.

Et un débat s’ensuivant,—la dite proposition est retirée, avec le consentement 
de la Chambre.

Un message est reçu du Sénat, adoptant les bills suivants, sans amendement, 
savoir :—

Bill (No 28) concernant la Compagnie du chemin de fer de Belleville au Lac 
Nipissingue.

Bill (No 24) concernant la Compagnie du chemin fer de la Vallée de la Nicola. 
Bill (No 35) concernant la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Sud-

Est.
Bill (No 15) modifiant l’Acte constituant en corporation la Compagnie meunière

McKay.
Bill (No 62) pour accorder à Sa Majesté certaines sommes d’argent requises 

pour faire face à certaines dépenses du service public, pour l’année fiscale expirant 
le 30 juin 1892, et pour autres fins se rattachant au service public.

Bill (No 6) à l’effet d’amender l’Acte modifiant l’Acte de Tempérance du Canada,
1888.

Aussi, adoptant le Bill (No 17) constituant en corporation W. C Edwards et Cie, 
avec les amendements suivants :—

Page 1, ligne 20, après “Cie” insérez (“à responsabilité limitée").

Dans le préambule:
Page 1, ligne 11, après “ Cie" insérez (“à responsabilité limitée”).

Dans le titre :
Retranchez “Compagnie” et insérez “Cie (“ à re-ponsabilité limitée ”).
M. Tupper soumet à la Chambre,—Communication et pétition de la Chambre de 

commerce de Québec concernant l’abolition de tous droits peiçus sur le tonnage dans 
le port de Québec, etc.

La Chambre alors s’ajourne.

PETER WHITE,
Orateur.



289

AVIS DE MOTIONS.
“ Acte modifiant de nouveauM. Costigan—Mercredi prochain—Bill intitulé : 

l’Acte du Revenu de l’Intérieur.”
“ Acte modifiant de nouveauM. Carling—Mercredi prochain—Bill intitulé : 

l’Acte des Brevets.”
M. Tapper—Mercredi prochain—Bill intitulé : “ Acte concernant l’exportation 

de la boitte.”
“ Acte concernant laSir John Thompson—Mercredi prochain—Bill intitulé :

preuve.”
l< Acte modifiant l’Acte desM. Dewdney—Mercredi prochain—Bill intitulé : 

Terres Fédérales.”
“ Acte modifiant l’Acte desM. Haggart—Mercredi prochain—Bill intitulé : 

chemins de fer.”
de la Chambre—RelevéM. McDougald (Pictou)—Mercredi prochain—Ordre 

des dépenses faites à même les recettes pour améliorations permanentes, prolonge
ments, additions et facilités (à l’exclusion des travaux ordinaires d entretien et de 
réfection) sur le réseau du chemin de fer Intercolonial, du 30 juin 18bl au 1er juillet 
1891. Le dit relevé devant indiquer, d’une manière sommaire, les dites dépenses 

branche de service aussi exactement que les comptes pourront lepour chaque 
permettre.

M. Gibson—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre—Copie du certificat de 
l’ingénieur eu chef intérimaire portant que des travaux pour une valeur de *32,000 
payées à Bancroft et Connolly avaient été faits en sus de tous certificats précédents 

• le bassin de radoub de Kingston, tel que mentionné dans le rapport de l’Auditeurpoui
généial, page C—119.

M. Mills (Bothwell)—Mercredi prochain—Adresse—Copie de tous rapports 
faits par le ministre des Finances concernant son voyage officiel aux Antilles 
anglaises au sujet de l’extension du commerce avec ces colonies. Aussi, copie des 
discours prononcées par le dit ministre à Kingston et ailleurs dans les Antilles au 
sujet du commerce entre les Antilles anglaises et le Canada, et de toute correspon
dance qui a pu être échangée, depuis lors, à ce sujet avec le bureau des colonies et 
les autorités des Antilles.

M. Mignault—Mercredi prochain—Interpellation—
1. Quel est le coût total des travaux qui ont été faits sur la rivière Yamaska près 

de son embouchure, soit pour la construction de l’écluse ou de la digue, soit pour le 
dragage de la dite rivière?

2. Combien ont coûté les travaux d'entretien et de réparation de la dite écluse 
et de la dite digue ?

3. Combien y a-t-il d’éclusiers et quel est leur salaire annuel ?
4. Combien de bateaux à vapeur ou autres vaisseaux ont passé par la dite écluse 

dans le cours de l’année dernière ?
5. Le gouvernement a-t-il reçu des péages à ladite écluse ? Si oui, quel est le 

montant annuel ?
M. Landerkin—Mercredi prochain—Interpellation—Quand Roland Finkle, de 

Bath, a-t-il été nommé inspecteur de pêcheries? Quel était son salaire en 1890 et 
1891 ? Quel est son salaire actuel ? Son salaire a-t-il été augmenté ? Si oui, quand 
l’augmentation a-t-elle été accordée, e,t sur quelle recommandation ?
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M. Guay Mercredi prochain—Interpellation—Quel est le chiffre des recettes 
du bureau de poste de Summerstown, Ontario ? Quel est le montant d i salaire du 
maître de poste ?

M. Wood (Westmorland)—Mercredi prochain—Interpellation—Quand a été 
adopté le tarif du fret sur le bétail vivant actuellement en vigueur sur l’Intercolonial ? 
hn quoi diffère-t-il du tarif imposé antérieurement ?

M. Langelier—Mercredi prochain—Interpellation—
^ Quels sont les noms des soumissionnaires pour le transport des malles de 
Québec à la Pointe-aux-Trembles, dans le comié de Portneuf ?

2. Quel est le montant de la soumission de chacun d’eux ?
3. Le contrat a-t-il été accordé et à qui ?
M. Mulock Mercredi prochain—Interpellation—A-t-il été émis une procla

mation mettant en vigueur l’acte passé dans la 52ème année du règne de Sa Majesté 
intitulé : “Acte modifiant l’Acte concernant les droits d’auteur, chapitre 62 des 
Statuts Révisés ” ? Si non, quelle est la cause du retard apporté à l’émission de 
cette proclamation ?

^anderkin—Mercredi prochain—Interpellation—Le gouvernement loue- 
t-'l. quelques édifices dai s la ville de Cobourg pour bureaux de douane ou autres 
objets ? Si oui, de qui et quel loyer paie-t-il chaque année ?

AVIS DE BILLS PRIVÉS.

Les bills suivants ont, ce jour, été affichés comme devant être pris en considération 
mardi prochain, le 19 avril courant, ou après, par le comité des Chemins de fer, 
Canaux et Télégraphes :

lull (Mo 63) concernant la Compagnie du chemin de fer de Jonction du Pontiac 
au Pacifique.

Bill (No 64) concernant la Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien.
Bill (No 65) constituant en corporation la Compagnie de Tunnel et de Pont 

de Burrard Inlet.
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No 32.

OTTAWA, MARDI, 12 AVRIL 1892.

Prières.
Quatre pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
M. l’Orateur donne à la Chambre communication de la lettre suivante qu’il a 

du secrétaire de Son Excellence le G-overneur général -
Bureau du secrétaire du Gouverneur général,

Ottawa, 12 avril 1892.
Monsieur,—J’ai l’honneur de vous informer que 1 honorable juge Strong, agis

sant comme député de Son Excellence le G-ouverneur général, se rendra à la salle des 
séances du Sénat, cet après-midi, à 3.30 p.m., pour y sanctionner les bills passés par 
le Sénat et la Chambre des Communes durant la présente session.

J’ai l’honneur d’être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. ST. AÜBYN, Major,
Secrétaire du Gouverneur général.

reçue

A l’honorable
Orateur de la Chambre des Communes.
M. Mills (Annapolis), du comité des Ordres Permanents, présente le douzième 

rapport de ce comité, lequel est comme suit :— _
Votre comité a examiné la requête de la Compagnie du chemin de fer de \\ înni- 

peg à l’Atlantique, demandant qu’il lui soit permis de soumettre à la Chambre une 
pétition pour un bill privé, nonobstant l’expiration du temps fixé pour recevoir telles 
pétitions ; et les raisons données pour le délai sont de nature à permettre au comité 
de recommander que la partie de la règle 49 qui limite le temps pour recevoir des 
pétitions en obtention de bills privés soit suspendue en ce qui concerne cette péti
tion.

M. Sproule, du comité d’Agriculture et de Colonisation, présente le premier rap
port de ce comité, lequel est comme suit :—

Votre comité recommande un tirage spécial de 100,000 exemplaires, chacun., du 
rapport sur les fermes expérimentales et de celui sur l’Industrie Laitière, pour 1891, 
dont 75,000 exemplaires seront, dans chaque cas, imprimés en anglais, et 25,000 en 
français ; que 5,000 exemplaires de chacun des dits rapports soient donnés au pro 
fesseur Saunders, surintendant des fermes expérimentales, et que la balance soit dis
tribuée parmi les seuls membres du parlement qui représentent des districts

M. Wood (Westmoreland), du comité des Banques et du Commerce, présente le 
deuxième rapport de ce comité, lequel est comme suit :

Votre comité a pris en considération les bills suivants et est convenu d’en faire 
rapport avec des amendements, savoir :

Bill (Mo 19) concernant la Compagnie canadienne d’inspection et d’assurance 
des Chaudières à, vapeur

ruraux
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Bill (No 30) concernant la Compagnie d’Aeiéries et de Forges de la Nouvelle- 
Ecosse (à responsabilité limitée).

Bill (No 41) concernant la Compagnie canadienne de Téléphone Bell ; et
Bill (No 47) constituant en corporation la Compagnie d’Assurance Victoria 

la vie.
Et le bill suivant sans amendement, savoir :
Bill (No 25) concernant le Bureau de commerce de Montréal.
M. Bergin, du comité mixte dos Impressions du parlement, présente le quatrième ■ 

rapport de ce comité, lequel est comme suit :
Votre comité recommande respectueusement que son quorum soit réduit à neuf 

membres.
Votre comité recommande aussi que tout nouveau sénateur et membre de la 

Chambre des Communes reçoive une valise en cuir et une caisse de papeterie et 
nécessaire à écrire (cabinet.)

Votre comité recommande, de plus, que le greffier du comité mixte et le commis 
de la papeterie de la Chambre des Communes préparent, chaque année, sous la direc
tion du greffier de la Chambre des Communes, une liste des articles de papeterie, 
boîtes, valises et autres objets requis pour l'usage de la Chambre des Communes, et 
une estimation des sommes probables qui devront être votées par le parlement pour 
l’achat de ces dits articles et objets durant l’exercice commençant le 1er juillet de 
chaque année ; et ces estimations seront soumises au président du dit comité mixte 
pour son approbation, et elles seront sujettes aux changements que le dit président 
jugera à propos d’y faire ; et le dit président devra, alors, préparer les estimations 
des sommes requises j>our les fins susdites, les signer et les transmettre an ministre 
des Finances dans le mois qui suivra l’ouverture de chaque session, pour son appro
bation ; et ces estimations, si elles sont approuvées, seront soumises à la Chambre 
des Communes avec les autres budgets de l’année.

Votre comité recommande qu’à l’avenir, avant d’imprimer les rapports sur les 
fermes expérimentales, l’industrie laitière et autres rapports du comité d’Agriculture 
et de Colonisation dont la quantité, jusqu’aujourd’hui, a été de beaucoup supérieure 
aux demandes des membres du Sénat et des Communes, chaque sénateur et député 
soit prié de donner avis au greffier du comité mixte des Impressions, du nombre 
d’exemplaires dont il aura besoin, et de cette manière il ne sera imprimé que le 
nombre d’exemplaires demandés.

Sur motion de M. Sproule, le premier rapport du comité d’Agriculture et de 
Colonisation est référé au comité mixte des impressions du parlement.

Sur motionde M. Desjardins (Hochelaga), la requête de la Compagnie du chemin 
de fer de l’Ile de Montréal, présentée ce jour,—demandant qu’il lui soit permis de 
soumettre à la Chambre sa pétition pour un acte prolongeant le délai fixé pour l’achè
vement de ses travaux, nonobstant l’expiration du délai fixé pour présenter des péti
tions en obtention de bills privés,—est lue et reçue, et référée au comité des Ordres 
Permanents.

Un message est reçu du député-gouverneur, désirant la présence immédiate de la 
Chambre dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence, M. l’Orateur s’y rend avec la Chambre ;—et de retour.
M. l’Orateur fait rapport qu’il a plu à son Honneur le député-gouverneur de 

donner, au nom de Sa Majesté, la sanction royale aux bills suivants:—
Acte concernant le ministère de la Marine et des Pêcheries.
Acte modifiant de nouveau le chapitre 96 des Statuts Eevisés, intitulé: “Acte à 

l’effet d’encourager le développement des pêches maritimes et la construction des 
navires de pêche.”

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Belleville au Lac Nipis-

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la vallée de la Nicola.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Manitoba et du Sud-Est.

sur

un

singue.
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a 1C gommes d’argent requises pour faire

l’année fiscale expirant le 30 juin

Acte

Acte pour accorder à Sa Majesté certaines 
face à certaines dépenses du service public, pour 
1892, et pour autres fins se rattachant au service public.

pveuvcdeva.it le» tribunaux relpeclif. devant lequel, ^'“rTlï.SSÏ 
eeront entendue, des admieeione. déclarations et preuve laite devant '«e dite .com W 
resnectifs par les personnes accusées et par les défendeurs dans le dits dix ei e pieces 
lorsimïs oPnt donné leur témoignage devant les dits comités espectifs Et cette 
Chambre iuo-e aussi à propos et nécessaire d’ordonner que tous commis et sténographes 
qui étaient à l’emploi de la dite Chambre dans les dits comités respectifs compamssent
1 temps à autref s’il est nécessaire, devant les tribunaux 

r^omdés'UpéoSB ; «t que L dit, commis c, autre,i offle er,

conspiration.
John E. Arnoldi, pour malversation et faux prétextes.
Horace Talbot et A. C. Larose. pour conspiration et faux pietextes.

de deniers :—Poursuites par la Couronne pour recon vrement 
La Reine vs Larkin, Connolly et Cie.

“ Buntin, Reid et Cie.
“ The Barber-Ellis Co.
“ Miller et Richard.
“ MacLean et Roger.
“ George Low.
“ Poison Iron Works Co.
“ Dominion Type Foundry Co.
“ J. T. Johnson.
“ André Senécal.

Que dans le cas de nouvelles mises en accusation et poursuites originant des 
transactions Larkin-Connolly, cette Chambre juge, aussi, à propos de permettie 
l’usage de la preuve en sa possession à l’appui de telles mises en accusation devant le 
<r,'and jury et devant la cour et le jury, dans le cas ou de telles mises en accusa
tion seront trouvées fondées et seront poursuivies en justice mrticu-

Oue cette Chambre, tout en se désistant de ses privilèges dans ces cas partie 
liers afin de faire ressortir tous les faits et d’obtenir pleine justice dans 1 espèce, ne 

droits imprescriptibles et indéniables, toutes fois qu elle jugera 
qu’il est dans l’intérêt public, en aucun temps, de protéger tous témoins «anima 
devant cette Chambre ou ee, comité,, au de ^ChŒe 1"ténog ™Ph«

devant la Chambre ou ses comités, 
sujet de toutes procédures ou inter

cède en aucun sens ses

déposition, et de refuser à tout 
employé pour prendre les minutes de la preuve 
permission de donner sa déposition ailleurs " 
rogatoires à la barre ou devant un comité de cette Chambre.

Adopté.

commis ou

au

Le Bill (No 7) concernant la loi criminelle étant lu la seconde fois,

293
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Sur motion de Sir Sohn Thompson, il est Ordonné,—Que le dit bill soit référé à 
un comisé composé de membres des deux Chambres, et que les députés devant faire 
partie de ce comité soient les suivants :—

Sir John Thompson, et messieurs Adams, Amyot, Baker, Brodeur, Carroll 
Choquette, Coatsworth, Corbould, Curran, Daly, Delisle, Dickey, Edgar Forbes’ 
hlasei, Girouard (Jacques Cartier), Kirkpatrick, Dangelier, McLeod Masson, 
Monet, Muloclc et Weldon ; et que la règle 78 soit suspendue à ce sujet.

Sur motion de Sir Sohn Thompson, il est Résolu,— Qu’il soit envoyé un message 
au Sénat, priant leurs Honneurs de s’unir à cette Chambre pour former un comité 
mixte afin d’étudier le Bill (No 7), des Communes, intitulé : “ Acte concernant la
Loi Criminelle,” et en faire rapport, et les informant que Sir John Thompson, et 
messieurs Adams, ,Amyot. Baker, Brodeur, Carroll, Choquette, Coatsworth, Cor
bould, Curran, Daly, Delisle, Dickey, Edgar, Forbes, Fraser, Girouard, (Jacques 
Cartier), Kirkpatrick, Langelier, McLeod, Masson, Monet, Mulock et Weldon, agiront 
comme membres du dit comité mixte, si le Sénat consent à sa formation.

Foster propose,—Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la 
Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

Et un débat s’ensuivant;
M. Charlton propose,—Que le débat soit ajourné.—Rejeté
Jja motion principale est alors adoptée, et la Chambre, en conséquence, se forme 

de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.')
Les résolutions suivantes sont adoptées :—

XIII.—MILICE (Suite).
97 Habillements et capotes ................. .............................................
98 Matériel................. ....................... ....................................................
99 Salles d’armes et soin des armes, y compris le salaire des surin

tendants du matériel, gardiens, gardes-magasins et armuriers
100 Allocation pour l’instruction militaire.................................... .
101 Solde des exercices et toutes les autres dépenses se rattachant à

l’instruction militaire des volontaires ...................................
102 Dépenses imprévues et service général, aide aux associations de

carabiniers et d artillerie, et aux musiciens de corps réguliè- 
ment organisés..... . ............................................ .

103 Subvention à l’association de tir du Canada.................
104 Association d’artillerie du Canada—Contribution du

ment..........................................................................
105 Pièces d’artillerie, modèle amélioré....................... ......

Résolutions à rapporter.

80,000 00 
42,000 00

60,000 00 
35,000 00

275,000 00

38,000 00 
10,000 00

2,000 00 
3,000 00

gouverne-

Mercredi, 13 avril 1892.

Rapport à recevoir,—et permis au comité de siéger de nouveau lundi prochain. 
La Chambre alors s’ajourne à 1 A.M.

PETER WHITE,
Orateur.



Sir John Thompson—Mardi prochain—Comité général pour considérer les

concernant les juges des 
et allocations

résolutions suivantes :—
Késolu,—Qu’il est expédient d’amender 

provinciales, et de prescrire que les traitei 
mentionnés seront comme suit :

1. Bans l’Ontario—
Le juge en chef de l’Ontario............
Trois juges en appel, chacun..... .
Le juge en chef du Banc de la Reine
Beux juges de la TT ante Cour de Justice, division du

Banc de la Reine, chacun ..........................................
Le chancelier de l’Ontario—.............. .......................
Trois juges de la Haute Cour de Justice, division de la

Chancellerie, chacun...................................................
Le juge en chef des Plaids Communs............ •••••...........
Beux juges de la Haute Cour de Justice, division des

Plaids Communs, chacun........
Si le juge en chef du Banc de la Reine 

chef des Plaid Communs, est nommé à la 
pourra oraon er qu’il lui soit payé un sal re non mie 
joui antérieurement comme tel juge en chef ou chancelier.

2. Bans Québec—
Le juge en chef du Banc de la Reine...................
Cinq juges puisnés de la dite cour, chacun........
Le juge en chef de la Cour Supérieure.................
Bouze juges puisnés de la dite cour, dont le domicile 

dans leslimitesdesdistricts judiciaires à eux assignés 
pectivement est fixéàMontréaletQuébec, chacun. 

Bix-sept juges puisnés de la dite
Le premier juge puisné résidant à Québec, si le juge en 

chef demeure à Montréal, ou le premier juge puisné 
résidant à Montréal, si le juge en chef demeure à 
Québec, en sus de son autre traitement.......

3. Bans la Nouvelle-Ecosse—
Le juge en chef de la Cour Suprême...................
Six juges puisnés de la dite Cour Suprême, chac

4. Bans le Nouveau-Brunswick—
Le juge en chef de la Cour Suprême..................
Le juge en Equité................................ • .............
Quatre juges puisnés de la Cour Suprême, chac

5. Bans l’Ile du Prince-Edouard—
Le juge en chef de la Cour Suprême.................. ^
Un juge-assistant, qui est aussi maître des rôles en

Chancellerie ............................................;..................
Un juge-assistant, qui est aussi vice-chancelier..............

Tous les honoraires ci-devant payés aux dits juges sont abolis.
6. Bans le Manitoba—

Le juge en chef de la Cour du Banc de la Reine.............
Trois juges puisnés de la dite cour, chacun....................

iS

$ 7,000 par année. 
6,000 o
7,000 o

do
do

do
do

....... ........................... 6,000
le chancelier de l’Ontario ou ,,-0—...
our d’Appel le gouverneur î conseil 

à celui dont il aura

en

S 7,000 par année. 
6,000 o
7,000 o

do6,000
4,500res docour

do1,000

6,000
5,000

do
doun

do
do
doun

do5,000

do4,500
4,500 do

6,000
5,000
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7. Dans la Colombie-Anglaise —
Le juge en chef de la Cour Suprême...................
Quatre juges puisnés de la dite cour, chacun....

8. Dans les Territoires du Nord-Ouest—
Cinq juges puisnés de la Cour Suprême, chacun

9. Que la 13ème clause du dit acte soit amendée.
(a.) En insérant après le mot, “ Toronto ” dans la 7ème ligne, les mots : “ Pourvu

qu’aucun juge ne soit payé à ce taux pour plus que dix cours dans une même année, 
et que pour présider chaque cour additionnelle, il soit payé six piastres pour chaque 
jour d’absence de son domicile ainsi que ses dépenses réelles de transport;

(b.) En insérant après le mot “ criminel” dans la lOème ligne, les mots : “ 
session extraordinaire ou additionnelle de la cour” ;

(c.) En insérant après le mot “ complète ” dans la 22ème ligne, les mots : “ 
une session extraordinaire ou additionnelle” ;

(d.) En insérant après le mot “ piastres ” dans la 14ème ligne, les mots :—
“ A chacun des jpges dans la Cour du Banc de la Keine et à tout juge de la Cour 

Supérieure agissant comme juge-assistant de la Cour du Banc de la Reine, ou nommé 
pour remplacer un juge de cette cour dans le cas d’incompétence, absence, suspension 
ou congé d’absence, pour chaque jour extraordinaire d’une session, et pour chaque 
jour de présence ailleurs qu’au lieu de sa résidence, à tout délibéré fixé par le juge en 
chef ou le premier juge, six piastres.”

10. Qu'à l’avenir il sera payé à chaque juge instructeur d’une pétition d’élection 
l’autorité de l’Acte des Elections Fédérales Contestées, pour chaque jour d’absence

du lieu de sa résidence, six piastres, ainsi que les dépenses réelles de son transport, 
et rien de plus.

6,000 o
5,000 o

5,000 do

ou

ou

sous

M. Davin— En comité général sur le Bill (No 61) Acte modifiant l’Actedes 
Territoires du Nord-Ouest,—Proposera l’amendement suivant :—

Le sous-paragraphe (c) du paragraphe 7 de la clause 6 de l’Acte 54-55 Victoria, 
chapitre 22, modifiant les actes concernant les Territoires du Nord-Ouest, est par le 
présent abrogé et remplacé par le suivant:—

(c) Les compagnies d’assurance ;
Pourvu, toutefois, que l’assemblée ait le pouvoir de constituer des compagnies 

d’assurance mutuelle contre les dommages causés par la grêle, la gelée ou la séche
resse.
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Prières.
Cinq pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.

La pétition de James Cvany et autres, des Patrons ae i — Vhnill
du Nord ; demandant l’abolition des droits d’importation sur I W f’ de
de charbon, le fer,' etc., et la mise de ces articles sur la bate des articles flancs de
droits.

M l’Oi ' informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du greffier 
de la couronne él chancellerie un cert&cat â l’élection de Isidore Proulx, écr, pour
le diîXél‘KriVdlPr!’TptL du district électoral de Prescott, ayant préalable- 

prêté le serment requis par la loi et signé le role qui le contient, piend sonment 
siège en Chambre.

la Chambre—le rapport du Maître général îlesSir A. P. (. ron met devant 
Postes pour l’année expirée le 30 juin 1891.

M. Haggart présente,-Réponse à Ordre du 29 février dernier,-Etat détaillé
indiquant^: ^ ^ do Mulgrave pendant les six mois expirés les 31 décembre
1890 et 1891 ; aussi, le trafic pendant les mois de janvier 189 let 1 9.—le dit étatd„v„„, !:/«=,v.:1:,S «.. —
’""‘V’Z ,o"mm«ïc“'',»3t7r J’1« dite.

périodes et le nombre d’hommes employés aux travaux de garage, et le cou •
1 4 S’il y a quelqu’un employé comme préposé à la cour de la dite station, la d e

nomination ; et s’il a un assistant, quand ce dernier a été nommé, et le salaire

2. Le

de sa
payé à chacun.

5. Le nombre d’hommes employés à la manœuvre ,
leurs noms et la manière dont ils sont payés, que ce soit à 1 heure, à la journée

du chalan à la dite station,
ou

chemin de fer entre Liverpool et Shelburne et Annapolis,
dance,
l’octroi d’une 
tique ou à une ligne de

^Réponse* à Ordr j du 28 mars dernier-Copie de toutes pétitions des chambres 
de commerce et des compagnies de chemin de fer et, en général de tous documents 
concernant la construction d’un nouveau pont sur le canal de Lachine, à Montiéal.

'
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M. Ouimet présente,—Réponse à Ordre du 20 juillet 1891.
1. Etat détaillé des divers travaux faits aux quais de Longueuil et de Boucher

ville, dans le comté de Chambly, depuis le commencement des dits travaux en 1886.
2. Etat détaillé des diverses sommes d’argent déboursées par le gouvernement 

en iapport avec les dits travaux indiquant à quelles personnes ces diverses sommes 
ont été payées, pourquoi, et en vertu de quel arrangement ou contrat.

3. Copie des rapports d’ingénieurs faits au sujet des dits quais ainsi que des 
estimés, et aussi copie des lettres et requêtes adressées au département des Travaux 
Publics à ce sujet.

Sur motion de Sir John Thompson, il est Résolu,—Que lorsque 31. l’Orateur 
quittera le fauteuil à 6 p.m., ce jour, la Chambre s’ajournera jusqu’à mardi prochain.

Sur motion de M. 3tasson, la partie de la règle 49 qui limite le temps pour rece
voir des pétitions en obtention de bills privés, est suspendue en ce qui concerne la 
pétition de W. Beattie Nesbitt et autres, pour une charte sous le nom de “Com
pagnie du chemin de fer de Winnipeg à VAtlantique,’’ conformément à la 
dation du comité des Ordres Permanents,—et la dite pétition est lue et 
délai.

recoin man- 
reçue sans

M. Ross (Dundas) présente un bill (No 68) pour faire revivre et amender les 
Actes concernant la Compagnie de chemin de fer et de Pont d’Ottawa, Waddington 
et New-York,—lequel est lu pour la première fois.—Seconde lecture, mardi pro
chain.

Les adresses à Son Excellence, et les ordres de la Chambre qui suivent, sont 
votés, savoir :—

Par M. Beausoleil :—Ordre de la Chambre—Copie de toute correspondance, 
mémoires et documents qui ont pu être échangés entre le gouvernement 
de ses membres et toutes personnes, compagnies ou corporations au sujet de l’octroi 

de la continuation de l’octroi d’une prime en faveur du sucre fabriqué en 
Canada avec la betterave à sucre produite et cultivée en Canada.

Aussi,—Ordre de la Chambre—Copie des instructions adressées au professeur 
Saunders, lorsqu’il a été chargé (l’étudier la question de la culture de la betterave à 
sucre et de la fabrication du sucre de betterave en Canada, ou depuis cette date 
jusqu’à celle à laquelle son rapport a été soumis à cette honorable Chambre.

Aussi,—Ordre de la Chambre—Etat indiquant—
1. La quantité de sucre

ou aucun
nil

de betterave fabriquée en Canada pour laquelle une 
prime a été accordée et payée en vertu de la loi passée à la dernière session du présent 
parlement ;

2. Le nom et l’adresse des personnes ou compagnies à qui cette primo a été 
payée ainsi que le montant payé à chacune d’elles;

3. Le montant total ainsi payé ;
4. La quantité totale de betterave à sucre dans la Puissance du Canada et livrée 

aux fabriques de sucre de betterave durant les années 1890 et 1891 respectivement.
Par M. Davies :—Adresse—Copie de toutes pétitions, rapports, correspondance, 

télégrammes et autres documents au sujet d’une demande d’indemnité formulée par 
John F. Robertson à la suite de blessures qu’il a reçues dans un accident arrivé 
le chemin de fer de l’Ile du Prince-Edouard, en 1882.

Par M. McDougald (Pictou) :—Ordre de la Chambre—Relevé des dépenses faites 
à même les recettes pour améliorations permanentes, prolongements, additions et 
facilités (à l’exclusion des travaux ordinaires d’entretien et de réfection) sur le 
réseau du chemin de fer Intercolonial, du 30 juin 1881 au 1er juillet 1891. Le dit 
relevé devant indiquer, d’une manière sommaire, les dites dépenses pour chaque 
branche de service aussi exactement que les comptes pourront le permettre.

Par M. Mills (Bothwell) :—Adresse—Copie de tous rapports faits par le ministre 
des Finances concernant son voyage officiel aux Antilles anglaises au sujet de l’exten
sion du commerce avec ces colonies. Aussi, copie des discours prononcées par ledit

sur
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ministre à Kingston et ailleurs dans les Antilles au sujet du commerce entre les 
Antilles anglaises et le Canada, et de toute correspondance qui a pu être échangée, 
depuis lors, à ce sujet avec le bureau des colonies et les autorités des Antilles.

Les bills suivants sont délibérés en comité général, rapportés sans amendement, 
pour lus la troisième fois, et passés, savoir :—

Bill (No 19) concernant la Compagnie canadienne d’inspection et d assurance
des Chaudières à vapeur . , _ , , „ ,,

Bill (No 30) concernant la Compagnie d’Aciéries et de Forges de la Nouvelle-
Ecosse (limitée).

Bill (No 41) concernant la Compagnie canadienne de Téléphone Bell.
Bill (No 47) constituant en corporation la Compagnie d’Assurance sur la Vie, 

dite Victoria.
Bill (No 25) concernant le Bureau de commerce de Montréal.
Les amendements faits par le Sénat au bill (No 17) constituant en corporation 

\V. C Edwards et Cie, sont pris en considération et adoptés.
La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.')
Les résolutions suivantes sont adoptées :—

XIII.—MILICE—(Suite.)

( Propriétés militaires—
Soin et entretien des salles d'exercice et champs

de tir, bâtiments, etc. .'..................................
Constructions et réparations.............................

107 Collège militaire royal du Canada.............................
Résolutions à rapporter.

106 $28,000 00 
69,500 00

97,500 00 
75,000 00

comité de siéger de nouveau à la prochaineRapport à recevoir,—et permis au 
séance de la Chambre. '

A 6 P.M., M. l’Orateur déclare la Chambre ajournée jusqu’à mardi prochain, le 
19 courant, à 3 P.M.

PETER WHITE,
Orateur.

: xr
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AVIS DE MOTIONS.

M. Lister—Mardi prochain—Ordre de la Chambre—Copie du billet de con
cession accordé à John Alexander McLellan, de l’Ile Cockburn, pour le lot 15, dans 
la Sème concession de la dite île. Aussi, copie de tous affidavits ou déclarations, 
lettres et autres papiers adressés par quelque personne ou personnes au département 
ou à quelqu’un de ses officiers se rapportant en quelque manière au dit lot ou à la 
cancellation du dit billet. Aussi, copie de tout ordre émis pour la cancellation du 
dit billet.

M. Lister—Mardi prochain—Ordre de la Chambre—Copie du billet de con
cession accordé pour le lot 16, dans la 4ème concession de l’Ile Cockburn, et de toute 
cession ou transfert de ce lot à Peter McLellan. Aussi, copie de tous affidavits ou 
déclarations, lettres et autres papiers adressés par quelque personne ou personnes au 
département se rapportant en quelque manière au dit lot ou à la cancellation du dit 
billet. Aussi, copie de tout ordre émis pour la cancellation du dit billet.

M. McMullen—Mardi prochain—Ordre de la Chambre—Etat indiquant la 
quantité de terrain additionnel acheté le long ou dans le voisinage des chemins de 
fer de l'Etat pour donner plus de facilités au trafic ou pour autres fins ; la quantité 
achetée ou payée entre le 1er juillet 1891 et le- 1er avril 1892; le nom du vendeur et 
le prix d’achat; l’objet pour lequel la propriété sert ou doit servir.

M. McMullen—Mardi prochain—Interpellation—Le percepteur des douanes 
à Chatham, M. J. G. Pennyfother, a-t-il été mis à la retraite ? Si oui, quand ? Quel 
est le chiffre de sa pension de retraite ? Qui a été nommé à sa place ? Quel est 
l’âge et le salaire du nouveau titulaire ?

M. Campbell—Mardi prochain—Interpellation—
1. J. B. Lepage e>t-il actuellernent à l’emploi du gouvernement ?
2. Si oui, dans quel département est-il employé et quel est son salaire ?
3. Si non, quand a-t-il quitté le service et pourquoi ?
M. McMullen—Mardi prochain—Interpellation—M. J. L. Payne a-t-il été 

employé par le gouvernement entre le 3 février et le 7 mars 1891 ? Si oui, quels 
services a-t-il rendus, où l’ont-ils été, et quel montant a-t-il reçu pour cela ? Le dit 
Paÿno a-t-il été employé par le gouvernement depuis le 30 juin 1891 ? Si oui. pendant 
quelles périodes, quels services a-t-il rendus pendant ces périodes et quel montant 
a-t-il reçu pour cela ?

M. McMullen—Mardi prochain—Interpellation—Quelqu’une des vacances cau
sées par la mise à la retraite des employés civils dont la liste a été déposée sur le 
bureau de la Chambre depuis le commencement de la présente session, a-t-elle été 
remplie ? Si oui, quel est le nom de chaque nouveau titulaire et le chiffre du salaire 
à payer.

M. Watson—Mardi prochain—Interpellation—M. J. L. Payne a-t-il été em
ployé par le gouvernement en aucun temps entre le 1er juillet 1890 et le 1er avril 
1892 ? Si oui, pendant combien de temps, quels devoirs remplissait-il et quel salaire 
recevait-il ?
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OTTAWA, MARDI, 19 AVRIL 1892.

Prières.
Les pétitions suivantes sont lues et reçues:—
De la Compagnie de chemin de fer et de houille d’Alberta ; demandant qu’il lui 

soit permis de soumettre à la Chambre sa pétition pour un acte 1 autonsant à cons
truire et exploiter des fossés ou canaux d irrigation depuis des points a ou pi è . de 
Rivières au Lait et Sainte-Marie .jusqu’à Lethbridge, T.N -O —nonobstant e l 
tion du délai pour présenter des pétitions en obtention de bills privés.

De J S Hewson et autres, de l’Eglise Baptiste, Lyman Street; et d Anna 
McGregor et autres, de l’Eglise Knox, tous de Sainte-Catharine ; de Mme McKinnon 
et autres de l’Eglise Méthodiste Badjeros, Osprey ; de J. C. Rose etauties, de lEghse 
Knox Harrington, comté d’Oxford; et de John F. Rydalls et autres tous de la 
Société des Jeunes Gens pour les œuvres chrétiennes, Ontario; demandant la 
meture le dimanche, de la section canadienne a 1 exposition de Chicago en 18Jd.

D'Alfred Jury et autres ; demandant que le bill demandant la suppression de
httéiatu^e obscène, d6jsk, L D g^ et autre8, de la cité de Toronto Ontario^deman 
dant que le bill à l’effet de constituer en corporation 1 Association des Meuniers 
Canadiens ne devienne pas loi; aussi, que les conseils mumcipaux du Cai a s ient 
requis d’installer et d’utiliser des poseurs "sur 1 emplacement des maichés publics.

Sir Adolphe Caron présente,—Réponse à Ordre du 23 mars denner-rCopie de
1 v ■ ------1 et le maître de poste de Saint-

au sujet des dépôts d’argent quela correspondance échangée ei 
Césaire, comté de Rouville, ou 
le dit maître de poste a à faire.

Sur motion de Sir John Thompson, il est Réso'u,—Que lorsque cette Chambre 
s’ajournera ce jour, elle restera aj mrnée jusqu a jeudi prochain pai suite du 
regrettable de "l’honorable Alexander Mackenzie, ci-devant membre du Conseil privé 
de la Reine, en Canada, et par respect pour sa mémoire.

La Chambre alors s’ajourne jusqu’à jeudi, le 21 courant, à 3 P.M.

PETER WHITE,
Orateur.

/
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AVIS DE MOTIONS.
Sir John Thompson—Jeudi prochain—Bill intitulé: “Acte modifiant l’Acte 

concernant les juges des cours provinciales, chap. 138 des Statuts Révisés.”
M. Landerldn—Jeudi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de toutes lettres, 

papiers, pétitions, demandes et autres documents concernant la destitution du 
maître de poste de McIntyre et là nomination de son successeur.

M. Landerkin—Jeudi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de tous papiers, 
lettres, pétitions, demandes et autres documents concernant la destitution du maître 
de poste d’Eugenia et la nomination de son successeur.
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OTTAWA, JEUDI, 21 AVRIL 1892.

Prières.
Trois pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
TVT l’Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du greffier 

d. Æ.Sn'Ten'thaSlerie »„ «er.We Mectioü de Newton Eemsn, Colter,

écr, pour le district électoral de Carleton, N.-B. , , i Psirleton N -BNewton Ramsay Colter, écr, député du d^fnct électo.al de ^JSe 
ayant préalablement prêté le serment requis par la loi et signé le qu 
tient, prend son siège en Chambre.

Sur motion de M. Stairs, la requête de Frederick de la Fontaine Williams et
Chambre'leur^étilfon'po'ur'un^et^^utori'sànt^hr^ommissaire^es Brevets à accor-

voyée au comité des Ordres Permanents.
Sur motion de M. Desjardins (Hochelaga), la requête dela /SÊit pe^mTde 

defer de Montréal et Occidental, présentée ce jour,—demandant qu il lui P 
smimetireà 'a Chambre sa pétition pour un acte prolongeant le délai hxé pour 1 achè- 
soumettre a .a “ux nonobstant l’expiration du délai fixé pour présenter des péh- 

oYfon ion de ’tills privés,-est lue et reçue, et référée au comité des Ordres

con

venient de ses 
tions en 
Permanent*.

pétitions en obtention de bills privés,-it lue et reçue, et référée nu corn,té des 

Ordres Permanents.
M Tupper présente,-Réponse à Ordre d 6 avril courant—Copie d toute cor- 

nondance entre F Charlebois, de Byng In t North, Ontario, et le d partement 
des Pêcheries, concernant le paiement d’une réclamation pour services rendus par 
lui au dit département.

M Tupper soumet à la Chambre,—Copie de certaines résolutions passées à une 
assemblée de la chambre de commerce de Halifax, concernant les mesures législa
tives hostiles entre le gouvernement de Terreneuve et celui du Canada, 1 opportu
nité d’établir si possible, un modus vivendi aux termes duquel les tarifs et mesures 
hostiles des deux pays pourraient être suspendus en attendant le règlement des 
difficultés par voie diplomatique, etc.

res

307

No 35.



Sir John Thompson présente un bill (No 69) concernant les témoins et la 
preuve,—lequel est lu la première fois.—Seconde lecture, demain.

Sir John Thompson propose.—Que la Chambre 
demain, pour considérer les résolutions suivantes:—

. . 1* Qu}1 est expédient d’amender l’Acte concernant les juges des 
males et de prescrire que les traitements des juges de la Cou? 
turc d Ontario seront comme suit:

Le juge en chef de l’Ontario......................................
Trois juges de la Cour d’Appel, chacun.!'!.!!!!!!!!!! ÜÜÜ
Le juge en chef du Banc de la Beine.....................................
Deux juges de la Haute Cour de Justice, division du

Banc de la Reine, chacun ...................... .......................
Le chancelier de l’Ontario.......... .................. !!!!!! .
liois juges de la Haute Cour de Justice, division de la

Chancellerie, chacun..............................................
Le juge en chef des Plaids Communs...................................
Deux juges de la Haute Cour de Justice, division des

Plaids Communs, chacun................... .......................... 6 000 do
, n®,1 lej,uS® en chef du Banc de la Reine, le chancelier de l’Ontario ou le juge en 

chef des Plaids Communs, est nommé à la Cour d’Appel, le gouverneur en conseil
?oTTnt,W,0mler ?Uil 1U1 S<!ît paJé un salaire non inférieur à celui dont il aura 
joui antérieurement comme tel juge en chef ou chancelier

2. Que les traitements des juges de la Cour du Banc de la Reine et 
supérieure de la province de Québec seront comme suit :

Le juge en chef du Banc de la Reine..................................
Cinq juges puisnés de la dite cour, chacun.......................
J1® ju§e en chef de la Cour Supérieure....... ..............
Treize juges puisnés de la dite cour, dont ië"domicile 

dans les limitesdesdistricts judiciaires à eux assignés 
respectivement est fixéàMontréaletQuébec, chacun. 6 000

Seize juges puisnés de la dite cour.......................................
Le juge chargé de remplir à Québec les fonctions du juge 

en chef de la dite Cour Supérieure, si le juge en 
chef demeure à Montréal ; ou le juge chargé de rem- 
plii telles fonctions a Montréal, si le juge en chef 
demeure à Québec, en sus de son autre traitement. 1 000 do

veil, isâ”e jeS'cTmmL'Si-68 * °0” S“pr6me * '» Prov‘nco h No».

Le juge en chef de la dite cour............................................. 6,000 par année.
Six juges puisnes de la dite cour, chacun.......................... 5 000 do

Br»n,w?“s^„“t„rr„L1“T!ge‘ d6' °Ur S»p.«mede la province du Neuve.»-

Le juge en chef de la dite cour........................ ................... 6,000 par année.

Quatre juges puisnés de la dite cour, chacun.................... 5 000 do
Edouart^seront jUgC‘ * '* °°“r «"P1*”* * »’”• "«

Le juge en chef de la dite cour.................................... 5,000 par année.

se forme en comité général,

cours
ca-

$ 7,000 par année. 
6,000 o
7,000 o

do
7,000 do

de la Cour

S 7,000 par année. 
6,000 
7,000

do
do

4,500
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Sir John Thompson présente,—Réponse supplémentaire à Ordre de la Chambre 
-, 4 “.ar8 dernier—Copie de toutes listes et papiers originaux, y compris 
déclarations, avis d appel, objections aux listes préliminaires et se1 rapportant à 
toutes autres procédures, actuellement en la possession de l’officier-reviseur ou du 
greffier de la couronne en chancellerie, affectant en quelque manière les listes de
i mdsfon d°eU1ifi<nd™n é ectoraledu comté de Lennox qui ont été réglées 
levision de 1891, ainsi qu une copie certifiée de la liste revisée des 
iourme par 1 officier-reviseur à l’officier-rapporteur.

toutes les

par la 
voteurs de 1891

CL
 CL

CL
 CL

CL
 CL

'o
 o

o i-



Un juge-assistant, étant aussi maître des rôles en
Chancellerie................................................................ 4, 00 o

Un juge-assistant, étant aussi vice-chancelier................. 4, 00 o
Tous les honoraires ci-devant payés aux dits juges sont abolis.
6. Que les traitements des juges de la Cour du Banc de la Beine dans la pro

vince du Manitoba seront comme suit :—
Le juge en chef de la dite cour......................
Trois juges puisnés de la dite cour, chacun

7. Que les traitements des juges delà Cour Supiême de la province delà 
Colombie-Anglaise seront comme suit: —

Le juge en chef de la dite cour.......................
Quatre juges puisnés de la dite cour, chacun

8. Que les traitements des juges de la Cour Suprême des Territoires du Nord- 
Ouest seront comme suit:—

Cinq juges puisnés de la dite cour, chacun..
9. Que la 13ème clause du dit acte soit amendée.
(a.) En insérant après le mo; “ Toronto ’’ dans la7ème ligne, les mots: “ Pourvu 

qu’aucun juge ne soit payé a ce taux pour plus que dix cours dans une même année, 
et que pour présider chaque cour additionnelle, il soit payé six piastres pour chaque 
jour d’absence de son domicile ainsi que ses dépenses réelles de tiansport;

(6.) En insérant après le mot “ criminel” dans la lOème ligne, les mots : “ ou 
session extraordinaire ou additionnelle de la cour" ;

(c.) En insérant après le mot “ complète ” dans la 22ème ligne, les mots :
•une session extraordinaire ou additionnelle” ;

(d.) En insérant après le mot “ piastres” dans la 14ème ligne, les mots :—
“ A chacun des juges dans la Cour du Banc de la Reine et à tout juge de la Cour 

Supérieure agissant comme juge-assistant de la Cour du Banc de la Reine, ou nommé 
pour remplacer un juge de cette cour dans le cas d’incompétence, absence, suspension 
ou congé d’absence, pour chaque jour extraordinaire d’une session, et pour chaque 
jour de présence ailleurs qu’au lieu de sa résidence, à tout délibéré fixé par le juge en 
chef ou le premier juge, six piastres."

10. Qua l’avenir il sera payé à chaque juge instructeur d’une pétition d’élection 
sous l’autorité de l’Acte des ElectionsFédérales Contestées, pour chaquejour d’absence 
du lieu de sa résidence, six piastres, ainsi que les dépenses réelles de son transport, 
et rien de plus.

Alors, Sir John Thompson informe la Chambre que Son Excellence le Gouver
neur général ayant été mise au fait de l’objet des dites résolutions, les recommande à 
la Chambre.

Ordonné,—Que la Chambre se forme en comité général, demain, pour considérer 
les dites résolutions.

M. Ouimet met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur 
général,—le rapport annuel du ministre des Travaux Publics, pour l’exercice 1890- 
91, sur les travaux placés sous son contrôle.

Sir John Thompson remet un message de Son Excellence le Gouverneur général, 
lequel est lii par M. l’Orateur, comme suit :—
Stanley de Preston.

Le Gouverneur général communique à la Chambre des Communes copie d’une 
dépêche qu’il a reçue du Très-Honorable Secrétaire d’Etat pour les colonies en 
réponse à l’adresse transmise à Leurs Altesses Royales le Prince et la Princesse de 
Galles offrant à Leurs Altesses la sincère et profonde sympathie du peuple canadien 
à l’occasion de la mort lamentable de Son Altesse Royale le Bue de Clarence et 
Avondale.
Hôtel du Gouvernement,

Ottawa avril 1892.

6,000 par année. 
5,000 do

6,000 par année. 
5,000 do

5,000 par année.
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[Copie]
Lord Knutïford à Lord Stanley de Preston, Canada.

Downing Street,
31 mars 1892.

Milord,—J’ai l’honneur d’accuser réception de la dépêche de Y.S., No 81, en 
date du 11 courant, et de vous informer que j’ai communiqué à Leurs Altesses 
Eoyales le Prince et la Pr incesse de Galles les adresses qui y étaient jointes et qui 
vous avaient été présentées par le Sénat et la Chambre des Communes du Canada à 
l’occasion du décès de S. A. R. le Duc de Clarence et Avondale.

Le Pr ince qt la Princesse de Galles ont été très touchés de ces expressions de 
condoléance, et m’ont enjoint de demander à Votre Seigneurie de faire part aux deux 
Chambres de la législature du Canada de leurs profonds remerciements pour la sym
pathie exprimée dans ces adresses et qui leur a été une nouvelle consolation dans 
leur chagrin.

J’ai l’honneur, etc.,
(Signé) KNÜTSFORD.

Au Gouver neur général 
Etc., etc., etc.
Le bill (No 13) modifiant de nouveau l’Acte d’inspection des bateaux à vapeur, 

est délibéré en comité général (avec la résolution y référée) ; et sur rapport de pro
grès, le comité est autorisé à siéger de nouveau, demain.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.')

Les résolutions suivantes sont adoptées :—

XIII.—MILICE—(Fin.)
' Corps per manents—Solde et entretien des batteries 

d’artillerie de place “ A,” “ B ” et “ C,” et des 
écoles d’artillerie à Québec, Kingston, et Victo
ria, C -B.................................................................

Ecoles de cavalerie et d’infanterie à Québec, Frédé- 
ricton, Saint-Jean, Qué., Toronto, London et 
Winnipeg................................................................

109 Monuments pour les champs de bataille du Canada

108-1 $180,000 00

290,000 00
470,000 00

2,000 00

VIII (6)—AGRICULTURE.

72 Mise de fonds pour l’établissement et l’entretien de fermes expé
rimentales...................................................................................

73 Pour favoriser le développement de l’industrie laitière au
Canada, en rapport avec les fermes expérimentales, y com
pris l’établissement et l’entretien de stations laitières..........

74 Subvention aux sociétés d’agriculture dans les Territoires du
Nord-Ouest........................................ . .....................................

75 La Compagnie du Haras National, pour l’usage de six étalons,
pour les fermes expérimentales.............................................

Résolutions à rapporter.

75,000 00

20,000 00

7,000 00

6,000 00
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Vendredi, 22 avril 1892.
Rapport à recevoir,—et permis au comité de siéger de nouveau à la prochaine 

séance de la Chambre.
La Chambre alors s’ajourne à 12.25 A.M.

PETER WHITE,
Orateur.

AVIS DE MOTIONS.

M. Mignault—Lundi prochain—Interpellation—
1. Quel est le coût total des travaux qui ont été faits sur la rivière Yamaska près 

do son embouchure, soit pour la construction de l’écluse ou de la digue, soit pour le 
dragage de la dite rivière ?

2. Combien ont coûté les travaux d’entretien et de iépuration de la dite écluse 
et de la dite digue ?

3. Combien y a-t-il d’éelusiers et quel est leur salaire annuel ?
4. Combien de bateaux à vapeur ou autres vaisseaux ont passé par la dite écluse 

dans le cours de l’année dernière ?
5. Le gouvernement a-t-il reçu des péages à la dite écluse ? Si oui, quel est le 

montant annuel ?
M. Frémont—Lundi prochain—Interpellation—Le gouvernement se propose- 

t-il de prendre des mesures pour assurer la construction d’un chemin de fer entie le 
lac Saint-Jean et Chicoutimi et Saint-Alphonse qui donnera des facilités de commu
nication aux tiois quarts de la population du Saguenay qui se trouve à 50 ou 70 
milles de distance de toute voie ferrée ?

M. Borden—Lundi prochain—Interpellation—C. E. W. Dodwell était-il em
ployé dans le département des Travaux Publics en janvier dernier ? Si oui, en quelle 
qualité ? Le dit Dodwell a-t-il examiné les travaux à flail’s Ha bout1, N.-E , le ou vers 
le 10 janvier (lender par ordre ou à la connaissance du département ? Si oui, ses ins
tructions étaient-elles par écrit, ou quelle a été la nature de l'examen ? Un rapport 
a-t-il été adressé au département.

M. Frémont—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Etat donnant,—
1. Le nombre de chargements de grain expédiés par wagons à Halifax s tir l’In 

tercolonial, chaque année, depuis l’achèvement de l'élévateur à grains à ce port.
2. Le nombre de chargements de grain expédiés par wagons à Halifax sur la 

Ligne Comte du Pacifique Canadien depuis l’ouverture de la Ligne Courte au trafic.
3. Le nombre de chargements et de tonnes de charbon expédiés par wagons sur 

(’Intercolonial, chaque année depuis 1880, indiquant le nombre de chargements de 
wagons transfé és à la LignejiCourte depuis son achèvement.

M. Patterson (Huron)—Lundi p oehain—Bill intitulé : “ Acte modifiant l’Acte 
du Service Civil.”
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Quinze pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
M Mills (Annapolis), du comité des Ordres Permanents, présente le treizième

pris en considération la pétition de l’Association des Meuniers du Canada, demandait 
une charte, et il constate que' les avis ont été régulièrement publiés P^nUM 
durée de six semaines environ ; et comme le temps voulu sera pleinement e p 
avant que le bill ne soit examiné en comité, votre comité recommande que les avis
S°ienComgmeSleffidTlaipour présenter des bills privés est expiré, il recommande que 
la partie de la 49ème règle qui limite le temps pour présenter des bills prives, soit
suspendue dans ce cas.

Voire CO it a aussi de la Compagnie de chemin de fer et ouille 
AAIherta• e la Compagnie du c emin de fer de Montréal et Occidental de la 
Compagnie de chemin de fer et de ponts d’Ottawa, Morrisburg et New-York ; et de 
la Compagnie do lumière à gaa incando.oente de Weleback, Hahfas( 
limitée ) demandant séparément qu’il leur soit permis de présenter des pétitions poui 
actes amendant leurs chartes, nonobstant l’expiration du délai P^r recevoir des 
pétitions ou obtention de bills privé»; et les raisons données pour le délai dans 
chaque cas permettent au comité de recommander que la partie de a 49ème règle 
qui limite le temps pour recevoir des pétitions pour bills prives, soit suspendue en 
ce qui concerne les dites pétitions.

Sur motion de M. Mills (Annapolis), la partie de la règle 49 qui limite le temps 
pour recevoir des pétitions en obtention de bills privés, est suspendue en ce qui 
concerne les pétitions ci-dessus énumérées, conformément a la recommandation du 
comité des Ordres Permanents.

Sur motion de M. Desjardins (Hochelaga), les pétitions suivantes présentées ce

U De la Compagnie du chemin de fer de l’Ile de Montréal, demandant la passation 
3r le délai pour l’achèvement de son chemin de 1er; et 
du chemin de fer de Montréal et Occidental, demandant la

chemin de fer.De la Compagnie ,
passation d’un acte pour prolonger le délai pour 1 achèvement de

* M Stevenson présente un bill (No 70) constituant en corporation l’Association 
des Meuniers du Canada,—lequel est lu pour la première fois.—Seconde lecture, lundi 
prochain.

son
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Sur motion de M. Taylor, la pétition de J. P. Whitney et autres,—demandant la 
passation d’un acte pour faire revivre et amender l’Acte constituant en corporation 
la Compagnie de chemin de fer et de ponts d'Ottawa, Morrisburg et New-York et à 
d’autres fins,—présentée ce jour, est lue et reçue.

Sur motion de M. Desjardins (Hochelaga), le premier rapport du comité spécial 
chargé de contrôler le compte-rendu officiel des Débats de cette Chambre, est adopté, 
sur division.

M. Costigan présente un bill (No 71) modifiant de nouveau l’Acte du Revenu de 
l’Intérieur,—lequel est lu pour la première fois, et remis pour seconde lecture, à 
lundi prochain.

M. Poster remet un message de Son Excellence le Gouverneur général, lequel 
est lu par M. l’Orateur, comme suit :—
Stanley de Preston.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes copie d’une dépê
che qu’il a reçue du Très Honorable Secrétaire d’Etat pour les colonies en réponse à 
une adresse présentée à Sa Majesté la Reine la priant de vouloir bien adopter les 
mesures qu Elle croira nécessaires pour abroger les dispositions incorporées dans les 
clauses de la nation la plus favorisée des Traités négociés avec le Zollverein alle
mand et le Royaume de la Belgique.
Hôtel du Gouvernement,

Ottawa, 21 avril 1892.
{Copie.)

Canada—Général.
Lord Knutsford à Lord Stanley de Preston.

Downing Street 2 avril, 1892.
Milord,—J’ai l’honneur de vous informer que le gouvernement de Sa Majesté a 

étudié très attentivement votre dépêche, No 276, en date du 22 octobre 1891, dans la
quelle vous transmettez à Sa Majesté une adresse du Sénat et de la Chambre des 
Communes du Canada assemblés en parlement, priant Sa Majesté de vouloir bien 
prendre telles mesures qui seraient nécessaires pour dénoncer et terminer les dispo
sitions des traités avec le Zollverein allemand et le royaume de Belgique, mention
nées dans l’adresse.

2. Je me suis empressé de soumettre cette adresse à Sa Majesté qui a bien voulu 
la recevoir gracieusement et commander de la référer aux départements du gouver
nement de Sa Majesté que cela concerne. Cela a été fait, et il est à présent de mon 
devoir de vous communiquer la réponse qui suit :

3. Les deux clauses mentionnées sont l’article XY du traité anglo-belge, et l’article 
\ II du traité anglo-zollverein, et l’effet indéniable de ces deux clauses est d’empêcher, 
dans les colonies anglaises, sur les articles provenant du Royaume-Uni, l’imposition 
de droits inférieurs à ceux qui sont imposés sur des articles similaires provenant do 
la Belgique ou de l’Allemagne. De plus, aux termes de la clause de la nation la plus 
favorisée contenue dans la plupart des traités en vigueur entre la Grande-Bretagne 
et des Etats étrangers, ce privilège dont jouissent les articles belges et allemands 
dans les colonies anglaises, est étendu aux articles de toutes les diverses contrées qui 
sont parties à ces traités.

4. Le parlement du Canada désire l’abrogation de ces clauses parce que, entre 
autres raisons, elles sont incompatibles avec les droits et pouvoirs subséquemment 
conférés par l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord au parlement du Canada 
pour la réglementation du trafic et du commerce du Canada, et que leur continuation 
tend à produire des complications et des embarras dans un empire comme celui qui • 
est gouverné par Sa Majesté où les colonies autonomes sont reconnues comme possé
dant le droit de définir leurs relations fiscales respectives avec toutes les nations 
étrangères, avec la mère-patrie, et les unes avec les autres.
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5. Eu tant que le droit réclamé consiste à fixer des taux de droits douaniers 
s’appliquant également à toutes les nations étrangères, à la mère-patrie et aux colo
nies anglaises, le gouvernement de Sa Majesté ne conteste pas la proposition. Mais 
si elle doit être comprise comme étant une réclamation de droit pour établir 
traitement différentiel entres différentes nations étrangères ou contre la mère-patrie

faveur de colonies particulières, le gouvernement de Sa Majesté est obligé de 
faire remarquer que la réclamation est présentée d’une manière trop large ; parce 
qu’aucnn droit général tel n’a été jusqu’à présent reconnu, et qu’il est douteux qu il 
serait admis par des pays étrangers.

6. Il est inutile maintenant d’examiner si une colonie autonome peut, avec l’aide 
du gouvernement de Sa Majesté et au moyen de négociations par la voie diplomati
que ordinaire, conclure des conventions fiscales spéciales avec un Etat étranger en 
particulier, ou si une telle colonie a le pouvoir, sans une législation impériale sem
blable à l’“Acte des droits de douanes des colonies australiennes, 1872,” d’accorder 
un tarif différentiel en faveur de colonies particulières, car ces questions, pour 
importantes qu’elles sont, peuvent être traitées indépendemment des traités anglo- 
belge et anglo-zollverein auxquels s’applique spécialement l’adresse du parlement 
canadien.

mi

ou en

7. Je dois faire observer que la dénonciation de ces deux traités ne saurait, par 
elle-même, conférer au Canada la liberté, en matières fiscales, qu’il désire obtenir, et 
je suis enclin à douter si on s’est bien rendu compte, en faisant cette proposition, dos 
changements considérables que cela entraînerait dans l’espèce.

8. Plusieurs traités commerciaux conclus parce pays contiennent des clauses de 
la nation la plus favorisée, et ces traités, dans beaucoup de cas, s’appliquent à lanière- 
patrie et à toutes les colonies. Par conséquent, pour conférer au Canada liberté com
plète dans ses négociations avec dos puissances étrangères, il serait nécessaire de 
reviser dans une large mesure les traités commerciaux existants de l’empire britan
nique, et la proposition implique la rupture d’importantes relations commerciales 
dont le Canada bénéficie actuellement.

9. Au cours de l’année dernière, le système des traités douaniers de l’Europe 
Centrale a été inauguré, et d’après ce système, il est plus important que jamais que 
ce pays ne perde pas le bénéfice des clauses des traités belge et zollverein qui assure 
le traitement de la nation la plus favorisée, en matières de tarif, aux produits et 
articles manufacturés anglais, y compris les produits et articles manufacturés du 
Canada et des colonies en général,—clauses qu’il serait peut-être difficile d’obtenir 
dans de nouvelles conventions.

10. Il faudrait se rappeler que la Puissance du Canada a déjà un commerce 
assez important avec l’Europe centrale. Si l’on prend l’Allemagne seule, les impor
tations en Canada ont atteint plus des trois quarts d’un million sterling en 1890; les 
exportations en Allemagne s’étaient élevées d’un chiffre peu important à celui de 
£100,000. Ce commerce d’exportation comprend les céréales, les viandes et le fro
mage ; et sur tous ces articles, des réductions de droit considérables sont faites par 
les nouveaux traités.

11. Pour ces motifs qui, j’en suis convaincu, se recommanderont d’eux-mêmes 
au parlement du Canada, le gouvernement de Sa Majesté s’est senti dans l’impossi
bilité de recommander à Sa Majesté de se rendre à la conclusion de l’adresse que 
vous avez transmise pour être soumise à Sa Majesté.

J’ai l’honneur d’être, etc.,
(Signé) KKUTSFORD.

Le Gouverneur général,
Etc., etc., etc.

M. Foster soumet à la Chambre,—Relevé, pour dix jours, des recettes et paie
ments du Canada, du 11 au 20 avril 1892, et pour la période correspondante de 1891.

Le bill (Ko 11) concernant les navires de pêche des Etats-Unis d’Amérique, est 
délibéré en comité général,—et sur rapport de progrès, le comité obtient l’autorisa
tion de siéger de nouveau à la prochaine séance de la Chambre.
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Le bill (No 58) autorisant le transfert à la corporation de la cité de Toronto de 
certains terrains de l’artillerie dans cette cité,—est lu pour la seconde fois, et renvoyé 
à un comité général devant siéger lundi prochain.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.
A 6 P.M., M. l’Orateur prend le fauteuil et le quitte pour le reprendre à 7.30 P.M.

7.30 P.M.
(L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de la règle 19.)

Le bill (No 68) pour faire revivre et amender les Actes concernant la Compagnie 
de chemin de fer et de pont d'Ottawa, Waddington et New-York,—est lu pour la 
seconde fois et référé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.
Samedi, 23 avril 1892.

Et sur rapport de progrès,—le comité obtient l’autorisation de siéger de 
lundi prochain.

La Chambre s’ajourne alors, à 12.15, jusqu’à lundi prochain.

nouveau

PETER WHITE,
Orateur.

AVIS DE MOTIONS.

M. Frémont—Lundi prochain—Interpellation—Les autorités impériales ont- 
elles fait quelques représentations au gouvernement canadien sur le danger qu’il y 
auraitt en cas de guerre, de voir les communications par voie ferrée, entre 1 Atlan
tique et le Pacifique, interrompues par suite de la destruction des ponts érigés sur le 
Saint-Laurent, à Montréal, qui se trouve tous deux à proximité de la frontière ? Si 
oui, a-t-on représenté aux autorités impériales qu’un pont de chemin de fer à ou près 
de Québec, sous les canons de la citadelle, d’un côté, et des nouveaux forts de Lévis, 
de l’autre, serait absolument à l’abri de toute attaque ?

M. McMullen—Lundi prochain—Interpellation—Les terrains choisis par les 
ingénieurs chargés du tracé du chemin de fer du Cap-Breton pour les besoins du 
terminus de cette ligne à Sydney-Nord, ont-ils été achetés et payés? Si oui, quelle 
étendue a été acquise, à quel prix, et à qui le paiement a-t-il été fait? Si quelque 
changement a été fait relativement au point terminal, sur quelle propriété a été 
placé le terminus, combien d’arpents ont été achetés, à quel prix et de qui ?

M. Curran—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de tous rapports, 
dans l’affaire de P. I). Dods et Cie, sur la perte de diamants de vitriers dans l’entre
pôt de la douane à Montréal.

M. Laurier—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de toute enquête, 
faite sous l’autorité du département des Travaux Publics, pour constater les domma
ges causés aux propriétaires de la commune d’Yamaska, par l’érection d une digue 
dans la rivière Yamaska.
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M. Murray—Lundi prochain—Adresse—Copie de toute correspondance, mé
moires et documents échangés entre le gouvernement ou aucun de ses membres et 
toutes personnes, compagnies ou corporations, sur l’opportunité de libérer le comté 
de Pontiac de toute ou partie de sa dette de chemins de l'ei.

M Casey—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de toute correspon
dance concernant la nomination de M. W. Ingram comme percepteur des douanes à 
Saint-Thomas, Ontario.

Chambre—Etat donnant les nomsM. Perry—Lundi prochain—Ordre de la 
do tous les employés du chemin de fer de l’Ile du Prince-Edouard qui ont été destitués 
depuis le 1er juillet 1887, et la raison de chaque destitution.

M. Perry—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Copie du rapport de 
l'ingénieur chargé de F enlèvement du roc dans le havre de Cascumpec, Ile du Prince- 
Edouard. Aussi, état indiquant la quantité de roc miné et le montant total dépensé 
pour cet objet.

“ Acte concernant la repré-Sir John Thompson—Mardi prochain—Bill intitulé : 
sentation dans la Chambre des Communes.”

M. Foster_Lundi prochain—Bill intitulé : “ Acte concernant les commissaires
du havre des Trois-Rivières.”

AVIS DE BILL PRIVÉ.
!
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No 37.

IK'

OTTAWA, LUNDI, 25 AVRIL 1892.

Prières.
Quatre pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
Lu conseil municipal de la cité de Kingston, Ontario ; demandant <pie le bill a 

l’effet de constituer la Compagnie du chemin de fer de ceinture de Kingston, ne soit 
pas pris en considération avant que le tracé du dit chemin soit produit devant le
comité des Bills Privés. T , . .

Du révérend P. Beuulie et autres, de Saint-Grodefroi ; de Joli 11 Jjanglois et 
autres, de Port-Daniel ; de F. X. Chapados, et autres, de l’Anse aux Gascons ; et du 
révérend F. A. Blouin et autres, de Carleton, tous du comté de Bonaventure, Québec; 
demandant que dans le bill pour amender de nouveau l’Acte des Pêcheries, la clause
prohibant la prise des poissons comme engrais, soit retranchée.

De E. F. Forbes et autres, de Moncton, comté de Westmoreland ; et de Samuel 
II. Johnson et autres, de Norton, comté de King, tous du Nouveau-Brunswick; de 
John Hay et autres, de Truro, comté de Colchester ; de Amos E. Outhouse et autres, 
de Tiverton, comté de Digby ; et de Alvin Hubly et autres, de St. Margaret’s Bay, 
comté de Halifax, tous de la Nouvelle-Ecosse; et de George W. M,cC ready et autres, 
de l’Association de la Liberté Religieuse du Canada ; demandant qu aucun bill ne 
soit passé au sujet du dimanche ou autre observance religieuse qui interviendrait 
avec les droits ou la liberté religieuse des sujets de Sa majesté.

M. l’Orateur informe la Chambre qu’il a reçu avis d’une vacance survenue dans 
la représentation du district électoral de la Division-Est du comté de \ ork, Ontario, 
par suite du décès de l’honorable Alexander Mackenzie, et qu’il a adressé son man
dat au greffier de la Couronne en Chancellerie lui enjoignant de préparer un nouveau 
bref d’élection pour le dit district électoral.

Sur motion de M. Stairs, la pétition de la Compagnie de Lumière Incandescente 
à Gaz de Welsbach, de Halifax, et autres, présentée ce jour, demandant la passation 
d’un acte autorisant le commissaire des brevets à accorder la prolongation des con
ditions de certaines lettres-patentes, est lue et reçue.

Le bill (No 70) constituant en corporation l’Association des Meuniers du 
Canada, est lue pour la seconde fois et référée au comité des Banques et du Com
merce.

Les adresses à Son Excellence, et les ordres de la Chambre qui suivent, sont 
votés, savoir :—

Par M. Prior :—Ordre de la Chambre—Copie de toute correspondance échangée 
entre M. Gamble,ingénieur en résidence à la Colombie-Anglaise, et le département
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des Travaux Publics à Ottawa, au sujet des bureaux des douanes et des postes à 
Victoria. Aussi, copie de tous rapports de cet officier sur les dits édifices. Aussi, 
copie de toute correspondance et rapports adressés par M. E. H. Fletcher, inspec
teur des postes dans la Colombie-Anglaise, au sujet du bureau de poste de Victoria,

Par M. Choquette:—Ordre de la Chambre—Production de tous papiers, lettres, 
documents, correspondance, requêtes, résolutions, etc., relativement à l’ouverture 
d’un bureau de poste à la station du Cap Saint-Ignace, dans le comté de Montmagny.

Par M. Davin :—Adresse—Copie de toutes résolutions et mémoires adoptés par 
l’Assemblée du Nord-Ouest à sa dernière session et adressés au gouvernement.

Par M. McKay:—Ordre delà Chambre—Etat indiquant le montant respectif 
d’huile crue et d’huile épurée de graine de coton importée en Canada en 1891.

C.-A.

M. Gillies propose,—Qu’il soit voté une adresse demandant copie de la pétition 
présentée et produite dans la Cour Suprême de la Nouvelle-Ecosse, sous l’autorité 
de l’Acte des Elections Fédérales Contestées, contre l’élection de Joseph A. Gillies 
pour le comté de Richmond, N.-E., à l’élection générale tenue le 5me jour de mars 
1891, avec les dates de la production et présentation de la dite pétition. Aussi, copie 
de tous papiers et documents se rapportant aux procédures suivantes dans la Cour 
Suprême do la Nouvelle-Ecosse :—

1. Requête à l’honorable juge en chef pour prolonger le délai pour fixer l’ins
truction de cette pétition.

2. tRequête pour fixer la date de l’instruction de la pétition devant être entendue 
devant leurs Honneurs le juge Weatherbe et le juge Graham, mais entendue devant 
Son Honneur le juge Weatherbe, siégeant seul le 19 novembre 1891.

3. L’ordre émis par le dit juge Weatherbe siégeant seul pour l’instruction de la 
dite pétition, fixant le 8 décembre 1891 pour la dite instruction.

4. L’avis, en date du 28 novembre 1891, de l’appel de celte décision do l’hono
rable juge Weatherbe interjeté devant la Cour Suprême de la Nouvelle-Ecosse pour 
les raisons suivantes :—

(<z) Parce qu’il n’avait pas juridiction d’émettre tel ordre ou la partie de cet 
ordre prolongeant le délai.

(6) Parce que six mois s’étaient écoulés depuis la présentation de la pétition.
(c) Parce que le temps et le lieu n’avaient pas été fixés dans les six mois de la . 

date à laquelle la pétition avait été présentée.
(d) Parce que.le prolongement de délai accordé par le dit ordre n’avait pas été 

donné sur demande à cette fin appuyée d’affidavits, et qu’il n’appert pas du dit ordre 
et qu’il n’y avait pas raison de'croire à l’époque où il a été émis, que les fins de la 
justice nécessitaient cette prolongation.

(e) Parce que le répondant n’a reçu avis d’aucune demande pour prolonger le 
délai fixé pour le commencement de l’instruction.

(/) Parce qu’un seul juge n’avait pas juridiction de fixer l’époque et le lieu de 
l’instruction.

(ÿ) Parce que l’instruction de la pétition ne peut être commencée pendant le 
terme de la cour à laquelle les juges qui doivent instruire la dite pétition sont obligés 
de siéger.

5. L’avis de motion sur le dit appel pour le 3 décembre 1891.
6. La fixation, par Son Honneur le juge Weatherbe, juge senior, du dit 3 décem

bre 1891 pour l’audition devant la Cour Suprême.
7. L’ajournement de l’audition à un jour ultérieur.
8. Le jugement de la Cour Suprême dans cette cause.
9. La règle de la Cour Suprême en date du 19 décembre 1891 rejetant l’ordre 

de Son Honneur le juge Weatherbe qui fixait la date de l’instruction de la dite 
pétition.

10. La date à laquelle leurs Honneurs les juges Weatherbe et Graham ont reçu 
copie do l’ordre de la Cour Suprême rejetant le dit ordre du juge Weatherbe au 
sujet de la dite instruction.

I
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11. La date à laquelle les dits juges ont fait rapport à l’honorable Orateur de la 
Chambre des Communes qu’ils avaient instruit la dite pétition et déclaré 1 election du 
dit Joseph A. Gillies nulle, et son siège en parlement vacant.

12 La date de la requête adressée à Son Honneur le juge Weather be pour ^ 
seoir à "la décision au sujet de la pétition en attendant la décision de la Cour Supreme 
de la Nouvelle-Ecosse sur la question de juridiction, et le rejet de cette requête

M. Forbes propose, comme amendement, que les mots suivants soient ajoutés à 
la fin de la motion “ Aussi, copie des diverses pétitions présentées et produites 
dans la Cour Suprême de la Nouvelle-Ecosse, en vertu de l’Acte des Elections fédé
rales Contestées contre l’élection de Sir John S. H. Thompson et de MM.b.H. 
Tupper C. E. Kaulbach, J. B. Mills, N. W. White et Hugh Cameron pour six 
des divers comtés de la province de la Nouvelle-Ecosse, à l’élection générale tenue le 
5 mars 1891 ; aussi, copie de tous papiers et documents en rapport avec les diverses 
procédures dans les dites causes dans la Cour Suprême de la Nouvelle-Ecosse. — 
Adopté

sur-

La motion principale est alors adoptée, telle qu’amendée, et l’adresse est votée, 
en conséquence.

M. McNeill propose,—Que dans le cas où le parlement de la Grande-Bretagne et 
d’Irlande admettrait les produits du Canada sur les marchés du Royaume-Uni à des 
conditions plus favorables que celles accordées aux pays étrangers, le parlement 
canadien sera alors prêt à accorder un avantage cori espondant en réduisant les droits 
imposés sur les produits anglais manufacturés.

Et un débat s’ensuivant;
x

Mardi, 26 avril 1892.
M. Davies propose, comme amendement, que tous les mots après “Que soient 

retranchés et remplacés par les suivants : “vu que la Grande-Bretagne admet les 
produits du Canada en franchise dans ses ports, cette Chambre est d avis que l échelle 
de prix actuelle imposée par le Canada sur des articles en majeure partie importés 
de la Grande-Bretagne, devrait être réduite.” Rejeté, sur la division suivante :

Pour :
Messieurs

McMillan (Huron),
McMullen,
Mignault,
Mills (Bothwell), 
Monet,
Mulock,
Murray,
Paterson {Brant), 
Perry,
Proulx,
Rider,
Rinfret,
Rowand,
Sanborn,
Semple, 
Somerville, 
Sutherland, 
Vaillancourt, ■ 
Watson,
Welsh, et 
Yeo.—64.

Devlin, 
Edgar, 
Edwards, 
Featherston, 
Flint, 
Forbes, 
Frémont, 
Gauthier, 
Geoffrion, 
Gillmor, 

x God bout, 
Guay, 
Langelier, 

Cartwright (Sir Richard), Laurier, 
Casey,
Charlton,
Choquette,
Christie,
Colter,
Davies,
Dawson,
Delisle,

Allan,
Armstrong,
Bain ( Wentworth) 
Béchard,
Beith,
Bourassa,
Bowers,
Bowman, 
Brodeur, 
Brown, 
Bruneau, 
Campbell, 
Carroll

Lavergne,
Leduc,
Legris,
Lister,
Livingston, 
Macdonald {Huron), 
McGregor,
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Contre : 

'Messieurs
Amyot,
Bain (Boulanges), 
Baker,
Barnard,
Bennett,
Bergeron,
Bergin,
Bowel 1,
Boyle,
Cameron,
Carignan,
Carling,
Caron (Sir Adolphe), 
Corbould,
Curran,
Da vin,

Grand bois,
Guillet,
Hazen,
Henderson,
Hodgins,
Hughes,
Hutchins,
Ives,
Kaulbach,
Kenny,
Kirkpatrick,
LaRivière,
Lépine,
Lippé,
Macdonald (King), 
Macdonald ( Winnipeg), 
Macdonell (Algoma), 
Mackintosh,
McAlister,
McCarthy.
McDonald ( Victoria), 
McDougall (Pictou), 
McDougall (Cap-Breton), 
McKay,
McLean,
McLennan,
McLeod,

Moncrieff,
O’Brien,
Ouimet,
Patterson (Colchester), 
Patterson (Huron), 
Pelletier,
Pridham,
Prior,
Putnam,
Reid,
Robillard,
Roome,
Rosamond,
Ross (Blindas),
Savard,
Simard,
Skinner,
Smith (Ontario),
Stairs,
Taylor,
Temple,
Thompson (Sir John), 
Tisdale,
Tupper,
Turcotte,
Tyrwhitt,
Wallace,
White (Cardwell), 
White (Shelburne),
W il mot,
Wilson, et
Wood (Brockville).—98.

Davis,
Denison,
Desaulniers.
Desjardins (Hochelaga,)
Desjardins ( L'Islet),
Dewdney,
Dickey,
Dugas,
Dupont,
Dyer,
Earle,
Fair bairn,
Foster,
Fréchette,
Gillies,
Girouard (Deux-Montagnes),Miller, 
Gordon,

McMillan (Vaudreuil), 
McNeill,
Madill,
Mara,

Mills (Annapolis),
La motion principale est alors adoptée sur la division suivante :

Pour :

Messieurs
Amyot,
Bain (Boulanges), 
Baker,
Barnard,
Bennett,
Bergeron,
Bergin,
Bowell,
Boyle,
Cameron,
Carignan,
Carling, \
Caron (Sir Adolphe), 
Corbould,
Curran,
Da vin,

Grand bois, >
Guillet,
Hazen,
Henderson,
Hodgins,
Hughes,
Hutchins,
Kaulbach,
Kenny,
Kirkpatrick,
LaRivière,
Lépine,
Lippé,
Macdonald (King), 
Macdonald ( Winnipeg), 
Macdonell (Algoma),

Moncrieff,
O’Brien,
Ouimet,
Patterson (Colchester), 
Patterson (Huron), 
Pelletier,
Pridham,
Prior,
Putnam,
Reid,
Robillard,
Roome,
Rosamond,
Ross (JJundas),
Savard,
Simard,

I
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Skinner,
Smith (Ontario), 
Stairs,
Taylor,

Mackintosh,
McAlister,
McCarthy,
McDonald ( Victoria),
McDougald (Pictou), Temple, T , .
McDougall (Cap-Breton), Thompson (Su John),

Tisdale,
Tapper,
Turcotte,
Tyrwhitt,
Wallace,
White (Cardwell),
White (Shelburne),
W il mot,
Wilson, et
Wood (Brockville).—97.

Davis,
Denison,
Desaulniers,
Desjardins (Hochelaga),
Desjardins (Ij Islet),
Dewdney,
Dickey,
Dugas, McLean,
Dupont, McLennan,
tv ‘ McLeod,
g^le’ McMillan (Vaudreuil),
Fairbairn,
Foster, ?ïÎU 1 ’
Fréchette,
Gillies Miller,
Girouard (Beux-Montagnes),Mills (Annapolis), 
Gordon,

Contre : 
Messieurs

McMillan (Huron),
McMullen,
Mignault,
Mills (Bothwell), 
Monet,
Mulock,
Murray,
Paterson (Brant), 
Perry,
Proulx,
Eider,
Rinfret,
Eowand,
Sanborn,
Semple,
Somerville,
Sutherland,
Vaillancourt,
Watson,
Welsh, et 
Y00.-63.

Devlin,
Edgar,
Edwards,
Featherston

Allan,
Armstrong,
Bain (Wentworth), 
Béchard,
Beith, FHnt,
Bourassa, Forbes,
Bowman, Frémont,
Brodeur, Gauthier,
Brown, Geotti ion,
Bruneau, Gillmor,
Campbell, God bout,
Carroll,
Cartwright (Sir Richard), Langelter,

Laurier,Casey,
Charlton,
Choquette,
Christie,
Colter.

Lavergno,
Leduc,
Legris,
Lister,
Livingston, 
Macdonald (Huron) 
McGregor,

Davies,
Dawson,
Delisle,

La Chambre s’ajourne alors, à 1.45 p.m.

PETER WHITE,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

M. Mulock—Mercredi prochain—Comité général pour considérer la résolution 
suivante :—

Que la ficelle à lier devrait être placée sur la liste des articles francs de droits.
M. Poster Mercredi prochain—Comité général pour considérer la résolution 

suivante :—
Qu’il est expédient d’autoriser les commissaires du havre des Trois-Rivières à 

prélever, au moyen de l’émission de débcntures en la manière prescrite par le 
chapitre 52 dos Statuts de 1882, à un taux d’intérêt n’excédant pas six pour cent par 
année, une somme n’excédant pas $218,000. à être appliquée à l’acquisition de quais 
ou lots de grève, ou à la construction de quais 
des navires, dans le port des Trois-Rivières.

autres travaux pour la réceptionou

v M. Skinner—Mercredi prochain—Résolution—Que cette Chambre est d’avis 
qu il est expédient de modifier les lois d’accise de manière à permettre l’importa
tion en vrac de l’huile d’éclairage.

AVIS DE BILL PRIVÉ.

Le bill suivant a, ce jour, été affiché comme devant être pris en considération 
lundi, le 2 mai prochain, ou après, par le comité des Banques et du Commerce :— 

Bill (No 70) constituant en corporation l’Association des Meuniers du Canada.
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Prières.
Deux pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
M. Mills (Annapolis), du comité des Ordres Permanents, présente le quatorzième

le, «vil donné, „ ,«jet de, pétition, 
" » ' 1, Compagnie du ehomin de fer etde pont, d Ottawa Mor.»

îmi Jet New-York pour un acte à l’effet de faire revivre et amender sa charte - 
île H Compagnie du chemin de fer Montréal et Occidental, pour un ac.e prolongea
le délai iixé pour l’achèvement de sa voie et de la .Cfi^[2re1aUconTnieüon de 
de l’Ile de Montréal, pour un acte prolongeant le délai hxe pour .
*" ‘voti-e’comité a 1 examiné 1, pétition de la Compagnie d«
VVinninee- à l’Atlantique demandant une charte, et il constate que la.is a I 
dans la Gazette du Canada et dans un journal à chaque extrém,té de ^bgne pro
jetée pendant une semaine seulement ; mais comme le chemin, s ü est const, u t 
versera une ré-non éloignée et inhabité ou aucuns droits ou inteiets ne peuvent etie ré~eeSé=m,„d, que la ègle M ,oit ,u,pendue au sujet ,1e eette pet,-

tion. Votre comité a aussi examiné la pétition de la Compagnie de lumière incandes
cente à iraz de Welsbach (limitée), de Halifax, Nouvelle-Ecosse, poui extension
son brevet pour un autre terme de cinq ou dix ans et il s'est présentée
d’avis seulement a été donnée ; mais comme la nécessité de la demande sest
tout récemment, et que le comité s’est assuré, après un ."t uqme Législation 
droits ou privilèges qui pourraient être lèses par la passation ( i c lcr ^ m d; 
peuvent être amplement protégés par une clause spéciale dan, le bill, il recommande
<1UC Comme le’délai pm^r pimenter "des Mis privés eff expiré, il recommande que

1 \r Wnofl tBrockville) du comité des Chemins de fei, Canaux et lélégiapne., présente^l^troiMème rapport de ce comité, rapportant les bills suivants, sans amen-

dtim Bill “(No 53)~concernant la Compagnie de chemin de fer et de bateaux à vapeur
dC '“KM fSoSÏ) œncernan?^Compagnie du chemin de fer de Saint-Jean et du 
Maine et la Compagnie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick.

Et les bills suivants, avec des amendements savoir:—
Bill (No 18) concernant certains travaux de chemin de ter dans la eue i

T<"°Bilï (No 33) concernant la Compagnie du chemin defer de la Montagne de 
Bois à Qu’Appelle.
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Bill (Mo 37) concernant la Compagnie de chemin de fer et de canal du Lac 
Manitoba.

Bill (No 49) concernant la Compagnie du chemin de fer de Cobourg, Northum
berland et du Pacifique.

Bill (No 51) constituant en corporation la Compagnie Canadienne de chemin
de fer.

Votre comité désire appeler l’attention de la Chambre sur le fait que la Com
pagnie du chemin de fer de la Montagne de Bois à Qu’Appelle n’a pas mentionné, 
dans son avis ou sa pétition, qu elle avait l’intention de se livrer à des travaux de 
mines et de posséder et exploiter des steamers ; mais comme la compagnie considère 
qu’il est à propos d’obtenir ces pouvoirs, votre comité recommande qu’ils lui soient 
accordés, tel que mentionné dans le bill.

Au sujet du bill de la Compagnie du chemin de fer de Cobourg, de Northumber
land et du Pacifique, votre comité constate que la compagnie n’a pas, dans son avis 
ou sa pétition, fait mention d’une augmentation de ses pouvoirs pour émettre des 
obligations; mais comme l’augmentation projetée n’est pas excessive, votre comité 
recommande que ces pouvoirs lui .soient accordés.

Sur motion de M. Mills (Annapolis), la partie de la règle 49 qui limite le temps 
pour présenter des bills privés, est suspendue en ce qui concerne les pétitions énu
mérées dans le quatorzième rapport du comité des Ordres Permanents, et conformé
ment à sa recommandation.

Sur motion de M. Masson, la règle 51 est suspendue au sujet de la pétition de la 
Compagnie du chemin de fer de Winnipeg à l’Atlantique, conformément à la 
mandation du comité des Ordres Permanents.

Les bills suivants sont présentés et lus pour la première fois.—Seconde lecture, 
demain, savoir :—

Par M. Masson Bill (No 72) constituant en corporation la Compagnie du 
chemin de fer de Winnipeg à l’Atlantique.

Par M. Curran :—Bill (No 73) modifiant l’Acte constituant en corporation la 
pagnie du chemin de fer de l’île de Montréal.
Par M. Patterson (Huron) :—Bill (No 74) modifiant les actes concernant le 

service civil.

recorn-

Com

M. Ouimet présente,—Réponse à Ordre du 18 juin 1891—Relevé du montant 
d’argent dépensé dans chaque district électoral, (avec la date de la dénonse) depuis 
la confédération, sous les chapitres suivants:—

1. Edifices publics.
2. Havres et rivières.
3. Chemins et ponts.

Le bill (No 11) concernant les navires de pêche des Etats-Unis d’Amérique, est 
de nouveau délibéré en comité général, rapporté avec des amendements, délibéré tel 
qu’amendé, et remis pour troisième lecture à demain.

Le bill (No 58) autorisant le transfert à la corporation de la cité de Toronto de 
certains terrains de l’artillerie dans cette cité, est délibéré en comité général, rap
porté avec des amendements, délibéré tel qu’amendé, lu pour la troisième fois et 
passé.

Le bill (No 13) modifiant de nouveau l’Acte d’inspection des bateaux à vapeur, 
est de nouveau délibéré en comité général et rapporté avec des amendements. A être 
pris en considération, demain.

Le bill (No 43) du Sénat, intitulé : “ Acte modifiant l’Acte concernant le dépar
tement de la Commission Géologique,” est lu pour la seconde fois, délibéré en comité 
général, rapporté sans amendement, et remis pour troisième lecture, à demain.



la seconde fois et agrées, et ellesLes dites résolutions sont rapportées, lues pour 
sont renvoyées au comité sur le Bill (No 9) qui précède.

M Foster propose-Que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la 
C*iaIM>rWattonllpropose,Ucotmnenamendement^--Quei:Qus les hiers aü,tgn‘‘^'(?y’i’e^que

dont la valeur s’élève à $424,023 annuellement Qu il appel t de plus, q 
provenant du droit sur la, ^'^oooo^esUmposée aux fermiers du Canada sans

1 iicr -o,t mi,c - •* ii“e
articles admis en franchise.

Et un débat s’ensuivant, Mercredi, 27 avril 1892.
la division suivante imise sur l’amendement, il est rejeté, surEt la question étant

Four :

Messieurs
McMillan (Huron),
McMullen,
Mignault,
Mills (Bothwell), 
Monet,
Mulock,
Murray,
Paterson (Brant), 
Perry,

Delisle,
Edgar,
Featherston
Forbes,
Gauthier,
Geoffrion,
Gibson,
Gillmor,
God bout,

Allan,
Armstrong,
Bain ( Wentworth) 
Béchard,
Beith,
Bernier,
Bourassa,
Bowers,
Bowman,

329

la secondeLe bill (No 9) modifiant de nouveau l’Acte des pêcheries, est lupo 
fois, et renvoyé à un comité général devant siéger demain.

’ La Chambre se forme en comité général pour considérer oertai' 
l’éffet d’imposer certains honoraires pour la mise en bo te» 
homard.

ur

(En comité.)

un honorai re de cinq piaa.rea pour
chaque licence accordée par le
en boîtes, en conserves ou la salaison du homard, ou pour le gaie

R-'olu-Ou’tïtt expédietiTdfimnoser ^un honoraire de deux contins pour

piller ces caisses.
Bésolutions à rapporter.
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Brodeur, Guay,
Bruneau, Innés,
Campbell, Landerkin,
Carroll, Langelier,
Cartwright (Sir Richard), Laurier, 
Casey,
Charlton,
Choquette,
Christie,
Colter,
Davies,
Dawson,

Prou lx,
Eider,
Rinfret,
Eowand,
Sanborn,
Semple,
Somerville,
Sutherland,
Vaillancourt,
Watson,
Welsh, et
J eo.—03.

Lavergne,
Leduc,
Log ris,
Lister,
Livingston, 
Macdonald (Huron), 
McGregor,

Contre : 

Messieurs
Adams,
Amyot,
Bain (Soulanges),
Baker,
Barnard,
Bennett,
Bergeron,
Bowel 1,
Boyle,
Cameron,
Carignan,
Carling,
Carpenter,
Caron (Sir Adolphe),
Chapleau, Langevin
Cleveland, Lépïne,
Coatsworth, Lippé.
Corbould, Macdonald (King),
Corby, Macdonald ( Winnipeg),
Graig, Macdonell (Algoma),
Curran, Mackintosh,
Daly, McAlister,
-Denison, McDonald ( Victoria),
Desaulniers, McDougald (Pictou),
Desjardins (Hochelaga,) McKay,
Desjardins ( H Islet), McLean,
Dewdney, McLennan,
Dugas, McLeod,
Dupont, McMillan ( Vaudreuil),
Dyer, McNeill,
Earle, Madill,
Fairbairn, Mara,
Ferguson (Leeds et Ciren.), Marshall,
Foster, Masson,
Fréchette, Miller,
Billies, Mills (Annapolis)

Gordon,
Grandbois,
Guillet,
Hazen,
Henderson,
Hodgins,
Hughes,
Hutchins,
Ives,
Joneas,
Kaulbach,
Ivenny,

O’Brien,
Ouimet,
Patterson (Colchester), 
Patterson (Huron), 
Pelletier,
Pope,
P rid ham,
Putnam,
Reid,
Roome.
Rosamond,
Ross (Dundas),
Ross (Lisgar),
Ryckman,
Savard,
Simard,
Skinner,
Smith (Ontario),
S tail's,
Taylor,
Temple,
Thompson (Sir John), 
Tisdale,
Tupper,
Turcotte,
Tyrwhitt,
Wallace,
White (Cardwell),
White ( Shelburne),
Wilmot,
Wilson,
Wood (Brockville), et 
Wood ( Westmoreland).—107

r Hector),

La motion principale est alors adoptée, et la Chambre, on conséquence, se forme 
de nouveau eq comité des Subsides.

(En comité.)
Les résolutions suivantes sont adoptées:_

330
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IX—IMMIGRATION.

Appointements des agents et employés
Agent, Québec.......... .........................................
Sous-agent, Québec...........................................
Interprète, Québec...........................................
Messager, Québec..............................................
Agent, Montréal.............................................

do Ottawa.................................. ................
do Kingston...............................................
do Toronto.................................................
do Hamilton...............................................
do London ...............................................
do Halifax...................................................
do Saint-Jean..............................................
do Winnipeg...............................................

Sous-agent, Winnipeg......................  .............
Interprète..........................................................
Agent, Brandon...............................................

do Calgary................................. ..............
do Port-Arthur.......................................
do Victoria.................................................
do Vancouver.............................. .............

Dépenses imprévues des agences canadiennes.

Résolution à rapporter.

1,400 00 
1,100 00 

660 00 
365 00 

1,400 00 
1,300 00 
1,300 00 
1,650 00 
1,250 00 
1,000 00 
1,200 00 
1,000 00 
1,400 00 
1,000 00 

800 00 
1,400 00 
1,200 00 
1,000 00 
1,200 00 
1,200 00 

16,000 00

76-1

Rapport à recevoir,—et permis au comité de siéger de nouveau à la prochaine 
séance de la Chambre.

La Chambre alors s’ajourne, à 12.55 p.m.

PETER WHITE,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

M. Desaulniers—Jeudi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de toutes 
lettres, requêtes, envoyées au département des Travaux Publics au sujet de certains 
travaux publics à être faits dans le comté de Saint-Maurice, depuis 1887.

M. Cameron—Jeudi prochain—Ordre de la Chambre—Copie du rapport de 
l’Inspecteur des Douanes, dans la Nouvelle-Ecosse, au sujet de l’établissement d’un 
port d’entrée à West Bay, comté d’Invcrncss.

M. Cameron—Jeudi p ochain—Ordre de la Chambre—Copie du rapport de 
l’Inspecteur des Douanes, dans la Nouvelle-Ecosse, au sujet do l'établissement d’un 
port d’entrée à Whycocomah, comté d’Inverness.

M. Charlton—Jeudi prochain—Ordre de la Chambre—Etat faisant connaître,—
1. Le nombre total d’acres de terres publiques donnés dans le Manitoba et le 

Nord-Ouest pour aider à la construction de chemins de fer, jusqu’au 26 avril 1892.
2. Le nom de chaque compagnie ou ligne de chemin de fer à qui un octroi de 

terre a été fait, la longueur do la ligne ainsi subventionnée et le nombre d’acres 
accordés à chaque compagnie ou ligne.

3. Le nombre total d’acres de terre dans le Manitoba et le Nord-Ouest qui a été 
gagné jusqu’au 26 avril 1892, aux termes des octrois, par suite de l’achèvement des 
lignes ou parties de lignes auxquelles des subventions en terres ont été données.

4. Le nom de chaque compagnie ou ligne de chemin de fer qui a gagné toute ou 
partie de sa subvention en terres, et le nombre d’acres gagné par chacune.

\i.
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Prière.
La pétition d’Isaac Allan et autres, de Kingston et du district du Centre, Onta

rio -demandant que l’on reconnaisse et règle leurs réclamations pour services rendus 
supprimant la révolte de 1837, et que justice leur soit rendue dansau Canada en 

l’espèce,—est lue et reçue.
M. Wood (Brdbkville), du comité des Privilèges et Elections, présente le pre

mier rapport de ce comité, recommandant respectueusement que son quorum soi
réduit à neuf membres. ^ ,

Sur motion de M. Wood (Brock vil le), le dit rapport est adopté.
Sur motion de M. Stairs, la règle 51 est suspendue au sujet de la pétition de la 

Compagnie de Lumière incandescente à gaz de Welsbach, de Halifax, conformément 
à la recommandation du comité des Ordres Permanents.

M Stairs présente un bill (No 75) conférant au Commissaire des Brevets certains 
pouvoirs pour venir en aide à Carl Auer You Welsbach et autres,—lequel est lu pour 
la première fois.—Seconde lecture, vendredi prochain.

H. Foster présente,—Réponse à Ordre du 1er juillet 1891—Copie de toute 
respondanco, télégrammes, lettres, rapports, estimés et autres documents concernant 
les études faites au sujet de la construction et du coût d un tunnel sous-marin entre 
Pile du Prince-Edouard et la terre ferme.

Sir John Thompson présente,—Réponse à Ordre u 9 mars 1892—Qu’une carte 
de la Puissance du Canada soit déposée sur le bureau e la Chambre, indiquant les 
limites des townships, comtés et divisions électorales dans chaque province et le 
nombre de votes inscrits dans chaque township, pour chaque candidat, lors de 1 elec
tion générale de mars 1891.

Sur motion de M. Rider, il est voté une Adresse demandant copie de toute 
respondance, mémoires, ordonnances ministérielles et ordres en conseil se rapportant 
en quelque manière à l’enlèvement du droit d’exportation sur les billots et autres bois 
non manufacturés exportés du Canada aux Etats-Unis.

M Tisdale propose,—Qu’il soit émis un Ordre de la Chambre pour un état indi
quant tous les paiements faits à des commis permanents pour travail extra fait par 
eux dans leur propre département ou dans d’autres départements pendant les années 
de 1874 à 1878 inclusivement, spécifiant,—

1. Le nom de chacun de ces commis.
2. La page du rapport de l’Auditeur général ou des Comptes publics où se tro 

mentionné chacun de ces paiements.

cor-

cor-

uve

335

No 39.

nn

I

OTTAWA, MERCREDI, 27 AVRIL 1892.

CL
 P-



336

3. Le département dans lequel les dits commis étaient employés.
4. Le département pour lequel du travail extra a été fait.
5. La nature du travail.
6. Le montant de chacun de ces paiements.
7. Le fonds à même lequel a été pris chacun de ces paiements.
M. Landerkin propose, comme amendement,—Que les chiffres “ 1874 et 1878 ” 

soient retranchés du premier paragraphe de la dite proposition, et qu’ils soient 
placés par les suivants : “ 1869 à 1891.’’—Adopté.

La motion principale, telle qu’amendée, est alors adoptée, et un ordre est émis, 
en conséquence.

Sur motion de M. Devlin, il est voté une Adresse demandant copie de toute cor
respondance, documents, mémoires et pétitions concernant la construction projetée 
du système de canalisation connu sous le nom de “ Canal à navires de la Rivière 
Ottawa.”

rem-

M. Lister propose,—Que copie de la pétition de Thomas Hobbs et autres,déposée 
sur le bureau de la Chambre, se plaignant de la conduite de William Elliott, écr, juge 
de comté de Middlesex, au sujet de la revision des listes de voleurs pour le district 
électoral de la cité de London, lui soit transmise sans délai pour son information et 
pour lui permettre de faire la réponse qu’il jugera convenable aux accusations formu
lées dans la dite pétition ; et que la dite pétition et la léponse que pourra faire le dit 
juge soient référées à un comité spécial de cette Chambre afin de s’enquérir de la 
vérité des diverses allégations contenues dans la dite pétition dans le but de décider si 
les dites accusations doivent être référées à une commission d’enquête.

Et un débat s’ensuivant,
A 6 P.M., M. l’Orateur prend le fauteuil et le quitte pour le reprendre à 7.30 P.M.

7.30 P.M.
(L'ordre •pour les Bills Privés est appelé en vertu de la règle 19.)

Les bills suivants sont délibérés en comité général, rapportés sans amendement, 
lus pour la troisième fois, et passés, savoir :—

Bill (No 53) concernant la Compagnie de chemin de fer et de bateaux à vapeur 
de la Qu’Appelle, Lac Long et Saskatchewan.

Bill (No 57) concernant la Compagnie du chemin de fer de Saint-Jean et du 
Maine et la Compagnie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick.

Bill (No 18) concernant certains travaux de chemin de fer dans la cité de
Toronto.

Bill (No 33) concernant la Compagnie du chemin de fer de la Montagne de 
Bois à Qu’Appelle.

Bill (Mo 37) concernant la Compagnie de chemin de fer et de canal du Lac 
Manitoba.

Bill (No 49) concernant la Compagnie du chemin de fer de Cobourg, Northum
berland et du Pacifique.

Bill (No 51) constituant en corporation la Compagnie Canadienne de chemin 
de fer. (Titre changé en celui de “Compagnie du chemin de fer de Canso à Louis- 
bourg.”)

Les bills suivants sont lus pour la seconde fois, et renvoyés au comité des Che
mins de fer, Canaux et Télégraphes, savoir :—

Bill (No 72) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de 
Winnipeg à l’Atlantique.

Bill (No 73) modifiant l’Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin 
de fer de l’île de Montréal.
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La Chambre reprend la considération ultérieure de la motion de M. Edgar,— 
Que certaines accusations de çorruption contre Sir Adolphe Caron soient référées au 
comité des Privilèges et Elections.

Et le débat se continuant ;
Jeudi, 28 avril 1892.

Et ie débat se continuant,—il est ajourné, sur motion de M. Bennett.
Un message est reçu du Sénat, informant cette Chambre que Leurs Honneurs 

s’uniront à elle pour former un comité mixte des deux Chambres pour examiner le 
bill (JSTo 7) des Communes, intitulé : “ Acte concernant la loi criminelle,” et en faire 
rapport, et que les honorables messieurs Miller, Dickey, Scott, Growan, Power 
Lougheed et Poirier ont été nommés pour représenter le Sénat dans le dit comité.

La Chambre alors s’ajourne, à 1.05 a.m.

PETER WHITE,
Orateur.

AVIS DE BILLS PRIVÉS.

Les bills suivants ont, ce jour, été affichés comme devant être pris en considération 
mercredi prochain, le 4 mai, ou après, par le comité des Chemins de fer, Canaux et 
Télégraphes :

Bill (No 72) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de 
Winnipeg à l’Atlantique.

Bill (No 73) modifiant l’Acte constituant en corporation la Compagnie du che
min de fer de l’île de Montréal.
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Prière.

Deux pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
De W. L. McKenzie et autres, de New-Richmond, comté de Bonaventure, Qué

bec ; demandant que dans le bill pour amender de nouveau l’Acte des Pêcheries, la 
clause défendant de prendre du poisson pour en faire de l’engrais, soit retranché.

De D. Holliday, greffier des sessions, de la part de la Congrégation Covenantaire 
d’Almonte, Ontario ; demandant que le bill à l’effet de rendre le vote obligatoire, soit 
amendé de manièie à les exempter de l’obligation de voter pour des Candidas 
parlement fédéral ou aux législatures provinciales.

M. Wood (Westmoreland), du comité des Banques et du Comme ’ce, présente le 
troisième rapport de ce comité, lequel est comme suit :

Votre comité a pris en considération le bill (No 3) modifiant ' 
des Assurances, et il recommande que le dit bill ne soit pas passé, 
objet ne paraît pas être dans l’intérêt des assures.

Sur motion de Sir John Thompson, l’ordre du jour pour reprendre le débat 
ajourné sur la motion de M. Edgar,—Que certaines accusations de corruption portées 
con e Sir Adolphe P. Caron so.ent référées au comité des Privilèges et Elections, est 

1 tête des ordres du jour pour mercredi prochain, après les interpellations.

au

îouveau
son

en

Sur motion de M. Wallace, la requête de Alexander Furguson, écr, procureur, 
de la cité d’Ottawa, et autres d’autres lieux, présentée ce jour, demandant qu il leur 
soit permis de soumettre à la Chambre la pétition de la Compagnie du chemin de 
fer du Manitoba et du Nord-Ouest, pour un amendement à sa charte,—nonobstant 
l’expiration du délai fixé pour présenter des pétitions en obtention de bills privés,— 

' ' comité des Ordres Permanents.est lue et reçue, et référée au
Sur motion de M. Foster, la Chambre décide de se former en comité général,

demain, pour considérer la résolution suivante : m
Qu’il est expédient d’autoriser les commissaires du havre des Trois-Rivières a 

prélever au moyen de l’émission de débentures en la manière prescrite par le 
chapitre’52 des Statuts de 1882, à un taux d’intérêt n’exédant pas six pour cent par 
année une somme n’excédant pas $218,000, à être appliquée à l’acquisition de quais 
ou lots de grève, ou à la construction de quais ou autres travaux pour la réception 
des navires, dans le port des Trois-Rivières.

Les bills suivants sont lus pour la troisième fois et passés, savoir:—
Bill (No 11) concernant les navires de pêche des Etats-Unis d’Amérique.
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Bill (No 43) du Sénat, intitulé : “Acte modifiant l’Acte concernant le départe
ment de la Commission Géologique.”

Le bill (No 13) modifiant de nouveau l’Acte d’inspection des bateaux à vapeur, 
est délibéré tel qu’amendé, lu pour la troisième fois et passé.

M. Foster propose,—Que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la 
Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

M. Laurier propose, comme amendement,—Que tous les mots après “ Que,” dans 
la dite proposition, soient retranchés et remplacés par les suivants : “ c’est une règle 
constitutionnelle nécessaire que toutes communications entre des représentants de ce 
gouvernement et des représentants d’autres gouvernements, sur des questions d’in
térêt public, soient mises par écrit et soumises au parlement aussitôt qu’elles sont 
terminées ; et que toute tentative, de la part d’un ministre de la Couronne, de 
discuter le sujet de ces communications sans les soumettre au parlement, est'une 
dangereuse violation des droits du peuple.”—Rejeté, sur la division suivante : —

Pour :

Messieurs
Allan,
Armstrong,
Bain ( Wentworth), 
Béchard,
Beith,
Bernier,
Bourassa,
Bowers,
Bowman,
Brodeur,
Brown,
Bruneau,
Campbell,
Carroll,
Casey,
Charlton,
Christie,
Colter,
Davies,

Dawson,
Delisle,
Edwards,
Featherston,
Flint,
Forbes,
Gauthier,
Geoff rion,
Gibson,
Gillmor,
Godbout,
Innés,
Landerkin,
Langelier,
Laurier,
Lavergne,
Leduc,
Legris,
Lister,

Livingston, 
Macdonald (Huron), 
McGregor,
McMillan (Huron), 
McMullen,
Mignault,
Mills (Bothwell), 
Monet,
Paterson (Brant), 
Perry,
Proulx,
Rinfret,
Rowand,
Sanborn,
Scriver,
Somerville, 
Vaillancourt, 
Watson, et 
Yeo.—57.

Contre : 

Messieurs
Adams,
Amyot,
Bain (Soulanges), 
Barnard,
Bennett,
Bergeion,
Bowel 1,
Boyle,
Burns,
Cameron,
Cargill,
Carignan,
Carling,
Carpenter,
Caron (Sir Adolphe),

Foster,
Fréchette,
Gillies,
Girouard (Deux-Montagnes), Ouimet, 
Hazen,
Henderson,
Hodgins,
Hughes,
Hutchins,
Joncas,
Kaulbacb,
Kenny,
Kirkpatrick,
Langevin (Sir Hector)
LaRivière.

Mills (Annapolis),
Northrup,
O’Brien,

Patterson (Colchester), 
Pope,
Prior,
Putnam,
Reid.
Robillard, 
Roome, 
Rosamond, 
Ross (JDundas), 
Ross (Lisgar), 
Ryckman,
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Savard,
Simard,
Skinner,
Smith (Ontario),
Stairs,
Stevenson,
Temple,
Thompson (Sir John), 
Tisdale,
Turcotte,
Tyrwhitt,
Wallace,
Weldon,
White {Cardwell), 
White (Shelburne), 
Wilson,, et
Wood (Brockville).—98.

Lépine,
Lippé,
Macdonald {King), 
Macdonald {Winnipeg), 
Maedonell (Algoma), 
McAlister,
McDonald {Victoria), 
McDougald (Pictou), 
McDougall {Cap-Breton), 
McKay,
McLean,
McLennan,
McMillan (Vaudreuil), 
McKeill,
Madill,
Mara,
Marshall,
Masson,

Chapleau,
Coatsworth,
Cockburn,
Corbould,
Corby,
Craig,
Curran,
Daly,
Davis,
Desaulniers,
Desjardins (Hochelaga,)
Desjardins (L’Islet),
Dewdney,
Dugas,
Dupont,
Earle,
Fair bairn,
Ferguson {Renfrew),

La motion principale est alors adoptée, et la Chambre, 
de nouveau en comité des Subsides.

en conséquence, se forme

(En comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées :—
IX.—IMMIGRATION—(Suite.)

5,900 00
S de, Irnmignm,,.,

Montréal...................................... .
Résolutions à rapporter.

1,000 00

Vendredi, 29 avril 1892. 
comité de siéger de nouveau à la prochaineRapport à recevoir,—et permis au 

séance de la Chambre, ce jour.
La Chambre alors s’ajourne à 12.15 a.m.

PETER WHITE,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

M. Innés—Lundi prochain—Interpellation—Est-ce l’intention du gouverne
ment d’abaisser le droit sur le pétrole crû ou huile à gaz servant à la fabrication du 
gaz ? I

M. Wood (Westmoreland)—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Etat 
indiquant,—

1. Le tarif en vigueur sur l’Intercolonial pour le bétail sur pied, et les varia- 
tions de ce tarif pendant les cinq dernières années.

2. Le nombre de bestiaux expédiés des stations de Sackville et Nappan, et leur 
destination, faisant la distinction entre des chargements complets de wagons et des 
quantités moindres que des chargements complets.

M. Bergeron—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de tous papiers 
renseignements, etc., qui pourraient concerner la succession de feu Pierre Alexandre 
Items de la Ronde, duc de Saint-Simon, de son vivant résidant dans la ville de 
\ alleyfield, oans le comté de Beauharnois, et, spécialement, copie des actes de vente 
du 19 décembre 1771 et 22 août 1778 par Dame Angélique Denis de Saint-Simon à 
la Couronne d’Angleterre; 2U d’un jugement du 20 avril 1842, No 406. Cour du 
vr? ,mla ®eme; Québec, où Alexandre Thibaudière de la Rondo est demandeur vs 
Michel fessier; 3° de quittances et reçus que le défunt aurait pu donner à la Cou
ronne, soit pour loyer de ses terrains ou sur prix de vente ; 4° d’un bail de 99 ans à 
paitii de 1778 à 1877 pour terrains à lui appartenant ; 5° de documents démontrant 
quels sont les derniers propriétaires des biens dépendant de cette succession dans 
la cité de Québec et dans la seigneurie de Rigaud.

M. Mara Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Relevé du nombre de 
voteurs dans les divers districts électoraux de la Colombie-Anglaise, et du nombre 
de voteurs dans chaque arrondissement de votation du district électoral.
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Prière.
sur le bureau.Cinq pétitions sont présentées et déposées

le bill

(No
mandant que son quorum
rapport de temps à autre.

M McDonald (Victoria), du comité des Ordres Permanents, présente le quinzième

Compagnie d» chenün d fer uManv 
toba et du Nord-Ouest, demandant qu’il lui soit permis de rom tt 1 Teoevoir

titionLe délai pour recevoir des rapports de comités sur Mlle privés expirant 
d'hui votre comité recommande S'il soit prolongé jusqa'i vendredt, 1= 20 ma, pio
chain.

=5SSE£S5E£S5£= -
la recommandation du comités des Ordres Permanents.

rece-

Kt, poir "a raison qa'elïe no pourrait compléter «ne parue quelconque de cette 
ligne en aucune année,—est lue et reçue.

Sur motion de M. Curran, la requête de Knud Sando, de la cité de Londres 
AnJetèrr et autreV d’autres’ lieux, présentée ce jour,-demandant qu’il leur soit 
nermis de soumettre à la Chambre leur pétition pour une charte sous le nom de la 
Communie du chemin de fer de Buckingham et de la Lièvre, nonobstant lexpiia 
tien d‘u°délai tixé pour présenter des pétitions en obtention de bills privés, est lue e 
reçue, et référée au comité des Ordres Permanents.
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H.s Sir Ü!1 le Premier rapport du comité spécial mixte
les deux Chambres sur bill (No 7) concernant la loi criminelle, est adopté.

Sn£tani1"/21i!fî!Î;e:rRép0n!e Adresse du 14 mars dernier—Copie de toute
aucun de ses membres et le gou- 

11 i ■ • , , . et toute personne ou personnes
ordres en coLS”,t". ^ T0“"‘ d” «t copie de ton,

OU
ou entre les

au

(jEn comité.')
La résolution suivante est adoptée :__
Eésolu,—Qu’il est expédient d’autoriser les commissaires du havre des Trois-

r te r ^
cent par année une somme n’excédant pas $.'18,000, à être appliquée à l’acquisition 
de quais ou lots de grève, ou a la construction de quais ou autres travaux pour la 
réception des navires, dans le port des Trois-Rivières.

Résolution à rapporter.

Rapport à recevoir, lundi prochain.

p, Fost®.r propose,—Que JM. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la
Chambre se terme de nouveau en comité des Subsides.

Et un débat s’ensuivant,

A 6 P.M., JM. l’Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à 7.30 P.JM.

7.30 P.JM.
(A ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de la règle 19.)

fois, et

“• :çrQ"e la ch*mbre

Ça Chambre, en conséquence, se forme de nouveau

se

en comité des Subsides.
(En comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées :—

IX—IMMIGRATION—( Fin.)
79 Pour favoriser l’immigration et faire face 

service ...................
Inspecteur des agences (J. B. Lynch)........... '

Résolutions à rapporter.

aux dépenses du
. 150,000 00

300 0080
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Samedi, 30 avril 1892.
Rapport à recevoir,—et permis au comité de siéger de nouveau à la prochaine 

séance de la Chambre.
La Chambre alors s’ajourne à 2.05 a.m., jusqu’à lundi prochain.

PETER WHITE,
Orateur.

AVIS DE MOTION.

M. McMullen—Lundi prochain—Interpellation—
1. A-t-on conclu quelqu’arrangement avec les compagnies de ranches dans les 

Territoires du Nord-Ouest, portant que les terres cultivables pourront être prises et 
occupées pour des fins de culture ?

2. La personne dépossédée par la Compagnie du Ranch Waldron, sera-t-elle 
autorisée à reprendre et occuper de nouveau ses propriétés ?

3. Les terres propres à la culture et comprises dans la concession Waldron 
seront-elles à l’avenir ouvertes à la colonisation pour fins de culture ?

AVIS DE BILL PRIVÉ.

Le bill suivant a, ce jour, été affiché comme devant être pris en considération 
par le comité des Bills Privés, vendredi, le 6 mai prochain, ou après, savoir :—

Bill (No 75) conférant au Commissaire des Brevets certains pouvoirs pour venir 
en aide à Carl Auer Von Welsbach et autres.
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Prière.
Une pétition est présentée et déposée sur le bureau. 
Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
De l’Union Typographique demandant un acte pour 

! sous le contrôle direct du

un acte prohibant

Montréal, No

gouvenieme ion Typ0graphique qe Montréal, No 176; demandant

No 176 ; demandant la nomination d'un 
bureau d’arbitrage pour régler les différents entre les patrons et ouvuers.

De l’Union Typographique de Montréal, No 176; demandant un acte prohibant 
l’importation en Canada de travailleurs, en vertu de contrats. , . ,

De l’Union Typographique de Montréal, No 176 ; demandant un acte obligeant 
les entrepreneurs do travaux p blics à payera leurs ouvriers le prix courant des
eaees alloués aux ouvriers do m mes métiers. , ^ ____ .

° De l’Union Typographique de Montréal, No 176; demandant qua cun ai g nt 
e soit dépensé pour l’importation d’ouvriers devant faire concurrence sui les marc és
u travail en Canada, etc. • , , , , _ . A

De l’Union Typographique de Montréal, No 176; demandant un amendement a
’acte d’engagement des matelots.

De l’Union Typographique de Montréal, No 176 ; demandant un acte pour 
¥£“4" phe,>e* dV MOM*! No 176; demandant l'abolition du 

V„r tïïon?^ V«mis.io„ d, bill*
fiduciaires pour^la^oons^ructmn^dea^travaiux^pt|blica^doeasaireB,^etc^ ^ District de

Midland Ontario; demandant qu’il soit donné une indemnité aux vétéians de lod7 
pour leurs services envers le pays, pendant la révolte qui a eu lieu alors.
1 Do T H Russell et autres, de Kingston et du District de Midland, Ontario , 
demandant que l’on reconnaisse et règle leurs réclamations pour services rendus au 
Canada en supprimant la révolte de 1837, et que justice leur soit rendue dans 1 espece.

M. Taylor présente un bill (No 77) à l’effet de faire revivre et amender l’Acte 
constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer d’Ottawa, Morrisburg et 
New-York, et de changer son nom en celui de “ Compagnie de chemin de fer Cana
dienne et Américaine,”—lequel est lu pour la première fois.—Seconde lecture, demain.

1
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Sur motion de M. McCarthy, les adresses suivantes sont votées, savoir :— 
Adresse à Son Excellence le Gouverneur général pour,—
1. Copie de toutes demandes ou plaintes faites au comité des chemins de fer du 

Conseil privé concernant les matières ou choses mentionnées dans les paragraphes 
k, l, m, n, et p, de la clause onze de l’Acte des chemins de for.

2. Les noms des personnes qui ont porté ces plaintes ou contre lesquelles elles 
ont été faites.

3. La manière dont on a disposé de ces demandes ou plaintes.

Adresse à Son Excellence le Gouverneur général pour un état indiquant, pour 
l’année dernière (1891),—

1. Le nombre de demandes faites au comité des chemins defer du Conseil privé 
pour une décision, ordonnance ou instruction concernant aucune des matières ou 
choses que le dit comité, aux termes de l'Acte des chemins de fer, a le pouvoir ou 
l’autorité de traiter.

2. La nature de la demande, en termes généraux.
3. Les noms des membres de l’honorable Conseil privé qui (a) ont instruit 

chacune de ses demandes; (b) qui étaient présents à une ou plusieurs des séances 
ajournées et à la décision finale ; (c) dans les cas où il y a eu ajournement, les dates 
de l’instruction, et des ajournements subséquents ou des ajournements pour décision 
finale.

4. Etat indiquant la manière dont on a disposé de chacune des dites demandes, 
savoir : accordée ou refusée, ou accordée en partie.

M. McCarthy propose,—Que, vu les vastes intérêts commerciaux qui existent entre 
les Etats-Unis d’Amérique et le Canada et les questions politiques qui demandent à 
être réglées de temps à autre par ces deux pays, cette Chambre est d’avis qu’il 
serait avantageux, au point de vue de ces intéiêlset de la bonne entente entre les 
deux pays, de nommer, avec l’approbation des aviseurs de Sa Majesté Impériale, 
représentant qui serait attaché au personnel de l’ambassadeur anglais à Washington 
et spécialement chargé de représenter, surveiller et protéger les intérêts du Canada.

Et un débat s’ensuivant,—il est ajourné, sur motion de Sir John Thompson.

un

Les adresses à Son Excellence, et les ordres de la Chambre qui suivent, sont 
votés, savoir.—

Par M. Gibson:—Ordre de la Chambre—Copie du certificat de l’ingénieur en 
chef intérimaire portant que des travaux pour une valeur de $32,000 payées à Ban
croft et Connolly avaient été faits en sus de tous certificats précédents pour le bassin 
de radoub de Kingston, tel que mentionné dans le rapport de l’Auditeur général, page 
C—119.

Par M. Lister:—Ordre de la Chambre—Copie du billet de concession accordé 
à John Alexander McLellan, de I’Ile Cockburn, pour le lot 15, dans la Sème con
cession de la dite île. Aussi, copie de tous affidavits ou déclarations, lettres et autres 
papiers adressés par quelque personne ou personnes au département ou à quelqu’un 
de ses officiers se rapportant en quelque manière au dit lot ou à la cancellation du 
dit billet. Aussi, copie de tout ordre émis pour la cancellation du dit billet.

Aussi,—Ordre de la Chambre—Copie du billet de concession accordé pour le lot 
lti, dans la 4ème concession de Pile Cockburn, etde toute cession ou transfert de ce lot à 
Peter McLellan. Aussi, copie de tous affidavits ou déclarations, lettres et autres 
papiers adressés par quelque personne ou personnes au département se rapportant 
en quelque manière au dit lot ou à la cancellation du dit billet. Aussi, copie de tout 
ordre émis pour la cancellation du dit billet.

Par M. McMullen :—Ordre de la Chambre—Etat indiquant la quantité de terrain 
additionnel acheté le long ou dans le voisinage des chemins de fer de l’Etat pour 

donner plus de facilités au trafic ou pour autres fins ; la quantité achetée ou payée 
entre le 1er juillet 1891 et le 1er avril 1892; le nom du vendeur et le prix d’achat ; 
l’objet pour lequel la propriété sert ou doit servir.



1î^u^Jrsrjssra
Tioste de'McIntyre et la nomination de son successeur.
1 " Austii —Ordre de la Chambre—Copie de tous papiers, lettres, petitions, demandes 
et autres documents concernant la destitution du maître de poste d Lugema et la
DOml£iï la Chambre—Copie de toute enquête, faite «ou; Vau-

YamparM. Murray Adresse—Copie de toute correspondance, mémoires et docu
ments échangés entre le gouvernement ou aucun de ses membres et toutes per
sonnes, compagnies ou corporations, sur l’opportunité de libérer le comte de Pontiac
de toute ou partie de sa dette de chemin de fer.

Par M Casey :—Ordre de la Chambre—Copie de toute correspondance concer
nant la nomination de M. W. H. Ingram comme percepteur des douanes a bamt-
Thomas, Ontario. „ ,

Par M Perry :—Ordre de la Chambre—Etat donnant les noms 
employés du chemin de fer de l’Ile du Prince-Edouard qui ont été destitués depuis 
le 1er juillet 1887, et la raison de chaque destitution.

do tous les

du Sénat, adoptant les bills suivants, sans amendement,Un message est reçu 
savoir :—

Bill ((N°o\%™omÏnaitAfaeCompagnie du Grand Tronc de chemin de fer du

Canada.
la CompagnieBill (No 45) à l’effet de rétablir et modi er l’Acte

fer Central d. Sainte-

(No ssf concernant la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien. 
Bill (No 8) concernant l’aide par les sauveteurs des Etats-Unis dans les eaux

canadiennes.
les bills suivants de Leurs Honneurs auxquels le concours deEt aussi, avec

^^KlWNo' 78) intitulé : “ Acte pour faire droit à James Albert Manning Aïkins.” 
Bill (No 79) intitulé : “ Acte pour faire droit à Ada Donigan.”
Et communiquant la preuve faite au sujet de ces deux derniers bills devant le 

comité des divorces de cette Chambre.
Sur motion de M. Taylor, les dits bills sont lus pour la première fois,—Seconde 

lecture demain.
La Chambre alors s’ajourne.

PETER WHITE,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

M. Watson—Mercredi prochain—Adresse—Copie de tous plaidoyers, ordres, 
jugements et autres pièces concernant la cause de Logan vs la cité de Winnipeg, 
instituée pour s’assurer de la constitutionalité de l’Acte des Ecoles du Manitoba.

M. Mills (Annapolis)—Mercredi prochain— Interpellation—Quels sont les 
soumissionnaires pour la construction du barrage à Round Hill, comté d’Annapolis, 
1ST.-E. ? Quel était le montant de chaque soumission? Quel est l’entrepreneur ?

M. Watson—Mercredi prochain—Interpellation—Quel montant a été payé 
par le gouvernement fédéral jusqu’à^ date pour dépenses légales et autres dans la 

de Barrette vs la cité de Winnipeg instituée pour s’assurer de la constitutiona
lité de l’Acte des Ecoles du Manitoba ?
cause
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PRIERE.
sur le bureau.Cinq pétitions sont présentées et déposées

comité mixte dos Impressions du parlement, présente le cinquième

soit réduit à neuf

mettre comité recommande aussi que tout nouveau sénateur et membre de la 
Chambre des Communes reçoive une valise en cuir et une caisse de papetene
n<CTZ4comiS ^recomnmnde aussi qu'au comme-cem.nt de =ion,
l’Orateur «le la Chambre des Communes, par l’entremise du Sreffiei .de la Chambie, 
flnnnp instruction au greffier de ce comité et au commis de la papeterie de la < 
d"p^âr.r™7bM la quantité, de l'espSço et du prix des «•*•*£**«“
renuis nour la Chambre des Communes pour 1 année fiscale suivante, et quilsou e
cet étot au'comilé mixte de, .du parlement aus.itdt d™J«e,ble jré,

nisation • et que le dit comité mixte soit autorisé a examiner et reviser le dit état e qSsuÏgère les changements et améliorations à y apporter pour 1 avau- 
tage des députés, et que de temps à autre il soumette ses rapports a la Chambre 
pour être pris en considération et approuvés, suivant 1 usage sum jusquic ^ ^

Votre comité recommande qu’à l’avenir, avant d imprime s 11 
fermes expérimentales, l’industrie laitière et autres rapports du comité d Agriculture
et de Colonisation dont la quantité, jusqu aujourd hu , , t et député
nnx demandes des membres du Sénat et des Communes, chaque sénateur et députe 
soit prié de Tonner^vis au greffier du comité mixte des Impressions, du nombre 
d’exemplaires dont il aura besoin, et de cette manière il ne sera imprimé que

d, cette Chambre la iettre suivant, du
Dr S. E. Dawson, imprimeur de la reine.

M. Bergin, du
rapport de ç^j^’peèoimüande4respectueusement que ,e„ quorum

un

son

Département de l’imprimerie et de la papeterie publiques.
Bureau de l’imprimeur de la reine et contrôleur^ la papeterie,

Cher monsieur —J’ai l’honneur d’appeler votre attention sur le fait suivant.
Bien qu’il existé un très bon rapport des débats qui ont eu pour résultat la corn 

fédération^des provinces anglaises de l’Amérique du Nord, et qae le Hansard, à partir 
de l'année 1874 contiennegl’histoire coura te du parlement fédéral, cependant il 
existe une lacuné entre les années 186 et 874 qui n’est qu très imparfaitement 
comblée par des fragments de rapport 
sans uniformité.

ou
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Bien à vous, 
(Signé) S. E. DAWSON,

Iw.p. de la Reine, etc.Au Dr Bergin,
Président du comité mixte des Impressions.

p—■ p—. h -m™

EliiÊilHssEsaHEîi
5SSrSS5-®SHSSS3
q-e espi?- 11 —soit “»W.. - »: mü's *• priçé8'

165 bi"e -™« « -P-

Stanley (^° 22) concernant la Compagnie du chemin de fer de London à Port- 

'ir'1satian e‘de p°uroir

BilirVor-n1 U Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique et 
au Pacifique? ®} COUCernant la Compagnie du chemin de fer de Jonction dï foSiac

tempÏp'ourSé^etterdmhiir'^’^ ^ 51 et la Pai'tie de la règle 49 qui limite le 
cernanUa cLnafnie du Pr>^8, sont suspendues en ce qui concerne™ bill con-
co„,„rm=7G

IecturePdemain °1’8 dlt blU (N° 80)-Iequel est lu pour la première fois.-Seconde
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La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.
(En comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées :—
X—QUARANTAINE.

'Quarantaine, Grosse-Ile.......
do Saint-Jean......

Pictou...........
do Halifax...........
do Charlottetown

$20,000 00
2.500 00 

800 00
3,000 00 
1,000 00 
5,000 00 
1,900 00 
1,000 00 

300 00
4.500 00
2,000 00

15,000 00 
8,000 00 
2,000 00

XIV.—CHEMINS DE FER ET CANAUX—IMPUTABLE SUR LE CAPITAL.

do

81
do Victoria, C.-B.....

Sydney, N.-E.......
Chatham, N.-B.... 
Port-Hawkesbury

do
do
do

82 Lazaret de Tracadie.........  ......... ...........
83 Salubrité publique..................... ...............
84 Quarantaines des bestiaux.......................
85 Hôpitaux de Winnipeg et Saint-Boniface
86 Ports de quarantaine à établir.................

CANAUX.
113 Lachine.......................................
114 Lac Saint-Louis..........................
115 Soulanges....................................
116 Cornwall.....................................
117 Rapide-Plat................................
118 Galops..........................................
119 Saint-Laurent, fleuve et canaux

Welland.................
do creusemen

175,000 00 
25,000 00 

400,000 00 
500,000 00 
250,000 00 
250,000 00 
200.000 00 

60,000 00 
20,000 00 

9,000 00 
60,000 00 
74,000 00 

7,000 00 
8,000 00

120 t jusqu’à 14 pieds..............
aux terres, Grande-Rivièredo dommagest

121 Murray.......
122 Trent.........
123 Grenville....
124 Saint-Pierre

Résolutions à rapporter.

353

au sujet de la construction d’un tunnel entre Pile du Prince-Edouard et la terre 
ferme, sous le détroit de Northumberland.

Aussi,—Réponse à Ordre du 14 mars dernier,—Copie de toutes soumissions 
reçues pour travaux de gravure ou d’impression depuis 1882, et de tous contrats 
conclus à ce sujet, y compris le contrat de l’année actuelle. Aussi, copie de toute 
correspondance à ce sujet depuis 1882.

Le bill (No 71) modifiant de nouveau l’Acte du Revenu de l’Intérieur,—est 
délibéré en comité général, rapporté avec des amendements, délibéré tel qu’amendé, 
et remis pour troisième lecture, à demain.

Le bill (No 69) concernant les témoins et la preuve,—est lu pour la seconde 
fois et renvoyé au comité spécial mixte des deux Chambres sur le bill (No 7) concer
nant la loi criminelle.
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Rapport à recevoir,—et permis au comité de siéger de nouveau à la prochaine 
séance de la Chambre.

Un message est reçu du Sénat, adoptant sans amendement, le bill (No 58) auto
risant le transfert à la corporation de la cité de Toronto de certains terrains de l’ar
tillerie dans cette cité.

Aussi, avec le bill suivant de Leurs Honneurs, auquel le concours de cette 
Chambre est demandé, savoir:—

Bill (No 81) intitulé: “ Acte pour faire droit à Herbert Rimmington Mead.”
Et communiquant la preuve faite au sujet de ce dernier bill devant le comité 

des divorces de cette Chambre.
Sur motion de M. Taylor, le dit bill est lu pour la première fois.—Seconde lec

ture, demain.
La Chambre alors s’ajourne.

PETER WHITE,
Orateur.



M Miqnault—Jeudi prochain—Interpellation—vommen uc oaue 
ou autres vaisseaux ont passé par l’écluse de la rivière Yamaska depuis 
tionjS,qa™cl6tured»l» navigation de l'année 1891? Le gouvernement a-t-,1 reçu 

péages à la dite écluse ? Si oui, quel est le montant annuel.

sa

des

Chargée d'étudier Me,
effet, du traflo de, liqueur, sur tou, le, intérêts qui ,y rattachent en Canada, etc., 
sous l’autorité du vote de cette Chambre en date du -4 juin 1891 .

I g:;M*idden“mp" K'clmmie-ion poursuite,le cette enquête, et

mÂeZÎ.era terminé le rapport de cette Corn-

mission ?
Chambre—Copie de tous docu- 

iges entre le gouvernement, la corporation 
Sorel et autres personnes, concernant l’oc- 

la rivière Richelieu devant

M. Bruneau—Jeudi prochain—Ordre 
monts, mémoires et correspondance ' 
et la chambre de commerce de la ci 
troi d’une subvention pour la construction d un pont 
relier à la cité de Sorel le chemin de fer Montréal et Sorel.

M Bruneau-Jeudi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de tous docu- 
ments," mémoires, plans, rapports d’ingénieurs et correspondance concernant le 
drugago de lu buie IjîiVfilière.

I)E LA
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No 44. •

PROCES-VERBAUX DE LÂ CHAMBRE DES COMMUNES.
OTTAWA, MERCREDI, 4 MAI 1892.

Prière.
Trois pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
La pétition de Jonas Bull man et autres, de l’Association des Jeunes Gens pour 

les Œuvres Chrétiennes, de l’Eglise Méthodiste de la partie ouest d Ottawa, Ontaiio , 
demandant la fermeture, le dimanche, de la section canadienne de l’Exposition de 
Chicago, 1893, est lue et reçue.

Sur motion de M. Dickey, la requête de Andrew Dry burgh Provand, de Londres, 
Angleterre, et autres d’autres lieux, présentée ce jour,—demandant la permission de 
soumettre à la Chambre la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Transport 
Maritime de Chignectou (limitée), pour un acte l’autorisant à émettre des bons 
hypothécaires préférentiels pour compléter les travaux,-—nonobstant 1 expiration du 
délai fixé pour présenter des pétitions en obtention de bills privés, est lue et reçu et- 
référée au comité des Ordres Permanents.

dernier,—Copie de touteM, Poster présente,—Réponse à Adresse du 30 
correspondance, télégrammes ou autres documents échangés entre le gouvernement 
du Canada et les autorités impériales ou le gouvernement de Terreneuve, ou entre 
aucun membre ou représentant de quelqu’un de ces gouvernements, touchant l’ad
mission de Terreneuve dans la Puissance du Canada, y compris toute correspon
dance ou télégrammes adressés au Haut-Commissaire ou venant de lui, sur ce sujet, 
et tous rapports au conseil et minutes du conseil “s’y rapportant. Aussi, copie de 
toutes conditions ou offres qui ont pu être soumises au gouvernement do Terreneuve 
à quelqu’un de ses membres au sujet de l’entrée de cette lie dans la fédération 
dicnne.

mars

ou
cana-

Aussi,—Relevé, pour dix jours, des recettes et dépenses du Canada, du 21 au 30 
avril écoulé, et pour la période correspondante de 1891.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de M. Edgar,—Que James 
1). Edgar, député du district électoral do Ontario-Ouest en cette Chambre, ayant 
déclaré, de son siège" en Chambre, qu’il est informé d’une manière digne de foi et qu’il 
croit pouvoir établir par des preuves satisfaisantes,—

1. Que chacune des années 1882 à 1891, inclusivement, la Compagnie du chemin 
de fer de Québec au lac Saint-Jean a reçu, par voie de bonus, de la Puissance du Ca
nada. des subventions s’élevant dans l’ensemble à plus d’un million de piastres, les
quelles ont été votées par le parlement sur la recommandation des ministres delà 
Couronne.

2. Que dos arrangements ont élé conclus par la dite compagnie de chemin de 
fer on vertu desquels ies dites subventions ont été dépensées par une compagnie de 
construction, par l’entremise du nommé H. J. Beemer, entrepreneur, ou do concert
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avec lui, et que le dit Beemer et ceux qui l’ont aidé à trouver des fonds pour la cons
truction des travaux du dit chemin de fer, ont eu le bénéfice des dites subventions.

3. Que durant la totalité de la dite période de 1882 à 1891, l’honorable Sir 
Adolphe P. Caron était, comme il l’est encore, membre de la Chambre des Com
munes du Canada, membre du gouvernement canadien et l’un des conseillers privés 
do Sa Majesté pour le Canada.

4. Que le dit Sir A. P. Caron a été, durant la totalité ou la majeure partie de 
la dite période, l’un des membres de la dite compagnie de construction, et qu’à ce 
titre il avait les moyens de savoir, comme il savait de fait, l’emploi des dites subven
tions et leur affectation après qu’elles eurent été versées par le gouvernement à la 
dite compagnie de chemin de fer.

5. Que durant la dite période, et pondant que le dit chemin de fer se construi
sait en partie au moyen des dites subventions, le dit Sir A. P. Caron a reçu fraudu
leusement de fortes sommes d’argent provenant des dites subventions, des deniers 
prélevés sur leur crédit, et de personnes en retirant des bénéfices.

6. Que durant la même période, de fortes sommes d’argent provenant des dites 
subventions et de deniers prélevés sur leur crédit, et de personnes en retirant des 
bénéfices, ont, de temps à autre, été frauduleusement versées à titre de contribution, 
à la demande et connaissance du dit Sir A. P. Caron, pour des fins électorales et pour 
aider à l’élection à la Chambre des Communes du dit Sir A. P. Caron et autres mem
bres et partisans du gouvernement dont il était un des membres, et qu’après le paie
ment de quelques unes des dites contributions frauduleuses, de nouvelles subventions 
ont été accordées et versées à la dite compagnie de chemin de fer par le gouverne
ment dont le dit Sir A. P. Caron était l’un des membres.

7. Que la Compagnie du chemin de fer de Témiscouata a été légalement consti
tuée par lettres patentes émises par le gouvernement canadien, le 6 octobre 1885, et 
que depuis cette date, la dite compagnie de chemin de fer a reçu de la Puissance du 
Canada des subventions au montant de $649,200, qui ont été votées par le parlement 
sur la recommandation des ministres de la Couronne.

8. Que depuis le dit 6 -octobre 1885, et pendant que le dit chemin de fer de 
Témiscouata se construisait en partie au moyen des dites subventions, le dit Sir A. 
P. Caron a frauduleusement reçu de fortes sommes d’argent des personnes qui, de 
temps à autre, ont eu le contrôle de la dite Compagnie du chemin de fer de 
Témiscouata et des dites subventions, ou qui étaient directement intéressées dans les 
dites subventions.

9. Qu’aussi, depuis le dit 6 octobre 1885. les personnes qui, de temps à autre, ont 
eu le contrôle du dit chemin de fer de Témiscouata et des dites subventions 
ou qui étaient directement intéressées dans les dites subventions, ont versé à titre de 
contribution de fortes sommes, à la demande et connaissance du dit Sir A. P. Caron, 
pour des fins électorales et pour aider à l’élection à la Chambre des Communes du 
dit Sir A. P. Caron et autres membres et partisans du gouvernement dont il était 
un des membres, et qu’après le paiement de quelques-unes des dites contributions 
frauduleuses, de nouvelles subventions ont été accordées et payées à la dite compagnie 
de chemin de fer par le gouvernement dont le dit Sir A. P. Caron était l’un des 
membres.

10. Que les dites sommes d’argent ci-dessus mentionnées dans les paragraphes 
6 et 9 comme ayant été versées à titre de contributions pour des fins électorales, ont 
été ainsi employées de même que d’autres sommes souscrites par des entrepreneurs 
publics faisant affaires avec le gouvernement fédéral, et qu’elles ont été contrôlées et 
distribuées à profusion et illégalement par l’ordre direct et à la connaissance du dit 
Sir A. P. Caron dans le but de corrompre les électeurs; et, qu’aux seules élections 
générales de 1887, plus de $100,000 ainsi souscrites, ont été ainsi employées dans le 
but de corrompre les électeurs dans les districts électoraux suivants, savoir: Saint- 
Maurice, Champlain, Lévis, Montmorency, Charlevoix, Kamouraska, Témiscouata, 
L Islet, Dorchester, Berthier, Porlneuf, Québec, Gaspé, Bimouski, Montmagny, 
Bel léchasse, Beauce, Mégantic, Québec-Ouest, Québec-Centre, Québec-Est et Trois- 
Rivières.



Que les déclarai ions ci-dessus soient référées an comité des Privilèges et Elections 
i ' enquête sur les dites allégations ; avec pouvoir au dit comité d envoyer

et documents, d’interroger les témoins sous serment ou 
complet la preuve faite devant lui, la procédure en

pour faire une 
quérir personnes, papiers 
affirmation, de rapporter 
comité et le résultat de l’enquête.

£“ tora moM "1>rès “Qie”80i6nt

Ontario-Ouest et, nette Chambre, 
ayant décimé, do A, en Chambre, qu'il «et informé d'une man,ère d.gne de fo,

:s 1882 1801, inclusivement, la Compagnie du chemin
de fer de Québec au lac Saint-Jean a reçu, par voie de bonus de la Puissance du

construction par l’entremise du nommé H. J. Beemer, entrepreneur ou de concert 
avec lui et que le dit Beemer et ceux qui l’ont aidé à trouver des fonds pour la cons
truction des travaux du dit chemin de fer, ont eu le feQ^Î’honorab e Sir

3. Que durant la totalité de la dite période de 1882 a 1^'Jono'ab (e, 
Adolphe P Caron était, comme il l’est encore, membre do la Chambre des Com- 

Canada, membre du gouvernement canadien et l’un des conseillers prives

au

et
1.

... vertu desquels les dites subventions ont été dépensées par 
truction, par l’entremise du nommé H. J. Beemer, entrepreneur,

ceux

mîmes du 1
dite pérÙ1 l’un d£ memM qu|à cetitl-e4.

et leur affectatioi
période, et pendant qae 1, dit chemm de fer »e conétmi- 

sait en partie an moyen dé» dites subventions, le dit Sir A. 1. Caron a îeçu frandu 
tenement do fortes sommes d'argent provenant des dites subventions, des demei.

1er crédit, et de personnes en retirant (.WJ* dM ^
retirant des

prélevés sur- sommes6. leu» crédit, et de personnes ensubventions et de deniers prélevés
bénéfices, ont, de temps à autre, été ----------L--- „ o nmir

^en^de'quel’quesuines des'dh^contributions'franduleuseb^, de nouvelles subventions 
ont été accordées et versées à la dite compagnie de chemin de fer pat le gouxerr 

dont le dit Sir A. P. Caron était l’un des membres. . .
7. Que la Compagnie du chemin de fer de Témiscouata a été lament consti

tuée par lettres patentes émises par le gouvernement canadien, le 6 octobre 188a, et 
mie depuis cette date la dite compagnie de chemin de fer a reçu de la Puissance du 
Canada des subventions au montant de $649,200, qui ont été votées par le parlement

la recommandation des ministres de la Couronne. , . , n F
8. Que depuis le dit 6 octobre 1885, et pendant que ledit chemin de fer de 

Témiscouata se construisait en partie au moyen des dites subventions, le dit bu A. 
P Caron a frauduleusement reçu de fortes sommes d’argent des personnes qui, de 
temps à autre, ont eu le contrôle de la dite Compagnie du chemin de ter de 
Témiscouata et des dites subventions, ou qui étaient directement intéressées dans les 
dites subventions.9 Qu’ausei, depuis le dit 6 octobre auuv,u-., —r ;

le contrôle du dit chemin de fer de Témiscouata et des dite subventions ou qui 
étaient directement intéressées dans les dites subventions, ont versé à titre cto

ment

sur

eu
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contribution de fortes sommes, à la demande et connaissance du dit Sir A P Caron 
pour des tins électorales et pour aider à l’élection à la Chambre des Communes du 
dit > u a. P. Caron et autres membres et partisans du gouvernement dont il était 
un des membres, et qu’après le paiement de quelques-unes des dites contributions 
frauduleuses, de nouvelles subventions ont été accordées et payées à la dite compagnie 
de chemin defer parie gouvernement dont le dit Sir A. P. Caron était l’un des 
membres.
, C10UI'S du débat 1ui «’ost. élevé sur la résolution basée sur ces déclarations
du dit M. Edgar, l'honorable M. Mills, député du district électoral de Bothwell s’est 
exprimé comme suit :

Ainsi, quand le ministre de la justice et ses collègues entrcprenncntdc démou
la Chambre n a plus le pouvoir de s’enquérir des cas de détournement des 

deniers publics pour corrompre les électeurs, sous prétexte que les procès d’élection 
ont été confiés aux tribunaux, je me permets de différer d’opinion avec eux. Le 
procès d’une pétition en invalidation d’élection est une chose. L’emploi délibéré des 
deniers publics par un membre du gouvernement pour corrompre les électeurs en 
est une autre qui exige une enquête parlementaire, et ce droit n’est pas le moindre
ment affecté parce que les procès en invalidation d’élection ont été confiés 
riaux.”

trer

aux tribu-
Aussi : Ces accusations s appliquent à l’accusé plutôt en sa qualité de membre 

du gouvernement qu’en sa qualité de membre de la Chambre. Quelles sont en effet 
les accusations qui sont portées? Elles sont à l’effet qu’on a avisé la couronné 
d approprier de fortes sommes à certaines fins désignées et que cet argent a été 
détourné de ces fins publiques et mis entre les mains o’un ministre de la couronne 
pour corrompre l’électorat dans certaines parties du Canada.”

Aussi. Voici une déclaration disant que cet honorable ministre, le directeur 
général des I o.-tes, est le ministre qui a avisé la couronne d’accorder ces subsides, pour 
aider à ces compagnies. Il est accusé d’avoir obtenu une partiedes subsides ainsi votés, 

somme équivalente, de ees mêmes compagnies et de s’en être servi pour lui- 
même, pour sa propre élection et pour les élections de'vingt-trois divisions électorales 
t u Canada. Cette accusation est assez piécise et assez claire. L accusation dit aussi 
qu après-que ce ministre eut reçu cet argent, il conseilla à la couronne de voter 
d autres subsides à d autres personnes, et qu’à même ces nouveaux subsides il a encore 
reçu certaines sommes.”

Aussi: “S’il a conseillé à la couronne d’accorder des subsides et s’il était 
entendu avec une des compagnies de chemins e fer qui d va it profiter de ces 
subsides, qu’une partie de l’argent lui reviendrait ous devons 3 savoir, nous avons 
droit de le savoir.”

Qu au cours du dit debat, 1 honorable Sir Eichai d Cartwright, représentant le 
district électoral d Oxford-Sud, s’est exprimé comme suit :

Mais de quoi donc mon honorable ami, qui siège à mes côtés, accuse l-il le 
' jj ectcui général des postes ? Il 1 accuse sans ambiguité, mais en termes précis, de 
s être rendu coupable de la conspiration la plus immorale qu'un ministre de lu 
couronne puisse commettre.”

M. Edgar, au cours du dit débat, s’est exprimé comme suit : —
Les chemins de fer compris dans cette accusation ont été aidés par les gouver- 

nc'ments fédéral et provincial, et ce dont je me plains c’est que le ministre des Postes 
s est appi oprié les subventions fédérale.-.’"’ Et encore,—

, .djC m'nistre de la Marine a soulevé une singulière question quand il a dit que 
je n ai pas, comme j aurais dû le faire, accusé son collègue do vol public. Je n’ai pas 
employé ces mots, mais je me suis certainement exprimé on tenues qui comportent 
cette signification. Si ce 11’est pas un vol public, pour un député de prendre des 
deniers à même des subventions publiques, j’aimerais à savoir ce que c’est.” Et 
encore . Ainsi, je pense que si je puis procéder et prouver ces accusations, on aura 

de conspiration des plus abominables, d’après la loi.”
Que d après les déclarations précédentes faites par le dit J. D. Edgar, et les com

mentaires et arguments à ce sujet faits par les dits David Mills, Sir E. Cartwright et

ou une

un cas
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le dit J D Edgar de leurs sièges en cette Chambre, il ressort que le dit J. D Edgar 
■îv'dt 1 intention par les dites déclarations, d’accuser Sir A. P. Caron, un mcnbre do 
"1. Chambre A. l'honorable Ce,oeil Privé du Canada dh.hvn.e» 
de aes dévoila, bien que lea d,tea déclarât,one d ^” '"8m“

due les déclarations du di J. D. Edgar et les commentaires et ^^ membres de cette Chambre et ses propres commentaire a ce sujet
les dites déclarations les accusations suivantes

oucitées, ne

dits autres
dénotent l’intention de porter, par

1 QueVendart"t^chacune'des *anliées 1882 à 1891, inclu-ivement, la Compagnie 
,lu chemin de for de Québec au lac Saint-Jean a reçu, par voie de boni, du gouverne
ment fédéral des subventions s’élevant dans l’ensemble à plus d un
qui avaient été votées par le parlement, sur la recommandation de ministies de la

C°UT Que pendant la totalité de la dite période de 1882 à 1891 l’honorable Sir A 
V (iron a été comme il l’est encore, membre du gouvernement du Canada et 1 un 
des conseillers privés de Sa Majesté pour le Canada et aussi membre de la Chambre

- nrsÆtt r
IrSmnÎ'Jm^Sr^^n^Kirrie: dues sub^iticms d^fins de 

leur octroi, un recevant, pour des fins électorales, 
fer, ou d’une compagnie d 
ou du sieur H. J. Beemer,

contre

______ i- construire le dit chemin de fer,
entrepreneur du dit chemin, de fortes sommes 

i,s et à même les deniers prélevés sur leur crédit ; 
et nu’aussi pen ant la dite période, il a. de plus, sciemment ainsi aidé^et contribué 
à obtenir des dites compagnies ou de l’une d’elles, le paiement meme es 
subventions ou à même les denies prélevés par les dues ^ “
d’elles, sur leur crédit, de fortes sommes d’argent pour des Jus électo ates et pour 
aider à l’élection à la Chambre des Communes du dit Sir A. I. Caton et d aut 
membres et partisans du gouvernement dont il formait partie été

4 Qu’après que quelques-uns des paiements en dernier lieu mentionnés ont 6 6 
„:nR: obtenus et versés le dit Sir A. P. Caron, en considération des dits paiements, a Sd£™Sdfia compagnie à ob.enit de nouvelle,-bvention, du parlement

OU

fortes sommes d’argent à même les dites subventions ou a meme des deniers prélev és 
sur. leur crédit, et aussi en obtenant de la dite compagnie, à mêm®‘^rè forto^ 
lions ou à même les deniers prélevés sur leur crédit le i;“,l^j i. sSnm,,,ies 

d’argent pour aider à son élection comme membre de la Chambre des Communes 
B 1 membres de cette Chambre.

dernier lieu mentionnés ont été

som

mes
et à l’élection d’autres personnes comme

SSSSSissaw
lement du Canada. . ,

7. Que le dit Sir A P. Caron a détourné de ur de: 
dans le but de corrompre l’électorat du Canada, ivoir : 
à titre de subventions, tel que ci-dessus mentionne.

8 Que la couronne ayant été-avisée de consacrer 
pour dos fins publiques, savoir : les dites subventions, les dites sommes ou partie 
d’icelles ont été détournées de leurs tins et placées dans les mains de bir A. P. Uiron 
dans le but de corrompre l’électorat dans certaines parties du Canada.

9. Que le dit Sir A. P. Caron, lorsque les dites subventions ou quelques-unes 
d’icelles ont été votées ou recommandées, s’était entendu avec une ou plusieurs des

en

ne partie des deniers votés 

de fortes sommes d’argent

j. (
je

P ?•
P O
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' compagnies de chemins de fer bénéficiant des dites sommes votées ou avec une ou 
plusieurs personnes ayant un intérêt dans les dites sommes, pour que les deniers 
ainsi votés par le parlement ou partie d’ieeux lui fussent remis.

10. Que le dit Sir A. P. Caron, à raison de ce fait, a frauduleusement conspiré 
les dites compagnies ou avec une ou plusieurs d’icelles.

Que dans 1 opinion de cette Chambre, il est expédient qu’il soit institué une 
en que te sur la \ érité du la fausseté des allégations et accusations en dernier lieu 
mentionnées et numérotées respectivement de 1 à 10 (étant les allégations et accusa
tions renfermées dans les déclarations originales du dit J. B. Edgar et celles faites 
au cours du débat sur 'e sujet) ; et qu’à cette fin, la Chambre pense qu’il est opportun 
et convenable que la preuve relative aux dites allégations et accusations soit faite 
devant un ou plusieurs commissaires à être nommés en vertu du chapitre 114 des 
Statuts Révisés du Canada et ayant tous les pouvoirs mentionnés dans le dit chapitre, 
et que cette preuve soit déposée devant cette Chambre quand elle sera complétée.”

A 6 P.M., M. l’Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à 7.30 P.M.

avec

7.30 P.M.
{L’ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de la règle 19.)

comité général, rapportés sans amendement, 
savoir :—

Les bills suivants sont délibérés en 
lus pour la troisième fois, et passés,

Bill (Mo 22) concernant la Compagnie du chemin de fer de London à Port-
Stanley.

Bill (No 23) constituant la Compagnie d'irrigation et de force hydraulique de 
Rivière Haute et du Creek aux Moutons.

Bill (Ho 50) concernant la Compagnie du chemin de ter du Pacifique d’Ontario. 
Bill (No 56) confirmant un arrangement entre la Compagnie du chemin de fier 

de la Vallée de la Tobique et la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien.
Bill (No 63) concernant la Compagnie du chemin de fer de Jonction du Pontiac 

au Pacifique.

Les bills suivants sont lus pour la seconde fois, et renvoyés au comité des Che
mins île fer, Canaux et Télégraphes, savoir :—

Bill (77) à l’effet de faire revivre et amender l’Acte constituant en corporation 
la Compagnie du chemin de fer d’Ottawa, Morrisburg et New-York, et de changer 
son nom en celui de “ Compagnie de chemin de fer Canadienne et Américaine.”

Bill (No 80) concernant la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord- 
Ouest du Canada.

Les bills suivants sont lus pour la seconde fois, sur division, et renvoyés 
comité des Bills Privés avec la preuve faite devant le comité des divorces, du Sénat, 
et les pièces justificatives et exhibits produits devant cette Chambre et sur lesquels 
les dits bills ont été basés :—

Bill (No 78) du Sénat, intitulé : “ Acte pour faire droit à James Albert Manning 
Aikins.”

au

Bill (No 79) du Sénat, intitulé: “ Acte pour faire droit à Ada Donigan.”
Bill (No 81) du Sénat, intitulé : “ Acte pour faire droit à Herbert Rimmington

Mead.”

Le débat sur la motion de M. Edgar et sur l’amendement de M. Bowel 1 est alors 

Et le débat se continuant ;
repris.

Jeudi, 5 mai 1892.
Sir Richard Cartwright propose comme sous-amendement,—Que tous les mots 

de l’amendement soient retranchés, et que les suivants soient ajoutés à la motion 
principale:—“ Que cette Chambre s’oppose à ce que les accusations formulées par M.



commissaires nommés sur la recommanda-
J. D. Edgar, un 
Adolphe Caron, aussi
parlement et renvoyées à un ou plusieurs 
tion du dit Sir Adolphe Caron et de ses collègues. 

Que celte Chambre voit

un

avec une nou-
lui et ses collègues; et qu’une telle demande, 

de même que la proposition portant que les dites accusations devraient pareillement
de
velle série d’accusations rédigées par

rejeté sur la divisionEt la question étant mise sur le
suivante : Poua :

Messieurs
McMillan (Huron),
McMullen,
Mignault,
Mills (Bothwell), 
Monet,
Muloclc,
Murray,
Paterson (Brant), 
Perry,
Proulx,
Eider,
Rinfret,
Rowand,
Sanborn,
Scriver,
Semple, 
Somerville, 
Sutherland, 
Vaillancourt, 
Watson, et 
Yeo.—68.

Edgar,
Edwards,
Feathereton

Allan,
Armstrong,
Bain (Wentworth), 
Béchard,
Beith.

Flint,
Forbes,
Fraser,
Frémont,
Geoff r ion,
Gibson,
Guay,
Innés,
Landerkin,
Langelier,

Bernier,
Bourassa,
Bowers,
Brodeur,
Brown,
Bruneau,
Campbell,
Carroll,
Cartwright (Sir Richard), Laurier,

Lavergne, 
Leduc, 
Legris, 
Lister,

Casey,
Choquette,
Christie,
Colter,
Davies,
Dawson,
Devlin,

Livingston, 
Macdonald (Huron), 
McGregor,

Contre : 

Messieurs
Miller,
Mills (Annapolis)Fréchette,

Gillies, .
Girouord (Beux-Montagnes) ,Moncneft,
Gordon, Montague,
Grandbois, Northrop,
Guillet, O’Brien,
Haggart, Ouimet,
I laze n Patterson (Colchester),
Hearn’ Patterson (Huron),
Henderson, Pelletier,
Hodgins, Pope,
Hughes. Pndham,
Hutchins, Prior,
Ingram, • Putnam,
Ives, Eeid,

Adams,
Amyot,
Bain (Soulanges), 
Baker,
Barnard,
Bennett,
Berge: on,
Bowel 1,
Boyle,
Burnham,
Burns,
Cameron,
Cargill,
Carignan,
Carling,
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Carpenter,
Cleveland,
Coatsworth,
Cochrane,
Cockburn,
Corbould,
Corby,
Costigan,
Craig,
Curran,
Daly,
Davin,
Davis,
Denison,
Desaulniers,
Desjardins (Hochelaga,) 
Desjardins (L’Islet),
Dewdney,
Dickey,
Dugas,
Dupont,
Dyer,
Earle,
Fairbairn,
Ferguson (Leeds et Gren.), Mara, 
Ferguson (Renfrew),
Foster,

Joncas, Eobillard,
Kaulbach, Eoome.
Kenny, Eoss (Blindas)
Kirkpatrick, Eoss (Lisgar),
Langevin (Sir Hector), Eyckman,
LaRivière, Savard,
Lépine, Simard,
Lippé, , Skinner.
Macdonald (King), Smith (Ontario),
Macdonald (Winnipeg), Smith (Sir Donald),
Macdonell (Algoma), Sproule,
Mackintosh, Stairs.
McAlister, Stevenson,
McCarthy, Taylor,
McDonald ( Victoria), Thompson (Sir John)
McDougald (Pictou), Tisdale,
McDougall (Cap-Breton), Tupper,
McKay,
McLean,
McLennan,
McLeod.

Turcotte,
Tyrwhitt,
Wallace,
Weldon,
White (Cardwell),
White (Shelburne),
Wil mot,
Wilson, et
Wood (Brockville).—125.

McMillan (Vaudreuil), 
McNeill,
Mad ill,

Marshall,
Masson.

Et, la question étant mise sur l’amendement, il est adopté sur la division suivante :
Pour :

Messieurs
Adams,
Amyot,
Bain (Soidanges), 
Baker,
Barnard,
Bennett,
Bergeron,
Bowell,
Boyle,
Burnham,
Burns,
Cameron,
Cargill,
Gang nan,
Carling,
Carpenter,
Cleveland,
Coatsworth,
Cochrane,
Cockburn,
Corbould,
Corby, _ . 
Costigan,
Craig,
Curran,

Fréchette,
Gillies,

Miller,
Mills (Annapolis), 

Girouard (Beux-Mont agues),M.oncnett',
Montague,

" Northrup,
* O'Brien,

Ouimet, ,
. 1 Patterson (Colchester) 

Patterson (Huron),
' Pelletier,

Pope,
Pridham,
Prior,
Putnam.

Gordon, 
Grand hois, 
Guillet, 
Haggart, 
Hazen, 
Hearn.
Henderson,
Hodgins,
Hughes,
Hutchins,
Ingram,
Ives,
Joncas,
Kaulbach,
Kenny,
Kirkpatrick,
Langevin (Sir Hector)’ 
LaEivière,
Lépine,
Juppé,
Macdonald (King),

' Macdonald ( Winnipeg),

i Eeid,
Eobillard,
E"ome,
Eoss (Bundas),

■a Eoss (Lisgar), 
Eyckman,
Savard,

aSimard,
Skinner,

: Smith (Ontario), 
vSmith (Sir Donald)

L



365

Sp roule,
Stairs,
Stevenson,
Taylor,
Thompson (Sir John) 
Tisdale,

Macdonell (Algoma), 
Mackintosh,

Daly,
Bavin,
Davis,
Denison,
Desaulniers,
Desjardins (Hochelaga)
Desjardins (L’Islet),
Dewdney,
Dickey,
Dugas,
Dupont,
Dyer,
Earle,
Fairbairn,
Ferguson (Leeds et Gren.'), Mara, 
Ferguson (Renfrew). Marshall
Foster,

McAlister,
McCarthy,
McDonald ( Victoria)
McDougald (Pictou).
McDougall (Cap-Breton), Tupper, 
McKay,
McLean,
McLennan,
McLeod,
McMillan ( Vaudreuil),
McNeill,
Madill,

Turcotte,
Tyrwhitt,
YVallaee,
Weldon,
White (Cardwell), 
White (Shelburne) 
Wilmot.
Wilson, et
Wood (Brockville).—125.

Masson,
Contre : 

Messieurs
McMillan (Huron)
McMullen,
Mignault,
Mills (Bothwell), 
Monet,
Mulock,
Murray,
Paterson (Brant), 
Perry,
Proulx,
Eider,
Rinfret,
Rowan d,
Sanborn,
Scriver,
Semple, 
Somerville, 
Sutherland, 
Vaillancourt, 
Watson, et 
Yeo.—63.

Edgar,
Edwards,
Feathorston,
Flint,
Forbes,

Allan,
Armstrong,
Bain (Wentworth), 
Béchard,
Beith,
Bernier, Fraser,
Bourassa, Frémont,
Bo vers, Geoffrion,
Brodeur, Gibson,
Brown, Guay,
Bruneau, Innés,
Campbell, Landerkin,
Carroll, Langelier,
Cartwright (Sir Richard), Laurier, 
Casey,
Choquette,
Christie,
Colter,
Davies,
Dawson,
Devlin.

Lavei'gne,
Leduc,
Legris,
Lister,
Livingston,
Macdonald (Huron),
McGregor,

Et la question étant mise sur la motion principale, telle q<amendée ;
M. McCarthy propose,—Que la dite motion soit amendée de nouveau en y ajou- 

tant les mot8 suivants : “Que les noms du dit ou des dits commissaires soient soumis 
à l’approbation de cette Chambre avant sa ou leur nomination.

Et la question étant mise sur la motion principale ainsi modifiée de nouveau, 
elle est adoptée sur la division suivante :—

Pour : 
Messieurs

Miller,
Mills (Annapolis),

Fréchette,
Gillies,
Girouard (Deux-Montagnes),Mmerieiï,

Montague, 
Northrup, 
O’Brien, 
Ouimet,

Adams,
Amyot,
Bain (Soulanges) 
Baker,
Barnard,
Bennett,
Bergeron,

Gordon,
Grandbois,
Guillet,
Huggart,
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Bowel!,
Boyle,
Burnham,
Burns,
Cameron,
Cargill,
Carignan,
Carling,
Carpenter,
Cleveland,
Coatsworth,
Cochrane,
Cockburn,
Corbould,
Corby,
Costigan,
Craig,
Curran,
Daly,
Davin,
Davis,
Denison,
Desaulniers,
Desjardins (Hochelaga), 
Desjardins (L'Islet), 
Dewd ney,
Dickey,
Dugas,
Dupont,
Dyer,
Earle,

Hazon,
Hearn,
Henderson,
Hodgins,
Hughes,
Hutchins,
Ingram,
Ives,
Joncas,
Kaulbach,
Kenny,
Kirkpatrick,
Langevin (Sir Hector),
LaRivière,
Lépine,
Lippé,
Macdonald (King),
"Macdonald ( Winnipeg),
Macdonell (Algoma),
Mackintosh,
McAlister,
McCarthy,
McDonald ( Victoria),
McDougald (Pictou)
McDougall (Cap-Breton), Tapper, 
McKay,
McLean,
McLennan,
McLeod,
McMillan ( Vaudreuil)
McNeil,
Madill,

Patterson (Colchester) 
Patterson (Huron), 
Pelletier,
Pope,
Pridham,
Prior,
Putnam,
Reid,
Robillard,
Roome,
Ross (Dundas),
Ross ('Lisgar), 
Ryckman,
Savard,
Simard,
Skinner.
Smith {Ontario), 
Smith (Sir Donald), 
Sproule,
Stairs,
Stevenson,
Taylor,
Thompson (Sir John), 
Tisdale,

Turcotte,
Tyi whitt,
Wallace,
Weldon,
White {Cardwell), 
White {Shelburne), 
Wilmot.Fairbairn,

Ferguson {Leeds et Gen.), Mara, 
Ferguson {Renfrew), Marshall
Foster,

Wi I con pf

Wood {Brockville).—125.
Masson,

Contre : 
Messieurs

Allan,
Armstrong,
Bain ( Wentworth), 
Béchard,
Beith,
Bernier,
Bourassa,
Bowers,
Brodeur,
Brown,
Bruneau,
Campbell,
Carroll

Edgar,
Edwards, 
Featherston,
Flint,
Forbes,
Frasei1,
Fiémont, 
Geoffrion,
Gibson,
Guay,
Innés,
Landerkin, 
Langelier, 

Cartwright (Sir Richard), Laurier,
Lavergne,
Leduc,
Legris,
Lister,
Livingston, 
Macdonald {Huron, 
McGregor,

McMillan {Huron)
McMullen,
Miguault,
Mills {Bothwell), 
Monet,
Mulock,
Murray,
Paterson {Brant), 
Perry,
Proulx,
Rider,
Rinfret,
Rowand,
Sanborn,
Sc river,
Semple,
Somerville, 
Sutherland, 
Vaillancourt, 
Watson, et 
Yeo.—63.

:

Casey, 
Choquette, 
Christie
Colter,
Davies,
Dawson,
Devlin,
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Un message est reçu du Sénat, adoptant les bills suivants, sans amendement, 
savoir :—

Bill (No 19) concernant la Compagnie canadienne d’inspection et d’assurance 
des Chaudières à vapeur.

Bill (No 30) concernant la Compagnie d’Aciéries et de Forges de la Nouvelle- 
Ecosse (limitée).

Bill (No 31) concernant la Compagnie des imprimeurs du Globe.
Bill (No 25) concernant le Bureau de commerce de Montréal.
Bill (No 32) constituant en corporation l’Union des femmes missionnaires ana

baptistes des provinces maritimes.
La Chambre.alors s’ajourne à 3.35 a.m.

PETER WHITE,
Orateur.

AVIS DE MOTIONS.

M. Perry—Vendredi prochain—Interpellation—A-t-on demandé des soumis
sions pour les nouveaux travaux à faire au brise-lamesfde Miminegasb, I.P.-E. ? Si 
oui, le contrat a-t-il été donné, et à qui ? Quel est le montant stipulé au contrat ?

M. Choquette—Vendredi prochain—Interpellation—-Le gouvernement a-t-il 
reçu le rapport de l’enquête faite par le député inspecteur des postes de Québec, 
contre IL Potvin, maître de poste de Sainte-Louise, dans le comté de L’Islet? Si 
oui, quel est ce rapport ? Qu’esl-ce que le gouvernement se propose de faire à ce 
sujet?

AVIS DE BILLS PRIVES.

Les bills suivants ont, ce jour, été affichés comme devant être pris on considération 
mercredi prochain, le 11 mai courant, ou après, par les comités suivants, savoir:— 

Comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.
Bill (N° 77) à l’effet de faire revivre et amender l’Ac-te constituant en corpora

tion la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, Morrisburg et New-York, et de 
changer son nom en celui de “ Compagnie de chemin de fer Canadienne et 
Américaine.”

Bill (Nc 80) concernant la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du 
Nord-Ouest du Canada.

Comité des Bills Privés.
Bill (No 78) du Sénat, intitulé: “ Acte pour faire droit à James Albert Manning

Aikins.”
Bill (No 79) du Sénat, intitulé : “ Acte pour faire droit à Ada Donigan.”
Bill (No 81) du Sénat, intitulé: “ Acte pour faire droit à Herbert Rimmington

Mead.”
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Prière.

Cinq pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues:—
De Ida Strong et autres, de l’Association des Jeunes Gens pour les Œuvres Chré

tiennes, Ontario ; demandant la fermeture, le dimanche, de la section canadienne de
• l’Exposition de Chicago, 1893. . ,

De William A. Brodie et autres, de la part de la Congrégation Covenantaire de 
Lochiel, comté de Glengarry, Ontario ; demandant que le bill à l’effet de rendre le 
vote obligatoire, soit amendé de manière à les exempter de l’obligation de voter pour 
dos candidats au parlement fédéral ou aux législatures provinciales. i

De John UcSweyn et autres, d’O tario ; demandant que le bill demandant 1a 
suppression de lu littérature obscène, ivuuv r ,

De Adam Traynor et autr.es, de Régina, Territoires du Nord-Ouest ; demandant 
l’abolition du droit sur la ficelle à lier.

M. Mills (Annapolis),du comité desOrdres Permanents, présente ledix-septiè 
rapport de ce comité, lequel est comme suit :—

Votre comité a examiné la requête de Andrew Dryburgh Provand, de Londies, 
Angleterre, et autres d’autres lieux,—demandant la permission de soumettre à la 
Chambre la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Transport Maritime de 
Chignectou (limitée), pour un acte l’autorisant à émettre des bons hypothécaires 
préférentiels pour compléter les travaux,—nonobstant l’expiration du délai fixé pour 
présenter des pétitions en obtention de bills privés, et les raisons données pour le délai 
sont de nature à permettre au comité de recommander que la partie de la règle 49 
qui limite le temps pour recevoir des pétitions en obtention de bills privés soit 
suspendue en ce qui concerne cette pétition.

M. Wood (Brockville), du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 
présente le cinquième rapport de ce comité, rapportant les bills suivants, avec des 
amendements, savoir :— .

Bill (No 39) concernant la Compagnie du chemin de fer et de houille d Alberta.
Bill (No 64) concernant la Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien.
Votre comité attire l’attention de la Chambre sur le fait que la Compagnie de 

chemin de fer et de houille d’Alberta n’a pas, dans sa pétition, signifié son intention 
de demander des pouvoirs pour faire des travaux d’irrigation ; mais, comme le 
procureur de la compagnie a déclaré que les habitants de la localité affectée désirent 
l’exécution de ces travaux par la compagnie, votre comité recommande que les 
pouvoirs nécessaires soient accordés.

me
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Au sujet du pouvoir d’établir des lignes de télégraphe et de téléphone renfermé 
dans le bill de la Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien, votre comité 
constate que la compagnie n’a aucunement signifiée dans son avis ou sa pétition son 
intention de demander de semblables pouvoirs; mais comme le procureur de la 
compagnie a déclaré que, dans l’intérêt de la population échelonnée le long de la 
ligne de ce chemin de fer, il est désirable que ce pouvoir soit conféré à la compagnie, 
votre comité recommande qu’il soit accordé.

Sir John Thompson remet un message de Son Excellence le Gouverneur général, 
lequel est lu par M. l’Orateur, comme suit : —
Stanley de Preston.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes copie d’une 
dépêche du Très-Honorable le Secrétaire d’Etat pour les Colonies en date du 11 
avril 1892, au sujet des adresses de condoléance du Sénat et la Chambre des Com
munes du Canada, et de la législature do la province d’Ontario, à l’occasion de la 
mort de Son Altesse Royale le Duc de Clarence et d’Avondale.
Hôtel du Gouvernement.

Ottawa, 4 mai 1892.

(P.C. 1168—H.)
{Copie)
Canada.—No 92.

Le Bureau Colonial au Gouverneur général.
Downing Street, 11 avril 1892.

Milord,—J’ai l’honneur d’accuser réception de vos dépêches, Nos 80 et 91, du 11 
et 21 mars, et de vous informer que j’ai déposé devant la Reine les adresses de sympa
thie y renfermées du Sénat et de la Chambre des Communes et de la législature d’On
tario à l’occasion de la mort de S. A. R. le Duc de Clarence et d’Avondale.

Sa Majesté m’a commandé de vous prier de transmettre au Sénat et à la Cham
bre des Communes et à la législature d’Ontario, respectivement, ses sincères remcr- 
cîments pour cette expression de loyauté et de sympathie de leur part qui lui a été 
une nouvelle consolation dans son chagrin.

J’ai l’honneur, etc.,
(Signé) ' KNUTSFORD.

Le Gouverneur général, 
Etc., etc., etc.

Sur motion de M. Curran la partie de la règle 49 qui limite le temps pour rece
voir des pétitions pour bills privés, est suspendue en ce qui concerne la pétition de 
Knud Sando et autres, pour une charte sans le nom de la Compagnie des chemins de 
fer de Buckingham et de la Lièvre, conformément à la recommandation du comité 
des Ordres Permanents.

Sur motion de M. Mills (Annapolis), la partie de la règle 49 qui limite le temps 
pour recevoir des pétitions pour bills privés, est suspendue au sujet de la pétition de 
la Compagnie du chemin de fer de Transport Maritime de Chignectou (à responsabi
lité limitée), conformément à la recommandation du comité des Ordres Permanents.

Sur motion de M. Curran, la pétition de Knud Sando, de la cité de Londres, 
Angleterre, et autres, d’autres lieux, présentée ce jour,—demandant une charte sous • 
le nom de la Compagnie du chemin de fer de Buckingham et de la Lièvre, est lue et 
reçue.

M. Desjardins (Hochelagaj présente un bill (No 82) concernant la Compagnie 
du chemin de fer Montréal et Occidental,—lequel est lu pour la première fois.— 
Seconde lecture, demain.
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M. Bergin propose,—Que le cinquième rapport du comité mixte des Impressions 
du parlement soit amendé comme suit :—

Paragraphe 2. ligne 2. Retranchez “ et un nécessaire à écrire (cabinet)."
Paragraphe 3, ligne 3. Eetranchez “ au greffier de ce comité et.”
Paragraphe 3, ligne 9. Eetranchez “ de temps à autre.”
Paragraphe 3, ligne 10. Eetranchez “suivant l’usage suivi jusqu’ici."
Eetranchez tout le quatrième paragraphe.—Adopté.
Sur motion de M. Bergin, le dit rapport est alors adopté, tel qu’amendé, et il est 

comme suit :—
Votre comité recommande respectueusement que son quorum soit réduit â neuf 

membres.
Votre comité recommande aussi que tout nouveau sénateur et membre de la 

Chambre des Communes reçoive une valise en cuir et une caisse de papeterie.
Votre comité recommande aussi qu’au commencement de chaque session, 

l’Oraleur de la Chambre des Communes, par l’entremise du greffier de la Chambre, 
donne instruction au commis de la papeterie de la Chambre de préparer un état de la 
quantité, de l’espèce et du prix des articles de papeterie requis pour la Chambre 
des Communes pour l’année fiscale suivante, et qu’il soumette cet état au comité 
mixte des Impressions du parlement aussitôt que possible après son organisation ; 
et que le dit comité mixte soit autorisé à examiner et reviser le dit état, et qu’il 
suggère les changements et améliorations à y apporter pour l’avantage des députés, 
et qu’il soumette ses rapports aux deux Chambres pour être pris en considéi ation et 
approuvés.

Votre comité soumet à la considération de cette Chambre la lettre suivante du 
Dr S. E. Dawson, imprimeur de la reine.

Département de l’imprimerie et de la papeterie publiques.
Bureau de l’imprimeur de la reine et contrôleur de la papeterie,

Ottawa, 11 avril 1892.
Cher monsieur,—J’ai l’honneur d’appeler votre attention sur le fuit suivant: —
Bien qu’il existe un très bon rapport des débats qui ont eu pour résultat la cou 

fédération des provinces anglaises de l’Amérique du Nord, et que le Hansard, à partir 
de l’année 1874, contienne l’histoire courante du parlement fédéral, cependant il 
existe une lacune entre les années 1867 et 1874 qui n’est que très imparfaitement 
comblée par des fragments de rapports de journaux ou autres comptes rendus, rédigés 
sans uniformité.

L’on m’a fait observer qu’il serait important, au point de vue de l’histoire, de 
combler cette lacune dans nos annales au moyen d’une compilation remontant,à 
l’origine de la confédé-ation et composée des matériaux actuellementdisséminés dans 
diverses publications, de manière à en faire une histoire uniforme du parlement 
canadien depuis sa création.

J’ai pensé que, si le comité mixte des Impressions jugeait la chose assez impor
tante, les volumes manquants pourraient être imprimés au bureau pendant la saison 
morte de l’été alors que nous sommes obligés de congédier bon nombre d'ouvriers que 
nous employons actuellement. Le travail de compilation serait fait, bien entendu, 
par les personnes auxquelles le comité jugerait à propos de contier l’ouvrage, proba
blement les bibliothécaires du parlement. Autant que je puis en juger, l’impression 
et le papier pour les sept années manquantes coûteraient $8,000 environ, auxquelles 
il faudrait ajouter, pour les frais de reliure, une somme additionnelle de 58 à 60 
centins pour chaque exemplaire.

Si le comité approuve cette proposition, un crédit spécial devra être inséré dans 
le budget supplémentaire.

Bien à vous,
(Signé) S. E. DAWSON,

lmp. de la Reine, etc.
Au Dr Bergin,

Président du comité mixte des Impressions.



Sur motion de M. Dickey, la pétition de la Compagnie du chemin de fer de 
Transport Maritime (limitée), présentée ce jour,—demandant un acte l’autorisant à 
émettre des bons hypothécaires préférentiels pour compléter les travaux, est lue 
et reçue.

Mr. Dewdney présente,—Réponse à Adresse du 10 mars dernier, Copie de 
toute correspondance, mémoires, ordres administratifs, et ordres en conseil concer
nant les limites nord-ouest, nord et est de la province de Québec, reçus ou passés 
pendant les cinq dernières années et non encore soumis à la Chambre, ainsi que tous 
rapports d’explorations ou d’arpentages ordonnés à ce sujet par le gouvernement du 
Canada pendant la dite période. . „ , 10„,

Et aussi,—un rapport sommaire de la Commission Géologique pour l année 18J1.
l’Acte du Revenu de l’Intérieur, est luLe bill (No 71) modifiant de nouveau 

pour la troisième fois, et passé.
Le bill (No 9) modifiant de nouve 

général,—et sur rapport de progrès le i 
veau demain.

Un message est reçu du Sénat, adoptant les bills suivants, sans amendement,
° Bill (No 29) concernant la Compagnie du chemin de fer du Lac Nipissingue

à la Baie de James. . T ,
Bill (No 57) concernant la Compagnie du chemin de 1er de Saint-jean et au 

Maine et la Compagnie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick.
Bill (No 53) concernant la Compagnie de chemin de fer et de bateaux à vapeur 

de la Qu’Appelle, Lac Long et Saskatchewan. . , T
Bill (Mo 37) concernant la Compagnie de chemin de 1er et de canal du .Lac

Manitoba. ,, ,
Bill (No 33) concernant la Compagnie du chemin de fer de la Montagne de

Bois à Qu’Appelle.
La Chambre alors s’ajourne.

en
i- de

PETER WHITE,
Orateur.
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Prière.
Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—

le vote obligatoire, soit amendé de manière à les exempter de 1 obligation de vote 
pour des candidats au parlement fédéral ou aux législatures provincia jf- 
1 Du conseil municipal du comté de Hastings, Ontario ;. demandant 1 amendement 
de la loi réglementant la publication des amendes et pénalités imposées par les magis-
trat8DeeinSn?onedrTerapéîanc^OhlSnne des Femmes et autres, do la Puissance du 
Canada ; demandant que le cens électoral soit appliqué aux femmes aux memes con
ditions qu’aux hommes.

M. Mills (Annapolis), du comité des Ordres Permanents, présente le dix-huitième
rapport de ce comité, lequel est comme suit : . ,

Votre comité a examiné les avis donnés au sujet de la pétition de la Compagnie 
du chemin de fer de Buckingham et de la Lièvre, demandant une charte, et il cons
tate qu’ils n’ont pus été publiés pendant tout le temps requis - mais comme le délai 
sera pleinement expiré avant que le bill ne soit examine en omité des chemins de

chemin d, fer de T™»-
port Maritime de Chignectou (limitée), pour un acte l’autorisant à émettre des bons 
hypothécaires préférentiels pour compléter ses travaux,^et il constate qu il na pas é c 
publiée d’avis; mais comme les intérêts qui pourraient être lèses peuvent etre pro
tégés amplement par une clause dans le bill, si la chose est jugée nécessaire, votre 
comité recommande que la règle 51 soit suspendue dans ce cas.

Comme le délai pour présenter des bills privés est expiré, il recommande aussi 
que la partie de la 49ième règle qui limite le temps pour présenter des bills privés, 
soit suspendue au sujet du bill à être soumis par la dite compagnie.

Sur motion de M. Dickey, la règle 51 et la partie de la règle 49 qui limite le 
temps pour présenter des bills privés, est suspendue au sujet de la pétition de la 
Compagnie du chemin de fer de Transport Maritime de Chignectou (à responsabi
lité limitée), conformément à la recommandation du comité des Ordres 1 ermanents.

Le bill (No 9) modifiant de nouveau l’Acte des Pêcheries, est de nouveau déli
béré en comité général,—et sur nouveau rapport de progrès, le comité obtient 1 auto
risation de siéger de nouveau lundi prochain.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.
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{En comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées :—

XIV.—CHEMINS DE FEE ET CANAUX—IMPUTABLE SUE LE CAPITAL.

CANAUX—{Fin.)

125 Sault Sainte-Marie 430,000 00
XV—CHEMINS DE FEE ET CANAUX—IMPUTABLE SUE LE EEVENU.

CANAUX.

Lachine.

Construction de huit portes de rechange pour les vieilles et les
nouvelles écluses............................................................................ .

Démolition et reconstruction des murs de la vieille écluse nQ 1, 
des deux "cotés, y compris le sas et les murs en aile supé
rieur et inférieur.................... .........................................................

Eeconstruction de l’ancien déversoir régulateur à Lachine et 
amélioration du présent système de drainage sur le côté sud
du canal en amont du pont de la côte Saint-Paul........... ........

Constructions de six ponts lixes...........................................................

A 6 P.M., M. l’Orateur prend le fauteuil et le quitte pour le reprendre à 7.30 P.M.

7.30 P.M.

19,500 00

126-j 37,800 00

15.000 00 
5,350 00

{L’ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de la règle 19.)

Les bills suivants sont délibérés en comité général, rapportés sans amendement, 
us pour la troisième fois, et passés, savoir :—

Bill (No 39) concernant la Compagnie du chemin de fer et de houille d’Alberta. 
Bill (No 64) concernant la Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien.

Le bill (No 82) concernant la Compagnie du chemin de fer Montréal et Occi
dental, est lu pour la seconde fois, et référé au comité des Chemins de fer, Canaux 
et Télégraphes.

Le comité des Subsides reprend le cours de ses délibérations.

Welland.

Pont sur la vieille écluses n° 2 et chemin..........................................
Séparations de la charpente supérieure de la jetée à Port-Dal- 

housie, et enlèvement de la batturc ; aussi, construction de
piles pour pont à Thorold..............................................................

Pour réparer les jetées de Port-Colborne et Port-Maitland, et les
levées du canal au point de partage des eaux..........................

Eéparer les levées avariées par les grandes eaux et la tempête
lors du 9 février 1889.......................................................................

Pour reconstruire l’aqueduc à Stromness...........................................
Pour construire un nouveau pont tournant entre Stromness et

le passage du chemin de fer de Buffalo et Brantford.............
Curage et approfondissement du fossé latéral du côté nord du

canal d’alimentation.......................................................... ..............
Pour refaire la décharge pour égoutter le côté ouest du canal à

Port-Colborne.....................................................................................
Pour enlever la batture à l’embouchure de la rivière Chippawa....

5,700 00

20,000 00 

2,000 00

3,000 00
7.500 00

3,000 00

1.500 00

5,000 00 
3,000 00

127 {



Pour réparer environ 500 pieds de la levée du canal endommagée
par un éboulis le 24 août 1891.................................................

Pour faire une décharge pour égoutter a la jonction du canal 
d’ali mention...................................................................................

Chambly.

' Démolition et reconstruction du mur et du sas de 1 écluse n° 5... 
Clôture sur le front des terres sur le canal le long du chemin de

halage sur l’île Sainte-Thérèse .................................................
Construction d’un mur de protection en biocaille, une partie de 

la levée uest servant de chemin public entre le pont n° 3
et le poi Langeiier (3 milles)..................................................

Achat et installation d’un moteur électrique pour actionner les
machines dans les ateliers, durant l’été. ..................................

Pour payer la réclamation de Lamoureux Frères............  -..........
Pour payer la réclamation de la succession Yule, et les dépenses 

s’y rattachant...............................................................................

128 -

Ecluse Sainte-Anne.

129 Excavation de terre et cor roi en arrière de l’ancienne écluse.......
Carillon et Grenville.

f Pour construire la maçonnerie des murs en aile au-dessus de
l’écluse de garde, Grenville........................................ ................. J Pour réparer et consolider une partie du barrage à Carillon.......

Dommages causés à des terrains et services d’estimateurs...........
Reconstruction des murs de soutènement en pierre sèche, abords 

de l’écluse n° 6, canal Grenville................................................
WlLLIAMSBURGH.

131 Une paire de portes de rechange pour l’écluse du canal du 
Rapide Plat...................................................................................

Rideau.

Pont à Oliver’s Ferry....................................................................
Pour arrondir l’ancienne cale sèche au déversoir, Ottawa, et bâtir

-! une cale.............................. ...................................-.....................
| Réparations au barrage de Hogeback...............................................
I Pont à Merrickville................  ...........................................................

132

<Vallée de la Trent.

f Pour la construction d’un dragueur...................
| Pour achever le barrage à Fenelon Falls.........

133-j Caisson en aval du barrage à la Pointe Young
Caisson en aval du barrage à Lakefield ..........
Reconstruction du barrage à Heeley’s Falls...

Canal Saint-Pierre.

( Pour reconstruire tout le mur de l’ouest........................................
| Pour enlever une pointe de roc sur le chemin de halage de l’ouest134

Canal de la Culbute.

135 Pour payer des réclamations et enlever dos obstacles à la navi
gation .......................................................................................... .

8,000 00

3,000 00

6,000 00

2,500 00

4,000 00

1,000 00
1,600 00

l,2u0 00

5,000 00

14.000 00 
15,000 00 

1,000 00

5,000 00

4,000 00

20,000 00

1,000 00 
4,000 00 
6,000 00

6,000 00 
1,400 00 
1,200 00 

900 00 
5,000 00

10,000 00
400 00

5,000 00

»

375

O -£



376

Divers.

' Divers travaux auxquels il n’est pas autrement pourvu..............
Arbitrages et sentences arbitrales...................................................
Explorations et inspections—Canaux...................... .....................
Pour payer les appointements des officiers non inscrits sur la

liste du service civil..............................................  .................
Explorations et inspections—Chemins de fer...............................
Statistiques de chemins de fer........................................................

XIV.—CHEMINS DE FEE ET CANAUX—IMPUTABLE SUE LE CAPITAL.
CHEMINS DE FEE.

Chemin de fer Canadien du Pacifique.

5,000 00 
4,000 00 
3,000 00

136
12,300 00 
10,000 00 
1,600 00

2,000 00110 Construction
Chemin de fer du Cap-Breton.

112 Bac,passeur pour les trains entre Mulgrave et Pointe Tupper, y
compris les bers et les approches.............................................

Eésolutions à rapporter.
70,000 00

Support à recevoir,—et permis au comité de siéger de nouveau à la prochaine 
séance de la Chambre.

Un message est reçu du Sénat, informant cette Chambre que le comité nommé 
pour délibérer avec un comité de la Chambre des Communes, sur le bill (7) concer
nant la loi criminelle, a été autorisé à considérer le bill des Communes (69) intitulé :

au dit comité de la Chambre“ Acte concernant les témoins et la preuve,” renvoyé 
des Communes.

Et aussi,—adoptant les bills suivants, sans amendement, savoir:—
Bill (No 11) concernant les navires de pêche des Etats-Unis d’Amérique. 
Bill (No 13) modifiant de nouveau l’Acte d’inspection des bateaux à vapeur.
La Chambre alors s’ajourne jusqu’à lundi prochain.

PETER WHITE,
Orateur.

i
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AVIS DE MOTION.

M. Curran—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de tous papiers 
dans l’affaire de P. D. Dods et de tous rapports sur la perle de diamants de vitriers 
dans l’ent: epôt de la douane à Montréal.

AVIS DE BILL PRIVÉ.
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No 47.

PROCES-VERBAUX BE LA CHAMBRE BIS COIIUNES.
OTTAWA, LUNDI, 9 MAI 1892.

P lt 1ÈRE.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
De S. K. Brown, président de l’Assemblée de la Société Religieuse des Amis, 

Bloomfield, comté de Prince-Edward, Ontario ; demandant que le cens électoral soit 
appliqué aux femmes aux mêmes conditions qu’aux hommes.

De John J. Cornell, secrétaire de l’Assemblée de la Société Religieuse des Amis, 
Bloomfield, comté de Prince-Edward, Ontario ; demandant la passation d’un acte 
r ohiliant la fabrication, l’importation et la vente des boissons enivrantes en Canada.

De John Homes et autres, d’Ontario ; demandant que le bill demandant la 
suppression de la littérature obscène, devienne loi.

M. Taylor, du comité mixte des impressions du parlement, présente le sixième 
rapport de ce comité, lequel est comme suit :

Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants, et il recom
mande qu’ils soient imprimés, savoir:

23/. Message de Son Excellence le Gouverneur général transmettant à la 
Chambre des Communes d’autres papiers concernant les pêcheries sur les cotes de 
l’Atlantique, y compris l’arrangement séparé que Tcrrencuve se propose de conclure 
avec les Etats-Unis, et aussi la mise en force, par le gouvernement de Terreneuve 
contre les navires canadiens, de l’Acte de Terreneuve sur la boitte. (Doc. *Sess.)

26c. Message de Son Excellence le Gouverneur général transmettant à la 
Chambre des Communes copie d’une dépêche qu’il a reçue du Très Honorable Secré
taire d’Etat pour les colonies en réponse à une adresse présentée à Sa Majesté la 
Reine la priant de vouloir bien adopter les mesures qu’Elle croira nécessaires pour 
abroger les dispositions incorporées dans les clauses de la nation la plus favorisée 
des Traités négociés avec le Zollverein allemand et le Royaume de la Belgique. 
(Doc. Sess.)

56. Ordre général No 86 de la Cour Suprême du Canada. (Doc. Sess.)
58. Etat donnant le nombre de pétitions présentées à la Chambre des Communes 

sujet de la prohibition, pendant la session de 1891, et indiquant,—
1. Le nombre total de pétitions présentées ;
2. Le nombre total de signatures attachées à ces pétitions ;
3. Le nombre de (1) pétitions ; et de (2) signatures,-- 
(fl.).Par l’Eglise Presbytérienne;
(b.) Par l’Eglise Méthodiste ;
(c.) Par l’Eglise Baptiste (ch i tires séparés pour les baptist es libres) ;
(</.) Par l’Eglise Episcopale ou d’Angleterre ;
(e.) Par l’Armée du Salut;

au

'
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4. Le nombre de (1) pétitions; et de (2) signatures pour chaque province et 
chaque territoire ; les noms et chiffres séparément pour chaque province et chaque 
territoire ;

5. Le nombre de pétitions séparées, par des cours ecclésiastiques et des sociétés 
de tempérance ou tous autres corps, signées par des officiers et donnant les noms des 
cours ecclésiastiques et dos sociétés de tempérance qui ont envoyé ces pétitions, avec 
le nombre de signatures. {Doc, Sess.)

65. Réponse à Ordre du 18 juin 1891—Relevé du montant d’argent dépensé dans 
chaque district électoral, (avec la date de la dépense) depuis la confédération, sous 
les chapitres suivants:—

1. Edifices publics.
2. Havres et rivières.
3. Chemins et ponts, {Doc. Sess.)
Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprimés, 

savoir :—
20a. Réponse à Adresse du 8 mars 1892—Copie de tous rapports émanant de 

ministres do la couronne en vertu desquels ont été émis des mandats du Gouverneur 
général pendant la dernière vacance du parlement, et copie des ordres en conseil 
autorisant l’émission des dits mandats.

23g. Réponse à Cidre du 6 avril 1892—Copie de toute correspondance entre 
F. Cbarlebois, de Byng Inlet North, Ontario, et le département des Pêcheries, con
cernant le paiement d’une réclamation pour services rendus par lui au dit départe
ment.

24a. Relevé, pour dix jours, des recettes et paiements du Canada, du 11 au 20 
avril 1892, et pour la période correspondante de 1891.

34a. Liste de toutes les terres vendues par la Compagnie du chemin de fer du 
Pacifique canadien, du 1er octobre 1890 au 1er octobre 1891.

4la. Réponse à Adresse du 21 mars 1892—
1. Copie de la décision rendue par l’officier-reviseur sur les objections faites aux 

de Lewis Al lin, S. F. Glass et James P. Moore et à 226 autres noms sur la dite
liste de voteurs, lesquels 229 noms ont été subséquemment rayés de la liste par l’offi- 
cier-reviseur quand les objections ont été faites, mais ont cependant été imprimés 
sur la dite liste comme étant sujets à appel ; copies des avis d’objection à ces noms, 
et de la preuve faite devant l’officier-reviseur et de la décision par lui rendue à 
l’égard de chacun de ces noms.

2. Copie de toutes procédures dans l’appel interjeté devant le juge de cour de 
comté au sujet de la décision de l’officier-reviseur dans quelques-uns de ces 
dans tous, ainsi que copie de tout jugement ou décision rendu dans l’espèce par le 
susdit juge.

3. Copie du jugement rendu dans la Division du Banc de la Reine de la Haute 
Cour de Justice d’Ontario au sujet de la demande présentée à la dite cour pour un 
mandamus au dit officier-reviseur concernant les dits votes ou aucuns d’entre eux, et 
copie du jugement de la Cour d’Appel d’Ontario relativement à cette affaire.

416. Réponse supplémentaire à Ord>e delà Chambre du 14 mars 1892—-Copie 
de toutes listes et papiers originaux, y compris toutes les déclarations, avis d Appel, 
objections aux listes préliminaires et se rapportant à toutes autres procédures, 
actuellement en la possession de l’officier-reviseur ou du greffier de la couronne en 
chancellerie, affectant en quelque manière les listes de voteurs pour la division 
électorale du comté de Lennox qui ont été réglées par la revision do 1891, ainsi 
qu’une copie certifiée de la liste revisée des voteurs de 1891 fournie par l’officier- 
reviseur à l’officier-rapporteur.

48a. Réponse à Ordre du 20 juillet 1891.
1. Etat détaillé des divers travaux faits aux quais de Longucuil et de Boucher

ville, dans le comté de Chambly, depuis le commencement des dits travaux en 1886.
2. Etat détaillé des diverses sommes d'argent déboursées par le gouvernement 

en rapport avec les dits travaux indiquant à quelles personnes ces diverses sommes 
ont été payées, pourquoi, et en vertu de quel arrangement ou contrat.

noms

cas ou

,
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3. Copie des rapports d’ingénieurs faits au sujet des dits quais ainsi que des 
estimés, et aussi copie des lettres et requêtes adressées au département des Travaux 
Publies à ce sujet.

57. Réponse à Ordre du 17 mai s 1892—Etat indiquant le montant d’argent 
dépensé par le gouvernement du Canada en 1890 et 1891 pour des jetées, brise-lames, 
etc., dans le comté de Prince, I. P.-E., le montant dépensé pour chacun des travaux, 
les ouvrages donnés par voie de soumissions et à qui ; aussi, le montant total voté 
durant les dites années et celui non dépensé.

59. Réponse à Ordre du 30 mars 1892—Etat indiquant,—
1. Les corps de milice active qui ont tait des exercices (a) chaque année ; (6) 

tous les deux ans; (c) tous les trois ans depuis 1889 jusqu’à 1891, inclusivement.
2. Le nombre d’officiers actifs dans chaque corps, dûment qualifiés.
3. Le nombre d’officiers nommés provisoirement dans chaque corps, spécifiant 

ceux dont le délai de qualification est expiré.
4. Les nom, durée de service et âge de chaque officier commandant excédant 

soixante ans. e
60. Communication et pétition de la Chambre de commerce de Québec concer

nant l’abolition de tous droits perçus sur le tonnage dans le port de Québec, etc.
60a. Copie de certaines résolutions passées à une assemblée de la chambre de 

commerce de Halifax, concernant les mesures législatives hostiles entre le gouver
nement do Terrenouve et celui du Canada, l’opportunité d’établir, si possible, un 
modus vivendi aux termes duquel les tarifs et mesures hostiles des deux pays pour
raient être suspendus en attendant le règlement des difficultés par voie diploma
tique, etc.

61. Réponse à Ordre du 29 février 1892,—Etat détaillé indiquant:—
1. Le trafic à la station de Mulgrave pendant les six mois expirés les 31 décembre 

1890 et 1891 ; aussi, le trafic pendant les mois de janvier 1891 et L:92—le dit état 
devant comprendre la vente des billets, le fret reçu et celui expédié.

2. Le nombre d’employés pendant les dits mois, les salaires payés et le montant 
soldé pour main-d’œuvre extra, avec les noms de ces employés et travailleurs extra.

3. La somme de travail fait par l’engin auxiliaire ou de garage pendant les dites 
périodes et le nombre d’hommes emploj'és aux travaux de garage, et le coût.

4. S’il y a quelqu’un employé comme préposé à la cour de la dite station, la date 
de sa nomination ; et s’il a un assistant, quand ce dernier a été nommé, et le salaire 
payé à chacun.

5. Le nombre d’hommes employés à la manœuvre du chalan à la dite station, 
leurs noms et la manière dont ils sont payés, que ce soit à l’heure, à la journée ou 
autrement.

62. Réponse à Ordre du 30 mars 1892—Copie de toutes pétitions, correspon
dance, lettres, télégrammes et mémoires reçus depuis 1887, demandant ou concernant 
l’octroi d’une subvention à la Compagnie du chemin de fer d’Annapolis et Atlan
tique ou à une ligne de chemin de fer entre Liverpool et Shelburne et Annapolis, 
viâ Caledonia.

63. Réponse à Ordre du 28 mars 1892—Copie de toutes pétitions des chambres 
de commerce et des compagnies de chemin de fer et, en général, de tous documents 
concernant la construction d’un nouveau pont sur le canal de Lachine, à Montréal.

64. Réponse à Ordre du 23 mars dernier—Copie de la correspondance échangée 
entre le gouvernement et le maître de poste de Saint-Césaire, comté de Rouville, 
ou toute autre personne au sujet des dépôts d’argent que le dit maître de poste a à 
faire.

66. Réponse à Ordre du 1er juillet 1891—Copie de toute correspondance, télé
grammes, lettres, rapports, estimés et autres documents concernant les études faites 
au sujet de la construction et du coût d’un tunnel sous-marin entre l’Ilo du Prince- 
Edouard et la terre ferme.

M. Scriver, du comité mixte de la Bibliothèque du parlement, présente le 
premier rapport de ce comité, lequel est comme suit :

Le comité s’est réuni à 11 heures a. m. dans les appartements de l'Orateur du
Sénat.
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Le rapport des bibliothécaires pour l’an dernier a été lu et approuvé.
Les bibliothécaires ont reçu ordre d’attirer l’attention du département des 

Travaux Publics sur les dommages causés aux livres et sur les inconvénients éprou
vés par les députés par suite du délai apporté à la pose de la lumière électrique dans 
la bibliothèque.

Un sous-comité a été nommé pour considérer une modification à la règle qui régit 
la sortie des volumes pour les députés.

Un sous-comité a été nommé pour auditer les comptes de la bibliothèque.
Sur motion de M. McNeill, M. P., secondé par l’honorable G. W. Allan, il a été 

résolu à l’unanimité :
Que vu les éminentes qualités littéraires de M. W. W. Campbell, le comité de la 

Bibliothèque recommande qu’il soit transféré du département des Chemins de fer et 
Canaux à la bibliothèque du parlement où ses connaissances spéciales pourraient être 
mises à profit pour le public, et qu’un salaire convenable lui soit payé pour 
services.

ses

Sur motion de M. Laurier, il est voté une adresse demandant copie des instruc
tions annexées à la commission des lieutenants-gouverneurs des provinces du Canada.

Sir John Thompson présente une réponse à l’adresse qui précède.
M. Haggart présente,—Réponse à Adresse du 10 mars dernier—Copie de toutes 

soumissions reçues par le département des Chemins de fer et Canaux pour les sec
tions 11, 12 et 13 du canal de Sou langes projeté, indiquant,—

(ai) le montant collectif de chaque soumission ;
(b) la quantité de chaque classe de travaux dans les cédules de chaque section ;
(c) le montant de chaque soumission, en détail, tel que calculé d’après le produit 

de la quantité et du prix de chaque item ;
(d) Copie de tous rapports un conseil et ordres en conseil concernant ces sou

missions ;
(e) Copie de tous rapports d’ingénieurs sur chacune des dites sections ;
(/) Copie, en détail, de tous les estimés des ingénieurs pour chaque section, 

donnant la quantité, le prix et le montant de chaque classe de travaux dans les 
cédules ;

(g) Copie de toute correspondance concernant les dites soumissions.
Réponse à Ordre du 14 mars dernier—Copie de toute correspondance, 

rapports d’ingénieurs, pétitions ou autres documents concernant l’exploration ou le 
creusement du chenal du Rapide des Galops ; aussi, état indiquant les travaux exécutés 
par le remorqueur Iroquois, appartenant au gouvernement, et les services rendus 
par le nommé John Stitt en rapport avec le dit remorqueur.

Réponse à Ordre du 17 mars dernier—Rapports d’ingénieurs qui ont décidé la 
construction du canal de Beauharnois , rapports d’ingénieurs en faveur de la cons
truction du canal de Saulanges, et rapports, lettres, etc, d’ingénieurs ou de capi
taines ou pilotes s’objectant à la construction du canal à Sou langes.

M. Patterson (Huron) présente,—Réponse à Adresse du 4 avril dernier—Copie 
des lettres patentes originales constituant en corporation la Compagnie des fila
tures de coton de la Puissance (limitée), des lettres patentes supplémentaires por
tant le capital-actions de la dite compagnie de $100,000 à $5,000,000, et de, toute 
correspondance, pétitions, déclarations et preuve soumises au gouvernement à 1 appui 
de l’émission des dites lettres patentes supplémentaires. Aussi, copie des lettres 
patentes originales constituant en corporation la Compagnie canadienne dos fila
tures de coton teint (limitée), des lettres patentes supplémentaires portant le capital- 
actions de la dite compagnie de $100,000 à $5,000,000, et de toute correspondance,

gouvernement à l’appui de l’émissionpétitions, déclarations et preuve soumises au 
des dites lettres patentes supplémentaires.

Les adresses à Son Excellence, et les ordres de la Chambre qui suivent, sont 
votés, savoir :—

Par M. Perry :—Ordre de la Chambre—Copie du rapport de l’ingénieur chargé 
de l’enlèvement du roc dans le havre de Caseumpec, Ile du Prince-Edouard. Aussi, 
état indiquant la quantité de roc miné et le montant total dépensé pour cet objet.

I



Par M Cameron Ordre de la Chambre-Copie du rapport de l’Inspecteur 
des Douanes, dans la Nouvelle-Ecosse, au sujet de l’établissement d un port d entrée
‘l XV Au^i — Ordre de1”» Chambre—Copie du rapport de l’Inspecteur des Douanes, 
dans la Nouvelle-Ecosse, au sujet de l’établissement d’un portd entrée a Whycocomah,
comté d’Inverness. ^ „ . ».

Par M Charlton :—Ordre de la Chambre—Etat faisant connaître,—
1. Le nombre total d’acres de terres publiques donnés dans le Manitoba et le 

Nord-Ouest pour aider à la construction de chemins de fer jusqu au avili 1». -
2. Le nom de chaque compagnie ou ligne de chemin de 1er a qui un octroi de 

terre a été fait, ,a longueur de la ligne ainsi subventionnée et le nombre d actes
„tT, »TdGUdXm (lane 1, H.nit.1» el le No,d-Oue„ q„i a « 

craqué jusqu’au 2b avril 1892, aux termes dus octrois, par suite de 1 achèvement des 
lignes ou parties de lignes auxquelles des subventions enserres ont été données 

4 Le nom de chaque compagnie ou ligne de chemin de fer qui a gagné toute 
partie de sa subvention en terres, et le nombre d’acres gagnés par chacune.

Par Wood (Westmoreland) Ordre de la Chambre—Etat indiquant —
1. Le tarif en vigueur sur l’Intercolonial pour le bétail sur pied, et les varia

tions île ce tarif pendant les cinq dernières années. ,
2 Le nombre de bestiaux expédiés des stations de Sackville, ISappan, Aulac

Ambers- et leur destination, faisant la distinction entre des chargements complots
du wagons et des quantités moindres que des chargements complets.

Par M Bergeron Ordre de la Chambre—Copie de tous papiers, renseignements,
la succession de feu Pierre Alexandre Denis de la 

vivant résidant dans la ville de Valleyfield, dans

ou

etc., qui pourraient concerner 
Bonde, duc de Saint-Simon, de
le comté de Beauharnois et, spécialement,—

1. Copie des actes de vente du 19 décembre 1771 et 22 août 1778 par Dame 
Angélique Denis de Saint-Simon à la Couronne d’Angleterre;

2 D’un jugement du 20 avril 1842, No 406, Cour du Banc 
où Alexandre Thibaudière de la Ronde est demandeur vs Michel essier;

3. De quittances et reçus que le défunt aurait pu donner a la Couronne, soit
pour loyer de ses terrains ou sur prix de vente ; .... , .

4 D’un bail de 99 ans à partir de 1778 à 1877 pour terrains à lui appartenant,
5 De documents démontrant quels sont les derniers propriétaires des biens 

dépendant de cette succession dans la cité de Québec et dans la seigneurie de Bigand.
Par M. Mara: —Ordre de la Chambre—Relevé du nombre de voteurs dans les 

divers districts électoraux de la Colombie-Anglaise, et du nombre de voteurs dans 
chaque arrondissement de votation du district électoral. ,

Par M. Watson :—Adresse—Copie de tous plaidoyers, ordres, jugements et 
autres pièces concernant la cause de Logan vs la cité de Winnipeg, mstitu e pom 
s’assurer de la constitutional!^ de l’Acte des Ecoles du. Manitoba. . ^

Par M. Curran -.—Ordre de la Chambre—Copie de tous papiers dans 1 affaire 
de P. D. Dods et de tous rapports sur la perte de diamants de vitriers dans 1 en
trepôt de la douane à Montréal.

Un message est reçu du Sénat, adoptant les bills suivants, sans amendement, 
savoir *

Bill (No 49) concernant la Compagnie du chemin de fer de Cobourg, Northum
berland et du Pacifique. ,

Bill yNo 18) concernant certains travaux de chemin de fer dans la cite do

son

Québec,

Toronto.
Aussi —adoptant le bill (No 51) constituant en corporation la Compagnie du 

chemin dé fur de Can so à Louisbourg, avec plusieurs amendements qui sont comme 
suit :—

“ Boswell” insérez : “ et”.
“ et Hector Cameron ”.
Chandler ” insérez : “Candler”.

Page 1, ligne 9, après 
Page 1, ligne 10, retranchez: 
Page 1, ligne 12, au lieu de “
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La Chambre se forme en comité général sur le bill (No 2), à l’effet d’assurer la 
meilleure observance du jour du Seigneur ordinairement appelé dimanche; et, après 
avoir siégé ainsi quelque temps, le comité sc lève sans faire de rapport.

La Chambre reprend en considération la motion de H. Lister,—Que copie do la 
pétition de Thomas Hobbs et autres, déposée sur le bureau de la Chambre, se plai
gnant de la conduite de William Elliott, écr, juge de comté de Middlesex, au sujet de 
la revision des listes de voleurs pour le district électoral de la cité de London, lui 
soit transmise sans délai pour son information et pour lui permettre de faire la 
réponse qu’il jugera convenable aux accusations formulées dans la dite pétition; et 
que la dite pétition et la 1 épouse que pourra faire le dit juge soient référées à 
comité spécial de cette Chambre afin de s’enquérir de la vérité des diverses allégations 
contenues dans la dite pétition dans le but de décider si les dites accusations doivent 
être référées à une commission d’enquête.

Et un débat s’ensuivant ;

un

Mardi, 10 mai 1892.
Et la question étant mise sur la dite motion,—elle est rejetée, sur la division 

suivante :—

Pour :

Messieurs
Allan,
Béchard,
Beith,
Bernier,
Borden 
Bowers,
Brodeur,
Brown, Guay,
Bruneau, Lauderkin,
Campbell,, Laurier,
Cartwright (Sir Richard), Leduc, 
Casey,
Charlton,
Christie,
Davies,
Dawson,
Devlin,

Eeatherston,
Flint,
Forbes,
Eraser,
Geoff rion,
Gillmor,
Godbout'

Mills (Bothwell), 
Monet,
Mulock,
Paterson (Brant), 
Perry,
Proulx,
Rider,
Rinfrot,
Rowand,
Sanborn,
Semple, 
Somerville, 
Sutherland, 
Vaillancourt, 
Watson, et 
Yeo.—50.

Lister,
Livingston, 
Macdonald (Huron) 
McGregor, 
McMillan (Huron), 
Mignault,

Contre :

Messieurs
Bain (Soulanges), 
Baird,
Barnard,
Bennett,
Berge; on,
Bowel 1,
Boyle,
Burns,
Cameron,
Cargill,
Caron (Sir Adolphe) 
Coats worth, 
Cochrane,
Corbould,

Haggart,
Hazen,
Henderson,
Ilodgins,
Hughes,
Hutchins,
Kaulbach,
Kenny,
Kirkpatrick,
Langevin (Sir Hector), 
LaRivière,
Lippé,
Macdonald (King), 
Macdonald ( Winnipeg),

Mills (Annapolis), 
Moncrieff,
O’Brien,
Ouimet,
Patterson (Colchester), 
Patterson (Huron), 
Pridham,
Reid,
Roome,
Rosamond,
Ross (Dundas),
Ross (Lisgar), 
Ryckman,
Savard,

I
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Smith (Ontario), 
Sproule,
Stairs,
Taylor,
Temple,
Thompson (Sir John), 
Tisdale,
Tapper,
Turcotte,
Tyrwhitt,
Wallace,
Weldon,
White (Cardwell),
White (Shelburne), 
Wilmot,
Wilson, et
Wood (Brockville).—93.

Macdonell (Algoma), 
Mackintosh,
McAlister,
McDonald ( Victoria), 
McDougald (Pictou), 
McDougall (Cap-Breton), 
McKay,
McKcen,
McLean,
McLennan,
McLeod,
McMillan ( Vaudreuil), 
McNeill,
Madill,
Mara,
Marshall,
Miller,

La Chambre alors s’ajourne à 1.35 a.m.

Costigan,
Craig,
Curran,
Davis,
Denison,
Desjardins (Hochelaga,) 
Desjardins (L’Islet), 
Dewdney,
Dickey,
Dupont,
Earle,
Fair bairn,
Foster,
Fréchette,
Gillies,
Gordon,
Guillet,

PETER WHITE,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

M. Béchard—Mercredi prochain—Interpellation—Quel est le montant total 
dépensé pour le havre des Trois-Sœurs, dans la Nouvelle-Ecosse, depuis 1880 ?

M. Allan—Mercredi prochain—Interpellation—Une enquête a-t-elle eu lieu sur 
la conduite de William Prosser, concernant l’accomplissement de ses devoirs en qua
lité de gardien des pêcheries pour le district faisant front au comté d’Essex ? Le dit 
William Prosser a-t-il été démis de sa charge et est-il actuellement employé en quel
que manière par le département de la Marine et des Pêcheries ?

M. White (Shelburne)—Mercredi prochain—Interpellation—Quelle somme, 
s’il en est, a été payée à Charles H. Cahan, écr, en rapport avec la visite des délégués 
des fermiers dans la province de la Nouvelle-Ecosse ; et le dit Charles Ii. Cahan 
a-t-il présenté un compte ou a-t-il reçu quelque rémunération pour ses services ?

Sir John Thompson—Mercredi prochain—Que pendant le reste de la session, les 
du gouvernement aient la priorité, les mercredis, après les interpellations.

M. McMillan (Huron)—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre—Copie des 
rapports des délégués des fermiers anglais, MM. McQueen et Davey, sur les pro
vinces maritimes.

M. Bruneau—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de tous docu
ments, mémoires et correspondance échangés entre le gouverne 1 
et la chambre de commerce delà cité de Sorel et autres p <jm i i 
l’oc.troi d’une subvention pour la construction d’un pont sur la rivière Richelieu | 
devant relier à la cité de Sorel le chemin defer “ Montréal et Sorel. ’

M. Bruneau—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de tous docu
ments, mémoires, plans, rapports d’ingénieurs et correspondance concernant le dra
gage de lji baie LaVallière.
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Prière.
sur le bureau.t présentées et déposées

M8raPhe’

-iSl?Ü^EB,EEB-—, ,r - wu,

«‘-rTîSSCr»
5™ wÆi-omotur exprimé 1» dé.ir de ne pas procéder plus lo»

“ G comité » également Q™—«"

la Compagnie de chemin de feii et J uyé parce que le terrain sur lequel on

compagnie ^occupera ce

terrain.

Quatre pétitions son

d’en faireconvenu

constituant en corpora-

des

,1 j „ v.:uB pt, dernier lieu mentionnés, votre comité 
recommande qt K'at et“ ou'maire» payé. » le-' égard «leu, remboursés, morne 

le coût de l’impression et de la traduction.
o 52) constituant en corporation 

, est retiré, et il est ordonné 
le bill (No 54) constituant 

it des Chutes de Niagara et 
conformément à la recom- 

des Chemins de ter, Canaux

MG, ronorairm» payés pour - M-P»

GomUé”
mandation contenue dans le sixième rap rt du comi 
et Télégraphes.

M. Dickey présente

—Seconde lecture, demain.
Sur motion de M. Iv„ le comité de. BilU“J “S eTottEair,un
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d'A^raX &“Sp»»‘l'.0nna"^feA”"*” ** "•"* <" Comp.gnt.s
M. Chapleau présente,—Réponse à Ordre du 2 mai 1892—Copie de toute eon-psistera “°*de w- h ««» «--m. Pxt‘“rd.rr

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

M. l’Orateur reprent le fauteuil.

ch.mbTde3: r.;lr!eXd„Xfsr.;Qe,,r' désir,m‘18 rence <1.,»
En conséquence, M. l’Orateur s’y rend vec la Chambre;—et d rc 
31. 1 Orateur fait rapport qu’il a plu à son Honneur le dépu -o 

donner au nom de Sa Majesté, la sanction royale aux bills suivants .—

Æ -Ssïjï!0^,ti<,n w- °- “-»* «
tpfp ™®dlfiant]’“Acte concernant le département de la Commission Géologique ” 
tpî! °once,nant la Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada 
Acte concernant a Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada.

Ni apura Cernant la Compagnie du chemin de fer Central de

de

Sainte-Catherine à
Acte à l’effet de rétablir et modifier l’“Acte constitutif de la Compagnie du 

chemin de fer de Lindsay, Bobeaygeon et Pontypool.” 1 b
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacitiq 

dienncïf6 conceinant * a'dc Par les sauveteurs des Etats-Unis ne.
dans les eaux can a-

Acte autorisant la cession à la 
terrains de l’artillerie en cette cité
Ch.ud£..““ '• C0m'"gni<> d'inspection

respoXSCii”“ej“ d'Ati*lw et * *•*« * '» NonrellcEcos» (4

Acte concernant la Compagnie des imprimeurs du Globe 
Acte concernant le Bureau de Commerce de Montréal

des p™ll„tce°tSX0rPC“ti0” d"F«mm” «*™*~ Anabaptistes

Jamet.Cte C0WCernant la Compagnie du chemin de fer du lac Nipissingue à la baie de

corporation de la cité de Toronto de certains

et d’Assurance des

Actecomp„g,li:Zc2™X,fft^:s:^dïde Saint-Je*" « « ■»

du * °hemi° * *" * de saPeU1'8 delà Qu’Appelle,

Acte concernant la Compagnie de chemin de fer et de canal du lac 
Qu’Appdle Cer‘lant a Compagnie du chemin de fer de

Acte concernant les navires de pêche des Etats-Unis 
Acte modifiant de

Manitoba, 
la Montagne-de-Bois à

nom eau 1 ‘‘Acte d inspection des bateaux à vapeur.” 
Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

Mercredi, 11 mai 1892.
la prUhain?Snc^de lïctkmbre°mité 1’autorisation de «éger de nouveau

Canadienne''de"'Télénhon11 adoPtant le bill (Ho 41) concernant la Compagnie
canadienne de Téléphone Bell, avec des amendements qui sont comme suit :

^ 3, apres la clause 1, ajoutez, ce qui suit comme clauses A et B :

388

• S. 
®

. 
c5



“ Ante modifiant de nouveau 
serments etM. Kirkpatrick—Jeudi prochain—Bill intitulé : 

le chapitre 10 des Statuts Refondus pour le Bas-Canada, concernant les 
sociétés illicites.”

M. Armstrong—Jeudi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de toutes péti
tions, lettres et autres documents concernant l’élargissement de Edward Wilson, 
condamné comme incendiaire à l’emprisonnement pour une durée de vingt ans «ans 
le pénitencier de Kingston, aux assises d’Essex, le 4 octobre 1884.

M. Charlton—Jeudi prochain—Résolution—Que l’état de l’opinion publique 
sur le fait de prohiber la fabrication, l’importation et lavent 
à titre de breuvage, devrait être constaté en soumettant la 
Canada.

du

M. Guay—Vendredi prochain—Interpellation—M. Alfred Drake, chef méca
nicien aux usines du chemin de fer Intercolonial à Hadlow, comté de Lévis, a-t-il été 
démis de ses fonctions ? Si oui, pour quelles raisons ? Le gouvernement a-t-il l’in
tention de choisir le nouveau chef mécanicien à Hadlow, parmi les résidants à Lévis?

M. Campbell—Jeudi prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t-il jamais 
donné un octroi de terre dans le comté d’Essex à un nommé Antoine Rhéaume pour 
services rendus pendant la guerre de 1812 ? Si oui, quelle est 1 étendue des teires 
données, quels sont les numéros des lots et dans quelle partie du comté sont-ils 
situés ? Quand et à qui les lettres-patentes des dites terres ont-elles été données ? 
Les dites terres ont-elles fait retour à la Couronne en tout ou en partie ?

389

Clause A.
“ Nonobstant les dispositions de l’acte constituant la compagnie et des actes 

nui l’amendent, le pouvoir de la compagnie d’émettre des obligations ou débentures 
de temps à autre, sera limité à une somme n’excédant pas en totalité cinq cent mille 
piastres.”

Clause B.
« Les taux existants ne seront pas augmentés sans le consentement du gouver 

neur en conseil.”
La Chambre alors s’ajourne à 12.10 A.M.

PETER WHITE,
Orateur.

AVIS DE MOTIONS.
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No 49.

OTTAWA, MERCREDI, 11 MAI 1892.

Prière.
M. l’Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du greffier 

de la couronne en chancellerie un certificat de l’élection de James A. Lowell, éci, 
pour le district électoral de Welland.

M. Ives, du comité des Bills Privés, présente le second rapport de ce comité, 
rapportant, sans amendement, les bills suivants, savoir :

' Bill (No 75) conférant au Commissaire des Brevets certains pouvoirs pour venir 
en aide à Carl Auer Von Welsbach et autres.

Bill (No 78) du Sénat, intitulé : “ Acte pour faire droit à James Aloert Manning
Aikins.” , ^ .

Bill (No 79) du Sénat, intitulé : “ Acte pour faire droit à Ada Domgan.
Bill (No 81) du Sénat, intitulé : “ Acte pour faire droit à Herbert Eimmington

Mead.”
Au sujet du bill (No 75) en premier lieu mentionné, le comité, dans le but de 

faire établir et prouver plus clairement les faits allégués dans le préambule, a inter
rogé plusieurs témoins sous serment, et il soumet, avec le présent rapport, la preuve 
produite.

{Pour la preuve accompagnant ce rapport, voir appendice No 1.)
M. Haggart présente,—Réponse à Adresse du 2 mai 1892,—Copie de toute corres

pondance, mémoires et documents échangés entre le gouvernement ou aucun de ses 
membres et toutes personnes, compagnies ou corporations, sur 1 opportunité de 
libérer le comté de Pontiac de toute ou partie de sa dette de chemin de fer.

Réponse à Ordre du 4 avril 1892,—Copie de tous rapports et correspondance 
entre le département des Chemins de fer et les surintendants des divers services do 
l’Intercololonial au sujet de l’accident arrivé à Truro a un train sous la conduite du 
conducteur H. D. Archibald, et concernant sa destitution subséquente. _

Réponse à, Ordre du 2 mai 1892,—Etat indiquant la quantité do terrain addi
tionnel acheté le long ou dans le voisinage des chemins de fer de l’Etat pour donner 
plus de facilités au trafic ou pour autres fins; la quantité achetée on payée entre le 
1er juillet 1891 et le 1er avril 1892; le nom du vendeur et le prix d’achat ; l’objet 
pour lequel la propriété sert ou doit servir.

M. Charlton propose,—Que la Chambre se forme, lundi prochain, en comité 
général pour considérer de nouveau le bill (No 2) à l’effet d’assurer la meilleure 
observance du jour du Seigneur, ordinairement appelé dimanche.—Adopté.

Le dit bill est, en conséquence, renvoyé de nouveau à un comité général devant 
siéger lundi prochain.
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M. McMillan (Huron) propose,—Qu’un ordre de la Chambre soit émis pour 
copie des rapports des délégués des fermiers anglais, MM. McQueen et Davey, sur 
les provinces maritimes.

Et un débat s’ensuivant,—il est ajourné, sur motion de Sir John Thompson.
Sur motion de M. Bruneau, les Ordres de la Chambre qui suivent, sont votés, 

savoir :—
Ordre de la Chambre,—Copie de tous documents, mémoires, plans, rapports 

d’ingénieurs et correspondance concernant le dragage de la baie LaVallière.
Ordre de la Chambre,—Copie de tous documents, mémoires et correspondance 

échangés entre le gouvernement, Incorporation et la chambre de commerce delà 
cité de Sorel et autres personnes, concernant l’octroi d’une subvention pour la 
construction d’un pont sur la rivière Bichelieu, devant relier à la cité de Sorel le 
chemin de fer “ Montréal et Sorel.”

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de M. Taylor pour la seconde 
lecture du Bill (No 4)—Acte à l’effet d’interdire l’importation et l’immigration 
d’étrangers et d’aubains, en vertu de contrats ou conventions d’accomplir un travail 
en Canada ; et sur l’amendement de Sir John Thompson pour le renvoi à six mois.

Et la question étant mise sur l’amendement, il est adopté.
Le bill (No 21) pour la suppression de la littérature obscène et pour assurer la 

punition de certaines pratiques immorales et criminelles, est lu pour la seconde fois, 
et renvoyé au comité mixte des deux Chambres sur le bill (No 7) concernant la loi 
criminelle.

Sur motion de M. Charlton, il est Bésolu,—Qu’un message soit adressé au Sénat, 
informant leurs Honneurs que cette Chambre a renvoyé le bill (No 21) intitulé : 
“ Acte pour la suppression de la lecture obscène et pour assurer la punition de cer
taines pratiques immorales et criminelles,” au comité mixte des deux Chambres sur 
le bill (No 7) concernant la loi criminelle.

Sir John Thompson remet un message de Son Excellence le Gouverneur général, 
lequel est lu par M. l’Orateur comme suit :—
Stanley de Preston.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes des documents 
additionnels au sujet de la mise en vigueur contre les vaisseaux de pêche canadiens 
pai- le gouvernement de Terreneuve de l’Acte de Terreneuve concernant la vente de 

• la boëte aux navires étrangers.
Hôtel du Gouvernement,

Ottawa, mai 1892.
A 6 P.M., M. l’Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à 7.30 P.M.

7.30 P.M.
(A’ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de la règle 19.)

Les bills suivants sont délibérés en comité général, rapportés sans amendement, 
lus pour la troisième fois, et passés, savoir :—

Bill (No 42) à l'effet, de faire revivre et amender l’Acte constituant en corpora
tion la Compagnie de Ponts de Brockville et New-York.

Bill (No 72) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de 
Winnipeg à l’Atlantique.

Les amendements faits par le Sénat aux bills suivants, sont pris en considération 
et adoptés, savoir :—

Bill (No 51) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de 
Canso à Louisbourg.

Bill (No 41) concernant la Compagnie canadienne de Téléphone Bell.



Le bill (No 83) concernant la Compagnie du chemin de fer de Transport Mari
time de Chignectou (limitée), est lu pour la seconde fois, et renvoyé au comité des 
Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

M l’Orateur informe la Chambre qu’il a reçu du régistraire de la Cour Suprême
dans l’appel de l’électiondu Canada une copie certifiée du jugement de la dite 

pour le district électoral de Pontiac.
Et le dit jugement est lu comme suit :—

cour

ÉLECTION CONTESTÉE DE PONTIAC.
Dans la Cour Suprême du Canada.

Lundi, le neuvième jour de mai, A.D. 1892. 

Présents :
L’honorable Sia William Johnstone Ritchie,

Chevalier, Juge en chef.
juge Strong,

“ Taschereau,
“ G WYNNE,
“ Patterson.

ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.ACTE DES

Election d’un député à la Chambre des Communes pour le district électoral de Pontiac, 
• tenue le 26ème jour de février 1891, et le 5ème jour de mars 1891.

Entre
Thomas Murray,

(.Répondant en Cour Inférieure). 
Appelant ;

et
Arthur Lyon et Edward Davis,

(.Pétitionnaires en Cour Inférieure). 
Répondants.

cause
ci-dessus le quatrième jour de février, A.D. 1892, étant venu devant cette com en 
présence des avocats de l’appelant et des répondants,—lequel jugement est comme 
suit:—

“ La cour, siégeant en vertu de l’Acte des Statuts Révisées du Canada, chapitie 
9 intitulé : “Acte des élections fédérales contestées,” après avoir entendu les parties 
par leurs avocats sur le mérite de la pétition d’élection d’Arthur Lyon et Edwaid 
Davis, les pétitionnaires en cette cause, examiné la procédure et les pièces pioduites 
et entendu la preuve, et sur le tout mûrement délibéré.

“Considérant qu’à une élection tenue le vingt-six février et le cinq mars do 
l’année mil huit cent quatre-vingt-onze, dans le district électoral de L ontiac, dans 
la province de Québec, pour élire un membre pour représenter le dit collège électoral 
dans la Chambre des Communes du Canada, Thomas Murray, le défendeur en cette 
cuuse, était l’un des candidats et qu’il a été déclaré élu a ladite élection,membre poui 
représenter le dit district électoral de Pontiac dans la Chambre des Communes.

“ Considérant qu’il est en preuve que des manœuvres frauduleuses ont été prati
quées à et pendant la dite élection par des agents au dit Thomas Murray, hors la 
connaissance du dit Thomas Murray.

“ Considérant que les pétitionnaires n’ont pas établi que des manœuvres fraudu
leuses aient été pratiquées par ledit Thomas Murray personnellement ou par d’autres 
personnes à ta connaissance personnelle et du consentement du dit Thomas Murray, 
déclare que le dit Thomas Murray n’a pas été dûment élu à la dite élection et que la dite 
élection est nulle,rejette cette partie des conclusions de la pétition qui demande qu’il
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soit déclaré que des manœuvres frauduleuses ont été pratiquées par le dit Thomas 
Murray personnellement et à sa connaissance personnelle et de son consentement, et 
qu’il soit déqualifié, et condamne le dit Thomas Murray, le défendeur, à payer les 
dépens moins toutefois ceux occasionnés par et pour les témoins dont les noms suivent, 
savoir: Isidore Demers, James Harty, Charles Victor Caseault, Louis Leroux, 
Charles Warren, William Foran, John Sullivan, Patrick McKie, Phillip Sparling, 
y compris les frais de leur assignation, leur taxe et le coût de leur déposition.’’

“J. B.
“ J.C.S. 

“H. G. M.
“ J.C.S.

Et comme il appert que l’appelant a, en conformité de la clause 51 do l’Acte des 
élections contestées, dans son avis d’inscription d’appel pour audition, limité le sujet 
d’appel aux matières énoncées dans le dit avis; alors cette cour, après avoir entendu 
la plaidoirie de l’avocat de l’appelant, a ordonné, adjugé et déterminé que le dit 
appel à cette cour devrait être, et il a été renvoyé avec frais à distraire en faveur 
des dits répondants; les dits jugement et décision des juges qui ont instruit la péti
tion d’élection ci-dessus étant, par là, confirmés.

Et cette cour a, de plus, ordonné et adjugé que les frais des dits répondants, 
Arthur Lyon et Edmond Davis, en rapport avec le dit appel, seraient payés aux dits 
répondants à même la somme de trois cents piastres déposée par le dit appelant comme 
garantie des frais du dit appel, et que la balance,s’il en est, des dites trois cents pias
tres, avec l’intérêt accru, s’il en est, sera rendue au dit appelant.

EOBEET CASSEES,
Régistraire.

A l’honorable Orateur
de la Chambre des Communes 

du Canada.

Je, Eobert Cassels, régistraire de la Cour Suprême du Canada, certifie respectu
eusement, par les présentes, à l’honorable Orateur de la Chambre des Communes, 
conformément au statut à cette fin, que ci-dessus est le jugement et la décision de la 
Cour Suprême du Canada dans l’affaire de l’appel de l’élection contestée sus-men
tionnée. Et quant aux matières et choses sur lesquelles, d’après la clause 44 de 
l’Acte des élections fédérales contestées, la cour inférieure aurait été tenue de faire 
rapport à l’honorable Orateur de la Chambre des Communes, je certifie, de plus, 
respectueusement que la dite cour inférieure n’a pas fait rapport à la Cour Suprême 
du Canada.

Ottawa, 11 mai 1892.
EOBEET CASSELS,

Régistraire.

Et il est ordonné que le dit jugement soit entré dans les journaux de cette 
Chambre.

M. l’Orateur informe de plus la Chambre que, conformément à la clause 46 du 
chapitre 9 des Statuts Eevisés, il a adressé son mandat au greffier de la couronne 
en chancellerie lui enjoignant de préparer un nouveau bref d’élection pour le dit 
district électoral.

M. McCarthy propose,—Que le bill (No 27) modifiant de nouveau les Actes con
cernant les Territoires du Nord-Ouest, soit maintenant lu la seconde fois.—Eejeté, 
sur la division suivante :—

I,
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Pour :
Messieurs

Ross (Dundas), 
Rowand,
Smith (Ontario),
Somerville,
Tyrwhitt,
Wallace,
Watson,
Weldon,
White (Cardwell), 
Wilson, et 
Yeo.—33.

Hughes,
Macdonald (Huron) 
McCarthy, 
McMillan (Huron), 
McMullen,
McNeill,
Madill,
Mulock,
O’Brien,
Paterson (Brant), 
Pridham,

Adams,
Allan,
Bain (Wentworth), 
Beith,
Charlton,
Craig,
Davies,
Dawson,
Denison,
Gordon,
Henderson,

Contre : 

Messieurs
McDougall (Cap-Breton), 
McGregor,
McKay,
McLean,
McLennan,
McLeod,
McMillan (Vaudreuil), 
Mara,
Marshall,

Dupont,
Dyer,
Earle,
Edwards,
Fairbairn,
Featherston,
Ferguson (Renfrew),
Flint,
Foster,
Fraser,
Fréchette,
Frémont,
Geoffrion,
Gibson,
Gillies,
Gillmor,
Girouard (Jacques-Cartier), Monet, 
Girouard (JDeux-Montagnes), N orthrup,

Ouimet,

Amyot,
Armstrong,
Bain (Soulanges), 
Baird,
Barnard,
Beausoleil,
Béchard,
Bennett,
Bergetou,
Bergin,
Bernier,
Bourassa,
Bowell,
Bowers,
Bowman,
Brodeur,
Brown,
Bruneau,
Burns,
Cameron,
Campbell,
Cargill,
Carignan,
Carling,
Carpenter,
Caron (Sir Adolphe) 
Casey,
Chapleau,
Choquette,
Christie,
Cochrane,

Masson,
Metcalfe,
Mignault,
Miller,
Mills (Annapolis), 
Mills (Bothwell), 
Moncrieff,

Godbout, 
Haggart, 
Hazen, 
Hearn

Patterson (Colchester), 
Pelletier,
Perry,
Proulx,
Rider,
Robillard,

Hutchins,
Ives,
Joncas,
Kaulbach,
Kenny,
Landerkin,
Langelier,
Langevin (Sir Hector), 
LaRivière,
Laurier,
Lavergne,
Leduc,
Legris,
Lépine,
Lippé,
Lister,

Desjardins (Hochelaga,) Livingston,

Roome,
Rosamond,
Ross (Lisgar), 
Ryckman,
Sanborn,
Savard,
Semple,
Simard,
Stairs,
Stevenson,
Temple,
Thompson (Sir John) 
Tisdale,
Tupper,

Colter,
Corbould,
Corby,
Curran,
Davis,
Delisle,
Desaulniers,
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Macdonald (King), 
Macdonald (Winnipeg) 
Mackintosh,
McAlister,
McDougald (Pictou),

Desjardins (ISIslet) 
Devlin,
Dewdney,
Dickey,
Dugas,

Turcotte,
Vaillancourt,
White (Shelburne),
Wilmot, et
Wood ( Westmoreland).—132

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de M. McCarthy,—Que, vu 
les vastes intérêts commerciaux qui existent entre les Etats-Unis d’Amérique et le 
Canada et les questions politiques qui demandent à être réglés de temps à autre par 
ces deux pays, cette Chambre est d’avis qu’il serait avantageux, au point de vue de 
ces intérêts et de la bonne entente entre les deux pays, de nommer, avec l’approba
tion des aviseurs de Sa Majesté Impériale, un représentant qui serait attaché au per
sonnel de l’ambassadeur anglais à Washington et spécialement chargé de représenter, 
surveiller et protéger les intérêts du Canada.

M. Tapper propose, comme amendement,—Que tous les mots après “ Que, 
dans la dite motion soient retranchés et remplacés par les suivants :—“ il est expé
dient que des ouvertures soient faites au gouvernement de Sa Majesté afin d’assurer 
une représentation plus complète des intérêts canadiens à Washington et dans les 
capitales des autres pays où une semblable représentation peut être jugée nécessaire, 
en tant que la chose puisse être compatible avec les relations qui devraient exister 
entre la Grande-Bretagne et le Canada.”

Et la question étant mise sur le dit amendement,—il est adopté, sur division.
La motion principale, telle qu’amendée, est alors adoptée.
La Chambre alors s’ajourne.

PETER WHITE,
Orateur.

\
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AVIS DE MOTIONS.

M. Damn—Vendredi prochain—Bill intitulé : “ Acte modifiant l’Acte des 
Terres Fédérales.”

M. Guay—Vendredi prochain—Adresse—
1. Copie de tous documents, arrangements, contrats ou marchés intervenus entre 

le gouvernement et la Compagnie du Haras National, Montréal.
2. Aussi, un état de toutes sommes d’argent payées en vertu de tels contrat, 

marché, etc., la date de chaque tel paiement et le montant de tel paiement.
3. Aussi, une copie de tous et chacun des certificats des médecins vétérinaires 

autres personnes, justifiant tels paiements.
4. Le nombre des étalons fournis par la dite compagnie, avec leur nom.
5. Aussi, la liste des villes, villages, comtés ou paroisses où ont été envoyés ces 

étalons et le nombre de juments servies par ces étalons.
M. Choquette—Vendredi prochain—Interpellation—Des plaintes ont-elles été 

portées contre la tenue du bureau de poste de Berthier, dans le comté de Mont- 
magny ? Si oui, par qui ? Et une enquête aura-t-elle lieu? Et quand ?

M. Choquette—Vendredi prochain—Interpellation—Des plaintes ont-elles été 
faites contre M. Gtervais Carrier, maître de poste de Sain t-G or vais, dans le comté de 
Bellechasse? Si oui, à quel sujet et par qui? Une enquête sera-t-elle faite? Et 
quand?

ou

M. Langelier—Vendredi prochain—Interpellation—
1. Y a-t-il un collecteur pour le quai du Bic, dans le comté de Rimouski ?
2. Quel est son nom ? Quand a-t-il été nommé, et quel est son salaire ou sa 

rémunération ?
3. Combien a-t-il collecté depuis sa nomination, et combien lui a été payé pour 

salaire ou rémunération ?
4. Y a-t-il un collecteur pour le quai de Rimouski ?
M. Choquette—Vendredi prochain—Interpellation—Le gouvernement est-il 

informé que M. J. S. Vallée, maître de poste de Montmagny, est âgé de préside 80 
ans, malade et incapable de continuer à remplir ses fonctions ? Si oui, a-t-il l’inten
tion de lui nommer un remplaçant ? Des correspondances ont-elles été échangées à ce 
sujet entre ledit J. S. Vallée ou quelqu’un en son nom et le gouvernement ? Des 
applications ont-elles été reçues par le département des Postes de quelque personne 

personnes, demandant d’être nommées à la place du dit J. S. Vallée ? Si oui, quelles 
sont ces personnes et par qui sont-elles recommandées ?

M. Choquette—Vendredi prochain—Interpellation—
1. Y a-t-il à Québec, dans le bureau du Revenu de l’Intérieur, un employé du 

nom de D. M. Cameron ?
2. Quels sont ses devoirs et ses fonctions ? Et les remplit-il à la satisfaction du 

gouvernement ?
3. Le gouvernement est-il informé que ce nommé Cameron passe son temps à 

faire la chasse aux contrebandiers, et se comporte plutôt en pirate qu’en homme 
intelligent ?

4. Combien d’expéditions a-t-il fait dans les deux dernières années ? Combien 
ont-elles coûtées et quel en a été le résultat ?

5. Quel est son salaire ?
G. D’où vient-il et sur la recommandation de qui a-t-il été nommé ?

ou
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AVIS DE BILL PRIVÉ.

Le bill suivant a, ce jour, été affiché comme devant être pris en considération 
par le comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, mercredi, le 18 mai cou
rant, ou après, savoir :—

Bill (No 83) concernant la Compagnie du chemin de fer de Transport Maritim0 
de Chignectou (limitée.)
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Prière.
sur le bureau.Une pétition est présentée et déposée

Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
De William Connor et autres, de la Congrégation Presbytérienne Réformée de 

Barnesville, comté de King, Nouveau-Brunswick ; demandant que le bill à 1 effet de 
rendre le vote obligatoire, soit amendé de manière à les exempter de 1 obligation de 
voter pour des candidats au parlement fédéral ou aux législatures provinciales

De Mary Jane Beaton et autres, de Kingston et du District de Midland, Ontario, 
demandant 4ue l’on reconnaisse et règle leurs réclamations pour services rendus au 
Canada en supprimant la révolte de 1837, et que justice leur soit rendue dans 1 espece.

Sir John Thompson, du comité mixte des deux Chambres sur le Bill (No 7) con
cernant la loi criminelle, présente le second rapport de ce comité, lequel est comme 
suit:—Le comité mixte des deux Chambres a pris en considération le bill (No 7) con
cernant la loi criminelle, et aussi le bill (No 21) pour la suppression
n^lTeSjhq^Hufa été référé^ar K^Œiainbi’e6 des Communes/et afin d’accommoder la

bill de la loi criminelle ainsi que les amendements qu fi a 
jugé à propos de faire certaines des dites clauses U fait aussi rapport qu il a 
examiné le bill (No 21) et qu’il a incorporé dans la clause 179 du biil de la loi crimi
nelle partie des dispositions renfermées dans la première clause du dit bill (j. o ^ ), 
et il recommande que le reste du dit bill ne soit pas passé.

M. Wood (Brockville), du comité des Chemins de fer. Canaux et Télégraphes, 
présente le septième rapport de ce comité, rapportant le bill (No 60) concernant la 
Compagnie du chemin de fer le Grand Nord, avec des amendements ; et le bill 
(No 80) concernant la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest 
du Canada, sans amendement.

Sur motion de M. Béchard, la requête de C. Beausoleil, M. P., président de la 
Compagnie du chemin de fer de Montréal au lac Maskinongé, et autres, présentée ce 
jour—demandant qu’il lui soit permis de soumettre à la Chambre la pétition de la 
dite’compagnie, pour un acte l’autorisant à louer ou vendre son chemin à la Compa
gnie du chemin de fer du Pacifique Canadien, et à d’autres fins, nonobstant 1 expi
ration du délai fixé pour présenter des pétitions en obtention de bills privés,—est lue 
et reçue, et référée au comité des Ordres Permanents.

avec
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No 50.

OTTAWA, JEUDI, 12 MAI 1892.
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Sir John Thompson présente,—Réponse à Ordre du 9 mai 1892,—Relevé du 
nombre de voleurs dans les divers districts électoraux de la Colombie-Anglaise, et 
du nombre de voteurs dans chaque arrondissement de votation dn district électoral.

M. McCarthy propose,—Que le bill (No 27) modifiant de nouveau les actes con
cernant les Territoires du Nord-Ouest, soit placé sur les ordres du jour pour seconde 
lecture, lundi prochain.—Rejeté, sur division.

M. Tupper présente,—Réponse à Ordre du 14 mars 1892,—Etat indiquant le 
nombre de navires terreneuviens, le chiffre de leurs équipages et le nombre d’établis
sements fixes de pêches, reconnus comme appartenant à des habitants de Terre- 
neuve, avec le nombre des personnes y employées, qui ont fait la pêche, l’an dernier, 
en tout ou en partie dans les eaux du Labrador canadien et des Iles de la Madeleine.

M. Ouimet présente,—Réponse à Ordre du 2 mai 1892,—Copie du certificat de 
l’ingénieur en chef intérimaire portant que des travaux pour une valeur de $32,000 
payées à Bancroft et Connolly avaient été faits en sus de tous certificats précédents 
pour le bassin de radoub de Kingston, tel que mentionné dans le rapport de l’Auditeur 
général, page C—119.

M. Foster soumet à la Chambre,—Rapport des dividendes restant impayés et 
des montants ou balances au sujet desquelles il n’a pas été fait de transactions, ou sur 
lesquelles il n’a pas été payé d’intérêt depuis cinq ans ou plus, avant le 31 décembre 
1891, dans les banques chartées du Canada.

Les bills suivants sont présentés, lus pour la première fois, et remis pour seconde 
lecture à demain, savoir :—

Par M. Haggart :—Bill (No 81) modifiant l’Acte des chemins de fer.
Par M. Kirkpatrick :—Bill (No 85) modifiant de nouveau le chapitre 10 des 

Statuts Refondus pour le Bas-Canada, concernant les serments et sociétés illicites.
Sur motion de Sir John Thompson, il est Résolu,—Que les mesures du gouver

nement auront la priorité après les interpellations, les mercredis, pendant le reste 
de la session.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.
Vendredi, 13 mai 1892.

Et sur rapport de progrès,—le comité est autorisé à siéger de nouveau à la pro
chaine séance de la Chambre.

Un message est reçu du Sénat informant cette Chambre que leurs Honneurs 
ont permis au comité spécial chargé de se joindre au comité de la Chambre des 
Communes sur le bill (No 7) concernant la loi criminelle, de considérer le bill 
(No 21) intitulé: “ Acte à l’effet de supprimer la littérature obscène et de pourvoir 
à la punition de certaines pratiques immorales et criminelles,” référé au comité de la 
Chambre des Communes.

Et aussi,—a'doptant le bill (No 47) constituant en corporation la Compagnie 
d’Assurance Victoria sur la vie, sans amendement.

La Chambre alors s’ajourne à 12.30 a.m.
PETER WHITE,

Orateur.

é,



AVIS DE MOTIONS.
Chambre—Noms des conducteursM. Brodeur—Lundi prochain—Ordre — . ,

de malles mis à leur retraite avec le nombre d’années de service, le salaire de la der
nière année de service de chacun d’eux, et aussi les noms de ceux qui ont eu plu
sieurs années ajoutées à leur temps de service.

M. Beausoleil—Lundi prochain—Ordre delà Chambre—Copie des instructions 
envoyées depuis le 1er janvier 1892 aux garde-pêches des comtés de Berthier, Mas- 
kinongé, Saint-Maurice, Champlain, Nicolet, Bichelieu et lamaska.

M. Choquette—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de toute corres
pondance échangée entre le maire de la paroisse du Cap Saint-Ignace ou autres 
citoyens de la paroisse, M. P. Aug. Choquette, député de- Montmagny et le Maître 
général dos Postes, au sujet de l’ouverture d’un nouveau bureau de poste a la station 
du Cap Saint-Ignace et à la nomination d’un maître de poste à cet endroit.

la Chambre—Copie de toute

DE LA

M. Choquette—Lundi prochain—Ordre 
pondance échangée entre M. P. Aug. Cho 
autre personne et le département des Travr
vaux, à être faits sur la rivière du Sud, près du pont de 1 Intercolonial, en 
Montmagny.

M McMullen—Lundi prochain—Résolution—Que cette Chambre est d’avis que 
le corps connu sous le nom de Police à Cheval du Nord-Ouest, devrait etre réduit en 
nombre tous les ans.

M. Guay—Lundi prochain—Adresse—Copie de tous témoignages, correspon
dance et rapports, relativement à la dernière enquête tenue à Lévis, au sujet de a 
démission de Michael Quinn, employé aux usines de Hadlow, dans le comte de Lévis.

de
toute 

certains tra- 
la ville de

la Chambre—Copie de toute correspon- 
la conduite de William Prosser,M. Allan—Lundi prochain—Ordre

dance, papiers et rapports concernant l’enquête , , v .,
gardien de pêcheries pour le district faisant front au comté d Essex, sur le lac Luc
et son renvoi d’office.

DE
sur

Chambre—Etat indiquant laM. Campbell—Lundi prochain—Ordre ... . ... .
quantité d’huile de charbon et aussi de kerosine importées en Canada du 1er juillet 
1891 au 1er mai 1892, et le montant de droits perçus sur ces articles.

DE LA

M. Brodeur—Lundi prochain—Interpellation— ,
1. Des représentations ont-elles été faites par le gouvernement de la province de 

Québec au gouvernement du Canada, exprimant son intention de modifier, durant la 
présente session de la législature de la dite province, quelque partie del organisation 
actuelle des tribunaux de ladite province et notamment d’abolir la Cour d e Magistrat 
de la cité de Montréal, en vue d’une plus grande économie des deniers publics de la 
dite province et d’une administration judiciaire plus efficace ?

2. Le gouvernement a-t-il été consulté par le gouvernement de la province de 
Québec pour savoir si le gouvernement du Canada serait disposé, dans le cas d abo
lition de la Cour de Magistrat de la cité de Montréal, à favoriser une nouvelle législa
tion autorisant la nomination de nouveaux juges afin de présider plus efficacement 
aux affaires judiciaires dans deux divisions ou plus de la Cour de Circuit de Montréal 
et à voter le salaire de ces juges durant cette session ?

3. Le gouvernement a-t-il été informé que le gouvernement de la province de 
Québec avait adopté un ordre en conseil pour mettre en force une loi de cette der
nière législature autorisant la nomination de deux nouveaux juges ayant juridiction 
en Cour du Banc de la Beine pour la dite province et de son intention d’émaner pro
chainement la proclamation officielle nécessaire à la sanction définitive de la dite loi.
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4. Le gouvernement a-t-il été consulté sur l’urgence pour le gouvernement de 
Québec d’exiger la nomination déjugés additionnels pour la Cour du Banc de la Reine 
et pour la Cour Supérieure dans la dite province et en particulier pour le district 
judiciaire de Montréal ? Des instances dans ce sens ou dans le sens contraire ont-elles 
été faites au gouvernement, soit par le gouvernement de la province de Québec, soit 
par des membres de la magistrature ou avec et par l’autorisation de ces derniers par 
des membres du parlement, ou soit par un ou plusieurs des conseils des sections du 
barreau de la province ?

5. Est-ce l’intention du gouvernement d’inclure, dans la liste des changements 
proposés pour l’augmentation du salaire des juges ou dans les estimés supplémentaires 
de la Chambre, durant cette session, un montant suffisant pour payer le salaire des

juges dont la nomination est déjà autorisée ou sera autorisée durant cette 
session par la législature do la province de Québec ?

6. Des représentations ont-elles été faites au gouvernement avec l’autorisation 
des membres de la magistrature pour ou contre l’augmentation du salaire des juges 
telle que proposée par le gouvernement ?

7. Est-ce l’intention du gouvernement de permettre à l’avenir que les juges dans 
la Puissance du Canada siègent comme membres salariés de commissions royales 
nommées par ce gouvernement ou par les gouvernements des diverses législatures 
provinciales en même temps qu’ils exerceront leurs fonctions permanentes comme 
juges dans leur juridiction respective et qu’ils retirent leur salaire comme tels ? Si 
oui, quel mode le gouvernement se propose-t-il d’adopter pour obvier aux inconvé
nients résultants pour la bonne efficacité de l’administration judiciaire durant l’emploi 
de ces juges comme tels commissaires ?

8. Combien de juges dans la province de Québec et ailleurs dans la Puissance du 
Canada ont siégé durant le cours de l’année dernière et siègent encore actuellement 
comme commissaires nommés en vertu de commissions royales nommées sous le 
grand sceau du gouvernement de la Puissance du Canada ou des gouvernements des 
diverses provinces ? Quel est le nom de ces juges, quelle est la date de leur nomi
nation respective, à quelle juridiction judiciaire ils appartiennent et quel est le mon
tant du salaire qu’ils ont retiré comme commissaires ?

M. Fraser—Lundi prochain—Interpellation—Le contrat pour le transport 
des malles de Point Tapper à Sydney est-il expiré ? Si oui, de nouvelles soumissions 
ont-elles été demandées ? Si les malles ne sont pas transportées en vertu de contrats, 
quel montant est payé, et est-il égal ou plus élevé que celui payé en vertu de con
trats? Quel est le nom de la personne ou des personnes faisant ce service ?

M. Beausoleil—Lundi prochain—Interpellation—Des permis de pêcher dans 
les eaux de plus d’un des comtés de Borthier, Maskinongé, Saint-Maurice, Chain- 
plain, Nicolet, Yamaska et Richelieu, ont-ils été accordés depuis le 1er janvier 1892 . 
Si oui, à qui? A quelle date? Et moyennant quelle considération?

M. Dugas—Lundi prochain—Interpellation—Est-ce l’intention du gouverne
ment de nommer un officier pour visiter les différentes beurreries et fromageries de 
la province de Québec, surtout dans le comté de Montcalm, afin de donner les ins
tructions voulues pour la confection des deux articles, beurres et fromages, et d en
seigner la manière de construire les manufactures elles mêmes pour les fins ci-dessus ?

M. Bêchard—Lundi prochain—Interpellation-—Quel est le montant total 
dépensé pour le havre de Eatonville, dans la Nouvelle-Ecosse, depuis 1880 ?

M. Choquette—Lundi prochain—Interpellation—Quelles sont les saisies faites 
par E. Ilamond, de Montmagny, qui lui ont rapporté pour sa part dans icelle, la 
somme de $1,659.24 telle que constatée par l’Auditeur général à la page A-8 de son

nouveaux

dernier rapport ?
M. Dewdney—Lundi prochain—Bill intitulé : “Acte modifiant 1 Acte des 

Terres Fédérales.”

1
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No 51.

OTTAWA, VENDREDI, 13 MAI 1892.

Prière.
Trois pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
M. Bergin, du comité mixte des Impressions du Parlement, présente le septiè 

rapport de ce comité, lequel est comme suit :
Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants, et il recommande 

qu’ils soient imprimés, savoir :
23h. Message du Gouverneur général transmettant à la Chambre des Communes 

des documents additionnels au sujet de la mise en vigueur contre les vaisseaux de 
pêche canadiens par le gouvernement de Terreneuve de l’Acte de Terreneuve 
cernant la vente de la boëte aux navires étrangers. (Doc. Sess.)

66a. Réponse à Ordre du 23 mars 1892,—Copie de toute correspondance, rapports, 
etc., qui ont pu être échangés entre le gouvernement canadien et Sir Douglas Fox 
ou tout autre ingénieur, depuis le 1er septembre 1891, au sujet de la construction d’un 
tunnel entre l’Ile du Prince-Edouard et la terre ferme, sous le détroit de Northum
berland. (Doc. Sess.) '

68. Réponse à Adresse du 14 mars 1892,—Copie de toute correspondance entre 
le gouvernement canadien ou aucun de ses membres et le gouvernement anglais, ou 
entre les autorités du Canada et toute personne ou personnes au sujet de 1 admission 
du bétail vivant venant des Etats-Unis, et copie de tous ordres en conseil a ce 
sujet. (Doc. Sess.)

70. Réponse à Adresse du 30 mars 1892,—Copie de toute correspondance, télé
grammes ou autres documents échangés entre le gouvernement du Canada et les 
autorités impériales ou le gouvernement de Terreneuve, ou entre aucun membre ou 
représentant de quelqu’un de ces gouvernements, touchant l’admission de Terreneuve 
dans la Puissance du Canada, y compris toute correspondance ou télégrammes adressés 
au Haut-Commissaire ou venant de lui, sur ce sujet, et tous rapports au conseil et 
minutes du conseil s’y rapportant. Aussi, copie de toutes conditions ou o 11 res qui ont 
pu être soumises au gouvernement de Terreneuve ou à quelqu’un de ses membres au 
sujet de l’entrée de cette Ile dans la fédération canadienne. (Doc. Sess.)

71. Réponse à Adresse du 10 mars 1892,—Copie de toute correspondance, 
mémoires, ordres administratifs, et ordres en conseil concernant les limites nord- 
ouest, nord et est de la province de Québec, reçus ou passés pendant les cinq dernières 
années et non encore soumis à la Chambre, ainsi que tous rapports d’explorations

d’arpentages ordonnés à ce sujet par le gouvernement du Canada pendant la dite * 
période. (Doc. Sess.)

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas 
imprimés, savoir :—

26d. Relevé, pour dix jours, des recettes et dépenses du Canada, du 21 au 30 
avril écoulé, et pour la période correspondante de 1891.

me

con-

ou
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47a, Réponse à Adresse du 10 mars 1892,—Copie de toutes soumissions reçues 
par le département des Chemins de fer et Canaux pour les sections 11, 12 et 18 du 
canal de Soulanges projeté, indiquant,—

(а) le montant collectif de chaque soumission ;
(б) la quantité de chaque classe de travaux dans les cédules de chaque section ;
(c) le montant de chaque soumission, en détail, tel que calculé d’après le produit 

de la quantité et du prix de chaque item ;
(d) Copie de tous rapports en conseil et ordres en conseil concernant ces sou

missions ;
(e) Copie de tous rapports d’ingénieurs sur chacune des dites sections ;
(/) Copie, en détail, de tous les estimés des ingénieurs pour chaque section, 

donnant la quantité, le prix et le montant de chaque classe de travaux dans les 
cédules ;

(g) Copie de toute correspondance concernant les dites soumissions.
476. Réponse à Ordre du 17 mars 1892,—Rapports d’ingénieurs qui ont décidé la 

construction du canal de Beauharnois, rapports d’ingénieurs en faveur de la cons
truction du canal de Saulanges, et rapports, lettres, etc., d’ingénieurs ou de capi
taine' ou pilotes s’objectant à la construction du canal à Soulanges.

61a. Réponse à Ordre du 4 avril 1892,—Copiede tous rapports et correspondance 
entre le département des Chemins de fer et les surintendants des divers services de 
l’Intercololonial au sujet de l’accident arrivé à Truro à un train sous la conduite du 
conducteur H. D. Archibald, et concernant sa destitution subséquente.

616. Réponse à Ordre du 2 mai 1892,—Etat indiquant la quantité de terrain addi
tionnel acheté le long ou dans le voisinage des chemins de fer de l’Etat pour donner 
plus de facilités au trafic ou pour autres fins; la quantité achetée ou payée entre le 
1er juillet 1891 et le 1er avril 1892; le nom du vendeur et le prix d’achat ; l’objet 
pour lequel la propriété sert ou doit servir.

67. Réponse à Ordre du 9 mars 1892,—Qu’une carte de la Puissance du Canada 
soit déposée sur le bureau de la Chambre, indiquant les limites des townships, comtés 
et divisions électorales dans chaque province, et le nombre de votes inscrits dans 
chaque township, pour chaque candidat, lors de l’élection générale de mars 1891.

69. Réponse à Ordre du 14 mars 1892,—Copie de toutes soumissions reçues pour 
travaux de gravure ou d’impression depuis 1882, et de tous contrats conclus à ce 
sujet, y compris le contrat de l’année actuelle. Aussi, copie de toute correspon
dance à ce sujet depuis 1882.

72. Réponse à Adresse,—Copie des instructions annexées à la commission des 
lieutenants-gouverneurs des provinces du Canada.

73. Réponse à Ordre du 14 mars 1892,—Copie de toute correspondance, 
rapports d’ingénieurs, pétitions ou autres documents concernant l’exploration ou le 
creusement du chenaldu Rapide des Galops ; aussi, état indiquant les travaux exécutés 
par le remorqueur Iroquois, appartenant au gouvernement, et les services rendus 
par le nommé John Stitt en rapport avec le dit remorqueur.

74. Réponse à Adresse du 4 avril 1892,—Copie des lettres patentes originales 
constituant en corporation la Compagnie des Filatures de coton de la Puissance 
(limitée), des lettres patentes supplémentaires portant le capital-actions de la dite 
compagnie do $100,000 à $5,000,000, et de toute correspondance, pétitions, décla
rations et preuve soumises au gouvernement à l’appui de l’émission des dites lettres 
patentes supplémentaires. Aussi, copie des lettres patentes originales constituant 
en corporation la Compagnie canadienne des Filatures de coton teint (limitée), des 
lettres patentes supplémentaires portant le capital-actions de la dite compagnie de 
$100,000 à $5,000,000, et de toute correspondance, pétitions, déclarations et preuve 
soumises au gouvernement à l’appui de l’émission des dites lettres patentes supplé
mentaires.

75. Réponse à Ordre du 2 mai 1892,—Copie de toute correspondance concernant 
la nomination de W. H. Ingram comme percepteur de douane à Saint-Thomas, Ont.

76. Réponse à Adresse du 2 mai 1892,_Copie de toute correspondance, mémoires
et documents échangés entre le gouvernement ou aucun de ses membres et toutes
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l’opportunité de libérer le comté depersonnes, compagnies ou corporations,
Pontiac de toute ou partie de sa dette de chemin de fer.

sur

le bill (No 46) pour établir le vote obligatoire,H. Amyot, du comité spécial 
rapporte le dit bill avec des amendements.

M. Mills (Annapolis), du comité des Ordres Permanents, présente le dix-neuvième
rapport de ce comité, lequel est comme suit :— , ., , , ,

11 Votre comité a examiné la requête de C. Beausoleil, M. P., président de la
lac Maskinongé,—demandant qu il lui

sur

Compagnie du chemin de fer de Montréal
soit permis de soumettre à la Chambre la pétition de ladite compagnie, pour 
acte l’autorisant à louer ou vendre son chemin à la Compagnie du chemin de fer du 
Pacifique Canadien, et à d’autres fins, nonobstant l’expiration du delai fixe pour 
présenter des pétitions en obtention de bills privés, et les raisons données pour e 
délai sont de nature à permettre au comité de recommander que la partie de la règle 
49 qui limite le temps pour recevoir des pétitions en obtention de bills prives soit 
suspendue en ce qui concerne cette pétition.

Sur motion de M. Mills (Annapolis) la partie de la règle 49 qui limite le temps 
pour recevoir des pétitions pour bills privés, est suspendue en ce qui concerne la 
pétition de la Compagnie ci-dessus, conformément à la recommandation du comité 
des Ordres Permanents.

au
un

Sur motion de M. Guay, la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Mon
tréal au lac Maskinongé, présentée ce jour,—demandant un acte 1 autorisant a louer 
ou vendre son chemin à la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien, et à 
d’autres fins,—est lue et reçue.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.
A 6 P.M., M. l’Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à 7.30 P.M.

7.30 P.M.

(L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de la règle 19.)
Les bills suivants sont délibérés en comité général, rapportés sans amendement, 

lus pour la troisième fois, et passés, savoir :—
Bill (No 75) conférant au Commissaire des Brevets certains pouvoirs pour venir

en aide à Carl Auer Von Welsbach et autres.
Le bill (No 60) concernant la Compagnie du chemin de fer le Grand Nord.
Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.
Les résolutions suivantes sont adoptées :—

XXV.—CHEMINS DE FER ET CANAUX—IMPUTABLE SUR LE CAPITAL.

Chemins de fer.—(Fin.)

Plus grandes facilités de trafic à Halifax..........
Matériel roulant............................... .....................
Prolongement devant la ville de Saint-Jean......
Construction (première).....................................
Embranchement de Saint-Charles.....................
Agrandissement des propriétés à Saint-Jean.....
Embranchement d’Indiantown........................... .
Plus grandes facilités de trafic à Saint-Jean.........

| Voies de garage additionnelles à Halifax..........
( Gares et voies de garage à la jonction d’Eureka

152,000 00 
20,000 00 
14,000 00 
2,000 00 

20,300 00 
121,000 00

5.500 00
6.500 00
4.500 00 
9,000 00

nu



XVI.—TRAVAUX PUBLICS—IMPUTABLE SUR LE CAPITAL. 
Havres et rivières.

Nouveau-Brunswick.
137 Havre du cap Tourmente 30,000 00

Québec.
138 Fleuve Saint-Laurent—Amélioration du chenal entre Québec et

Montréal—Pour achever le chenal au Cap à la Roche...... .
Ontario. '

139 Rivière Kaministiquia—Bassin de virement, etc..........................

49,000 00 

14,000 00
PERCEPTION DU REVENU. 

XXXIX.—CHEMINS DE FER ET CANAUX.
Chemin de fer Intercolonial......................
Embranchement de Windsor................... .
Chemin de fer de l’Ile du Prince-Edouard 

Résolutions à rapporter.

3,450,000 00 
30,000 00 

250,000 00

Rapport à recevoir,—et permis au comité de siéger de nouveau à la prochaine 
séance de la Chambre.

La Chambre s’ajourne alors jusqu’à lundi prochain.

PETER WHITE.
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

M. Armstrong—Lundi prochain—Résolution—Qu’il est expédient que pouvoir 
soit donné à l’Assemblée législative des Territoires du Nord-Ouest, après la pro
chaine élection générale des membres de cette assemblée, de tiaiter toutes matières 
relatives à l’éducation et à l’usage des deux langues dans les cours et les procédures 
de la dite assemblée; Pourvu, toutefois, qu’on n’intervienne dans aucune section 
scolaire telle qu’actuelle ment constituée, sans le consentement des personnes for
mant cette section.

M. Macdonald (Winnipeg)—Lundi prochain—Résolution—Que dans l’opinion 
de cette Chambre il est expédient que la loi d’accise soit amendée de manière à per
mettre l’importation de l’huile d’éclairage en vrac.

M. Devlin—Lundi prochain—Résolution—Que dans l’opinion de cette Cbambie, 
le temps est arrivé d'accorder à l’Irlande un gouvernement autonome raisonnable ; 
et cette Chambre exprime l’espoir que les prochaines élections générales dans le 
Royaume-Uni porteront au parlement une majorité décidée à passer une mesure qui, 
tout en sauvegardant l’unité et les intérêts de l’Empire, satisfera les légitimes aspira
tions nationales du peuple irlandais en lui accordant un parlement ayant juridiction 
sur toutes les questions de nature locale.

M. Somerville—Lundi prochain—Interpellation—Pour quel nombre de dis
tricts électoraux, les dernières listes de voteurs revisées ont-elles été imprimées ? 
Quels sont les districts électoraux pour lesquels les listes finales n ont pas encore été 
imprimées ?
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Prière.
Les pétitions suivantes sont lues et reçues :

e Clarence, 
nouveau la

et autres électeurs du townshipDe N. DesEosiers, M.D., reeve, 
comté de Russell, Ontario; demandant que le bill A rem 
représentation à la Chambre des Communes soit amer

de considérer la nécessité qu’il y a de construire un bassin tournant au çiedde. la. rue 
Niagara sur le canal Welland,\t aussi de permettre, pour des fins industrielles, 
l’usage de l’excédent des eaux

mars 1892.M.
1. Copie de la circulaire émise le o juin °
T Liste dl'personnes auxquelles cette circulaire a été adressée.
3. Copie de toutes les réponses reçues.
Les bills suivants sont délibérés en comité général, rapportés sans amendement,

ta ■’Sï'cUlsfr £££& ■" ^
AlklBiîl (No 79) du Sénat, intitulé : “ Acte pour faire droit à Ada Domgan.

Le bill (No 81) du Sénat, intitulé : “ Acte pour faire droit à Herbert Eimmington 
TUead ” est délibéré en comité général, et rapporté sans amendement.M. Taylor p,w-Q«e° le dit Mil ï&t maintenant lu la tromême fo«=.-
Adopté, sur la division suivante :—

en Canada.au s

Pour : 
Messieurs

O’Brien,
Patterson (Colchester), 
Putnam,
Rowand,
Scriver,
Semple,
Somerville,
Stairs,

Gordon,
Guillet,
Haggart,
Hazen,
Henderson,
Hughes,
Hutchins,
Innés,

Allan,
Bain (Wentworth), 
Barnard,
Bennett,
Bow ell,
Bowers,
Bowman,
Boyle,

I
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Brown,
Campbell,
Cargill,
Carling,
Charlton,
Cochrane,
Colter,
Davies,
Denison,
Dewdney,
Dickey,
Flint,
Foster,

Lister,
Macdonald (Winnipeg), 
Macdonell (Algoma), 
Mackintosh,
McAlister,
McCarthy.
McDonald ( Victoria), 
McGregor,
McLean,
McLeod,
Mad ill,
Mara,
Mills (Annapolis), 

Contre : 

Messieurs

Sutherland,
Taylor,
Temple,
Tisdale,
Tupper,
Tyrwhitt,
Wallace,
Watson,
Weldon,
Welsh,
White (Cardwell), 
White (Shelburne), et 
Yeo.—63.

Amyot,
Béchard,
Berge; on,
Burns,
Cameron,
Caron (Sir Adolphe), 
Carroll,
Choquette,
Desjardins (L'Islet), 
Devlin,
Dupont,

Geoffrion, Macdonald (King),
Girouard (Deux-Montagnes),McDougall (Cap-Breton),

Mignault,
Perry,
Proulx,
Eobillard,
Eoome,
Simard,
Thompson (Sir John), et 
Turcotte.—31.

Guay,
Joncas,
Landerkin,
Langelier,
Langevin (Sir Hector), 
LaEivière,
Laurier,
Lippé.

Le dit bill est, en conséquence, lu la troisième fois, et passé.
Le bill (No 80) concernant la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du 

Nord-Ouest du Canada, est délibéré en comité général, rapporté sans amendement, lu 
la troisième fois, et passé.

Un message est reçu du Sénat, avec le bill suivant de Leurs Honneurs, auquel 
le concours de cette Chambre est désiré, savoir :—

Bill (No 86) intitulé: “ Acte constituant en coloration la Compagnie du che
min de fer de Buckingham et de la Lièvre.”

Sir John Thompson, du comité mixte des deux Chambres sur le Bill (No 7) con
cernant la loi criminelle, présente le troisième rapport de ce comité, lequel est comme 
suit :—

Le comité mixte des deux Chambres a considéré de nouveau le bill (No 7) con
cernant la loi criminelle, et pour les raisons formulées dans son second rapport, il 
soumet maintenant les clauses 303 à 532, inclusivement, du dit bill ainsi que les 
amendements qu’il a jugé à propos d’y faire.

M. Armstrong propose,—Qu’il soit voté une adresse demandant copie de toutes 
pétitions, lettres et autres documents concernant l’élargissement de Edward Wilson, 
condamné comme incendiaire à l’emprisonnement pour une durée de vingt ans dans 
le pénitencier de Kingston, aux assises d’Essex, le 4 octobre 1884.

Et un débat s’ensuivant—la dite proposition est retirée, avec le consentement 
de la Chambre.

.M. Charlton propose,—Que l’état de l’opinion publique sur le fait de prohiber la 
fabrication, l’importation et la vente des liqueurs enivrantes, à titre de breuvage, 
devrait être constaté en soumettant la question à l’électorat du Canada.

Et un débat s’ensuivant,—la dite proposition est retirée, avec le consentement 
de la Chambre.

h
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Les Ordres de la Chambre qui suivent, sont votés, savoir :—
Par M. Brodeur :—Ordre de la Chambre—Noms des conducteurs de malles mis 

à leur retraite avec le nombre d’années de service, le salaire de la dernière année de 
service de chacun d’eux, et aussi les noms de ceux qui ont eu plusieurs années 
ajoutées à leur temps de service.

Par M. Choquette :—Ordre de la Chambre—Copie de toute correspondance 
échangée entre le maire de la paroisse du Cap Saint-Ignace ou autres citoyens de la 
paroisse, H. P. Aug. Choquette, député de Montmagny, et le Maître général des 
Postes, au sujet de l’ouverture d’un nouveau bureau de poste à la station du Cap 
Saint-Ignace et à la nomination d’un maître de poste à cet endroit.

Aussi,—Ordre de la Chambre—Copie de toute correspondance échangée entre 
M. P. Aug. Choquette, député de Montmagny, ou toute autre personne et le départe
ment des Travaux Publics, relativement à certains travaux à être faits sur la rivière 
du Sud, près du pont de l’Intercolonial, en la ville de Montmagny.

M. McMullen propose,—Que cette Chambre est d’avis que le corps connu sous le 
nom de Police à Cheval du Nord-Ouest, devrait être réduit en nombre tous les ans.

Et un débat s’ensuivant.—la dite proposition est retirée, avec le consentement 
de la Chambre.

La Chambre alors s’ajourne.

PETER WHITE,
Orateur.

AVIS DE MOTIONS.

M. Flint— Mercredi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de toute corres
pondance et documents actuellement dans les cartons du département de la Marine 
ou autres départements concernant la nécessité de protéger la navigation à Blonde 
Rock, près de l’entrée de la Baie de Fundy, plus efficacement que par la bouée auto
matique qui est installée à ce dangereux endroit.

M. Bowers—Mercredi prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t-il 
demandé des soumissions pour la confection des sacs à charbon entoile à Saint-Jean, 
N.-B., durant l’hiver ou le printemps de 1891 ? Si oui, pour quel nombre de sacs 
a-t-on soumissionné ? Quels étaient les noms des divers entrepreneurs, et le prix de 
chaque soumission ? Le contrat a-t-il été donné au plus bas soumissionnaire ?
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PRIERE.

sur le bureau.Une pétition est présentée et déposée
James A. Lowell, écr, d puté du district électoral de Welland 
t prêté le serment requi par la loi et signé le role qui le co son

men
siège en Chambre.

M Wood (Brockville), du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 
présente le huitième rapport de ce comité, rapportant le bill suivant, avec des amen
dements, ^ concernant la Compagnie du chemin de fer à passagers de la cite

Bill
d’Ottawa.

“ Acte constituant en corpo- 
et de la Lièvre,” est lu pourSur motion de M. Curran, le bill (No 86) intitulé . 

ration la Compagnie du chemin de fer de Buckingham 
la première fois.—Seconde lecture, demain.

Sur motion de Sir John Thompson, les second et troisième rapports comité
mixte des deux Chambres sur le bill (No 7) concernant la 101 ,’a Initkm
(No 21) pour la suppression de la littérature obscène et pour assuiei la punition 
de certaiües pratiqué immorale, et criminelle, «ont réiW, à u,.corn, |éné «1 
devant siéger ce jour, avec mandat et pouvoir de fusionner les dispositions des d 
bills, ou d’y faire les amendements qui seront jugés nécessaires.

du comité des Ordres Permanents, présente le vingtièmeM. Mills (Annapolis),

Pacifique Canadien, et il constate qu’ils n ont pas été publiés pendant tout je temps 
requis; mais comme le délai sera pleinement expiré avant que le bdlne soit examiné 

comité des chemins de fer, il recommande qu’ils soient jugés suffisants.
Comme le délai pour présenter des bills privés est expiré, votre comité recom

mande que la partie de la règle 49 qui limite le temps pour la présentation des bills 
privés soit suspendue en tant qu’elle se rapporte au bill a etre présenté par la com
pagnie susdite.

Sur motion de M. Choquette, la partie de la règle 49 qui limite le temps pour la 
présentation des bills privés est suspendue en tant qu’elle se rapporte au bill concer
nant la Compagnie de chemin de fer de Montréal au Lac Maskinongé, conformément 
à la recommandation du comité des Ordres Permanents.

en
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M. Choquette présente un bill (No 87) concernant la Compagnie du chemin de 
fer de Montréal au Lac Maskinongé,—lequel est lu pour la première fois.—Seconde 
lecture, demain.

La Chambre se forme en comité général sur les bills Nos 7 et 21, tels que parti
ellement rapportés du comité mixte spécial des deux Chambres,—et sur rapport de 
progrès, le comité reçoit l’autorisation de siéger de nouveau demain.

M. l’Orateur informe la Chambre qu’il a reçu du régistraire de la Cour Suprême 
du Canada un certificat portant que l'appel dans la cause de la pétition de l’élection 
contestée de L’Assomption a été discontinuée.

Et le dit certificat est lu comme suit :—

ÉLECTION CONTESTÉE DE L’ASSOMPTION.
-Dans la Cour Suprême du Canada.

Election d’un député à la Chambre des Communes pour le district électoral du comté 
de L’Assomption, tenue le 26ème jour de février 1891, et le 5ème jour de mars 
1891.

Entre
Joseph Gauthier,

(Répondant en Cour Inférieure). 
Appelant ;

et
Albert Brien,

(Pétitionnaire en Cour Inférieure). 
Répondant.

A l’honorable Orateur
de la Chambre des Communes 

du Canada.
Je. Bobert Cassels, régistraire de la Cour Suprême du Canada, certifie par les 

présentes,—
(1) Que le dossier en cet appel du jugement de Son Honneur le juge Gill et de 

Son Honneur le juge de Lorimiev rendu lors de l’instruction de la pétition d’élection en 
cette affaire, le 26ème jour de février, A.D. 1892, a été produit en cette cour le 26ème 
jour de mars, A.D. 1892, et que le même jour l’appel a été inscrit pour audition aux 
séances de cette cour commençant le Sème jour de mai courant.

(2) Qu’il ressort du dit dossier ainsi produit, que les dits juges ont., par leur 
jugement, adjugé et décidé comme suit:—

“ La cour après avoir entendu les parties par leuis avocats, sur le mérite de la 
pétition d’élection en cette cause et sur la contestation d’icelle, examiné la procédure, 
pièces produites, entendu la preuve et sur le tout délibéré :

“ Considérant qu’il a été prouvé que des manœuvres frauduleuses ont été prati
quées par les agents du défendeur à l’élection dont il s’agit, mais hors la connais
sance et sans le consentement ni la participation du dit détendeur, et qu’ainsi la dite 
élection du dit défendeur doit être déclarée nulle ;

“ Vu les admissions du dit défendeur qu’à la dite élection, hors sa connaissance 
et sans son consentement ni sa participation, des manœuvres frauduleuses suffisantes 
pour annuler l’élection’dont il s’agit, ont été commises par ses agents ;

“ Maintient la dite pétition d’élection en tant qu’elle demande l’annulation de 
l’élection susdite, la rejette quant au surplus de ses conclusions et, en conséquence, 
déclare nulle et sans effet l’élection du défendeur comme membre de la Chambre des 
Communes du Canada, pour représenter le district électoral de L’Assomption, 
laquelle élection a eu lieu le vingt-six février mil huit cent quatre-vingt-onze, pour 
la présentation des candidats et le cinquième jour du mois de mars suivant, pour la 
votation ; déclare aussi nul et sans effet le rapport fait par l’officier-rapporteur de la 
dite élection et, en conséquence, condamne le dit défendeur à tous les frais de la dite 
pétition d’élection et des procédures sur icelles;
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“ Et la cour accorde distraction des dépens en faveur de Messieurs Faribault et
Jeannotte, avocats du dit pétitionnaire.

(Signé) CHARLES GILL, J„ C.S.
CHS. C. de LORIM1ER, J., C.S.

en conformité du(3) Qu’il ressort, de plus, du dit dossier que les dits juges ont,
statut,^æt ™upP?^éagj®g®s de laCour Supérieure, devant lesquels a été faite l’instruc
tion de cette pétition d’élection, ont l’honneur de faire rapport sous la section 14 de 
l’amendement de 1891 à l’Acte des Elections Contestées et sous la section 44 de ce
dernier &cte * •“ 1 Qu’il n’a pas été prouvé que des manœuvres frauduleuses aient été commises
par aucun des candidats à la dite élection, ni qu’aucune manœuvre ait été commise
à leur connaissance ou de leur consentement par de leurs agents;

“2 II a été prouvé que le nommé Hogue, agent du défendeur, s est rendu
c°„p.btc deœ.T.püon^ ctoire ia-11 y ait eu uu grand „ombre d.MM

de corruption à la dite élection ; , ,. , , .
“ 4 Bien que l’enquête ait été arrêtée aussitôt que le défendeur eut admis que 

des cas‘de corruption suffisants pour annuler l’élection avaient été pratiqués par ses 
agents et hors sa connaissance, nous ne pensons pas qu’il y ait lieu de procéder 
ultérieurement à s’enquérir des faits de corruption, rien n indiquant quelle ait été 
pratiquée en une grande mesure.

“ Ij'Assomption, 6 février 1892.
(Signé) “ CHARLES GILL, ./., C.S.

“ CHS. C. de LORIMIER, J., C.S."

(4) Que lors de l’appel de la cause en cour, le9èmojourde mai courant, 1 avocat 
du répondant a comparu'(personne ne s’étant présenté pour l’appelant) et a déclaré 
que le procureur du répondant avait reçu du procureur de 1 appelant un avis de dis
continuation de cet appel, alors que le dit appel a été biflé par la cour de la liste
des appels en instance. . , .

(5) Que le dit avis de discontinuation a été produit en cette cour le lOème jour
de mai courant, et qu’il est comme suit :
“ A Albert Brien, écr,

“ le répondant sus-nommé,
“ Et à Messieurs Faribault et Jeannotte,

“procureurs du répondant,
“ Qu à Messieurs McIntyre, Code et Orde,

“ Agents pour les dits Faribault et Jeannotte.
(6) Sachez que l’appelant sus-nommé déclare par les présentes qu’il se désiste 

appel et qu’il l’abandonne et qu’il discontinue les procédures dans le ditde cet 
appel.

“ Daté à 0ttawa’ ° “ liEL^O U RT ^M ac CR AC KEN et HENDERSON,
“ Agents pour le procureur de l'appelant sus-nommé."

(6.) Qu’en vertu de cet avis de discontinuation ainsi délivré et produit 
susdit, les dits jugement et décision des juges qui ont présidé à l'instruction de la 
pétition d’élection ci-dessus mentionnée, et le d>t rapport des dits juges ont été et 
sont inaffectés par les procédures prises en cette cour.

Daté ce 16ème jour de mai, A. D. 1892.

comme

ROBERT CASSEES,
Rêgistraire.

Et il est ordonné que le dit certificat soit entré dans le Journal de cette Chambre.
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M. l’Orateur informe aussi la Chambre que, conformément au chapitre 9, clause 
46 des Statuts Révisés, il a adressé son mandat au greffier de la couronne 
en chancellerie, lui enjoignant de préparer un nouveau bref d’élection pour le dit 
district électoral.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.
{En comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées :—
XVI. —TRAVAUX PUBLICS—IMPUTABLE SUR LE CAPITAL.

Havres et Rivières.

Ontario.
140 Bassin de radoub à Kingston—Pour achever

XVII. —TRAVAUX PUBLICS—IMPUTABLE SUR LE REVENU.
Edifices publics.

Nouvelle-Ecosse.
Edifices fédéraux d’Halifax—Améliorations, etc
Bureau de poste de Darmouth..............................
Bureau de poste, douane, etc., Lunenburg.........

141 j Bureau de poste, douane, etc., Pictou..................
Edifice public de Sydney-Nord—Améliorations et réparations..
Edifice public de Yarmouth—Améliorations et réparations........
Edifice fédéral d’Halifax—Nouvelle chaudière, etc.......................

Ile du Prince-Edouard.
142 Edifice public de Montague—Coffre-fort........................................

Résolutions à rapporter.

51,000 00

1,500.00
îsjooo 00 
10,000 00 
10,000 00 
1,000 00 
1,000 ou 

900 00

400 00

Mercredi, 18 mai 1892.
Rapport à recevoir,—et permis au comité de siéger de nouveau à la prochaine 

séance de la Chambre.
La Chambre s’ajourne alors à 3 A.M.

PETER WHITE,
Orateur.
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AVIS DE MOTION.
i

M. Taylor—Jeudi prochain—Résolution—Que cette Chambre est d’avis qu’il 
est expédient que le gouvernement pourvoie à l’inspection officielle du fromage et du 
beurre, afin de concilier les différends qui peuvent s’élever entre acheteurs et 
deurs.

ven-

...
.
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No 54.

il ri

OTTAWA, MERCREDI, 18 MAI 1892.

Prière.

Deux pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
M. Stairs, du comité des Banques et du Commerce, présente le quatrième rap

port de ce comité, rapportant avec des amendements le bill (No 70) constituant en 
corporation l’Association des Meuniers de la Puissance.

Sur motion de Sir John Thompson, il est Résolu,—Que lorsque cette Chambre 
s’ajournera vendredi prochain, le 20 courant, elle restera ajournée jusqu au merci edi, 
25 courant à 8 P.M. ; et que lorsqu’elle s’ajournera ce jour-là, elle restera ajournée 
jusqu’au vendredi, 27 courant, à 3 P.M.

La Chambre se forme en comité général sur le bill (No 7) concernant la loi 
criminelle, et le bill (No 21) pour la suppression de la littérature obscène et pour 
assurer la punition de certaines pratiques immorales et criminelles, tels que par
tiellement rapportés du comité spécial mixte des deux Chambres chargé d étudier 
ces bills.

A 6 P.M., M. l’Orateur prend le fauteuil et le quitte pour le reprendre à 7.30 P.M.
7.30 P.M.

(L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de la règle 19.)
Les bills suivants sont lus pour la seconde fois, et renvoyés au comité des Che

mins de fer, Canaux et Télégraphes, savoir :—
Bill (No 86) du Sénat, intitulé : “ Acte constituant en corporation la Compagnie 

du chemin de fer do Buckingham et de la Lièvre.”
Bill (No 87) concernant la Compagnie du chemin de fer de Montréal au Lac 

Maskinongé.
Le comité général sur les bills Nos 7 et 21 reprend alors le cours de ses délibé

rations;—et sur nouveau rapport de progrès, le comité est autorisé à siéger de nou
veau à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.
(En comité.')

La résolution suivante est adoptée :—
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XVII.—TRAVAUX PUBLICS—IMPUTABLE SUR LE REVENU.
Edifices publics.

Nouveau-Brunswick.
f Edifices fédéraux de Saint-Jean—Améliorations, etc 

143 { Bureau de poste, douane, etc., de Chatham 
Résolution à rapporter.

1,500 00 
15,000 00

Rapport à recevoir,—et permis au comité de siéger de nouveau à la prochaine 
séance de la Chambre.

La Chambre s’ajourne alors.
PETER WHITE,

Orateur.Y
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AVIS DE MOTIONS.

M. Carroll—Vendredi prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t-il 
demandé des soumissions pour le transport des malles entre la station Sainte-Anne 
de Lapocatière et le village de ce nom ? Quels étaient les noms des divers soumis
sionnaires et le prix de chaque soumission ? Le contrat a-t-il été donné au plus bas 
soumissionnaire ?

Sir John Thompson—Vendredi prochain—RÉ solution—Que cette Chambre 
approuve la nomination de leurs Honneurs les juges Eouthier, de la Cour Supérieure 
du district de Québec, et TaR, de la Cour Supérieure du district de Montréal, comme 
membres d’une commission à être nommée sous l’autorité du chapitre 114 des Statuts 
Révisés du Canada, pour faire une enquête sur la vérité ou la fausseté de certaines 
allégations et accusations contre l’honorable Sir A. P. Caron, l’un des conseillers 
privés de la Reine, pour le Canada et membre de la Chambre des Communes du 
Canada, tel qu’énoncé dans la résolution adoptée par cette Chambre le quatrième 
jour de mai courant.

AVIS DE BILLS PRIVES.

Les bills suivants ont, ce jour, été affichés comme devant être pris en considération 
par le comité dos Chemins de fer, Canaux et Télégraphes :—

Vendredi prochain, le 20 courant, ou après :
Bill (No 86) du Sénat, intitulé: “ Acte constituant en corporation la Com

pagnie du chemin de fer de Buckingham et de la Lièvre.”
Mercredi prochain, le 25 courant, ou après :

Bill (No 87) concernant la Compagnie du chemin de fer de Montréal au Lac 
Maskinongé.
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P BIÈRE.

La pétition de John H. Eoblin et autres, de Kingston et du D trict de Midland, 
Ontario; demandant que l’on reconnaisse et règle leurs réclamât ns pour services 
rendus au Canada en supprimant la révolte 'de 1837, et que justice leur soit rendue 
dans l'espèce,—est lue et reçue.

Sur motion de M. Wood (Brockville), le délai pour recevoir les rapports des 
comités sur Bills privés est prolongé jusqu’au vendredi, 10 juin prochain.

La Chambre se forme de nouveau en comité général sur le bill (No 7) concernant 
la loi criminelle, et le bill (No 21) pour la suppression de la littérature obscène et pour 

la punition de certaines pratiques immorales et criminelles tels que par
tiellement rapportés du comité spécial mixte des eux Chambres c artré d étudier 
ces bills ; et sur nouveau rapport de progrès, le comité e 
veau demain.

Un message est reçu du Sénat, adoptant les bills suivants, sans amendement, 
savoir :—

Bill (No 50) concernant la Compagnie du chemin de fer du Pacifique d’Ontario.
Bill (No 56) confirmant un arrangement entre la Compagnie du chemin de fer 

de la Vallée de la Tobiqae et la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien.
Bill (No 63) concernant la Compagnie du chemin de fer de Jonction du Pontiac 

au Pacifique.
Et aussi, adoptant les bills suivants, avec des amendements, savoir
Bill (No 64) concernant la Compagnie du chemin de fer Atlantique 

amendé comme suit :
Page 1, ligne 24, retranchez “ trois ’’ et insérez “quinze.”
Bill (No 22) concernant la Compagnie du chemin de fer de London à Port- 

Stanley, amendé comme suit :—
Page 1, lierne 11, après “ compagnie” insérez : “ et pour les fins de location ou 

d’arrangements de trafic, ou d’union, jonction ou fusion avec toute autre compagnie 
de chemin de fer, sera estimée et comptera comme capital social de la compagnie.

Bill (No 23) constituant la Compagnie d’irrigation et de force hydraulique de 
la rivière Haute et du Creek aux Moutons, amendé comme suit:—

assurer
nou-

Canadien

Pagol, ligne 30, retranchez depuis “6” jusqu’à “ acquérir " et insérez : “ La com
pagnie pourra, pour l’irrigation de terres ou la création de pouvoirs hydrauliques, 
creuser, construire, entretenir et exploiter dans l’enceinte du district d’Alberta, dans 
les Territoires du Nord-Ouest, un fossé ou canal d’irrigation partant de la rivière 
Haute, à l’ouest du chemin Macleod, et venant aboutir au ou auprès le confluentde la
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petite rivière à l’Arc et de la rivière aux Ventres ; aussi un fossé ou canal il’irriga
tion partant de ou de près la source de la petite rivière à l'Arc et venant aboutir à 
la rivière aux Ventres vers l’embouchure de la petite rivière à l’Arc ; aussi un fossé 
ou canal d’irrigation partant du creek aux Moutons, à l’ouest du chemin Macleod, et 
venant aboutir à la rivière Haute ou à la rivière aux Ventres, ainsi que tous fossés 
ou canaux transversaux et d’embranchement nécessaires."

Page 2, ligne 17, après “ l’eau ” insérez : “ pour l’irrigation.”
Page 2, ligne 19, retranchez “et” et insérez : “ou.”
La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

La résolution suivante est adoptée :—

XVII.—TRAVAUX PUBLICS—IMPUTABLE SUR LE REVENU,

Edifices publics.

Québec.

Station de la quarantaine de la Grosse-Isle ...................................
Bureau de poste de Laprairie—L’autorité municipale devant en

fournir l’emplacement sans frais.............................................
Bureau de poste, douane, etc., à la Rivière-du-Loup (Fraservillo)
Bureau de poste, etc., Saint-Henri—Achèvement.........................
Bureau de poste, etc., Saint-Hyacinthe—Achèvement................
Pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul.............................................

144-j Bureau de poste, de douane et de revenu de l’intérieur, de
Richmond....................................... .. ..................................

Bureau de poste, do douane et de revenu de l’intérieur, de
Farnham-Ouest ........................................................................

Bureau de poste de Québec—Nouvelle aile et améliorations dans
le vieil édifice .......................................... ...............................

Bureau de poste de Montréal-Améliorations, renouvellements, etc 
^ Edifices fédéraux de Coalicooke—Améliorations, etc...................

Résolution à rapporter.

24,200 00

6,000 00 
1,500 00 

19,000 00 
10,800 00 
22,800 00

4,000 00

4,000 00

3,000 00 
15,000 00 

800 00

Vendredi, 20 mai 1892.
Rapport à recevoir,—et permis au comité de siéger de nouveau à la prochaine 

séance de la Chambre, ce jour.
La Chambre s’ajourne alors à 9.50, a.m.

PETER WHITE,
Orateur.

,



X
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AVIS DE MOTIONS.

M. Dewdney—Mercredi prochain—Bill intitulé : “ Acte modifiant de nouveau 
l'Acte des Sauvages.”

M. Forbes—Mercredi prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t-il, au 
cours des deux dernières années, disposé de caractère d’imprimerie provenant de 
l’Imprimerie Nationale ou d’ailleurs ? Si oui, de quelle quantité de chaque espèce? 
A qui la vente a-t-elle été faite et à quel prix, et pour quel motif ?
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Prière.
Trois pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
Les pétitions suivantes sont lues et reçues
De David A Carey, maître-ouvrier, et Hugh McCaffry, secrétaire-archiviste 

l’Assemblée Locale 2622, Chevaliers du Travail, Toronto, Ontario, demanda

Montréal ; demandant que
le"bill pour la suppression de la littérature obscène devienne loi.

„ ïsiSaj'iesSïï:

de

préalablement prêté le 
siège en Chambre.

sermen
son

de Son Excellence le Gouverneur général,Sir John Thompson remet un message 
lequel est lu par H. l’Orateur, comme suit
Stanley de Preston,

Le Gouverneur général transmet la Chambre des Communes des documents 
additionnels au sujet"de la mise en vig eur contre les vaisseaux de peche canadiens 
par les autorités de Terreneuve, de l’Acte de Terreneuve concernant la vente de la
boëte aux navires étrangers.
Hôtel du Gouvernement,

Ottawa, 20 mai 1892.
Sir John Thompson remet un message 

lequel est lu par M. l’Orateur, comme suit
Stanley de Preston. . , 1o

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes le rapport de la 
Commission Eoyale nommée pour s’enquérir du fonctionnement de 1 Acte du Service 
Civil et d’autres matières se rattachant au service civil en général.
Hôtel du Gouvernement,

Ottawa, 20 mai 1892.
La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

de Son Excellence le Gouverneur général,
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1,300 00

2,000 00

§10,000 00
1,800 00

5,000 00

20,000 00
15,000 00

97,800 00 
14,000 00 
10,000 00 
10,000 00 
4,500 00 
3,000 00

2,200 00

Edifices publics.

Ontario.

' Salle d’exercices du bataillon de Brantford.............................. .
Bureau de poste, etc., Carleton-Place—Achèvement....................
Edifices publics d’Orillia—La ville donnant gratuitement pour

sa part le lot Wheeler............................. ...............................
Bereau de poste, douane, etc., Port-Arthur—Lorsque l’emplace

ment sera donné.... ............................................................... .
Collège militaire de Kingston—Nouveau dortoir..........................
Salle d’exercices, Toronto—La ville ayant fourni un terrain tel

que convenu...............................................................................
Edifice public dé Pétrolia—Achèvement........................................

145 -{ Bureau de poste, douane, etc.. Smith’s Falls..................................
Bureau de poste, douane de Piéton, etc.—Construction..............
Douane et entrepôt de vérification, Toronto—Pavage, etc...........
Bureau de poste de London—Changements et réparations.........
Douane de Peterborough—Y compris la voûte pour la douane et

le revenu de l’intérieur.............................................................
Musée géologique, Ottawa—Changemements et additions à la

bibliothèque............................................ ................................
Edifices publics de Chatham—Améliorations................................
Entrepôt de vérification de Toronto—Changement dans les 

ouvrages de plombiers, le chautfage, etc.............................. .
Manitoba.

146 Edifices publics en général

A 6 P.M., M. l’Orateur prend le fauteuil et le quitte pour le reprendre à 7.30 P.M.

7.30 P.M.

(.L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de la règle 19.)

Le bill (No 16) concernant la Compagnie du chemin de fer à passagers de la 
cité d’Ottawa, est délibéré en comité général, rapporté avec des amendements, déli
béré tel qu’amendé, lu la troisième fois et passé.

Le bill (No 70) constituant en corporation l’Association des Meuniers du 
Canada, est délibéré en comité général, rapporté avec un amendement, lu la troi
sième fois et passé.

Les amendements faits par le Sénat aux bills suivants, sont pris en considération, 
et adoptés, savoir :—

Bill (No 64) concernant la Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien.
Bill (No 23) constituant la Compagnie d’irrigation et de force hydraulique de 

la rivière Haute et du Creek aux Moutons.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.
Les résolutions suivantes sont adoptées :—

J.
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{En comité.)
La résolution suivante est adoptée :—

XVII.—TRAVAUX PUBLICS—IMPUTABLE SUR LE REVENU.
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Territoires du Nord-Ouest.
$10,000 00 

4,000 00 

10,000 00

Bureau Prince-

Palais de justice, bureau des terres et bureau d’enregistrement
Douane'palais de justice,'Lethbridge, l’emplacement étant

Bureau* de poste, de douane, du revenu de l’intérieur, des terres
fédérales et des bois de la Couronne à Calgary......................

I Palais de justice, prison et station de police..................................
Colovibie-Britannique.

f Réparations et améliorations en général
Bureau de poste, douane, etc., à Vancouver. ................ ............... .
Salle d’exercices à Victoria, la localité fournissant gratuitement

l’emplacement.....  ............................................:V'
148 ^ Edifices militaires de Victoria, y compris la batterie de la Pointe

Macauley....................................................................................
Bureau de la douane, Victoria—Réparations et améliorations....
Edifices publics, Nanaïmo—Améliorations, etc.............................
Bureau de poste, New-Westminster—Améliorations, etc..........

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir,—et permis 
séance de la Chambre.

La Chambre s’ajourne alors jusqu’à

147
7,000 00

10,000 00 
8,000 00

3,000 00 
30,800 00

14,000 00

5,000 00 
1,000 00 
1,000 00 
1,000 00

édifices publics....aux

comité de siéger de nouveau à la prochaineau

di prochain, le 25 courant, à 3 P.M.mercre
PETER WHITE,

Orateur.

AVIS DE MOTIONS.

ï- =.« iw. <>»

Cana2dL^tvavauxtont-il8 été complétés ? Si non, quels sont les travaux qui restent

3 LU3C Les travaux ont-ils été exécutés par les entrepreneurs primitifs, ou quelqu’un
s’est-il associé à eux ? Si oui qui ? ... • • i„

4. Quel était le montant estimatif de la plus basse soumission pour le
ment de l’entrée inférieure du dit canal ? . , , ,

5 Quelque soumission a-t-elle été reçue pour l’exécution de ces travaux dans les 
deux sections ? Si oui, quel était le montant estimatif de cette soumission ?

6. A qui a été donné le contrat pour l’exécution de ces travaux !
7. Quel était le montant estimatif de l’exécution des travaux en 

mentionnés ?
8 Quel montant a été payé sur chaque entreprise t 
9. Quel montant, s’il en est, a été gagné et est encore impayé sur chaque con-

creuse-

dernier lieu

trat ?
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M. Sproule—Mercredi prochain—Résolution—Que dans l’opinion de cette 
Chambre, le mode actuel de rapporter les “ Débats ” devrait être aboli.

M. Beausoleil—Mercredi prochain—Interpellation—Le gouvernement est-il 
décidé à abroger cette partie des instructions adressées aux gardes-pêche des comtés 
qui environnent le lac Saint-Pierre, qui se lit comme suit dans une circulaire qui 
leur a été adressée le 11 avril dernier (1892) ?

“ 5. Le privilège ci-devant accordé de prendre le poisson mou pendant la saison 
de prohibition pour les autres poissons est retiré, d’après l’ordre du ministre; vu que 
l’on considère que les règlements judicieux faits pour la protection du poisson pen
dant la saison de la fraie, doivent être strictement mis en force ? ”

Le gouvernement se croit-il légalement autorisé à empêcher les pêcheurs de 
prendre un poisson qui n’est protégé par aucune loi et dont la pêche est ouverte dans 
toutes les saisons de l’année ?

Le gouvernement a-t-il été informé que le garde-pêche pour le district de 
Montréal a confisqué une grande quantité de poisson mou qui avait été apporté au 
marché, sans qu’aucun avis ait été donné aux pêcheurs que la pêche au poisson mou 
leur était interdite, leur infligeant ainsi, non seulement la perte du fruit de leur 
travail, mais encore leurs frais et leurs dépenses de voyage et de transport ?

Le gouvernement se propose-t-il d’indemniser ces pauvres pêcheurs pour la 
perte qu’ils ont ainsi subie, par l’enlèvement, sans avis, d’un droit dont ils ont tou
jours joui en vertu de la loi et des règlements du département des Pêcheries, ainsi 
que de la perte de leur poisson et de leurs dépenses ?

A quelle date se terminera la prohibition mentionnée dans le paragraphe 5 des 
instructions aux gardes-pêche déjà cité ?
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No 57.

OTTAWA, MERCREDI, 25 MAI 1892.

Prière.
Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
De G. L. Thompson et autres, d’Ontario ; demandant que le bill pour la suppres

sion de la littérature obscène devienne loi. n
De John J. Hodgson et autres, de la Société des Jeunes Gens pour les Œuvres Chré

tiennes, de l’Eglise Ùnion de Cranston, comté de Haldimand, Ontario ; demandant la 
fermeture, le dimanche, de la section canadienne de l’Exposition de Chicago,

De P. J. Marsan, président, et Patrick J. Jobin, secrétaire-archiviste, du Conseil 
Central des Métiers et du Travail de Québec et Lévis ; demandant certains amende
ments à l’Acte d’immigration Chinoise.

M. Haggart présente les réponses suivantes :—
Réponse à Adresse du 2 mai 1892,—Etat indiquant, pour 1 année dermere

1. Le nombre de demandes faites au comité des chemins defer du Conseil pri/é 
pour une décision, ordonnance ou instruction concernant aucune des matières ou 
choses que le dit comité, aux termes de l’Acte des chemins de fer, a le pouvoir ou 
l’autorité de traiter.

2. La nature de la demande, en termes généraux. _
3 Les noms des membres de l’honorable Conseil privé qui (a) ont instruit 

chacune de ses demandes ; (6) qui étaient présents à une ou plusieurs des séances 
ajournées et à la décision finale; (c) dans les cas où il y a eu ajournement, les dates 
de l’instruction, et des ajournements subséquents ou des ajournements pour décision 
finale.

4. Etat indiquant la manière dont on a disposé de chacune des dites demandes, 
savoir : accordée ou refusée, ou accordée en partie.

Réponse partielle à Ordre du 23 mars 1892,—Etat indiquant quels édifices fédé
raux sont éclairés par l’électricité ; les divers systèmes en usage dans chaque édifice, 
lumière à arc ou à incandescence ; le nombre de lumières de la force de 16 bougies ou 
l’équivalent employées dans chaque édifice; le coût de chaque lumière de la lorce de 
16 bougies ou l’équivalent dans chaque édifice, et le coût moyen annuel de l’éclairage 
de chaque édifice. Indiquant aussi dans quels édifices les appareils sont la propriété 
du gouvernement et sont entretenus par lui, et dans le, cas contraire, le courant 
électrique est-il fourni par des stations centrales ou par des particuliers. Aussi, 
indiquant dans les cas où le courant électrique est fourni du dehors, si le renouvel
lement des lampes est à, la charge du gouvernement. Si oui, dans quels édifices et 
quel en est le coût annuel. Aussi, les noms des personnes qui ont entrepris d’éclairer 
aucun de ces édifices, ainsi que les noms ou désignations des édifices et les dates et
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durée de chacun de ces contrats. Aussi, indiquant'quels édifices publics du Canada 
sont éclairés au gaz et le coût annuel de l’éclairage de chacun de ces édifices.

Eéponse à Adresse du 2 mai 1892,—
1. Copie de toutes demandes ou plaintes faites au comité des chemins de fer du 

Conseil privé concernant les matières ou choses mentionnées dans les paragraphes 
k, l, m, n, et p, de la clause onze de l’Acte des chemins de fer.

2. Les noms des personnes qui ont porté ces plaintes ou contre lesquelles elles 
ont été faites.

3. La manière dont on a disposé de ces demandes ou plaintes.
Eéponse à Ordre du 13 avril 1892,—Eelevé des dépenses faites à même les 

recettes pour améliorations permanentes, prolongements, additions et facilités (à 
l’exclusion des travaux ordinaires d’entretien et de réfection) sur le réseau du 
chemin de fer Intercolonial, du 30 juin 1881 au 1er juillet 1891. Le dit relevé devant 
indiquer, d’une manière sommaire, les dites dépenses pour chaque branche de ser
vice aussi exactement que les comptes pourront le permettre.

Eéponse à Ordre du 11 mai 1892,—Copie de tous documents, mémoires et cor
respondance échangés entre le gouvernement, la corporation et la chambre de com
merce de la cité de Sorel et autres personnes, concernant l’octroi d’une subvention 
pour la construction d’un pont sur la rivière Bichelieu, devant relier à la cité de 
Sorel le chemin de fer “ Montréal et Sorel.”

La Chambre se forme de nouveau en comité général sur le bill (No 7) concernant 
la loi criminelle, et le bill (No 21) pour la suppression de la littérature obscène et pour 
assurer la punition de certaines pratiques immorales et criminelles, tels que par
tiellement rapportés du comité spécial mixte des deux Chambres chargé d’étudier 
ces bills ; et sur nouveau rapport de progrès, le comité est autorisé à siéger de nou
veau vendredi prochain.

Un message est reçu du Sénat, adoptant les bills suivants, sans amendement, 
savoir :—

Bill (No 60) concernant la Compagnie du chemin de fer le Grand Nord.
Bill (No 75) conférant au Commissaire des Brevets certains pouvoirs pour venir 

en aide à Carl Auer Yon Welsbach et autres.
Aussi,—adoptant le bill (No 39) concernant la Compagnie du chemin de fer et 

de houille d’Alberta, avec des amendements qui sont comme suit :—
Page 1, ligne 31, retranchez depuis “ dans ” jusqu’à “ ainsi” dans la ligne 32 et 

insérez : “ cette partie du district d’Alberta située au sud du cinquantième parallèle 
de latitude où il passe dans le dit district”.

Page 2, ligne 12, après “ l’eau ” retranchez “ ou” et insérez : “pour l’irrigation 
ou procurer ”.

Page 2, ligne 14, retranchez “ et ” et insérez : “ou ”.
Aussi, avec le bill suivant de Leurs Honneurs, auquel le concours de cette 

Chambre est demandé, savoir :—
Bill (No 88) intitulé : “ Acte pour modifier l’Acte qui constitue en corporation 

la Compagnie du chemin de fer Grande Jonction du Manitoba et de l’Assiniboïa.”
La Chambre s’ajourne alors jusqu’à vendredi prochain, à 3 P.31.

PETER WHITE,
Orateur.

*
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AVIS DE MOTIONS.

M. Fraser—Vendredi prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t-il reçu 
des pétitions, provenant du comté de Guysboro’, au sujet des nouveaux règlements 
de pêche ? Le gouvernement se propose-t-il de modifier ces derniers ?

M. Fraser—Vendredi prochain—Interpellation—Le gouvernement se pro- 
pose-t-il de changer la route du Eimouski dans les comtés d’Inverness, Guysboro’ et 
Richmond, pendant la présente session ? Si oui, quels seront les changements ?

Sir John Thompson—Vendredi prochain—Que l’ordre des affaires, pour les 
credis, aux termes de la règle 19, devienne l’ordre des affaires, les lundis, pendant le 
reste de la session.

M. Mulock—Vendredi prochain—Interpellation—
1. Quel a été le plus bas soumissionnaire pour les travaux de creusement et de 

construction de l’entrée supérieure du canal du Sault Sainte-Marie ?
2. Quel était le montant estimatif de cette soumission ?
3. Quand le contrat pour ces travaux a-t-il été donné ?
4. Quel était le montant estimatif de ce contrat ?

mer-
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No 58.

PROCES-VERBAUX M U CHAIM HIS CM.
OTTAWA, VENDREDI, 27 MAI 1892.

Prière.
Une pétition est présentée et déposée sur le bureau.
M l’Orateur informe la Chambre qu’il a reçu du régistraire de la Cour Suprême 

du Canada un certificat portant que l’appel dans la cause de 1 election contestée de 
Chicoutimi et Saguenay a été renvoyé, et que la décision des juges instructeurs de la 
Cour Inférieure annulant la dite élection demeure inaffectée.

Et le dit certificat est lu comme suit :—
ÉLECTION CONTESTÉE DE CHICOUTIMI ET SAGUENAY.

Dans la Cour Suprême du Canada.
ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d’un député à la Chambre des Communes pour le district électoral du comté 
de Chicoutimi et Saguenay, tenue le 26ème jour de février et le oume joui c e 
mars 1891.

ACTE DES

Entre
Paul Vilmond Savard,

(.Répondant en Cour Inférieure). 
Appelant ;

et
Ainsworth Sturton et Roger Bergeron,

(.Pétitionnaires en Cour Inférieure).
Répondants.

Je Robert Cassels, régistraire do la Cour Suprême du Canada, certifie par les 
présentes à l’honorable Orateur de la Chambre des Communes, qu’annexée aux pré
sentes se trouve une copie de l’ordre fait par moi siégeant comme juge en chambre, 
renvoyant l’appel de l’appelant sus-nommé du jugement et décision des savants juges 
qui ont instruit la susdite pétition d’élection,—lequel jugement et décision est relaté 
dans le dit ordre ; et que le dit jugement et décision comme aussi le rapport des dits 
juges instructeurs dans l’affaire de la dite pétition d’élection adressés à la Coin 
Suprême du Canada en conformité du Statut—lequel rapport est aussi relaté dans le 
dit ordre, demeurent inaffectés par le dit ordre.

ROBERT CASSELS,
Régistraire.

Ottawa, 25 mai 1892.
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Dans la Cour Suprême du Canada.
Mercredi, le 25ètne jour de mai, A.D. 1892.

Devant le régistraire en chambre.
ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d’un député à la Chambre des Communes pour le district électoral du comté 
de Chicoutimi et Saguenay, tenue le 26me jour de février et le 5me jour de mars 
1891.

Entre
Paul Vilmond Savard,

(.Répondant en Cour Inférieure'). 
Appelant ;

et
Ainsworth Sturton et Roger Bergeron,

(Pétitionnaires en Cour Inférieure). 
Répondants.

Sur motion de M. Hogg, C.R., de la part des répondants sus-nommés, pour un 
ordre renvoyant l’appel de l’appelant sus-nommé pour défaut de poursuite, après 
avoir lu l’affidavit de James Morris Balderson, entendu les plaidoiries des avocats 
des dits répondants et du dit appelant, et avoir lu le jugement porté en appel et le 
rapport des savants juges qui ont instruit la dite pétition d’élection,—lesquels juge
ment et rapport sont comme suit :—

“ Nous, soussignés, juges de la Cour Supérieure de la province de Québec, 
chargés de l’instruction de la pétition d’élection en cette cause, après avoir entendu 
les parties sur le mérite d’icelle instruction par leurs avocats respectifs, examiné la 
preuve et toutes les pièces du dossier, et mûrement délibéré, déclarons qu’il a été 
prouvé que des menées corruptrices ont été commises à la dite élection par des agents 
du membre siégeant, le défendeur, hors sa connaissance et son consentement, et 
déclarons en conséquence la dite élection nulle et de nul effet et annulons la dite 
élection avec dépens contre le défendeur, sauf les frais d’assignation et de taxe des 
témoins Napoléon Yézina, Joseph Duchesne et Louis Claveau qui sont mis à la charge 
des pétitionnaires ; et quant à la question si des manœuvres frauduleuses et corrup
trices ont été commises à la dite élection par le membre siégeant ou par des agents 
avec sa connaissance et son consentement, nous différons d’opinion.

(Signé) “ H. G. PELLETIER, J., C.S. 
“ J. A. GAGNÉ, J., C.S.

“ Chicoutimi, 25 février 1892.”
“ Au régistraire de la Cour Suprême du Canada,

“ Monsieur,—Nous, soussignés, juges de la Cour Supérieure de la province de 
Québec, chargés de l’instruction de la pétition d’élection eu cette cause, avons l’hon
neur de vous faire le rapport suivant :—

“ 1. Quant à la question s’il a été prouvé ou non que des manœuvres frauduleuses 
ont été pratiquées par le défendeur pendant l’élection à laquelle la pétition se rattache, 
nous différons d’opinion ;

“ 2. Nous avons annulé la dite élection à c:qise de menées frauduleuses et 
corruptrices commises à la dite élection par des agents du défendeur hors sa connais
sance et sans son consentement;

“ 3. Les noms des personnes qui ont été trouvées coupables à l’enquête d’avoir 
pratiqué des manœuvres frauduleuses sont :

“ Onésime Côté, marchand, et Elzéar Boivin, arpenteur, tous deux de Saint- 
Alphonse (Grande Baie) ; Rodolphe Roy, avocat, et Alfred Morissette, employé 
civil, tous deux delà cité de Québec ; Léonidas Lortie, marchand, Joseph Simard, 
marchand, et Bernardin Desbiens, hôtelier, tous trois de la paroisse d’Hébertville ; 
George Perron, marchand, et Johny Gauthier, hôtelier et forgeron, de Saint.



Jérôme, William Gagnon, hôtelier, de Saint-Dominique de Jonquière, ainsi que 
Bias Gauthier, cultivateur, de cette paroisse; Ovide Bossé, fils, notaire, et Alfred 
Clav au, commis marchand, tous de la ville de Chicoutimi ;

4. Des menées frauduleuses consistant en treating et influence indue ont été 
pratiquées dans une grande mesure à la dite élection par des agents du candidat;

“ 5. L’enquête n’a pas été 1 endue incomplète par le fait de quelqu’une des 
parties à la pétition, à notre connaissance, et nous ne croyons pas désirable qu’il se 
fasse une nouvelle enquête à propos de la dite élection.

“ Nous avons l’honneur d’être, monsieur,
“ Vos obéissants serviteurs,
(Signé) H. C. PELLETIER, -/., G.S. 

J. A. GAGNÉ, J, C.S.
“ Chicoutimi, ce 7 mars 1892.”
Il est ordonné que la dite motion soit, comme elle est par les présentes accordée, 

et que le dit appel soit, comme il est par les présentes renvoyé, avec frais du dit 
appel distraits en faveur des dits répondants, lesquels frais ont été tarifiés et alloués 

tant de quarante-quatre piastres et quatre-vingt-trois contins (844.83.)
Et il est. de plus, ordonné que la dite somme de quarante-quatre piastres et 

quatre-vingt-trois contins ($44.83) soit payée aux dits répondants à meme la somme 
de trois cents piastres déposée en Cour Inférieure comme garantie des frais, et que la 
balance de la dite somme de trois cents piastres, et les intéiêts accrus, (s il en est) 
soient remis au dit appelant.

Et il est, en outre, ordonné que le dossier soit transmis à l’officier compétent de 
la Cour Inférieure.

au mon

ROBERT CASSEES,
Régistraire.

(Signé)

Certifiée copie conforme,
Robert Cassels,

Régistraire.
Et il est ordonné que le ditcertificatsoitentré dans le Journal docetto Chambre.
M. l’Orateur informe aussi la Chambre que les juges instructeurs ayant fait 

rapport que des manœuvres frauduleuses avaient é!é pratiquées dans une grande 
mesure à la dite élection, il a différé l’émission do son mandat pour un nouveau bie! 
d’élection en attendant la décision de la Chambre à ce sujet, conformément à la clause 
48, chapitre 9 des Statuts Révisés de Canada.

M. Dewdney piésenté un bill (No 89) modifiant l’Acte des Terres Fédérales et 
amendements,—lequel est lu pour la première fois.—Seconde lecture, lundi proses

chain.
Sur motion de Sir John Thompson, il est Résolu,—Que l’ordre des affaires, pour 

les mercredis, aux termes do la îègle 19, sera l’ordre des affaires, les lundis, pen
dant le reste de la session.

Sir John Thompson propose,—Que cette Chambre approuve la nomination de leurs 
Honneurs les juges Routhier, de la Cour Supérieure du district de Québec, et lait, 
de la Cour Supérieure du district de Montréal, comme membres d’une commission à 
être nommée sous l'autorité du chapitre 114 des Statuts Révisés du Canada, pour faire 
une enquête sur la vérité ou la fausseté de certaines allégations et accusations contre 
l’honorable Sir A. P. Caron, l’un des conseillers privés de la Reine pour le Canada, 
et membre de la Chambre des Communes du Canada, tel qu’énoncé dans la résolution 
adoptée par cotte Chambre le quatrième jour de mai courant.

M. Laurier propose, comme amendement, que tous les mots après “ Que ” dans 
la dite proposition soient retranchés et remplacés par les suivants : “ les accusations 
portées contre Sir Adolphe Caron, le ministre des Postes, par M. James D. Edgar 
membre de cette Chambie, de son siège en Chambre, le sixième jour d’avril dernier,

un
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soient référées à un comité spécial de cinq membres à être désignés par la Chambre, 
pour faire une enquête complète sur ces accusations, avec pouvoir d’interroger les 
témoins sous serment et d’envoyer quérir personnes, papiers et documents.”

Et un débat s’ensuivant ;
A 6 P.M., M. l’Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à 7.30 P.M.

7.30 P.M.
{L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de la règle 19.)

Les amendements faits par le Sénat au bill (No 39) concernant la Compagnie de 
chemin de fer et de houille d’Alberta, sont pris en considération et adoptés.

Le débat sur la motion de Sir John Thompson et sur l’amendement de M. Laurier, 
est alors repris.

Et la question étant mise sur l’amendement,—il est rejeté, sur la division 
suivante : —

Pour :
Messieurs

Perry,
Proulx,
Eider,
Rinfret,
Rowand,
Sanborn,
Scriver.
Semple, 
Somerville, et 
Vaillancourt.—33.

Edwards,
Flint,
Fraser,
Geoffrion,
Innés,
Laurier,
Leduc,
McMillan (Huron)
McMullen,
Mills (Bothwell),
Paterson (Brant),

Contre :
Messieurs

Girouard (Deux-Montagnes),Masson, 
Gordon,
Guillet,
Haggart,
Hazen,
Henderson,
Hughes,
Hutchins,
Ingram,
Kaulbach,
Kirkpatrick,
Langevin (Sir Hector)^
LaRivière,
Lippé,
Macdonald (King),
Macdonell (Algoma),
Mackintosh,
McAlister,
McDonald ( Victoria),
McDougald (Pictou),
McLennan,
McLeod,

Armstrong,
Bain ( Wentworth), 
Beausoleil,
Beith,
Bowers,
Brodeur,
Christie,
Colter,
Davies,
Dawson,
Devlin,

Adams,
Bain (Soulanges), 
Baker,
Barnard,
Bennett,
Boyle,
Cameron,
Cargill,
Carignan,
Carling,
Chapleau,
Cochrane,
Costigan,
Curran,
Daly,
Davin,
Davis,
Desjardins (L'Islet), 
Dewdney,
Dickey,
Dupont,
Earle,

Mijls (Annapolis), 
Montague,
Ouimet,
Patterson (Colchester), 
Patterson (Huron), 
Pridham,
Putnam,
Reid,
Eobillard,
Rosamond,
Ross (Dundas), 
Simard,
Skinner,
Smith (Ontario), 
Sproule,
Taylor,
Temple,
Thompson (Sir John), 
Tupper,
Turcotte,
Tyrwhitt,
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Wallace,
Weldon,
Wilson, et
Wood {Brockville').—79.

McMillan ( Vaudreuil)Fairbairn,
Ferguson (Leeds et Gren.), McNeill 
Ferguson (Renfrew)
Foster,
Fréchette,

Madill
Mara,

La motion principale est alors adoptée, sur la même division, renversée. 
La Chambre s’ajourne alors jusqu’à lundi prochain, à 3 P.M.

PETER WHITE,
Orateur.

AVIS DE MOTIONS.

M. Frémont—Lundi prochain—Interpellation—Vu les déficits considérables 
résultant de l’exploitation du chemin de fer Intercolonial, déficits qui vont en augmen
tant tous les ans et qui épuisent le revenu du Canada, le gouvernement serait-il 
disposé à céder ce chemin à une compagnie responsable qui s’engagerait, en considé
ration de cette cession, à ériger un pont de chemin de fer sur le Saint-Laurent, à 
Québec, à construire la ligne courte entre Edmundston et Moncton et à exploiter le 
chemin de manière à satisfaire aux besoins militaires des autorités impériales et à 
donner toutes facilités raisonnables au trafic qui se fait dans les diverses provinces 
qu’il traverse ?

M. Frémont—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Etat indiquant,—
1. Le nombre de chargements de grains expédiés par wagons à Halifax sur la 

ligne de l’Intercolonial, chaque année, depuis l’achèvement de l’élévateur à grains à 
ce port.

2. Le nombre de chargements de grains expédiés par wagons à Halifax, chaque 
année, par la Ligne Courte du chemin de fer du Pacifique Canadien depuis son ouver
ture au trafic.

3. Le nombre de chargements et de tonnes de charbon expédiés par wagons sur 
l’Intercolonial, chaque année, depuis 1880, faisant connaître le nombre de charges de 
wagons transférées à la Ligne Courte depuis son achèvement.

M. Bruneau—Lundi prochain—Interpellation—
1. Existe-t-il un bail entre le gouvernement du Canada et MM. John et Daniel 

McCarthy, de Sorel, pour les terrains actuellement occupés par le gouvernement à 
Saint-Joseph de Sorel ?

2. Quel est le prix du loyer ?
3. Quelle en est la durée ?
4. Est-ce l’intention du gouvernement de le renouveler ?
5. Si non, pourquoi ?

■
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No 59.

[j

OTTAWA, LUNDI, 30 MAI 1892.

Prière.

Une pétition est présentée et déposée sur le bureau.
La pétition de James Brown et autres, de l’Union des Mouleurs en Fer, No 29, 

Brantford, Ontario ; demandant certains amendements à l’Acte d’im migration chi
noise, est lue et reçue.

M. Haggart présente,—Réponse à Ordre du 11 mars 1892,—Copie de tous levés 
hydrographiques, plans, devis, contrats, rapports et papiers se rapportant au nou
veau chenal du Rapide des Galops ;

2. Copie de tous rapports d’ingénieurs sur l’accident arrivé au 
veller ” qui a touché fond dans le Rapide des Galops en octobre 1889.

3. Copie de tous rapports (s’il en est) émanant d’aucuns capitaines de bateaux à 
vapeur sur l’état du dit chenal.

4. Relevé du coût des études faites par des ingénieurs en 1891.
5. Copie des rapports des ingénieurs envoyés pour faire le relevé de ce chenal

steamer “ Tra-

en 1891.
6. Copie de la preuve faite au sujet de la profondeur, des quantités, etc.
Sir Adolphe Caron présente,—Réponse à Ordre du 2 mai 1892,—Copie de tous 

papiers, lettres, pétitions, demandes et autres documents concernant la destitution 
du maître de poste d’Eugenia et la nomination de son successeur.

Aussi,—Réponse à Ordre du 16 mai 1892,—Noms des conducteurs de malles mis 
à leur retraite avec le nombre d’années de service, le salaire de la dernière année de 
service de chacun d’eux, et aussi les noms de ceux qui ont eu plusieurs années 
ajoutées à leur temps de service.

M. Foster soumet à la Chambre,—Relevé, pour dix jours, des recettes et dépenses 
du Canada, du 11 au 20 mai courant, et pour la période correspondante de 1891.

M. l'Orateur informe la Chambre qu’il a reçu avis d’une vacance survenue dans 
la représentation du district électoral de Frontenac, par suite de l’acceptation d’une 
charge lucrative sous la couronne par l’honorable George Airey Kirkpatrick, savoir : 
la charge de lieutenant-gouverneur de la province de l’Ontario.

M. Carling soumet à la Chambre,—Statistiques mortuaires des principales cités 
et villes du Canada, pour l’année 1891.

M. Landerkin propose,—Que la Chambre s’ajourne maintenant.—Rejeté.
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Les Ordres de la Chambre qui suivent, sont votés, savoir :—
Par M. Allan :—Ordre de la Chambre—Copie de toute correspondance, papiers 

et rapports concernant l’enquôte sur la conduite de William Prosser, gardien de 
pêcheries pour le district faisant front au comté d’Essex, sur le lac Erié, et son ren
voi d’office.

Par M. Campbell:—Ordre de la Chambre—Etat indiquant la quantité d’huile 
de charbon et aussi de kerosine importées en Canada du 1er juillet 1891 au 1er mai 
1892, et le montant de droits perçus sur ces articles.

M. Armstrong propose,—Qu’il est expédient que pouvoir soit donné à 1 Assem
blée Législative des Territoires du Nord-Ouest, après la prochaine élection générale 
des membres de cette assemblée, de traiter toutes matières relatives à l’éducation et 
à l’usage des deux langues dans les cours et les procédures de la dite assemblée ; 
Pourvu, toutefois, qu’on n’intervienne dans aucune section scolaire telle qu’actuelle- 
ment constituée, sans le consentement des personnes formant cette section.

M. Wallace propose, comme amendement, que tous les mots après “Que’ 
soient retranchés et remplacés par les suivants : “ dans l’opinion de cette Chambre, 
l’Assemblée Législative des Territoires du Nord-Ouest devrait être autorisée à traiter 
toutes matières relatives à l’éducation dans les dits Territoires.”

M. McCarthy propose, comme sous-amendement, que tous les mots après “Que” 
dans la motion principale, et tous les mots de l’amendement soient retranchés et 
remplacés par les suivants : “ il est expédient que la limitation et la restriction des 
pouvoirs de l’Assemblée Législative des Territoires du Nord-Ouest en matière d’édu
cation, et la clause concernant l’usage de la langue française dans les cours et la 
publication compulsoire de ses ordonnances en cette langue devraient être abolies. ’

Et un débat s’ensuivant ;
A 6 P.M., M. l’Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à 7.30 P.M.
M. Charlton propose,—Que la Chambre se forme en comité généra! sur le bill 

(No 2) à l’effet d’assurer la meilleure observance du jour du Seigneur, ordinairement 
appelé dimanche.—Adopté, sur la division suivante :—

Pour :

Messieurs
Montague,

Ferguson (Leeds et Gren.), O’Brien, 
Flint,
Foster,
Fraser,
Gibson,
Gillmor,
Henderson,
Hodgins,
Ingram,
Innés,
Kaulbach,

Featherston,Allan,
Armstrong,
Bain ( Wentworth),
Beith,
Bennett,
Bowell,
Bowman,
Boyle,
Brown,
Cameron,
Carling,
Caron (Sir Adolphe),
Cartwright (Sir Bichard), Landerkin, 
Casey,
Charlton,
Choquette,
Christie,
Coatsworth,
Cochrane,
Cockburn,
Colter,
Craig,

Paterson (Brant), 
Patterson (Colchester), 
Perry,
Pridham,
Putnam,
Rider.
Boo me,
Rosamond,
Rowand,
Scriver,
Semple,
Smith {Ontario), 
Somerville,
Sproule,
Stairs,
Stevenson,
Sutherland,
Taylor,
Temple,
Thompson (Sir John),

Laurier,
Lowell,
Macdonald {King), 
Macdonald ( Winnipeg), 
McAlister,
McCarthy,
McDougald {Pictou), 
McLennan,
McLeod,
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Welsh,
Wilson, et
Wood (Brockville).—77.

McMillan (Huron), 
McMullen,
Mills (Annapolis), 
Mills (Bothwell),

Contre :

Messieurs

Daly,
Davies,
Davin,
Dawson,

Maclean (York), 
McKay,
Madill,
Monet,

Dickey,
Dugas,
Dupont,
Earle,
Frémont,
Geoffrion,
Gillies,
Girouard ^Deux-Montagnes),Bin{r et, 
Godbout,
Gordon,
Giandbois,
Haggart,
Hughes,
LaEivière,
Leduc,
Legris,
Macdonell (Algoma),

Adams,
Amyot,
Bain (Soulanges),
Barnard,
Béchard,
Berge, on,
Bourassa,
Brodeur,
Carroll,
Chapleau,
Costigan,
Davis,
Denison,
Desjardins (Hochelaga,)
Desjardins (VIslet),
Devlin,
Dewdney,

La Chambre se forme, en conséquence, en comité général sur le dit bill,—et sur 
rapport de progrès, le comité est autorisé a siéger de nouveau à la prochaine séance 
de la Chambre.

Northrop,
Ouimet,
Proulx,

Eo billard
Tisdale,
Tupper,
Turcotte,
Tyrwhitt,
Vaillancourt,
Wallace, et
White (Cardwell).—50.

La Chambre alors s’ajourne.
PETER WHITE,

Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

M. Devlin—Mercredi prochain—Interpellation—Est-ce l’intention du gouver
nement de donner ordre de tenir le bureau de .poste de Hull ouvert le dimanche 
entre midi et une heure ?

M. Amyot—Mercredi prochain—Interpellation—Y a-t-il, aux douanes de 
Québec, un officier du nom d’Edmond Trudelle ? Depuis combien d’années y est-il ? 
Quel est son salaire ? Le gouvernement est-il satisfait de ses services ? Quelles ont 
été ses dépenses, pour opérer les diverses saisies de liqueurs qu’il a opérées, et ces 
dépenses ont-elles été remboursées du gouvernement à même les montants provenant 
de ces saisies ? Quels sont les articles qu’il a saisis depuis le 1er mai 1890 ?

M. Charlton—Mercredi prochain—Interpellation—Le département des Postes 
expédie-t-il un train postale de la Pointe-Lé vis, le dimanche après-midi, pour com
muniquer avec le steamer de la malle qui part de Rimouski ? Expédie-t-il de Québec, 
les matières postales à destination de l’Europe, le dimanche, par le steamer de la 
malle ?

M. Beausoleil—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre—
1. Copie des instructions expédiées aux gardes-pêche des comtés de Berthier, 

Maskinongé, Saint-Maurice, Champlain, Nicolet, Yamaska et Richelieu depuis le 1er 
janvier 1892 et de toute correspondance échangée à ce sujet soit entre le gouverne
ment et les dits gardes-pêche, soit entre le gouvernement et toute autre personne 
depuis le 1er janvier 1892 jusqu’à cette date au sujet des dites instructions et de leur 
mise en force.

2. Etat des licences de pêche émises dans les comtés ci-dessus durant l’année 
1891, séparément.

3. Etat de la quantité et de la valeur des différentes sortes de poissons pris dans 
les dits comtés séparément durant l’année 1891.
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No 60.

OTTAWA, MARDI, 31 MAI 1892.

Prière.
Deux pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
M Wood (Brockville), du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 

présente le neuvième rapport de ce comité, rapportant les bills suivants avec des

amende ment, corporation la Compagnie de Tunnel et de Pont de

Burrard Inlet.
Bill

Bill
(No 82) concernant la Compagnie du chemin de fer Montréal et Occidental. 
(No 83) concernant la Compagnie du chemin de ter de Transport Maritime

Bill'1 (No 8b) du Sénat, intitulé : “ Acte constituant en corporation la Compagnie
du chemin de fer de Buckingham et de la Lièvre.”

Bill (No 87) concernant la Compagnie du chemin do ter de Montréal au Lac
Maskinongé.

Sir John Thompson propose,—Que le bill (No 76) à l'effet de répartir de nou- 
à la Chambre des Communes, soit maintenant lu la seconde

Bill

veau la représentation 
fois. M. Laurier propose, comme amendement,—Que le dit bdl ne soit pas mainte
nant lu la seconde fois, mais qu’il soit renvoyé à une conférence ou comité composé 
des deux partis politiques, pour s’entendre sur les points ou principes devant servir 
de base à un bill de repartition.

Et un débat s’ensuivant ;
Mercredi, 1er juin 1892. 

motion de M. Choquette.Et le débat se continuant,—il est ajourné, 

La Chambre s’ajourne alors à. 12.05 A.M.

sur

PETER WHITE,
Orateur.

—



M. McMullen—Jeudi prochain—Interpellation—L'article suivant paru dans 
le “ Herald de Montréal, le 26 courant, est-il fondé :—“Il circule diverses rumeurs 

au sujet de la décision du gouvernement relativement à la recommandation des 
commissaires portant que le parlement devrait s’enquérir des sommes énormes 
versées à un fonctionnaire à titre de commissions pour des saisies. A ce sujet, on 

“ rapporte qu’il y a quelque temps, deux commis contrôleurs dont l’un s’appelle 
“ Russell, ont été employés pendant trois semaines, non à contiôler les déclarations 

pour l’évaluateur du Canada, mais à un travail spécial pour Fex-comptabie. Ils ont 
retiré leur salaire régulier pour ces trois semaines, mais ils n’ont pas fait leur tra- 

“ vaü ordinaire qui a été laissé de côté. Ils ont été payés à part par le comptable 
“ d’alors pour le travail fait afin de lui permettre de faire des saisies, et ce n’est 

qu’après que le bureau des évaluateurs eut eu connaissance du fait, que les décla
rations régulières furent examinées ” ? Si oui, une décision a-t-elle été prise à ce 

sujet î

448

AVIS DE MOTIONS.

M. Mills (Annapolis)—Jeudi prochain—Interpellation—
1. Le gouvernement est-il informé que des pommes sont exportées du Canada 

dans des barils de grandeur différente, contrairement à la clause 18 de l’Acte des 
Poids et Mesures, au détriment de certaines régions du Canada où ce commerce des 
pommes se fait en conformité de l’acte ?

2. Si oui, le gouvernement a-t-il pris des mesures pour mettre la loi en vigueur ?
3. Le gouvernement se propose-t-il de présenter une mesure à l’effet de prohiber 

l’exportation des pommes du Canada dans des barils autres que ceux présentant la 
capacité voulue par le statut ?

4. Le gouvernement se propose-t-il d’appliquer aux pommes les prescriptions 
de l’Acte d’inspection, en soumettant les barils ainsi que les pommes à cette inspec
tion officielle ?

M. Choquette—Vendredi prochain—-Interpellation—
1. Le gouvernement sait-il que plusieurs ouvriers ayant travaillé au bureau de 

poste de la Rivière-du-Loup n’ont p is été payés encore ?
2. Le gouvernement va-t-il payer lui-même ces ouvriers ou s’occuper qu’ils 

soient payés ?
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No 61.

OTTAWA, MERCREDI, 1er JUIN 1892.

Prière.
Dix pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
La pétition de Mary E. Sanderson, présidente, et autres, de l’Union de Tempé

rance des Femmes Chrétiennes, de Québec,—demandant que le bill pour la suppres
sion de la littérature obscène devienne loi, est lue et reçue.

M. l’Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du greffier 
de la couronne en chancellerie un certificat de l’élection de James Nicol Grieve, écr, 
pour le district électoral de Perth-Nord.

James Nicol Grieve, écr, député du district électoral de Perth-Nord, ayant 
préalablement prêté le serment requis par la loi et signé le rôle qui le contient, prend 
son siège en Chambre.

Sur motion de M. Tisdale, la requête de L. J. Seargeant, président du chemin 
de fer Midland du Canada, présentée ce jour,—demandant qu’il lui soit permis de 
soumettre à la Chambre une pétition pour un acte prolongeant le délai fixé pour 
l’achèvement du dit chemin de fer, nonobstant l’expiration du délai fixé pour présen
ter des pétitions en obtention de bills privés, est lue et reçue et référée au comité des 
Ordres Permanents.

Sur motion de M. Davin, le bill (No 88) du Sénat, intitulé : “ Acte pour modi
fier l’Acte qui constitue en corporation la Compagnie du chemin de fer Grande 
Jonction du Manitoba et de l’Assiniboïa,” est lu pour la première fois et référé, 
termes de la règle 54, au comité des Ordres Permanents.

M. Patterson (Huron), soumet à la Chambre,—Rapport des Examinateurs du 
Service Civil du Canada pour l’année civile 1891.

Aussi,—Réponse à, Ordre du 1er mars
missions royales instituées, chaque année, depuis la Confédération, les noms des 
missaires et les sujets examinés, ainsi que le coût de chacune et le coût total de 
toutes.

\

aux

1892,—Etat indiquant le nombre de Com-
com-

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de Sir John Thompson,— 
Que le bill (No 76) à l’effet de répartir de nouveau la représentation à, la Chambre 
des Communes, soit maintenant lu la seconde fois ; et sur l’amendement de M. 
Laurier.

Et le débat se continuant;
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A 6 P.M., M. l’Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à 7.30 P.M.
7.30 P.M.

(L’ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de la règle 19.)
Les bills suivants sont délibérés en comité général, rapportés sans amendement, 

lus pour la troisième fois, et passés, savoir :—
Bill (No 65) constituant en corporation la Compagnie de Tunnel et de Pont de 

Burrard Inlet.
Bill (No 83) concernant la Compagnie du chemin de fer de Transport Maritime 

de Chignectou (limitée.)
Bill (No 87) concernant la Compagnie du chemin de fer de Montréal au Lac 

Maskinongé.
Le bill (No 86) du Sénat, intitulé : “ Acte constituant en corporation la Com

pagnie du chemin de fer de Buckingham et de la Lièvre,” est délibéré en comité 
général, rapporté avec des amendements, délibéré tel qu’amendé, lu pour la troisième 
fois, et passé.

Le bill (No 82) concernant la Compagnie du chemin de fer Montréal et Occiden
tal, est délibéré en comité général,—et sur rapport de progrès, le comité obtient 
l’autorisation de siéger de nouveau, vendredi prochain.

L’amendement fait par le Sénat au bill (No 22) concernant la Compagnie du 
chemin de fer de London à Port-Stanley,—est pris en considération et adopté.

Le débat sur la motion de Sir John Thompson et sur l’amendement de M. 
Laurier est alors repris.

Et le débat se continuant,—il est ajourné sur motion de M. Davies.
La Chambre alors s’ajourne.

PETER WHITE,
Orateur.



451

AVIS DE MOTIONS.

M. Flint—Vendredi prochain—Interpellation—Quel est le montant payé, l’an 
dernier, par le Canada à la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien pour 
le transport des malles et des approvisionnements de la milice ou autres ?

M. Flint—Vendredi prochain—Interpellation—Quel est le montant à payer 
par le Canada à la Compagnie des Steamers du Pacifique Canadien à titre de subven
tion ou pour le transport des malles ? Quel montant, s’il en est, est payé annuelle
ment à la dite compagnie par le gouvernement impérial ?

M. Choquette—Vendredi prochain—Interpellation—Le gouvernement sait-il 
que MM. E. Sénécal et fils, de Montréal, ont publié un “ Manuel de l’Industrie Lai
tière au Canada,” qui est hautement recommandé par ceux qui s’y connaissent en 
matière de beurre et fromage ? Si oui, se propose-t-il d’en acheter pour distribution 
parmi les cultivateurs.

M. Colter—Vendredi prochain—Interpellation—A-t-on nommé quelqu’un à la 
position de gardien de l’édifice fédéral à Woodstock, N.-B., ci-devant occupée par feu 
Richard Maxstead ? Si oui, qui a-t-on nommé, et quand ? Si non, pourquoi? Quel est 
le salaire attaché à cet emploi ?

M. Carignan—Vendredi prochain—Adresse—Copie de tous ordres en conseil, 
requête, documents et de toute correspondance se rapportant à la construction d’un 
pont sur la rivière Batiscan, dans la paroisse de Saint-François-Xavier de Batiscan, 
comté de Champlain, province de Québec.
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No 62.

\

OTTAWA, JEUDI, 2 JUIN 1892.

Prière.
Trois pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
Les pétitions suivantes sont lues et reçues
Du Conseil des Métiers et du Travail, de Toronto ; demandant certains amende-

m<3n Du ConseiFd elTMét[e r s°et du Travail, de Toronto ; demandant que le bill à l’effet 
de répartir de nouveau la représentation à la Chambre des Communes soir amende.

M. Tupper soumet à la Chambre,—Rapport annuel du département des Pêche
ries, pour l’année 1891.

M. Moncrieff, du comité des Privilèges et Elections, auquel ont été référées cer
taines allégations de faits et tous les papiers concernant 1 election de Welland, pi
SenteQifi^unelMectimi pou^ui^dép^é^à la Chambre des Communes, pour le district 
électoral du comté de Welland, tenue le 26ème jour de février et le Sèmejoui‘ M 
mars 1891 William Manly German, de la ville de Welland, dans le comté de W ellant,

un électeur du dit d,strict électoral, en 
vertu des dispositions de l’Acte des Elections Fédérales Contestées, a dûment pré
senté une pétition demandant que l’élection du dit William Manly German fut décla
rée nulle, et que le dit German fût déqualifié à raison de manœuvres ^corruption 
commises en rapport avec la dite élection, tant par le dit William Manly Germa

deJtU£db^
de la division des Plaids Communs de la Haute Cour de Justice de la piovince de

et décidé0 Que le 12ème jour de décembre 1891, les dits savants juges Ont trouve 
que le dit William Manly German n’avait pas été régulièrement élu et que la dite 
élection était nulle à raison d’une manœuvre de corruption pratiquée par 1 agent du

la dite électiondit William Manly German.
Que sur la décision des dits savants juges déclarant que 

était nulle à raison d’une manœuvre de corruption pratiquée par un agent du 
dit William Manly German, l’avocat du dit William Manly. German accepta 
le dit jugement, et convint qu’il n’appellerait pas de cette décision, et en conséquence 
de cet arrangement d’autres accusations de manœuvres de corruption que Ion pré
tendait avoir été pratiquées par des agents du dit William Manly German, ont été
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abandonnées ; les autres procédures en cette cause ont été limitées aux accusations 
personnelles de manœuvres de corruption que l’on alléguait avoir été pratiquées par 
le dit William Manly German.

Que le 19ème jour de décembre 1891, les dits savants juges ayant entendu et 
examiné la preuve relative aux dites accusations personnelles, ont trouvé et décidé 
que le dit William Manly German était coupable de certains actes personnels de 
corruption et l’ont déclaré déqualifié conformément au statut à cette fin.

Que dans les procédures par voie d’appel du dit jugement à la Cour Suprême du 
Canada, instituées par le dit William Manly German, le dit William Manly German 
a limité le sujet d’appel à cette partie du jugement des dits savants juges qui 
accordait la partie de la conclusion de la pétition relative aux accusations personnelles 
portées contre lui et qui le déclarait coupable d’une manœuvre personnelle de 
corruption.

Qu’il n’y avait pas, lors du renvoi au comité et qu’il n’y a pas actuellement en 
instance d’appel de la partie du dit jugement qui déclarait l’élection nulle.

Que les faits ci-dessus sont tous admis par le dit William Manly German.
Que le dit William Manly German a consenti à la décision des dits juges décla

rant la dite élection nulle.
Que cette décision a été finale et que le dit William Manly German a alors cessé 

d’être membre de la Chambre des Communes, et qu’il n’avait pas le droit de prendre 
son siège comme tel, pendant la présente session.

M. Mills (Annapolis), du comité des Ordres Permanents, présente le vingt et 
unième rapport de ce comité, lequel est comme suit :—

Votre comité a examiné la requête de la Compagnie du chemin de fer Midland 
du Canada,—demandant qu’il lui soit permis de soumettre à la Chambre une pétition 
pour un acte prolongeant le délai fixé pour l’achèvement du dit chemin de fer, 
nonobstant l’expiration du délai fixé pour présenter des pétitions en obtention de 
bills privés, et les raisons données pour le délai sont de nature à permettre au comité 
de recommander que la partie de la règle 49 qui limite le temps pour recevoir des 
pétitions on obtention de bills privés soit suspendue en ce qui concerne cette pétition.

Conformément à la règle 54, votre comité a pris en considération le bill (No 88) 
du Sénat, intitulé : “ Acte pour modifier l’Acte qui constitue en corporation la Com
pagnie du chemin de fer Grande Jonction du Manitoba et de l’Assiniboïa,” et il a 
trouvé suffisants les avis donnés.
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l’amendement, il est rejeté, sur la division sui-Bt la question étant mise sur
vante :— Pour : 

Messieurs
Lowell,
Macdonald (Huron, 
McGregor, 
McMillan (Huron), 
McMullen, 
Mignault,
Mills (Bothwell), 
Monet,
Paterson (Brant), 
Perry,
Proulx,
Eider,
Rinfret,
Rowand,
Sanborn,
Seriver,
Semple, 
Somerville, et 
Vaillancourt.—58.

Davies,
Dawson,
Desaulniers,
Devlin,
Edwards,
Featherston,
Flint,
Fraser,
Frémont,
Geoffrion,
Godbout,
Grieve,
Guay,
Innés,
Laurier,

Allan,
Armstrong,
Bain (Wentworth),
Beausoleil,
Béchard,
Beith,
Bernier,
Bourassa,
Bowers,
Bowman,
Brodeur,
Brown,
Bruneau,
Campbell,
Carroll,
Cartwright (Sir Richard), Lavergne, 
Casey, Leduc,
Choquette, Legris,
Christie, Livingston,
Colter, Contre : 

Messieurs
Miller,
Mills (Annapolis), 
Moncrieff,
North rup,
O’Brien,
Ouimet,
Patterson (Colchester) 
Patterson (Huron), 
Pope,
Pridham,
Putnam,

Fréchette,
Gillies,
Gordon,
Grand bois,
Guillet,
Haggart,
Hazen,
Hearn,
Henderson,
Hodgins,
Hughes,
Hutchins, Hem,
Ingram, Robillard,
Joncas, Roome,
Kaulbàch, Rosamond
Langevin (Sir Hector), Ross (Dundas),
L'tRivière, Ro88 (Lisgar),
Lénine, Ryckman,
Lippé Simard,
Macdonald (King), Smith (Ontario),
Macdonald (Winnipeg), Sproule,
Macdonell (Algoma), Stairs,
Mackintosh, Stevenson,
Maclean (York), Temple,
McAlister, Thompson (Sir John),.
McCarthy, Tisdale,
McDougald (Pictou), Tupper,
McDougall (Cap-Breton), Turcotte,
McKay, Tyrwhitt,

Amyot,
Bain (Soulanges),
Baker,
Barnard,
Bennett,
Bergeron,
Bergin,
Boyle,
Burnham,
Cameron,
Cargill,
Carignan,
Carling,
Carpenter,
Caron (Sir Adolphe), 
Chapleau,
Cleveland,
Coatsworth,
Cochrane,
Cockburn,
Corbould,
Corby,
Costigan,
Curran,
Daly,
Davin,
Davis,
Denison,
Desjardins (Hochelaga),

i

:

i

«

l.

it
i-
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Desjardins (L'Islet), 
Dewdney,
Dickey,
Dugas,
Dupont,
Dyer,
Earle,
Fairbairn,

McLennan,
McLeod,
McMillan ( Vaudreuil) 
McNeil,
Mad ill,
Mara,
Masson,

Wallace,
Weldon,
White {Cardwell),
White (Shelburne), 
Wilmot,
Wilson, et
Wood (Brockville).—109.

Et la question étant mise sur la motion principale ;
M. McCarthy propose,—Que le débat soit ajourné.—Adopté.
Un message est reçu du Sénat, adoptant les bills suivants, sans amendement, 

savoir :—
Bill (No 72) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de 

Winnipeg à l’Atlantique.
Bill (No 70) concernant la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du 

Nord-Ouest du Canada.
Et aussi, avec les bills suivants de Leurs Honneurs auxquels le concours de 

cette Chambre est demandé, savoir:—
Bill (No 90) intitulé: “ Acte modifiant l’Acte des brevets et les actes qui 

l’amendent.’
Bill (No 91) intitulé : “ Acte pour faire droit à James Wright.”
Bill (No 92) intitulé : “ Acte pour faire droit à Hattie Adèle Harrisson. ”
Et communiquant la preuve faite au sujet de ces deux derniers bills devant le 

comité des divorces de cette Chambre.
La Chambre alors s’ajourne.

PETER WHITE,
Orateur.

AVIS DE MOTION.

M. Corbould—Lundi prochain—Interpellation—Le gouvernement se propose- 
t-il de faire une enquête sur la cause de l’accident arrivé au steamer du gouverne
ment, le “ Quadra,” à Rose Harbour, le 14 mai?
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No 63.

Ai-

OTTAWA, VENDREDI, 3 JUIN 1892.

Prière.

Cinq pétitions sont présentées et déposées sur le bureau. 
Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
De Edgar Judge et autres ; de J. E. Manning et autres ; et de James Jackson, 

gérant de la Compagnie des filatures de coton du Dominion (à resp. limitée) et autres, 
tous de Montréal ; de MM. Turcotte et Cie et autres, de Québec ; et de William 
Byers, gérant de la Compagnie de ressorts et d’essieux de Gananoque, et autres, de 
Gananoque et de Kingston, Ontario ; demandant d’amender l’Acte d’inspection du 
pétrole de manière à permettre l’importation en Canada du pétrole et du naphte en 
vrac aussi bien qu’en colis.

De l’Union de tempérance des femmes chrétiennes de Montréal (nord) ; et de
la Pointe Saint-Charles ; deman- 

térature obscène, devienne loi. 
lits, du comté de Grey, Ontario ; 
r les poires et prunes importées

l’Union de tempérance des femmes chrétiennes 
dant que le bill demandant la suppression de 

De Thomas Kells et autre, product?" 
demandant l’augmentation des droits 
des Etats-Unis.

De l’Assemblée de District, No s du Travail, de Toronto, Ontario ;
demandant que le bill à IV e t de répaJvil i.e ou\ au la représentation a la Chambre 
des Communes soit amendé de manière à obtenir le groupement des collèges électo
raux, etc.

M. Mills (Annapolis), du comité des Ordres Permanents, présente le vingt- 
deuxième rapport de ce comité, lequel est comme suit :—

Votre comité a examiné la pétition du chemin de fer Midland du Canada pour 
acte prolongeant le délai fixé pour achever les diverses sections de ce chemin, et 

il constate qu’il n’a été donné qu’une semaine d’ vis. Comme la question est de 
grande importance pour la compagnie et est très a /antageuse pour la région que le 
chemin traverse, votre comité recommande que la "ilème règle soit suspendue entant 
qu’elle s’applique à cette pétition ; et comme le dv.ai pour présenter des bills privés 
est expiré, il recommande aussi que la partie de la règle 49 qui limite le temps pour 
présenter ces bills, soit suspendue dans ce cas.

un

Sir John Thompson, du comité spécial mixt des deux Chambres sur 'le bill
(No 7) concernant la loi criminelle, présente ’ uatrième rapport de ce comité,
lequel est comme suit :

Le comité mixte des deux Chambres a con é de nouveau, le bill
cernant la loi criminelle, et il soumet, avec les p- tes, à la Chambre des
toutes les clauses du bill qui n’ont pas été pré* nment rapportées, ainsi qüe léS 
amendements que le comité mixte a jugé à pro’ ode faire à certaines des dites clàv>ses( 
et aux formules de la première annexe du dit bill.

(No T) oon-
Communes,



M. Dewdney met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur 
général, le rapport annuel du département de l’Intérieur pour 1891.

Sir John Thompson soumet à la Chambre,—Eelevé pour dix jours, des recettes 
et dépenses du Canada, du 21 au 31 mai dernier, et la période correspondante de 1891.

Il présente aussi,—Réponse à Adresse du 25 avril 1892,—Copie de la pétition 
présentée et produite dans la Cour Suprême de la Nouvelle-Ecosse, sous l’autorité 
de l’Acte des Elections Fédérales Contestées, contre l’élection de Joseph A. Gillies 
pour le comté de Richmond, N.-E., à l’élection générale tenue le 5me jour de mars 
1891, avec les dates de la production et présentation de la dite pétition. Aussi, copie 
de tous papiers et documents se rapportant aux procédures suivantes dans la Cour 
Suprême de la Nouvelle-Ecosse :—

1. Requête à l’honorable juge en chef pour prolonger le délai pour fixer l’ins
truction de cette pétition.

2. Requête pour fixer la date de l’instruction de la pétition devant être entendue 
devant leurs Honneurs le juge Weatherbe et le juge Graham, mais entendue devant 
Son Honneur le juge Weatherbe, siégeant seul le 19 novembre 1891.

3. L’ordre émis par le dit juge Weatherbe siégeant seul pour l’instruction de la 
dite pétition, fixant le 8 décembre 1891 pour la dite instruction.

4. L’avis, en date du 28 novembre 1891, de l’appel de cette décision de l’hono
rable juge Weatherbe interjeté devant la Cour Suprême de la Nouvelle-Ecosse pour 
les raisons suivantes :—

(а) Parce qu’il n’avait pas juridiction d’émettre tel ordre ou la partie de cet 
ordre prolongeant le délai.

(б) Parce que six mois s’étaient écoulés depuis la présentation de la pétition.
(c) Parce que le temps et le lieu n’avaient pas été fixés dans les six mois de la 

date à laquelle la pétition avait été présentée.
(d) Parce que le prolongement de délai accordé par le dit ordre n’avait pas été 

donné sur demande à cette fin appuyée d’affidavits, et qu’il n’appert pas du dit ordre 
et qu’il n’y avait pas raison de croire à l’époque où il a été émis, que les fins de la 
justice nécessitaient cette prolongation.

(e) Parce que le répondant n’a reçu avis d’aucune demande pour prolonger le 
délai fixé pour le commencement de l’instruction.

(/) Parce qu’un seul juge n’avait pas juridiction de fixer l’époque et le lieu de 
l’instruction.

(<?) Parce que l’instruction de la pétition ne peut .être commencée pendant le 
terme de la cour à laquelle les juges qui doivent instruire la dice pétition sont obligés 
de siéger.

5. L’avis demotion sur le dit appel pour le 3 décembre 1891.
6. La fixation, par Son Honneur le juge Weatherbe, juge senior, du dit 3 décem

bre 1891 pour l’audition devant la Cour Suprême.
7. L’ajournement de l’audition à un jour ultérieur.
8. Le jugement de la Cour Suprême dans cette cause.
9. La règle d la Cour Suprême en date du 19 décembre 1891 r 

de Son Honneur juge Weatherbe qui fixait la date de l’instruct 
pétition.

10. La date â laquelle leurs Honneurs les juges Weatherbe et Graham ont reçu 
copie de l’ordre de la Cour Suprême rejetant le dit ordre du juge Weatherbe 
sujet de la dite instruction.

11. La date à laquelle les dits juges ont fait rapport à l’honorable Orateur de la 
Chambre des Communes qu’ils avaient instruit la dite pétition etdéclaré l’élection du 
dit Joseph A. Gillies nulle, et son siège en parlement vacant.

12. La date de la requête adressée à Son Honneur le juge Weatherbe pour 
seoir à la décision au sujet de la pétition en attendant la décision de la Cour Suprême 
de la Nouvelle-Ecosse sur la question de juridiction, et le rejet de cette requête. ^

Aussi, copie des diverses pétitions présentées et produites dans la Cour Suprême 
de la Nouvelle-Ecosse, en vertu de l’Acte des Elections Fédérales Contestées, contre

dite
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1 ’élection de Sir John S. D. Thompson, et de MM. C. H. Tapper, C. B. Kaalbach, 
J. B. Mills, N. W. White et Hugh Cameron, pour six des divers comtés de la pro
vince de la Nouvelle-Ecosse, à l’élection générale tenue le 5 mars 1891 ; aussi, copie 
de tous papiers et documents en rapport avec les diverses procédures dans les dites 

dans la Cour Suprême de la Nouvelle-Ecosse.causes
M. Patterson (Huron), présente,—Réponse supplémentaire à Ordre du 3

1892 __Etat donnant la date du mandat de l’Orateur, la date du bref et la dade de la
nomination de l’officier-rapporteur dans les cas d’élection de membres de la Chambre 
des Communes depuis la clôture de la dernière session. Aussi, état indiquant les 

de délai, dans chacune des matières ci-dessus, lorsque délai il y a eu.
Sur motion de M. Tisdale, la règle 51 et la partie de la règle 49 qui limite le 

temps pour présenter des bills privés, est suspendue au sujet de la pétition de la 
Compagnie du chemin de fer Midland du Canada, conformément a la recommanda
tion du^comité des Ordres Permanents.

mars

causes

M. Patterson (Huron), présente—Réponse à Ordre du 30 mars 1892—Copie de 
tous comptes, réclamations et certificats présentés et transmis du 1er juillet 1885 
jusqu’à date, au gouvernement du Canada par chaque juge de la cour feupérieuie de 
la province de Québec, en sa qualité de tel juge, pour toutes dépenses de voyage et 
d’hôtel dans une place autre que celle dans laquelle tel juge est tenu de résider, ou 
dans laquelle il a, de fait, résidé, soit pour y avoir siégé ou agi en telle qualité, ou pour 
y avoir tenu une cour pour des affaires civiles, criminelles ou autres ; aussi, un état 
détaillé des diverses sommes payées en conformité de ces comptes, réclamations et 
certificats.

Sur motion de M. Tisdale, les bills suivants sont lus pour la première fois:—
Seconde lecture, lundi prochain :— m

Bill (No 91) du Sénat, intitulé : “ Acte pour faire droit à James Wright.
Bill (No 92) du Sénat, intitulé : “ Acte pour faire droit à Hattie Adèle Harrison.

M. Tisdale, présente un bill (No 93) concernant le chemin de fer Midland du 
Canada,—lequel est lu pour la première fois.—Seconde lecture, lundi prochain.

Sur motion de Sir John Thompson, le quatrième rapport du comité spécial mixte 
des deux Chambres sur le bill (No 7) concernant la loi criminelle, est rétere au 
comité général auquel ont été renvoyés les rapports antérieurs sur le dit bill.

“Acte modifiantSur motion de M. Carling, le bill (No 90) du Sénat, intitulé : 
l’Acte des brevets elles actes qui l’amendent,” est lu pour la première fois.—Seconde 
lecture, lundi prochain.

Le bill (No 67) concernant les listes des voteurs de 1891, est lu pour la seconde 
fois, et renvoyé à un comité général devant siéger, lundi prochain.

Le bill (No 89) modifiant l’Acte des Terres Fédérales et ses amendements, est 
lu pour la seconde fois et délibéré en comité général ;—et sur rapport de progrès, le 
comité obtient l’autorisation de siéger de nouveau, lundi prochain.

La Chambre se forme de nouveau en comité général sur le bill (No 7) concer
nant la loi criminelle, et le bill (No 21) pour la suppression de la littérature obscène 
et pour assurer la punition de certaines pratiques immorales et criminelles, tels que 
partiellement rapportés du comité spécial mixte des deux Chambres chargé d’étudier 
ces bills.

A 6 P.M., M. l’Orateur prend le fauteuil et le quitte pour le reprendre à
7.30 P.M.
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*7.3.0 P JL

(.L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de la règle 19.)

Le bill (Ko 82) concernant la Compagnie du chemin de fer Montréal et Occi
dental, est délibéré en comité général, rapporté sans amendement, lu la troisième fois 
et passé.

Le bill (No 88) du Sénat, intitulé : “ Acte pour modifier l’Acte qui constitue en 
corporation la Compagnie du chemin de fer Grande Jonction du Manitoba et de l’Assi- 
niboïa, est lu pour la seconde fois, et référé au comité des Chemins de fer, Canaux et 
Télégraphes.

Le comité général sur le bill (No 7) concernant la loi criminelle, etc., reprend 
alors le cours de ses délibérations,—et sur nouveau rapport de progrès, le comité 
obtient l’autorisation de siéger de nouveau lundi prochain.

La Chambre s’ajourne alors jusqu’à lundi prochain, à 3 P.M.

PETER WHITE,
Orateur.

AVIS DE MOTIONS.
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M. McCarthy—Lors de la seconde lecture du bill (No 76) Acte à l’effet de 
répartir de nouveau la représentation à la Chambre des Communes.

Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la seconde fois, mais qu’il soit Résolu,— 
Que la distribution des sièges des membres de cette Chambre devrait, autant que 
possible, être basée sur l’égalité de la population, en tenant compte de la commu
nauté dos intérêts existants dans les localités, de la légitime expression de l’opinion 
publique et de la permanence et stabilité des collèges électoraux. Que la manière la 
plus efficace d’obtenir ce résultat est d’adopter les limites des comtés ou des cités 
comme limites naturelles des districts électoraux, avec des divisions équitables 
basées sur l’affinité géographique et sur une superficie bien connue, là ou la popula
tion donne droit à la cité ou au comté à deux représentants ou plus. Que le système 
actuellement en usage et que l’on se propose de continuer par le dit bill n’assure pas 
l’égalité de la population, ne tient pas compte de la communauté des intérêts et de 
l’affinité géographique, rend la stabilité impossible et donne lieu à de criants abus en 
permettant, lors de l’arrangement des districts électoraux, d’obtenir des avantages 
pour des fins de parti, sans égard aux considérations qui devraient guider la réparti
tion de la représentation du peuple dans cette Chambre.

AVIS DE BILL PRIVÉ.

Le bill suivant a, ce jour, été affiché comme devant être pris en considération 
par le comité dos Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, lundi prochain, le 6 cou
rant, ou après, savoir :—

Bill (No 88) du Sénat,'intitulé : “ Acte pour modifier l’Acte qui constitue en 
corporation la Compagnie du chemin de fer Grande Jonction du Manitoba et de 
l’Assiniboïa.”

.1
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No 64.

OTTAWA, LUNDI, 6 JUIN 1892.

Prière.

Une pétition est présentée et déposée sur le bureau. 
Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
De A. W. Morris et autres, de Montréal ; de John Graham, marchand, et autres, 

de Woodstock et autres lieux, Nouveau-Brunswick ; de S. Dyment, secrétaire de la 
Compagnie de Gaz de Barrie, et autres, de Barrie et autres lieux ; et de Frederick 
Doty et autres, de Toronto et autres lieux, tous d’Ontario ; demandant d amender 
l’Acte d’inspection du pétrole de manière à permettre l’importation en Canada du 
pétrole et du naphte en vrac aussi bien qu’en colis.

De H. Macpherson et autres, de la ville de Kincardine, comté de Bruce, Ontario ; 
priant la Chambre de considérer l’urgence de faire un nouveau levé de la rive est du 
lac Huron et de la rive sud de l’Ile Manitouline.

Du conseil municipal do la paroisse de Belœil, comté de A^erchères, Québec; 
demandant que le bill concernant la répartition de la représentation à la Chambre 
des Communes ne devienne pas loi.

De D. G. Sutherland, président, et R. G. Boville, secrétaire, de la Branche 
de Hamilton de l’Alliance Evangélique, Hamilton, Ontario ; demandant la fermeture, 
le dimanche, de la section canadienne de l’Exposition de Chicago.

De l’Union Internationale des Cordonniers, No 31, Hamilton, Ontario ; demandant 
certains amendements à l’Acte d’immigration Chinoise.

Sur motion de M. Guay, il est émis un ordre de la Chambre pour copie de tous 
témoignages, correspondance et rapports, relativement à la dernière enquête tenue à 
Lévis, au sujet de la démission de Michael Quinn, employé aux usines de Had low, 
dans le comté de Lévis.

M. Devlin propose,—Que dans l’opinion de cette Chambre, le temps est arrivé 
d’accorder à, l’Irlande un gouvernement autonome raisonnable ; et cette Chambre 
exprime l’espoir que les prochaines élections générales dans le Royaume-Uni porte
ront au parlement une majorité décidée à passer une mesure qui, tout en sauvegar
dant l’unité et les intérêts de l’Empire, satisfera les légitimes aspirations nationales 
du peuple irlandais en lui accordant un parlement ayant juridiction sur toutes les 
questions de nature locale.

M. Tisdale propose, comme amendement,—Que tous les mots après “ Que ” dans 
la dite proposition, soient retranchés et remplacés par les suivants : “ toute expres
sion de l’opinion de cette Chambre sur ce sujet étant, dans le moment, intempestive, 
cette Chambre, n’ayant aucunement le désir d’exprimer ses idées sur les prochaines

.
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élections générales dans le Royaume-Uni, passe maintenant aux ordres du jour.”
H. McCarthy propose, comme sous-amendement,—Que tous les mots après 

“ Que ” dans la motion principale, et tous les mots de l’amendement soient retranchés 
et remplacés par les suivants : “ cette Chambre est d’avis qu’elle ne doit pas inter
venir dans des questions qui ne sont pEws.de spn ressort, sauf dans des cas exception
nels et extraordinaires.

“Que l’autonomie en Irlande étant une question qui divise les grands parties 
politiques dans la Grande-Bretagne et l’Irlande, il ne serait pas opportun pour cette 
Chambre de se prononcer sur ce sujet.

“ Que vu lu paix et la prospérité qui régnent actuellement en Irlande par suite 
de l’applicatiori sage et ferme de la loi, des changements avantageux apportés aux 
lois agraires et des secours donnés à la population pauvre de ce pays, cette Chambre 
a raison de mettre en doute la sagesse de son procédé en 1880 et 1886 en offrant 
d’aviser le parlement impérial sur les mesures à, prendre au sujet de l’Irlande et en 
exprimant uue opinion sur la sagesse de la politique en faveur de l’autonomie pour 
cette partie du Royaume-Uni. ”

Et un débat s’ensuivant ;
A 6 P. M., M. l’Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à 7.30 P. M:

7.30 P.M.
{L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de la règle 19.)

Les bills suivants sont lus pour la seconde fois, sur division, et renvoyés au 
comité des Bills Privés avec la preuve faite devant le comité des divorces, du Sénat, 
et les pièces justificatives et exhibits produits devant cette Chambre et sur lesquels
1 no Kjllû Al") f, A iA ■ 

Bill (No 91) du Sénat, intitulé : “ Acte pour faire droit à James Wright.”
Bill (No 92) du Sénat, intitulé : “ Acte pour faire droit à Hattie Adèle Harrison.”
Le bill (No 93) concernant le chemin de fer Midland du Canada, est lu pour la 

seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.
Le bill (No 2) à l’effet d’assurer la meilleure observance du jour du Seigneur, 

ordinairement appelé dimanche, est de nouveau délibéré en comité général;—et sur 
nouveau rapport de progrès, le comité obtient l’autorisation de siéger de nouveau à la 
prochaine séance de la Chambre.

La Chambre alors s’ajourne.

PETER WHITE,
Orateur.
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AVIS DE MOTION.
“ Acte modifiant l’Acte desM. Moncrieff— Mercredi prochain—Bill intitulé : 

liquidations.”

AVIS DE BILLS PRIVÉS.
Les bills suivants ont, ce jour, été affichés comme devant être pris en considération 

par leurs comités respectifs, comme suit :—
Par le comité des Bills Privés :

Mercredi, le 8 courant, ou après :—
Bill (No 91) du Sénat, intitulé : “ Acte pour faire droit à James Wright.”
Bill (No 92) du Sénat, intitulé : “ Acte pour faire droit à Hattie Adèle Harri-

Par le comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes :
Lundi, le 13 courant, ou après :—

Bill (No 93) concernant le chemin de fer Midland du Canada.

son.”
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No 65.

PROCtmiE i Li CHAMBRE E COMES.
OTTAWA, MARDI, 7 JUIN 1892.

Prière.
M. Wood (Brockville), du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 

présente le dixième rapport de ce comité, rapportant les bills suivants avec des 
amendements, savoir:—

Bill (No 68) pour faire revivre et amender les Actes concernant la Compagnie 
de chemin de fer et de ponts d’Ottawa, Waddington et New-York.

Bill (No 88) du Sénat, intitulé : “ Acte pour modifier l’Acte qui constitue en 
corporation la Compagnie du chemin de fer Grande Jonction du Manitoba et de 
l’Assiniboïa.”

Le comité a, aussi, pris en considération le bill ( <7) a 1 eftet de taire revivre et 
amender l’Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer d Ottawa, 
Morrisburg et New-York, et de changer son nom en celui de “ Compagnie de che
min de fer Canadienne et Américaine,” et le

Bill (No 26) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de 
Nelson à Fort Sheppard, et il recommande que ces bills soient retirés et les hono
raires remboursés, moins le coût de l’impression et de la traduction.

Sur motion do M. Wood (Brockville), il est ordonné que les deux bills en der
nier lieu mentionnés soient retirés et les honoraires remboursés, tel que recommandé 
dans le rapport ci-dessus du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

M. Chapleau présente,—Réponse à Ordre du 25 avril 1892, Etat indiquant le 
montant respectif d’huile crue et d’huile épurée de graine de coton importée en 
Canada en 1891.

La Chambre reprend le débat ajourné 
Que le bill (No 76) à l’effet de répartir de 
des Communes, soit maintenant lu la seconde fois.

M. McCarthy propose, comme amendement,—Que le dit bill ne soit pas mainte
nant lu la seconde fois, mais qu’il soit Résolu,—Que la distribution des sieges des 
membres de cette Chambre devrait, autant que possible, etre basée sur 1 égalité de la 
population, en tenant compte de la communauté des intérêts existants dans les loca
lités, de la légitime expression de l’opinion publique et de la permanence et stabilité 
des collèges électoraux. Que la manière la plus efficace d’obtenir ce résultat eSt 
d’adopter les limites des comtés ou des cités comme limites naturelles des districts 
électoraux, avec des divisions équitables basées sur l’affinité géographique et sur une 
superficie bien connue, là ou la population donne droit à la cité ou au comté à deux 
représentants ou plus. Que le système actuellement en usage et que l’on se propose 
de continuer par le dit bill n’assure pas l’égalité de la population, ne tient pas 
compte de la communauté des intérêts et de l’affinité géographique, rend la stabilité

la motion de Sir John Thompson,— 
la représentation à la Chambre

sur 
nouveau

■
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impossible et donne lieu à de criants abus en permettant, lors de l’arrangement des 
districts électoraux, d’obtenir des avantages'pour des tins de parti, sans égard aux 
considérations qui devraient guider la répartition de la représentation du peuple 
dans cette Chambre.

Et le débat se continuant;

Le dit débat est ajourné, sur motion de M. Flint.
Un message est reçu du Sénat, adoptant sans modification, les amendements faits 

par cette Chambre au bill suivant de leurs Honneurs, savoir:—
Bill (No 86) intitulé : “ Acte constituant en corporation la Compagnie du 

chemin de fer de Buckingham et de la Lièvre.”
La Chambre s’ajourne alors à 12.55 A.M.

Mercredi, 8 juin 1892.

PETER WHITE,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

H. Zanderkin—Jeudi prochain—Interpellation—Le département des Travaux 
Publics est-il entré en négociations avec quelqu’un de Trois-Rivières ou d’ailleurs 
pour louer ou affermer les travaux publics sur le Saint-Maurice, tels qu’estacades, 
glissoires, etc. ? Si oui, avec qui et quel arrangement a été pris à ce sujet ?

M. Campbell—Jeudi prochain—Résolution—Que dans l’opinion de cette 
Chambre, il est expédient d’amender la loi d’accise de manière à permettre l’impor
tation de l’huile d’éclairage en vrac.

Sir John Thompson—Jeudi prochain—Que les mesures du gouvernement aient 
la priorité après les interpellations, les lundis, pendant le reste de la session. Jpuu
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No 66.

D
OTTAWA, MERCREDI, 8 JUIF 1B92.

Prière.
La pétition de MM. W. F. Harrison et Oie, et autres, de Saint-Jean, -N.-Re

demandant d’amender l’Acte d’inspection du pétrole de manière à permettre 1 impor- 
Canada du pétrole et du naphte en vrac aussi bien qu en colis,—est lue et

M. Wood (Westmoreland), du comité des Banques et du Commerce, présente le 
cinquième rapport de ce comité, lequel est comme suit :

Votre comité a pris en considération le bill (No 55) fusionnant la Compagnie 
Mutuelle Nationale de Prêt et de Construction de Montréal et ia Société Mutuelle 
Nationale de Prêt et de Construction de Hamilton sous le nom de Société Mutuel e 
Nationale de Prêt et de Construction,” et il est convenu d’en rapporter le préambule 
non prouvé, parce que ce comité est opposé à l’octroi de chartes spéciales aux socié
tés mutuelles de prêts et de construction. , ,

Le comité recommande que les honoraires payés pour ce bill soient remboursés,
moins les frais d’impression et de traduction.

M. Moncrieff présente un bill (No 94) modifiant l’Acte des liquidations,—lequel 
est lu pour la première fois.—Seconde lecture, demain.

La Chambre reprend le débat ajourné ,
Que le bill (No 76) à l’effet de répartir de nouveau la représentation à la Oh ambre 
des Communes, soit maintenant lu la seconde fois—et sur l’amendement de M. 
McCarthy,—Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la seconde fois, mais qu U soit 
Résolu —Que la distribution des sièges des membres de cette Chambre devrait, 
au tant que possible, être basée sur l’égalité de la population, en tenant compte de la 
communauté des intérêts existants dans les localités, de la légitime expression de 
l’opinion publique et de la permanence et stabilité des collèges électoraux. Que la 
manière la plus efficace d’obtenir ce résultat est d’adopter les limites des comtés 
ou des cités comme limites naturelles des districts électoraux, avec des divisions 
équitables basées sur l’affinité géographique et sur une superficie bien connue, là ou 
la population donne droit à la cité ou au comté à deux représentants ou plus. Que le 
système actuellement en usage et que l’on se propose de continuer par le dit bill 
n’assure pas l’égalité de la population, ne tient pas compte de la communauté 
des intérêts et de l’affinité géographique, rend la stabilité impossible et donne lieu à 
de criants abus en permettant, lors de l’arrangement des districts électoraux, d’obte
nir des avantages pour des fins de parti, sans égard aux considérations qui de\ raient 
guider la répartition de la représentation du peuple dans cette Chambre.

Et le débat se continuant;

tation en 
reçue.

la motion de Sir John Thompson,—sur
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A 6 P.M., M. l’Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à 7.30 P.M.
7.30 P.M.

(Uordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de la règle 19.)
Le bill (No 68) pour faire revivre et amender les Actes concernant la Compagnie 

de chemin de fer et de ponts d’Ottawa, Waddington et New-York, est délibéré en 
comité général, rapporté sans amendement, lu la troisième fois et passé.

Le bill (No 88) du Sénat, intitulé : “ Acte pour modifier l’Acte qui constitue en 
corporation la Compagnie du chemin de fer Grande Jonction du Manitoba et de 
l’Assiniboïa,” est délibéré en comité général, rapporté avec des amendements, déli
béré tel qu’amendé, lu pour la troisième fois et passé (tel qu’amendé.)

Le débat sur la motion de Sir John Thompson et sur l’amendement de M. 
McCarthy, est alors repris.

M. Wallace propose,—Que la Chambre s’ajourne maintenant.—Rejeté.
Jeudi, 9 juin 1892.

Et le débat se continuant,—il est ajourné, sur motion de M. Boyle.
Un message est reçu du Sénat, adoptant le bill (No 42) à l’effet de faire revivre 

et amender l’Acte constituant en corporation la Compagnie de Ponts de Brockville 
et New-York, sans amendement.

Et aussi,—adoptant le bill (No 71) modifiant de nouveau l’Acte du Revenu de 
l’Intérieur, avec plusieurs amendements qui sont comme suit :—

Page 1, ligne 22, retranchez depuis “ 2 ”, jusqu’à “ 3”, dans la ligne 32 et insé
rez : “ L’article cinq du chapitre quarante-six des Statuts de 1891, est par le présent 
abrogé, et ce qui suit est substitué au paragraphe deux ajouté par le dit article cinq 
à l’article cent cinquante-deux du dit acte.”

Page 1, ligne 32, retranchez “3 ” et insérez “2 ”,
Page 1, ligne 39, retranchez depuis “lui ” jusqu’à “3” dans la page 2, ligne 6.
Page 2, ligne 11, retranchez depuis “cigares” jusqu’à la fin de l’article et insé

rez l’article A.
Article A.

“ La disposition du paragraphe qui précède ne préjudiciera point aux licences 
actuellement en vigueur ; le ministre pourra aussi exempter de son application, pour 
une période d’une année au plus, à compter de l’expiration d’une telle licence, toute 
fabrique ou propriétaire de laquelle, d’après le jugement du ministre, cette disposi
tion porterait indûment préjudice, si elle était appliquée plus tôt.”

La Chambre s’ajourne alors à 12.20 A.M.

PETER WHITE,
Orateur.
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No 67.

OTTAWA, JEUDI, 9 JUIN 1892.

Prière.
Une pétition est présentée et déposée sur le bureau.
M. Denison, du comité des Bills Privés, présente le troisième rapport de ce 

comité, rapportant les bills suivants, sans amendements, savoir:
Bill (No 91) du Sénat, intitulé: “ Acte pour faire droit à James Wright.
Bill (No 92) du Sénat, intitulé : “ Acte pour faire droit à Hattie Adèle Harri

son.”
bills privés expirant demain,Le délai pour recevoir des rapports de comités 

votre comité recommande qu’il soit prolongé jusqu’à vendredi, le 17 courant.
sur

M. Beausoleil piopose,—Que le cinquième rapport du comité des Banques et du 
Commerce, soit renvoyé au dit comité pour plus ample considération. Rejeté, sur la 
division suivante :—

Pour : 
Messieurs

Lister,
Livingston,
Lowell,
Macdonald (Huron), 
McGregor,
McMillan (Huron),
McMullen,
Mignault,
Mills (Bothwell),

Davies,
Dawson,
Devlin,
Dupont,
Featherston,
Flint,
Geoffrion,
Gibson,
Gillmor,
Girouard {Deux-Mont agues), Paterson (Brant), 
God bout,
Grieve,
Guay,
Landerkin,
Laurier,
Lavergne,
Leduc,
Legris,

Allan,
Bain (Wentworth), 
Beausoleil,
Béchard,
Beith,
Bernier,
Borden,
Bourassa,
Bowers,
Brown,
Bruneau,
Campbell,
Carroll,
Cartwright (Sir Richard), 
Charlton,
Choquette,
Christie,
Colter,

Rider,
Rinfret, 
Sanborn, 
Semple, 
Somerville, 
Sutherland, et 
Yeo.—53.
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Contre : 

Messieurs
Moncrieff,
Montague,
Northrup,
Patterson (Colchester), 
Patterson (Huron), 
Pridham,
Putnam,
Beid,
Robillard,
Eoome,
Rosamond,
Rowand,
Ryckman,
Simard,
Smith (Ontario),
Sproule,
Stairs,
Stevenson,
Taylor,
Thompson (Sir John), 
Tisdale,
Turcotte,
Tyrwhitt,
Wallace,
Weldon,
Welsh,
White {Cardwell),
White (Shelburne),
Wilmot,
Wilson,
Wood (Brockville), et 
Wood ( Westmoreland).—96.

Foster,
Fréchette,
Gillies,
Grand bois,
Guillet,
Haggart,
Hazen,
Hearn,
Henderson,
Hodgins,
Hughes,
Ingram,
Joncas,
Kaulbach,
Kenny,
Langevin (Sir Hector),
Macdonald (King),
Macdonald (Winnipeg),
Macdonell (Algoma),
Mackintosh,
McAlister,
McDougald (Pictou),
McKay,
McLean (King),
McLennan,
McNeil,
Madill,
Mara,
Masson,
Metcalfe,
Miller,
Mills (Annapolis),

M. Patterson présente,—Réponse supplémentaire à Ordre du 1er mars 1892, 
Etat indiquant le nombre do Commissions royales instituées, chaque année, depuis la 
Confédération, les noms des commissaires et les sujets examinés, ainsi que le coût de 
chacune et le coût total de toutes.

Amyot,
Baird,
Bennett,
Bergin,
Bowell,
Boyle,
Burnham,
Cameron,
Cargill,
Carignan,
Carling,
Carpenter,
Caron (Sir Adolphe), 
Cleveland,
Coatsworth,
Cochrane,
Cockburn,
Corbould,
Costigan,
Daly,
Davin,
Davis,
Denison,
Desaulniers,
Dewdney,
Dickey,
Dugas,
Dyer,
Earle,
Fairbairn,
Ferguson (Leeds et Gren.), 
Ferguson (Renfrew),

Sur motion de M. Denison, il est Résolu,—Que le délai pour recevoir des rap
ports de comités sur bills privés soit prorogé à vendredi, le 17 courant, conformé
ment à la recommandation du comité des Bills Privés.

M. Haggart présente,—Réponse à Ordre du 9 mai 1892,—Etat Indiquant,
1. Le tarif en vigueur sur l’Intercolonial pour le bétail sur pied, et les varia

tions de ce tarif pendant les cinq dernières années.
2. Le nombre de bestiaux expédiés des stations de Sackville, Nappan, Aulac et 

Amherst et leur destination, faisant la distinction entre des chargements complets 
de wagons et des quantités moindres que des chargements complets.

Sur motion de Sir John Thompson, il est Résolu,—Que les mesures du gouver
nement auront la priorité après les interpellations, les lundis, pendant le reste de la 
session.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de Sir John Thompson, 
Que le bill (No 76) à l’effet de répartir de nouveau la représentation à la Chambre 
des Communes, soit maintenant lu la seconde fois,—et sur l’amendement de M.
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McCarthy_Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la seconde fois, mais qu’il soit
^solu,_Que la distribution des sièges des membres de cette Chambre devrait,
autant’que possible, être basée sur l’égalité de la population, en tenant compte de la 
communauté des intérêts existants dans les localités, de la légitime expression de 
l’opinion publique et de la permanence et stabilité des collèges électoraux. Que la 
manière la plus efficace d’obtenir ce résultat est d’adopter les limites des comtés 
ou dos cités comme limites naturelles des districts électoraux, avec des divisions 
équitables basées sur l’affinité géographique et sur une superficie bien connue, là où 
la population donne droit à la cité ou au comté à deux représentants ou plus. Que le 
système actuellement en usage et que l’on se propose de continuer par le dit bill 
n’assure pas l’égalité de la population, ne tient pas compte de la communauté 
des intérêts et de l’affinité géographique, rend la stabilité impossible et donne lieu à 
de criants abus en permettant, lors de l’arrangement des districts électoraux, d obte
nir des avantages pour des fins de parti, sans égard aux considerations qui devraient 
guider la répartition de la représentation du peuple dans cette Chambre.

Vendredi, 10 juin 1892.
l’amendement,—il est rejeté, sur la division sui-Et la question étant mise sur

vante :—
Pour :

Messieurs
McCarthy, 
McGregor, 
McMillan (Huron), 
McMullen, 
Mignault,
Mills (Bothwell), 
Mulock,
O’Brien,
Paterson (Brant), 
Perry,
Proulx,
Eider,
Einfret,
Eowand,
Sanborn,
Scriver,
Semple, 
Somerville, 
Sutherland, et 
Yeo.—62.

Edgar,
Edwards,
Featherston,
Flint,
Geotfrion,
Gibson,
Gillmor,
God bout,
Grieve,
Guay,
Innés,
Landerkin,
Langelier,
Laurier,
Lavergnc,
Leduc,
Legris,
Lister,
Livingston,
Lowell,
Macdonald (Huron)

Contre :
Messieurs

Allan,
Bain (Wentworth), 
Beausoleil,
Béchard,
Beith,
Bernier,
Borden,
Bourassa,
Bo vers,
Brown,
Bruncau,
Carroll,
Cartwright (Sir Eichard) 
Casey,
Charlton,
Choquette,
Christie,
Colter,
Davies,
Dawson,
Devlin,

Miller.Fair bairn,
Ferguson (Leeds et Gren.), Mills (Annapolis), 
Ferguson (Renfrew), Moncrietf,
Foster, ' Montague,
Fréchette, Northrop,
Gillies, Ouimet,
Grandbois, Patterson (Colchester),
Guillet, Patterson (Huron),
Haggart, Pelletier,

Adams,
Amyot,
Bain (Soulanges), 
Baird,
Baker,
Bennett,
Bergeron,
Bergin,
Bowel 1,
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Boyle,
Burnham,
Burns,
Cameron,
Cargill,
Carignan,
Carling,
Carpenter,
Caron (Sir Adolphe), 
Chapleau,
Cleveland,
Coatsworth,
Cockburn,
Corbould,
Costigan,
Curran,
Daly,
Davin,
Davis,
Denison,
Desaulniers,
Desjardins (Hochelaga) 
Dewdney,
Dickey,
Dugas,
Dupont,
Dyer,
Earle,

Pridham,
Putnam,
Beid,
Robillard,
Boome,
Rosamond,
Boss (Dundas),
Boss (Lisgar),
Ryckman,
Simard,
Smith (Ontario),
Sp roule,
Stairs,
Stevenson,
Taylor,
Temple,
Thompson (Sir John), 
Tisdale,
Turcotte,
Tyrwhitt,
Wallace,
Weldon,
White (Cardwell),
White (Shelburne), 
Wilmot,
Wilson, et
Wood (Brockville).—109.

Hazen,
Hearn,
Henderson,
Hodgins,
Hughes,
Hutchins,
Ingram,
Joncas,
Kaulbach,
Kenny,
Langevin (Sir Hector), 
Lippé,
Macdonald (King), 
Macdonald (Winnipeg), 
Macdonell (Algoma), 
Mackintosh,
McAlister,
McDougald (Pictou), 
McKay,
McLean (King), 
McLennan,
McLeod,
McNeill,
Mad ill,
Mara,
Masson,
Metcalfe,

Et la question étant mise de nouveau sur la motion principale ;
M. Somerville propose,—Que le débat sur la dite motion soit ajourné.—Adopté.
Un message est reçu du Sénat, adoptant le bill (No 70) constituant en corpora

tion l’Association des Meuniers du Canada, sans amendement.
Aussi,—adoptant le bill (No 16) concernant la Compagnie du chemin de fer à 

passagers de la cidé d’Ottawa, avec un amendement qui est comme suit :—
Page 3, ligne 49, après “ grevés ” insérez : “et aussi à charge des obligations 

résultant de tout contrat ou convention conclu avec toute municipalité.”
La Chambre s’ajourne alors à 1.05 A.M.

PETER WHITE,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

M. Flint—Lundi prochain—Interpellation—Le Major général commandant 
la milice a-t-il fait quelque rapport ou recommandation au sujet de la cessation 
continuation des services des lieutenant-colonels Worsley et Murray? Si oui, que le 
en est la nature, et est-ce l’intention du gouvernement d’agir conformément à ce 
rapport ou à cette recommandation.

M. Somerville—Lundi prochain—Interpellation—
1. James Robinson, de la banque d’épargne fédérale de Saint-Jean, a-t-il été mis 

à la retraite ? Si oui, quelle pension rcçoit-ii ?
2. II. D. McLeod a-t-il été nommé à sa place? Si oui, à quel salaire ?
3. Quel est l’âge de M. McLeod, et a-t-il passé les examens du service civil, tel 

que requis par la loi ?

ou

1 !
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Prière.
M. Bergin, du comité mixte des Impressions du parlement, présente le huitième 

rapport de ce comité, recommandant que H. H. A. Botterell, du bureau de distii 
tion, soit promu au grade de commis de seconde classe.

comité mixte des Impression du parlement, présente le neuvièmeM. Bergin, du
rapport de ,a Chambre de. Coma
depuis la dernière session du parlement, reçoive du commis de la papeterie 
Chambre une boîte de papeterie.

Le comité a soigneusement
^ 23? Répons?!'oKu’ iTmm-T1892,-Etat indiquant le nombre de navies 
terreneuviens, le chiffre de leurs équipages et le nombre d établissements faxes de 
pêches reconnus comme appartenant à des habitants de Terreneuve, avec le nombre 
des personnes y employées, qui ont fait la pêche, l’an dernier, en toutou en partie 
dans les eaux du Labrador canadien et des Iles de la Madeleine.

416. Réponse à Ordre du 9 mai 1892,—Relevé du nombre de voleurs dans les 
divers districts électoraux de la Colombie-Anglaise, et du nombre de voteuis dans
Cba\" «S 1892,i3opiee<lii°™,tificat de
intérimaire1 portant que des travaux pour une valeur de $32,000 payées a Bancioft 
et Connolly Avaient été faits en sus de tous certificats précédents pour le bassin de 
radoub de Kingston, tel que mentionné dans le rapport de 1 Auditeur généial,

examiné les documents suivants, et recommande

en chef

page C—119.
^8'Copie de°la tirîdaîre émTsïïo 10 juin 1891, par le département de la Marien, 

au sujet des “ droits ” pour les marins malades en Canada.
2. Liste des personnes auxquelles cette circulaire a été adressée.
MMlcrgi? du comité mfxtedes Impressions du parlement, présente le dixième

rapport de ce comité, lequel est comme suit.
Le comité a soigneusement examiné les documents suivants, et recommande

qutransmettant à la Chambre des Communes des 
documents additionnels au sujet de la mise en vigueur contre les vaisseaux de pêche 

h canadiens par les autorités de Terreneuve, de l’Acte de Terreneuve concernant la 
vente de la boëte aux navires étrangers. (Doc. S'ess.)

1.
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No 68.

OTTAWA, VENDREDI, 10 JUIN 1892.

O
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61c. Réponse à Ordre du 13 avril 1892,—Relevé des dépenses faites à même les 
recettes pour améliorations permanentes, prolongements, additions et facilités (à 
l’exclusion des travaux ordinaires d’entretien et de réfection) sur le réseau du 
chemin de fer Intercolonial, du 30 juin 1881 au 1er juillet 1891. Le dit relevé devant 
indiquer, d’une manière sommaire, les dites dépenses pour chaque branche de 
vice aussi exactement que les comptes pourront le permettre. (Doc. Sess.)

84. Réponse à Ordre du 1er mars 1892,—Etat indiquant le nombre de Commis
sions royales instituées, chaque année, depuis la Confédération, les noms des commis
saires et les sujets examinés, ainsi que le coût de chacune et le coût total de toutes.

Le comité recommande que les documents suivants ne soient pas imprimés, 
savoir :—

ser-

25a. Réponse supplémentaire à Ordre du 3 mars 1892,—Etat donnant la date du 
mandat de l’Orateur, la date du bref et la date de la nomination de l’officier-rappor
teur dans les cas d’élection de membres de la Chambre des Communes depuis la 
clôture de la dernière session. Aussi, état indiquant les causes de délai, dans 
chacune des matières ci-dessus, lorsque délai il y a eu.

26e. Relevé, pour dix jours, des recettes et dépenses du Canada, du 11 au 20 mai 
courant, et pour la période correspondante de 1891.

26/. Relevé pour dix jours des recettes et dépenses du Canada, du 21 au 31 mai 
dernier, et la période correspondante de 1891.

28. Etat des affaires de la Compagnie anglo-canadienne de prêt et placement 
pour l’année civile 1891, et liste des actionnaires pour la même année.

29. Réponse à Adresse (Sénat) du 4 août 1891,—Relevé détaillé du montant payé 
à A. F. Wood, pour services comme commissaire des canaux et chemins de fer en 
divers endroits en 1890.

30. Réponse à Adresse (Sénat) du 5 juin 1891,—Etat des recettes dans les districts 
non organisés de Kéwatin et du Bassin Mackenzie, à compte du revenu aux termes 
de l’Acte des douanes ou autrement, pendant les trois ans derniers, et des dépenses 
publiques pour la même période.

39. Réponse à Adresse (Sénat) du 3 mars 1892,—
Copie de la lettre par laquelle l’honorable John Carling, ministre de l’Agricul

ture, a résigné le siège qu’il occupait au Sénat à la clôture de la dernière session du 
Parlement.

50a. Réponse à Ordre du 30 mars 1892,—Etat indiquant—
1. Le nombre et la situation de chacune des fermes expérimentales.
2. Le montant dépensé dans chacune d’elles, séparément, depuis leur création.
3. Le nom et le salaire de chacun des employés dans chacune des fermes, avec 

un état des autres avantages que chaque employé reçoit du gouvernement.
63a. Réponse à Ordre du 11 mai 1892,—Copie de tous documents, mémoires et 

correspondance échangés entre le gouvernement, la corporation et la chambre de com
merce de la cité de Sorel et autres personnes, concernant l’octroi d’une subvention 
pour la construction d’un pont sur la rivière Richelieu, devant relier à la cité de 
Sorel le chemin de fer “ Montréal et Sorel.”

73a. Réponse à Ordre du 11 mars 1892,—Copie de tous levés hydrographiques, 
plans, devis, contrats, rapports et papiers se rapportant au nouveau chenal du Rapide 
des Galops ;

2. Copie de tous rapports d’ingénieurs sur l’accident arrivé au steamer “ Tra
veller ’ qui a touché fond dans le Rapide des Galops en octobre 1889.

3. Copie de tous rapports (s’il en est) émanant d’aucuns capitaines de bateaux à 
vapeur sur l’état du dit chenal.

4. Relevé du coût des études faites par des ingénieurs en 1891.
5. Copie des rapports des ingénieurs envoyés pour faire le relevé de ce chenal

en 1891.
6. Copie de la preuve faite au sujet de la profondeur, des quantités, etc.
79. Message de Son Excellence transmettant à la Chambre des Communes le 

rapport de la Commission Royale nommée pour s’enquérir du fonctionnement de 
1 Acte du Service Civil et d autres matières se rattachant au service civil en général.



80. Réponse à Adresse du 2 mai 1892,-Etat indiquant, pour l’année dernière

<18Ml)Te nombre de demandes ^^XSn^rS^tne îi'ÏSK

de l’Acte des chemins de fer, a le pouvoirdécision, ordonnance oupour une
choses que le dit comité, aux termes 
l’autorité de traiter.

2 La nature de la demande, en termes généraux. , . ,
3 Les noms des membres de l’honorable Conseil privé qui (a) ont instruit 

chacune de ses demandes ; (b) qui étaient présents à une ou plusieurs des séances 
ajournées et à la décision finale ; (c) dans les cas où il y a eu ajournement, les dates 
de l’instruction, et des ajournements subséquents ou des ajournements pour décision
finale.

ou

disposé de chacune des dites demandes,4. Etat indiquant la manière dont 
savoir : accordée ou refusée, ou accordée en partie.

m n et v de la clause onze de l’Acte des chemins de ter.
’ ’ 2.’ Les noms des personnes qui ont porté ces plaintes ou contre lesquelles elles

on a

1.

ont été faites. , , . . . ,_
3 La manière dont on a disposé de ces demandes ou plaintes.

Ml a»
Je SŒMÏ-SijSai»!» appareils son. la propriété 
du o-ouvernement et sont entretenus par lui, et dans le cas contraire, le cornant 
électrique est-il fourni par des stations centrales ou par des particuliers. Aussi, 
indiquant dans les cas îù le courant électrique est fourni du dehors, si le ««nouvel
lement des lampes est à la charge du gouvernement. Si oui, dans quels édifices et 
miel en est le coût annuel. Aussi, les noms des personnes qui ont entrepris d éclairer 
aucun de ces édifices, ainsi que les noms ou désignations des édifices et les dates et 
durée de chacun de ces contrats. Aussi, indiquant quels édifices publics du Canada 
sont éclairés au gaz et le coût annuel de l’éclairage de chacun de ces édifices

82 Réponse à Ordre du 2 mai 1892,-Copie de tous papiers lettres petitions, 
demandes et autres documents concernant la destitution du maître de poste d Eugenia
ot lîi nomination dô son succossoui. .i •

83 Réponse à Ordre du 16 mai 1892,—Noms des conducteurs de malles mis
à leur retraite avec le nombre d’années de service, le salaire de la dernière année de 
service de chacun d’eux, et. aussi les noms de ceux qui ont eu plusieurs années
ajoutées nom|)re d’heures employées à la composition quotidienne

des ‘8^é^on^^î^'du "25 t^ril 1892,-Copie de la pétition présentée et 
produite dans la Cour Suprême delà Nouvelle-Ecosse, sous 1 autorité de 1 Acte des 
Elections Fédérales Contestées, contre l’élection de Joseph A. Gillies pour ie comté 
de Richmond N.-E., à l’élection générale tenue le 5me jour cle mars 1891, avec les 
dates de la production et présentation de la dite pétition. Aussi copie de tous papiers 
et documents se rapportant aux procédures suivantes dans la Com Supreme de
N°U\d R^uête à l’honorable juge en chef pour prolonger le délai pour fixer l’ins

truction de cette pétitmn.^ ^ date de pjnstruction de la pétition devant être entendue
devant leur< Honneurs le juge Weatherbe et le juge Graham, mais entendue devant 
Son Honneur le juge Weatherbe, siégeant seul le 19 novembre 1891.

3. L’ordre émis par le dit juge Weatherbe siégeant seul pour 1 instruction de la 
dite pétition, fixant le 8 décembre 1891 pour la dite instiuction.Il

4S5

<*
■ sr



486

4. L’avis, en date du 28 novembre 1891, de l’appel de cette décision de l’hono
rable juge Weatherbe interjeté devant la Cour Suprême de la Nouvelle-Ecosse pour 
les raisons suivantes :—

(а) Parce qu’il n’avait pas juridiction d’émettre tel ordre ou la partie de cet 
ordre prolongeant le délai.

(б) Parce que six mois s’étaient écoulés depuis la présentation do la pétition.
(c) Parce que le temps et le lieu n’avaient pas été fixés dans les six mois de la 

date à laquelle la pétition avait été présentée.
(d) Parce que le prolongement de délai accordé par le dit ordre n’avait pas été 

donné sur demande à cette tin appuyée d’affidavits, et qu’il n’appert pas du dit ordre 
et qu’il n’y avait pas raison de croire à l’époque où il a été émis, que les fins de la 
justice nécessitaient cette prolongation.

(e) Parce que le répondant n’a reçu avis d’aucune demande pour prolonger le 
délai fixé pour le commencement de l’instruction.

(/) Parce qu’un seul juge n’avait pas juridiction de fixer l’époque et le lieu de 
l’instruction.

(;f) Parce que l’instruction de la pétition ne peut être commencée pendant le 
terme de la cour à laquelle les juges qui doivent instruire la dite pétition sont obligés 
de siéger.

5. L’avis de motion sur le dit appel pour le 3 décembre 1891.
6. La fixation, par Son Honneur le juge Weatherbe, juge senior, du dit 3 décem

bre 1891 pour l’audition devant la Cour Suprême.
7. L’ajournement de l'audition à un jour ultérieur.
8. Le jugement de la Cour Suprême dans cette cause.
9. La règle de la Cour Suprême en date du 19 décembre 1891 rejetant l’ordre 

de Son Honneur le juge Weatherbe qui fixait la date de l’instruction de la dite 
pétition.

10. La date à laquelle leurs Honneurs les juges Weatherbe et Graham ont reçu 
copie do l’ordre de la Cour Suprême rejetant le dit ordre du juge Weatherbe au 
sujet de la dite instruction.

11. La date à laquelle les dits juges ont fait rapport à l’honorable Orateur de la 
Chambre des Communes qu’ils avaient instruit la dite pétition et déclaré l’élection du 
dit Joseph A. Gillies nulle, et son siège en parlement vacant.

12. La date de la requête adressée à Son Honneur le juge Weatherbe pour sur
seoir à la décision au sujet de la pétition en attendant la décision de la Cour Suprême 
de la Nouvelle-Ecosse sur la question de juridiction, et le rejet de cette requête.

Aussi, copie des diverses pétitions présentées et produites dans la Cour Suprême 
de la Nouvelle-Ecosse, en vertu de l’Acte des Elections Fédérales Contestées, contre 
l’élection de Sir John S. B. Thompson, et de MM. C. H. Tupper, C. E. Kaulbach, 
J. B. Mills, N. W. White et Hugh Cameron, pour six des divers comtés de la pro
vince de la Nouvelle-Ecosse, à l’élection générale tenue le 5 mars 1891 ; aussi, copie 
de tous papiers et documents en rapport avec les diverses procédures dans les dites 
causes dans la Cour Suprême de la Nouvelle-Ecosse.

S7. Réponse à Ordre du 30 mars 1892,—Copie de tous comptes, réclamations et 
certificats présentés et transmis du 1er juillet 1885 jusqu’à date, au gouvernement 
du Canada par chaque juge de la cour Supérieure de la province de Québec, en sa 
qualité de tel juge, pour toutes dépenses de voyage et d’hôtel dans une place autre 
que celle dans laquelle tel juge est tenu de résider, ou dans laquelle il a, de fait, ré
sidé, soit pour y avoir siégé ou agi en telle qualité, ou pour y avoir tenu une cour pour 
des affaires civiles, criminelles ou autres; aussi, un état détaillé des diverses sommes 
payées en conformité de ces comptes, réclamations et certificats.

88. Réponse supplémentaire à Adresse du Sénat en date du 14 septembre 1891,— 
Copie de toute correspondance échangée entre Son Excellence le Gouverneur général 
et le lieutenant-gouverneur de la province de Québec relativement au chemin de fer 
de la Baie des Chaleurs, et tous autres papiers et correspondance en la possession du 
gouvernement sur ce sujet.
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Le comité recommande que les rapports des délégués des fermiers-tenanciers qui

hués dans le Royaume-Uni.
Sur motion de 11. McMillan (Huron), il est émis ,

copie des rapports des délégués des fermiers anglais, MM. McQueen et Davey, sui les
provinces maritimes.

La Chambre se forme de nouveau en comité général sur le bill (No 7) concernant 
la loi criminelle, et le bill (No 21) pour la suppression de la littérature obscène et pour 
assurer la punition de certaines pratiques immorales et criminelles tels que par
tiellement rapportés du comité spécial mixte des deux Chambres chargé d étudier 
ces bills.

Ordre de la Chambre pourun

A 6 P.M., M. l’Orateur prend le fauteuil et le quitte pour le reprendre a

7.30 P.M.7.30 P.M.

(.L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de la règle 19.)

Les bills suivants sont délibérés en comité général, sur division rapportés sans 
amendement, lus pour la troisième fois, sur division, et passés savoir

Bill (No 91) du Sénat, intitulé : “ Acte pour faire droit a James Wright. _ 
Bill (No 92) du Sénat, intitulé : “ Acte pour faire droit a Hattie Adèle Harn-

L’amendement fait par le Sénat au bill (No 16) concernant la Compagnie du 
chemin de fer à passagers de la cité d’Ottawa, est pris en considération et adopté.

Le comité général sur le bill (No 7) concernant la loi criminelle, reprend alors 
le cours de ses délibérations,—et sur nouveau rapport de progrès, le comité obtient 
l’autorisation de siéger de nouveau, lundi prochain.

Un message est reçu du Sénat, adoptant les bills suivants, sans amendement,

Bill (No 82) concernant la Compagnie du chemin de fer Montréal et Occidental.
Bill (No 83) concernant la Compagnie du chemin de fer de Transport Maritime 

de Chignectou (limitée.)
La Chambre alors s’ajourne jusqu’à lundi prochain, à 3 P.M.

son.”

PETER WHITE,
Orateur.

Il»
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AVIS DE MOTIONS.

Sir Richard Cartwright—Mercredi prochain—Interpellation—Le gouverne
ment sait-il que le Globe ” de Toronto a publié, vers le 30 avril dernier, une série 
de documents paraissant être des fac-similés lithographiés de lettres et reçus signés 
par l’Hon. Sir A. P. Caron ou par d’autres personnes agissant en son nom, comme 
suit :

1. Lettre à l’Hon. Thomas McGreevy :—
“ Veuillez donner à M. W. B. Smith cent cinquante piastres pour dépenses 

légales pour le comté de Québec.
ADOLPHE P. CAEON. ”

Québec, 9-2-’87.
Hon. T. McGreevy, Québec.”

2. Reçu de Sir A. P. Caron :—
“ Reçu de l’Hon. T. McGreevy mille piastres pour dépenses légales, comté de

Québec.
ADOLPHE P. CARON. ”

3. Reçu de P. P. Hall :—
“ Reçu $200.00 ac. dép. légales, comté de Québec. 
12 janv. ’87.”

4. Reçu de Xavier Giroux :—
“ Comté de Québec.
Reçu de Hall, Frères & Cie. cent piastres.

Québec, 3 février ’87. ”
5. Lettre de Sir A. P. Caron

P. P. HALL. ”

XAVIER GIROUX. ”

$400.
“ Veuillez payer quatre cents piastres, dépenses légales, comté de Québec.

ADOLPHE P. CARON.”
Québec, 17 fév. ’87. ”
6. Reçu de Sir A. P. Caron :—
“ Reçu de Thos. McGreevy cinq cents piastres, dépenses légales, élection du 

comté de Québec.
ADOLPHE P. CARON. ”

7. Reçu de A. Sharpies :—
“ Quebec, 26 fév. ’87. 

Reçu de l’Hon. Thomas McGreevy six cents piastres pour fins d’élection, district 
de St-G'olomban.

A. SHARPLES. ”
8. Lettre de Sir A. P. Caron à l’Hon. Thomas McGreevy :—

1887.
Cher M. McGreevy,—Veuillez donner cinq cents piastres à M. Tarte. Je vous 

expliquerai la chose.
ADOLPHE P. CARON.

“ Reçu le montant,
J. I. Tarte. ”

9. Reçu de sir A. P. Caron :—
“ Reçu de l’honorable M. McGreevy deux mille piastres. 
“ Québec, 19-2-87.

10. Reçu de sir A. P. Caron :—
ADOLPHE P. CARON.”
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Reçu de l’honorable T. McGreevy deux cents piastres pour dépenses

ADOLPHE P. CARON.”
“ $200.

légales pour le comté de Québec.

11. Reçu de M. Tarte :—
“ Reçu deux cents piastres. J. ISRAEL TARTE.”

Lettre de sir A. P. Caron à l’honorable M. McGreevy

Cher^M McGreevy,—Voulez-vous me faire la faveur de donner à M. Tarte ce 
qu’il vous demandera. Nécessaire.

Votre, etc.,
A. P. C.”

Payé $150.”

12. Reçu de M. Joseph Hamel :—

$1,000.

13. Lettre de M. Tarte:—

“ 7 février. 
JOSEPH HAMEL.”

“ Québec, 13 février 1887.
Mon cher M. McGreevy,—Voulez-vous m’envoyer par le porteur quarante 

piastres pour St-Gabriel-Ouest, comté de Québec. Organisation de comités. 
r r Votre dévoué serviteur,

J. ISRAEL TARTE.
Reçu la somme de quarante piastres. ED. CHINIC,

Pour J. I. Tarte.”

Sir Richard Cartwright—Mercredi prochain—Interpellation—Le gouverne
ment sait-il que le Globe de Toronto a publié, le ou vers le 11 mai dernier 1 article 
suivant contenant certains autres fac-similés lithographiés :

devons faire notre possibleLesage, vous remettra la présente. Je pense que 
Le Docteur a une forte lutte à faire et je crois que 
pour lui au sujet de ses dépenses légales.

Bien à vous,

vous
nous

HECTOR L. LANGE VIN.
Québec, 31 janvier 1887.
p.S.__Faites-lui signer le reçu en blanc sur l’autre feuillet.

H. L. L.”

2. Reçu de M. Théophile Laflamme : . ,
« Reçu de l’honorable Thos McGreevy quatre cents piastres pour dépenses légales

do l'élection de Dorchester. Je .ni. «gent LAFLaS'b.''

Québec, 31 janvier 1887.”

3. Lettre de sir Hector L. Langevin :—
(P/vtce0,N cher m. McGreevy,—Veuillez envoyer autant que vous croirez devoir 

Dr Lesage. Il a une rude lutte. Ses dépenses légales sont considé-envoyer au 
râbles à cause de l’étendue du comté.

Votre dévoué,| pv HECTOR L. LANGEVIN.”
Québec, 14 février 1887.”
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4. Beçu de M. Théophile Laflamme :—

Reçu pour Dorchester cinq cents piastres pour dépenses légales.
THÉOPHILE LAFLAMME.”

“ Québec, 14 février.

5. Reçu du Dr C. Lesage :— 

Reçu cinq cents piastres.

6. Reçu de M. Louis Taché :—

“ Québec, 18 février 1887.

Dr C. LESAGE.”

“ Québec, 25 janvier 1887.
Reçu de M. Thomas Magarwey la somme de six cents piastres.

Ls. TACHÉ.
$600.00. C. Rimouski.
7. Lettre de sir Hector L. Langevin :—

(Privée.)
Mon cher M. McGreevy,—Vous pourriez donner au porteur, M. Alphonse 

Martin, pour qu’il les porte à M. Louis Taché, disons $400.00 pour dépenses 
légales à Rimouski. Il pourra mettre le reçu sur le dos de la procuration de M. 
Taché que je vous inclus. IVotre dévoué,

HECTOR L. LANGEVIN.”
Québec, 11 février 1887.”
8. Lettre de sir Hector L. Langevin :—

(Privée.)
Mon cher M. McGreevy,—Vous pourriez ajouter deux cents piastres pour les 

dépenses légales de Rimouski.
Votre dévoué

HECTOR L. LANGEVIN.”
Québec, 14 février 1887. 
Reçu le montant.

R. A. DRAPEAU.”
9. Reçu de M. R. A. Drapeau :—

“ Québec, 14 février 1887.
Reçu de M. McGreevy cinq cents piastres pour les dépenses légales dans 

Rimouski.
R. A. DRAPEAU.”

10. Lettre de Sir Hector L. Langevin :—
(Privée.)

Mon cher M. McGreevy,—M. Charles Taché, le frère de notre candidat à 
Rimouski, part demain matin pour Rimouski. Je crois que vous pourriez, sur le 
montant alloué pour les dépenses légales de ce comté, lui laisser avoir huit cents 
piastres. C’est un homme sûr.

Votre dévoué.
HECTOR L. LANGEVIN.

Hon. T. McGreevy, Québec. 
13 février 1886.
Reçu $800.

J. C. TACHE.”

Sir Richard Cartwright—Mercredi prochain—Interpellation—Le gouverne
ment sait-il que le Globe de Toronto a publié, le ou vers le 12 de mai dernier, l’article 
suivant contenant certains autres fac-similés lithographiés :—

1. Reçu de M. Arthur Prieur :—
“Québec, 31 janvier 1887.

Reçu de M. Thomas McGreevy, écr., la somme de cinq cents piastres.
ARTHUR PRIEUR.”$500.
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2. Autre reçu de M. A. Prieur :—«•1009 Québec, 2 février 1887.
Reçu de M. Thomas McGreevy, écr., la somme de 'PEIEUE.>*

3. Autre reçu de M. Arthur Prieur : —
$1,500. “Québec, 7 février 1887.

Reçu la somme de quinze cents piastres de Thomas pjEXJR ”

4. Lettre de M. A. Prieur “ St-Stanislas, 12 février 1887.
Mon cher Monsieur,—Le porteur de cette lettre est M. Duplessis, un de nos 

amis dévoués. Il me remplace dans la mission que j ai eu 1 honneur de remplir

aUpi Notre'ami, M. Panneton, m’a télégraphié ici de descendre vous voir pour avoir 
de nouveaux secours. Mais comme je suis retenu ici dans le but de travailler poux 
M. Montplaisir, je vous expédie M. Duplessis. Vous pouvez vous her a lui sous tous
rapports. Votre très dévoué serviteur,

ARTHUR PRIEUR.
Il a besoin de $2,000.

P. E. Panneton.”

5. Lettre de M. Charlebois

Cher M. McGreevy,—Déposez $4,000 sans faute, ce 
plus tard.

“Trois-Rivières, 14 février 1887.
matin à 10 heures a.m. le

Bien à vous,
H. CHARLEBOIS.”

6. Reçu de M. Duplessis :—
“$1,000.

Québec, 14 février 1887. 

C. Z. DUPLESSIS.”Reçu de Trois-Rivières mille piastres.

7. Reçu de M. P. B. Vanasse:—
“ $2,000.

Reçu deux mille piastres pour M. Panneton à Trois-Rivrèresn „
Québec, 17 février 1887.t

8. Lettre de M. Panneton “ Trois-Rivières, 13 février 1887.
Mon cher M. McGreevy,—J’ai fait les offres à l’individu. Il m’a refusé pour 

$2 500 J’ai offert enfin $3,500 et il doit me répondre demain matin Si la chose 
vous plaît voyez donc à déposer le montant demain, à l’ouverture de la banque et 
faites-moi'télégraphier. Si vous avez quelque chose à me faire confiez-vous a M. 
Charlebois. qui doit monter ici par le train de 2^ heures p.m. X oyez-le sans faute.

Bien à vous,
P. E. PANNETON.”!»



492

9. Lettre de M. P. E. Panneton :—
“La Banque du Peuple,

(P. E. Panneton, gérant.)
Trois-Rivières, 26 février 1887.

Mon cher M. McGreevy,—La bataille est terminée et nous sommes demeurés 
victorieux. Je vous félicite pour votre succès.

Nous sommes endettés encore ici en la somme de 82,869.
Sir Hector m'a donné hier soir ce mot que vous trouverez dans la présente. 

J’ai fait pour le mieux, il m’avait ordonné de ne pas perdre cette élection. Pelletier 
a dépensé de son côté au moins 86,000. La lutte a été terrible.

Comme cette somme a été empruntée d’un ami et qu’elle sera échue mardi, 
veuillez faire déposer le montant lundi, et me faire télégraphier.

Si vous préférez me voir, télégraphiez lundi do bonne heure et je descendrai à 
11.30 a.m.

Sir Hector veut que rien soit négligé.
Bien à vous,

P. E. PANNETON.

Je me suis assuré que 87,000 avaient été dépensées par le comité de Pelletier. 
Pendant les deux derniers jours, ils ont fait des efforts héroïques.

Détruisez ceci. P. E. P.
Mon cher M. McGreevy,—Veuillez entendre le porteur, M. P. E. Panneton.

HECTOR L. LANGEVIN.”
10. Traite de M. Gouin :—

83,150. “ Trois-Rivières, 3 mars 1887.
A vue veuillez payer à mon ordre trois mille cent cinquante piastres, valeur 

reçue, et portez au compte de 
B. C. 1,418. Payable 18. A. J. GOUIN.

A l’honorable Thomas McGreevy, Québec.” 
11. Lettre de M. P. E. Panneton :—

“ La Banque du Peuple.
(P. E. Panneton, gérant.)

Trois-Rivières,, 3 mars 1887.
Hon. Thomas McGreevy, Québec.

Mon cher monsieur,—La traite en question a été tirée ce jour par A. J. Gouin. 
J’ai ajouté 8281 pour faire régler des comptes que je ne connaissais pas. Elle vous 
sera présentée demain matin par la Banque du Peuple. Notre ami veut que tout soit 
réglé afin d’éviter tous les désagréments.

Nous allons prendre les moyens de ne pas avoir de contestation.
Bien à vous,

P. E. PANNETON.”

Sir Richard Cartwright—Mercredi prochain—Interpellation—Le gouverne
ment sait-il que le “ Globe ” de Toronto a publié, le ou vers le 14 mai dernier, l’article 
suivant contenant un certain autre fac-similé lithographié, savoir :—

1. Lettre de sir John-A. Macdonald à l’honorable Thomas McGreevy :—
“ Ottawa, 6 mai 1884.

(.Privée et confidentielle.)
Mon cher McGreevy,—Tous mes collègues des autres provinces pensent comme 

moi que Langevin et Chapleau devraient essayer de vivre en paix dans le gouverne
ment.

Ils pensent que Chapleau est moins dangereux comme membre du Conseil, où sa 
présence est un otage de sa bonne conduite, que s’il avait sa liberté d’action. Lan
gevin est sensible aux attaques des journaux, et si Chapleau part en guerre contre 
lui, il va conduire notre ami au tombeau. L. ira à Québec sur la fin de la semaine * 
pour voir ses amis. Je désire particulièrement que vous le voyez et que vous lui



P plus que le Telegraph. Les pièces justificatives du Mercury, toutes contresignées 
W. J. Maguire, sont comme suit :

5 février.........................................................
7 février..........................................................

13 lévrier.........................................................
19 février.........................................................
25 février.........................................................

5 mars.............................. .............................
19 mars............................................................
26 mars............................................................

2 avril.......................................... ................
Frais de la poursuite pour libelle...........
Honoraires de M. Dunbar, C.K., et autre

peu
par $ 500

100
100
100
100
100
1004
100
100

mettre d’accord avec G. jusqu à ce que ce
dernier<feBseIquelque chose d’assez mal pour justifier une démission forcée

Je ne puis pas maintenant lui demander cela a moins que L. et Caion ou lun 
des deux, ne porte par écrit et ne prouve des accusations suffisantes, ou me dise que
je <j°Ced °doit Ttr/communiqué à G. et /dirigera sa vengeance tant qu’il vivra sur 
la tête condamnée de ceux qui le poussent hors du cabinet Les fautes de G. seront vite 
oubliées et L. sera accusé de persécution et de jalousie. Cela créera de Uisympat e 
pour G et les grits et les rouges accepteront avec avidité son aide et il devient ra 
Le puissance dans l’Etat. Gomme le plus jeune membre du cabinet, il est compara
tivement inoffensif.

Il est '------ ait pas de division. Tupper, 
avis. Je voudrais que vous 

vous
l est, ]e crois, uaue vvuiv -----
qui j’ai étudié toute l’affaire au long, est de .
rendiez à Montréal vendredi et que vous le voyiez (Tupper). Il aimerait

écrirais de le rencontrer. Ne manquez pas
avec 
vous
voir à ce sujet, et je lui ai dit que je 
d’v aller. Il quittera Montréal vendredi soir pour Halitax . , ,. .

Brûlez cette lettre dès que vous l’aurez lue. Vous n avez pas besoin de dire a
L. que je vous ai écrit.

vous

Sincèrement à vous,
JOHN-A. MACDONALD.”

$2,000”Total

“ M^Chapaîs, gendre de Sir Hector, représentait à Kamouraska M. Blondeau le 
candidat tory Le 22 novembre 1886, il donna un reçu pour $1,000 pris sur le fonds 
des reptiles. Cet argent fut déposé pour une contestation contre M. Gagnon 
(national), qui avait été élu pour ce comté. La pétition contre M. Gagnon fut retn ée 
et l’argent fut gardé par quelqu’un de Kamouraska pour servir à 1 élection fédérale. 
Vient ensuite un reçu non daté pour 500 signé par M. Chapais et marque ‘ Kamou
raska ” Le 10 février, M. Chapais retira $1,000 de plus. Voici le fac-similé.- 

Reçu de l’honorable M. McCreevy $1,000 pour l’élection de Kamouraska
TÏÏOb, CliAi Aib.

Québec, 10 février 1887.”

suivant contenant certains autres iac-similés lithographiés . 
1. Reçu de James Carrel : “ Quebec, 1er février 1887.$500.
Reçu cinq cents piastres pour services et dépenses.

JAMES CAEREL.

493
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Le 18 février un reçu fût donné par Chs. Dionne de la Rivière-Ouelle pour 
$1,500.00. M. Chapais, le 15 février, avait écrit à M. McGreevy, de Saint-Denis de 
Kamouraska, comme suit :

“ Saint-Denis, 15 février 1887.
L’honorable M. McGreevy, Québec.

Cher monsieur,—Seriez-vous assez bon de m’envoyer, par l’express, le reste de 
l’argent destiné à Kamouraska, c’est-à-dire, $1,500. J’ai déjà reçu pour nos dépen
ses légitimes un total de $1,500 pour lesquelles je vous ai donné des pièces justifi
catives. J’accuserai réception par le retour de la malle. Adressez le paquet comme 
suit: M. Charles Dionne, marchand, Rivière-Ouelle. Si vous pouviez l’envoyer dans 
une boîte bien ficelée ce serait mieux. Mous sommes guettés de tous les côtés. Il 
m’est impossible d’aller à Québec. C’est pour cela que je vous demande de m’en
voyer l’argent par l’express. Ne marquez pas sur le paquet le montant que vous 
envoyez. Je suis obligé de vous prier d’être expéditif. Les affaires vont bien ici. 
Encore un effort et tout réussira. Charles Dionne, à qui je vous demande d’envoyer 
l’argent est un homme sûr. Il est mon cousin germain. Je n’ai pas le temps d’aller 
à Québec. Ma présence est indispensable ici.

Votre etc.,
THOMAS CHAPAIS.”

Avec le dépôt de $1,000 qui a été dépensé pour l’élection fédérale (dans tous 
les cas il n’a jamais fait retour au fonds) M. Chapais a retiré $4.000 pour Kamou
raska. Son candidat fut battu. Lui-même se présenta aux élections générales en 
mars 1891, et il fut battu.”

Sir Richard Cartwright—Mercredi prochain—Interpellation—Le gouverne
ment sait-il que le “Globe ’’ de Toronto a publié le ou vers le 18 mai dernier l’article 
suivant, contenant certains autres fac-similés lithographiés :—

Lettres de sir H. L. Langevin et sir A. P. Caron :—
“ Les candidats à Bellechasse en 1887, étaient le colonel Amyot, alors dans l’op

position, et M. J. N. Belleau. Sir Hector et sir Adolphe se divisèrent les comtés du 
district de Québec, sir Adolphe prenant les comtés du haut du district et sir Hector 

du bas. C’est-à-dire pour la distribution de l’argent. Mais tous deux donnè
rent des ordres pour leur candidat à Bellechasse. En premier lieu se trouve un 
ordre sans date (il fut soldé apparemment le 2 février) de sir Hector pour $600. 
Aucun nom n’y est mentionné mais l’argent fut payé à un M. Santerre, agent pour 
M. Belleau, qui donna un reçu. Voici le fac-similé de l’ordre:—

ceux

{Privé.)
Mon cher M. McGreevy,—Je pense que vous pourriez lui donner $600 pour 

dépenses légales.
HECTOR L. LANGEVIN.

Le 2 février, M. Tarte eut $300 pour Bellechasse. Il y a une candeur char
mante dans les reçus de M. Tarte—il ne dit jamais que l’argent était pour “ dépenses 
légales.” Ce reçu particulier se lit comme suit: Reçu $300 pour fins électorales.

J. ISRAEL TARTE.
Québec, 2 février, 1887.

C’était le style ordinaire de M. Tarte. Le 4 février, sir Adolphe donna un ordre 
pour $300 en faveur de M. Santerre qui y inscrivit son reçu, et le 5 il y eut un 
autre ordre pour $200 en faveur de la même personne. Le 8, M. Santerre eut $500 

ordre de sii Adolphe. Le 9, sir Adolphe donna un ordre pour $100 à Pierre 
Fradette qui donna son reçu en caractère ferme. Le 10, $200 furent payées sur 
l’ordre de Louis Lamontagne à M. Dion. Cet argent était destiné à un autre comté 
mais fut employé pour Bellechasse et fut porté au compte de Bellechasse. Le 12, 
sir Adolphe donna un ordre pour $400 à M. Belleau lui-même. En voici le fac-similé. A 
Le reçu de M. Belleau se voit dans l’angle droit:

sur un



100

100

2 février, ordre de sir Hector..
2 “ reçu de M. Tarte.....

ordre de sir AdolpheU4
5 U8
9 U

ordre de Lamontagne 
ordre de sir Adolphe.

U U

ordre de sir Hector...

U10 U12 (<14
17
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“ Veuillez donner au porteur (M. Belleau) quatre cents piastres, dépenses légales, 
pour l’élection de Bellechasse.

Québec, 12-2-87.

L’honorable T. McGreevy, Québec.
ADOLPHE CARON.

Reçu le montant,
Eus. Belleau.”

Le 14, sir Adolphe émit un ordre pour $800 en faveur de M. Santerre (qui, en 
passant, signe quelquefois “Santerre” et d’autres fois “Sansterre” avec l’s) ; et le 
17 sir Hector demanda, et obtint, $100 pour dépenses légales dans Bellechasse, 

’ donner le nom du destinataire. En tout, le Fonds des Reptiles a fourni les 
sommes suivantes pour être employées dans Bellechasse :—
sans

$ 3,500Total,...

D’après une correspondance fragmentaire il paraît que les tories du comté ont 
levé en outre $600 environ, et M. Belleau ou ses amis beaucoup plus. Au quartiers- 
généraux l’espoir de battre M. Amyot n’a jamais été très vif. Sa majorité fut de 637.

Sir Bichard Cartwright—Mercredi prochain—Interpellation—Le gouverne
ment sait-il que le Globe de Toronto a publié, le ou vers le 19 mai dernier, l’article 
suivant contenant certains autres fac-similés lithographiés :—

1. Un reçu de M. P. V. Valin :
“A l’élection générale de 1887, M. Valin était le candidat tory à Montmorency. 

Il était l’un des commissaires du havre de Québec. Dans sa déposition devant le 
comité des privilèges, l’année dernière, il a dit avoir reçu, en deux ou trois occasions 
de l’argent de M." McGreevy. Vers la fin de la campagne, ses agents l’alarmèrent 
en lui disant qu’il allait être battu, et il alla trouver Murphy, de Larkin, Connolly 
et Cie, et M. McGreevy. Murphy lui dit que Larkin, Connolly et Cie, avaient 
placé tout ce qui était nécessaire entre les mains de M. McGreevy, et M. McGreevy 
lui dit qu’il ne pouvait pas lui donner plus d’argent, parce que les élections des deux 
ministres et d’autres élections avaient coûté trop cher. Jusque là M. Valin avait 
obtenu trois parts du fonds. La première pièce justificative porte la date du 8 février 
et est pour $250 ; la seconde est datée le 12 février pour $500, et la troisième le 16 
février pour $250. M. Valin a signé pour chacune de ces sommes. Voici un fac- 
similé de son premier reçu :

Québec, 8 février 1887.
Reçu deux cent cinquante piastres pour dépenses légales da,ns^Montmorency.
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“ (Privé)
Mon cher M. McGreevy,—M. Valin est venu. Il dit qu’il lui faut encore de 

l’aide pour ses dépenses légales. Faites ce que vous jugerez convenable et néces
saire, et pour le reste envoyez-le au sénateur Eoss. Son comté est très difficile.

Votre tout dévoué.
HECTOE L. LANGEVIN.

Québec, 11 février 1881.
Eeçu cinq cents piastres.

E. P. VALIN.
Le sénateur Eoss dont il est ici question était feu le sénateur James G. Eoss, le 

principal financier d’un chemin de fer subventionné par le gouvernement, le chemin 
du lac Saint-Jean. M. Valin, qui avait eu en tout SI,100 du fonds, fut battu par un 
vote. Ce cas fait plus loin l’objet d’nn article de fond.

Sir Richard Cartwright—Mercredi prochain—Interpellation—Le gouverne
ment sait-il que le “ Globe ” de Toronto a publié, vers le 20 mai dernier, une série 
de documents paraissant être des fac-similés lithographiés de lettres et reçus signés 
par l’hon. sir A. P. Caron ou par d’autres personnes agissant en son nom, comme 
suit :—

1. Un reçu de M. A. Gaboury :
“ Québec, 9 février 1881.

$1,000.
Eeçu mille piastres pour dépenses légales dans Québec-centre. 

2. Un reçu de M. A. Gaboury :
A. GABOUEV.”

“ Québec, 15 février 1881.
$1,000.

Eeçu mille piastres re Q. C. 

3. Un reçu de M. Gaboury :
A. GABOUEY.”

“ Québec, 11 février 1881.
$1,000.

Eeçu mille piastres re Q. C.
A. GABOUEY.”

Ce sont les fac-similés de trois reçus de M. A. Gaboury pour argent reçu du fonds 
des reptiles pour être employé contre M. François Langelier, M.P., dans Québec- 
centre en 1881. M. Gaboury reçut en outre $500 le 21 février, et $500 le 24 février, 
pour lesquelles il donna des reçus. De plus, le 12 avril, une somme de $1,000 fut 
payée à même le tonds pour contester l’élection de M. Langelier. La pétition tomba, 
et l’argent fut employé' à acquitter des comptes d’élection. La dépense totale à 
même le fonds, dans cette circonscription électorale, a donc été de $5,300. M. 
Burroughs, le candidat tory, reçut 626 votes. Voir la page des articles de fond.’

Sir Richard Cartwright—Mercredi prochain—Interpellation—Le gouverne
ment sait-il que le “ Globe ” de Toronto a publié, vers le 21 mai dernier, une série de 
documents paraissant être des fac-similés lithographiés de lettres et reçus signés par 
l’honorable sir A. P. Caron ou par d’autres personnes agissant en son nom, comme 
suit :—

Une lettre de M. Joncas, N. P. :
“ Le manque d’espace nous force de raccourcir aujourd’hui le chapitre “ Eeptile.”

A l’élection générale de 1881, M. Joncas, le député actuel, était le candidat tory dans 
Gaspé. L’élection eut lieu quelque temps après les autres. La première pièce, par 
date, est un ordre daté le 30 janvier pour $500 tiré par sir Hector sur M. McGreevy 
en faveur de M. Bisaillon, un travailleur tory dans Gaspé.

“ Le 3 mars, sir Adolphe donna un ordre pour $200 a être payées à M. H. Chassé 
qui se rendit à Gaspé pour affaires d’élection. Le 8 mars, sir Adolphe donna un autre - 
ordre pour $400. Ensuite, $200 furent envoyées directement à M. Joncas qui en 
accusa réception par la note suivante.—



Sir Richard Cartwright— Mercredi prochain—Interpellation.—Est-il à la con
naissance du gouvernement que le journal le “ Globe,’ de Toronto, a, le ou vers le 23 
mai dernier, publié la déclaration suivante contenant certains autres fac-similés litho
graphiés :—

Une lettre de M. Julien Chabot:—
“ Dans le comté de Lévis, en 1887, les candidats étaient M. Charles Darveau 

(ministériel) et le Dr Guay (oppositionniste). Les opérations du fonds des reptiles 
sont brièvement indiquées dans la lettre suivante de M. Julien Chabot.

Québec, 19 février 1887.
SA l’honorable Thomas McGreevy,

Québec.
Monsieur,—Sera-t-il possible d’avoir la balance de la somme affectée au comté 

de Lévis, c’est-à-dire $3,000. Sur cette somme j’ai reçu :
$ 500 00 

200 00 
1,000 003°

$1,700 00
Vous m’avez dit que M. Darveau a reçu... $200

350
550 00 
100 00Un autre

$2,350 00 
650 00Reste la balance, non encore payée

$3,000 00
Bien à vous, etc., etc.

J. CIIABOT.

Les $500 reçues par M. Chabot furent payées sur son propre reçu, daté du 11 
février. Les $200 qu’il eut ensuite, lui furent payées sur un ordre de sir Adolphe 
en date du 14 février, dont voici la teneur :—‘ Veuillez payer à M. Julien Chabot 
deux cents piastres pour dépenses légales dans l’élection de Lévis.—Adolphe P. 
Caron.’ Les $1,000 qu’il obtint après lui furent payées par l’entremise de M. A. 
Gaboury, président de la Banque Nationale, qui en donna ce reçu :—1 Québec, 16 
février.—Reçu mille piastres pour Julien Chabot.—A. Gaboury.’ Quant aux autres 
items, les $200 payées à M. Darveau le furent sur un ordre de sir Adolphe, sans date. 
M. Darveau signa le reçu. Les $350 qu’eut M. Darveau, lui furent payées sur un 
ordre de sir Hector, daté du 12 février. Les $100 payées à ‘ un autre ’ le furent sur 
ordre de sir Hector, du 12 février, à M. P. E. Bourassa, désigné dans cet ordre 
Me principal conservateur de Saint-Romuald,’ village à quatre milles environ

1
;

comme
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“ Sainte-Anne des Monts, 12 mars 1887.
Thomas McGreevy, écr, Québec.

Cher monsieur,—Votre lettre du 8 mars courant, contenant $200, m’est 
arrivée ici ce matin. Bien des remercîments.

Bien à vous,
L. Z. JONCAS.”

$1,300 en tout ont été prises du fonds pour être expédiées à Gaspé dans l’intérêt 
de M. joncas. M. Joncas a été un de ceux qui ont voté contre la motion de M. 
Edgar, du 4 courant. Il a préféré que les accusations fussent mutilées et renvoyées 
à une commission royale. Telles qu’elles ont été mutilées par le gouvernement, les 
accusations ne permettent pas d’enquête sur la manière dont le fonds a été dépensé, 
c’est-à-dire qu’il sera impossible à la commission, même si elle y était portée, d’en
tendre des témoignages au sujet des paiements faits aux candidats tories, ou de leur 
part, à l’élection de 1887.”

r-i (M
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dessus de Lévis. La ‘ balance de $650 non encore payée’ fut dûment remise à M. 
Chabot et l’affaire se termina, M. Darveau fut défait par 394 voix. Voir la page 
des articles de fond.”

Sir Richard Cartwright—Mercredi prochain—Interpellation—Est-il à la con
naissance du gouvernement que le journal le “ Globe ” de Toronto, a, le ou vers le 25 
mai dernier, publié la déclaration suivante contenant certains autres fac-similés 
lithographiés :—

1 Une lettre de sir A. P. Caron :—
“A l’élection de Portneuf, en 1887, le candidat tory était M. E. J. Duchesnay. 

M. Saint-Georges était le candidat libéral. Il se dépensa une bonne somme d’argent 
provenant du fonds des reptiles en faveur de M. Duchesnay M. Y. W. Larue, notaire 
public, 28, rue Sainte-Anne, Haute-Ville, Québec, en reçut la plus grande partie et la 
distribua aux meneurs. La première pièce justificative par ordre de date est un 
ordre (25 janvier) de sir Adolphe en faveur de M. Larue pour $500. En voici le fac
simile :—

L’honorable M. T. McGreevy.
Veuillez payer au porteur, M. V. W. Larue, N.P., Québec, cinq cents piastres 

($500) pour dépenses légales pour le comté de Portneuf.
Québec, 25-1-87.

ADOLPHE P. CARON.
Le 12 février, sir Adolphe émit un ordre au montant do $800 à payer à M. 

Larue. Pour ce paiement ainsi que pour l’autre M. Larue donna son reçu. Le 15 
février, sir Adolphe donna un ordre de $300 à payer à M. Larue qui le transféra par 
écrit à M. J. E. Prince, l’agent électoral de M. Duchesney, qui donna un reçu en con
séquence. Le 17 février, M. Larue écrivit à 31. 3IeGreevy lui demandant de donner 
à son clerc, 31. Laplante, de l’argent pour l’élection, et le clerc eut $500, pour les
quelles 31. Larue donna un reçu au bas de la lettre. Le 18 février, 31. Larue écrivit 
à 31. McGreevy en anglais:—“31. J. E. Prince est l’agent légal de 31. Duchesnay, 
Portneuf. Veuillez en agir avec lui comme avec moi.” Sur la foi de ce bill 31. Prince 
eut $200, et en signa le reçu au bas de cette note de 31. Larne. Le 21 février, la 
veille du jour de la votation, sir Hector envoya un ordre pour $200 en faveur de 
31. Dionne. En voici le fac-similé, avec le reçu de 31. Dionne, qui y est annexé:—

2. Une lettre de sir Hector Langevin :
{Personnelle.')

“ 31on cher 31cGreevy,—Veuillez donner à 31. Dionne deux cents piastres 
pour dépenses légales dans le comté de Portneuf. C’est le dernier paiement.

B' en à vous,
HECTOR L. LANGEVIN.

21 février.
Reçu deux cents piastres.

J. A. Dionne.
21 février 1887. v A

“ Le fonds des reptiles a donc fourni, en tout, à 31. Duchesnay et à ses amis, 
$2,500 pour fins électorales. En faisant un rapport, tel que requis par la loi, des 
dépenses de l’élection. 31. Price les porte à $384.30. Ce rapport a été publié dans 
le Courrier du Canada du 29 avril. Cependant, comme on le voit ci-dessus, 31. Price 
a signé lui-mêmepour $500 reçues du fonds, et il est raisonnable de supposer qu’il a 
eu connaissance des autres paiements. 31. Duchesnay a été défait par 301 voix. ’

Sir Richard Cartwright—31ercredi prochain—Interpellation—Le gouverne
ment sait-il que le “ Globe ” de Toronto a publié, vers le 26 mai dernier, un article 
contenant certains autres fac-similés photographiés :—

1. Une lettre de sir A. P. Caron :—
“ Quatre candidats se présentaient à Charlevoix lors de l’élection fédérale de 

1887. 31. Cimon était le candidat libéral régulier et le Dr C. H. A. Clément le can
didat tory régulier. Les deux autres étaient M. J. A. Hamel et 31. J. A. Tremblay. 
Le fonds des reptiles servit fort bien le Dr Clément. En premier lieu, il fut fourni



499

un0 somme de $1,000, le 23 novembre 1886, pour contester 1 élection de M. Joseph 
Morin, le candidat Mercier élu à la législature de Québec durant 1 automne. Le
nétitionnaire. un nommé Bouchard, abandonna la contestation et les $1,000 turent
employées à (’élection fédérale. Le 25 janvier, sir Adolphe Caron donna un ordre 
pour $300 en faveur de M. Tarte, qui vit à ce que l’argent tût envoyé dans le comté. 
Le 7 février, sir Adolphe donna un ordre pour $800, dont voici le fac-similé

Veuillez payer huit cents piastres pour dépenses légales pour 1 élection de Char-
levoix. ADOLPHE P. GABON.Québec, 7-2-’87.

Ces $800 furent payées a deux personnes,
S. Perrault, avocat de l’endroit, $300. Ils donnèrent des reçus. Une couple de jours 
après sir Hector écrivit un ordre non daté, ordonnant le paiement de $750 au L)i 
Clément à M. Perrault et M. Bouillard. Il ne signa pas ce billot, mais M. L. J. 
Demers, qui retira l’argent, le fit sons forme de reçu. Voici le fac-similé :—

2. Lettre de sir Hector L. Langevin :
^ Mon ciier^M. McCreevy,—Vous pourriez donner pour Charlevoix, $500 : pour

M. Clément, $200 pour M. Perrault, $50 pour M. Bouillard. _ .
Les $500 devraient être mises sous enveloppe adressée au Dr C. Clément, Baie

StllULos$200 sous une autre enveloppe adressée à J. S. Perrault écr avocat, Mal- 
baie, et seront apportées dans le comté par M. Baymond Boivin, de la Baie bt-I aul. 

Les $50 pour M. Bouillard.

le Dr Clément recevant $500, et M. J.

J. I. TABTE,
Par L. J. Demers.”

L’intention était do remettre les $750 à M. Tarte pour qu’il les partageât entre 
les personnes désignées dans l’ordre, mais M. Tarte écrivit à M. McCreevy deles 
donner à M. Demers. C’est pourquoi M. Deniers se trouva a signer le reçu. Le 11 
février une somme de $150 fut envoyée dans le comté par la poste Elle tut 
adressée au comité du Dr Clément, mais il ne paraît pas en avoir été donné de reçu 
En somme, donc, le fonds des reptiles paraît avoir semé $3,000 dans Chai levoix, et 
cependant le Dr Clément fut battu.

Sir Richard Cartwright— Mercredi prochain.—Interpellation.—Le gouverne
ment sait-il que le “ Globe” de Toronto a publié, vers le 27 mai dernier, le document 
suivant contenant certains fac-similés lithographiés :—

1. Un mémoire de sir Hector L. Langevin : „
Lors de l’élection fédérale à Champlain, en 1887, le candidat tory était M. Hypo- 

lite Montplaisir. 11 battit M. Trudel, après une forte lutte, par 115 voix. Le tonds 
des reptiles lui vint en aide au montant de $2,000. La première piece justificative 
est donnée plus bas en fac-similé. C’est un mémoire de la main meme de sir Hector, 
eu date du 3 février, portant un reçu de $300 signé par M. J Hamel. L argent fut 
payé par M. McCreevy à M. Hamel pour M. Montplaisir. Ainsi qu on le verra, sir 
Hector donna instruction de l’envoyer sous enveloppe à un cure de la localité c ost-a- 
dire le paquet lut adressé à M. Montplaisir et ensuite placé sous enveloppe adressée à 

curé du comté—ce qui est un moyen assez ingénieux d’introduire les tonds de 
corruption :—

“ $300.

un
3 février 1887.

II. Montplaisir, écr,
Cap de la Madeleine,

Comté de Champlain.
Et sous une autre enveloppe à.

Bévérend Luc Désilets,
Curé,

Cap de la Madeleine,
Comté de Champlain.”

“ Beçu le montant,
M. HAMEL.”

2
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2. Une lettre de sir Hector Langcvin :—
Le 7 février, sir Hector ordonna qu’il lût payé $750 à M. Montplaisir, qui toucha 

l’argent et en donna reçu. Comme M. Montplaisir est aujourd’hui un des sénateurs 
du Dominion il peut être utile de lui mettre le fac-similé do cette lettre sous les
yeux :
“ (Confidentielle.)

Mon cher M. McCreevy,—Vous pourriez donner sept cent cinquante piastres à 
M. Montplaisir pour dépenses légales dans son comté.

A vous sincèrement,
H. L. L.

7 février 1887.
Reçu le montant,

HYPO. MONTPLAISIR.”
3. Une lettre de sir Hector L. Laugevin :—
Le 18 février, sir Hector délivra un ordre sur lequel un des amis de M. Mont

plaisir, M. E. Lanouette, obtint $300. En voici le fac-similé, avec le reçu de l’ami 
on question :—
“ (Confidentielle.)

Mon cher M. McCreevy,—Vous savez que Montplaisir devait recevoir en tout 
$2,000 pour ses dépenses légales. Veuillez lui remettre, par l’intermédiaire de M. 
Elzéar Lanouette, autant que vous pourrez, déduction faite de ce que vous lui avez 
déjà versé.

Votre dévoué,
HECTOR L. LANG EVIN.

Québec, 18 février 1887.
Reçu trois cents piastres.

j. E. LANOUETTE.”
‘Vous savez que Montplaisir devait recevoir en tout $2,000,’etc.—Ceci confirme 

ce qui a déjà été dit, à savoir : qu’au commencement de la campagne sir Hector et 
scs amis ont délibéré ensemble et alloué une certaine somme d’argent à chaque divi
sion électorale. Le 10 février, une somme de $150 fut envoyée au comté, mais, 
chose étrange, il n’en fut pas donne reçu. Le 20 février—l’élection devait avoir lieu 
le 22—une autre somme de $500 fut envoyée par un courrier qui en donna un reçu 
signé des initiales “J. V. R.” Cela faisait les $2,000.

Sir Richard Cartwright—Mercredi prochain—Interpellation—Est-il à la 
connaissance du gouvernement que le “ Globe,” journal de Toronto, a, le ou vers le 28 
mai dernier, publié l’exposé suivant, contenant certains autres fac-similés lithogra
phiés : /

1. Une lettre de sir A. P. Caron:—
“ Le manque d’espace nous force d’abréger le chapitre du fonds des reptiles 

aujourd’hui. Hier nous avons attiré l’attention sur l'aide fournie par le fonds à M. 
(aujourd’hui le sénateur) Montplaisir dans l’élection de Champlain, en 1887. M. 
Landry est un autre membre de la Chambre haute qui a puisé à cette caisse lorsqu’il 
était sur les rangs pour les Communes. En 1887, il était le candidat tory dans Mont- 
magny. La première pièce est un ordre do sir Adolphe, en date du 4 février, pour 
la somme de $1,000 qui a été payée à M. H. Hébert, agissant pour M. Landry. En 
voici le fac-similé : —
A l’honorable T. McCreevy,

Québec.
Veuillez remettre au porteur, sous enveloppe adressée à M. P. Landry, mille 

piastres pour dépenses légales dans l’élection de Montmagny.
ADOLPHE P. CARON.

Québec, 10 février 1887.
Reçu un jmquet représenté comme contenant la somme mentionnée plus haut.

H. Hébert.
Le 10 février, sir Adolphe donna un autre ordre pour $1,000. M. Hébert toucha » 

l’argent et en donna reçu. Sir Adolphe a dit, il y a quelque temps que les fonds



Québec, 7-2-87.
Quelques jours après, M. Robillard écrivit la lettre suivante à sir Adolphe 
Lanoraie, 13 février.—Monsieur,—La lutte se fait avec beaucoup d activité. 

Les nouvelles de toutes les paroisses du comté sont bonnes, mais il me faut réelle
ment $1 000 pour mes dépenses légales afin de terminer la lutte. Soyez assez bon de 
les donner au porteur, mon frère. Cela est indispensable pour mener a lutte à bonne 
fms Son frère, Charles Robillard, toucha $500 sur la foi de ce billet et en donna 
reçu le U février. M. Robillard fut défait par M. Beausoleil. Il espère etre appelé 
au Sénat en remplacement de tou M. Pâquet.

Sir jRichard Oarticrioht—Mercredi prochain—Interpellation.—Est-il à la con
naissance du gouvernement que le “Globe,” journal de Toronto, a 1° ou vers le 30 imai 
dernier, publié l’exposé suivant contenant certains autres fac-similés lithographiés.

1. Une lettre do sir Hector L. Langevin : . r1 v • t v
“En 1887 le candidat tory dans Québec-est était M. F. X. Drouin. La 'hvision 

qui a élu M. Laurier à une majorité de plus de 1,000 voix est fortement libérale. 
Néanmoins, sir Hector résolut de faire de l’opposition à M Laurier pour empecher 
d’aller travailler dans les comtés ruraux, et il y mit de 1 argent Lui et les antres 
décidèrent de dépenser $2,000. C’est là la somme qui a été puisée a la caisse peut- 
être employée dans Québec-est. La première pièce est un ordre de sir Hector poui 
$500. En voici le fac-similé avec le reçu qu’il porte :
(Confidentielle.) 

Mon cher M. McGreevy,—Vous pourriez laisser avoir cinq cents piastres à M.
Drouin pour dépenses légales dans Québec-est.

1 Votre dévoué,
HECTOR L. LANGEVIN.

Québec, 10 février 1887.
.Reçu cinq cents piastres de l’honorable Thomas McGreevy.

F. X. DROUIN.”
Une lettre de sir Hector L. Langevin :—

Le 14 février sir Hector écrivit ce qui suit à M. McGreevy :—V ous pourriez 
laisser avoir à M. Désiré Guay, le porteur du présent billet, $500 pour dépenses léga es 
dans Québec-est. M. Guay toucha l’argent et en donna reçu ce jour-là. Le lende
main, 15 février, M. Guay eut encore $500 et en donna reçu. Le 17,
Hector donna ordre à M. McGreevy de verser le reste du montant alloué a M. Dtouin.
Voici le fac-similé do l’ordre :—
{Confidf(,l^®^e^HER M McGreevy,—M. Drouin, notre candidat dans Québec-Est, 
veut encore de l’argent pour ses dépenses légales. Vous pourriez lui donner la 
balance. Votre dévoué,

HECTOR L. LANGEVIN.
Québec, 17 février 1887. ^ .
La balance fut remise au comité de M. Drouin, et un on deux jours apres il tut 

encore fourni $300, ce qui porta à $2,300 la dépense totale prise sur la caisse. M. 
Drouin eu t 005 voix.’

il
ls

secrets en question avaient servi principalement à payer les ‘dépenses légales; de 
candidats pauvres. Or, M. Landry est co-propnétaire de 1 asile de Beanport, et c est 
d’ailleurs un homme riche. H a été battu par M. Choquette.

2. Reçu de M. J. Robillard :—
“ l’élection de berthier.

En 1887 le candidat tory dans Berthier était M. Robillard. Le 7 février, ce 
monsieur toucha $1,000, pour lesquelles il donna un reçu, dont le corps était de 
l’écriture de sir Adolphe. En voici le fac-similé :— o , a

Reçu de l’honorable T. McGreevy, mille piastres pour dépenses légales dans
l’élection de Berthier. JOS. ROBILLARD.
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Sir Richard Cartwright—Mercredi prochain—Interpellation—Le gouverne
ment sait-il que le Globe de Toronto a publié, vers le 31 mai dernier, une série de 
documents contenant certains des fac-similés lithographiés.

1. Lettre do sir Hector L. Lange vin :—
“ M. P. R. A. Bélanger était le candidat tory dans L’Islet on 1887. Il a élé battu 

par M. Casgrain qui avait représenté le comté pendant plusieurs années. Sir Hector 
présida aux opérations de la caisse électorale au profit de la candidature de M . Bélan
ger. Il alloua $1,800 au comté, mais le montant versé réellement fut de $2,000. Le 8 
février il fit payer sur son ordre à M. Fontaine pour M. Bélanger, la somme de $350. 
Voici le fac-similé de la lettre de sir Hector Langevin.
“ (Privé)

Mon cher M. McGreevy,—M. Fontaine, avocat, pourrait avoir cinq cents piastres 
pour L’Islet, qui seront livrées à M. Bélanger, notre candidat, pour dépenses légales. 
La seule dépense qui a été faite est, je crois, $50 données à M. Fontaine par M. Hamel. 
Il lui faudra aussi $50, de sorte que vous pourrez dire $550 en tout à lui donner 
maintenant.

Bien à, vous,
HECTOR L. LANGEVIN.

“ Québec, 8 février 1887. 
Reçu le montant mentionné. 

Février 6, 1889.
A. FONTAINE.

2. Lettre de sir Hector L. Langevin :
“ On verra que sir Hector parle de $50 qui auraient été payées à M. Fontaine 

par M. Hamel. M. Hamel était chargé de la menue monnaie de la caisse. Il lui était 
donné de l’argent pour envoyer dos orateurs dans les comtés et faire face à d’autres 
menus frais. Le 12 février deux sommes de $250 et $150 sortirent de la caisse et 
furent envoyées à L’Islet par des commissionnaires. Les commissionnaires en don
nèrent reconnaissance, mais les personnes auxquelles elles furent remises, quelles 
qu’elles soient ne donnèrent pas de reconnaissance. Le 11 février sir Hector donna 
ordre à M. McGrcevy de remettre au I)r Bélanger, frère du candidat “ ce que vous 
pourrez envoyer.” Le Dr Bélanger reçut $300 et en signa un reçu. Le 17 février, 
nouvel ordre de sir Hector pour le paiement à M. Charles Marcotte, ancien député 
tory du comté, du “ solde ” do la somme attribuée au comté de L’Islet. M. Marcotte 
reçut $500, et en signa un reçu. Voici le fac-similé.
(Privée)

“ Mon cher M. McGreevy,—M. Chs Marcotte, l'ancien M.P.P. de L’Islet, pour
rait avoir le solde pour L’Islet.

Bien à vous,
HECTOR L. LANGEVIN.”

“ Québec, 17 février 1887.
“ Reçu cinq cents piastres.

CHS MARCOTTE.
“ Cela fait en tout $1,800, mais le 18 février, une antre somme do deux cents

un ordre verbal do l’ex-ministredollars fut envoyée dans le comté, apparemment sui
des travaux publics. Celui qui fut envoyé pour cet argent signa le reçu.”

Sir Richard Cartwright—Mercredi prochain—Interpellation—Le gouverne
ment sait-il que le “ Globe” do Toronto a publié, vers le 1er juin dernier, une série 
de documents contenant certains fac-similés lithographiés.

1. Lettre de Sir A. P. Caron :—
“ Le candidat tory il Mégantic en 1887 était le Dr La ose. La caisse l’a bien 

traité, mais il n’en a pas moins été battu. La première pièce est un ordre en date du 
8 février signé par Sir A. P. Caron pour $1,000. En voici un fac-similé qui porto 
reçu en travers.
$1,000.

Veuillez payer à M. Larosc pour dépenses légitimes dans Mégantic mille piastres.
ADOLPHE P. CARON.

8-2-’87.
Hon. T. McGreevy, Québec

Reçu le montant.
D. L. Larose, M. D.
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Le meme jour Sir Hector écrivait à M. McGreevy : “ M. S. E. George secrétaire

FFCI FhEl’argent et en signa une reconnaissance au bas de la note de Sir Hector. Le 
février Sir Hector donna instruction à M. McGreevy par lettre do donner plus d ar
gent à M. George. M. George reçut $300 et en signa une reconnaissance ajoutant à 
sa signature, “ pour le C.C.C. (comité central des conservateurs) de Mégantic. 
Plusieurs petites sommes ont été envoyées dans le comité par la poste et par des com
missionnaires, mais nous n’en pouvons donner les détails. On les a mises en bloc 
avec d’autres dans les écritures. La liste finale des frais indique qu il a été tué de 
la caisse et dépensé dans Mégantic $2,500.”

2. Reçu de M. J. J. Foote : , „
“Le Chronicle de Québec se fait le champion de Sir Adolphe. Dans son numéro

du 30 il dit qu’il serait injuste pour les libéraux de refuser de comparaître devant 
la commission royale, et de faire valoir une mise en accusation qui n est pas la leur 
mais qui a pour auteurs Sir Adolphe Caron lui-même et Sir John Thompson. 11 ne 
voit rien à redire de la mutilation et de transformation qu on a fait subir aux accusa
tions primitives. En effet M. Foote, le propriétaire et le génie inspirateur du Chronicle 
est probablement bien aise de voir que par ce moyen le gouvernement a étoulte 
l’enquête sur la façon dont a été dépensé l’argent de la caisse électorale Si 1 accusa
tion primitive avait été soumise intégralement à un comité ou même a une commis
sion, des pièces comme la suivante auraient pu être produites :

“Reçu à compte des dépenses d’élection, cinq cents piastres^ FOOTE

1er février 1887. _ . . ^ .• „
“ 0o n’est pas la seule pièce qui soit revêtue de ce nom historique.

Sir Richard Cartwright—Merc;edi prochain—Interpellation—Le gouverne
ment sait-il que le “ Globe ” de Toronto a publié, vers le 2 juin, une série de docu- 
ments lithographiés contenant certains autres fac-similés lithogiaphies.

“ n y avait trois candidats dans le comté de Beau oc en 1887, savoir : M. Go d bout 
(libéral national), qui a été élu par une forte majorité, M. Poirier (conservateur) et 
M. F. X. Dulac. Les intérêts de M. Poirier, en ce qui touchait ses rapports avec la 
caisse électorale, étaient entre les mains do M. J. A. Morency, M. P. Legaré et autres. 
La caisse fournit $2,500 à son bénéfice Sir Adolphe commença les saignées le 31 
janvier par un ordre de $200 en faveur de M. Morency. Plusieurs petites sommes, 
'$100, deux fois; $150, et $75, deux fois, furent payés à des personnes de 1 endroit du 
1er février au 5 février. Le 7 février, $500 furent payées à M. Pierre Legaré qui 
signa “ pour Joseph Morin.” Le 8 février, Sir Hector eut $200 pour M. Morency.

Cher M. McGreevy,—Je crois que vous pourriez donner au porteur, M. J. A. 
Morency, qui est un ami fidèle, deux cents piastres pour les dépenses légales de la 
Be au ce.

du

Bien à vous.
HECTOR L. LANG EVIN.

Ottawa, 8 février 1887. 
Reçu le montant,

J. A. Morency.
Le 11 février M. Morency eut $400 de plus. lie 13 février M. Morin ou M. 

Lé<raré—il n’est pas tout à fait facile de préciser—eut $300 de plus, et depuis cette 
date, jusqu’au 18, différentes petites sommes, se montant on tout à $400, turent 
envoyées au comité de l’endroit ou payées à des gens du comté.”

Fir Richard Cartwright.—Mercredi prochain—Interpellation—Le gouverne
ment sait-il que le “ Globe ” do Toronto a publié, vos le 3 juin, une série de documents 
contenant certains autres documents lithographiés :

“ Lotbiniêre est une forteresse libérale cependant les deux ministres de Québec 
résolurent d’y faire la bataille en 1887. M. Angus Baker y fut mis en nomination,



Sir Richard Cartwright—Mercredi prochain—Interpellation—Est-il à la con
naissance du gouvernement que le journal le Globe, de Toronto, a publié, le ou vers le 
sixième jour de juin, la déclaration suivante contenant certains autres fac-similés
lithographiés. _ „ T1 , .

Le candidat tory dans Chicoutimi en 1887 était M J. A. Gagné. Il a é(e oa tu 
par 87 voix. On a dépensé pour lui $2,250 du fonds es reptiles. Une partie de 
l’argent a été envoyée dans le comté par l’entremise de la société de Frice, r îu es, 
qui y ont des établissements. Voici l’un de leurs reçus :

Price, Frères et Cie. (Adresse par le câble—Price, Québec.)
Québec, 7 février 1887.

$500
Reçu de I). T. Thompson, écr, la somme de cinq cents piastres pour être remise 

au crédit de M. Gagné, Chicoutimi.
PRICE, FRÈRES te CIE

par Walter J. Hat.

Le 14 février M. Ray accusa réception au nom de Price, Frères, d une somme 
de $150 “ pour être remise à 11. P. Blair, pour dépense d’élections.” D autres sommes 
furent envoyées dans le comté par des messagers et distribuées à des gens de la loca
lité. M. Gagné obtint 1,122 voix, en sorte que sur l’argent provenant du fonds on a
payé $2 par voix.
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mais battu par 509 voix. On dépensa $1,350 du fonds des reptiles pour sa Candida 
tu re. M. A. Kennedy servit d’intermédiaire pour la distribution d’une partie de 
l’argent dans le comté. Le 4 février, il donna un reçu de $200 à M. McCreevy. Le 
18 février, sir Hector écrivit cette lettre : —
(Confidentielle.')

“ Mon cher M. McCreevy,—M. John Sexton sort de chez moi et me dit que M. 
Kennedy lui a demandé d’aller vous voir pour obtenir de l’aide pour les dépenses 
légales. Je ne sais pas où vous en êtes. 11 désire s’en retourner par le prochain 
convoi. Faites ce que vous croirez bon et pour le mieux.

Bien à vous,
HECTOR L. LANGEVIN.”

18 février 1887.
Reçu deux cent cinquante piastres.

John Sexton.”

Les ministres avaient eu l’intention do mettre quelqu’un en nomination dans 
Drummond et Arthabaska, une autre forteresse libérale, et le 12 février ils ont fait 
les préparatifs pour cette candidature, comme le montre la lettre suivante :

“ Mon cher M. McCreevy,—Veuillez m’envoyer deux cents piastres en billets 
du Dominion et cinq cents autres pour Drummond et Arthabaska. Je vous les rem
bourserai à notre prochaine entrevue.

HECTOR L. L ANGEVIN.”

Reçu de l’honorable L. McCreevy la somme de sept cents piastres ainsi que 
mentionné plus hjpit.
Québec, 12 février 1887.”

Définitivement on a jugé préférable de laisser élire M. Lavergne (libéral) par 
acclamation, et les ($500) payées à M. Demers, a compte de Drummond fuient 
remises aux tories de Lotbinière. La phrase de la lettre de sir Hector : “ Je vous 
rembourserai à notre prochain entrevue ” avait trait aux $200 en billets du 1 omi- 
nion dont il avait besoin pour quelque fin politique personnelle. 1 lusieuis petits 
montants ont été envoyés dans Lotbinière par îles hommes du comté. M. Bakei 
appartient aujourd’hui â la législature de Québec, mais il ne représente pas Lotln- 
nière. M. Kennedy, qui vient de Mégantic, est toujours un des actifs cabaleurs du 
parti tory.”

—
 •
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Sir Richard Cartwright—Mercredi prochain—Interpellation—Est-il à la con
naissance du gouvernement que le journal le Globe, de Toronto, a publié, le ou vers le 
septième jour de juin, la déclaration suivante contenant un certain autre iacsimilé- 
lilhograpbié comme suit:—

RELEVÉ OFFICIEL DES DÉPENSES PENDANT LA CAMPAGNE 
ÉLECTORALE DE 1881.

fac-similé du relevé final des dépenses payées par le fonds des reptiles, 
1887, dans le district de Québec
Suit un

en
S 2,500 
. 1,350

.........  $5,500 Megantic...

......... 4,100 Lotbinière.,
.........  2,300 Drummond
.........  2,200 Dorchester.
........ 2,700 Jos. Hamel, menus paiements....
......... 3*500
......... 1,600
.........  1,500 Comté de Québec.........
.........  3,000 Québec-Ouest...............
.........  2,750 Trois-Rivières..............
.........  3,000 Charlevoix, 2e élection
........ 2,250
.....X 4,000
.......... 3,000
.......... 2,500
..........  3,000
..........  2,250
..........  3,000
..........  2,500
.... X 2,500

Presse..................
Québec-Centre.....
Québec-Est..........
Montmagny........
Montmorency.....
Lévis...................
Berthier..............
Gaspé...................
Bellochasse.....  ..
Rimouski.............
Kamouraska.......
Témiscouata.......
Yamaska.............
Champlain..........
St. Maurice.........
Charlevoix.........
Chicoutimi.........
Portneuf.............
LT slot.................
Beauce ..............

700
3,000
2,500

$68,000

1,000
18,500
16,800
68,300

8,000

$112,700

$58,205

Les $18,500 étaient la dépense du comté de Québec, les $16,800, la dépense a 
Trois-Rivières, et les $8,000, la dépense à Québec-Ouest, il y a une erreu r dans ad
dition totale. Le total devrait Être de $112,600. Le journal publie un article sur la 
question. Ceci mot tin pour le moment à l’histoire du fonds des reptiles.

dans le but d’influencer les élections dans les diverses circonscriptions mentionnées, 
et que le dit fonds a été régulièrement distribué contormement a un arrangement soi
gneusement concerté d’avance ?

Sir Richard Cartwright—Mercredi prochain—Interpellation—Le gouverne
ment a-t-il remarqué que si les dits documents sont authentiques, ils prouvent que 
divers membres du gouvernement et plusieurs candidats et membres du parlement 
étaient bien informés de l’affectation de ce fonds?

Sir Richard Cartwright—Mercredi prochain—Interpellation—Le gouverne
ment a-t-il remarqué que si les dits documents sont, comme ils paraissent l’être, des
reproductions exactes des lettres originales des divers membres du Conseil privé y
mentionnés, ils établissent au delà de tout doute que les dits membres du Conseil 
privé étaient activement occupés à la distribution de fonds, dans les diverses circons- 
criptions électorales y mentionnées, dans une mesure totalement incompatible 
la déclaration portant que les dits fonds étaient requis pour des fins “ légales? ”

avec
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Sir Richard Cartwright—Mercredi prochain—Interpellation—Le gouverne
ment sait-il que la publication des dits documents a pour objet de convaincre le public

un très grand nombre de circonscriptionsen général que l’on a tenté de remporter 
par des manœuvres de corruption au moyen de ce fonds ?

Sir Richard Cartwright—Mercredi prochain—Interpellation—Le premier 
ministre ou le leader de la Chambre ou quelqu’autre membre du gouvernement ont-ils 
appelé l’attention de Son Excellence sur la publication des dites lettres et documents, 
ou ont-ils conféré avec Son Excellence sur la manière d’agir au sujet des dites publi
cations ?

Sir Richard Cartwright—Mercredi prochain—Interpellation—Le ministre des 
postes a-t-il fait déclaration ou donné quelque explication à Son Excellence ou à ses 
collègues ou à quelqu’un d’eux, au sujet de celles des lettres et pièces justificatives 
ci-dessus qui paraissent avoir été signées par lui ?

Sir Richard Cartwright—Mercredi prochain—Interpellation—Le ministre de
ou de quolqu’unes d’elles, et prétend-ilpostes nie-t-il l’authenticité des dites lettres 

qu’elles sont des faux ?

Sir Richard Cartwright—Mercredi prochain—Interpellalion—Le ministre des 
postes, dans le cas où il contesterait l’authencité des dites lettres, a-t-il pris ou se pro
pose-t-il de prendre des mesures pour poursuivre le “ Globe ” de Toronto pour publi
cation de documents qu’il prétend être des faux ?

Sir Richard Cartwright—Mercredi prochain—Interpellation—Vu les faits ci- 
dessus, le gouvernement s’est-il enquis auprès de quelques-unes des diverses autres 
personnes dont les noms paraissent comme signatures aux dits documents, et en 
admettent-elles ou en nient-elles l’authenticité ?

Sir Richard. Cartwright—Mercredi prochain—Interpellation—Vu les faits 
actuellement connus du public et surtout le fait que si ces documents sont authen
tiques, ils prouvent que plus de $11-2,000 ont été dépensés dans ‘J4 circonscriptions, 
à la connaissance et avec l’approbation de divers membres du cabinet et de plusieurs 
membres du parlement. Le gouvernement se propose-t-il de faire nommer un 
comité de cette chambre pour s’enquérir des dites matières et choses afin de s’assu- 

de qui et par qui les dits fonds ont été fournis au dit honorable Thos. McGreevy ?

M. Choquette—Mercredi prochain—Interpellation—1. Le gouvernement sait-il 
que, contrairement à la clause 86 de l’Acte de l’Amérique Britannique, 1867, nulle 
session de la législature de la province de Québec n’a été tenue entre le 30 décembre 
1890 et le 26 avril dernier (1892) ; c’est-à-uirc que plus de douze mois se sont 
écoulés entre la dernière séance do la législature de Québec en 1890, et la première 
séance de la session actuelle ?

2. Le gouvernement a-t-il échangé quelque correspondance avec le lieutenant- 
gouverneur de Québec à ce sujet ? Si oui, le gouvernement est-il prêt à soumettre 
cette correspondance au parlement ?

rer
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No 69.

p

OTTAWA, LUNDI, 13 JUIN 1892.

Prière.
La pétition de la chambre de commerce de la ville de Por tage-la-P rai rie, Mani

toba,—demandant que dans le bill de redistribution, un changement soit fait dans 
les noms des deux districts électoraux en lesquels l’on se propose de diviser le comté 
actuel de Marquette,—est lue et reçue.

Sur motion do M. Bergin, les neuvième et dixième rapports du comité mixte des 
Impressions du Parlement, sont adoptés.

La Chambre se forme de nouveau en comité général sur le bill (No 7) concernant 
la loi criminelle et sur le bill (No 21) à l’effet de supprimer la littérature obscène et 
de pourvoir à la punition de certaines pratiques immorales et criminelles, tel que 
rapportés par le comité spécial mixte des deux Chambres,—et sur nouveau rapport 
de progrès, le comité obtient l’autorisation de siéger de nouveau à la prochaine 
séance de la Chambre.

M. l’Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du greffier 
de la couronne en chancellerie un certificat de l’élection de Hiram A. Calvin, écr, 
pour le district électoral de Frontenac.

Un message est reçu du Sénat adoptant, sans modification,les amendements faits 
par cette Chambre au bill de leurs Honneurs (No 88) intitulé : “ Acte pour modifier 
l’Acte qui constitue en corporation la Compagnie du chemin de fer Grande Jonction 
du Manitoba et de l’Assiniboïa.”

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de Sir John Thompson, 
Que le bill (No 70) à l’effet de répartir de nouveau la représentation à la Chambre 
des Communes, soit maintenant lu la seconde fois.

M. Somerville propose, comme amendement,—Que le dit bill ne soit pas main
tenant lu la seconde fois, mais qu’il soit Résolu,—Que, dans l’opinion de cette 
Chambre, la répartition de la représentation du peuple en parlement devrait, poul
ie présent, se borner aux provinces où cette répartition est rendue nécessaire par le 
dernier recensement.

Fit le débat se continuant,—il est ajourné, sur motion de M. Mills (Bothwell.)
La Chambre alors s’ajourne.

PETER WHITE,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

M. Borden—Mercredi prochain—Interpellation—Le gouvernement sait-il que 
le maître de poste de Kentville, qui avait été suspendu le (i février 1891, est décédé 
récemment? Les habitants de Kentville, comté de King, N.-B., peuvent-ils s’attendre 
à une nomination prochaine à la charge de maître de poste vacante depuis si long
temps ?

Sir John Thompson—Mercredi prochain—Que lorsque la Chambre s’ajournera 
mercredi elle reste ajournée jusqu’à vendredi à 3 P.M.
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Prière.

M. l’Orateur informe la Chambre qu’il a reçu de leurs Honneurs les juges Tasche
reau et Gill, deux des juges choisis pour l’intruction des pétitions d’élection, confor
mément à l’Acte des Elections Fédérales Contestées et ses amendements, un certificat 
et rapport concernant l’élection pour le district électoral de Laprairie.

Et le dit certificat et rapport est lu comme suit

Chambre des juges,
Montréal, 13 juin 1892.

A l’honorable P. White,
Orateur,

Chambre des Communes, Ottawa.
Monsieur,—Nous avons l’honneur de vous transmettre sous ce pli une copie 

authentique du jugement final par nous rendu le onze du courant, rejetant la pétition 
d’élection instruite devant nous conformément à l’Acte des Elections fédérales Con
testées et ses amendements re Elect

Mous avons, de plus, l’honneur d vous faire rapport : ...... .. , ,
1. Qu’il n’a pas été prouvé qu’aucune manœuvre frauduleuse ait été pratiquée a 

la dite élection par aucon des candidats à icelle et par aucun de leurs agents ou par
aucune personne quelconque ;

2. Qu’il n’y a pas raison de croire que des manœuvres 
pratiquées dans aucune mesure pendant la dite élection ,

3. Nous sommes d’opinion que l’enquête sur les opérations de 1 élection n a pas 
été rendue incomplète par le fait d’aucunes des parties à la pétition, et qu il n est pas 
désirable qu’il soit fait une nouvelle enquête pour constater si des manœuvres frau
duleuses ont été pratiquées dans une grande mesure, lors de la dite élection.

Nous avons l’honneur d’être,
Monsieur l’Orateur,

Vos obéissants serviteurs,
HENRI T. TASCHEREAU,

J., C.S.
CHARLES GILL,

J., C.S.

frauduleuses aient été

(Signé),

(Signé)

J DÉ

mm

OTTAWA, MARDI, 14 JUIN 1892.
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Canada.
Province de Québec, 

District de Montréal. ! Cour Supérieure. 

l’acte des élections fédérales contestées.
lnre

Élection d’un membre pour la Chambre des Communes du Canada, pour le district 
électoral de Laprairie, dans le district judiciaire de Montréal, tenue le vingt 
sixième jour de février et le cinquième jour de mars mil huit cent quatre-vingt- 
onze, étant respectivement les jours de votation et de nomination.

Le onzième jour do juin mil huit cent quatre-vingt-douze.
Présents :

L’honorable juge Taschereau, 
“ “ Gill,

Arthur Gibeault, cultivateur, de la paroisse de Saint-Isidore, dans le 
district de Montréal,

Pétitionnaire ;
vs.

Louis Conrad Pelletier, avocat, des cité et district de Montréal.
Défendeur.

La cour, après avoir entendu le pétitionnaire et le défendeur, par leurs procu
reurs respectifs aux temps et lieu fixés pour l’instruction de la pétition d élection en 
cette affaire, avoir entendu la preuve, examiné le dossier de la procédure et délibéré :

Attendu que la preuve offerte par le dit pétitionnaire au soutien de la dite péti
tion d’élection est insuffisante pour en faire maintenir les conclusions.

Considérant que le dit défendeur a été duement élu à l’élection dont il s’agit eu 
cette cause ;

Maintient la défense du dit défendeur, rejette la dite pétition d’élection 
frais et déclare que le dit défendeur a été duement élu membre de la Chambre des 
Communes du Canada pour le dit district électoral de Laprairie, a 1 élection tenue 
aux jours susdits.

sans

(Vraie copie).
S. H. COLLARD,

Député-protonotaire, C.S.
(Signé),

Et il est ordonné que le dit certificat et rapport soit entré dans le journal de 
cette Chambre.

M. Wood (Brockville), du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 
présente le onzième rapport de ce comité, rapportant le bill suivant, avec des 
amendements, savoir :—

Bill (No 93) concernant le chemin de fer Midland du Canada.
Le comité a, aussi, pris en considération le bill (No 20) concernant la Compa

gnie du chemin de fer du Sud de la Colombie-Anglaise, et il recommande que ce bill 
soit retiré et les honoraires remboursés, moins les frais d’impression et de tiaduction.

Sur motion de M. Wood (Brockville), il est ordonné de rembourser les hono
raires et frais payés pour le susdit bill (No 20) concernant la Compagnie du che
min de fer du Sud de la Colombie-Anglaise, moins le coût de l’impression et de la tra
duction, conformément à la recommandation contenue dans le onzième rapport du 
comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de Sir John Thompson, 
Que le bill (No 76) à l’effet de répartir de nouveau la représentation à la Chambre 
des Communes, soit maintenant lu la seconde fois;—et sur l’amendement de M. Somer
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v;ne_Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la seconde fois, mais qu il soit
Résolu —Que, dans l’opinion de cette Chambre, la répartition de la représentation 
du peuple en parlement devrait, pour le présent, se borner aux provinces ou cette 
répartition est rendue nécessaire par le dernier recensement. ...

1 Et la question étant mise sur l’amendement,—il est rejeté, sur la division sui
vante :—

Pour :

Messieurs
McGregor, 
McMillan (.Huron), 
McMullen, 
Mignault,
Mills (Botliwell), 
Monet,
Mulock,
Paterson (Brant), 
Perry,
Proulx,
Rider,
Rinfret,
Rowand,
Sanborn,
Semple, 
Somerville, 
Sutherland, 
Vaillancourt, 
Welsh, et 
Yeo— 60.

Edwards,
Fauvel,
Featherston,
Flint,
Geoffrion,
Gibson,
Gillmor,
Godbout,
Grieve,
Guay,
Innés,

Allan,
Armstrong,
Bain ( Wentworth)
Béchard,
Beith,
Bernier,
Borden,
Bourassa,
Bowers,
Bowman,
Brodeur,
Brown,
Bruneau,
Cartwright (Sir Richard), Laurier, 
Casey,
Choquette,
Christie,
Colter,
Davies,
Dawson,

Landerkin,
Langelier,

Lavergne,
Leduc,
Legris,
Livingston,
Lowell,
Macdonald {Huron)

Contre :

Messieurs
Fairbairn, Mills {Annapolis),
Ferguson {Leeds et Gren.), Moncrieff,
Ferguson {Renfrew), Montague,
Foster, ' Korthrup,
Fréchette, Ouimet,
Gillies Patterson {Colchester)
Gordon, Patterson {Huron),
Grandbois, Pelletier,
Guillet,
Haggart,
Hazen,
Hearn,
Henderson,
Hodgins,
Hughes,
Ingram,
Joncas,
Langevin (Sir Hector),
Lippé,
Macdonald {King),
Macdonald {Winnipeg)
Macdonell {Algoma),
Mackintosh,
Maclean {York),

Amyot,
Bain {Soulanges), 
Baker,
Bennett,
Bergeron,
Bowed,
Boyle,
Burns,
Cameron,
Ctrgill,
Carignan,
Carling,
Caron (Sir Adolphe), 
Chapleau, 
Coatsworth, 
Cochrane,
Cockburn,
Corbould,
Corby,
Costigan,
Craig,
Curran,
Davin,
Davis,

Pridham,
Putnam,
Reid,
Robillard,
Roome,
Rosamond,
Ross {JJundas), 
Simard,
Smith {Ontario), 
Sproule,
Stairs,
Taylor,
Temple,
Thompson (Sir John), 
Tisdale,
Turcott
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Wallace,
Weldon,
White (Cardwell),
Wilmot,
Wilson,
Wood (Brockville), et 
Wood ( Westmoreland).—95.

McDougald (Pictou),
McKay.
McLean (King),
McLennan,
Madill,
Mara,
Metcalfe,
Miller,

Et la question étant mise sur la motion principale,—elle est adoptée, sur la divi
sion suivante : —

Lesaulniers, 
Desjardins (HIslet), 
Dewdney,
Dickey,
Dugas,
Dupont,
Dyer,
Earle,

Pour :

Messieurs
Ferguson (Leeds et Gren.), Mills (Annapolis), 
Ferguson (Renfrew), Moncrieff,
Foster, Montague,
Fréchette, Northrop,
Gillies, Ouimet,
Gordon, 2?3.ttorson (Colchestery,
Grandbois, Patterson (Huron),
Guillet, Pelletier,
Haggart,
Hazen,
Hearn,
Henderson,
Hodgins,
Hughes,
Ingram,
Joncas,
Kaulbach,
Langevin (Sir Hector),
Lippé,
Macdonald (King),
Macdonald (Winnipeg),
Macdonell (Algoma),
Mackintosh,
Maclean ( York),
McDougald (Pictou),
McKay,
McLean (King),
McLennan,
Madill,
Mara,
Metcalfe,
Miller,

Amyot,
Bain (Soulanges), 
Baker,
Bennett,
Bergeron,
Bowell,
Boyle,
Burns,
Cameron,
Cargill,
Carignan,
Carling,
Caron (Sir Adolphe) 
Chapleau, 
Coatsworth, 
Cochrane,
Cockburn,
Corbould,
Corby,
Costigan,
Craig,
Curran,
Davin,
Davis,
Dcsaulniers, 
Desjardins (L’Islet), 
Dewdney,
Dickey,
Dugas,
Dupont,
Dyer,
Earle,
Fair bairn,

Pridham,
Putnam,
Beid,
Robillard,
Boome,
Rosamond,
Boss (Pundas),
Boss (Lisgar),
Simard,
Smith (Ontario),
Sproule,
Stairs,
Taylor,
Temple,
Thompson (Sir John), 
Tisdale,
Turcotte,
Wallace,
Weldon,
White (Cardwell),
Wilmot,
Wilson,
Wood (Brockville), et 
Wood ( Westmoreland).—97.

Contre :

Messieurs
McGregor, 
McMillan (Huron), 
McMullen, 
Mignault,
Mills (Bothwell), 
Monet,
Mulock,

Edwards,
Fauvel,
Featherston,
Flint,
Geoffrion,
Gibson,
Gillmor,

Allan,
Armstrong,
Bain (Wentworth), 
Bêcha rd,
Beith,
Bernier,
Borden,
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Paterson (Brant),
Perry,
Proulx,
Rider,
Rinfret,
Rowand,
Sanborn,
Semple,
Somerville,
Sutherland,
Vaillancourt,
Welsh, et 
Yeo.—60.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et délibéré en comité général,—et 
rapport de progrès, le comité obtient l’autorisation de siéger de nouveau à la 

prochaine séance de la Chambre.
Les amendements faits par le Sénat au bill (Ko 11) modifiant de nouveau l’Acte 

du Revenu de l’Intérieur, sont pris en considération et adoptés.
Le bill (Ko 90) du Sénat, intitulé: ‘‘Acte modifiant l’Acte des brevets et les 

actes qui l’amendent,” est lu pour la seconde fois et renvoyé à un comité général de
vant siéger demain.

Le bill (Ko 89) modifiant l’Acte des Terres Fédérales est de nouveau délibéré en 
comité général, rapporté avec des amendements, délibéré tel qu’amendé, et remis 
pour troisième lecture, à demain.

La Chambre alors s’ajourne.

Godbout,
Grieve,
Guay,
Innés,
Landerkin

Bourassa
Bowers,
Bowman,
Brodeur,
Brown,
Bruneau, Langelier, 
Cartwright (Sir Richard), Laurier, 
Casey,
Choquette,
Christie,
Colter.

Lavergne,
Leduc,
Legris,
Livingston,
Lowell,
Macdonald (Huron),

Davies,
Dawson,

sur

PETER WHITE,
Orateur.

AVIS DE MOTIONS.

M. Chapleau—Vendredi prochain—Que le bill (Ko 44) Acte modifiant de nou- 
l’Acte d’immigration chinoise soit transféré de la liste des Bills et Ordresveau

Publics sur les ordres du gouvernement.
M. Maclean (York-Est)—En comité général sur le bill (Ko 93) Acte concer

nant le chemin de fer Midland du Canada.
Que le dit bill soit amendé en ajoutant la clause suivante : “ Rien dans aucun 

règlement de la Compagnie, qu’il soit ou non approuvé par le comité des chemins de 
fer du Conseil privé, ne devra tendre à permettre l’imposition d’un tarif pour les 
voyageurs do plusde deux contins par mille sur la ligne ou les lignes du dit chemin.”
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Prière.
Sur motion de Sir John Thompson, il est émis un Ordre de la Chambre deman 

dant copie des minutes de la preuve faite lors de l’instruction, aux termes de 1 Acte 
des Elections Fédérales Contestées de la cause de A. Sturton et al. vs 1. V. bavard

' -- —t - « n«nA«rtTT 611 lOt/1.

Sir John Thompson présente,—Eéponse à l’Ordre qui précède.
M. Patterson (Huron) soumet à la Chambre,—Rapport annuel du département 
Imprimerie et de la Papeterie publiques, pour l’année expirée le 30 juin 1891.
M Dowdney présente,—Eéponse à Ordre du 10 juin 1892,—Copie des rapports 

des délégués des fermiers anglais, MM. McQueen et Davey, sur les provinces mari
times.

Sur motion de Sir John Thompson, il est Béaolu,—Que lorsque la Chambre 
s’ajournera aujourd’hui, elle restera ajournée jusqu’à vendredi prochain, à 3 1 .M.

Le bill (No 76) à l’effet de répartir de nouveau la représentation dans la 
Chambre des Communes,—est de nouveau délibéré en comité général.

P.M., M. l’Orateur prend le fauteuil et le quitte pour le reprendre à

7.30 P.M.
A 6

7.30 P.M.

(L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de la règle 19.)
Hiiram A. Calvin, écr, député du district électoral de Frontenac, ayant 

préalablement prêté le serment requis par la loi et signé le rôle qui le contient, prend 
siège en Chambre.
Le bill (No 93) concernant le chemin de fer Midland du Canada, est délibéré en 

comité général, rapporté sans amendement, lu la troisième fois, et passé.
Le comité général sur le bill (No 76) reprend alors ses délibérations ; et sur 

nouveau rapport de progrès, le comité obtient l’autorisation de siéger de nouveau, 
vendredi prochain.

son
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Jeudi, 16 juin 1892.
M. l’Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du greffier 

de la couronne en chancellerie un certificat de l’élection de Hormisdas Jeannotte, 
écr, pour le district électoral de L’Assomption.

Hormisdas Jeannotte, écr, député du district électoral de L’Assomption, ayant 
préalablement prêté le serment requis par la loi et signé le rôle qui le contient, prend 
son siège en Chambre.

La Chambre s’ajourne alors à 12.03 A.M., jusqu’à vendredi prochain, à 3 P.M.

PETER WHITE,
Orateur.

AVIS DE MOTION.

M. Fraser—Vendredi prochain—Interpellation—
1. Quelles ont été les recettes et les dépenses des bureaux de l’Intercolomal à 

Montréal et Toronto pendant les cinq dernières années, donnant chaque année sépa-

2. Le gouvernement a-t-il un contrat avec quelqn’agence de nouvelles sur 1 In
tercolonial ? Si oui, pour quel montant ? Des soumissions ont-elles été demandées ? 
Si oui, combien ont été reçues et quel est le montant de. chacune? Quel est le mon
tant reçu par le gouvernement, de l’agence qui a le droit de vendre sur la ligne ?

3. Pourquoi le charbon est-il transporté sur l’Intercolonial jusqu à Sainte-tiosalie 
sur le Grand-Tronc et livré delà au Pacifique Canadien ? La distance est-elle 
moindre ou plus considérable que par la Ligne Courte du Pacifique ?
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No 72.

OTTAWA, VENDREDI, 17 JUIN 1892.

Prière.
Une pétition est présentée et déposée sur le bureau.
Sur motion de Wood (Westmoreland), le délai pour recevoir des rapports de 

comités sur bills privés est prorogé à vendredi, le 24 courant.
M. Patterson (Huron) présente,—Réponse à Ordre du 18 juin 1891,—Copie de 

tous papiers et de toute correspondance en la possession du département de la 
Marine et des Pêcheries concernant le sauvetage d’une partie de 1 équipage au 
navire de S. M. “ Lilly ” qui s’est perdu sur les côtes du Labrador en septembre
1889.

M. Dewdney propose-Que le bill (No 89) modifiant l’Acte des Terres Fédé
rales, soit maintenant lu la troisième fois. . , _,

M. Davin propose, comme amendement,—Que le dit bill ne soit pas maintenant 
lu la troisième fois, mais qu’il soit renvoyé en comité général afin d’amender le sous- 
paragraphe (a..) de la clause 3.

Et un débat s’ensuivant,—il est ajourné, sur motion de Sir John Thompson.
Le bill (No 76) à l’effet de répartir de nouveau la représentation dans la 

Chambre des Communes,—est de nouveau délibéré en comité général.
Samedi, 18 juin 1892.

Un message est reçu du Sénat, adoptant les bills suivants, sans amendement, 
savoir :—

Bill (No 87) concernant la Compagnie

Bill (No 68) pour faire revivre et amender les Actes concernant la Compagnie 
de chemin de fer et de ponts d’Ottawa, Waddington et New-York.

le bill suivant de leurs Honneurs auquel le concours de cette

du chemin de fer de Montréal au Lac

Et aussi, avec
Chambre est demandé, savoir :— .,.

Bili (No 95) intitulé : “ Acte portant de nouvelles modifications a 1 Acte a Ins
pection Générale.”—Sur motion de Sir John Thompson, ledit bill est lu pour la 
première fois.—Seconde lecture, lundi prochain.

La Chambre alors s’ajourne à 12.40 A.M. jusqu’à lundi prochain.

PETER WHITE,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

M. Fraser—Lundi prochain—Interpellation—Combien a coûté la construction 
de la principale ligne télégraphique en Broad Cove, Ingonish, et Meat Cove Bay, 
St. Lawrence, dans le comté de Victoria? Quel a été le prix payé pour chaque 
poteau ? Des soumissions ont-elles été'demandées? Si oui, combien eu a-t-on reçu et 
le contrat a-t-il été accordé à la plus basse ? Combien ont soumissionné sous leur 
nom et quel était le montant de chaque soumission ? Qui a exécuté les travaux ?

M. Davin—En comité général sur le bill (No 89) Acte modifiant de nouveau 
l’Acte des Terres Fédérales. Que le dit bill soit amendé en insérant le sous-para
graphe suivant après (a.) dans le paragraphe 5 de la clause 3 :

(6.) En sus des cas ci-devant mentionnés toute personne demandant des lettres- 
patentes en vertu d’une inscription d’établissement ou en vertu d’une inscription 
d’établissement et de préemption, y aura droit en prouvant,—

(1.) Qu’elle a érigé sur son terrain une maison habitable et qu’elle y a résidé 
pendant pas moins de trois mois avant la date de sa demande de lettres-patentes.

(2.) Que pendant la période comprise entre l’époque dans les limites do laquelle, 
aux termes de la clause 36 de cet acte, il est prescrit qu’une personne qui a obtenu 
une inscription d’établissement devra parfaire son inscription, et le commencement 
de sa résidence susdite de trois mois sur son terrain, elle a résidé bond fide dans un 
rayon de deux milles de son établissement.

(3.) Que durant la première année suivant la date de son inscription d’établis
sement, elle a labouié et préparé pour la semence pas moins de dix acres de son 
établissement.

(4.) Que durant la seconde année, elle a ensemencé les dix acres susdits et 
qu’elle a labouré et préparé pour la semence au moins quinze acres de plus, formant 
vingt-cinq acres au moins.

(5.) Que durant la troisième année de la date de son inscription d’établissement, 
elle a ensemencé les dits vingt-cinq acres et labouré et préparé pour la semence au 
moins quinze acres de plus, soit en tout au moins vingt-cinq acres du dit établisse
ment ensemencés et quinze autres acres labourés et préparés pour la semence durant 
les trois ans à compter de la date de complétion de son inscription d’établissement.

■ Et la résidence dont il s’agit dans ce sous-paragraphe aura été suffisamment 
accomplie si le requérant n’a pas été absent de son domicile pour plus de six mois 
dans une même année.

M. Bennett—En comité général sur le bill (No 76) Acte à l’effet de lépartir de 
nouveau la représentation à la Chambre des Communes.

Que le township de Monck et les townships unis de Medora et Wood qui sont 
actuellement dans le district électoral de Simcoe-Est, ainsi que le township de 
Macaulay et la ville de Bracebridge actuellement dans le district électoral d’Ontario- 
Nord, soient ajoutés à la division électorale de Muskoka et Parry Sound.

Que les townships de McLean, Ridout et Oakley actuellement dans le district 
électoral d’Ontario-Nord, soient ajoutés au district électoral de Victoria-Nord.

Quo le township de Muskoka et la ville de Gravenhurst actuellement dans le 
district électoral de Simcoe-Est, soient ajoutés au district électoral d’Ontario-Nord.

Sir John Thompson—Lundi prochain—Que mercredi prochain, et après, pen
dant le reste de la session, la Chambre se réunira, chaque jour de séance, à onze 
heures de l’avant-midi.
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No 73.

PROCES-VERBAUX DE LA CHAMBRE DES COMMUNES.
OTTAWA, LUNDI, 20 JUIN 1892.

Prière.

Une pétition est présentée et déposée sur le bureau.
La pétition de Donald Grant et autres, du comté de Victoria, Ontario,—deman

dant que le bill concernant la suppression de la littérature obscène, etc., devienne 
loi,—est lue et reçue.

Sur motion de Sir John Thompson, il est Ordonné,—Que M. l’Orateur adresse 
sans délai son mandat au greffier de la Couronne en Chancellerie, lui enjoignant de 
préparer un nouveau bref d’élection pour le district électoral de Chicoutimi et 
Saguenay.

Sur motion de Sir John Thompson, il est Eésolu,—Que mercredi prochain et 
après, pendant le reste de la session, la Chambre se réunira, chaque jour de séance, 
<\ onze heures de l’avant-midi.

Le bill (No 76) à l’effet de répartir de nouveau la représentation dans la 
Chambre des Communes,—est de nouveau délibéré en comité général ;

Mardi, 21 juin 1892.
Et sur nouveau rapport de progrès, le comité obtient l’autorisation de siéger de 

nouveau, à la prochaine séance de la Chambre.
M. Carling soumet à la Chambre,—Appendices au rapport du ministre de l’Agri

culture, pour l'année 1891.
La Chambre alors s’ajourne à 12.25 A.M.

PETER WHITE,
Orateur.
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No 74.

PROCES-VERBAUX M LA CHAMBRE MS CUIS.
OTTAWA, MARDI, 21 JUIN 1892.

l’UIÈRE.
M. Sproule, du comité d’Agriculture et de Colonisation, présente le second rap

port de ce comité, lequel est comme suit :—
Le comité soumet les recommandations suivantes a la favorable considei ation

de la Chambre :—
1. Qu’un bonus soit accordé pour aider à l’établissement de bourreries et pour 

changer, à l’automne, les fromageries en beuvreries, afin d’encourager et promouvoir 
la fabrication du beurre en hiver, vu que le comité pense que l’industrie béurnère 
doit, éventuellement, remplacer dans une grande mesure la culture du grain poui 
l’exportation afin de faire de l’agriculture une branche profitable.

2. Le comité recommande que la Chambre pourvoie à l’inspection et au pesage 
du fromage aux ports d’exportation du Canada, afin de régler les différends entre 
vendeurs et acheteurs.

3. Le comité recommande que le bill présenté par le Sénat, plaçant les pommes 
sous les prescriptions de l’Acte d’inspection Générale, soit amendé en y insérant 
clause fixant un honoraire pour appliquer les dispositions du dit acte au sujet de 
l’inspection dos pommes.

une

la représentation dans laLe bill (No 76) à l’effet de répartir de nouveau 
Chambre des Communes,—est de nouveau délibéré en comité général ;

Mercredi, 22 juin 1892.
Et sur nouveau rapport de progrès, le comité obtient l’autorisation de siéger de 

nouveau, à la prochaine séance de la Chambre.
La Chambre alors s’ajourne à 12.52 A.M. jusqu’à 11 A.M., ce jour.

PETER WHITE,
Orateur.



5:6

AVIS DE MOTIONS.

M. Maclean (York-Est)—En comité général sur le bill (No 84) Acte modifiant 
de nouveau l’Acte des chemins de fer.

Que le dit bill soit amendé en ajoutant la clause suivante : “ Rien dans aucun 
règlement d’aucun chemin de fer ou d’aucune compagnie de chemin de fer, qu’il soit 
ou non approuvé par le comité des chemins de fer du Conseil privé, ne devra tendre 
à permettre à dater du 1er juillet 1893, l’imposition d’un tarif pour les voyageurs de 
plus de deux centins par mille sur la ligne ou les lignes de tel chemin de fer ou 
compagnie de chemin de fer à l’est d’un méridien passant par Port-Arthur, dans la 
province de l’Ontario.

M. Mulock—Jeudi prochain—Interpellation—
1. Quel était le coût estimatif de la plus basse soumission pour les travaux de 

creusage et de construction de l’entrée supérieure du canal du Sault Sainte-Marie?
2. Quel était le nom de ce soumissionnaire ? A-t-il déposé quelque cautionne

ment avec sa soumission, et, dans ce cas, lequel ?
3. A-t-il rempli toutes les conditions requises en sa qualité de soumissionnaire ?
4. Le contrat pour ces travaux lui a-t-il été donné? Si non, qui l’a obtenu, et 

pour quel montant estimatif ?
5. Combien a été payé à compte de ce contrat ?
6. Quel montant pense-t-on devoir payer pour terminer les travaux do ce con

trat ?
7. Si ce plus bas soumissionnaire a été écarté, et si le contrat a été donné à une 

soumission plus élevée, ce plus bas soumissionnaire a-t-il été associé à ceux qui ont 
obtenu le contrat pour l’exécution des travaux ?

M. Mulock—Jeudi prochain—Interpellation—
1. Quel a été le montant des recettes brutes du trafic du chemin de fer de 

Québec au lac Saint-Jean, chaque année, depuis l’ouverture au trafic d’aucune partie 
de sa ligne ?

2. Quel a été le montant des frais bruts d’exploitation du dit chemin, chaque 
année, durant la même période ?

3. Quel est le montant de la dette fondée actuelle du dit chemin ? Et quel est le 
montant de l’intérêt annuel sur la dette fondée du dit chemin ?

M. McMullen—Jeudi prochain—Interpellation—M. Thomas Williamson est- 
il actuellement employé à titre de gardien d’écluse sur le canal de Grenville ? Le 
gouvernement sait-il que M. Williamson s’occupe d’affaires en dehors de ses fonc
tions ? Est-ce l’intention du gouvernement de permettre à M. Williamson de s’occu
per d’affaires étrangères à ses devoirs publics ?

M. McMullen—Jeudi prochain—Interpellation—Quel est le montant du 
salaire payé à M. Pridham, percepteur des péages sur le canal de Grenville ? Quels 
sont les devoirs de ce fonctionnaire ? Le gouvernement sait-il que M. Pridham s’oc
cupe actuellement d’affaires en dehors de ses attributions, et est-il conforme aux 
règlements du département qu’il puisse s’occuper d’affaires tout en étant employé 
du département ?
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No 75.

OTTAWA, MERCREDI, 22 JUIF 1892.

11 A.M.
Prière.

Une pétition est présentée et déposée sur le bureau.
La pétition de A. S. Healy, et autres, des Territoires du Nord-Ouest,—deman

dant que le droit de vote soit donné aux femmes comme aux hommes,—est lue et 
reçue. *

Le bill (No 76) à l’effet de répartir de nouveau la représentation dans la 
Chambre des Communes,—est de nouveau délibéré en comité général ;

Jeudi, 23 juin 1892.
• Et sur nouveau rapport de progrès, le comité obtient l’autorisation de siéger de 

nouveau, à la prochaine séance de la Chambre.
La Chambre alors s’ajourne à 12.36 A.M.

PETER WHITE,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

M Featherston—Vendredi prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t-il 
donné instruction aux inspecteurs du Revenu de l’Intérieur dans la province de 
l’Ontario d’inspecter et clamper toutes les boites a lait, conformément aux îèg 
merits des Poids et Mesures et à l’Acte du Revenu de l’Intérieur ? Si non, est-ce in
tention du gouvernement d’enjoindre aux inspecteurs à Toronto et dans son voisinage 
immédiat d’inspecter et étamper toutes les dites boîtes.conformément a Ul‘e P1 °" 

faite aux personnes qui fournissent du lait à la cité de Toronto et ses tau-messe 
bourgs ?

le bill (No 76) Acte à l’effet de répartir doM. Hughes—En comité général sur

de Fenelon Falls, de la partie du village de Woodville c.-devant . aus le township de 
Eldon et du comté provisoire de Hahburton, comprenant Lutterworth, Anson 
Hindon Snowdon, Minden, Stanhope, Sherbourne, McClintock, Glamorgan, Dysart, 
Guilford, Havelock, Livingstone, Monmouth, Dudley, Harburn, Eyre, Lawience 
Cardiff, Harcourt, Bruton, Clyde et Nightingale.

le bill (No 76) Acte à l’effet de répartir deM. Hughes—En comité général 

Chandos, Cavendish, Douro, Dummer, Harvey, Methuen et Otonabee.

sur
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No 76.

OTTAWA, JEUDI, 23 JUIN 1892.

11 A.M.
Prière.

Le bill (No 95) du Sénat, intitulé : “ Acte portant de nouvelles modifications à 
l’Acte d’inspection Générale,—est lue pour la seconde fois, et renvoyé à un comité 
général devant siéger demain.

I! j!

nouveau la représentation dans la
nou-

Le bill (No 76) à l’effet de répartir de 
Chambre des Communes,—est de nouveau délibéré en comité général ; et sur

rapport de progrès, le comité obtient l’autorisation de siéger do nouveau, à la 
prochaine séance de la Chambre.

Un message est reçu du Sénat avec les bills suivants de leurs Honneurs auxquels 
le concours de cette Chambre est demandé, savoir :—

Bill (No 96) intitulé : “ Acte établissant de nouvelles dispositions au sujet des 
concessions de terres aux miliciens en activité de service dans le Nord-Ouest. 
(Sur motion de M. Dewdney, ledit bill est lu pour la première fois.—Seconde lecture, 
demain.)

Bill (No 97) intitulé: “ Acte contenant de nouvelles modifications à 1 Acte des 
liquidations.”—(Sur motion de Sir John Thompson, le dit bill est lu la première 
fois.—Seconde lecture, demain.)

veau

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de M. Dewdney, Que le 
bill (No 89) modifiant l’Acte des Terres Fédérales, soit maintenant lu la troisième 
fois,—et sur l’amendement de M. Davin,—Que le dit bill ne soit pas maintenant lu 
la troisième fois, mais qu’il soit renvoyé eu comité général afin d’amender le sous- 
paragraphe (a.) de la clause 3.

Ét la question étant mise sur l’amendement, il est adopté.
Le bill est, en conséquence, renvoyé en comité général, rapporté avec de nou- 

amendemonts, délibéré tel qu’amendé, lu pour la troisième fois et passé.
Les résolutions adoptées en comité des Subsides, le 18 mars dernier, sont rap

portées et sont comme suit :—

veaux

IL—FRAIS DE GESTION.
$1,700 00 

7,100 00
5.600 00 
9,700 00
7.600 00
6.600 00 
4,000 00 
4,600 00

Inspecteur................................... ..........................
Bureau du sous-receveur général, Toronto...........

Montréal........
Halifax...........
Saint-Jean ....
Winnipeg.......
Victoria..........
Charlottetown

i do do0 do doj
do do
do do
do do
do do



Bureau du secrétaire du gouverneur général.. .........
Bureau du Conseil privé de la reine pour le Canada 
Département de la Justice..........................................

do do division des pénitenciers 
Milice et Défense......................... .do
du Secrétaire d’Etat..................................
des Impressions et Papeterie.................

Bureau du contrôleur de la police à cheval du Nord-Ouest
Département des Affaires des Sauvages................................
Bureau de l’Auditeur général.................................................
Département des Finances et conseil de la Trésorerie........

do du Devenu de l’Intérieur.................................
do des Douanes........................................................
d des Postes..........................................................
d de l’Agriculture.. ............................................
do de la Marine.....................................................
do des Pêcheries...................................................
do des Travaux Publics.........................................
do des Chemins de fer et Canaux.......................  ,
do de la Commission Géologique.........................

do
do

2
3
4
5
6
7
8

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22

10,562 50 
28,525 00 
22,432 50 

6,425 00
43.812 50 
39,600 00
22.812 50 
9,550 00

50,975 00 
26,037 50 
49,777 50 
39,192 50 
36,505 00 

202,560 00 
55,240 00 
31,730 00 
15,925 00 
51,117 50 
54,912 50 
49,490 00

Bureau du haut commissaire pour le Canada à Londres :

23 Appointments....................................................................................
24 Faux frais, loyer et assurance du bureau, taxe du revenu, com

bustible, éclairage, papeterie, etc., et $2,000 requises pour 
faux frais (eau, éclairage, combustible, louage de voitures et 
frais de chemins de fer) du haut commissaire, et $1,200 
pour faux frais, taxes, assurance, loyer de terrain, etc., de 
la résidence officielle, y compris la taxe du revenu..............

25 Département des Postes et Finances—Pour payer les employés
de la division des caisses d’épargnes dans les départements 
des Postes et des Finances chargés de balancer les comptes 
des déposants et de calculer les intérêts, 30 juin 1892 :.......

26 Traitement des membres du bureau d’examen et autres dépenses
découlant de l’Acte du service civil........................................

$ 7,834 00

10,200 00

2,500 00 

3,700 00
DÉPENSES CONTINGENTES.

27 Bureau du secrétaire du Gouverneur uéuéral . ..
28 Conseil privé...........................................................

12,500 00 
12,000 00
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Caisses d’épargnes rurales : Nouveau - Brunswick, Nouvelle- 
Ecosse et l’Ile du Prince-Edouard—

Appointements ..............................................................
Dépenses imprévues...........................................................

Commission de J pour 100 sur $7,259,817.53 pour paiement de
l’intérêt sur la dette publique.................................................

Courtage et commission sur achats d’effets pour le fonds d’amor
tissement.....................................................................................

Timbres anglais, frais de port, télégrammes, etc..........................
Dépenses se rattachant à l’émission et au rachat de billets fédé

raux............................. ................................. .............................
Impression de billets fédéraux.........................................................
Impressions, annonces, inspection, frais de transport et frais 

divers, y compris commutation de droits de timbre............

11,650 00 
1,750 00

36,299 08

12,941 86 
2,500 00

5,000 00 
45,000 00

10,000 00

III.—GOUVERNEMENT CIVIL.

c c



' Administration de la justice, divers—y comprises territoires du
Word-Ouest............................................ •••••.....................................

Frais de voyage des juges dans les territoires du Word-Ouest....
Allocations des circuits, Colombie-Britannique.............................
Alloc, pour voyages aux juges de la cour du Banc de la Reine et

des cours de comté, Manitoba........................................................
Allocations des juges ad hoc...............................................................
2 arbitres officiels, à $1,000 chacun.................................................
Frais de voyages des arbitres officiels.............. ............................
Dépenses en vertu du ch. 181, S.R.C................................................

Cour Suprême du Canada.

48-

' Rapporteur de la cour....................................................  ................ .
Rapporteur-adjoint, commis de Ire classe........................................
Commis du bureau du régistraire, commis de 3e classe.................
Deuxième commis du bureau du régistraire, commis de 3e classe.
Bibliothécaire........................................................................................
Gardien.................................................... ..............................................
3 messagers, à $500 chaque ................................................................

49 Dépenses contingentes et déboursés, frais de voyage des juges ;
appointements des officiers (shérif, régistraire en qualité de 
rédacteur des rapports, huissiers, etc.), cour Suprême du
Canada, et $150 de livres pour les juges...................................

Impression, reliure et distribution des décisions de la cour 
Suprême

et de livres de droit pour la biblio
thèque de la cour

37,000 00 
4,000 00 
7,000 00

2,500 00 
500 00 

2,000 00 
500 00 
700 00

2.400 00
1.400 00
1,000 00

550 00 
1,000 00 

700 00 
1,500 00

3.500 00 

2,750 00

2.500 00

I
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}Département de la Justice29 9,000 00
8,000 00 
8,000 00 
7,000 00 

16,000 00 
8,000 00 
3,000 00 
9,000 00 
6,000 00 
6,000 00 
7,000 00 

37,200 00 
20,000 00 

7,000 00 
4,000 00 
8,000 00

(division des pénitenciers)dodo30
do de la Milice et Défense.......... .....................................
do du Secrétaire d’Etat.................... .......... ...................
do des Impressions et de la Papeterie............ ...........
do de l’Intérieur................................................................
do des Affaires des Sauvages....... ..................................

Bureau de l’Auditeur général......-..............................;.....................
Département des Finances et conseil de la Trésorerie.................

do des Douanes....................................................................
do du Revenu de l’Intérieur.............................................
do des Travaux Publics....................................................
do des Postes......................................................................
do de l’Agriculture............................................................
do /de la Marine................................................................ *
do des Pêcheries................................ ................................
do des Chemins de fer et Canaux........................... .......

Soin et nettoyage des palais de l’administration, y compris la 
nécessaire pour le service du canon du midi, $100, 

un membre du service civil

31
32
33
34
35
36
37
38
39
40
41
42
43
44
45
46

somme
somme qui peut être payée à 
indépendamment des dispositions de l’Acte du service civil- 

imprimerie de l’Etat, nettoyage, etc...............................................
27,000 00 

1,500 00

La résolution 1 étant lue la seconde fois, est ajournée pour considération ulté-
47 I

rieure.
Les résolutions 2 à 8 et 10 à 47, inclusivement, étant lues la seconde fois, sont

adoptées.
Les résolutions adoptées en comité des Subsides, le 21 mars dernier, sont rap

portées, lues la seconde fois et adoptées, et elles sont comme suit :
IV—ADM1WISTRATIOW DE LA JUSTICE.

•V G
Q



Chambre des Communes.
2,000 00 

72,400 00 
13,000 00 
23,100 00 
40,000 00

33,882 50

Traitement de l’Orateur suppléant...... ............................... ............
Appointements.............. ...................................................... -..............
Dépenses de comités, commis surnuméraires de la session, etc...
Dépenses contingentes.........................................................................
Publication des Débats........................................................................
Appointements et dépenses contingentes d’après l’estimation 

approuvée du sergent-d’armcs..................................................
Bibliothèque du parlement. 

05 Appointements des employés de la bibliothèque. 
' Livres :

16,862 50

10,000 00 
1,000 00 
2.500 00 
2,000 00

1,508 00

Achat de livres pour la bibliothèque du parlement..............
Achat d’ouvrages sur l’Amérique.............................................

Dépenses contingentes de la bibliothèque.......................................
Reliure de journaux, etc......................................................................
Préparation et réimpression du catalogue do la bibliothèque de 

l’histoire de l’Amérique...............................................................

66
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Cour de l'Echiquier du Canada.
' Commis de seconde classe...................................................................
Commis de troisième classe................................. .............................
Messager................................................................................................
Dépenses contingentes, frais de voyage des juges et du régis- 

traire, traitement du shérif, impression et papeterie, etc., et
$50 de livres pour les juges............ ............................................

Impression, reliure et distribution des rapports de la cour de
l’Echiquier............................................... .....................................

Surcroît au régistraire en sa qualité de rédacteur et éditeur des
rapports........................................................................................

Local pour la cour de l’Echiquier en amirauté, au besoin............
Frais de voyage des juges et autres officiers...................................

Y.—POLICE. t

1,250 00 
900 00 
307 50

4,000 00

1,000 00
50 t

300 00 
300 00 
500 00

51 Police fédérale.. 22,000 00

La résolution adoptée en comité des Subsides, le 29 mars dernier,est rapportée, 
lue la seconde fois et adoptée, et elle est comme suit:—

VI.—PÉNITENCIERS.
162,763 4952 Kingston

Les résolutions adoptées en comité des Subsides, le 30 mars dernier, sont rap
portées, lues la seconde fois et adoptées, et elles sont comme suit :

VL—PÉ NITENCIERS.—Suite.
53 Saint-Vincent-de-Paul.
54 Dorchester...................
55 Manitoba.....................
56 Colombie-Britannique
57 Prison de Régina........

Les résolutions adoptées en comité des Subsides, le 31 mars dernier, sont rap- 
rapportées, lues la seconde fois et adoptées, et elles sont comme suit :—

VII.—LÉGISLATION.

99,301 13 
44,604 00 
45,388 30 
53,384 47 
16,324 95

Sénat.
58 Appointements et dépenses contingentes du Sénat 61,238 00

C7> O H <M CC 
-
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Dépenses générales.
67 Impressions, reliure et distribution des lois.................................
68 Impressions, papier à imprimer et reliure......................................

XII.—FONDS DE RETRAITE.
93 Allocation de surcroît à W. Wallace, ci-devant directeur de poste 

à Victoria, C.-B............... .........................................................

5,000 00 
70,000 00

240 00

La Chambre reprend en considération les résolutions 87, 88, 89, 90, 91, 92 et 244 
rapportées du comité des Subsides, le mercredi, 6 avril dernier.

Et la question de concours étant mise sur les dites resolutions, elles sont adoptées.
La résolution adoptée en comité des Subsides,lie 7 avril dernier, est rapportée 

lue la seconde fois, et adoptée, et elle est comme suit:-—
VIII. (a)—ARTS ET STATISTIQUES.

6,000 0069 Soin des archives
Les résolutions adoptées en comité des Subsides, le 8 avril dernier, sont rappor

tées, et sont comme suit :—
III.—GOUVERNEMENT CIVIL—{Fin,')

95,414 009 Département de l’Intérieur

VIII (a)—ARTS ET STATISTIQUE—(Fin.)
70 Pour faire face aux dépenses se rattachant au Patent Record.....
71 Pour faire face aux dépenses se rattachant à la préparation de

la statistique criminelle.................... ................. ....................

8,000 00

4,000 00
XIII.—MILICE.

12,400 00 
13,900 00

94 Solde de la division militaire et des états-majors de district........
95 Solde des majors de brigade, frais de transport, etc..................
96 Munitions, y compris munitions d’artillerie et la fabrication de

munitions de carabines à la fabrique de cartouches de l’Etat,
Québec .......................................................................................

La résolution 9 étant lue la seconde fois, est adoptée, sur division.
Les résolutions 70, 71 et 94 à 96, inclusivement, étant lues la seconde fois, sont 

adoptées.

50,000 00

Les résolutions adoptées en comité des Subsides, le 12 avril dernier, sont rap
portées, lues la seconde fois, et adoptées, et sont comme suit :—

XIII.—MILICE (Suite).
80,000 00 
42,000 00

97 Habillements et capotes .................................................................
98 Matériel................................................. ..... ........ .......................
99 Salles d’armes et soin des armes, y compris le salaire des surin

tendants du matériel, gardiens, gardes-magasins et armuriers
100 Allocation pour l’instruction militaire.......... ......................... •••••
101 Solde des exercices et toutes les autres dépenses se rattachant à

l’instruction militaire des volontaires...................................
102 Dépenses imprévues et service général, aide aux associations de

carabiniers et d’artillerie, et aux musiciens de corps réguliè- 
ment organisés..... ....................................................................

103 Subvention à l’association de tir du Canada...... ............................
104 Association d’artillerie du Canada—Contribution du gouverne

ment........................................................................................ .
105 Pièces d’artillerie, modèle amélioré..........................................  ...

60,000 00 
35,000 00

275,000 00

38,000 00
10,000 00

2,000 00 
3,000 00
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Les résolutions adoptées en comité des Subsides, le 13 avril dernier, sont rap
portées. lues pour la seconde fois, et adoptées, et sont comme suit :—

XIII.—MILICE—(Suite.)
' Propriétés militaires—

Soin et entretien des salles d’exercice et champs
de tir, bâtiments, etc.........................................

Constructions et réparations................................
100^ $28,000 00 

09,500 00
97,500 00 
75,000 00107 Collège militaire royal du Canada,

Les résolutions adoptées en comité des Subsides, le 21 avril dernier, sont rap
portées, lues la seconde fois, et adoptées, et sont comme suit :—

XIII.—MILICE—(Fin.)

r Corps permanents—Solde et entretien des batteries
B ” et “ C,” et desd’artillerie de place “A, 

écoles d’artillerie à Québec, Kingston, et Victo
ria, C.-B................. ......................................................

Ecoles de cavalerie et d’infanterie à Québec, Frédé- 
ricton, Saint-Jean, Qué., Toronto, London et 
Winnipeg............................................................... ........

>> <<

108 J $180,000 00

290,000 00
470,000 00

2,000 00Monuments pour les champs de bataille du Canada........................
i

VIII (6)—AGRICULTURE.

72 Mise de fonds pour l’établissement et l’entretien de fermes expé
rimentales............................................................................................

73 Pour favoriser le développement de l’industrie laitière au
Canada, en rapport avec les fermes expérimentales, y com
pris l’établissement et l’entretien de stations laitières............

74 Subvention aux sociétés d’agriculture dans les Territoires du
Nord-Ouest..........................................................................................

75 La Compagnie du Haras National, pour l’usage de six étalons,
pour les fermes expérimentales...................................................

Les résolutions adoptées en comité des Subsides, le 28 avril dernier, sont rap
portées, lues la seconde fois, et adoptées, et sont comme suit :—

109

75,000 00

20,000 00

7,000 00

6,000 00

IX.—IMMIGRATION—(Suite.)
77 Appointements des agents en Europe...........................
78 Subvention à la Société pour la Protection des Immigrantes,

Montréal......................................................................

5,900 00

1,000 00

Les résolutions adoptées en comité des Subsides, le 29 avril dernier, sont rap
portées, lues pour la seconde fois, et adoptées, et sont comme suit :—

IX.—IMMIGRATION—(Fin.)
79 Pour favoriser l’immigration et faire face aux dépenses du

service ..............................................................................................
80 Inspecteur des agences (J. B. Lynch)...............................................

Les résolutions adoptées en comité des Subsides, le 3 mai dernier, sont rapportées, 
lues la seconde fois, et adoptées, et sont comme suit :—

. 150,000 00
300 00
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X—QU AE ANT AIK E.
$20,000 00

2.500 00 
800 00

3,000 00 
1,000 00 
5,000 00 
1,900 00 
1,000 00 

300 00
4.500 00
2,000 00

15,000 00 
8,000 00 
2,000 00

XIV.—CHEMINS DE FEE BT CANAUX—IMPUTABLE SUR LE CAPITAL.

' Quarantaine, Grosse-Ile............................
do Saint-Jean.............................
do Pictou....................................
do Halifax................  ..............

81J do Charlottetown ...................
do Victoria, C.-B....................
do Sydney, N.-E......................
do Chatham, N.-B....................
do Port-Hawkesbury................

82 Lazaret de Tracadie.................................
83 Salubrité publique......................................
84 Quarantaines des bestiaux........................
85 Hôpitaux de Winnipeg et Saint-Boniface
86 Ports de quarantaine à établir.................

CANAUX.
175,000 00 

25,000 00 
400,000 00 
500,000 00 
250,000 00 
250,000 00 
200.000 00 

60,000 00 
20,000 00 

9,000 00 
60,000 00 
74,000 00 

7,000 00 
8.000 00

113 Lachine............
114 Lac Saint-Louis,
115 Soul anges...................................... ............  ......
116 Cornwall...............................................................
117 Rapide-Plat...........................................................
118 Galops....................................................................
119 Saint-Laurent, fleuve et canaux.. ....................

Welland.................................................................
do creusement jusqu’à 14 pieds...............
do dommages aux terres, Grande-Rivière

120

121 Murray.......
122 Trent..........
123 Grenville....
124 Saint-Pierre ;

Les résolutions adoptées en comité des Subsides, le 6 mai dernier, sont rapportées, 
lues la seconde fois, et adoptées, et sont comme suit :—

XIV.—CHEMINS DE FER ET CANAUX—IMPUTABLE SUR LE CAPITAL.

CANAUX—(Fin.)
430,000 00125 Sault Sainte-Marie

XV—CHEMINS DE FER ET CANAUX—IMPUTABLE SUR LE REVENU.

CANAUX.
Lachine.

r Construction de huit portes de rechange pour les vieilles et les
nouvelles écluses..........................................................................

Démolition et reconstruction des murs de la vieille écluse n° 1, 
des deux cotés, y compris le sas et les murs en aile supé
rieur et inférieur..........................................................................

Reconstruction de l’ancien déversoir régulateur à Lachine et 
amélioration du présent système de drainage sur le côté sud
du canal en amont du pont de la côte Saint-Paul...................

Constructions de six ponts fixes................  .....................................

19,500 00

126-, 37,800 00

15,000 00 
5,350 00
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Welland.

Pont sur la vieille écluses n° 2 et chemin.....................................
Réparations delà charpente supérieure delà jetée à Port-Dal- 

housie, et enlèvement de la batture; aussi, construction de
piles pour pont à Thorold........................................................

Pour réparer les jetées de Port-Colborne et Porl-Maitland, et les
levées du canal au point de partage des eaux........................

Réparer les levées avariées par les grandes eaux et la tempête
lors du 9 février 1889................................................................

Pour reconstruire l’aqueduc à Stromness.......................................
Pour construire un nouveau pont tournant entre Stromness et

le passage du chemin de fer de Buffalo et Brantford............
Curage et approfondissement du fossé latéral du côté nord du

canal d’alimentation..................................................... ...........
Pour refaire la décharge pour égoutter le côté ouest du canal à

Port-Colborne....................................................... .....................
Pour enlever la batture à l’embouchure de la rivière Chippawa.... 
Pour réparer environ 500 pieds de la levée du canal endommagée

par un éboulis le 24 août 1891.................................................
Pour faire une décharge pour égoutter à la jonction du canal 

d’alimention................................................................................

5,700 00

20,000 00

2,000 00

3,000 00 
7,500 00

127 3,000 00

1,500 00

5,000 00 
3,000 00

8,000 00

3,000 00
Chambly.

' Démolition et reconstruction du mur et du sas de l'écluse n° 5... 
Clôture sur le front des terres sur le canal le long du chemin de

halagesur l’île Sainte-Thérèse................................ ................
Construction d’un mur de protection en blocaillo, une partie de 

la levée ouest servant de chemin public entre le pont n° 3
et le pont Langelier (3 milles)................................................

Achat et installation d’un moteur électrique pour actionner les
machines dans les ateliers, durant l’été............................ .

Pour payer la réclamation de Lamoureux Br ères.........................
Pour payer la réclamation de la succession Yule, et les déjienses 

s’y rattachant............................................................................

6,000 00

2,500 00

4,000 00128 -l

1,000 00
1,600 00

1,200 00

Ecluse Sainte-Anne.
129 Excavation de terre et corroi en arrière de l’ancienne écluse......

Carillon et Grenville.
'Pour construire la maçonnerie des murs en aile au-dessus de

l’écluse de garde, Grenville..................... ................................
Pour réparer et consolider une partie du barrage à Carillon......
Dommages causés à des terrains et services d’estimateurs..........
Reconstruction des murs de soutènement en pierre sèche, abords 

de l’écluse n° 6, canal Grenville..............................................
WlLLIAMSBURGH.

131 Une paire do portes de rechange pour l’écluse du canal du 
Rapide Plat...............................................................................

5,000 00

14.000 00 
15,000 00 

1,000 00

5,000 00

130

4,000 00
Rideau.

20,000 00

1,000 00 
4,000 00 
6,000 00

' Pont à Oliver’s Ferry.......................................................................
Pour arrondir l’ancienne cale sèche au déversoir, Ottawa, et bâtir

une cale....................................................................... ............
Réparations au barrage de Hogeback.............................................
Pont à Herrickvillo..........................................................................

132 -l



Vallée de la Trent.

' Pour la construction d’un dragueur.................................................
Pour achever le barrage à Fenelon Falls.......................................

133 Caisson en aval du barrage à la Pointe Young..............................
Caisson en aval du barrage à Lakefield ........................................

k Reconstruction du barrage à Heeley’s Falls..................................
Canal Saint-Pierre.

•uire tout le mur de l’ouest.......................................
une pointe de roc sur le chemin de halage de l’ouest

Canal de la Cülbüte.

135 Pour payer des réclamations et enlever des obstacles à la navi
gation....................................................... ••• ..........................

6,000 00 
1,400 00 
1,200 00 

900 00 
5,000 00

10,000 00 
400 00I134

5,000 00
Divers.

5,000 00 
4,000 00 
3,000 00

' Divers travaux auxquels il n’est pas autrement pourvu..............
Arbitrages et sentences arbitrales..................................................
Explorations et inspections—Canaux............................................
Pour payer les appointements des officiers non inscrits sur la

liste du service civil..................................................................
Explorations et inspections—Chemins de fer................................
Statistiques de chemins de fer.............................................  .........

136
12,300 00 
10,000 00 
1,600 00

XIV.—CHEMINS DE FEE ET CANAUX—IMPUTABLE SUR LE CAPITAL.
CHEMINS DE FER 

Chemin de fer Canadien du Pacifique.
2,000 00110 Construction

Chemin de fer du Cap-Breton.
112 Bac passeur pour les trains entre Mulgrave et Pointe Tupper, y 

compris les bers et les approches.............................................
La Chambre alors s’ajourne.

70,000 00

PETER WHITE,
Orateur.

I
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M. Charlton—Lundi prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t-il pris
au ministre de l’Intérieur par leen considération un rapport. récemment adressé 

lieutenant-gouverneur Schultz, dans lequel il est dit que,—
“ Si les baleiniers américains ont cessé de fréquenter la partie du littoral do Ké- 

watin sise au sud de l’embouchure de Chesterfield Inlet, c’est Simplement parce qu ils 
ont épuisé les ressources de cette région et qu’ils ont concentré leurs opérations plus 
au nord dans les eaux canadiennes du chenal de Fox et autres chenaux, a Rowe s 
Welcome et Lyon Inlet, en abandonnant la région plus au sud dont je viens de parler 
et dans laquelle ils avaient poursuivi leur industrie sans se préoccuper le moins du 
monde de la distance du rivage. Et afin d’éviter de naviguer dans le district d Hud
son pendant la saison avancée, ils ont, fréquemment hiverné, comme je vous en ai 
avisé, dans l’un des havres de l’Ile de Marbre où ils échangeaient avec les Esquimaux 
des marchandises qui n’avaient pas payé de droits, violant ainsi lés lois du revenu du 
Canada et nuisant au trafic d’une compagnie anglo-canadienne dont lès marchan
dises de traite avaient acquitté les droits.”

Si oui, le gouvernement se propose-t-il de soumettre ces faits aux arbitres qui 
doivent étudier la question de la mer de Behring ou de prendre d autres mesures 
pour empêcher la continuation de ce soi-disant système de braconnage maritime et 
de contrebande par des navires des Etats-Unis dans les eaux canadienneshde la Baie 
dlHudson? 7 ! X
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No 77.

OTTAWA, VENDREDI, 24 JUIN 1892.

11 A.M.
Prière.

La pétition du Conseil des Métiers et du Travail, de Toronto,—demandant qu’il 
soit passé quelque mesure législative fixant le salaire minimum des facteurs à $500

que l’octroi de ses conclusionspar année, étant lue;
M. l’Orateur décide qu’elle ne peut être reçue, vu 

entraînerait la dépense de deniers publics.
M. Wood (Brockville), du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 

présente le douzième rapport de ce comité, rapportant le bill suivant, avec des
amendements, savoir :— „ , ,

Bill (No 59) constituant en corporation la Compagnie du chemin de ter de la
Vallée de l’Ottawa. . .,

Le p-omité recommande que vu la période avancée de la session, ce bill soit 
placé sur les ordres du jour d’aujourd’hui, pour être pris en considération en comité
général à 7.30 P.M. ‘ , ,A, ....

Il recommande aussi que le délai pour recevoir des rapports de comités sur bills
privés qui expire aujourd’hui, soit prolongé jusqu’à jeudi, le 30 courant.

Sur motion de M. Wood (Brockville), il est Ordonné,—Que le bill (No 59) soit 
placé sur les ordres du jour d’aujourd’hui, pour être pris en considération en comité 
général à 7.30 P.M.

Sur motion de M. Wood (Brockville), le délai pour recevoir les rapports des 
comités sur bills privés est prolongé jusqu’au jeudi, 30 courant, conformément à la 
recommandation contenue dans le douzième rapport du comité des Chemins de ter, 
Canaux et Télégraphes.

Le bill (No 90) du Sénat intitulé : “ Acte modifiant l’Acte des brevets et les actes 
qui l’amendent,” est délibéré en comité général, rapporté avec des amendements, déli
béré tel qu’amendé, et remis pour troisième lecture, à lundi prochain.

La Chambre se forme de nouveau en comité général sur le bill (No 7j) 
liant la loi criminelle, et le bill (No 21) pour la suppression de la littérature obscène 
et pour assurer la punition de certaines pratiques immorales et criminelles, tels que 
partiellement rapportés du comité spécial mixte des deux Chambres chargé d étudier 
cos bills.

concer-

A 6 P.M., M. l’Orateur prend le fauteuil et le quitte pour le reprendre à

7.30 P.M.
7.30 P.M.

(L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de la règle 19.)
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Le bill (No 59) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de 
la Vallée de l’Ottawa, est délibéré en comité général, rapporté sans amendement, lu 
pour la troisième fois, et passé.

Le comité général sur le bill (No 7) modifiant la loi criminelle, etc., reprend alors 
le cours de ses délibérations,—et sur nouveau rapport de progrès, le comité obtient 
l’autorisation de siéger de nouveau, lundi prochain.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.
(En comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées :—

XVII—TEA VAUX PUBLICS—IMPUTABLE SUE LE EEVENU. 
Edifices publics—(Fin.)

Réparations, meubles, chauffage, etc.
8116,200 00

6,000 00
2.500 00 

60,000 00

26.000 00 
16,500 00 
8,000 00
3.500 00 
4,000 00

' Séparations, meubles, etc.......................................
Terrains, édifices publics, Ottawa.........................
Enlèvement de la neige, édifices publics, Ottawa 
Chauffage,
Gaz et éclairage électrique,

chemins et ponts............
Eau, édifices publics, Ottawa
Allocation pour combustible et éclairage, E id eau Hall................
Service du téléphone, édifices publics, Ottawa................................
Parc sur la Côte du Major, Ottawa...................................................

149 j Salaires des mécaniciens, chauffeurs, gardiens, etc., dos édifices
publics fédéraux............................................................................

Chauffage des édifices publics fédéraux—Combustible, etc..........
Eclairage 
Eau pour les
Diverses fournitures pour les gardiens, mécaniciens, chauffeurs,

etc., édifices fédéraux...................................................................
Bâtiments fédéraux de l’immigration—Séparations, ameuble

ment , etc...............................?.......................................................
Matériaux pour réparations, etc.—Ventilation et éclairage des 

édifices publics à Ottawa.............................................................

do
y compris che-do

64,000 00 
48,500 00 
37,000 00 
15,000 00

5,000 00

3,000 00

4,000 00

do
do

Havres et rivières. 

Nouvelle-Ecosse.
1,000 00 

15,000 00 
300 00 

6,800 00
2.500 00 
3,000 00

20,000 00 
1,000 00
1.500 00 
1,800 00 
1,800 00
2.500 00

1,000 00 
700 00

' Baie des Vaches—Séparations...........................................................
L’Ardoise—Brise-lames.......................................................................
Eivière des Français—Jetée...............................................................
Ch ezzetcook-0 uest................................................................................
Stony Island..........................................................................................
Louis-Head............................................................................................
Digby—Jetée.........................................................................................
Mabou—Séparations à la jetée—Achèvement................................
Arichat-Ouest—Séparations au brise-lames, etc.—Achèvement..
Broad Cove Marsh—Séparations au quai—Achèvement..............
Nyanza—Quai.................................. ...................................................
Jetées de Margarotville et Hampton................................................
Dos îles Lallave au rivage Dublin-Ouest viâ le chenal Croche

—Passage pour les bateaux........................................................
Brise-lames de l’Ile du Diable.......... ................................................



Rivière du Grand-Village—Travaux additionnels, faits en 1883- 
84-86 par l’entrepreneur

Round-Hill................................
Walton........................................
Quais de l’Ile Pictou..............
Nouveau quai de Bayfield....
Brise-lames de Bayfield—Réparations.................................................
Baie de l’Est—Réparations au quai......................................................
Ile Boularderie—Quai sur le côté sud.......... ............. ;•
Tie Boularderie—Réparations au quai près de la pointe de 1 île...
Ile du Cap Sable—Brise-lames sur le côté sud...................................
Eatonville—Ouvrages de protection de la plage...............................
Quai d’Escousse................................................................  .......................
Anse Babbins.................................. ................ ............. ;.....................
Margai ee—Réparations au brise-lames—Achèvement...................
Ingonish, jetée sud—Achèvement.............................. ...........................
Jetée de Somerville—Réparations.......................................................
Jetée de South-Gut—Achèvement................ .... ..............................
Ile au Renard—Ouvrages de protection de la plage......................
Grande Tracadie— Réparations au brise-lames................................

Ile du Prince-Edouard.
jetées et aux brise-lames........................................

en

150 4

' Réparations aux 
Mimincgash.......
Port de Selkirk, jetée—Réparations.
Baie Saint-Pierre—Réparations 

intérieure................................
Jetée de Belfast—Réparations—Achèvement  ............. ••••••

151 J Port de Brae—Prolongement du brise-lames (la municipalité 
ayant souscrit $500 pour la construction de tous les ouvrages

Malpèquc—Réparations aux ouvrages de protection de la plage.
Port de la Baie Fortunée.......................-........ ............;.........................
Bayview—Pour compléter les réparations du quai ........................

I Nine-Mile Creek—Prolongement de la jetée.....................................
Nouveau-Brunswick.

brise-lames à l’extrémitéau

'il

iijfc

»
' Néguac inférieur—Quai.................................. ............... .........
Edgett’s Landing—Quai de délestage et gril de carénage

vement..................................................................................
Brise-lames à Shippegan—Achèvement.. .. ..-............. •••
Réparations au brise-lames de la Pmnte-du-Mègre, ort c

Jean.......................................................... -,...........................
Quai de délestage de Dalhousie—Réparations..... . ......
Fort de Shédiac—Améliorations ù, la Pointe-du-Ghene et dragage

à, l’entrée du canal .........................................................................
Clifton—Réparations au brise-lames.....................................................
Tracadie—Quai ........................... ............................... .............................

^Rivière Saint-Jean, y compris la Tobique..........................................
Provinces maritimes en général.

Réparations et améliorations on général...........................................
Québec.

—Achè-I

152 J

K

153

Rivière Nicolet...................................................................
Jetée de l’Anse-à-l’Eau, ou Tadoussac....»....................
Jetée de Rimouski—Réparations...................................
Bassin de radoub de Lévis—Dragage—Achèvement

3,250 00 
4,000 00 

300 00 
4,500 00 
5,000 00 
5,000 00 

400 00 
1,600 00 

500 00 
1,050 00 
1,000 00 
4,000 00 
1,000 00 
1,100 00 
2,000 00 

500 00 
200 00 
650 00 
300 00

6,000 00 
2,950 00 

800 00

1,100 00
250 00

650 00 
250 00 

1,500 00 
100 00 
400 00

3,000 00

1,200 00 
2,000 00

2,500 00 
250 00

5,000 00 
500 00

3.500 00
9.500 00

9,400 00

1,000 00 
1,800 00 
3,000 00 
2,000 00
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Rivière Saint-Maurice—Chenal ouest, embouchure de la rivière..
Cacouna—Jetée................................................................ ..........................
Etang du Nord—Réparations................................................................
Sainte-Anne-des-Monts..................................... ........................................
Jetée de Vile Verte....................................................................................
Rivière Yamaska—Pour terminer les réparations à l’écluse et au

barrage, et pour dragage ...............................................................
Jetée de l’Islet—Réparations.................................................................
Malbaie—Renouvellements et réparations.........................................
Jetées du lac Mégantic—Réparations..................................................
Laprairie—Travaux aux brise-glaces........................ .........................
Rivière Ottawa—Améliorations du chenal aux Mille-Iles.............
Sainte-Anne la Pérade.............................................................................
Rivière Saint-Maurice — Améliorations du chenal entre les 

Grandes Piles et La Tuque...........................................................

2,000 00
1,500 00
1.500 00 
2,300 00 
1,000 00

1,000 00 
6,000 00 
1,000 00 

300 00
2.500 00 
1,000 00 
2.000 00

154-1

1,000 00
Ontario.

' Port de Kingston, lac Ontario...............................................................
Port-Hope—Réparations........................ ......... .................................
Rivière Ottawa—Améliorations du chenal des bateaux à vapeur 

à travers le détroit de Pétéwawa, en amont de Pembroke....
Little Current. .................... .....................................................................
Southampton—Achèvement....................................................................
Meaford—Travaux du havre—la ville ayant contribué $3,000.... 
Baie Géorgienne—Enlèvement des rochers Robertson dans le

passage principal entre Clapperton et l’île de Croker...........
Thornbury................................................................ ...................................
Port de Belleville—Dragage....... ............................................................
Port-Elgin—Dragage, etc........................................................................
Havre de Hamilton—Dragage..............................................................
Rivière la Pluie—Améliorations des rapides du Long-Sault.........
Réparations et améliorations générales, ports et rivières..............

7,000 00
2,600 00

1,000 00 
3,100 00 
5,000 00 
3,600 00

1,000 00
3,000 00
3.500 00
2.500 00 
3,000 00 
2,300 00

600 00

155

Manitoba.
156 Réparations et améliorations générales...................

Territoires du Nord-Ouest.

900 00

157 Réparations et améliorations générales............
Colombie-Britannique.

3,300 00

Port de Victoria.......................................................................................
Port de Victoria—Dragage dans le port extérieur.........................
Rivière Fraser............................................................................................
Rivière Colombie—Améliorations en amont de Golden................
Rivière Colombie—Améliorations entre Revelstoke et le lac la

Flèche........... ............. .........................................................................
Rivière Skeen a............................................................................................
Rivière Fraser—Protection des travaux à Garry Bush..................
Rivière Cowichan......................................................................................

_ Réparations et améliorations générales, ports et rivières.............

6,000 00 
12,000 00 
10,000 00 
5,400 00

2.500 00
2,000 00
7.500 00 
1,800 00 
3,000 00

158^

Ports et rivières en général.
159 Ports et rivières en général 5,000 00

Dragage.

f Nouvel outillage de dragage, 
j Dragues—Réparations...........

15,000 00 
30,000 00
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Dragage—Nouvelle-Ecosse............
do Ile du Prince-Edouard.
do Nouveau-Brunswick----
do Québec et Ontario........
do Manitoba........................
do Colombie-Britannique... 
do Service général.............

36,300 00

33,100 00 
15,000 00 
10,000 00 
6,000 00

160

Glissoirs et estacades.
5,000 00161 Glissoirs et estacades

Ponts et chaussées.

162 Pont sur la rivière Bataille, à Battleford—Peinturage, etc 800 00

Télégraphes.
f Aide à l’établissement d’une ligne télégraphique entre la Grande 

île Manitouline et la terre ferme, à la station Nelson, sur le
chemin de fer Canadien du Pacifique.....................................

Lignes télégraphiques et câbles sous-marins pour le service des 
côtes maritimes et des îles du bas du fleuve, du golfe Saint- 
Laurent et des provinces maritimes :—

Ligne aérienne sur la rive nord du Saint-Laurent—Pour 
améliorer et réparer la ligne et en faciliter l’exploita
tion entre la Pointe-des-Monts et la Pointe-aux-Esqui-

1,000 00

1,500 00maux..................................................................... ...........
Ligne reliant Meat-Cove à la Pointe Blanche, Cap-Bre

ton—Achèvement......... ...........................•_................ .......
Subvention pour la construction et l’entretien d’une ligne 

télégraphique de Shippcgan à la Pointe Miscou, N.-B...
Beport.

Lignes télégraphiques, territoires du Nord-Ouest :
Pour aider à la construction et à l’entretien d’une ligne 

entre la station de Moosomin, chemin de fer C.P., et 
Cannington ou un point sur le chemin de fer du Mani
toba et du Sud-Ouest............................................ ...........

Lignes télégraphiques, Colombie-Britannique ;—
Ligne de Nanaïmo à Connox,

1634 800 00

4,000 00

3,000 00

7,000 00

Divers.
6,700 00
1,000 00' Explorations et inspections..............................................................

Galerie Nationale des Beaux-Arts......... ........ ................................
Pour pourvoir aux appointements des ingénieurs, dessinateurs

et commis du bureau de l’ingénieur en chef............. .......
Pour pourvoir aux appointement des architectes, dessinateurs

et commis du bureau de l’architecte en chef........................
appointements du personnel du service télé-

54,000 00 

29,500 000
1644

Pour pourvoir aux
graphique ......

Résolutions à rapporter.
5,200 00

Samedi, 25 juin 1892.
comité de siéger de nouveau à la prochaineRapport à recevoir,—et permis au 

séance de la Chambre.
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M. Bowel 1 présente,—Réponse à Adresse du 10 août 1891—Copie de tous ordres 
en conseil, mémoires, correspondance et documents concernant l’éboulement à la 
citadelle de Québec, le 19 septembre 1889.

La Chambre s’ajourne alors à 12.21 A.M. jusqu’à lundi prochain, à 11 A.M.

PETER WHITE,
Orateur.

.



M. Charton—Lundi prochain—Interpellation—Le gouvernement se propose-
relatives à la famine et à la misère quet-il de s’enquérir de la vérité de ,

l’on dit régner parmi la population disséminée le long des cotes du Labrador, et de 
porter remède à ces maux s’ils existent véritablement?

Sir Richard Cartwright—Lundi prochain—Interpellation—Lors de la troi
sième lecture du Bill (No 76) Acte à l’effet de répartir de nouveau la représentation
dans la Chambre des Communes. . . ,..

Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu il soit Ixesolu, 
Que vu que les membres du gouvernement ont déclaré à diverses reprises, de 

leurs sièges en cette Chambre: (1) Qu’en ce qui .regarde.la Province do 1 Ontario, 
leur seul m

rumeurs

nir lede
districtd’Algoma et Nipissingue ; (2) Qu’ils désirent effectuer cet objet 
le moins possible les divisions existantes ; (3) Qu’en tant que la chose est compa
tible avec le dit objet, ils désirent rendre uniforme la représentation numérique ;

Et vu qu’il ressort des rapports officiels du recensement: (1) Que les 35 divisions 
situées à l’est du comté de York, dans la province de l’Ontario, renferment 688 000 
âmes et qu’il leur est alloué 35 représentants par le bill actuel ; (2) Que les 51 divi
sions de la dite province de l’Ontario situées à l’ouest du comté d York renferment 
1.184,000 âmes, et qu’elles ont été jusqu’à présent représentées par 51 députés ; (3) 
Qu’il appert que l’unité exacte de la représentation pour la province de 1 Ontario, 
est de 22 065 ; et (4) Que les 35 divisions sises à l’est de Toronto sont au-dessous rie 
la dite unité par une moyenne de 3,265 âmes chacune, et collectivement d environ 
114,000 âmes, et qu’elles ont, par conséquent, cinq députés de plus quelles n ont 
droit d’avoir proportionnellement à leur population ; et (5) Qu il appert que les 
dites 51 divisions sises à l’ouest de la cité de Toronto renferment une moyenne de

excédant d’environ 250 sur la dite unité de

en

23,200 âmes, ce qui donne à chacune 
représentation, ou près de 13,000 pour ces divisions réunies ;

Et vu que l’on se propose, par le dit bill, de réduire le nombre des représentants 
ci-devant assignés à la dite partie ouest de l’Ontario, et de déranger, pour atteindre 
cet objet, les limites d’au moins 17 divisions ;

Et vu que les deux sièges additionnels susdits pour 
district d’Algoma et Nipissingue peuvent s’obtenir avec un dérangement moindre et 
un bien meilleur résultat, en ce qui concerne l’uniformité de la population des 
divers districts, en réunissant les quatre districts électoraux .es moins peuplés actuel
lement dans la province de l’Ontario, savoir:

Grenville-Sud.......................
Leeds et Grenville-Nord....
Frontenac.............................

Ce bill soit renvoyé en comité général avec mandat de modifier 1 article 2 de la 
clause 2 en retranchant le dit article, et en prescrivant que les districts électoraux 
de Grenville-Sud et de Leeds et Grenville-Nord seront réunis et éliront à l’avenir 
seul député ; et que les districts électoraux de Frontenac et de Lennox seront réunis 
et éliront à l’avenir un seul député ; et que les deux représentants ainsi obtenus seront 
assignés à la cité de Toronto et au district d’Algoma et Nipissingue ; et que les divi
sions restantes do la province de l’Ontario ne seront pas changées.

un

la cité de Toronto et le

12,931 âmes 
13,523 “ 
13,445 “ 
14,902 “

un
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11 A.M.
Prière.

sur le bureau.Une pétition est présentée et déposée
Sur motion de Sir John Thompson, il est Résolu,—Que lorsque la Chambre 

s’ajournera demain, mardi, elle restera ajournée jusqu à jeudi matin à 11 A.M., et 
que lorsqu’elle s’ajournera jeudi prochain, elle restera ajournée jusqu a samedi matin,
à 11 A.M.

Sur motion de Sir John Thompson, l’ordre pour la seconde lecture du bill (No 
44) modifiant de nouveau l’Acte d’immigration Chinoise, est transféré de la liste des 
Bills et Ordres Publics sur celle des Ordres du Gouvernement.

Le bill (No 90) du Sénat, intitulé: “ Acte modifiant l’Acte des brevets et les actes 
qui l’amendent,”—est lu pour la troisième fois. (Titre changé en celui de ‘ Acte 
modifiant de nouveau l’Acte des brevets ”) et passé, tel qu amendé.

Le bill (No 96) du Sénat, intitulé : “ Acte établissant de nouvelles dispositions 
au sujet des concessions de terres aux miliciens en activité de service dans ^ Noixl- 
Ouest,”—est lu pour la seconde fois, délibéré en comité général, rapporté sans 
amendement, et remis pour troisième lecture, à demain.

de Son Excellence le Gouverneur général, lequel estM. Foster remet un message 
lu par M. l’Orateur, comme suit :—
Stanley de Preston.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes le budget supplé
mentaire des sommes requises pour le service du Canada, pour_Unnée^pironUe

à la Chambre des30 juin 1893, et conformément 
du Nord, 1867, le Gouverne! 
Communes.

général recommande ce

Hôtel du Gouvernement,
Ottawa, —juin 1892.

Sur motion de M. Foster, les dits message et budget supplémentaire sont référés 
au comité des Subsides.

La résolution adoptée en comité général, vendredi, le 29 avril dernier, à l’effet 
d’autoriser les commissaires du havre des Trois-Rivières à pré ever une somme 
à être appliquée à l’acquisition de quais ou lots de grève ou à la construction de 
quais ou autres travaux pour la réception des navires, dans le port des Trois-Rivières, 
est rapportée, lue la seconde fois, et adoptée.

549
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M. Foster présente alors un bill (No 98) concernant les Commissaires du havre 
des Trois-Rivières,—lequel est lu pour la première fois.—Seconde lecture, demain.

M. Foster soumet à la Chambre,—Relevé, pour dix jours, des recettes et dépenses 
du Canada, du 1er au 10 juin courant, et pour la période correspondante de 1891.

La Chambre se forme de nouveau en comité général sur le bill (No 7) concer
nant la loi criminelle et sur le bill (No 21) à l’effet de supprimer la littérature obscène 
et de pourvoir à la punition de certaines pratiques immorales et criminelles, tels que 
rapportés par le comité spécial mixte des deux Chambres,—et sur nouveau rapport 
de progrès, le comité obtient l’autorisation de siéger de nouveau à la prochaine 
séance do la Chambre.

XTn message est reçu du Sénat, adoptant le bill suivant, sans amendement, 
savoir :—

Bill (No 93) concernant le chemin de fer Midland du Canada.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

'(-tira comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées :—

XVIII.—SUBVENTIONS POSTALES ET DE STEAMERS.
16 Communication à la vapeur entre les îles do la Madeleine............
16 Communication à la vapeur entre l’île Grand-Manan, N.-B., et la

terre ferme....................................................................................
167 Subvention à une ligne de steamers faisant le service entre Liver

pool ou Londres, ou ces deux villes, et Saint-Jean, N.-B., et 
Halifax, N.-E., le port terminal étant un port canadien.......

168 Subvention au steamer faisant le service entre. Campbellton et
Gaspé et les ports intermédiaires........  .....................................

169 Communication à la vapeur entre Port-Mulgrave ou la tête de
ligne du chemin de fer de Pictou et Chéticamp, touchant à 
Port-Hood, Mabou, Broad-Cove, Margarie et Chéticamp, le 
gouvernement local ayant accordé pareil montant à la con
dition que le parlement fédéral affecte aussi un crédit à cet 
effet......... .................. ....................................................................

170 Communication à la vapeur entre l’île du Prince-Edouard et la
terre ferme ....................................................................................

171 Communication à la vapeur entre Saint-Jean et les ports du
Bassin des Mines, Parrsboro’, Maitland, Summerville, Hants- 
port, Avondale, Windsor, Kingsport, Wolfville, etc.............

172 Communication à la vapeur entre Canso, Ariehat, Port-Hood et
Mabou. et autres endroits intermédiaires qui pourront être 
déterminés, service quotidien à Port-Mulgrave, et continua
tion du service pendant l’hiver sur la section de Port-Mul
grave à Canso................................................................................

173 Communication à la vapeur entre Halifax et Terreneuve, voie du
Cap-Breton, à $200 par trajet, ne devant pas dépasser $2,000 
par année........................................................................................

174 Service à la vapeur entre San-Francisco et Victoria, C.-B...........
175 Communication à la vapeur entre Saint-Jean, Digby et Annapolis

—Service cinq fois la semaine pendant les mois de juin, 
juillet, août et septembre, et trois fois la semaine pendant les 
huit autres mois de l’année.........................................................

8,600 00 

4,000 00

25,000 00 

12,500 00

2,000 00

6,000 00

3,000 00

4,000 00

2,000 00
17,640 00

11,500 00
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176 Pour trois lignes de steamers faisant le service entre les ports
d'Halifax et Saint-Jean, N.-B., ou l’un d’eux, et les Antilles 
et l’Amérique du Sud............................................ .............. •••••

177 Communication à la vapeur entre Halifax et Saint-Jean, via
Yarmouth................... «....................................................... ..........

178 Communication à la vapeur du Bras-d’Oi' entre Baddeck et Grand-
Narrows (service quotidien), Saint-Pierre et Port-Mulgrave 
(service quotidien), et Irish-Cove, East-Bay et Grand- 
Narrows (deux fois par semaine).............................................

XIX.—SERVICE MARITIME ET FLUVIAL.

179 Entretien et réparation des steamers de l’Etat...............................
180 Pour les examens des capitaines et seconds.............................. ••••
181 Pour récompenser les personnes qui ont fait des sauvetages et

pour le service des canots de sauvetage...................................
182 Pour enquête sur les naufrages, et pour renseignements sur les

sinistres maritimes..............................................................  .......
183 Dépenses de l’enregistrement des navires en Canada....................
184 Police de rade de Québec.....................................................................
185 Pour enlever les obstacles à la navigation des rivières................
186 Service postal pendant l’hiver, I.P.-E...............................................
187 Observations des marées............................................................... ••••

103,000 00

5.000 00

7,000 00

116,600 00 
5,000 00

8,000 00

1,000 00 
2,500 00 
7,000 00 
5,000 00 
5,000 00 

10,000 00

XX.—PHARES ET SERVICE COTIER.
197,200 00 

17,935 00
188 Appointements et allocations, etc., des gardiens de phares..........
189 Agences, loyers et dépenses imprévues.............................................
190 Entretien et réparation des phares, sifflets de brume, bouées et

balises, établissements de refuge ..............................................
191 Achèvement et construction de phares et de signaux de brume.

Service des signaux.............................................................................
Réparations aux quais..........................................................................

259,100 00 
40,000 00 

6,000 00 
5,000 00{192

XXI.—INSTITUTIONS SCIENTIFIQUES.
5,250 00 

500 00 
500 00 

62,900 00

Observatoire, Toronto.. 
o Kingston
o Montréal.

194 " Service météorologique.,

193

XXII.—HOPITAUX DE LA MARINE.
500 00 
500 00

' Hôpital de Sainte-Catherine...............................................................
Hôpital de Kingston............................................... ........................

195 <j Hôpital de la marine dans les provinces de Québec, Nouveau-
Brunswick, Nouvelle-Ecosse, Ile du Prince-Edouard et 

( Colombie-Britannique...................................................................
196 Secours aux marins naufragés et en détresse...................................

XXIII.—INSPECTION DES BATEAUX A VAPEUR.
197 Pour faire face aux dépenses de l’inspection des bateaux à vapeur.

XXIV.—PÊCHERIES.
Salaires et déboursés des gardes-pêche et des gardiens. 

- Ontario.
' Appointements des inspecteurs et gardes-pêche.................. ..........

lt)o , Déboursés des inspecteurs et gardes-pêche.......................................
■" j Gages et dépenses des gardiens spéciaux..................... ..................

Divers .............................................................................. .....................

30,000 00 
3,000 00

23,000 00

12,000 00 
6,000 00 
3,000 00 
1,000 00
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Québec.
' Appointements des inspecteurs et gardes-pêche

i Déboursés des inspecteurs et gardes-pêche..........
" I Gages et dépenses des gardiens spéciaux............

Divers........................................... .............................

10.000 00 
4.000 00 
1.500 00 

500 00
Nouveau-Brunswick.

f Appointements des inspecteurs et gardes-pêcheJ Déboursés des inspecteurs et gardes-pêche.......
] Gages et dépenses des gardiens spéciaux............
I Divers........................................................................

9,000 CO 
5,000 00 
6,000 00 
1.000 00

200

Nouvelle-Ecosse.
' Salaires des inspecteurs et gardes-pêche.....................

2oi J Déboursés des inspecteurs, gardes-pêche et gardiens
' Gages et dépenses des gardiens spéciaux....................
.Divers................................................................................

13,000 00 
6,000 00 
2,500 00 
1,000 00

Ile du Prince-Edouard.
' Appointements des inspecteurs et gardes-pêche

2Q9 J Déboursés des inspecteurs et gardes-pêche.........
J j Gages et dépenses des gardiens spéciaux .........

Divers....................... .................................................

3,000 00 
700 00 

1,000 00 
200 00

Manitoba.
' Appointements des inspecteurs et gardes-pêche
Déboursés des inspecteurs et gardes-pêche.........
Gages et dépenses des gardiens spéciaux............
Divers.................................................................

2,000 00 
1,000 00 
1,000 00 

500 00
203

Territoires du Nord-Ouest.
f Appointements des inspecteurs et gardes-pêche
I Déboursés des inspecteurs et gardes-pêche..........
I Gages et dépenses des gardiens spéciaux............
(.Divers

1,500 00 
1,000 00 
1,000 00 

500 00
204

Colombie-Britannique.
Appointements des inspecteurs et gardes-pêche

, Déboursés des inspecteurs et gardes-pêche.........
Gages et dépenses des gardiens spéciaux...........
Divers............................ ..................................

3,000 00
2,000 00
3.500 00
1.500 00

205

Pisciculture.

f Construction et entretien des piscifacture.s...................................
1 Pour couvrir les frais de construction de homarderies.................

Batiments employés à la protection des pêcheries. 
207 Pour pourvoir au coût d’entretien et de réparation des steamers 

et autres bâtiments employés à la protection des pêcheries.
Divers.

Construction et entretien de passes-migratoires et nettoyage des
rivières.......................................................  ....................... ...........

Dépenses judiciaires et imprévues.....................................................
Exposition des pêcheries du Canada............................  .................
Pour payer le service de personnes attachées au département des 

douanes et des pêcheries, et autres frais se rattachant à la 
distribution des primes de pêche et au service de la statistique 

| Inspection des parcs d’huîtres...........................................................

50,000 00 
5,000 00

206

100,000 00

5,000 00 
2,000 00 
1,000 00

208-{
4,750 00 
5,000 00
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Pour pourvoir au paiement des percepteurs des douanes pour 
services rendus au sujet de la distribution des permis du
modus vivendi, durant la saison de 1891.....................................

Résolutions à rapporter.
5ti0 00

Mardi, 28 juin 1892.
comité do siéger de nouveau à la prochaineRapport à recevoir,—et permis au 

; séance de la Chambre.
La Chambre alors s’ajourne à 12.02 A.M.

PETER WHITE,
Orateur.
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11 A.M.
Prière.

Une pétition est présentée et déposée sur le bureau.
M. Dewdney soumet à la Chambre,—Rapport du Commissaire de la Police à 

cheval du Nord-Ouest, 1891.
Le rapporté avec des amenés Communes,—est d nouveau délibéré en

ements, et délibéré tel qu’amendé. . „ .
Sir John Thompson propose,—Que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Sir Richard Cartwright propose, comme amendement,—
Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu il soit Résolu,—
Que vu que les membres du gouvernement ont déclaré à diverses reprises, de 

leurs sièges en cette Chambre : (1) Qu’en ce qui regarde la province de 1 Ontario, 
leur seul motif pour changer les divisions électorales actuelles est qu il est necessan e 
de pourvoir à deux sièges additionnels, l’un pour la cité de Toronto et 1 autre pour le 
district d’AlgomaetNipissiague; (2) Qu’ils désirent effectuer cet objet en dérangeant 
le moins possible les divisions existantes ; (3) Qu’en tant que la chose est compa
tible avec le dit objet, ils désirent rendre uniforme la représentation numérique;

Et vu qu’il ressort des rapports officiels du recensement : (1) Que les 35 divisions 
situées à l’est du comté de York, dans la province de l Ontario, renferment 688 000 
âmes, et qu’il leur est alloué 35 représentants par le bill actuel ; (2) Que les 51 divi
sions de la dite province de l’Ontario situées à l’ouest du comté d York. renferment 
1 184 000 âmes, et qu’elles ont été jusqu’à présent représentées par 51 députés, (3) 
Qu’il appert que l’unité exacte de la représentation pour la province de 1 Ontario, 
est de 22 965 ; et (4) Que les 35 divisions sises à l’est de Toronto sont au-dessous de 
la dite unité par une moyenne de 3,265 âmes chacune et collectivement d environ 
114 000 âmes, et qu’elles ont, par conséquent, cinq députés de plus quelles n ont 
droit d’avoir proportionnellement à leur population ; et (5) Qu il appert que les 
dites 51 divisions sises à l’ouest de la cité de Toronto renferment une moyenne de 
23 200 âmes ce qui donne à chacune un excédant d environ 250 sur la dite unité de
représentation, ou près de 13,000 pour ces divisions réunies ;

Et vu que l’on se propose, par le dit bill, de réduire le nombre des représentants 
ci-devant assignés à la dite partie ouest de l’Ontario, et de déranger, pour atteindre
cet objet, les limites d’au moins 17 divisions ; . ,

Et vu que les deux sièges additionnels susdits pour la cité de uoronto et le 
district d’Algoma et Nipissingue peuvent s’obtenir avec un dérangement moindre et 
un bien meilleur résultat, en ce qui concerne l’uniformité de la population des 
divers districts, en réunissant les quatre districts électoraux les moins peuplés actuel- 

i» lement dans la province de l’Ontario, savoir :
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Grenville-Bud .................
Leeds et Grenville-Nord
Frontenac........................
et Lennox.......................

12,931 âmes 
13,523 “ 
13,445 “ 
14,902 “

Ce bill soit renvoyé en comité général afin de modifier l’article 2 de la 
clause 2 en retranchant le dit article, et en prescrivant que les districts électoraux 
de Grenville-Sud et de Leeds et Grenville-Nord seront réunis et éliront à l’avenir un 
seul député ; et que les districts électoraux de Frontenac et de Lennox seront réunis 
et éliront à l’avenir un seul député ; et que les deux représentants ainsi obtenus seront 
assignés à la cité de Toronto et au district d’Algoma et Nipissingue ; et que les divi
sions restantes de la province de l’Ontario ne seront pas changées.

Et la question étant mise sur l’amendement,—il est rejeté, sur la division 
suivante :—

Pour :

Messieurs
McMillan (Huron)
McMullen,
Mignault,
Mills (Bothwell), 
Monet,
Mulock,
Paterson (Brant), 
Perry,
Eider,
Rinfret,
Rowand,
Sanbovn,
Scriver,
Semple, 
Somerville, 
Vaillancourt, et 
Yeo.—51.

Featherston,
Forbes,
Geoffrion,
Gibson,
Godbout,
Grieve,
Guay,
Innés,
Landerkin,
Laurier,

Allan,
Armstrong,
Bain ( Wentworth) 
Béchard,
Beith,
Bernier,
Bourassa,
Bowers,
Bowman,
Boyle,
Brown,
Campbell,

Lavergne, 
Leduc,

Cartwright (Sir Richard), Legris, 
Christie,
Colter,
Delisle,
Fauvel,

Lister,
Livingston,
Lowell,
Macdonald (Huron)

Contre : 

Messieurs
Ferguson (Renfrew), 
Foster,
Fréchette,
Gillies,
Guillet,
Haggart,
Henderson,
Hughes,
Ingram,
Jeannotte,
Kenny,
Langevin (Sir Hector) 
LaRivière,
Lépine,
Lippé,
Macdonald (King), 
Macdonell (Algoma), 
Maclean (York), 
McAlister,
McDonald ( Victoria),

Bain (Soulanges), 
Baker,
Bennett,
Bergeron,
Bergin,
Bowel 1,
Calvin,
Cargill,
Carignan,
Carling,
Carpenter,
Caron (Sir Adolphe), 
Chapleau, 
Coatsworth, 
Cochrane,
Cockburn,
Corby,
Costigan,
Craig,
Davin,

Miller,
Mills (Annapolit), 
Montague,
Northrup,
Ouimet,
Patterson (Colchester), 
Patterson (Huron), 
Pelletier,
Pope,
Pridham,
Putnam,
Reid,
Rosamond,
Ross (Dundas),
Ross (Lisgar), 
Skinner,
Smith (Ontario), 
Sproule,
Stairs,
Temple,
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Thompson (Sir John), 
Tisdale,
Turcotte,
Tyrwhitt,
Wallace,
Weldon,
White (Cardwell), 
Wilmot,
Wilson, et
Wood (Brockville).—90.

McDougald (Pictou),
McDougall (Cap-Breton),
McKay,
McLean (King),
McLennan,
McLeod,
McNeill,
Madill,
Mara,

Ferguson ((Leeds et Gren.), Masson,
Et la question étant mise de nouveau,—Que le dit bill soit maintenant lu la

M. Yeo propose, comme amendement,—Que le bill ne soit pas maintenant lu la 
troisième fois, mais qu’il soit renvoyé en comité général afin de l’amender en retran
chant la clause 6 et la remplaçant par la suivante : “Dans la province de 1 Ile du 
Prince-Edouard, il y aura trois districts électoraux tels qu’à présent constitues et 
désignés ; que le district électoral du comté de Prince continuera à élire deux députés ; 
que le district électoral du comté de Queen continuera à élire deux députés et que 
le district électoral du comté de King un seul député.” Bejeté, sur la division

Davis,
Desjardins (Hochelaga,) 
Desjardins (L'Islet), 
Dewdney,
Dickey,
Dugas,
Dupont,
Dyer,
Fairhairn,

suivante :—
Pour:

Messieurs
McMillan (Huron)
McMullen,
Mignault,
Mills (Bothwell), 
Monet,
Mulock,
Paterson (Brant), 
Perry,
Eider,
Rinfret,
Eowand,
Sanborn,
Scriver,
Semple, 
Somerville, 
Vaillancourt, 
Weldon, et 
Yeo.—54.

Allan, Featherston,
Armstrong, Forbes,
Bain (Wentworth), Geoffrion,
Béchard, Gibson,
Beith, Godbout,
Bernier, Grieve,
Bourassa, Guay>
Bowers, Innés,
Bowman, Landerkin,
Brown, Laurier,
Campbell, Lavergne,
Cartwright (Sir Richard), Leduc,
Christie, Legris,
Colter, Lister,
Delisle, Livingston,
Devlin, Lowell,
Dickey, Macdonald (Huron),
Fauve 1,’ Maclean ( York),

Contre : 

Messieurs
Ferguson (Leeds et Gren.), 
Ferguson (Renfrew), 
Foster,
Fréchette,
Gillies,
Guillet,
Haggart,
Henderson,
Hughes,
Ingram,
Jeannotte,
Kenny,

Metcalfe,
Miller,
Mills (Annapolis), 
Montague,
Northrup,
Ouimet,
Patterson (Colchester), 
Patterson (Huron), 
Pelletier,
Pope,
Pridham,
Putnam,

Bain (Soulanges), 
Baker,
Bennett,
Bergeron,
Bergin,
Bowell,
Boyle,
Calvin,
Cargill,
Carignan,
Carling,
Carpenter,
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Caron (Sir Adolphe),
Chapleau,
Coatsworth,
Cochrane,
Cockburn,
Corby,
Costigan,
Craig,
Davin,
Davis,
Desjardins (Hochelaga)
Desjardins (L’Islet),
Dewdney,
Dugas,
Dupont,
Dyer,
Fair bairn,

Et la question étant mise de nouveau,—Que le dit bill soit maintenant lu la 
troisième fois ;

M. Béchard propose, comme amendement,—Que le bill ne soit pas maintenant lu 
la troisième fois, mais qu’il soit renvoyé en comité général afin de l’amender en pres
crivant “ que les localités appelées Notre-Dame-des Anges et village de Notre-Dame 
de Stanbridge soient déclarées comme continuant à faire partie du district électoral 
de Missisquoi.”—Rejeté, sur la division suivante :—

Langevin (Sir Hector),
LaRivière,
Lépine,
Lippé,
Macdonald (King),
Macdonell (Algoma),
McAlister,
McDonald ( Victoria),
McDougald (Pictou),
McDougall (Cap-Breton), Thompson (Sir John),

Tisdale,
Turcotte,
Tyrwhitt,
Wallace,
Wilmot,
Wilson, et
Wood (Brockville).—87.

Reid
Rosamond,
Ross (.Dundas), 
Ross (Lisgar), 
Skinner,
Smith (Ontario), 
Sproule,
Stairs,
Temple,

McKay, 
McLean (King) 
McLennan, 
McLeod,
Madill,
Mara,
Masson,

Pour:

Messieurs
Allan,
Armstrong,
Bain ( Wentworth), 
Béchard,
Beith,
Bernier,
Bourassa,
Bowers,
Bowman,
Brown,
Campbell,
Cartwright (Sir Richard), 
Christie,
Colter,
Delisle,
Devlin,
Fauvel,
Featherston,

Flint,
Forbes,
Geoffrion,
Gibson,
God bout,
Grieve,
Guay,
Innés,
Landerkin,
Laurier,
Lavergne,
Leduc,
Lépine,
Lister,
Livingston,
Lowell,
Macdonald (Huron),
McMillan (Huron),

Contre :

Messieurs
Ferguson (Leeds et Gren.), Metcalfe,
Foster, Miller,
Fréchette, Mills (Annapolis),
Gillies, Montague,
Girouard (Deux-Montagnes),Isorthvup, 
Gordon, Ouimet,

McMullen,
Mignault,
Mills (Bothwell), 
Monet,
Mulock,
Paterson (Brant), 
Pelletier,
Perry,
Pope,
Rider,
Rinfret,
Rowan d,
Sanborn,
Scriver,
Semple, 
Somerville, 
Vaillancourt, et 
Yeo.—54.

Bain (Soulanges), 
Baker,
Bennett,
Bergeron,
Bergin,
Bowell,



Patterson (Colchester)] 
Patterson (Huron), 
Pridham,
Putnam,
Eeid,
Robillard,
Roome,
Rosamond,
Simard,
Skinner,
Smith (Ontario), 
Sproule,
Stairs,
Temple,
Thompson (Sir John), 
Tisdale,
Turcotte,
Tyrwbitt,
VVallace,
Weldon,
Wilmot,
Wilson, et
Wood (Brockville).—89.

(Juillet,
Haggart,
Henderson,
Hughes,
Ingram,
Jeannette,
Kaulbach,
Kenny,
Langevin (Sir Hector), 
Lippé,
Macdonald (King), 
Macdonell (Algoma), 
Maclean (York), 
McAlister,
McDonald ( Victoria), 
McDougald (Pictou), 
McDougall (Cap-Breton), 
McKay,
McLean (King), 
McLennan,
McLeod,
Madill,
Mara,
Masson,

Boyle,
Calvin,
Cargill,
Carignan,
Carling,
Carpenter,
Caron (Sir Adolphe),
Chapleau,
Coatsworth,
Cochrane,
Cockburn,
Corby,
Costigan,
Craig,
Davin,
Davis,
Desjardins (Hochelaga),
Desjardins (L’Islet),
Dewdney,
Dickey,
Dugas,
Dyer,
Earle,
Fairbairn,

Et la question étant mise de nouveau,—Que le dit bill soit maintenant lu la 
troisième fois ;

M. Pelletier propose, comme amendement,—Que le bill ne 
la troisième fois, mais qu’il soit renvoyé en ^ ... ,
tranchant du paragraphe (p) de la clause 3 “ et Saint-Louis ou village indien e îe- 
serve de Caughnavvaga,” et en ajoutant les mots “ Sault Saint-Louis ou village indien 
de Caughnawaga ” au paragraphe (q) de la dite clause 3.—Rejeté.

Et la question étant mise sur la motion pour la troisième lecture du bill,—elle 
est adoptée, et le bill est, en conséquence, lu pour la troisième fois et passé.

La Chambre se forme de nouveau en comité général sur le bill (No 7) concer
nant la loi criminelle, et le bill (No 21) pour la suppression de la littérature obscène 
et pour assurer nnnîtion do certaines nratiaues immorales et criminelles, tels que

en re-com

ces bills; et 
idés, lus pour61ra'

les dits bills sont rapporté! 
la troisième fois et passés.

Un message est reçu du Sénat, adoptant le bill (No 65) constituant en corpora
tion la Compagnie de Tunnel et de Pont de Burrard Inlet, avec un amendement qui
est comme suit: . „ . , , __ ,• „

Page 2 ligne22, après “approcheront ’’ insérez : et pourvu aussi que la poition 
du dit pont qui traversera la partie navigable du second détroit de Burrard-Inlet soit 
à une hauteur libre de cent cinquante pieds au moins au-dessus du niveau des hautes 
eaux, ou bien contienne une travée roulante ou tournante dune ouvertuie ubie de 
cent cinquante pieds au moins. ’

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.
(En comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées :—
XXV.—CONTROLE DES COMPAGNIES D’ASSURANCE. 

209 Pour faire face aux dépense» se rattachant à ce service................ 7,000 00
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XXVII.—SERVICE GÉOLOGIQUE.
210 Somme nécessaire pour l’exploration géologique.........

Résolutions à rapporter.
60,000 00

Mercredi, 29 juin 1892.
Rapport à recevoir,—et permis au comité de siéger de nouveau à la prochaine 

séance de la Chambre.
La Chambre alors s’ajourne à 12.10 A.M. jusqu’à jeudi prochain, à 11 A.M.

PETER WHITE,
Orateur.



Richard Cartwright—Jeudi prochain—Interpellation—Quelles sont les 
du chemin de fer Intercolonial à la date du 1er mai et du 1erSir

recettes et dépenses 
juin 1891 et 1892, respectivement ?

Sir Richard Cartwright—Jeudi prochain—Interpellation—A-t-on donné quel
que contrat pour l’approvisionnement de charbon pour le pénitencier de Kingston 
Si oui, à qui et à quel prix, par tonne, pour les diverses qualités fourmes !

le droit d'imposer de,
frais de surestarie pour les wagons arrêtés sur leur chemin, lorsque ces wagons appartiennent à d’autres compagnies et lorsque ces compagnies conviennent de
renoncer à ces frais ?
lonial'lidameTdeTh frais’de M° Charles Arpin, de Saint-Jean, P.Q., ^r queh 
ques chargements de foin expédiés aux provinces maritimes par les wagons du
Graf 'ÏeT£ “oloS n’onl.eHes pas été notifiées du

le Pacifique Canadien avaient consenti à abandonner 
mur surestarie ou’ils auraient u faire à M. Arpin .

autorités du chemin de fer Interco

fait que

Arpit «rangement serait corn
Clu avec les dites compagnies de chemin de fer, aucuns frais de surestarie ne seraient
demandés a M. A^p p6spèce, les raisons des autorités de l’Intercolonial pour
refuser à M. Arpin la possession de son foin et lui causer, par le fait, des dommages 
considérables ?

considérer les résolutionsM. Haggart—Jeudi prochain—Comité général pour
suivantes^ expédient d’autoriser le Gouverneur en conseil à accorder les sub-
vention?ci-a;l mentionnées aux compagnies de chemins de fer, et pour aider à la 
construction des chemins de fer aussi ci-après mentionnés, savoir^-

Détroit (charte provinciale) par les Actes o3 \ ic., chap. 2 et, $ 224,000
A la Compagnie du chemin de fer d’Ottawa, Arnprior et Parry Sound, 

pour 55 milles de sa oie depuis Barry’s Bay vers le chemin de fer 
L îrtnnt.îmi .In Paoifi ue Nord, une subvention ne dépassant pas
Bay,KetPne dépassant pas ‘$3,200 par "mille pour les seconds 27i 
milles; n’excédant pas en totalité........... ....... ............... .....................

^csâsrî » zpzsaz
25 milles du dit chemin, une subvention ne dépassant pas

en totalité....................................

264,000

pour
$3,200 par mille et n’excédant pas 80,000
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Pour un chemin de fer depuis l’extremité nord des 11 milles pour les
quels une subvention a été accordée par l’Acte 53 Vic., chap. 2, 
jusqu’à l’IlePlaister Eoclt, pour 3 milles de ce chemin, une subven
tion ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en totalité. 

A la Compagnie du chemin de fer de Colonisation de Montfort, pour 21 
milles de sa voie depuis Lachute ou Saint-Jérôme vers l’ouest, 
subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et n’exédant pas en
totalité....................................................................................................

A la Compagnie du chemin de fer d’Ontario, Belmont et du Nord, pour 
10 milles de sa voie depuis les mines de fer de Belmont jusqu’au 
chemin de fer du Pacifique Canadien et au chemin de fer Central 
d’Ontario, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et
n’excédant pas en totalité.....................................................................

A la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Montréal à Champlain, 
la balance impayée des subventions accordées par les Actes 50-51
Vie., chap. 24 et 51 Vic., chap. 3, une subvention de......................

A la Compagnie du chemin de fer de Bouctouche à Moncton, pour 32 
milles de sa voie depuis Moncton jusqu’à Bouctouche, la balance 
impayée de la subvention ne dépassant pas $3,200 par mille accor
dée par les Actes 49 Vic., chap. 10 et 50-51 Vic,, chap. ^4, n’excé
dant pas en totalité................................................................................

A la Compagnie du chemin de fer de Cobourg, Northumberland et du 
Pacifique, pour 19 milles de sa voie depuis Cobourg jusqu’au 
chemin de fer d’Ontario et Québec (en sus de la subvention accor 
dée par l’Acte 53 Vic., chap. 2), une subvention ne dépassant pas
$3,200 par mille, et n’excédant pas en totalité...................................

Pour un chemin de fer depuis le village de Saint-Bémi, dans le comté 
de Napierville, jusqu’à Saint-Cyprien, dans le dit comté, pour 12 
milles de ce chemin, une subvention ne dépassant pas $3,200 par
mille et n’excédant pas en totalité............................ .........................

A la Compagnie du chemin de fer d’Inverncss à Bichmond (ou à toute 
autre compagnie entreprenant les travaux), pour 25 milles de sa 
voie depuis un point sur le chemin de fer du Cap-Breton à ou près 
Orangedale jusqu’à Broad Cove, une subvention ne dépassant pas 
$3,200 par mille au lieu de la subvention de $50,000 accordée à la 
dite compagnie de chemin de fer par l’Acte 53 Vic., chap. 2 et
mêmes conditions, n’excédant pas en totalité.....................................

A la Compagnie du chemin de fer de la Vallée Nicola, pour 25 milles 
de sa voie depuis un point sur le chemin de fer du Pacifique Cana
dien à ou près Spence’s Bridge vers le lac Nicola................  ........

A la Compagnie du chemin de ter de Lotbinière à Mégantic, pour 15 
milles do sa voie depuis Saint-Jean Desehaillons vers Grlen Lloyd, 
une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas
en totalité...............................................................................................

Pour un chemin de fer depuis un point sur l’Intercolonial, à travers la 
yallée Stewiacke sur une ligne qui donnera des facilités de commu
nication avec les mines de fer à Springside, les établissements de 
Stewiaeke en haut et de Musquodoboit, parcours de 25 milles, au 
lieu de la subvention accordée par l’Acte 53, Vic., chap. 2, une 
subvention ne dépassant pas $3 200 par mille et n’excédant pas 
en totalité............................................................................................

A la Compagnie du chemin de fer de jonction et de carrières de Phi 1 ips- 
burg.pour 6j^% milles de sa voie depuis la station de S tan bridge 
jusqu à l’hilipsburg, dans le comté de Missisquoi, une subvention 
ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en totalité. ..

A la Compagnie du chemin de fer de Kingston, Napanee et Tamworth, 
pour 3 milles de sa voie depuis un point à ou près Harrowsmith

9,600

une

67,200

32,000

15,100

35,480

60,800

38,400

aux
80,000

80,000

48,000

80,000

21,600
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jusqu’à un point à ou près Sydenham au lieu de la subvention 
accordée pour cette section du chemin par l’Acte 52 Vic., chap. 3, 

subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas
en totalité...............................................................................................

Pour un chemin de fer depuis le Cap Tourmente vers Murray Bay, 20 
milles, dans la province de Québec, au lieu de la subvention accordée 
par l’Acte 52 Vic., chap. 3, une subvention ne dépassant pas $3,200
par mille et n’excédant pas en totalité.........................  ....................

Pour un chemin de fer depuis Truro, ou un point entre Truro et 
Stewiacke jusqu’à Newport ou Windsor, dans la province de la 
Nouvelle-Ecosse, pour 49 milles de ce chemin, au lieu de la sub
vention accordée par l’Acte 52 Vic., chap. 3, une subvention ne
dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en totalité.......... .

A la Compagnie du chemin de fer de Ristigouche à Victoria, pour 15 
milles de sa voie depuis Campbellton vers Grand Falls, une sub
vention ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en
totalité..................................................... ................•••••.......  .............

Pour un chemin de fer de Saint-Jean à Sainte-Rosalie, 32 milles, une 
subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en
totalité........................................................... ......................... ...............

Pour un chemin de fer de Saint-Placide à Saint-André, 8 milles, une 
subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en
totalité..........................................................  .......................................

Pour un chemin de fer devant compléter le raccordement entre Sydney 
et Louisbourg, dans le comté du Cap-Breton, pour 28 milles de ce 
chemin, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et n’ex
cédant pas en totalité................................ ......................... ;•••••;.........

A la Compagnie du chemin de fer de Belleville au Lac Nipissingue, 
pour 30 milles de sa voie depuis Belleville jusqu’à Tweed et de là à 
Bridgewater, au lieu de la subvention accordée par l’Acte 53 Vie., 
chap. 2, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et n’ex
cédant pas en totalité......................................... ..................................

A la Compagnie du chemin de fer de Kingston, Smith’s Falls et Ottawa, 
pour 56 milles de sa voie depuis la cité de Kingston jusqu’à Smith’s 
Falls, au lieu des subventions ne devant pas dépasser $179,200 
accordées par les Actes 53 Vic., chap. 3 et 53 Vic., chap. 2, une 
subvention calculée sur le pied de 3^ pour cent du montant de 
telles subventions ainsi accordées, à être payée par versements 
semi-annuels pour telle période ne dépassant pas 21 ans au choix
de la compagnie, et représentant un octroi en espèces de...............

Pourvu que lors de l’achèvement de 28 milles du dit chemin, une sub
vention semi-annuelle puisse être payée proportionnellement à la 
valeur de la partie ainsi achevée comparée à la valeur des 56 milles 
entiers ; Pourvu aussi que la compagnie puisse déposer entre les 
mains du ministre des Finances et Receveur général une somme

une
9,600

64,000

156,800

48,000

102,400

25,600

89,600

96,000

179,200

1,170,000n’excédant pas................................................................;......................
En considération de laquelle il sera payé à la compagnie, pour telle 

période n’excédant pas 20 ans, au choix de la compagnie, une 
annuité semi-annuelle calculée sur le pied de 34 pour cent du mon
tant ainsi déposé ; Pourvu, de plus, que le Gouverneur en conseil 
puisse permettre à la compagnie de faire cession des dites subven
tion et annuité à des fidéicommissaires à titre de garantie pour 
toutes obligations ou sécurités qui pourraientêtre émises par la com
pagnie pour les fins de son entreprise ; et la subvention à la Com
pagnie du chemin de fer de Kingston, Smith’s Falls et Ottavya sera 
payée par versements senti annuels dont le premier sera effectué à 
la fin des six mois à dater du certificat de l’ingénieur en chef attes-
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tant l’achèvement des 28 milles du chemin de fer, et chaque verse
ment subséquent à la fin des six mois suivants, pour la durée de 
20 ans au moins.

A la Compagnie du chemin de ferCentral de Sainte-Catherine à Niagara, 
pour 20 milles de sa voie depuis l’extrémité de la ligne subven
tionnée par l’Acte 50-51 Vie., chap. 24, jusqu’à Sainte-Catherine, 
vers la cité de Hamilton, dans la province de l’Ontario, au lieu de 
la subvention accordée par l’Acte 52 Vic., chap. 3, une subvention 
ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en totalité....

■ Pour un chemin de fer depuis Woodstock vers Centreville, 20 milles, 
lieu de la subvention accordée par l’Acte 50-51 Vie., chap. 24, 

subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédantpas
en totalité...................................................................................................

A la Compagnie du chemin de fer de Brockville, Westport et Sault 
Sainte-Marie, pour la balance impayée de la subvention accordée 
par l’Acte 52 Vie., chap. 3, ne dépassant pas $3,200 par mille, et 
aussi pour la balance impayée de la subvention accordée par l’Acte
53 Vic., chap. 2, n’excédant pas en totalité.........................................

Pour un chemin de fer raccordant les travaux de la Compagnie de forges, 
de charbonnages et de chemin de fer de New-Glasgow avec le 
chemin de fer Intercolonial à Eurêka,pour 12^millesdecechemin, 
une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas
en totalité...................................................................................................

A la Compagnie du chemin de fer des Mille Iles, pour 13 milles de sa 
voie depuis la jonction de Gananoque du chemin de fer le Grand 
Tronc jusqu’à un point de jonction avec le chemin de fer de Brock
ville, Westport et Sault Sainte-Marie, dans la province de l’Ontario, 
au lieu de la subvention accordée par l’Acte 53 Vic., chap. 3, pour 
cette section du chemin, une subvention ne dépassant pas $3,200 
par mille ; aussi, la balance impayée de la subvention accordée 
par le même acte pour 4 milles de sa voie depuis un point près du 
fleuve Saint-Laurent, dans le village de Gananoque jusqu’à la jonc
tion de G-ananoquo du chemin de fer le Grand Tronc, ne dépassant
pas $3,200 par mille et n’excédant pas en totalité.............................

A la Compagnie du chemin de fer de Manitouline et de la Bive Nord, 
pour 30 milles de sa voie, depuis Little Current jusqu’à l’embran
chement sur Algoma du chemin de fer du Pacifique Canadien, au 
lieu de la subvention accordée par l'Acte 53 Vic., chap. 2, une sub
vention ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en to
talité.................................................. .......................................................

A la Compagnie du chemin de fer de Lindsay, Bobcaygeon et Ponty- 
pool, pour 16 milles de sa voie depuis l’extrémité de la subvention 
accordée par l’Acte 53 Vic., chap. 2, à la jonction du chemin de fer 
Midland jusqu’à Pontypool, une subvention ne dépassant pas $3,200
par mille et n’exédant pas en totalité...................................................

Pour 75 milles du chemin de fer depuis Sand Point, havre de Shelburne, 
dans la Nouvelle-Ecosse, jusqu’à une jonction à ou près New-Ger- 
many, sur le chemin de fei Central de la Nouvelle-Ecosse, et de là 
à Annapolis, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille, 
lieu de la subvention pour le même montant accordée par l’Acte 53 
Vic., chap. 2, pour la même longueur de chemin de fer depuis Shel
burne, et depuis Liverpool vers Annapolis, n’excédant pas en
totalité.........................................................................................................

A la Compagnie du chemin defer de Kingston, Napanee et Tamworth 
pour 20 milles de sa voie, étant un prolongement dans les comtés de 
Hastings et Addington vers les gisements de fer, une subvention ne 
dépassant pas $3,200 par mille et n’exédant pas en totalité.............
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A la Compagnie du chemin de fer de la Vallée Saint-Jean et de la 
Rivière-du-Loup, pour 15 milles de sa voie depuis l’extrémité-nord 
de la ligne subventionnée par l’Acte 53 Vic., chap. 2, jusqu’à la ville 
de Woodstock, une subvention ne dépassant pas S3,200 par mille et
n’excédant pas en totalité .........  .......................... -—••••— ----

Au chemin de fer de Cobourg, Northumberland et du Pacifique, pour 
30 milles de sa voie depuis Cobourg jusqu’au chemin de fer d’On
tario et Québec, au lieu de la subvention accordéee par l’Acte 53, 
Vic., chap. 2, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et
n’excédant pas en totalité.................................................. ......—•••

A la Compagnie du chemin de fer d’Ottawa, Arnprior et Parry Sound, 
pour 30 milles de sa voie depuis Eganville jusqu’à Barry’s Bay, au 
lieu de la subvention accordée par l’Acte 53 Vic., chap. 2, une sub
vention ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en
totalité................. ..................................................... ......;------- -- -----

A la Compagnie du chemin de fer d’Ottawa, Arnprior et Parry 
Sound, pour 32 milles de sa voie depuis un point sur le chemin de 
fer du Pacifique Canadien jusqu’à Eganville, au lieu de la subven
tion accordée par l’Acte 51 Vic., chap. 3, une subvention ne dépas
sant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en totalité...... ........ .

A la Compagnie du chemin de fer de Colonisation du Lac Témiscamin- 
gue, pour 35 milles de sa voie depuis Mattawa jusqu au Long Sault, 
au lieu des subventions accordées par les Actes 52 Viet., chap. 3 et 
53 Viet., chap. 2, une subvention ne dépassant pas $3,200 par
mille et n’excédant pas en totalité........ ..............-.................. ............

A la Compagnie du chemin de fer de Témiscouata, pour 12 milles de 
sa voie depuis l’extrémité nord de la section de l’embranchement 
de Saint-François subventionnée par l’Acte 51 Vic., chap. 3, étant 
les premiers 12 milles sur la section subventionnée par l’Acte 53 
Vic., chap. 2, une subvention ne dépassant pas $1,800 par mille en
sus de la subvention déjà accordée et n’excédant pas en totalité......

Au chemin de fer de Tilsonburg, du Lac Erié et du Pacifique, pour 16 
milles de sa voie depuis Port-Burwell jusqu’à Tilsonburg, 
subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en
totalité....................................................................... ............. ------------

A la Compagnie du chemin defer de Woodstock à Centreville, pour 
6 milles de sa voie depuis l’e trémité ouest des 20 milles subven
tionnés par l’Acte 50-51 Vie., hap. 24, jusqu’à la frontière entre la 
province du Nouveau-Brunswick et l’Etat du Maine, au lieu de la 
subvention accordée par l’Acte 53 Vic., chap. 2, une subvention ne 
dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en totalité.........

A la Compagnie du chemin de fer de Colonisation du Lac Témiscamin- 
gue, pour 15 milles de sa voie depuis le Long-Sault jusqu à la 
traverse de la rivière Kippewa, une subvention ne dépassant pas 
$3 200 par mille et une subvention de 15 pour cent sur la valeur du 
pont en bois sur la rivière Ottawa près de Mattawa, ne dépassant
pas $15,000 et n’excédant pas en totalité........... .............................

A la Compagnie du chemin de fer de Goderich à V ingham, pour 31 
milles de sa voie de Goderich à Wiugham, via Port-Albert, une 
subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et n excédant pas
en totalité......... .............................................. ...................y"iVT,'"

A la Compagnie du chemin de fer de Joliette à Saint-Jean de Matha, 
pour 8 milles de sa voie depuis Saint-Félix de Valois jusqu à Saint- 
Jean de Matha, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille
et n’excédant pas en totalité........................................... ....... .......... ••

A la Compagnie du chemin de fer de Brace bridge à Baysville, pour 15 
milles de sa voie depuis Bracebridge vers Baysville, une subvention 
ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en totalité.....
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A la Compagnie du chemin de fer du Nipissingue à la Baie de James, 
pour 25 milles de sa voie depuis la station de North Bay ou les 
environs, sur le chemin de fer du Pacifique Canadien vers la Baie 
de James, une subvention ne dépassant pas S3,200 par mille et
n’excédant pas en totalité....... ................................................................

Pour un chemin de fer depuis un point sur le chemin de fer Interco
lonial entre Sainte-Flavie et la station du Petit Métis jusqu’à Matane, 
pour 50 milles de ce chemin, une subvention ne dépassant pas
$3,200 par mille et n’excédant pas on totalité............................... .

A la Compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent et Adirondack, 
pour 2^°^ milles de sa voie depuis l’extrémité de la section sub
ventionnée par l’Acte 53 Vic., chap. 2, à Huntingdon vers la 
frontière internationale, une subvention ne dépassant pas $3,200
par mille et n’excédant pas en totalité.................................................

A la Compagnie du chemin defer de Hereford, pour 3 milles de sa voie 
entre Hereford et le chemin de fer International à Cookshire et le 
chemin de fer Central de Québec à Dudswell, non couverts par les 
subventions accordées par les Actes 49 Vic., chap. 10 et 52 Vie., 
chap. 3, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et
n’excédant pas en totalité ......................................................................

A la Compagnie du chemin de fer d’Ontario et du Pacifique, pour 53^^ 
milles de sa voie entre Cornwall et Ottawa au lieu de la subvention 
accordée par l’Acte 52 Vic., chap. 3, une subvention ne dépassant
pas $3,200 par mille et n’excédant pas en totalité............................

Pour un chemin de fer depuis un point sur la ligne du chemin de fer du 
Pacifique Canadien sur l’Ile Jésus, dans le comté de Laval, vers Saint- 
Eustache, pour 12 milles de ce chemin au lieu de la subvention ac
cordée par l’Acte 50-51 Vic., chap. 24, à la Compagnie du chemin de 
fer de Carillon à Grenville, pour 12 milles de sa voie entre Saint- 
Eustache et le Sault-au-Récollet, une subvention ne dépassant pas
$3,200 par mille et n’excédant pas en totalité....................................

Pour un chemin de fer entre Saint-Eustache et Saint-Placide, dans le 
comté des Deux-Montagnes, pour 18 milles de ce chemin au lieu 
de la subvention accordée par l’Acte 49 Vic., chap. 10, une subven
tion ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en
totalité.......................................................................................................
2. Les subventions ci-dessus mentionnées comme devant être accordées aux 

compagnies nommées à cette fin, seront accordées à ces compagnies respectivement ; 
toutes les lignes pour la construction desquelles des subventions sont accordées, à 
moins qu’elles ne soient déjà commencées, seront commencées dans les deux ans qui 
suivront le premier jour d’août prochain et complétées dans un délai raisonnable, ne 
devant pas dépasser quatre ans, qui sera fixé par un arrêté en conseil ; et seront aussi 
construites en conformité de plans et devis et à des conditions qui seront approuvées 
par le Gouverneur en conseil, sur le rapport du ministre des Chemins de fer et 
Canaux, et spécifiées dans une convention qui sera conclue dans chaque cas par la 
compagnie avec le gouvernement, et que le gouvernement est par le présent autorisé 
-à conclure ; le tracé de chaque ligne de chemin de fer sera aussi sujet à l’approbation 
du Gouverneur en conseilet toutes ces dites subventions, respectivement, seront 
payables à même le fonds d revenu consolidé du Canada, par versements, lors de 
l’achèvement de chaque sec on de chemin de fer de pas moins de dix milles, propor
tionnellement à la valeur de la section ainsi achevée comparativement à celle de l’en
semble de l’entreprise, valeur qui sera établie par le rapport du dit ministre, ou lors 
de l’achèvement de l’entreprise subventionnée, excepté à l’égard de la subvention de 
la Compagnie du chemin de fer de Kingston, Smith’s Falls et Ottawa, dont le pre
mier paiement semestriel sera fait à l’expiration de six mois à dater du certificat de 
l’ingénieur en chef attestant l’achèvement de 28 milles du chemin de fer, et chaque 
paiement subséquent à l’expiration de chaque six mois ensuite, pendant une durée de 
vingt ans ou moins.
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3. L’octroi de ces subventions, respectivement, sera subordonné à telles condi
tions, ayant pour but d’assurer à tous les chemins do fer en correspondance avec les 
lignes ainsi subventionnées, des droits de circulation ou des conventions de trafic et 
autres droits propres à leur donner toutes facilités raisonnables et un tarif de péages 
uniforme par mille que le Gouverneur en conseil prescrira.

TVT. Foster—Jeudi prochain—Comité général pour considérer la résolution sui
vante:—

Qu’il est expédient d’autoriser le Gouverneur en conseil à prélever au moyen de 
débentures la somme de $250,000 qui pourra être avancée et payée aux Commis
saires du havre de Saint-Jean, dans la province du Nouveau-Brunswick, pour les fins 
et sujet aux prescriptions stipulées dans l’Acte concernant le havre de Saint-Jeanr 
chapitre 51 des Statuts de 1882,—laquelle somme sera en sus du montant de 
$750,000 dont le dit acte autorisait l’avance-
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No 80.

%

OTTAWA, JEUDI, 30 JUIN 1892.

11 A.M.
Prière.

Lea pétitions suivantes sont lues et reçues :—
De MM. J. H. Hickman et Cie, et autres, de Dorchester et autres lieux, N.-B. ; 

demandant d’amender l’Acte d’inspection du pétrole de manière à permettre l’im
portation en Canada du pétrole et du naphte en vrac aussi bien qu’en colis.

De William Bredin et autres, du district de Kingston et Midland, Ontario ; 
demandant la reconnaissance et le règlement de leurs réclamations pour services 
rendus au pays en supprimant la révolte de 1837, et que justice leur soit rendue.

M. l’Orateur informe la Chambre qu’il a reçu la lettre suivante :—
Winnipeg, 27 juin 1892.

A l’honorable Orateur
de la Chambre des Communes du Canada,
Monsieur.—Je déclare par la présente que j’ai l’intention de résigner mon siège 

à la Chambre des Communes du Canada comme représentant de la division électo
rale de Marquette, et, par la présente, je résigne mon mandat comme tel représen
tant.

En foi de quoi, j’ai apposé à la présente mes seeing et sceau, ce 27ème jour de 
juin 1892.

Signé par Robert Watson, député' 
de la division électorale de 
Marquette à la Chambre des 
Communes du Canada, et scellé 
et exécuté par le dit Robert 
Watson en présence de

D. H. McMillan,
Clifford Sifton.

ROBERT WATSON [L.S.]

M. l’Orateur informe aussi la Chambre que, conformément au chapitre 13, clause 
5, par. 2 des Statuts Révisés, il a adressé son mandat au greffier de la couronne en 
chancellerie, lui enjoignant de préparer un nouveau bref d’élection pour le dit dis
trict électoral.

M. Dewdney présente,—Réponse à Ordre du 4 avril 1892—
1. Copie de toute correspondance, papiers, plaintes et mémoires quelconques 

Il concernant la Société de Colonisation do la Tempérance reçus depuis la date de la 
réponse fournie à la Chambre en 1890 ou non-inclus dans cette réponse.

'
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2. Liste de tous actionnaires de la compagnie en date du 1er mai 1885, avec les 
montants versés sur appel de fonds soit en espèces, obligations ou autrement, chaque 
année jusqu’à date ; quelles parts ont été confisquées, la date et la raison.

3. Liste des actionnaires à la date de la réponse, indiquant quand ils sont devenus 
actionnaires, avec les dates et le montant, et le prix des parts, (a) Le nombre de 
demandes de versements sur toutes les parts, avec détails quant aux dates, etc.

4. Le montant perçu à titre d’honoraires par les directeurs, chaque année, 
jusqu a date.

5. Le montant de deniers placés chaque année, et de quelle manière, (a) Mon
tant total reçu en à-compte de ventes de scrip et de terres jusqu’à date.

6. Liste des porteurs de scrip (avec domicile) qui ont acheté de la compagnie 
(du scrip émis) avant le 1er juin 1882 et depuis cotte date, donnant la date de l’émis
sion, l’étendue de terre achetée par chacun, le prix par acre, et le montant payé 
jusqu’à date. Dans les cas de cancellation, la date et les conditions.

7. Liste de tous autres contrats passés pour achat de terres, indiquant s’ils ont 
été échangés pour du scrip, les montants payés jusqu’à date, indiquant aussi si le 
contrat est encore existant, pourquoi il a été cancellé, et quand.

S. Montant et détails des ventes de terres se poursuivant actuellement, et pour 
lesquelles des terres doivent être fournies par la compagnie. _

9. Liste de toutes personnes dont les scrips ont été appliqués sur des sections à 
nombre pair en 1883, leur position, indiquant les changements de sites, s’il en est,

la formule du contrat pour les sections à nombre pair.
10. Liste des colons qui ont pris des homesteads en 1885. Liste semblable 

jusqu’à date (colons réels).
11. La date de l’expiration du contrat avec la compagnie et le gouvernement, 

avec les conditions de prolongation, s’il en est, et les conditions de règlement final.
12. Liste des terres à être transportées à la compagnie en vertu de tel règle- 

Les renseignements ci-dessus devant être accompagnés, si possible, de l’affi
davit du président et du comptable.

M. Haggart propose,—Que la Chambre se forme en comité général, samedi pro
chain, pour considérer les résolutions suivantes :—

1. Qu’il est expédient d’autoriser le Gouverneur en conseil à accorder les su b- 
ventions ci-après mentionnées aux compagnies de chemins de fer, et pour aider a la 
construction des chemins de fer aussi ci-après mentionnés, savoir .
A la Compagnie du chemin de fer du Lac Erié et de la Rivière Détroit, 

pour 58 milles de sa voie à partir d’un point à ou près Cedar Creek 
jusqu’à la ville de Ridgetown, au lieu des subventions octroyées à 
la Compagnie du chemin de fer du Lac Erié et de la Rivière 
Détroit (charte provinciale) par les Actes 53 Vic., chap. 2 et 52

A la Compagnie du chemin de fer d’Ottawa, Arnprior et Parry Sound, 
pour 55 milles de sa voie depuis Barry’s Bay vers le chemin de fer 
de jonction du Pacifique Nord, une subvention ne dépassant pas 
§6,400 par mille pour les premiers 27£ milles à partir de Barry’s 
Bay, et no dépassant pas §3,200 par mille pour les seconds 27j
milles; n’excédant pas en totalité.................. ..........................;.......

Pour un chemin de fer depuis un point sur le chemin de fer du Pacifique 
Canadien à ou près Revelstoko jusqu’à la tête du Lac La Flèche, 
pour 25 milles du dit chemin, une subvention ne dépassant pas
§3,200 par mille et n’excédant pas en totalité........... ......................

Pour un chemin de fer depuis l’extremité nord des 11 milles pour les
quels une subvention a été accordée par l’Acte 53 Vic., chap. 2, 
jusqu’à l’Ile Plaister Rock, pour 3 milles de ce chemin, une subven
tion ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en totalité.

A la Compagnie du chemin de fer de Colonisation de Montfort, pour 21 
milles de sa voie depuis Lachute ou Saint-Jérôme vers l’ouest, une 
subvention ne dépassant pas §3,200 par mille et n’exédant pas en 
totalité............................................................................................. ......

avec
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A la Compagnie du chemin de fer d’Ontario, Belmont et du Nord, pour 
10 milles de sa voie depuis les mines de fer de Belmont jusqu’au 
chemin de fer du Pacifique Canadien et au chemin de fer Central 
d’Ontario, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et
n’excédant pas en totalité................................................................••••

A la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Montréal à Champlain, 
la balance impayée des subventions accordées par les Actes 50-51
Vic., chap. 24 et 51 Vic., chap. 3, une subvention de......................

A la Compagnie du chemin de fer de Bouctouche à Moncton, pour 32 
milles de sa voie depuis Moncton jusqu’à Bouctouche, la balance 
impayée de la subvention ne dépassant pas $3,200 par mille 
dée par les Actes 49 Vic., chap. 10 et 50-51 Vic., chap. 24, n excé
dant pas en totalité................................................................................

A la Compagnie du chemin de fer de Cobourg, Northumberland et du 
Pacifique, pour 19 milles de sa voie depuis Cobourg jusqu’au 
chemin de fer d’Ontario et Québec (en sus de la subvention accor
dée par l’Acte 53 Vic., chap. 2), une subvention ne dépassant pas
$3,200 par mille, et n’excédant pas en totalité..................................

Pour un chemin de fer depuis le village de Saint-Bémi, dans le comté 
de Napierville, jusqu’à Saint-Cyprien, dans le dit comté, pour 12 
milles de ce chemin, une subvention ne dépassant pas $3,200 par
mille et n’excédant pas en totalité.......................................................

A la Compagnie du chemin de fer d’Inverncss à Richmond (ou à toute 
autre compagnie entreprenant les travaux), pour 25 milles de sa 
voie depuis un point sur le chemin de fer du Cap-Breton à ou près 
Orangedale jusqu’à Broad Cove, une subvention ne dépassant pas 
$3,200 par mille au lieu de la subvention de $50,000 accordée à la 
dite compagnie de chemin de fer par l'Acte 53 Vic., chap. 2 et aux
mêmes conditions, n’excédant pas en totalité.. ........................... ....

A la Compagnie du chemin de fer de la Vallée Nicola, pour 25 milles 
de sa voie depuis un point sur le chemin de fer du Pacifique Cana
dien à ou près Spence’s Bridge vers le lac Nicola..... .......... ........

A la Compagnie du chemin de fer de Lotbinière à Mégantic, pour 15 
milles do sa voie depuis Saint-Jean Deschaillons vers G-len Lloyd, 

subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas
en totalité....................................................................... .....................

Pour un chemin de fer depuis un point sur l’Intercolonial, à travers la 
Vallée Stewiacke sur une ligne qui donnera des facilités de commu
nication avec les mines de fer à Springside, les établissements de 
Stewiacke en haut et de Musquodoboit, parcours de 25 milles, au 
lieu de la subvention accordée par l’Acte 53, Vic., chap. 2, une 
subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas

A la Compagnie du chemin de fer de jonction et de carrières de Philips- 
burg, pour 6milles de sa voie depuis la station de Stanbridge 
jusqu’à Philipsburg, dans le comté de Missisquoi, une subvention 
ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en totalité.. . 

A la Compagnie du chemin de fer de Kingston, Napanee et Tamworth, 
pour 3 milles de sa voie depuis un point à ou près Harrowsmith 
jusqu’à un point à ou près Sydenham au lieu de la subvention 
accordée pour cette section du chemin par 1 Acte 52 V ic., chap. 3, 

subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas
en totalité..............................................................................................

Pour un chemin do fer depuis le Cap Tourmente vers Murray Bay, 20 
milles, dans la province de Québec, au lieu de la subvention accordée 
par l’Acte 52 Vic., chap. 3, une subvention ne dépassant pas $3,200 
par mille et n’excédant pas en totalité...............................................
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Pour un chemin de fer depuis Truro ou un point entre Truro et 
Stewiacke jusqu’à Newport ou Windsor, dans la province de la 
Nouvelle Ecosse, pour 49 milles de ce chemin, au lieu de la sub
vention accordée par l’Acte 52 Vic., chap. 3, une subvention ne
dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en totalité...........

A la Compagnie du chemin de fer de Ristigouche à Victoria, pour 15 
milles de sa voie depuis Campbellton vers Grand Falls, une sub
vention ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en
totalité....................................................................................................

Pour un chemin de fer de Saint-Jean à Sainte-Rosalie, 32 milles, une 
subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en
totalité.....................................................................................................

Pour un chemin de fer de Saint-Placide à Saint-André, 8 milles, une 
subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en
totalité............................................. ......................................................

Pour un chemin de fer devant compléter le raccordement entre Sydney 
et Louisbourg, dans le comté du Cap-Breton, pour 28 milles de ce 
chemin, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et n’ex
cédant pas en totalité............................................................................

A la Compagnie du chemin de fer de Belleville au Lac Nipissingue, 
pour 30 milles de sa voie depuis Belleville jusqu’à Tweed et de là à 
Bridgewater, au lieu de la subvention accordée par l’Acte 53 Vie., 
chap. 2, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et n’ex
cédant pas en totalité............................................................................

A la Compagnie du chemin de fer de Kingston, Smith’s Falls et Ottawa, 
pour 56 milles de sa voie depuis la cité de Kingston jusqu’à Smith’s 
Falls, au lieu des subventions ne devant pas dépasser $179,200 
accordées par les Actes 53 Vic., chap. 3 et 53 Vic., chap. 2, une 
subvention calculée sur le pied de 3£ pour cent du montant de 
telles subventions ainsi accordées, à être payée par versements 
semi-annuels pour telle période ne dépassant pas 21 ans au choix
de la compagnie, et représentant un octroi en espèces de...............

Pourvu que lors de l’achèvement de 28 milles du dit chemin, une sub
vention semi-annuelle puisse être payée proportionnellement à la 
valeur de la partie ainsi achevée comparée à la valeur des 56 milles 
entiers ; Pourvu aussi que la compagnie puisse déposer entre les 
mains du ministre des Finances et Receveur général une somme
n’excédant pas.......................................................................................

En considération de laquelle il sera payé à la compagnie, pour telle 
période n’excédant pas 20 ans, au choix de la compagnie, une 
annuité semi-annuelle calculée sur le pied de 3J pour cent du mon
tant ainsi déposé; Pourvu, de plus, que le Gouverneur en conseil 
puisse permettre à la compagnie de faire cession des dites subven
tion et annuité à des fidéicommissaires à titre de garantie pour 
toutes obligations ou sécurités qui pourraientêtre émises par la com
pagnie pour les fins de son entreprise ; et la subvention à la Com
pagnie du chemin de fer de Kingston, Smith’s Falls et Ottawa sera 
payée par versements semi-annuels dont le premier sera effectué à 
la fin des six mois à dater du certificat de l’ingénieur en chef attes
tant l’achèvement des 28 milles du chemin de fer, et chaque verse
ment subséquent à la fin des six mois suivants, pour la durée de 
20 ans au moins.

A la Compagnie duchominde ferCentral de Sainte-Catherine àNiagara, 
pour 20 milles de sa voie depuis l’extrémité de la ligne subven
tionnée par l’Acte 50-51 Vic., chap. 24, jusqu’à Sainte-Catherine, 
vers la cité de Hamilton, dans la province do l’Ontario, au lieu de 
la subvention accordée par l’Acte 52 Vic., chap. 3, une subvention 
ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en totalité....

156,800

48,000

102,400

25,600

89,600

96,000 !

179,200

1,170,000

64,000
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Pour un chemin de fer depuis Woodstock vers Centreville, 20 milles, 
lieu de la subvention accordée par l’Acte 50-51 Vic., chap. 24, 

subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas
en totalité...................................................... ...............................

A la Compagnie du chemin de fer de Brockville, Westport et Sault 
Sainte-Marie, pour la balance impayée de la subvention accordée 
par l’Acte 52 Vie., chap/3, ne dépassant pas $3,200 par mille, et 
aussi pour la balance impayée de la subvention accordée par l’Acte
53 Vic., chap. 2, n’excédant pas en totalité........................................

Pour un chemin de fer raccordant les travaux de la Compagnie de forges, 
de charbonnages et de chemin de fer de New-Glasgow avec le 
chemin de fer Intercolonial à Eureka, pour 12^-millesde ce chemin, 

subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et n excédant pas
en totalité........................................... ..................................y;

A la Compagnie du chemin de fer des Mille Iles, pour 13 milles de sa 
voie depuis la jonction de Gananoque du chemin de fer le Grand 
Tronc jusqu’à un point de jonction avec le chemin de fer de Brock
ville, Westport et Sault Sainte-Marie, dans la province de l’Ontario, 
au lieu de la subvention accordée par l’Acte 53 V ic., chap. 3, pour 
cette section du chemin, une subvention ne dépassant pas $3,200 
par mille ; aussi, la balance impayée de la subvention accordée 
par le même acte pour 4 milles de sa voie depuis un point près du 
fleuve Saint-Laurent, dans le village de Gananoque jusqu’à la jonc
tion de Gananoque du chemin de fer le Grand Tronc, ne dépassant
pas $3,200 par mille et n’excédant pas en totalité................... .

A la Compagnie du chemin de fer de Manitouline et de la Rive Nora, 
pour 30 milles de sa voie, depuis Little Current jusqu’à 1 embran
chement sur Algoma du chemin de fer du Pacifique Canadien, au 
lieu de la subvention accordée par l’Acte 53^ ic., chap. 2, une sub
vention ne dépassant pas $3,200 par mike et n’excédant pas en to
talité................................................ ................. ...................... ...........

A la Compagnie du chemin de fer de Lindsay, Bobcaygeon et Ponty- 
pool, pour 16 milles de sa. voie depuis 1 extrémité de la subvention 
accordée par l’Acte 53 Vic., chap. 2, à la jonction du chemin de fei 
Midland jusqu’à Pontypool, une subvention ne dépassant pas $3,200
par mille et n’exédant pas en totalité......... •....................•••••••........

Pour 75 milles du chemin de fer depuis Sand Point, havre de Shelburne, 
dans la Nouvelle-Ecosse, jusqu’à une jonction à ou près New-Ger- 
many, sur le chemin de fei Central de la Nouvelle-Ecosse, et de là 
à Annapolis, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille, 
lieu de la subvention pour le même montant accordée par l’Acte 53 
Vic., chap. 2, pour la même longueur de chemin de fer depuis Shel
burne, et depuis Liverpool vers Annapolis, n excédant pas en

au
une 64,000

96,800

une 40,000

44,000

96,000

51,200

au

240,000
A la Compagnie du chemin defer de Kingston, Napanee et Tam worth 

pour 20 milles de sa voie, étant un prolongement dans les comtés de 
Hastings et Addington vers les gisements de fer, une subvention ne 
dépassant pas $3,200 par mille et n’exédant pas en totalité..........

A la Compagnie du chemin de fer de la Vallée Saint-Jean et de la 
Rivière-du-Loup, pour 15 milles de sa voie depuis l’extrémité-nord 
de la ligne subventionnée par l’Acte 53 Vic., chap. 2, jusqu'à la ville 
de Woodstock, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et
n’excédant pas en totalité -........................................ .........................

Au chemin de fer de Cobourg, Northumberland et du Pacifique, pour 
30 milles de sa voie depuis Cobourg jusqu’au chemin de fer d’On
tario et Québec, au lieu de la subvention accordéee par l’Acte 53, 
Vic., chap. 2, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et 
n’excédant pas en totalité....................................................................

64,000

48,000

96,000



574

A la Compagnie du chemin de fer d’Ottawa, Arnprior et Parry Sound, 
pour 30 milles de sa voie depuis Eganville jusqu’à Barry’s Bay, au 
lieu de la subvention accordée par l’Acte 53 Vic., chap. 2, une sub
vention ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en
totalité.......................................................... ........................................

A la Compagnie du chemin de fer d’Ottawa, Arnprior et Parry 
Sound, pour 32 milles de sa voie depuis un point sur le chemin de 
fer du Pacifique Canadien jusqu’à Eganville, au lieu de la subven
tion accordée par l’Acte 51 Vic., chap. 3, une subvention ne dépas
sant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en totalité....................

A la Compagnie du chemin de fer de Colonisation du Lac Témiscamin- 
gue, pour 35 milles de sa voie depuis Mattawa jusqu’au Long Sault, 
au lieu des subventions accordées par les Actes 52 Viet., chap. 3 et 
53 Viet., chap. 2, une subvention ne dépassant pas $3,200 par
mille et n’excédant pas en totalité.......................................................

A la Compagnie du chemin de fer de Témiscouata, pour 12 milles de 
sa voie depuis l’extrémité nord de la section de l’embranchement 
de Saint-François subventionnée par l’Acte 51 Vic., chap. 3, étant 
les premiers 12 milles sur la section subventionnée par l’Acte 53 
Vic., chap. 2, une subvention ne dépassant pas $1,800 par mille en
sus de la subvention déjà accordée et n’excédant pas en totalité......

Au chemin de fer de Tilsonburg, du Lac Erié et du Pacifique, pour 16 
milles de sa voie depuis Port-Burwell jusqu’à Tilsonburg, une 
subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en
totalité.....................................................................................................

A la Compagnie du chemin de fer de Woodstock à Centreville, pour 
6 milles de sa voie depuis l’extrémité ouest des 20 milles subven
tionnés par l’Acte 50-51 Vic., chap 24, jusqu’à la frontière entre la 
province du Nouveau-Brunswick et l’Etat du Maine, au lieu de la 
subvention accordée par l’Acte 53 Vic., chap. 2, une subvention ne
dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en totalité..........

A la Compagnie du chemin de fer de Colonisation du Lac Témiscamin- 
gue, pour 15 milles de sa voie depuis le Long-Sault jusqu’à la 
traverse de la rivière Kippewa, une subvention ne déliassant pas 
$3,200 par mille et une subvention de 15 pourcent sur la valeur du 
pont en bois sur la rivière Ottawa près de Mattawa, ne dépassant
pas $15,000 et n’excédant pas en totalité............................................

A la Compagnie du chemin de for de Goderich à Wingham, pour 31 
milles de sa voie de Goderich à Wingham, via Port-Albert, une 
subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas
en totalité......... ...................................................................................

A la Compagnie du chemin de fer de Joliette à Saint-Jean de Matha, 
pour 8 milles de sa voie depuis Saint-Félix de Valois jusqu’à Saint- 
Jean de Matha, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille
et n’excédant pas en totalité............................................. ...................

A la Compagnie du chemin de fer de Bracebridge à Baysville, pour 15 
milles de sa voie depuis Bracebridge vers Baysville, une subvention
ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en totalité.....

A la Compagnie du chemin de fer du Nipissingue à la Baie de James, 
pour 25 milles de sa voie depuis la station de North Bay ou les 
environs, sur le chemin de fer du Pacifique Canadien vers la Baie 
de James, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et
n’excédant pas en totalité......  ................................ ...........................

Pour un chemin de fer depuis un point sur le chemin de fer Interco
lonial entre Sainte-Flavie et la station du Petit Métis jusqu’à Matane, 
pour 50 milles de ce chemin, une subvention ne dépassant pas 
$3,200 par mille et n’excédant pas en totalité..................................

96,000

70,400

112,000

21,600

51,200

19,200

63,000

99,200

25,600

48,000

80,000

160,000



A la Compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent et Adirondack, 
nour milles de sa voie depuis l’extrémité de la section sub
ventionnée par l’Acte 53 Vie., chap. 2, à Huntingdon vers la 
frontière internationale, une subvention ne dépassant pas i»d,-UU
par mille et n’excédant pas en totalité...................... ;•••-■;........... ,v

A la Compagnie du chemin defer de Hereford, pour 3 milles de sa voie 
entre Hereford et le chemin de fer International à Cookshire et le 
chemin de fer Central de Québec à Dudswell, non couverts par tes 
subventions accordées par les Actes 49 Vic., chap. 10 et oL V ic., 
chap. 3, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mule et

A laXmpîgnieïu chemin de fer d'Ontario et du Pacifique pour 53* 
milles de sa voie entre Cornwall et Ottawa au lieu de la subvention 
accordée par l’Acte 52 Vic., chap. 3, une subvention ne dépassant
pas $3,200 par mille et n’excédant pas en totalité. ..... .

Pour un chemin de fer depuis un point sur la ligne du chemin de fer du 
Pacifique Canadien sur l’Ile Jésus, dans le comté.de Laval, vers baint- 
Eustache pour 12 milles de ce chemin au lieu de la subvention ac
cordée par l’Acte 50-51 Vic., chap. 24, à la Compagnie du chemin de 
fer de Carillon à Grenville, pour 12 milles de sa voie entre baint- 
Eustache et le Sault-au-Récollet, une subvention ne dépassant pas
$3,200 par mille et n’excédant pas en totalité................................

chemin de fer entre Saint-Eustache et Saint-Placide, dans le
18 milles de ce chemin au lieu

7,680

9,600

172,400

38,400
Pour un

comté des Deux-Montagnes, pour
de la subvention accordée par l’Acte 49 Vic., chap. 10 une subven- 

dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas ention ne 
totalité.
2 Que les subventions ci-dessus mentionnées comme devant

compagnies nommées à cette fin, seront accordées à ces compagnies respectivement, 
toutes Tes lignes pour la construction desquelles des subventions sont accoidées, à 
moins qu’elles ne soient déjà commencées, seront commencées dans les deux ans qui 
suivront le premier jour d’août, prochain et omplétées dans un délai raisonnable, ne 
devant pas dépasser quatre ans, qui sera fix par un arrêté en conseil ; et seront aussi

57,600 
être accordées aux

par le Gouverneur en conseil, sur le rapport du ministre des Chemins de fer et
Canaux, et spécifiées dans une convention qui sera conclue dans chaque cas pai a
compagnie avec le gouvernement, et que le gouvernement est par le présent autousé 
à conclure • le tracé de chaque ligne de chemin de fer sera aussi sujet a 1 approbation 
du Gouverneur en conseil ; et toutes ces dites ubventions, respectivement, seront

SScs -f» !• ** k r6”"°
la section ainsi achevée comparée à celle de 1 en-

ou lorstionnellement à la valeur de
Vteard de .a subvention d,

la Compagnie du chemin de fer de Kingston, Smith’s Falls et Ottawa, dont le pre
mier paiement semestriel sera fait à l’expiration de six mois à dater du certificat de 
l’ingénieur en chef attesta-. Vachèv ment de SSmtlle. ^emm^ fer.^c^ 
paiement subséquent à 1 e
vingt ans ou moins. .

3. Que l’octroi de ces subventions, respectivement, sera 
tions, ayant pour but d’assurer à tous les chemins do fer en 
Hemes ainsi subventionnées, des droits de circulation ou d<
autres droits propres à leur donner toutes facilités raisonnables et un tanf de péages 
uniforme par mille que le Gouverneur en conseil prescrira.

avec les
et

Alors M Haggart informe la Chambre que Son Excellence le Gouver- 
général ayant été mise au fait de l’objet des dites résolutions, les recommande à

la Chambre.
neur

575

^ 
O 

O 
O 

O *T5

P

CL 'Tl

CV
x O

O
 O

Q
- O



576

Ordonné,—Que la Chambre se forme en comité général, samedi prochain, pour 
considérer les dites résolutions.

•
M. Foster propose,—Que la Chambre se forme, samedi prochain, en comité 

général pour considérer la résolution suivante:—
Qu’il est expédient d’autoriser le Gouverneur en conseil à prélever au moyen de 

débentures la somme de $250,000 qui pourra être avancée et payée aux Commis
saires du havre de Saint-Jean, dans la province du Nouveau-Brunswick, pour les fins 
et sujet aux prescriptions stipulées dans l'Acte concernant le havre de Saint-Jean, 
chapitre 51 des Statuts de 1882,—laquelle somme sera en sus du montant de 
$750,000 dont le dit acte autorisait l’avance.

Alors, M. Foster informe la Chambre que Son Excellence le Gouverneur général 
ayant été mise au fait de l’objet de la dite résolution, la recommande à la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se forme en comité général, samedi prochain, pour 
considérer la dite résolution.

M. Foster, du comité spécial mixte des deux Chambres sur le bill (No 7) con
cernant la loi criminelle, auquel a été référé le bill (No 69) concernant les témoins 
et la preuve, présente le cinquième rapport de ce comité, lequel est comme suit :— 

Le comité mixte des deux Chambres a pris en considération le bill (No 69) 
concernant les témoins et la preuve, et est convenu de le rapporter avec des amen
dements.

Le bill (No 96) du Sénat, intitulé : 11 Acte établissant de nouvelles dispositions 
au sujet des concessions de terres aux miliciens en activité de service dans le Nord- 
Ouest,”—est lu la troisième fois et passé.

M. Carling soumet à la Chambre,—.Recensement du Canada—Bulletin No 11— 
Nationalités—Lieux de naissance de la population.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.
(En comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées :—

XXVIII.—DÉPARTEMENT DES AFFAIRES DES SAUVAGES.

Ontario, Québec et les ptovinces maritimes.

(Secours et soins de médecins, Ontario............................................
Secours et grains de semence, Québec............................................
Couvertures de laine pour les Sauvages de l’Ontario et de Québec
Ecoles.................................................................................................
Appointements des chefs Cook et McGregor..................................
Transport des Sauvages du Lac des Deux-Montagnes..................
Paiement des annuités aux termes du traité de Robinson,..........

„ Arpentages de réserves des Sauvages............................................
Nouvelle-Ecosse.

800 00 
4,200 00 
1,600 00 

27,000 00 
100 00 

1,000 00 
16,806 00 

500 00

212

' Appointements...............................
„ Secours et achats de grains de semence 

Soins de médecins et médicaments 
Divers............................. ...............

1,200 00 
3,045 00 
1,200 00 

75 00

213

Nouveau-Brunswick.
' Appointements................................

„ Secours et achat de grain de semence, 
Soins de médecins et médicaments 
Dépenses diverses............................

2,005 00 
2,700 00 
1,195 00 

300 00

214
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Ile du Prince-Edouard.
300 00 

1,125 00 
350 00 
75 00

' Appointements ........................................................................... .........
Secours et achat de grains de semence.................. ............................
Soins de médecins......................................................................... ..........
Bureau et dépenses diverses.................................................................

Manitoba, Territoirres du Nord-Ouest et Kéwatin.

215 s

130,000 00 
12,000 00 
1,500 00 
4,550 00 

218,200 00 
4,000 00 

204,000 00 
4,000 00 

24,000 00 
11,000 00 
5,000 00 
6,000 00 

143,000 00 
1.155 00 

120 00

' Annuités...........................................................................................
Instruments aratoires et outils...................................................
Grains de semence .......................................................................
Bétail..................................................................................................
Provisions pour les Sauvages sans ressources.......................
Habillements,—distribution triennale......................................
Ecoles du jour, internats et écoles d’industrie.......................
Arpentages.......... ..................... .......................................................
Gages des instructeurs d’agriculture.. ....................................
Fournitures à ers instructeurs....................................................
Sioux..................................................................................................
Bâtiments de l’agence et de la ferme.................................. .
Moulins et scieries.........................................................................
Dépenses générales.....................................  ................................
Pour venir en aide aux enfants de feu l’instructeur Payne

Colombie-Britannique.

216 <

19,720 00 
3,000 00 
1,200 00 
5,000 00
8.500 00 

29,890 00
4.500 00 
4,050 00 
2,200 00 
9.672 00 
8,000 00

Appointements.................................................................
Secours.................... .... .......................... ;.................•••
Grains de semence, instruments aratoires et outils
Soins de médecins et médicaments ...........................
Ecoles de jour. .......... .....................................................
Internats et écoles d’industrie.....................................
Frais de voyage...............................................................
Bureau et dépenses diverses........................................
Vapeur Vigilant..............................................................
Arpentages.......................................................................
Commission des réserves...............................................

217 -1

XXIX.—POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEST.

310,000 00 
85,000 00 
75,000 00 
35,000 00 
50,000 00 
45,000 00 
3,000 00 
4,000 00

'Solde de la police.......................................................................................
Subsistance..................................................................................................
Fourrage.......................................................................................................
Combustible et éclairage.........................................................................
Habillement.............................................................................. •••..............

218 { Réparations, renouvellements, remonte, armes et munitions.......
Médicaments et douceurs, et dépenses de l’hôpital....... ..................
Livres, papeterie et formules imprimées.................................... .......
Eclaireurs, guides, frais pour billets de logement, allocations 

pour frais de voyage, transport d’hommes et de chevaux.... 
vDépenses imprévues..................................................................................

60.000 00
8,000 00

XXXI.—DIVERS.
6,000 00

25,000 00
220 Gazette du Canada.....................................................................................
221 Impressions diverses................................................................................
222 Dépenses se rattachant à la distribution des documents du par

lement......................................................................... ...................
223 Dépenses imprévues, sujettes à un arrêté du conseil, et dont

compte en détail sera soumis au parlement dans les quinze 
premiers jours de la prochaine session.......................................

2,000 00
un

20,000 00



235
236

237

238

239

240

241

242

243

227

228

224
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Commutation de remises de droits sur articles importés pour
l’usage de l’armée et de la marine........................................................
Pour les dépenses du gouvernement du district de Kéwatin........
Entretien des aliénés de Kéwatin et d’autres aliénés à la charge

de Kéwatin.........................................................................................
Pour défrayer les dépenses se rattachant à la mise à exécution

de “l’Acte de Tempérance du Canada”.......................................
Pour indemniser les membres de la police à cheval du Nord-Ouest

pour blessures reçues au service..................................................
Pour payer les appointements de M. Fabre et dépenses imprévues

de son bureau.....................................................................................
Pour frais de causes en litige (Justice) ............................................
Pour frais d’enquête au sujet des comptes publics et des rapports 

de ces enquêtes à l’auditeur général du Canada, sous l’autorité 
de l’article 57 de “l’Acte du revenu consolidé de l’audition” ; 
et pour payer les services d’hommes de loi rendus à l’audi
teur général, et de personnes lui ayant aidé à estimer la 
valeur des impressions faites pour les officiers-rapporteurs
et autres...............................................................................................

Pour le paiement des commis surnuméraires employés à la pré
paration des réponses aux ordres du Parlement......................

Agences commerciales.............................................................................
Arpentage, construction de chemins, ponts et autres travaux 

nécessaires à la réserve de Hot-Springs, près de la station
Banff, Territoires du Nord-Ouest.................................... ..........

Académie des beaux-arts..........................................................................
Pour aider à la publication des procès-verbaux de la Société

Royale................... ..............................................................................
Classement d’anciennes archives de la ci-devant province du

Canada au secrétariat d’Etat........................................................
Classement d’anciennes archives du Canada au bureau du Conseil

privé......................................................................................................
Somme additionnelle nécessaire pour le matériel de l’imprimerie

de l’Etat...............................................................................................
Pour payer les frais de l’arbitrage relatif aux comptes entre le 

Canada et les provinces d’Ontario et Québec. (Des paie
ments pour services rendus pourront être faits à des mem
bres du service civil, nonobstant toute disposition contraire
de l’acte du service civil).............. ................................................

Pour les frais se rattachant à la levée hydrographique de la baie
G-eorgienne..........................................................................................

Pour défrayer la nouvelle levée hydrographique de la rive sud
de Vile d’Anticosti.............................................................................

Pour défrayer les dépenses se rattachant à la détermination de 
la longitude à Montréal—à voter de nouveau...........................

XXXIII.—ACCISE.

2,000 00
2,000 00

4,000 00

2,500 00

2,000 00

3,500 00
10,000 00

500 00

5,000 00 
5,000 00

8,000 00
2,000 00

5,000 00

1,500 00

1,000 00

6,000 00

10,000 00

18,000 00

3,000 00

2,000 00

!Appointements des préposés et inspecteurs de l’accise.................
Pour pourvoir aux augmentations d’appointements d’après le

résultat des examens de l’accise...................................................
Pour payer les services supplémentaires des préposés à la surveil

lance des grandes distilleries et autres fabriques.....................
Service préventif......................................................................................
Frais Je voyage, loyers, combustible, papeterie, etc......................
Estampilles pour tabacs canadiens et importés.................................
Pour payer aux perceptturs des douanes une allocation sur les 

droits perçus par eux......................................................................

298,638 75

6,000 00 
15,800 00 
45.000 00 
20^000 00

4,000 00

245
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Commission aux vendeurs d’estampilles de tabac canadien en 
torquettes 150 00

Spécial.
Pour permettre au département de fournir de l’alcool méthylé 

fabricants, lesquels en rembourseront le prix................ 5,000 00aux
XXXIY.—INSPECTION ET MESURAGE DU BOIS.

' Montréal, sous-surintendant................................................. ............
Québec, appointements....................................................................
Trois-Rivières, sous-surintendant.....................................................

246 < Commis................................................................................................
Dépenses imprévues...........................................................................
Emoluments des inspecteurs-mesureurs.........................................
Pension des inspecteurs-mesureurs à la retraite.................... ........

XXXV.—POIDS ET MESURES, ET GAZ
' Appointements des employés, inspecteurs et sous-inspecteurs des 

poids et mesures, y compris le développement du service
Nord-Ouest ou ailleurs.......................................................... •

Traitements des inspecteurs du gaz.......... ................................ .
Loyer,s combustible, frais de voyage, frais de port, papeterie,

etc. Poids et mesures...........................................................
Loyers, combustible, frais de voyage, frais de port, papeterie, 

etc. Gaz.....................................................................................

900 00 
6,650 00 

300 00 
500 00 

6,000 00 
8,300 00 
7,500 00

au
56,150 00 
14,100 00

15,950 00

8,000 00

247

XXXVI.—INSPECTION DES DENRÉES.

248 Pour l’achat et la distribution d’échantillons de farine, etc., et
autres dépenses nécessitées par la loi....................................

XXXVII.—INSPECTION DES SUBSTANCES ALIMENTAIRES.
249 Pour subvenir aux dépenses qu’entraîne la loi...........

XXXVIII—MENUS REVENUS.

3,000 00

25,000 00

3,455 00 
800 00250 Terres de la réserve de l’artillerie

251 Revenu de l’intérieur............... .
Canaux.

255 Réparations et frais d’exploitation................... . ...........
256 Appointements et dépenses imprévues des employés des^
257 Supplément de salaire à des employés permanents du

public,” et rémunération à toutes autres personnes pour 
services rendus relativement aux navires passant par les 
canaux du Canada, de minuit, le samedi, à minuit, le 
dimanche, nonobstant toute disposition contraire de 1 Acte 
du Service Civil.........................................................................

551.600 00 
42,970 00canaux.

service

15,000 00

XLI—TRAVAUX PUBLICS

Perception des droits de glissoire et de barrages
Réparations et exploitation, ports, bassins et glissoire................
Pour payer à la Compagnie d’amélioration du haut de 1 Ottawa 

l’allocation autorisée pour .la régie, etc., relativement au 
bois passé par le borne des chenaux, pendant 1 exercice 
1892-93............................................................. .....  .................

4,000 00 
102,600 00

flottants

1,600 00
«
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Ligne de télégraphe entre l’Ile du Prince-Edouard et la terre
ferme............  ......................................................................................

Lignes télégraphiques aériennes et câbles sous-marins—service 
des côtes et des îles des rivières de l’est et du golfe Saint- 
Laurent et des provinces maritimes, y compris les frais du 
steamer Newfield, ou autre navire lorsque employé au ser
vice des câbles........................................................  ........................

Lignes télégraphiques, territoires du Nord-Ouest..........................
Lignes télégraphiques, Colombie-Britannique..................................
Agent des travaux publics, Colombie-Britannique..........................

XLIL—POSTES.

2,000 00258 ^

28,000 00 
22,900 00 
10,000 00 
2,500 00

f Service de transport................
259 Appointements et allocations 

( Divers..........................................

2,046,842 00 
1,163,350 00 

206,000 00
XLIL—TERRES FÉDÉRALES.

r Appointements du commissaire.............................................................
surintendant des mines.......................................
inspecteur des agences........................................
secrétaire.................................................................
sous-secrétaire........................................................
inspecteurs des établissements gratuits..........
agents des terres fédérales .................................
agent des terres fédérales, New-Westminster, 
agent des bois de la Couronne, New-West-

5,000 00
3.200 00
2.200 00 
2,000 00 
1,500 00 
8,400 00

20,195 00 
1,500 00

do
do
do
do
do
do
do
do

minster.......................  .......................................................................
Appointements des commis du service extérieur, des gardes-

forestiers et du service des guides................................................
Frais de voyage de l’inspecteur des agences, du surintendant des 

mines, des inspecteurs des établissements gratuits ; dépenses 
imprévues du surintendant des mines, du bureau des terres, 
des agents des terres fédérales et des bois de la Couronne et 
du bureau principal ; compte du service spécial, papeterie, 
et impression, et frais de la commission chargée du règle
ment des réclamations des Métis..................................................

Pour payer les membres du conseil d’examen des arpenteurs 
fédéraux—(L’autorisation voulue par l’Acte du Service Civil 
est par les présentes donnée pour payer à même ce crédit 
les sommes nécessaires pour les services des membres du
conseil qui sont aussi membres du service civil)....................

Papeterie, loyer de salles, et eépenses imprévues du conseil
d’examen des arpenteurs fédéraux..............................................

Appointements des commis surnuméraires au bureau principal,
Ottawa ; annonces, transcription, etc.......................................

x Pour pourvoir au salaire d’un menuisier...........................................

1,800 00

43,526 25

260^

40,180 00

1,000 00

200 00

6,000 00
732 00

XLVL—TERRES FÉDÉRALES—IMPUTABLE SUR LE CAPITAL.
261 Pour arpentages, examens des rapports d’arpentages, impressions 

de plans, etc........................................................................................ 100,000 00
GOUVERNEMENT CIVIL.

320 Ministère de l'intérieur—Appointements d’un premier commis...
321 Département de la commission géologique—Augmentation de trois 

mois d’appointements autorisé par le statut, omise du budget.
Ministère du Secrétaire d’Etat—Pour leç services de Gabriel de

la Porte dans la division des archives........................................
Promotion d’un commis de la deuxième à la première classe......

2,800 00

12 50

322 730 00 
75 00



Pour rembourser à des commis temporaires les appointements 
qui leur avaient été retenus pendant qu’ils étaient sous les 
armes avec la milice lors des attroupements séditieux à Hull 
en septembre 1891, savoir:—

Commission géologique—Bropby, L. L ......
Johnston, E. A. A.
McKewan, W.K...

00
00
50

323-1

Ministère des pêcheries—Gilbert, E. W................................
de la marine—Cox, F. C.......... ...........................

de l’intérieur—Thicke, C. E ..............................
324 "Ministère des chemins defer et canaux—Appointements d’un com

mis de la 2e classe............................................................................. .
fMinistère de l'agriculture—Appointements de Ed. E. Dewhurst, 

commis de la correspondance, employé depuis janvier 1879,
à partir du 1er juillet 1892.............................................................

Appointements de James Skead, commis de la statistique,
employé depuis mai 1891, à partir du 1er juillet 1892..........

Ministère de la justice—Promotion d’un commis de la 3e classe
à la ......................................................................................................

A. M. D. Stewart, maximum des appointements d’un commis de
la Ire classe.......................................................................................

327 ^ Ministère de la marine et des pêcheries—Appointements de deux 
dessinateurs pour études hydrographiques, à 8600 chacun... 

" Conseil Privé—Pour un commis de la 3e classe, nonobstant
l’Acte du service civil à ce contraire...........................................

Pour donner aux commis suivants leurs appointements du 1er 
31 janvier 1892, nonobstant tout ce que contenu dans 

l’Acte du service civil à ce contraire :—
30 jours à $3 par jour

do
do

325-,

326 -j

au

$ 90 00 
62 00 
62 00 
46 50 
46 50

D. Burke,
W. C. DeBrisay, 31 do 
F. Chadwick,
J. H. Fraser,
J. H. Tracy,

328 ^
do2
do31 do 3

31 do 1
31 do 1

do
do

329 Ministère des douanes—Pour porter à $1,400 les appointements de
M. E. L Sanders, secrétaire du ministère..................... ...........

329J Bureau de l’auditeur général—Promotion d’un commis de la 3e 
classe à la 2e.................................................................... ..................

330 Départements en général—Somme additionnelle nécessaire............
ADMINISTEATION DE LA JUSTICE.

Cour de l'Echiquier—A M. L. A. Audette, augmentation, du 1er
juillet 1892 au 30 juin 1893.............................................. ............

Appointements du régistraire, cour de 1 Echiquier, en amiiauté, 
Québec----

Appointements du prévôt,
I Québec...........................

332 Pour services dans la préparation de 1 acte concernant la loi 
criminelle, nonobstant tout ce que de contraire contenu dans 
l’Acte du service civil..................................................-..................

331
de l’Echiquier, en amirauté,cour

PÉNITENCIEES. 
Pénitencier de Kingston.

' Somme additionnelle requise pour machines.......
Prison d’isolement :—

1 gardien-chef adjoint......................................
1 do de nuit..............................................

912 50

912 50

100 00

350 00

1,200 00

800 00

307 00

212 50

150 00
2,000 00

50 00

666 66

333 34

150 00

20,000 00

800 00 
500 00
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4 gardes, à $400.........................................................................
3 instructeurs de métiers, à $750.............. ..............................
Matériaux et outillage pour industries....................................
Pour commencer la construction de 10 maisons d’officiers.. 

Augmentation des appointements du contrôleur-chef des tra
vaux................................................................................... .......

2 maçons instructeurs, pour construire l’asile et le mur..............
Paiement du droit pour l’usage de l’économe (James Weir) au

réfectoire.....................................................................................
_ Tuyautage pour la buanderie et les bains................. ....................

Pénitencier de Saint- Vincent-de-Paul.
334 Augmentation du salaire du messager Lynch...............................

Pénitencier de Dorchester.
335 Augmentation autorisée par le statut aux instructeurs Godsoe et

Hogan, pour mettre leur salaire au maximum, $10 chacun.
Pénitencier de Manitoba.

1,600 00 
2,250 00 
8,000 00 
5,000 00333-J

200 00 
1,200 00

175 00
1,200 00

100 00

20 00

{ Salaire du chauffeur de nuit..........
Construction d’un mur d’enceinte.

250 00 
2,500 00336

Prison de Rêgina.
Allocation pour prisonniers remis en liberté..,........ .....................

Général.
Gratification à P. Crimmins, pour 16 ans et 8 mois de services 

auprès des aliénés, à l’asile de Rockwood, pendant que cette 
institution était sous le contrôle des gouvernements du 
Canada-Uni et de la Confédération son salaire était de $360.

337 500 00

338

415 00

LEGISLATION.
Chambre des Communes.

f Pour payer à la veuve de l’honorable Alexander Mackenzie le
montant de son indemnité de la session..................................

-{ Pour payer à E. H. Léger, écr., ce qui lui serait dû sur son in
demnité de la session s’il fût resté à Ottawa...........................

Frais additionnels :—
Boîtes de papeterie pour les députés élus depuis la dernière 

session, $1,000, valises en cuir pour les nouveaux députés,
$500...,............................................................................... ........

Deux commis surnuméraires, ($381 chacun)................... ..............
340 A payer par suite du prolongement de la session au delà de 100 

jours, deux commis surnuméraires, $762 ; messagers de la 
session, $3,064; pages, $648 ; serviteurs, $191.50 ; préposé 
au gaz, $33.50............................................................................

1,000 00
339

329 51l.

1,500 00 
762 00

4,699 00

ARTS, AGRICULTURE ET STATISTIQUE.
341 Exposition universelle de Chicago.........................................
342 Industrie laitière—Somme additionnelle................................
343 Somme additionnelle nécessaire pour le recensement.........

QUARANTAINE.
) Quarantaine d’Albert-Head (Victoria)..................................
j Maladies des bestiaux............................... ...............................

100,000 00 
5,000 00 

12,000 00

5,000 00 
5,000 00344
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MILICE.
) Subvention au Canadian Military Institute, Toronto 
j Somme additionnelle pour les exercices militaires
CHEMINS DE FEE ET CANAUX—IMPUTABLE SUE LE CAPITAL.
f Chemin defer Intercolonial—Agrandissement du terrain à Saint-

Intérêts et frais d’arbitrage dans la cause de Gallivants La Seine
Eéclamation des héritiers de Martin Burke, Saint Jean.........

Prolongement devant la ville de Saint-Jean............................ .
Agrandissement du terrain à Moncton, machines (A votei de

nouveau)............................................. ........  •••••...................
Embranchement sur le quai de Mowatà Campbellton................•
Agrandissement du terrain à Ne^v-Glasgow (A voter de nouveau)

'Chemin defer du Cap-Breton—Construction ($15,000, à voter de

Passage des convois entre Mulgrave et la Pointe Tupper (A voter 
de nouveau)..................................................... ;........................

348 Chemin defer Oxford et New-Glasgow—Construction....................
349 Chemin de fer Canadien du Pacifique...............................................

CHEMINS DE FEE ET CANAUX—IMPUTABLE SUE LE EEYENU.

100 00
6,000 00345

3,000 00

500 00
8,000 00346 <
8,590 00 
1,914 00 
6,000 00

21/700 00

39,700 00 
5,000 00 

590,000 00

3471

f Canal Welland— .
Construction d’un pont sur le coursier d alimentation a

Petit-Eoad.........  .............................•••••.......
Nettoyage du fossé latéral du côté nord du coursier d ali

mentation............................................................................
351 Canal Chambly—

Achat de fil métallique, machine motrice dans 1 atelier......
C Canal Rideau—Eeconstruction d’une partie du chemin de halage

entre les écluses de Hartwell et de Hogsback....................
Indemnités, frais judiciaires, etc.................................... ........

353 " Canal de la Vallée de la Trent—
Pour la construction et l’entretien d un pont tournant aux

Chutes Fénelon...................................................................
f Divers—Appointement des ingénieurs, dessinateurs et commis sur

numéraires, ainsi que de l’ingénieur en chef, division des
canaux...................................................... .........................

Appointements de commis surnuméraires et de copistes......

TE AV AUX PUBLICS—IMPUTABLE SUE LE CAPITAL.
PORTS ET RIVIÈRES.

355 Chenal des bâtiments de mer entre Québec et Montréal..............
356 Bassin de radoub d’Esquimalt. Solde dû aux entrepreneurs pour 

porte du bassin, appareils de hissage et treuils, au complet.

TE AV AUX PUBLICS—IMPUTABLE SUE LE EEVENU.
ÉDIFICES PUBLICS.

Nouvelle-Ecosse.
Bureaux de poste et de douane, etc., Sydney-Sud. Solde dû

entrepreneurs ; clôture, etc..............................................
Salle d’exercices de Halifax....................................................

3,000 00350 <
1,000 00

390 00

1,500 00 
1,600 00352

10,000 00

354/ 13,000 00 
17,000 00I

l

30,000 00 

4,827 00

«

aux
1,650 00 

40,000 00357»

)6
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Ile du Prince-Edouard.
358 Edifice public do Summerside—Renouvellements, etc

Nouveau-Brunswick.
450 00

50,000 00 

3,000 00

r Bureau de la douane, Saint-Jean...........................................................
359 -] Bureaux de poste et de douane, etc., de Chatham—A voter de 

/ nouveau.................................................................................................

Québec.
' Bureaux de poste et de douane, etc., Rivière-du-Loup, (Fraser-

ville)—A voter de nouveau, $3,500—Achèvement..................
Bureau de poste de Laprairie—A voter de nouveau......................

360 Bureaux de poste et de douane etc., Saint-Hyacinthe—A voter
de nouveau..................................................  .....................................

Pénitentier de Saint Yincent-de-Paul—Somme additionnelle né
cessaire....................................................................-...........................

5.500 00
3.500 00

3,500 00 

Y,500 00

Ontario.
" Bureau de poste, etc"., de Carleton-Place—Somme additionnelle

nécessaire....................... ............ ........................................................
Édifice public de Petroléa-A voter de nouveau,$5,000-Achèvement 

361 Collège militaire royal de Kingston—Salle des modèles (A voter
de nouveau $1,500)............................................................................

Édifice public d’Orilla—A voter de nouveau, $2,500......................
Bureau de douane de Peterboro’—A veter de nouveau, $3,000...

Manitoba.

1,000 00
7.500 00

1.500 00 
7,000 00 
4,000 00

25,000 00362 Edifices militaires de Winnipeg.
Territoires du Nord-Ouest.

' Bâtiments des immigrants de Medicine-Hat—Pour pourvoir à la 
construction d’un palais de justice et d’un logement pour la
police—A voter de nouveau...........................................................

Bureau d.’enregistrement de Prince-Albert et bureaux des agents 
des bois et des terres fédérales—Montant additionnel à voter
de nouveau, $2,000............................................................................

Ancien hôtel du gouvernement, Régina—Chauffage de la serre à
l’eau chaude pendant l’exercice 1890-91.....................................

Edifices de la police à cheval du Nord-Ouest—A voter de nou
veau.......................................................................................................

_ Palais de justice, violon et logement pour la police.......................
Colombie-Britannique.

' Edifices militaires de Victoria, y compris la batterie de la Pointe-
Macaulay—Montant additionnel à voter de nouveau.............

Hôpital de la marine de Victoria — Changements, améliora
tions, etc..............................................................................................

Bureau de poste, de douane, etc., de Vancouver—Montant addi
tionnel requis.....................................................................................

1,000 00

3.500 00 

1,314 61

15,000 00
4.500 00

363-i

4,000 00

364-, 2,000 00 

9,000 00

Réparations, ameublements, chauffage, etc.
' Loyers, réparations, meubles, chauffage, etc.—Montant addi

tionnel requis................................................................................
365-1 Chauffage des édifices publics, à Ottawa, y compris les salaires 

des mécaniciens, chauffeurs et préposés aux ascenseurs.— 
( Somme additionnelle nécessaire...................................................

15,000 00

6,000 00
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Stations agronomiques.

366 Améliorations, renouvellements, réparations, etc., aux bâtiments 
et clôtures, etc., etc................................................................... 6,000 00

Havres et rivières.
Nouvelle-Ecosse.

' Meteghan-Cove—Eéparations à la jetée..........................................
Maitland—Eéparations au quai........................................................
Eatonville—Travaux de protection de la grève—Somme addi

tionnelle requise—Somme additionnelle à voter de nouveau,
$500.............................................................................................

Port de Parrsboro’—Dragage à l’entrée du chenal.......................
Bayfield—Nouveau quai—Somme additionnelle nécessaire.........
Brise-lames de Blue-Eock—Eéparations........................................
Jetée de McNair’s-Cove—Importantes réparations, dragage, etc.
Port de Yarmouth............................................................................
Blanche Harbour..............................................................................
Ile du Nègre—Protection de la grève........................................ ...
Grand-Etang.......................................................................................

367 ^ Jetée du passage Barrington—Agrandissement de la jetée, dra
gage, etc.—A voter de nouveau..............................................

Mines de houille de Mabou—Quai à la Pointe-Finlay ; les habi
tants de l’endroit, contribuant en travail une somme de $2,000

Brise-lames de l’île du Diable...........................................................
Grève de Meagher—Eéparations aux travaux de protection......
Quai du G: and Village—Solde due à l’entrepreneur....................
Green-Harbour..................................................................................
Louis-Head—Somme additionnelle nécessaire pour terminer le

brise-lames........................ ............ ............................................
Port-Lorne—Pour compléter les réparations au brise-lames, et le

prolongement de la jetée de l’est.............................................
Baie-des-Vaches—Somme additionnelle nécessaire pour réparer 

le brise-lames..............................................................................

300 00 
300 00

2,300 00 
3,500 00 
5,000 00 

500 00 
5,000 00 

10,000 00 
300 00 
300 00 

5,000 00

600 00

2,000 00 
1,100 00 

500 00 
240 00 
300 00

500 06

500 00

2,500 00
Nouveau-Brunswick.

'Quai de Tracadie—Somme additionnelle nécessaire......................
Neguac inférieur—Quai—Somme additionnelle nécessaire pour

terminer la construction...........................................................
Port de Sackville—Eéparations aux travaux de protection sur

l’isthme de Eampasture, rivière Tintamarre..........................
Brise-lames de la Pointe-du-Nègre, port de Saint-Jean.—Montant

additionnel à voter de nouveau ..............................................
Quai de délestage de Campbellton—Prolongement—A voter do

nouveau, $2,000.........................................................................
Améliorations dans la rivière Sainte Croix, à condition que le

gouvernement des Etats-Unis dépense au moins $35,000......
Port de Sbédiae—Nouveau brise-lames pour protéger le quai du 

chemin de fer Intercolonial, à la Pointe-du-Chêne.................
Ile du Prince-Edouard.

369 Baie Fortune—Somme additionnelle nécessaire pour compléter 
le prolongement du brise-lames...............................................

Québec.
Knowlton’s Landing—Pour compléter le prolongement du quai,

1,500 00 

5,000 00 

2,000 00 

500 00368-j

4,400 00 

17,500 00 

5,000 00

700 00

1,000 00
300 00

etc,
I!e-aux-Coudros—Eéparations à la jetée
2
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4,000 00 
900 00 
800 00

Jetée do Robevval, lac Saint-Jean—A voter de
Baie Saint-Paul—Réparations au pilier..........
Les Eboulements—Réparations au quai..........
Baie Saint-Paul—Prolongement du quai jusqu’au Cap-aux-Cor-

beaux..................................;......................................................
Matane—Prolongement du quai.....................................................
Quai de Chicoutimi...........................................................................
Anse Saint-Jean.................................................................................
Saint-Michel de Bellechasse—Réparations au quai........................
Saint-Laurent, île d’Orléans—Renouvellements............................
Rivière Saint-Maurice—Améliorations au chenal entre les Grandes 

Piles et La Tuque—Somme additionnelle nécessaire—Achè
vement ........................................................................................

Rivière Nicolet—Somme additionnelle nécessaire.............. •_........
Rivière L’Assomption—Améliorations à Chute Monte-Apeine—

Achèvement................................................... ............................
Quai de Longueuil—Agrandissement et réparations....................
Jetée de Yamachiohe—A voter de nouveau...................................
Saint-Jean, quai Port-Joli................................................. . ••••••••
Rivière Ottawa—Indemnité complète pavée à Mme Nephtali 

Guindon, pour terrain pris à Papineauville, en 1888, afin d’y 
ouvrir un chenal à la navigation, entre le chenal principal 
de l’Ottawa et la baie Pentecôte, y compris les dommages 
causés à sa propriété...................................................................

nouveau

1,000 00 
3,500 00 
1,000 00 

500 00 
1,000 00 

250 00
370 J

2,000 00
1,000 00

400 00 
2,500 00 
2,000 00 
5,000 00

500 00
Ontario et Québec.

371 Réparations et améliorations générales.........
Ontario.

7,500 00

3,000 00 

3,000 00

' Havre de Trenton—Dragage ; la localité fournissant $2,000......
Travaux du havre de Belleville ; les autorités locales fournissant

$2,000..................................................................................y.......
Port de Toronto—Travaux de l’entrée de l’est, etc. ; la ville de

Toronto ayant contribué $100,000...........................................
Havre de Ovven-Sound—Dragage....................................................
Port-Albert—Réparations à la jetée nord, et pour prolongement

de jetées et dragage...................................................................
372 -1 Havre de Goderich—Dragage et prolongement des piliers.........

Rivière La Pluie—Amélioration des rapides du Long Sault—
Somme additionnelle requise....................................................

Rivière Beaudet—Amélioration de la rivière par le curage du
chenal..........................................................................................

Port Rowan—Quai...........................................................................
Havre de Midland—Dragage...........................................................
Penetanguisheno—Dragage.............................................................

^ Port Arthur—Dragage....................................................................

75,000 00 
15,000 00

8,000 00
15,000 00

2,200 00

5,000 00 
6,000 00 
2,500 00 
2,500 00 
5,000 00

Colombie-Britannique.
' Rivière Columbia—Protection de la rive à Rcvelstoke ; la Com

pagnie Revelstoke Smelting fournissant $2,500.............. ••••
Rivière Fraser—Amélioration du chenal navigable, et protection 

do la rive sud de la rivière à Miller’s Landing et à Sumas— 
Pour l’achèvement de ces travaux, à condition que les par
ties intéressées donnent $5,000................................................

Chambre du caisson d’Esquimalt—Réparations.............................
Dragage.

I Dragage—Nouvelle-Ecosse, Ile du Prince-Edouard et Nouveau- 
Brunswick—Somme additionnelle nécessaire.........................

2,500 00

373

5,000 00 
4,500 00

3,700 00
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6,300 00Dragage—Québec et Ontario—Somme additionnelle nécessaire..
" Dragage—Colombie-Britannique — Somme additionnelle néces-374

5,000 00 
15,000 00

saire.......................  .............................................................................
Nouveau matériel de dragage—A voter do nouveau........................

Glissoires et estacades.

( District d’Ottawa—Bivière Petewawa................................................
District d’Ottawa—Reconstruction de travaux aux stations de

Des Joachims et Calumet—A voter de nouveau.....................•
District de Saguenay—Pour effectuer un règlement avec William 

Barouche et Gagné et Rochette, pour solde do tout compte 
de dommages causés à leurs moulins par la destruction dos 
travaux de l’Etat sur la “Petite Décharge” qui débouche du 
lac Saint-Jean......................................................................................

10,060 00 

2,500 00

375 <

1,500 00l
Routes et ponts.

' Ponts—Cité d’Ottawa, sur la rivière des Outaouais, les glissoires,
le canal Rideau et leurs abords............................................... ••••

376 Aide à la municipalité de Russell, Manitoba, pour la construction 
d’un pont sur l’Assiniboine, à ou près le village de Mill- 
wood, comté de Marquette.............................................................

4,500 00

2,500 00

Divers.
' Arpentages et inspections.—Somme additionnelle requise.........■ •
Pour aider la publication de la carte historique et lopographi- 

du Canada, par G. F. Baillairgé, écr, T. C.—A voter de

9,000 00

que
nouveau................................................................  -....................

Pour rétribuer les services temporaires de commis et autres
vices, y compris ceux de toutes personnes nécessaires qui 
ont été d’abord employées après le loi- juillet 1882. nonobs
tant ce qui y est contraire dans l’Acte du service civil.........

Réparations au barrage de Wascana, Régina, à condition que 
tout ce qu’il faut en sus pour réparer de fond en comble le 
barrage, soit fourni par les autres parties intéressées, et qu’à 
l’avenir ce barrage soit à la charge de la municipalité et
entretenu à ses frais..........................................................................

Monument à feu sir John A. Macdonald.............................................

500 00
ser-

377 < 36,000 00

3,500 00
10,000 00|

SUBVENTIONS POSTALES ET SUBVENTIONS AUX 
PAQUEBOTS.

Pour compléter le paiement du set vice des malles entre le Canada 
et Liverpool jusqu’au 30 juin 1892, service pour lequel mar
ché a été fait avec les agents de la ligne de paquebots Allan
le 24 décembre 1891.................................................. .......... ...........

Pour le paiement du service des malles entre le Canada et Liver
pool, faits par la ligne de paquebots Allan depuis le 1er
juillet 1892 au 30 juin 1893............................................................

Service de paquebot, de Pictou à Murray-Harbour, Montague-
Bridge et Souris, trois fois par semaine................. ...................

Service de paquebot entre Nanaïmo et Victoria, trois fois par 
semaine, et entre Comox et l’île Vaidez, deux lois par se- 
maime, en faisant les stations intermédiaires............................

SERVICE MARITIME ET FLUVIAL.

Pour défrayer une augmentation du traitement de A. E. Gilpin, 
secrétaire du président de la commission d’examen des 
capitaines et lieutenants, à partir du 1er juillet 1892..............

378

21,028 00
l» 379
W 126,533 00

380 1,200 00
381

6,000 00

1»

50 00
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Pour le paiement de 2 mois d’appointements au père de E. Mc
Kenzie, qui s’est noyé en septembre 1888, au Cap Race, pen
dant qu’il faisait fonction de lieutenant du vapeur Newfteld. 

Pour payer à Macdonald Frères, leurs services de sauvetage do 
la chaudière et de la machine du vapeur fédéral Napoléon 
III, naufragé à Little-GIace-Bay, Cap-Breton, N.-E., en no
vembre 1890.......................................................................................

383 Réparations au vapeur Quadra...............................................................

382 ^
90 00

4,000 00 
15,000 00

INSTITUTIONS SCIENTIFIQUES.

Pour pourvoir à la construction, à Toronto, d’un bâtiment pour
le service météorologique. (A voter de nouveau)....................

Pour défrayer la dépense se rattachant aux levées hydrographi
ques en Canada.............................................. ..................................

6,000 00384
2,000 00

INSPECTION DES BATEAUX A VAPEUR.

385 Somme additionnelle requise pour ce service....................................

PÊCHERIES.

' Dépenses se rattachant aux affaires de la mer de Behring..........
Pour faire face aux dépenses se rattachant à la compilation de 

données supplémentaires sur les phoques à fourrures dans 
l’océan Pacifique du nord et la mer de Behring, pour l’exer
cice terminé le 30 juin 1892...........................................................

Pour faire face aux dépenses se rattachant à la compilation de 
données supplémentaires sur les phoques à fourrures dans 
l’océan Pacifique du nord et la mer de Behring, pour l’exer
cice qui se terminera le 30 juin 1893...........................................

Piscifacture pour le Manitoba et les territoires du Nord-Ouest
(à voter de nouveau)........................................................................

Pour donner deux prix, de $500 et $250 pour le modèle, le plan et 
le devis d’un vaisseau de pêche amélioré de 80 à 129 tonneaux. 

„ Nouvelle somme nécessaire pour la pisciculture..............................

PHARES ET SERVICE COTIER.

388 Pour payer une augmentation d’appointements à L. A. Blanehet, 
de l’agence de Québec, à partir du 1er juillet 1892.................

SAUVAGES.

Ontario et Québec.
Pour continuer les p évisions faites les années précédentes 

d’une somme de $25 pour chacune des cinq bourses à l’insti
tution industrielle des Sauvages Mohawk à Brantford, devant 
servir à payer les contributions, l’achat de livres, et défrayer 
les dépenses nécessaires encourues durant la présence des
boursiers au Collegiate Institute, Brantfort...............................

Pour payer une moitié des appointements des instituteurs des 
écoles méthodistes à Oka, pour l’exercice terminé le 30 juin

Pour payer le coût du déplacement de la maison d’école à Michi- 
picoten, rive nord du Lac Supérieur, de l’endroit qu’elle
occupe maintenant, à la réserve des Sauvages........................

Pour payer à T. J. Richardson le solde de son compte pour avoir 
rapporté les procédures de la commission de Dundee...........

3,000 00

60,000 00

386 1,000 00

1,000 00

7,000 00

750 00
1,000 00

>

387 \

50 00

125 00
389 J

200 00

100 00

48 85
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Nouvelle-Ecosse.
Pour payer une compensation de dommages aux terres de M. 

Duncan Chisholm, dans le comté d’Antigonish, N.-E., par les 
déprédations des Sauvages dans son bois, $400 ; et pour 
l’usage par les Sauvages, pendant dix ans, de bois de cons
truction et autre bois debout ou couché sur 30 acres de terre 
appartenant à M. Chisholm, contigus à la réserve, $60 ; et 
pour les dépenses de l’examen des terres par les évaluateurs, 
$10...................................................................................................

390

473 00
Ile du Prince-Edouard.

Pour pourvoir à la construction d’une maison pour l’institu
teur de l’école des Sauvages à l’île Lennox, I.P.-E.................

N ouveau-Brunswick.
Pour payer au Dr H. A. Fish, de Newcastle, N.-B., son compte 

de médicaments fournis aux Sauvages à Bed Bank et Bel
Ground, d’août 1889 à août 1890..............................................

Manitoba et les territoires du Nord-Ouest. 
Pour fournir des bâtiments pour l’école industrielle de Saint-

Boniface.-.................................................................... ................
Pour payer les appointements de M. E. Jean, commis dans le

bureau de Winnipeg.......................................................... -■•••
Pour payer la première de douze années d’arrérages d’annuités 

bandes du Lac Montréal et du Lac la Ronge, traité n° 6. 
Pour payer la somme ordinairement accordée pour filets et ficelle 

fournis aux Sauvages du district de la Rivière Mackenzie... 
Pour payer aux femmes des instructeurs les services qu’elles 

rendent en enseignant aux femmes sauvages les arts domes
tiques...........................................................................................

Pour pourvoir à la construction d’un hôpital sur la réserve des
Gens-du-Sang............................................................ ..................

Ecole industrielle à Brandon (à voter de nouveau)......................
Colombie-Britannique.

Pour venir eu aide au Coqualeetza Home, Chilliwack, qui a été
complètement détruit par un incendie............................. ......

Pour la pension de 10 élèves à $60 chacune à l’école industrielle 
des filles à Port-Simpson, C.-B.................................................

391
150 00

392

86 35

2,000 00

200 00

500 00aux
393 500 00

700 00

2,500 00
20,000 00

2,500 00
394-^

600 00
DIVERS.

Pour payer les dépenses de l’enquête faite par le juge Kingsmill 
sur les accusations du Dr Spohn, au sujet des approvision
nements fournis au steamer “ Bayfield,” exploration de la
Baie Géorgienne........................................................................

Pour payer les services rendus par George Gott, percepteur des 
douanes à Amherstburg, en rapport avec l’enlèvement de 
l’époque du “Mary Birkland,” coulé à l’extrémité d’aval de
Lime Kiln Cut, île du Bois Blanc ..........................................

Somme nécessaire pour payer les frais de litige dans la cause de
H. Bulmer vs La Reine..................................................... .......

Pour rembourser la somme reçue par le département de l’inté
rieur de diverses personnes comme bonus et droits sur 
permis de coupe de bois dans le territoire ci-devant en litige, 
et pour payer leurs dépenses réelles d’explorations faites 
(d’après les instructions du département de l’intérieur) dans 
ces territoires, vu que depuis la sentence arbitrale de la 
commission des frontières, il n’a pas été coupé de bois.......

395

250 00
396

100 00
397 1,500 00
398

34,225 5
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Imprimerie nationale, pour un perforateur rotatoire...................
diverses fournitures et renouvellements de carac

tères, etc..................................................................
400 ' Pour payer la quote-part des dépenses se rattachant à la com

mission internationale des douanes à Bruxelles....................
401 Commission du commerce des boissons spiritucuses.....................
402 Affaires en litige (justice) ...............................................................
403 Somme nécessaire pour payer les dépenses de la Commission de

la Police à cheval du Nord-Ouest..................................  .......
404 Pour payer les dépenses d’exploration du lit du détroit entre les

Caps Tourmentin et Traverse..................................................
• GOUVERNEMENT DES TERRITOIRES DU NORD-OUEST.

405 Dépense se rattachant au bureau du lieutenant-gouverneur........
r Dépenses casuelles, justice, etc.........................................................
Addition aux appointements du greffier de l’assemblée législative.
Aviseur légal......................................................................................
Régistraires........................................................................................
Aliénés malades, Manitoba..............................................................
Ecoles, commis, impressions, etc.....................................................

1,250 00
Id.399

6,000 00

600 00 
5,000 00 

10,000 00

3,300 00

12,900 00

6,000 00 
8,040 00 

400 00 
1,200 00 

18,160 00 
18,000 00 

198,200 00

406

PERCEPTION DU REVENU.
Douanes.

'Pour payer en entier la réclamation de MM. Yates et Startford, 
de Brantford, Ontario, pour remboursement de droits de 
douanes exigés d’eux sur du chêne de construction importé 
pour construire des wagons de chemin de fer, que le juge
ment de la cour de l’Echiquier a déclaré être libre de droits, 
en vertu des dispositions des tarifs en vigueur de 1819 à
1884, ces deux années inclusivement.......................................

Pour appointements de Wm. Jeri old O’Hara, au port de Montréal, 
nonobstant toute disposition contraire dans l’Acte du service 
civil.............................................................................................

407 14,979 66

400 00
Accise.

r Pour augmenter les appointements des principaux préposés
chargés d’inspections spéciales, “Fabriques de Tabac”.......

Pour rémunérer les préposés faisant de longues heures de service
pour d’autres inspections que les inspections spéciales.........

Pour augmenter les appointements de J. A Clarke, sous-percep
teur, à Saint-Jean, N.-B.............................................................

Pour étendre aux territoires du Nord-Ouest le service d’inspection 
du revenu de l’intérieur: —

Appointements....................................... .................................
_ Dépenses imprévues...................................................................

300 00

1,000 00

45 00408-1

3.000 00 
2,500 00

Gaz.
409 Pour augmenter les appointements de H. G. Roche, inspecteur 

de gaz, Ottawa........ ................................................................. 100 00
Acte des licences.

410 Pour rembourser à la succession de feu Philip Andriok une 
somme perçue de lui en vertu de “ l’Acte des Licences,” 1883.

Poids et mesures.
Pour augmenter les appointements d’Alfred E. Wheatley, sous-

inspecteur des poids et mesures, Hamilton...........................
Pour augmenter les appointements de J. S. Baker, sous-inspec- 

„ teur des poids et mesures..........................................................

15 00

50 00411
100 00
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Terres de l’artillerie.
Somme nécessaire à la construction de chemins et ponts sur les 

de l’artillerie, à Grand Falls, Nouveau-Brunswick
412

terres 
—Achèvement 530 00

Chemins de fer et canaux.
413 Pom' payer une gratification à la veuve de John Chisholm, mort 

pendant qu’il était en service actif comme second du bateau 
à vapeur Mayflower....................................................................... 280 00

Travaux publics.
Entretien et réparations.

( Ecluse, barrage, etc., Bivière du Lièvre—Frais d’exploitation.... 
{ Service télégraphique en général......................................................

1,200 00
2,700 00414

Postes.
f Pour rembourser à M. F. W. P. English, commis du bureau de 

poste d’Ottawa, la somme de $27.40, et pour rembourser à 
William Potter, journalier dans le même bureau, la somme 
do $21, pour dépenses encourues par eux à l’occasion d’un
incendie dans cet édifice le 17 janvier dernier..........

Pour pourvoir à la promotion à la Ire classe, à compter du 1er 
juillet 1891, de MM. H. G. Goodfellow et W. H. O’Began, 
courriers de 2e classe sur chemins de fer dans la division
postale de Montréal...........................................;............ .

Pour indemniser M. Jason E. Hetherington, courrier sur chemins 
de fer, d’avoir rempli les fonctions de 1er courrier sur 
chemin de fer, division d’Ottawa, pendant la maladie de M.
J. B. Thomson, 1er commis sur chemins de fer......................

Somme nécessaire pour permettre au ministre dos postes de payer 
à M. J. H. Bartlett, outre ses appointements actuels do 
commis de 2e classe, la somme de $60 pour l’entretien de
l'horloge du bureau de poste d’Ottawa................................ •

Somme nécessaire pour porter les appointements de M. W. J. 
Gow surintendant des facteurs du bureau do poste de 
Winnipeg, de $690 à 800 par année, conformément aux
dispositions de l’Acte du service civil............................ .

Pour payer un courrier additionnel de Ire classe sur chemins de
fer dans la division de Barrie ... ........................... .

Pour payer un courrier additionnel de 1er classe sur chemins de
vfer, dans la division de London........ ...................••••••• •••••"■

Somme nécessaire pour porter les appointements de M. W. G. 
Whittaker, sous-inspecteur des postes de la division du Nouveau-

Brunswick, de $1,450 à $1,500 par année..........................••••
Division postale de Sherbrooke en rapport avec la 

division de Montréal.

48 40

320 00

100 00

415-j 60 00

110 00

960 00

960 00

50 00

1,600 00 
400 00

1 sous-inspecteur des postes 
1 commis do 3e classe..........

COMPTES BES TERRITOIRES.
416 Pour payer les réclamations résultantdes troubles du Nord-Ouest.

M Wood (Westmoreland), du comité des Banques et du Commerce, présente le 
sixième rapport de ce comité, rapportant avec des amendements, le bill (No 36)

difiant l’Acte à l’effet de constituer la Banque d’Epargnes Scolaire. .
Le comité recommande que vu la période avancée de la session, le dit lull soit 

placé sur la liste des Ordres du Jour pour être pris en considération en comité général 
immédiatement après les Affaires de Routines, samedi prochain.

4,000 00

mo
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Sur motion de M. Wood (Westmoreland), il est Ordonné,—Que vu la période 
avancée de la session le bill (No 36) modifiant l’Acte à l’effetde constituer la Banque 
d’Epargnes Scolaire soit placé sut- la liste des Ordres du Jour pour être pris en con
sidération en comité général immédiatement après les Affaires de Routine, samedi 
pi'ochain.

La Chambre s’ajourne alors jusqu’à samedi prochain, à 11 heures A. M.

PETER WHITE,
Orateur.

AVIS DE MOTIONS.

M. Haggart—Samedi prochain—Comité général pour considérer les résolutions 
suivantes :—

1. Qu’il est expédient d’autoriser le Gouverneur en conseil à accorder les sub
ventions ci-après mentionnées aux compagnies de chemins de fer, et pour aider à la 
construction des chemins de fer aussi ci-après mentionnés, savoir :—
A la Compagnie du chemin de fer de Port-Arthur, Duluth et Occidental,

la balance impayée de la subvention accordée par l’Acte 51 Vie., 
chap. 3, ne dépassant pas, avec le montant déjà payé, $3,200 par
mille et n’excédant pas en totalité................................... ...................

A la Compagnie du chemin de fer Central de Sainte-Catherine àNiagara, 
pour 14 milles de sa voie depuis l’extremité des 20 milles subven
tionnés par l’Acte 52 Vic., chap. 3, jusqu’à Hamilton, au lieu de la 
subvention accordée par l’Acte 53 Vic., chap. 2, une subvention 
ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en totalité....
2. Les subventions ci-dessus mentionnées comme devant être accordées aux 

compagnies nommées à cette fin, seront accordées à ces compagnies respectivement; 
toutes les lignes pour la construction desquelles des subventions sont accordées, à 
moins qu’elles ne soient déjà commencées, seront commencées dans les deux ans qui 
suivront le premier jour d’août prochain et complétées dans un délai raisonnable, ne 
devant pas dépasser quatre ans, qui sera fixé par un arrêté en conseil ; et seront aussi 
construites en conformité de plans et devis et à des conditions qui seront approuvées 
par le Gouverneur en conseil, sur le rapport du ministre des Chemins do fer et 
Canaux, et spécifiées dans une convention qui sera conclue dans chaque cas par la 
compagnie avec le gouvernement, et que le gouvernement est par le présent autorisé 
à conclure ; le tracé de chaque ligne de chemin de fer sera aussi sujet à l’approbation 
du Gouverneur en conseil ; et toutes ces dites subventions, respectivement, seront 
payables à même le fonds du revenu consolidé du Canada, par versements, lors de 
l’achèvement de chaque section de chemin de ter de pas moins de dix milles, propor
tionnellement à la valeur de la section ainsi achevée comparée à celle de l’ensemble 
de l’entreprise, valeur qui sera établie parle rapport dudit ministre, ou lors de 
l’achèvement de l’entreprise subventionnée.

3. L’octroi de ces subventions, respectivement, sera subordonné à telles condi
tions, ayant pour but d’assurer à tous les chemins de fer en correspondance avec les

$114,125

44,800

i
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des conventions do trafic etlignes ainsi subventionnées, dos droits de circulation 
autres droits propres à, leur donner toutes facilités raisonnables et un tard de péages
uniforme par mille que le Gouverneur on conseil prescrira.

4. Nonobstant l’expiration du délai fixé par l’Acte 47 Vic., chap. 8, et pal e 
contrat passé avec la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Pontiac au 1 aci 
que, le Gouverneur en conseil pourra payer la balance impayée de la subvention 
accordée par le dit acte à la dite compagnie, suivant qu’elle deviendra due et payable 
conformément au dit contrat, et sujette aux termes et conditions applicables à la
dite subvention d’après la teneur du dit acte.

5. Nonobstant l’expiration du délai fixé par l’Acte 52 Vie., cha|L d, et par e 
contrat passé avec la Compagnie du chemin de fer de Québec au lac Saint-Jean, le 
Gouverneur en conseil pourra payer la balance impayée de la subvention accordée 
par le dit acte à la dite compagnie, suivant qu’elle deviendra duo et pa.yaole confor
mément au dit contrat, et sujette aux termes et conditions applicables à la dite

ou

subvention d’après la teneur du dit acte.
M Featherston—Samedi prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t-il 

donné ordre aux inspecteurs du Bevenu de l’Intérieur dans la province de l Ontario, ou 
à Toronto et ses alentours, d’obliger tous les laitiers à soumettre leurs boites a lait a 
l’inspection? Si non, le gouvernement se propose-t-il de donner instruction a ses 
inspecteurs du Revenu de l’Intérieur d’obliger tous les laitiers dans la province de 
l’Ontario ou à Toronto et ses alentours, à soumettre leurs boites a lait a 1 inspection, 
conformément aux règlements des Poids et Mesures et à l’Acte du Bevenu i e 
l’Intérieur ?

la cou-M Lister—Samedi prochain—Interpellation—Qui a le contrat pour 
verture en zinc de la salle d’exercices militaires d’Ottawa ? Des soumissions ont- 
elles été demandées ? Quels sont les soumissionnaires ? Quel est le montant de chaque 
soumission ? Y aura-t-il des extras par suite de modifications dans les travaux t bi 
oui, quel est le montant estimatif résultant de ces modifications? Se propose-t-on 
d’élever les murs de côté de la dite salle d’exercices à la même hauteur que le toit . 
Si oui, des soumissions ont-elles été ou seront-elles demandées ? La plus basse sou
mission sera-t-elle acceptée ?
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No 81.

OTTAWA, SAMEDI, 2 JUILLET 1892.

11 A.M.
Prière.

Une pétition est présentée et déposée sur le bureau.
M. Desjardins (Hochelaga), du comité spécial chargé de contrôler le compte

rendu officiel des débats de cette Chambre, pendant la session actuelle, présente le 
second rapport du dit comité, lequel est comme suit:—

Le comité recommande qu'à dater du commencement de la session prochaine, le 
nombre d’exemplaires de l’édition quotidienne ou non révisée des Débats actuelle
ment imprimée et distribuée, soit réduit de 1,750 à 300 exemplaires qui seront 
imprimés pour l’usage immédiat de la Chambre. Que 1,750 exemplaires de 1 édition 
revisée soient imprimés pour distribution à la Chamore et au public, et qu aussitôt 
que l’index sera terminé, un exemplaire en soit fourni à ceux qui reçoivent 1 édition 
revisée. Afin de corriger certaines contradictions existant dans les règlements qui 
régissent l’impression du rapport officiel des “ Débats,” et aussi pour en assurer à 
l’avenir la distribution plus rapide, le comité, après mûre considération, a adopté le 
projet de règlement ci-joint qu’il soumet à l’approbation de la Chambre :

RÈGLEMENTS POUR L’IMPRESSION DES “DÉBATS” DE LA 
CHAMBRE DES COMMUNES.

VERSION ANGLAISE.

1
Le rapporteur principal veillera à ce que la copie de l’édition quotidienne soit 

fournie à l’imprimeur au fur et à mesure que les débats se poursuivent en Chambre, 
et la dite copie sera acceptée par l’imprimeur comme étant exacte. La copie entière 
pour la publication de chaque jour, sera livrée à l’imprimeur dans les deux heures 
qui suivront l’ajournement de la Chambre.

2
Le caractère d’imprimerie à employer sera le bréviaire, avec citations en non-

pareil. 3
L’impression sera faite quotidiennement sur des feuillets de la grandeur 

demandée, et elle comprendra les .discours prononcés à la précédente séance de la 
Chambre ’lesquels discours seront publiés tels que rapportés, dans la langue dont se 
sera servie l’orateur. Les dits feuillets seront délivrés au bureau de distribution 
pour 3 P. M. après chaque séance.



596

4
Dans le cas où la Chambre siégera après minuit, les feuillets quotidiens seront 

livrés aussi promptement que possible après 3 P. M., le jour suivant.
5

Les formes de l’édition quotidienne resteront debout, et les feuillets de cette 
édition seront révisés par un officier nommé par la Chambre. Les députés pourront 
envoyer à cet officier des corrections qui seront insérées dans sa revise, et le temps 
alloué pour ces corrections, changements et revision, ne dépasseront pas trois jours 
francs.

6

Après trois jours écoulés, l’imprimeur procédera à la mise en formes de l’édition 
reliée, que la correction et la revision aient été faites ou non, et quand une forme de 
32 colonnes (16 p.) sera complète, il en fera le tirage, pourvu que les trois jours sus
dits soient expirés.

VERSION FRANÇAISE.

1
La traduction française sera faite d’après.l’édition anglabe revisée.

8

La copie en français sera envoyée au Bureau pour être composée au fur et à 
mesure que la dite copie sera faite et sans attendre qu’une forme soit complétée pour 

■•en faire la traduction.
9

Les galées seront lues au Bureau et des épreuves, en pages seulement, seront 
envoyées aux traducteurs. Ces épreuves devront être signées et renvoyées dans les 
vingt-quatre heures qui suivront leur réception, et elles seront définitivement impri
mées, après correction, sans autre délai, et aussitôt qu’une forme de 32 colonnes sera 
complétée.

INDEX.

10

Les index des éditions anglaise et française seront préparés par les officiers com
pétents en même temps que la publication des feuillets révisés, et ils seront envoyés 
au Bureau dans le mois qui suivra la prorogation du parlement.

Sur motion de M. Wood (Westmoreland), il est ordonné de rembourser les hono
raires et frais payés pour le bill (No 55) à l’effet de fusionner la Société Mutuelle 
Nationale de prêt et de construction de Montréal et la Société Mutuelle Nationale 
de prêt et de construction d’Hamilton, sous le nom de “ Société Mutuelle Nationale 
de prêt et de construction,” moins le coût de l’impression et de la traduction, con
formément à la recommandation contenue dans le cinquième rapport du comité des 
Banques et du Commerce.

M. Haggart propose,—Que la Chambre se forme en comité général, lundi pro
chain, pour considérer les résolutions suivantes :—

1. Qu’il est expédient d’autoriser le Gouverneur en conseil à accorder les sub
ventions ci-après mentionnées aux compagnies de chemins de fer, et pour aider à la 
construction des chemins de fer aussi ci-après mentionnés, savoir :—
A la Compagnie du chemin de fer de Port-Arthur, Duluth et Occidental, 

la balance impayée de la subvention accordée par l’Acte 51 Vie., 
chap. 3, ne dépassant pas, avec le montant déjà payé, $3,200 par 
mille et n’excédant pas en totalité...................................................... $114,125



A la Compagnie du chemin de fer Centrai de Sainte-Catherine à Niagara, 
pour 14 milles de sa voie depuis l’extremité des 20 milles subven
tionnés par l’Acte 52 Vic., chap. 3, jusqu’à Hamilton, au lieu de la 
subvention accordée par l’Acte 53 Vic., chap. 2, une subvention 
ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en totalité....
2. Les subventions ci-dessus mentionnées comme devant être accordées aux 

compagnies nommées à cette fin, seront accordées à ces compagnies respectivement ; 
toutes les lignes ourla construction desquelles des subventions sont accordées, a, 
moins qu’elles ne oient déjà commencées, seront commencées dans les deux ans qui 
suivront le premier jour d’août prochain et complétées dans un délai raisonnable, ne 
devant pas dépasser quatre ans, qui sera fixé par un arrêté en conseil ; et seront aussi 
construites en conformité de plans et devis et à des conditions qui seront approuvées 
par le Gouverneur en conseil, sur le rapport du ministre des Chemins de fer et 
Canaux, et spécifiées dans une convention qui sera conclue dans chaque cas par la 
compagnie avec le gouvernement, et que le gouvernement est par le présent autorise 
à conclure ; le tracé de chaque ligne de chemin de fer sera aussi sujet à l’approbation 
du Gouverneur en conseil ; et toutes ces dites subventions, respectivement, seront 
payables à même le fonds du revenu consolidé du Canada, par versements, lors de 
l’achèvement de chaque section de chemin de fer de pas moins de dix milles, propor
tionnellement à la valeur de la section ainsi achevée comparée à celle de 1 ensemble 
de l’entreprise, valeur qui sera établie par le rapport du dit ministre, ou lors de 
l’achèvement de l’entreprise subventionnée.

3 L’octroi de ces subventions, respectivement, sera subordonné a telles condi
tions ayant pour but d’assurer à tous les chemins de fer en correspondance avec les 
lignes ainsi subventionnées, des droits de circulation ou des conventions de trafic et 
autres droits propres à leur donner toutes facilités raisonnables et un tarif de péages 
uniforme par mille que le Gouverneur en conseil prescrira.

4. Nonobstant l’expiration du délai fixé par l’Acte 47 Vic., chap. 8, et par le
contrat passé avec la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Pontiac au 1 acifa- 
qUe le Gouverneur en conseil pourra payer la balance impayée de la subvention 
accordée par le dit acte à la dite compagnie, suivant qu’elle deviendra due et payable 
conformément audit contrat, et sujette aux termes et conditions applicables a la 
dite subvention d’après la teneur du dit acte. .

5. Nonobstant l’expiration du délai fixé par l’Acte 52 Vic., chap. 3, et par le 
contrât passé avec la Compagnie du chemin de fer de Québec au lac Saint-Jean le 
Gouverneur en conseil pourra payer la balance impayée de la subvention accordée

le dit acte à la dite compagnie, suivant qu’elle deviendra due et payable contor- 
dit contrat, et sujette aux termes et conditions applicables à la dite

44,800

par
mément au
subvention d’après la teneur du dit acte. „ „

Alors M. Haggart informe la Chambre que Son Excellence le Gouver
neur général ayant été mise au fait de l’objet des dites résolutions, les recommande à
la Chambre. , , , , ,. , .

Ordonné,—Que la Chambre se forme en comité général, lundi prochain, pour
considérer les dites résolutions.

comité de siéger de nouveau, lundiRapport à recevoir ce jour,—et permis 
prochain.

La Chambre reprend la considération ultérieure de la résolution 1 rapportée du 
comité des Subsides, vendredi, le 18 mars dernier ; et la question de concours 
étant mise sur la dite résolution, elle est adoptée.

au

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.
(.En comité.)

La résolution suivante est adoptée :—
10,000 00230 Pour frais de causes en litige (Justice) 

Résolution à rapporter.

i
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La résolution adoptée en comité des Subsides, le 26 avril dernier, est rapportée, 
et elle est comme suit :—

IX—IMMIGRATION.
' Appointements des agents et employés :—

Agent, Québec...................  ...... ...................
Sous-agent, Québec........................................
Interprète, Québec........................................
Messager, Québec...........................................
Agent, Montréal...........................................

do Ottawa.............  ................................
do Kingston.............................................
do Toronto ..............................................
do Hamilton............................................
do London .................. .........................
do Halifax................................................
do Saint-Jean...........................................
do Winnipeg............................................

Sous-agent, Winnipeg....................................
Interprète......................................................
Agent, Brandon........................ ....... ............

do Calgary...............................................
do Port-Arthur..........................  ........
do Victoria..............................................
do Vancouver.......................................

_ Dépenses imprévues des agences canadiennes.
La dite résolution étant lue la seconde fois, les items suivants sont désapprou

1,400 00 
1,100 00 

660 00 
365 00 

1,400 00 
1,300 00 
1,300 00 
1,650 00 
1,250 00 
1,000 00 
1,200 00 
1,000 00 
1,400 00 
1,000 00 

800 00 
1,400 00 
1,200 00 
1,000 00 
1,200 00 
1,200 00 

16,000 00

761

vés:—
Agent, Ottawa............

do Kingston........
do Toronto........
do Hamilton........
do London...........
do Winnipeg........

Sous-agent, Winnipeg,
Agent, Brandon.........

do Calgary...........
do Port-Arthur...
do Victoria.........
do Vancouvert,...

Les items restants de la dite résolution sont adoptés, et la résolution, telle 
qu’amendée, est adoptée et est comme suit :—

1,300 00 
1,300 00 
1,650 00 
1,250 00 
1,000 00 
1,400 00 
1,000 00 
1,400 00 
1,200 00 
1,000 00 
1,200 00 
1,200 00

IX—IMMIGRATION.
' Appointements des agents et employés :—

Agent, Québec...............................................
Sous-agent, Québec...................................  ..
Interprète, Québec........................................
Messager, Québec..........................................
Agent, Montréal............................................

do Halifax...............................................
do Saint-Jean..........................................

Interprète, Winnipeg...................................
Dépenses imprévues des agences canadiennes..

1,400 00 
1,100 00 

660 00 
365 00 

1,400 00 
1,200 00 
1,000 00 

800 00 
16,000 00

76



Les résolutions adoptées en comité des Subsides, le 13 mai dernier, sont rapportées, 
lues là seconde fois, et adoptées, et sont comme suit.
XIV—CHEMINS DE FER ET CANAUX—IMPUTABLE SUR LE CAPITAL.

Chemins de fer.—(Fin.)

Plus grandes facilités de trafic à Halifax..........
Matériel roulant................•...................................
Prolongement devant la ville de Saint-Jean......
Construction (première)......................................
Embranchement de Saint-Charles........ ..........
Agrandissement des propriétés à Saint-Jean.....
Embranchement d’Indian town............................
Plus grandes facilités de trafic à Saint-Jean.........
Voies de garage additionnelles à Halifax..........
Gares et voies de garage à la jonction d’Eureka
XVI.—TRAVAUX PUBLICS—IMPUTABLE SUR LE CAPITAL. 

Havres et rivières.

Nouveau-Brunswick.

152,000 00 
20,000 00 
14,000 (10 
2,000 00 

20,300 00 
121,000 00

5.500 00
6.500 00
4.500 00 
9,000 00

111-,

30,000 00Havre du cap Tourmente137
Québec.

Fleuve Saint-Laurent—Amélioration du chenal entre Québec et
Montréal—Pour achever le chenal au Cap à la Roche.........

Ontario.
Rivière Kaministiquia—Bassin de virement, etc..........................

138 49,000 00

14,000 00139
PERCEPTION DU REVENU.

XXXIX.—CHEMINS DE FER ET CANAUX.

52 Chemin de fer Intercolonial.....................................................
53 Embranchement de Windsor................................ ..................
54 Chemin de fer de l’Ile du Prince-Edouard...............................

Les résolutions adoptées en comité des Subsides, le 17 mai dernier, sont rapportées, 
lues la seconde fois, et adoptées, et sont comme suit :

XVI._TRAVAUX PUBLICS—IMPUTABLE SUR LE CAPITAL.
Havres et Rivières.

Ontario.

3,450,000 00 
30,000 00 

250,000 00

51,000 00140 Bassin de radoub a Kingston—Pour achever
XVII.—TRAVAUX PUBLICS—IMPUTABLE SUR LE REVENU.

Edifices publics.
Nouvelle-Ecosse.

1.500 00 
15,000 00 
10,000 00 
10,000 00 
1,000 00 
1,000 00 

900 00

Edifices fédéraux d’Halifax—Améliorations, etc
Bureau de poste de Darmouth............................
Bureau de poste, douane, etc., Lunenburg.........

141J Bureau de poste, douane, etc., Pictou.................
Edifice public de Sydney-Nord—Améliorations et réparations..
Edifice public de Yarmouth—Améliorations et réparations........
Edifice fédéral d’Halifax—Nouvelle chaudière, etc......................

Ile du Prince-Edouard. 
142 Edifice public de Montague—Coffre-fort............ 400 00
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La résolution adoptée en comité des Subsides, le 18 mai dernier, est rapportée, 
lue la seconde fois, et adoptée, et elle est comme suit :—

XVII.—TRAVAUX PUBLICS—IMPUTABLE SUR LE REVENU.
Edifices publics.

Nouveau-Brunswick.
f Edifices fédéraux de Saint-Jean—Améliorations, etc 

143 | Bureau de poste, douane, etc., de Chatham.............
La résolution adoptée en comité des Subsides, le 19 mai dernier, est rapportée, 

lue la'seconde fois, et adoptée, et elle est comme suit :—

XVII.—TRAVAUX PUBLICS—IMPUTABLE SUR LE REVENU,

1,500 00 
15,000 00

Edifices publics.

Québec.
Station de la quarantaine de la Grosse-Isle ...................................
Bureau de poste de Laprairie—L’autorité municipale devant en

fournir l’emplacement sans frais.................. ..........................
Bureau de poste, douane, etc., à la Rivière-du-Loup (Fraserville)
Bureau de poste, etc., Saint-Henri—Achèvement.........................
Bureau de poste, etc., Saint-Hyacinthe—Achèvement................
Pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul.............................................
Bureau de poste, de douane et de revenu de l’intérieur, de

Richmond............................................  ....................................
Bureau de poste, de douane et de revenu de l’intérieur, de

E'arnham-Ouest ........................................................................
Bureau de poste de Québec—Nouvelle aile et améliorations dans

le vieil édifice ................................... ;..... ................................
Bureau de poste de Montréal-Améliorations, renouvellements, etc 
Edifices fédéraux do Coaticooke—Améliorations, etc...................

Les résolutions adoptées en comité des Subsides, le 20 mai dernier, sont rap
portées, lues pour la seconde fois, et adoptées, et sont comme suit :—

XVII.—TRAVAUX PUBLICS—IMPUTABLE SUR LE REVENU.
Edifices publics.

Ontario.
' Salle d’exercices du bataillon de Brantford...................................
Bureau de poste, etc., Carleton-Place—Achèvement...................
Edifices publics d’Orillia—La ville donnant gratuitement pour

sa part le lot Wheeler.............................................................
Bereau de poste, douane, etc., Port-Arthur—Lorsque l’emplace

ment sera donné........................................................................
Collège militaire de Kingston—Nouveau dortoir..........................
Salle d’exercices, Toronto—La ville ayant fourni un terrain tel

que convenu...............................................................................
Edifice public de Pétrolia—Achèvement........................................

115 ^ Bureau de poste, douane, etc.. Smith’s Falls.................................
Bureau de poste, douane de Picton, etc.—Construction..............
Douane et entrepôt de vérification, Toronto—Pavage, etc..........
Bureau de poste de London—Changements et réparations.........
Douane de Peterborough—Y compris la voûte pour la douane et 

le revenu de l’intérieur............................................................

24,200 00

6,000 00 
1,500 00 

19,000 00 
10,800 00 
22,800 00

4,000 00

4,000 00

144^

3,000 00 
15,000 00 

800 00

§10,000 00
1,800 00

5,000 00

20,000 00
15,000 00

97,800 00 
14,000 00 
10,000 00 
îoiooo 00
4,500 00 
3,000 00

2,200 00



Musée géologique, Ottawa—Changemements et additions à la
bibliothèque........................................ . ................................

Edifices publics de Chatham—Améliorations..........................
Entrepôt de vérification de Toronto—Changement dans les

ouvrages de plombiers, le chauffage, etc................................
Manitoba.

750 00 
1,000 00

1,300 00

2,000 00146 Edifices publics eu général
Territoires du Nord-Ouest.

$10,000 00

4,000 00

10,000 00

7,000 00

10,000 00 
8,000 00

Prince-

Palais de justice, bureau des terres et bureau d’enregistrement

Douane et palais de justice, Lethbridge, l’emplacement étant

Bureau de poste, de douane, du revenu de l’intérieur, des terres
fédérales et des bois de la Couronne à Calgary.....................

I Palais de justice, prison et station de police.................................
Colombie-Britannique.

aux

147 <

3,000 00 
30,800 00

14,000 00

5,000 00 
1,000 00 
1.000 00 
1,000 00

édifices publics....' Réparations et améliorations en général
Sade d’etemcÏÏ à Victoria, la localité fournissant gratuitement

148 - Edifices1müitah’es^de Victoria, y compris la batterie de la Pointe

Bureau de la douane, Victoria—Réparations et améliorations....
Edifices publics, Nanaimo—Améliorations, etc ............................
Bureau de poste, New-Westminster—Améliorations, etc...........

Les résolutions adoptées en comité des Subsides, le 24 juin dernier, sont rap
portées. lues pour la seconde fois, et adoptées, et sont comme suit :

XVII—TRAVAUX PUBLICS—IMPUTABLE SUR LE REVENU.

Edifices publics—(Fin.)

Réparations, meubles, chauffage, etc.
$116,200 00 

6,000 00
2.500 00 

60,000 00

26.000 00
16.500 00 
8,000 00
3.500 00 
4,000 00

64,000 00
48.500 00 
37,000 00 
15,000 00

5,000 00

f Réparations, meubles, etc.....................................
Terrains, édifices publics, Ottawa........ ............
Enlèvement de la neige, édifices publics, Ottawa 
Chauffage y compris che-Gaz et éclairage électrique,

chemins et ponts............
Eau, édifices publics, Ottawa
Allocation pour combustible et éclairage, Rideau Hall................
Service du téléphone, édifices publics, Ottawa..............................
Parc sur la Côte du Major, Ottawa.......... ••..................""

149 Salaires des mécaniciens, chauffeurs, gardiens, etc., des éd'faces
publics fédéraux................................. .......................... ..........

Chauffage des édifices publics fédéraux—Combustible, etc
Eclairage do ..............................

Diverses fournitures pour les gardiens, mécaniciens, chauffeurs, 
etc., édifices fédéraux................................................................
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Bâtiments fédéraux de l’immigration—Réparations, ameuble
ment, etc.....................................................................................

Matériaux pour réparations, etc.—Ventilation et éclairage des 
édifices publics à Ottawa...........................................................

3,000 00 

4,000 00
Havres et rivières. 

Nouvelle-Ecosse.
' Baie des Vaches—Réparations.........................................................
L’Ardoise—Brise-lames....................................................................
Rivière des Français—Jetée.............................................................
Chezzetcook-Ouest.............................................................................
Stony Island.................................................................. ...................
Louis-Head.......................................................................... ...............
Digby—Jetée.....................................................................................
Mabou—Réparations à la jetée—Achèvement...............................
Arichat-Ouest—Réparations au brise-lames, etc.—Achèvement..
Broad Cove Marsh—Réparations au quai—Achèvement..............
Nyanza—Quai................................  .................................................
Jetées de Margaretville et Hampton..............................................
Des îles LaHave au rivage Dublin-Ouest viâ le chenal Croche

—Passage pour les bateaux......................................................
Brise-lames de l’Ile du Diable.................. .......................................
Rivière du Grand-Village—Travaux additionnels faits en 1883-

84-86 par l’entrepreneur en détournant la rivière..................
Round-Hill........................................ .....................................  .........
Walton................................................................................................
Quais de l’Ile Pictou..........................................................................
Nouveau quai de Bayfield................................................................
Brise-lames do Bayfield—Réparations............................................
Baie de l’Est—Réparations au quai.................................................
Ile Boularderie—Quai sur le côté sud.............................................
Ile Boularderie—Réparations au quai près de la pointe de l’île...
Ile du Cap Sable—Brise-lames sur le côté sud...............................
Eatonville—Ouvrages de protection do la plage............................
Quai d’Escousse.................................................................................
Anse Babbins.....................................................................................
Margaiee—Réparations au brise-lames—Achèvement.................
Ingonish, jetée sud—Achèvement....................................................
Jetée de Somerville—Réparations...................................................
Jetée de South-Gut—Achèvement...................................................
Ile au Renard—Ouvrages de protection de la plage.....................

. Grande Tracadie—Réparations au brise-lames..............................
Ile du Prince-Edouard.

Réparations aux jetées et aux brise-lames.....................................
Miminegash.......................................................................................
Port de Selkirk, jetée—Réparations................................................
Baie Saint-Pierre—Réparations au brise-lames à l’extrémité

intérieure...................................................................................
.Jetée de Belfast—Réparations—Achèvement...............................

151Port de Brae—Prolongement du brise-lames (la municipalité 
ayant souscrit $500 pour la construction de tous les ouvrages
nécessaires)......... .

Malpèque—Réparations 
Port de la Baie Fortunée
Bay view—Pour compléter les réparations du quai 

.Nine-Mile Creek—Prolongement de la jetée.........

1,000 00 
15,000 00 

300 00 
6,800 00
2.500 00 
3,000 00

20,000 00 
1,000 00
1.500 00 
1,800 00 
1,800 00
2.500 00

1,000 00
Y00 00

3,250 00 
4,000 00 

300 00 
4,500 00 
5,000 00 
5,000 00 

400 00 
1,600 00 

500 00 
1,050 00 
1,000 00 
4,000 00
1,000 00 
1,100 00 
2,000 00 

500 00 
200 00 
650 00 
300 00

150

6,000 00 
2,950 00 

800 00

1,100 00 
250 00

650 00 
250 00 

1,500 00 
100 00 
400 00

ouvrages de protection de la plage.aux
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Nouveau-Brunswick.
3,000 00r Néguac inférieur—Quai................. ...........................  ...................

Edgett’s Landing—Quai de délestage et gril de carénage—Achè
vement..................................................................... ...................

Brise-lames à Shippegan—Achèvement......... ......................... .
Réparations au brise-lames de la Pointe-du-Nègre, port de Saint-

Jean................................................................................  ..........
Quai de délestage de Dalhousie—Réparations................................
Port de Shédiac—Améliorations à la Pointe-du-Chêne et dragage

à l’entrée du canal ...................................................................
Clifton—Réparations au brise-lames........................ .....................
Tracadie—Quai..................................................................................

v Rivière Saint-Jean, y compris la Tobique......................................
Provinces maritimes en général.

153 Réparations et améliorations en général........................................
Québec.

1,200 00
2,000 00

2,500 00 
250 00152

5,000 00 
500 00

3.500 00
9.500 00

9,400 00

1,000 00 
1,800 00 
3,000 00 
2,000 00 
2,000 00 
1,500 00 
1,500 00 
2,300 00 
1,000 00

Rivière Nicolet............................................................... ..................
jetée do l’Ansc-à-l’Eau, ou Tadoussac.............................................
Jetée de Rimouski—Réparations.....................................................
Bassin de radoub de Lévis—Dragage—Achèvement.....................
Rivière Saint-Maurice—Chenal ouest, embouchure de la rivière..
Cacouna—Jetée.............................................................................
Etang du Nord—Réparations......  ..............................  ............
Sainte-Anne-des-Monts.................................................................
Jetée de l’Ile Verte.......................................... ........... ...............
Rivière Yamaska—Pour terminer les réparations à l’écluse et

barrage, et pour dragage ....................................................
Jetée de 1’Islet—Réparations......................................................
Malbaie—Renouvellements et réparations................................
Jetées du lac Mégantic—Réparations........................................
Laprairie—Travaux aux brise-glaces.......................................
Rivière Ottawa—Améliorations du chenal aux Mille-Iles.......
Sainte-Anne la Pérade................................................................
Rivière Saint-Maurice — Améliorations du chenal entre les 

Grandes Piles et La Tuque.................... .................................

154^ au
1,000 00 
6,000 00 
1,000 00 

300 00 
2,500 00 
1,000 00 
2.000 00

1,000 00
Ontario.

7,000 00 
2,600 00

1,000 00 
3,100 00 
5,000 00 
3,600 00

' Port de Kingston, lac Ontario.........................................................
Port-Hope—Réparations..... ...........................................................
Rivière Ottawa—Améliorations du chenal des bateaux à vapeur 

à travers le détroit de Pétéwawa, en amont de Pembroke....
Little Current. ....................... .................................-.......................

I Southampton—Achèvement.............................................................
| Meaford—Travaux du havre—la ville ayant contribué $3,000....

155 Baie Géorgienne—Enlèvement des rochers Robertson dans le
passage principal entre Clapperton et l’île de Croker..........

Thornbury..............................................................................  .........
Port do Belleville—Dragage.............................................................
Port-Elgin—Dragage, etc................................................................
Havre de Hamilton—Dragage.......................................................
Rivière la Pluie—Améliorations des rapides du Long-Sault........
Réparations et améliorations générales, ports et rivières............

Manitoba.

156 Réparations et améliorations générales.............................................

1,000 00
3,000 00
3.500 00
2.500 00 
3,000 00 
2,300 00

600 00

900 00
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Territoires du Nord-Ouest.
157 Réparations et améliorations générales.................

Colombie-Britannique.
3,300 00

6,000 00 
12,000 00 
10,000 00 
5,400 00

2.500 00
2,000 00
7.500 00 
1,800 00 
3,000 00

'Port de Victoria.......................................................................................
Port de Victoria—Dragage dans le port extérieur.........................
Rivière Fraser............................................................................................
Rivière Colombie—Améliorations en amont de Golden................
Rivière Colombie—Améliorations entre Revelstoke et le lac la

Flèche...................................................................................................
Rivière Skeena............................................................................................
Rivière Fraser—Protection des travaux à Garry Bush..................
Rivière Cowichan......................................................................................
Réparations et améliorations générales, ports et rivières... .......

Ports et rivières en général.

158 ^

5,000 00159 Ports et rivières en général
Dragage.

15,000 00 
30,000 00

' Nouvel outillage de dragage...........
Dragues—Réparations.....................
Dragage—Nouvelle-Ecosse.............

do Ile du Prince-Edouard.
do Nouveau-Brunswick___
do Québec et Ontario...... .
do Manitoba..........................
do Colombie-Britannique... 
do Service général...............

36,300 00
160-j

33,700 00 
15,000 00 
10,000 00 
6,000 00

Glissoirs et estacades.

5,000 00161 Glissoirs et estacades

Ponts et chaussées.

162 Pont sur la rivière Bataille, à Battleford—Peinturage, etc...........
Télégraphes.

' Aide à l’établissement d’une ligne télégraphique entre la Grande 
île Manitouline et la terre ferme, à la station Nelson, sur le
chemin de fer Canadien du Pacifique.........................................

Lignes télégraphiques et câbles sous-marins pour le service des 
côtes maritimes et des îles du bas du fleuve, du golfe Saint- 
Laurent et des provinces maritimes :—

Ligne aérienne sur la rive nord du Saint-Laurent—Pour 
améliorer et réparer la ligne et en faciliter l’exploita
tion entre la Pointe-des-Monts et la Pointc-aux-Esqui-
maux............................................................................................

Ligne reliant Meat-Cove à la Pointe Blanche, Cap-Bre
ton—Achèvement...........................................  .......................

Subvention pour la construction et l’entretien d’une ligne 
télégraphique de Shippegan à la Pointe Miscou, R .-B... 

Report.
Lignes télégraphiques, territoires du Nord-Ouest :—

Pour aider à la construction et à l’entretien d’une ligne 
entre la station de Moosomin, chemin de fer C.P., et 
Cannington ou un point sur le chemin de fer du Mani
toba et du Sud-Ouest.............................................................

800 00

1,000 00

1,500 00
163 <

800 00

4,000 00

3,000 00
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télégraphiques, Colombie-Britannique ;— 
Ligne de Nanaimo à Comox.............................

|^Lignés
7,000 OO

Divers.

6,700 00
1,000 00

Explorations et inspections......... .
Galerie Nationale des Beaux-Arts 
Pour pourvoir aux appointements des ingénieurs, dessinateurs

et commis du bureau de l’ingénieur eu chef............. ...............
Pour pourvoir aux appointement des architectes, dessinateurs

et commis du bureau de l’architecte en chef..........................
Pour pourvoir aux appointements du personnel du service télé

graphique ...........................................................................................

54,000 00
164^

29,500 000

5,200 00

Les résolutions adoptées en comité des Subsides, le 27 juin dernier, sont rap
portées, lues la seconde fois, et adoptées, et sont comme suit :—

XVIII.—SUBVENTIONS POSTALES ET DE STEAMERS.
8,600 00165 Communication à la vapeur entre les îles de la Madeleine............

166 Communication à la vapeur entre l’île Grand-Manan, N.-B., et la
terre ferme ................................................................................ ........

167 Subvention à une ligne dqpteamers faisant le service entre Liver
pool ou Londres, ou ces deux villes, et Saint-Jean, N.-B., et 
Halifax, N.-E., le port terminal étant un port canadien.......

168 Subvention au steamer faisant le service entre Campbellton et
Gaspé et les ports intermédiaires.................  ..............................

169 Communication à la vapeur entre Port-Mulgrave ou la tête de
ligne du chemin de fer de Pictou et Chéticamp, touchant 
Port-Hood, Mabou, Broad-Cove. Margarie et Chéticamp, le 
gouvernement local ayant accordé pareil montant à la 
dition que le parlement fédéral affecte aussi un crédit à cet 
effet............................  ................................... ...................................

170 Communication à la vapeur entre l’île du Prince-Edouard et la
terre ferme .......................................... .......................... ...................

171 Communication à la vapeur entre Saint-Jean et les ports du
Bassin des Mines, Parrsboro’, Maitland. Summerville, Hants- 
port, Avondale, Windsor, Kingsport, Wolfville, etc..............

172 Communication à la vapeur entre Canso, Arichat, Port-Hood et
Mabou. et autres endroits intermédiaires qui pourront être 
déterminés, service quotidien à Port-Mulgrave, et continua-

la section de Port-Mul-

4,000 00

25,000 00

12,500 00

à

con-

2,000 00

6,000 00

3,000 00

tion du service pendant l’hiver sur 
grave à Canso.......................................

173 Communication à la vapeur entre Halifax et Terreneuve, voie du
Cap-Breton, à $200 par trajet, ne devant pas dépasser $2,000 
par année.......................................................... ..................................

174 Service à la vapeur entre San-Francisco et Victoria, C.-B..........
175 Communication à la vapeur entre Saint-Jean, Digby et Annapolis

—Service cinq fois la semaine pendant les mois de juin, 
juillet, août et septembre, et trois fois la semaine pendant les 
huit autres mois de l’année............................................................

176 Pour trois lignes de steamers faisant le service entre les ports
d'Halifax et Saint-Jean, N.-B., ou l’un d’eux, et les Antilles 
et l’Amérique du Sud........................................ ...... .................... .

177 Communication à la vapeur entre Halifax et Saint-Jean, viâ
Yarmouth.................... .......................................................................

178 Communication à la vapeur du Bras-d’Or entre Baddeck et Grand-
Narrows (service quotidien), Saint-Pierre et Port-Mulgrave 
(service quotidien), et Irish-Cove, East-Bay et Grand- 
Narrows (deux fois par semaine)................................................

4,000 00

2,000 00
17,640 00

11,500 00

103,000 00 

5,000 00

7,000 00



Observatoire, Toronto., 
o Kingston
o Montréal.

194 Service météorologique..

193

191
192

197,200 00 
17,935 00

259,100 00 
40,000 00 

6,000 00 
5,000 00

5,250 00 
500 00 
500 00 

62,900 00

XX.— PHARES ET SERVICE COTIER.

Appointements et allocations, etc., des gardiens de phares...........
Agences, loyers et dépenses imprévues...............................................
Entretien et réparation des phares, sifflets de brume, bouées et

balises, établissements de refuge.................................................
Achèvement et construction de phares et de signaux de brume.
Service des signaux..................................................................................
Réparations aux quais....................................................... .....................{

XXI.—INSTITUTION S SCIENTIFIQUES.

XIX.—SERVICE MARITIME ET FLUVIAL.

Entretien et réparation des steamers de l’Etat.................................
Pour les examens des capitaines et seconds.................  ...................
Pour récompenser les personnes qui ont fait des sauvetages et

pour le service des canots do sauvetage.....................................
Pour enquête sur les naufrages, et pour renseignements sur les

sinistres maritimes............................................................................
Dépenses de l’enregistrement des navires en Canada......................
Police de rade de Québec.........................................................................
Pour enlever les obstacles à la navigation des rivières.................
Service postal pendant l’hiver, I.P.-E............................... ..................
Observations des marées.........................................................................

116,600 00 
5,000 00

8,000 00

1,000 00 
2,500 00 
7,000 00 
5,000 00 
5,000 00 

10,000 00

XXII.—HOPITAUX DE LA MARINE.

500 00 
500 00

' Hôpital de Sainte-Catherine...................................................................
Hôpital de Kingston.................................................. ..............................

195Hôpital de la marine dans les provinces de Québec, Nouveau- 
Brunswick, Nouvelle-Ecosse, Ile du Prince-Edouard et
Colombie-Britannique....................... .............................................

196 Secours aux marins naufragés et en détresse.....................................
! 30,000 00 

3,000 00

XXIII.—INSPECTION DES BATEAUX A VAPEUR.
23,000 00197 Pour faire face aux dépenses de l’inspection des bateaux à vapeur.

XXIV.—PÊCHERIES.

Salaires et déboursés des gardes-pêche et des gardiens.
Ontario.

' Appointements des inspecteurs et gardes-pêche..............................
Déboursés des inspecteurs et gardes-pôche.........................................
Gages et dépenses des gardiens spéciaux............................................
Divers ..........................................................................................................

12,000 00 
6.000 00 
3,000 00 
1,000 00

198

Québec.
Appointements des inspecteurs et gardes-pêche

199 J Déboursés des inspecteurs et gardes-pêche..........
" J Gages et dépenses des gardiens spéciaux...........

Divers............................ ................ ..............................

10,000 00 
4,000 00 
1,500 00 

500 00 H
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Kouveau-Brunswick.
"Appointements des inspecteurs et gardes-pêche

j Déboursés des inspecteurs et gardes-pêche.......
1 Gages et dépenses des gardiens spéciaux.............

Divers.................... .......................................................

9,000 00 
5,000 00 
6,000 00 
1,000 0O

200

Nouvelle-Ecosse.
' Salaires des inspecteurs et eardes-pêche.......................

Déboursés des inspecteurs, gardes-pêche et gardiens
Gages et dépenses des gardiens spéciaux....................
Divers.....................................................................................

13,000 00 
6,000 00 
2,500 00 
1,000 00

201

Ile du P rince-Edouard.
' Appointements des inspecteurs et gardes-pêche
Déboursés des inspecteurs et gardes-pêche..........
Gages et dépenses des gardiens spéciaux..........
Divers............................................................ ................

3,000 00 
700 00 

1,000 00 
200 00

202

Manitoba.
( Appointements des inspecteurs et gardes-pêche
! Déboursés des inspecteurs et gardes-pêche..........

Gages et dépenses des gardiens spéciaux... 
Divers..................................................................

2,000 00 
1,000 00 
1,000 00 

500 00
203

Territoires du Nord-Ouest.
( Appointements des inspecteurs et gardes-pêche

J Déboursés des inspecteurs et gardes-pêche..........
1 Gages et dépenses des gardiens spéciaux.............
I Divers.. ........................................ -...............................

Colombie-Britannique.
' Appointements des inspecteurs et gardes-pêche
Déboursés des inspecteurs et gardes-pêche..........
Gages et dépenses des gardiens spéciaux.......
Divers............................................................................

1,500 00 
1,000 00 
1,000 00 

500 00
204

3,000 00
2,000 00
3.500 00
1.500 00

205-j

Pisciculture.

Construction et entretien des piscifactures.....................................
Pour couvrir les frais de construction de homarderies...... .........

Batiments employés X la protection des pêcheries.
207 Pour pourvoir au coût d’entretien et de réparation des steamers 

et autres bâtiments employés à la protection des pêcheries.

Divers.

' Construction et entretien de passes-migratoires et nettoyage des
rivières........................................................... ....................................

Dépenses judiciaires et imprévues........................................................
Exposition des pêcheries du Canada..............................  ...................
Pour payer le service de personnes attachées au département des 

douanes et des pêcheries, et autres frais se rattachant à la 
distribution des primes de pêche et au service de la statistique

Inspection des parcs d’huîtres............................................................. .
Pour pourvoir au paiement des percepteurs des douanes pour 

services rendus au sujet de la distribution des permis du 
modus vivendi, durant la saison de 1891.................................

Les résolutions adoptées en comité des Subsides, le 28 juin dernier, sont rap- 
rapportées, lues la seconde fois et adoptées, et elles sont comme suit :—

50,000 00 
5,000 00!206

100,000 00

5.000 00 
2,000 00 
1,000 00

208 \«

4,750 00 
5,000 00

I
560 00

10
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XXV.—CONTROLE DES COMPAGNIES D'ASSURANCE.

209 Pour faire face aux dépenser, se rattachant à ce service.................

XXVII.—SERVICE GÉOLOGIQUE.

210 Somme nécessaire pour l’exploration géologique ...........................

Les résolutions adoptées en comité des Subsides, le 30 juin dernier, sont rap
portées, et elles sont comme suit :—

XXVIII.—DÉPARTEMENT DES AFFAIRES DES SAUVAGES.

7,000 00

60,000 00

Ontario, Québec et les ptovinces maritimes.

' Secours et soins de médecins, Ontario.................................................
Secours et grains de semence, Québec.................................................
Couvertures de laine pour les Sauvages de l’Ontario et de Québec
Ecoles...........................................................................................................
Appointements des chefs Cook et McGregor.....................................
Transport des Sauvages du Lac des Deux-Montagnes....................
Paiement des annuités aux termes du traité de Robinson............
Arpentages de réserves des Sauvages.................................................

Nouvelle-Ecosse.

800 00 
4,200 00 
1,600 00 

27,000 00 
100 00 

1,000 00 
16,806 00 

500 00

212^

1,200 00 
3,045 00 
1,200 00 

75 00

" Appointements............................................
Secours et achats de grains de semence
Soins de médecins et médicaments........
Divers.............................................................

213 «

Nouveau-Brunswick.
2,005 00 
2,700 00 
1,195 00 

300 00

' Appointements.........................................
Secours et achat de grain de semence, 

4 ] Soins de médecins et médicaments. . 
Dépenses diverses

s
Ile du Prince-Edouard.

300 00 
1,125 00 

350 00 
75 00

' Appointements ......................................
Secours et achat de grains de semence
Soins de médecins.....................................

v Bureau et dépenses diverses . ..............
215

Manitoba, Territoirres du Nord-Ouest et Iaéwatin.

130,000 00 
12,000 00 
1.500 00 
4,550 00 

218,200 00 
4,000 00 

204,000 00 
4,000 00 

24,000 00 
11,000 00 
5,000 00 
6,000 00 

143,000 00 
1.155 00 

120 00

' Annuités............................................................................................
Instruments aratoires et outils..................................................
Grains de semence.......................................................................
Bétail.................................................................................................
Provisions pour les Sauvages sans ressources.......................
Habillements,—distribution triennale.....................................
Ecoles du jour, internats et écoles d’industrie.......................

216 -j Arpentages......................................................................................
Gages des instructeurs d’agriculture.. ...................................
Fournitures à ers instructeurs...................................................
Sioux........................................................................ i..- ................
Bâtiments de l’agence et de la ferme............................ ...........
Moulins et scieries.........................................................................
Dépenses générales....... ................................................................
Pour venir en aide aux enfants de feu l’instructeur Payne



227

228

229

231

232

233

223

224

XXXI.—DIVERS.
Gazette du Canada....................................................................................
Impressions diverses.......  ......................................................................
Dépenses se rattachant à la distribution des documents du par

lement.............................................................................................
Dépenses imprévues,"sujettes à un arrêté du conseil, et dont 

compte en détail sera soumis au parlement dans les quinze
premiers jours de la prochaine session.......................................

Commutation de remises de droits sur articles importés pour
l’usage de l'armée et de la marine........................................................
Pour les dépenses du gouvernement du district de Kéwatin.........
Entretien des aliénés de Kéwatin et d’autres aliénés à la charge

de Kéwatin........................................................................................
Pour défrayer les dépenses se rattachant à la mise à exécution

de “l’Acte de Tempérance du Canada”.......................................
Pour indemniser les membres de la police à cheval du Nord-Ouest

pour blessures reçues au service............................................ .
Pour payer les appointements de M. Fabre et dépenses impi évites

de son bureau....................................................................................
Pour frais d’enquête au sujet des comptes publics et des rapports 

de ces enquêtes à l’auditeur général du Canada, sous l’autorité 
de l’article 57 de “l’Acte du revenu consolidé de l’audition” ; 
et pour payer les services d’hommes de loi rendus à l’audi
teur général, et de personnes lui ayant aidé à estimer la 
valeur des impressions faites pour les officiers-rapporteurs
et autres..............................................................................................

Pour le paiement des commis surnuméraires employés à la pré
paration des réponses aux ordres du Parlement......................

Agences commerciales............................................................................

un

XXIX.—POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST.

Solde de la police....... ................................................................  ..........
Subsistance ............. ....................................................................................
Fourrage........................................................................ .............................
Combustible et éclairage.................... .......... ........................................
Habillement.................................................................................................

218Réparations, renouvellements, remonte, armes et munitions.......
Médicaments et douceurs, et dépenses de l’hôpital..........................
Livres, papeterie et formules imprimées............................................
Eclaireurs, guides, frais pour billets de logement, allocations 

pour frais de voyage, transport d’hommes et de chevaux.... 
Dépenses imprévues..................................................................................

310,000 00 
85,000 00 
75,000 00 
35,000 00 
50,000 00 
45,000 00 
3,000 00 
4,000 00

60.000 00 
8’000 00

6,000 00
25,000 00

2,000 00

20,000 00

2,000 00
2,000 00

4,000 00 

2,500 00

2,000 00

3,500 00

500 00

5,000 00 
5,000 00

Colombie-Britannique.
19,720 00 
3,000 00 
1,200 00 
5,000 00
8.500 00 

29,890 00
4.500 00 
4,050 00 
2,200 00 
9,672 00 
8,000 00

' Appointements.................................................................
Secours................................................................................
Grains de semence, instruments aratoires et outils
Soins de médecins et médicaments.............................
Ecoles de jour....................................................................

217Internats et écoles d’industrie..................................
Frais de voyage................................................................
Bureau et dépenses diverses.......................................
Vapeur Vigilant...............................................................
Arpentages.......................................................................
Commission des réserves................................................

»
»
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Arpentage, construction de chemins, ponts et autres
nécessaires à la réserve de Hot-Springs, près de la station
Bantï, Territoires du Nord-Ouest.................•..........................

Académie des beaux-arts............................................................
Pour aider à la publication des procès-verbaux de la Société

Royale.................................................... ...................... y •••••
Classement d’anciennes archives de la ci-devant province du

Canada au secrétariat d’Etat...................................................
Classement d’anciennes archives du Canada au bureau du Conseil

travaux234
8-,000 00 
2,000 00

5,000 00

1,500 00

1,000 00

237

238
privé........................................................................ ;....... ........;•

Somme additionnelle nécessaire pour le matériel de l’imprimerie
de l’Etat........................................... ....................................... .

Pour payer les frais de l’arbitrage relatif aux comptes entre le 
Canada et les provinces d’Ontario et Québec. (Des paie
ments pour services rendus pourront être faits à des mem
bres du service civil, nonobstant toute disposition contraire
de l’acte du service civil)................................:.......................

Pour les frais se rattachant à la levée hydrographique de la baie
Géorgienne.....................................................................;........ •;

Pour défrayer la nouvelle levée hydrographique de la rive sud
de l’île d’Anticosti....................................................••••••..........

Pour défrayer les dépenses se rattachant a la détermination de 
la longitude à Montréal—à voter de

239 6,000 00
240

10,000 00 

18,000 00 

3,000 00 

2,000 00

241

242

243
nouveau........

XXXIII.—ACCISE.
Appointements des préposés et inspecteurs de l’accise
Pour pourvoir aux augmentations d’appointements d après le ( ^98,038 75

résultat des examens de l’accise.......................••••............. y
Pour payer les services supplémentaires des préposés à la surveil

lance des grandes distilleries et autres fabriques...................
Service préventif................................................;............................
Frais Je voyage, loyers, combustible, papeterie, etc....................
Estampilles pour tabacs canadiens et importés 
Pour payer aux perceptturs des douanes

droits perçus par eux................ .......
Commission aux vendeurs d’estampilles de tabac canadien en 

torquettes

6,000 00 
15,800 00 
45,000 00 
20,000 00245

une allocation sur les
4,000 00 

150 00
Spécial.

Pour permettre au département de fournir de 1 alcool méthylé 
aux fabricants, lesquels en rembourseront le prix................ 5,000 00

XXXIV.—INSPECTION ET MESURAGE DU BOIS.
900 00 

6,650 00 
300 00 
500 00 

6,000 00 
8,300 00 
7,500 00

' Montréal, sous-surintendant..............................................................
Québec, appointements...................................................................
Trois-Rivières, sous-surintendant.....................................................

246 -' Commis...............................................................................................
Dépenses imprévues..........................................................................
Emoluments des inspecteurs-mesureurs.........................................
Pension des inspecteurs-mesureurs à la retraite.............................

XXXV.—POIDS ET MESURES, ET GAZ
' Appointements des employés, inspecteurs et sous-inspecteurs des 

poids et mesures, y compris le développement du service
Nord-Ouest ou ailleurs..............................................................

Traitements des inspecteurs du gaz.......... ................................y
Loyer,s combustible, frais de voyage, frais de port, papeterie, 

etc. Poids et mesures..............................................................

au
56,150 00 
14,100 00

15,950 00
247 <
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XXXVIII.—MENUS REVENUS.
3,455 00 

800 00
Terres de la réserve de l’artillerie 
Revenu de l’intérieur...............  ...

Canaux.
551.600 00 
42,970 00

Réparations et frais d’exploitation................................ ................
Appointements et dépenses imprévues des employés des canaux. 
Supplément de salaire à des employés permanents du “ service 

public,” et rémunération à toutes autres personnes pour 
services rendus relativement aux navires passant par les 

du Canada, de minuit, le samedi, à minuit, le 
dimanche, nonobstant toute disposition contraire de l’Acte 
du Service Civil............................................ -...........................

canaux

15,000 00
XLI.—TRAVAUX PUBLICS

'Perception des droits de glissoire et de barrages flottants..........
Réparations et exploitation, ports, bassins et glissoire................
Pour payer à la Compagnie d’amélioration du haut de 1 Ottawa 

l’allocation autorisée pour la régie, etc., relativement au 
bois passé par le bôme des chenaux, pendant l’exercice
1892-93........................................................... . ...................... ..

Ligne de télégraphe entre l’Ile du Prince-Edouard et la terre
ferme........... ............. .........................................................y

Lignes télégraphiques aériennes et câbles sous-marins—service 
des côtes et des îles des rivières de l’est et du golfe Saint- 
Laurent et des provinces maritimes, y compris les frais du 
steamer Newfield, ou autre navire lorsque employé au ser
vice des câbles.....................  ....................................................

Lignes télégraphiques, territoires du Nord-Ouest........................
Lignes télégraphiques, Colombie-Britannique...............................
Agent des travaux publics, Colombie-Britannique........................

XLIL—POSTES.

4,000 00 
102,600 00

1,600 00

2,000 00
258^

28,000 00 
22,900 00 
10,000 00 
2,500 00

2,046,842 00 
1,163,350 00 

20ti,000 00

f Service de transport..............
259 J. Appointements et allocations 

( Divers.....................................
XLII.—1TERRES FÉDÉRALES.

5,000 00
3.200 00
2.200 00 
2,000 00 
1,500 00 
8,400 00

20,195 00 
1,500 00

1,800 00

'Appointements du commissaire.......................................................
do surintendant des mines...................................

inspecteur des agences.....................................
secrétaire........ ........................ ......................
sous-secrétaire....................................•.............
inspecteurs des établissements gratuits.........
agents des terres fédérales .............................
agent des terres fédérales, New-Westminster, 
agent des bois de la Couronne, New-West-

do
do
do
do
do
do» I
do

minster
2

611

combustible, frais de voyage, frais de port, papeterie, 
Gaz............................... .....................................................

I Loyers, 
[ etc. 8,000 00

XXXVI.—INSPECTION DES DENRÉES.
248 Pour l’achat et la distribution d’échantillons de farine, etc., et

autres dépenses nécessitées par la loi.................................... .
XXXVII.—INSPECTION DES SUBSTANCES ALIMENTAIRES.

249 Pour subvenir aux dépenses qu’entraîne la loi

3,000 00

25,000 00
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1,100 00

912 50

912 50

100 00

350 00

1,200 00

800 00

320 Ministère de l'intérieur—Appointements d’un premier commis...
321 Département de la commission géologique—Augmentation de trois

mois d’appointements autorisé par le statut, omise du budget. 
" Ministère du Secrétaire d’Etat—Pour les services de Gabriel de

la Porte dans la division des archives............. .........................
Promotion d’un commis de la deuxième à la première classe......

^ Pour rembourser à des commis temporaires les appointements 
qui leur avaient été retenus pendant qu’ils étaient sous les 

la milice lors des attroupements séditieux à Hull

$ 00

322

armes avec 
en septembre i891, savoir :—

Commission géologique—Brophy, L. L ......
Johnston, B. A. A 
McKewan, W. K..

00323 s!
50

2,800 00

12 50

730 00 
75 00

Ministère des pêcheries—Gilbert, E. W................................
do de la marine—Cox, F. C.......................................
do de l’intérieur—Thicke, C. E ..............................

324 Ministère des chemins defer et canaux—Appointements d’un com
mis de la 2e classe...............................................  ..............................

'Ministère de l’agriculture—Appointements de Ed. E. Dewhurst, 
commis de la correspondance, employé depuis janvier 1879,
à partir du 1er juillet 1892.............................................................

Appointements de James Skead, commis de la statistique,
employé depuis mai 1891, à partir du 1er juillet 1892..........

f Ministère de la justice—Promotion d’un commis de la 3e classe
à la 2e.................................................................................................

A. M. D. Stewart, maximum des appointements d’un commis de
( la Ire classe.......................................................................................

327 Ministère de la marine et des pêcheries—Appointements de deux 
dessinateurs pour études hydrographiques, à $600 chacun... 

Conseil Privé—Pour un commis de la 3e classe, nonobstant 
l’Acte du service civil à ce contraire.................... ......................

325-,

326

f
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Appointements des commis du service extérieur, des gardes-
forestiers et du service des guides................................................

Frais de voyage de l’inspecteur des agences, du surintendant des 
mines, des inspecteurs des établissements gratuits ; dépenses 
imprévues du surintendant des mines, du bureau des terres, 
des agents des terres fédérales et des bois de la Couronne et 
du büreau principal ; compte du service spécial, papeterie, 
et impression, et frais de la commission chargée du règle
ment des réclamations des Métis...... ..........................................

Pour payer les membres du conseil d’examen des arpenteurs 
fédéraux—(L’autorisation voulue par l’Acte du Service Civil 
est par les présentes donnée pour payer à même ce crédit 
les sommes nécessaires pour les services des membres du
conseil qui sont aussi membres du service civil)....................

Papeterie, loyer de salles, et eépenses imprévues du conseil
d’examen des arpenteurs fédéraux..............................................

Appointements des commis surnuméraires au bureau principal,
Ottawa ; annonces, transcription, etc.......................................

Pour pourvoir au salaire d’un menuisier...........................................
XLVL—TEEEES FÉDÉEALES—IMPUTABLE SUE LE CAPITAL.

261 Pour arpentages, examens des rapports d’arpentages, impressions 
de plans, etc........................................................................................

43,526 25

260 <|

40,180 00

1,000 00

200 00

6,000 00
7H2 00

100,000 00

GOUVEBNEMENT CIVIL.
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Pour donner aux commis suivants leurs appointements du 1er 
31 janvier 1892, nonobstant tout ce que contenu dans 

l’Acte du service civil à ce contraire :—
30 jours à S3 par jour.

au

S 90 00 
62 00 
62 00 
46 50 
46 50

D. Burke,
W. G. DeBrisay, 31 do 
F. Chadwick,
J. H. Fraser,
J. H. Tracy,

328
do2

31 do 3 do
31 do 1.50 do
31 do 1.50 do

30? 00
329 Ministère des douanes—Pour porter à SI,400 les appointements de

M. B. L Sanders, secrétaire du ministère...............................
329| Bureau de Vauditeur général—Promotion d’un commis de la 3e 

classe à la 2e.................................................................................
330 Départements en général—Somme additionnelle nécessaire...........

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.
f Cour de l'Echiquier—A M. L. A. Audette, augmentation, du 1er

juillet 1892 au 30 juin 1893............................................ ...........
Appointements du régistraire, cour de l’Echiquier, en amirauté,

Québec..........................
Appointements du prévôt,

, Québec...........................
332 Pour services dans la préparation de l’acte concernant la loi 

criminelle, nonobstant tout ce que de contraire contenu dans 
l’Acte du service civil............................  ................ -.......  .......

212 50

150 00
2,000 00

50 00

331 666 66
de l’Echiquier, en amirauté,cour

333 34

150 ao

PÉNITENCIERS.
Pénitencier de Kingston.

f Somme additionnelle requise pour machines.........».........................
Prison d’isolement :—

1 gardien-chef adjoint......................................................................
1 do de nuit............................................................................
4 gardes, à $400................................................................................
3 instructeurs de métiers, à $750..............  .................................
Matériaux et outillage pour industries.......  ......... ....................
Pour commencer la construction de 10 maisons d officiers.. 

Augmentation des appointements du contrôleur-chef des tra
vaux.................................

2 maçons instructeurs, pour . .
Paiement du droit pour l’usage de l’économe (James Weir)

réfectoire.............................................. .........................................
^ Tuyautage pour la buanderie et les bains.......................... .........

Pénitencier dt Saint- Vincent-de-Paul.
334 Augmentation du salaire du messager Lynch............................

Pénitencier de Dorchester.
Augmentation autorisée par le statut aux instructeurs Godsoe et 

13 Hogan, pour mettre leur salaire au maximum, $10 chacun.
Pénitencier de Manitoba.

20,000 00

800 00 
500 00 

1,600 00 
2,250 00 
8,000 00 
5,000 00

200 00
1,200 00

333 ^

construire l’asile et le mur
au

175 00
1,200 00

100 00

$ 335 20 00
il

250 00 
2,500 00

f Salaire du chauffeur de nuit........
j Construction d’un mur d’enceinteÜ 336

Prison de Bégina. 
Allocation pour prisonniers remis en liberté

f
500 00337

-i
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Général.
338 Gratification à P. Crimmins, pour 16 ans et 8 mois de services 

auprès des aliénés, à l’asile de Eockwood, pendant que cette 
institution était sous le contrôle des gouvernements du 
Canada-Uni et de la Confédération son salaire était de $360. 415 00

LEGISLATION.
Chambre des Communes.

' Pour payer à la veuve de l’honorable Alexander Mackenzie le
montant de son indemnité de la session..................................

339*| Pour payer à E. H. Léger, écr., ce qui lui serait dû sur son in
demnité de la session s’il fût resté à Ottawa...........................

__ Frais additionnels :—
' Boîtes de papeterie pour les députés élus depuis la dernière 

session, $1,000, valises en cuir pour les nouveaux députés,
$500...,.......................................................................................

Deux commis surnuméraires, ($381 chacun).................................
340 *| A payer par suite du prolongement de la session au delà de 100 

jours, deux commis surnuméraires, $762 ; messagers de la 
session, $3,064; pages, $648 ; serviteurs, $191.50; préposé 
au gaz, $33.50............................................................................

1,000 00

329 51

1,500 00 
762 00

4,699 00

ARTS, AGRICULTURE ET STATISTIQUE.

100,000 00 
5,000 00 

12,000 00

341 Exposition universelle de Chicago...............................
342 Industrie laitière—Somme additionnelle.....................
343 Somme additionnelle nécessaire pour le recensement

QUARANTAINE.

5,000 00 
5,000 00

Quarantaine d’Albert-Head (Victoria) 
Maladies des bestiaux.......... ................}344

MILICE.
Subvention au Canadian Military Institute, Toronto, 
Somme additionnelle pour les exercices militaires....

100 00
6,000 00}345

CHEMINS DE FER ET CANAUX—IMPUTABLE SUR LE CAPITAL.

' Chemin defer Intercolonial—Agrandissement du terrain à Saint-
Jean.......................................................  ......................... .........

Intérêts et frais d’arbitrage dans 1 a cause d e Gallivan us La Reine—
Réclamation des héritiers de Martin Burke, Saint Jean.........

346 ■{ Prolongement devant la ville de Saint-Jean................................ .
Agrandissement du terrain à Moncton, machines (A voter de

nouveau)....................................................................................
Embranchement sur le quai de Mowatà Campbellton.................

_ Agrandissement du terrain à New-Glasgow (A voter de nouveau)
'Chemin defer du Cap-Breton—Construction ($15,000, à voter de

nouveau).....................................................................................
Passage des convois entre Mulgrave et la Pointe Tupper (A voter 

de nouveau)...............................................................................
348 Chemin defer Oxford et New-Glasgow—Construction....................
349 Chemin de fer Canadien du Pacifique..........................................................................................................................

3,000 00

500 00
8,000 00

8,590 00 
1,914 00 
6,000 00

21.700 00

39.700 00 
5,000 00

590,000 00

347
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CHEMINS DE FER ET CANAUX—IMPUTABLE SUR LE REVENU. 

' Canal Welland—

Construction d’un pont sur le coursier d’alimentation à
Petit-Road................................................................... .............

Nettoyage du fossé latéral du côté nord du coursier d’ali
mentation........................................................ ..........................

351 Canal Chambly—

Achat de fil métallique, machine motrice dans l’atelier.......
C Canal Rideau—Reconstruction d’une partie du chemin de halage

entre les écluses de Hartwell et de Hogsback......................
Indemnités, frais judiciaires, etc................................. ................

353 ~ Canal de la Vallée de la Trent—
Pour la construction et l’entretien d’un pont tournant aux 

Chutes Fénelon..........................................................................
f Divers—

| Appointement des ingénieurs, dessinateurs et commis sur
numéraires, ainsi que de l’ingénieur en chef, division des
canal" x.............................. .........................................................

Appointements de commis surnuméraires et de copistes.......

TRAVAUX PUBLICS—IMPUTABLE SUR LE CAPITAL.

PORTS ET RIVIÈRES.

355 Chenal des bâtiments de mer entre Québec et Montréal................
356 Bassin de radoub d’Esquimalt. Solde dû aux entrepreneurs pour 

porte du bassin, appareils de hissage et treuils, au complet.

TRAVAUX PUBLICS—IMPUTABLE SUR LR REVENU.

ÉDIFICES PUBLICS.

Nouvelle-Ecosse.
Bureaux de poste et de douane, etc., Sydney-Sud. Solde dû

entrepreneurs ; clôture, etc...................................................
Salle d’exercices de Halifax...........................................................

3,000 00350 <

1,000 00

390 00

1,500 00 
1,600 00

352

10,000 00

354
13,000 00 
17,000 00l

30,000 00 

4,827 00

aux
1,650 00 

40,000 00357

Ile du Prince-Edouard.
358 Édifice public do Summerside—Renouvellements, etc

Nouveau-Brunswick.

450 00

50,000 00 

3,000 00

Ç Bureau de la douane, Saint-Jean...........................................................
359-j Bureaux de poste et de douane, etc., de Chatham—A voter de 

( nouveau................................................................................................
Québec.

' Bureaux de poste et dédouané, etc., Rivière-du-Loup, (Fraser-
ville)—A voter de nouveau, $3,500—Achèvement.................

Bureau de poste de Laprairie—A voter de 
360 - Bureaux de poste et de douane etc., Saint-Hyacinthe—A voter

de nouveau.........................................................................................
Pénitentier de Saint Vincent-de-Paul—Somme additionnelle né

cessaire.............  ................................................................................

5.500 00
3.500 00nouveau

3,500 00

7,500 00

Ontario.
Bureau de poste, etc., de Carleton-Place—Somme additionnelle

nécessaire............................................................................................
Édifice public de Petroléa-A voter de nouveau,$5,000-Achè vement

1,000 00
7,500 0O
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361 ■{ Collège militaire royal de Kingston—Salle des modèles (A voter
de nouveau $1,500)...........................................................................

Édifice public d’Orilla—A voter de nouveau, $2,500......................
Bureau de douane de Peterboro’—A veter de nouveau, $3,000...

Manitoba.

1,500 00 
7,000 00 
4,000 00

25,000 00362 Edifices militaires de Winnipeg,

Territoires du Nord-Ouest.
'Bâtiments des immigrants de Medicine-Hat—Pour pourvoir à la 

construction d’un palais de justice et d’un logement pour la
police—A voter de nouveau...........................................................

Bureau d’enregistrement de Prince-Albert et bureaux des agents 
des bois et des terres fédérales—Montant additionnel à voter
de nouveau, $2,000............................................................................

Ancien hôtel du gouvernement, Régina—Chauffage de la serre à,
l’eau chaude pendant l’exercice 1890-91.....................................

Edifices de la police à cheval du Nord-Ouest—A voter de nou
veau.......................................................................................................

Palais de justice, violon et logement pour la police.......................

Colombie-Britannique.
' Edifices militaires de Victoria, y compris la batterie de la Pointe-

Macaulay—Montant additionnel à voter de nouveau.............
Hôpital de la marine de Victoria — Changements, améliora

tions, etc..............................................................................................
Bureau de poste, de douane, etc., de Vancouver—Montant addi

tionnel requis.....................................  ..............................................

1,000 00

3,500 00363^
1,314 61

15,000 00 
4,500 00

4,000 00 

2,000 00 

9,000 00

364,'

Réparations, ameublements, chauffage, etc.
'Loyers, réparations, meubles, chauffage, etc.—Montant addi

tionnel requis......................................................................................
Chauffage des édifices publics, à Ottawa, y compris les salaires 

des mécaniciens, chauffeurs et préposés aux ascenseurs.— 
Somme additionnelle nécessaire...................................................

15,000 00
365-!

6,000 00

Stations agronomiques.

366 Améliorations, renouvellements, réparations, etc., aux bâtiments 
et clôtures, etc., etc.......................................................................... 6,000 00

Havres et rivières.

Nouvelle-Ecosse.
'Meteghan-Cove—Réparations à la jetée..............................................
Maitland—Réparations au quai............................................................
Eatonville—Travaux de protection de la grève—Somme addi

tionnelle requise—Somme additionnelle à voter de nouveau,
$500......................................... ............................................................

Port de Parrsboro’—Dragage à l’entrée du chenal.........................
Bayfield—Nouveau quai—Somme additionnelle nécessaire..........
Brise-lames de Blue-Rock—Réparations............................................
Jetée de McNair’s-Cove—Importantes réparations, dragage, etc.
Port de Yarmouth....................................................................................
Blanche Harbour......................................................................................
Ile du Nègre—Protection de la grève..................................................
Grand-Etang................................................................................................

300 00 
300 00

2,300 00 
3,500 00 
5,000 00 

500 00 
5,000 00 

10,000 00 
300 00 
300 00 

5,000 00
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367 -J Jetée du passage Barrington—Agrandissement de la jetée, dra
gage, etc.—A voter de nouveau......... ......... .........................

Mines de houille de Mabou—Quai à la Pointe-Finlay ; les habi
tants de l’endroit contribuant en travail une somme de $2,000

Brise-lames de l’île du Diable.............................................. ............
Grève de Meagher—Réparations aux travaux de protection.......
Quai du Grand Village—Solde due à l’entrepreneur....................
Green-Harbour............................................. -................................ .
Louis-Head—Somme additionnelle nécessaire pour terminer le

brise-lames........................................................ ;....................y
Port-Lorne—Pour compléter les réparations au brise-lames, et le

prolongement de la jetée de l’est................. ............................
Baie-des-Vaches—Somme additionnelle nécessaire pour réparer 

le brise-lames..............  .............................................................

600 00

2,000 00 
1,100 00 

500 00 
240 00 
300 00

500 06

500 00

2,500 00

Nouveau-Brunswick.

Quai de Tracadie—Somme additionnelle nécessaire........;............
Neguac inférieur—Quai—Somme additionnelle nécessaire pour

terminer la construction.............................................. ;...........
Port de Sackville—Réparations aux travaux de protection sur

l’isthme de Rampasture, rivière Tintamarre..........................
Brise-lames de la Pointe-du-Nègre, port de Saint-Jean—Montant

additionnel à voter de nouveau ............................ ..............
Quai de délestage de Campbellton—Prolongement—A voter de

nouveau, $2,000.................................................... ... ......... ••••
Améliorations dans la rivière Sainte-Croix, à condition que le

gouvernement des Etats-Unis dépense au moins $35,000......
PorUle Shédiac—Nouveau brise-lames pour protéger le quai du 

chemin de fer Intercolonial, à la Pointe-du-Chêne.................

1,500 00

5,000 00

2,000 00

500 00368
4,400 00 

17,500 00 

5,000 00

lie du Prince-Edouard.
369 Baie Fortune—Somme additionnelle nécessaire pour compléter 

le prolongement du brise-lames............................................... 700 00
Québec.

' Knowlton’s Landing—Pour compléter le prolongement du quai,
1,000 00 

300 00 
4,000 00 

900 00 
800 00

etc
Ue-aux-Coudres—Réparations à la jetée.........................................
Jetée de Ro ber val, lac Saint-Jean—A voter do nouveau..............
Baie Saint-Paul—Réparations au pilier.........................................
Les Eboulements—Réparations au quai................... .............
Baie Saint-Paul—Prolongement du quai jusqu’au Cap-aux-Lor-

beaux................................. ;......................................................
Matane—Prolongement du quai................. ..................................
Quai de Chicoutimi...........................................................................
Anse Saint-Jean....................................................... .........................
Saint-Michel de Bellechasse—Réparations au quai........................
Saint-Laurent, île d'Orléans—Renouvellements........ ............. ••••
Rivière Saint-Maurice—Améliorations au chenal entre les Grandes 

Piles et La Tuque—Somme additionnelle nécessaire—Achè
vement ..........................................................;...........................

Rivière Nicolet—Somme additionnelle nécessaire.............. .........
Rivière L’Assomption—Améliorations à Chute Monte-à-peine—

Achèvement.................. ................................ ;...........................
Quai de Longueuil—Agrandissement et réparations....................
Jetée de Yamachiche—A voter de nouveau...................................
Saint-Jean, quai Port-Joli................................................................

1,000 00 
3,500 00 
1,000 00 

500 00 
1,000 00 

250 00
3701

2,000 00 
1,000 00

400 00 
2,500 00 
2,000 00 
5,000 00

«

11
I
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Rivière Ottawa—Indemnité complète payée à Mme Nephtali 
Guindon, pour terrain pris à Papineauville, en 1888, afin d’y 
ouvrir un chenal â la navigation, entre le chenal principal 
de l’Ottawa et la baie Pentecôte, y compris les dommages 
causés à sa propriété.......................................................................... 500 00

Ontario et Québec.
371 Réparations et améliorations générales..........

Ontario.
7,500 00

'Havre de Trenton—Dragage; la localité fournissant $2,000.......
Travaux du havre de Belleville ; les autorités locales fournissant

$2,000...................................................................................................
Port de Toronto—Travaux de l’entrée de l’est, etc. ; la ville de

Toronto ayant contribué $100,000................................................
Havre de Owen-Sound—Dragage.........................................................
Port-Albert—Réparations à la jetée nord, et pour prolongement

de jetées et dragage..........................................................................
372 Havre de Goderich—Dragage et prolongement des piliers..........

Rivière La Pluie—Amélioration des rapides du Long Sault—
Somme additionnelle requise.........................................................

Rivière Beaudet—Amélioration de la rivière par le curage du
chenal....................................................................................................

Port Rowan—Quai..................................................  ................................
Havre de Midland—Dragage.................................................................
Penetanguishene—Dragage....................................................................

^Port Arthur—Dragage...........................................................................

3,000 00

3,000 00

75,000 00 
15,000 00

8,000 00
15,000 00

2,200 00

5,000 00 
6,000 00 
2,500 00 
2,500 00 
5,000 00

Colombie-Britannique.
Rivière Columbia—Protection de la rive à Revelstoke ; la Com

pagnie Revelstoke Smelting fournissant $2,500......................
Rivière Fraser—Amélioration du chenal navigable, et protection 

de la rive sud de la rivière à Miller’s Landing et à Sumas— 
Pour l’achèvement de ces travaux, à condition que les par
ties intéressées donnent $5,000.....................................................

_ Chambre du caisson d’Esquimalt—Réparations................................
Dragage.

Dragage—Nouvelle-Ecosse, Ile du Prince-Edouard et Nouveau- 
Brunswick—Somme additionnelle nécessaire...........................

Dragage—Québec et Ontario—Somme additionnelle nécessaire..
Dragage—Colombie-Britannique — Somme additionnelle néces

saire....................... .............................................................................
_ Nouveau matériel de dragage—A voter de nouveau.......................

2,500 00

373 «i

5,000 00 
4,500 00

3,700 00 
6,300 00374-,
5,000 00 

15,000 00

Glissoires et estacades.

' District d’Ottawa—Rivière Petewawa.................................................
District d’Ottawa—Reconstruction de travaux aux stations de

Des Joachims et Calumet—A voter de nouveau......................
District de Saguenay—Pour effectuer un règlement avec William 

Larouche et Gagné et Rochette, pour solde de tout compte 
de dommages causés à leurs moulins par la destruction des 
travaux de l’Etat sur la “Petite Décharge” qui débouche du 
lac Saint-Jean.....................................................................................

10,000 00 

2,500 00
375

1,500 00

Routes et ponts.

f Ponts—Cité d’Ottawa, sur la rivière des Outaouais, les glissoires, 
le canal Rideau et leurs abords..................................................... 4,500 00



376-! Aide à la municipalité de Bussell, Manitoba, pour la construction 
d’un pont sur l’Assiniboine, à ou près le village de Mill- 
wood, comté de Marquette......................................... •..................

Divers.
r Arpentages et inspections.—Somme additionnelle requise..........
Pour aider la publication de la carte historique et topographi

que du Canada, par G. F. Baillairgé, écr, I. C.—A voter de
nouveau............................................ — .............. ;...................

Pour rétribuer les services temporaires de commis et autres
vices, y compris ceux de toutes personnes nécessaires qui 
ont été d’abord employées après le 1er juillet 1882, nonobs
tant ce qui y est contraire dans l’Acte du service civil.........

Réparations au barrage de Wascana, Bégina, à condition que 
tout ce qu’il faut en sus pour réparer de fond en comble le 
barrage, soit fourni par les autres parties intéressées, et qu’à 
l’avenir ce barrage soit à la charge de la municipalité et
entretenu à ses frais..........................................................................

Monument à feu sir John A. Macdonald.............................................

ser-

377-i

SUBVENTIONS POSTALES ET SUBVENTIONS AUX 
PAQUEBOTS.

378 Pour compléter le paiement du service des malles entre le Canada
et Liverpool jusqu’au 30 juin 1892, service pour lequel mar
ché a été fait avec les agents de la ligne de paquebots Allan 
le 24 décembre 1891. ........................................................... ...........

379 Pour le paiement du service des malles entre le Canada et Liver
pool, faits par la ligne de paquebots Allan depuis le 1er 
juillet 1892 au 30 juin 1893............................................................

380 Service de paquebot, de Pictou à Murray-Harbour, Montague-
Bi'idge et Souris, trois fois par semaine................ •.......•..........

Sendee de paquebot entre Nanaimo et Victoria, trois fois par 
semaine, et entre Comox et l’île Valdez, deux lois par se- 
maime, en faisant les stations intermédiaires............................

SERVICE MARITIME ET FLUVIAL.

'Pour défrayer une augmentation du traitement de A. E. Gilpin, 
secrétaire du président de la commission d’ex men des

381

père de R. Mc-Pour le paiement de 2 mois d’appointements
Kenzie, qui s’est noyé en septembre 1888, au Cap Race, pen
dant qu’il faisait fonction de lieutenant du vapeur Newfield. 

Pour payer à Macdonald Frères, leurs services de sauvetage de 
la chaudière et de la machine du vapeur fédéral Napoléon 
III, naufragé à Little-Glace-Bay, Cap-Breton, N.-E., en no-

v vembre ................................................................................................
383 ^ Réparations au vapeur Quadra...............................................................

au

382 i

INSTITUTIONS SCIENTIFIQUES.

Pour pourvoir à la construction, à Toronto, d’un bâtiment pour
le service météorologique. (A voter de noifveau)................. .

Pour défrayer la dépense se rattachant aux levées hydrographi
ques en Canada..................................................................................

INSPECTION DES BATEAUX A VAPEUR.

385 Somme additionnelle requise pour ce service...................................

384

2,500 00

9,000 00

500 00

36,000 00

3,500 00
10,000 00

21,028 00

126,533 00

1,200 00

6,000 00

50 00

90 00

4,000 00 
15,000 .00

6,000 00

2,000 00

3,000 00

i
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PÊCHERIES.
''Dépenses se rattachant aux affaires de la mer de Behring..........
Pour faire face aux dépenses se rattachant à la compilation de 

données supplémentaires sur les phoques à fourrures dans 
l’océan Pacifique du nord et la mer de Behring, pour l’exer
cice terminé le 30 juin 1892........................................................

Pour faire face aux dépenses se rattachant à la compilation de 
données supplémentaires sur les phoques à fourrures dans 
l’océan Pacifique du nord et la mer de Behring, pour l’exer
cice qui se terminera le 30 juin 1893........................................

' Piscifacture pour le Manitoba et les territoires du Nord-Ouest 
(à voter de nouveau)...................................................................

387 < Pour donner deux prix, de $500 et $250 pour le modèle, le plan et
le devis d’un vaisseau de pêche amélioré de 80 à 129 tonneaux. 

Nouvelle somme nécessaire pour la pisciculture............................

PHARES ET SERVICE COTIER.
388 Pour payer une augmentation d’appointements àL. A. Blanchet,

de l’agence de Québec, à partir du 1er juillet 1892................

SAUVAGES.
Ontario et Québec.

'Pour continuer les prévisions faites les années précédentes 
d’une somme de $25 pour chacune des cinq bourses à l’insti
tution industrielle des Sauvages Mohawk à Brantford, devant 
servir à payer les contributions, l’achat de livres, et défrayer 
les dépenses nécessaires encourues durant la présence des
boursiers au Collegiate Institute, Brantfort.............................

Pour payer une moitié des appointements des instituteurs des 
écoles méthodistes à Oka, pour l’exercice terminé le 30 juin
1891.................................................................................................

Pour payer le coût du déplacement de la maison d’école à Michi- 
picoten, rive nord du Lac Supérieur, de l’endroit qu’elle
occupe maintenant, à la réserve des Sauvages.......................

Pour payer à T. J. Richardson le solde de son compte pour avoir 
rapporté les procédures de la commission de Dundee..........

Nouvelle-Ecosse.
Pour payer une compensation de dommages aux terres de M. 

Duncan Chisholm, dans le comté d’Antigonish, N.-E., par les 
déprédations des Sauvages dans son bois, $400 ; et pour 
l’usage par les Sauvages, pendant dix ans, de bois de cons
truction et autre bois debout ou couché sur 30 acres de terre 
appartenant à M. Chisholm, contigus à la réserve, $60 ; et 
pour les dépenses de l’examen des terres par les évaluateurs, 
810...................................................................................................

60,000 00

386 1,000 00

1,000 00

7,000 00

750 00
1,000 00

50 00

125 00
389-J

200 00

100 00

48 85

390

473 00
Ile du Prince-Edouard.

Pour pourvoir à la construction d’une maison pour l’institu
teur de l’école des Sauvages à l’île Lennox, I.P.-E..................

Nouveau-Brunswick.

391
150 00

Pour payer au Dr H. A. Fish, de Newcastle, N.-B., son compte 
de médicaments fournis aux Sauvages à Red Bank et Eel 
Ground, d’août 1889 à août 1890,

392

86 35
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Manitoba et les territoires du Nord-Ouest.

Pour fournir des bâtiments pour l’école industrielle de Saint-
Boniface.................................................. ...................••• •••*

Pour payer les appointements de M. B. Jean, commis dans le
bureau de Winnipeg..........................................................  V"

Pour payer la première de douze années d arrérages d annuités 
aux bandes du Lac Montréal et du Lac la Ronge, traité n 6. 

Pour payer la somme ordinairement accordée pour filets et ficelle 
fournis aux Sauvages du district de la Rivière Mackenzie... 

Pour payer aux femmes des instructeurs les services qu’elles 
rendent en enseignant aux femmes sauvages les arts domes
tiques...................................... .........y ■ •• • •

Pour pourvoir à la construction d’un hôpital
Gens-du-Sang............................................

( Ecole industrielle à Brandon (à voter de nouveau)......................
Colombie-Britannique.

' Pour venir eu aide au Coqualeetza Home, Chilliwack, qui a été
complètement détruit par un incendie............................. •••••

Pour la pension de 10 élèves à $60 chacune à l’école industrielle 
des filles à Port-Simpson, C.-B......................  ........................

2,000 00

200 00

500 00

500 00393^

700 00
sur la réserve des

2,500 00
20,000 00

2,500 00 

600 00
394

DIVERS.
395 Pour payer les dépenses de l’enquête faite par le juge Kingsmill

sur les accusations du Dr Spohn, au sujet des approvision
nements fournis au steamer “ Bayfield,” exploration de la
Baie Géorgienne.................................................................

396 Pour payer les services rendus par George Gott, percepteur des
douanes à Amherstburg, en rapport avec l’enlèvement de 
l’époque du “ Mary Birkland,” coulé à l’extrémité d aval de
Lime Kiln Cut, île du Bois Blanc ..... . ............. ............. •••

Somme nécessaire pour payer les frais de litige dans la cause de
H. Bulmer vs La Reine..............................................

398 Pour rembourser la somme reçue par le département de 1 mté-
bonus et droits sur

250 00

100 00
397 1,500 00

rieur de diverses personnes comme
permis de coupe de bois dans le territoire ci-devant en litige, 
et pour payer leurs dépenses réelles d’explorations laites 
(d’après les instructions du département de l’intérieur) dans 
ces territoires, vu que depuis la sentence arbitrale de la
commission des frontières, il n’a pas été coupé de bois........

Imprimerie nationale, [jour un perforateur rotatoire ...- ............
diverses fournitures et renouvellements de carac-

34,225 50 
1,250 00

Id.399 6,000 00I tères, etc.........................
400 Pour payer la quote-part des dépenses

mission internationale des douanes à Bruxelles
401 Commission du commerce des boissons spiritueuses.
402 Affaires en litige (justice)............................... .
403 Somme nécessaire pour payer les dépenses de la Commission

la Police à cheval du Nord-Ouest......................... ............
Pour payer les dépenses d’exploration du lit du détroit entre les 

Caps Tourmentin et Traverse..................................................
GOUVERNEMENT DES TERRITOIRES DU NORD-OUEST.

405 Dépense se rattachant au bureau du lieutenant-gouverneur........
'Dépenses casuelles, justice, etc............................... ...................
Addition aux appointements du greffier de 1 assemblée législative.
Aviseur légal.....................................................................................

I Régistraires.................... ..................................................................

rattachant à la com-se
600 00 

5,000 00 
10,000 00

ae
3,300 00

404 12,900 00

6,000 00 
8,040 00 

400 00 
1,200 00 

18,160 00406
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l Aliénés malades, Manitoba........
Ecoles, commis, impressions, etc

18,000 00 
198,200 00

PERCEPTION DU REVENU.

Douanes.
'Pour payer en entier la réclamation de MM. Yates et Startford, 

de Brantford, Ontario, pour remboursement de droits de 
douanes exigés d’eux sur du chêne de construction importé 
pour construire des wagons de chemin de fer, que le juge
ment de la cour de l’Echiquier a déclaré être libre de droits, 
en vertu des dispositions des tarifs en vigueur de 1879 à
1884, ces deux années inclusivement...,................ ..............

Pour appointements de Wm. Jerrold O’Hara, au port de Montréal, 
nonobstant toute disposition contraire dans l’Acte du service 
civil.................................................................

407
14,979 66

400 00
Accise.

'Pour augmenter les appointements des principaux préposés
chargés d’inspections spéciales, “Fabriques de Tabac”.......

Pour rémunérer les préposés faisant de longues heures de service
pour d’autres inspections que les inspections spéciales.........

Pour augmenter les appointements de J. A Clarke, sous-percep
teur, à Saint-Jean, N.-B.............................................................

Pour étendre aux territoires du Nord-Ouest le service d’inspection 
du revenu de l’intérieur: —

Appointements...........................................................................
v Dépenses imprévues...................................................................

300 00

1,000 00
408 J.

45 00

3,000 00 
2,500 00

Gaz.
409 Pour augmenter les appointements de H. G. Roche, inspecteur 

de gaz, Ottawa........ ................................................................. 100 00
Acte des licences.

410 Pour rembourser à la succession de feu Philip Andrick une 
somme perçue de lui en vertu de “ l’Acte des Licences,” 1883.

Poids et mesures.
f Pour augmenter les appointements d’Alfred E. Wheatley, sous-
1 inspecteur des poids et mesures, Hamilton...........................

Pour augmenter les appointements de J. S. Baker, sous-inspec- 
teur des poids et mesures..........................................................

15 00

50 00411
l 100 00

Terres de l’artillerie.
412 Somme nécessaire à la construction de chemins et ponts sur les 

terres de l’artillerie, à Grand Falls, Nouveau-Brunswick 
—Achèvement................  ......................................................... 530 00

1Chemins de fer et canaux.
d-13 Pour payer une gratification à la veuve de John Chisholm, mort 

pendant qu’il était en service actif comme second du bateau 
à vapeur Mayflower....................................................................

I
î

280 00
Travaux publics.

Entretien et réparations.
414 f Ecluse, barrage, etc., Rivière du Lièvre—Frais d’exploitation.... 

( Service télégraphique en général....................................................

F
If

1,200 00 
2,700 00

G
G
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Postes.
'Pour rembourser à M. F. W. P. English, commis du bureau de 

poste d’Oltawa, la somme de $27.40, et pour rembourser à 
William Potter, journalier dans le même bureau, la somme 
de $21, pour dépenses encourues par eux à l’occasion d’un
incendie dans cet édifice le 17 janvier dernier.......................

Pour pourvoir à la promotion à la Ire classe, à compter du 1er 
juillet 1891, de MM. H. G. Goodfellow et W. H. O’Regan, 
courriers de 2e classe sur chemins de fer dans la division
postale de Montréal...................................................................

Pour indemniser M. Jason E. Hetherington, courrier sur chemins 
de fer, d’avoir rempli les fonctions de 1er courrier sur 
chemin de fer, division d’Ottawa, pendant la maladie de M.
J. D. Thomson, 1er commis sur chemins de fer.....................

Somme nécessaire pour permettre au ministre des postes de payer 
à M. J. H. Bartlett, outre ses appointements actuels de 
commis de 2e classe, la somme de $60 pour l’entretien de
l’horloge du bureau de poste d’Ottawa........................  .......

Somme nécessaire pour porter les appointements de M. W. J. 
Gow, surintendant des facteurs du bureau de poste de 
Winnipeg, de $690 à 800 par année, conformément aux
dispositions de l’Acte du service civil.....................  ...............

Pour payer un courrier additionnel de Ire classe sur chemins de
fer dans la division de Barrie ... ...................................... .

Pour payer un courrier additionnel de 1er classe sur chemins de
fer, dans la division de London...............................................

Somme nécessaire pour porter les appointements de M. W. C. 
Whittaker, sous-inspecteur des postes de la division du Nouveau-

Brunswick, de $1,450 à $1,500 par année................................
Division postale de Sherbrooke en rapport avec la 

division de Montréal.

48 40

320 00

100 00

415 \
60 00

110 00

960 00

960 00

50 00

1 sous-inspecteur des postes 
1 commis de 3e classe.........

1,600 00 
400 00

COMPTES DES TERRITOIRES.
416 Pour payer les réclamations résultant des troubles du Nord-Ouest. 4,000 00 

Les résolutions 212 à 261 inclusivement, étant lues la seconde fois, sont adoptées.
La résolution 320 étant lue la seconde fois ;
M. Laurier propose,—Que cette Chambre refuse son concours à cette résolution 

en attendant que le gouvernement informe la Chambre des raisons qui, à son avis, 
nécessitent la nomination d’un commis principal dans le département de l’Intérieur.— 
Rejeté, sur la division suivante :—

Pour:
Messieurs

Mignault,
Mills (Bothwell), 
Paterson (Brant), 
Perry,
Proulx,
Rinfret,
Rowand,
Sanborn, 
Somerville, 
Vaillancourt, et 
Teo.—34.

Godbout,
Grieve,
Guay,
Landerkin,
Laurier,
Leduc,
Lister,
Lowell,
Macdonald (Huron), 
McMillan (Huron), 
McMullen,

Armstrong,
Beith,
Bowers,
Bowman,
Brodeur,
Campbell,
Casey,
Christie,
Fauvel,
Fraser,
Geoffrion,
Gibson,1

I



624

Contre :

Messieurs
Moncrieff,
O’Brien,
Ouimet,
Patterson (Colchester) 
P rid h am,
Rnome,
Rosamond,
Ross (Lisgar). 
Skinner,
Temple,
Turcott ,
Wallace,
Weldon,
White (Cardwell), et 
Wilson.—47.

Earle,
Fairbairn,
Foster,
Gillies,
Haggart,
Henderson,
Hughes,
Kenny,
Langevi n (Sir Hector)
Lippé,
Macdonald (King),
McAlister,
Mcüougald (Pictou),
McLeod,
Masson,
Mills (Annapolis),

La résolution 320 est alors adoptée.
Les résolutions 321 à 348 inclusivement, étant lues la seconde fois, sont adoptées. 
La résolution 349 étant lue la seconde fois, est amendée en ajoutant après 

“ Pacifique ” les mots “ Pour payer la sentence des arbitres et la balance des dépenses 
d’arbitrage et les dépenses de l’ingénieur et de son personnel,” et elle est adoptée,
telle qu’amendée. , ..

Les résolutions 350 à 371 inclusivement, étant lues la seconde fois, sont adoptées. 
La résolution 372 étant lue la seconde fois, est amendée en retranchant les mots 

“ Dragage et” et elle est adoptée telle qu’amendée.
Les résolutions 373 à 416 inclusivement, étant lues la seconde fois, sont adoptées. 

La résolution adoptée en comité des Subsides, aujourd’hui, est rapportée, lue la 
seconde fois, et adoptée, et elle est comme suit:—

230 Pour frais de causes en litige (Justice)
M. Davin, du comité mixte de la Bibliothèque du Parlement, présente le second 

rapport de ce comité, lequel est comme suit :—
Seconde réunion.

Le comité mixte de la Bibliothèque du Parlement s’est réuni une seconde fois 
dans le bureau du président du Sénat, mardi matin, le 28 juin, à 10 A M.

Le rapport des sous-comité des règlements est lu et adopté.
Le rapport du comité d'auditition est lu et adopté.
Copie de ces rapports est annexée aux présentes.
Le sous-comité chargé d’examiner les règlements concernant l’usage des livres 

de la bibliothèque par les membres du parlement pendant la session, a l’honneur de 
faire rapport comme suit:—

Le sous-comité est d’avis que les livres suivants, savoir :
1. Débats du parlement impérial.
2. Rapports sur les lois.
3. Revues légales.
4. Débats du Canada et des colonies.
5. J-ies papiers parlementaires de la Grande-Bretagne.
6. Les Statuts du Canada et des provinces.
7. Ouvrages sur la pratique et le gouvernement parlementaire.
8. Compilations statistiques. ,
9. Les papiers du Congrès des Etats-Unis et autres ouvrages similaires qui sont 

constamment eu usage parmi les députés ne devraient pas être enlevés de la biulio-

Amyot,
Bain (Soulanges), 
Bowell,
Boyle,
Cameron,
Carling,
Caron (Sir Adolphe), 
Chapleau,
Cockburn,
Costigan,
Curran,
Davin,
Desjardins (L’Islet), 
Dewdney,
Dickey,
Dupont,

10,000 00
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thèque sauf pour usage pendant un débat et durant une séance de l’une ou l’autre 
Chambre ; et qu’il soit enjoint aux bibliothécaires de s’assurer de la rentrée de ces 
livres à la fin de la séance de la Chambre.

Voire comité est d’opinion que les règles générales, actuellement en vigueur, 
concernant l’usage de la bibliothèque par les députés sont suffisamment explicites, 
sauf l’exception faite ci-dessus.

Toutefois votre comité considère qu’il est opportun que l’attention des députés 
soit attirée sur ces règlements et qu’ils devraient exercer leurs privilèges en tenant 
compte des intérêts de la Bibliothèque et des besoins de leurs collègues en ce qui 
concerne le nombre de livres pris en une fois et la durée pendant laquelle ils les 
gardent.

B APPORT DU SOUS-COMITE D’AUDITION.
Le sous-comité chargé par le comité mixte de la Bibliothèque du Parlement pour 

la session de 1892 de faire l’audition des comptes des recettes et des dépenses de la 
Bibliothèque pour l’année dernière, présente le rapport suivant :

Le sous-comité a examiné les comptes, livres et pièces justificatives qui lui ont 
été soumis par le comptable intérimaire et numérotés 1946 à 2316 (inclusivement), 
ainsi que les pièces justificatives des lettres de change expédiées aux agents de 
Londres, Angleterre, et portant les lettres A, B, G et D de 1891-12 respectivement 
et a constaté qu’ils correspondent les uns aux autres.

Le sous-comité annexe au présent pour l’information du Parlement un relevé du 
compte courant de la Bibliothèque à partir du jour de la dernière audition (1er juillet 
1891) à venir au 1er juin 1892, aussi un état de la dépense faite en achats de livres 
(classés par sujets) pendant la même période.
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Le bill (No 67) concernant les listes des voteurs de 1891 est délibéré en comité 
général, rapporté sans amendementet remis pour troisième lecture à lundi prochain.

Le bill (No 84) modifiant l’Acte des chemins de fer, est lu pour la seconde fois, 
délibéré en comité général, rapporté avec des amendements, délibéré tel qu’amendé, 
et remis pour troisième lecture à mardi prochain.

L’ordre du jour pour la seconde lecture du bill (No 66) abrogeant l’Acte con
cernant la police de port et de rivière dans la province de Québec, est rescindé et le 
bill retiré.

Le bill (No 95) du Sénat, intitulé: “Acte portant de nouvelles modifications à 
l’Acte d’inspection Générale—est délibéré en comité général, rapporté avec des amen
dements, délibé tel qu’amendé et réunis pour troisième lecture à lundi prochain.

La Chambre se forme en comité général pour considérer certaine résolution au
torisant le prélèvement par l’émission de débentures de la somme de $250,000 a être 
avancée aux commissaires du havre de Saint-Jean, N.-B.

(.En comité.)
La résolution suivante est adoptée :—
Résolu,—Qu’il est expédient d’autoriser le Gouverneur en conseil à prélever au 

moyen de débentures la somme de $250,000 qui pourra être avancée et payée aux Com
missaires du havre de Saint-Jean, dans la province du Nouveau-Brunswick, pour les fins 
et sujet aux prescriptions stipulées dans l’Acte concernant le havre de Saint-Jean, 
chapitre 51 des Statuts de 1882,—laquelle somme sera en sus du montant de 
$750,000 dont le dit acte autorisait l’avance.

Résolution à rapporter.

Rapport à recevoir lundi prochain.
Le bill (No 98) concernant les Commissaires du havre des Trois-Rivières—est 

lu la seconde fois, délibéré en comité général, rapporté sans amendement, lu la troi
sième fois et passé.

La Chambre alors s’ajourne jusqu’à lundi prochain, à 11 A.M.

PETER WHITE,
Orateur.

ERRATA.

Dans le procès-verbal, page 552, dans la résolution 206 adoptée en comité des Subsides, “ Pisciculture—cons- 
truction et entretien, etc., §50,000.00” le montant devrait être $40,000.

A la page 569, Ventrée suivante a été omise, par erreur :
fraisMd'eteatfoénP°dSees chcL^ns dTL^'irPuistLnct:^"05 ^ CbeminS de dU <****• 6t Ca»ito1’

A la page 578, la résolution 230 “ Pour frais de causes en litige (Justice) $10,000 ” parait comme ayant été 
adoptée, tandis qu elle a été ajournée.



“ Cette lettre établit les faits suivants . .
“ 1 Que Dewdney a informé son groom de l’endroit où il placerait la capitale.
“ 2." Qu’il avait discuté avec son groom la question si le gouvernement réserverait

réserverait pas la zone d un mille. .
“ 3 Qu’il a fait établir son groom comme squatter sur une demi-section, soit 

pour lui ou en totalité à l’avantage de Green, ou en suivant le même système que 
Ruttan qui faisait établir, pour son propre profit, des gens a titre do squatters^ le 
squatter devant avoir un quart de section, et son patron, un quart pour lui-meme.

“ 4. Il est fort à croire qu’ils étaient associés, et une enquete parlementaire 
démontrera quel était son système dans d’autres transactions semblables avec 
d’autres subordonnés et spéculateurs.

“ 5. Qu’il a poussé Green à occuper cette demi-section et de répondre par 
mensonge, si on lui posait des questions, en disant qu’il représentait les droits du

“ 6.eQu’il informe Green qu’il va “ mettre les choses en bonne voie avant de 
partir ” d’Ottawa. Quelles choses ? S’il s’agit d’affaires publiques, alors son groom 
est son aviseur pour de sérieuses affaires d’Etat. Mais ce n est gueie pt o a j e meme 
pour un homme de son espèce. Il voulait sans doute parler de spéculations parti
culières dans lesquelles ils étaient engagés tous deux. On y lit encoie coupez ou
le foin que vous pourrez ” ; et “je e pense pas vous voir avant a mi-aou .

“Le Dr Brett, Jno. Livingsto e et autres personnes d Alberta ont eu n bon 
échantillon de sa sincérité durant les élections fédérales. Il télégraphia au D Biett 
que toutes les demandes des gens de Banff sëraient accordées, et pai a mu ci s 
moqua de ces personnes en disant que ce “ n’était qu un télégramme c e oc ion.

ou ne

un
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AVIS DE MOTIONS.

M. Rinfret—Lundi prochain—Interpellation—Est-ce l’intention du gouverne
ment d’accorder un service quotidien des malles à la paroisse de Saint-Edouard, 
bureau de poste Rivière Boisclair, dans le comté de Lotbinière ?

Est-ce l’intention du gouvernement de changer le mode de transport des malles 
pour cette même localité, et de faire partir les mallés de Sainte-Gioix au lieu de 
Lotbinière, comme il se fait actuellement?

M. Landerkin—Lundi prochain—Interpellation-L’attention du gouverne
ment a-t-elle été attirée sur la lettre suivante du ministre de l’Intérieur et sur les 
commentaires qui en ont été faits par le “ Regina Leader dans son numéro du 12 
janvier 1892? Si oui, est-ce l’intention du gouvernement d’aviser Son Excellence le 
Gouverneur général de nommer une commission royale pour s’enquérir de la vérité 

de la fausseté de ces graves accusations ?ou
“ Bureau du Commissaire des affaires des Sauvages,

“ Territoires du Nord-Ouest,
“ 22 juillet 1882.

“ Mon cher Green,—Je constate que le gouvernement a décidé de s’en tenir à la 
limite d’un mille de réserve de chaque côté de la voie ferrée; ainsi, il serait bon de 
ne pas faire de trop fortes améliorations. J’espère que la section non utilisée pour 
un emplacement de ville sera vendue à l’encan. Occupez-la et dites que vous la 
gardez pour le gouvernement, si quelqu’un vous pose quelques questions. J ai t 
obligé de me rendre à Ottawa.de sorte que je n’ai pu revenir aussitôt que je m y 
attendais, mais je vais mettre les choses en bonne voie avant do partir. Coupez tou 
le foin que vous pourrez. Je ne pense pas vous voir avant la mi-août.

“ Bien à vous,
“E DEWDNEY.

5 
l-i

3 3
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22 juillet, il écrivit d’Ottawa une lettre à Jno. A. MacDonald, de Fort Qu’Appelle. 
Nous avons sous les yeux cette lettre qui dit : “ J’ai dû. venir ici pour rencontrer Sir 
John et le syndicat afin de décider l’emplacement du chef-lieu. Les places les plus 
avantageuses sont la ferme do Bell, Pile-of-Bones et Moose-Jaw. Je serai heureux 
quand la question sera réglée.”

“ La question était déjà réglée dans son esprit, car c’est lui qui avait à la décider.
“ Les commentaires sont inutiles. Quant à la grave accusation d’avoir comploté 

pour placer la ville de Bégina sur sa propre section, il n’en dit rien, mais nous prou
verons la chose s’il y a une enquête parlementaire. Quant à la demi-section, Green 
n’était-il pas établi sur la réserve ? Comment, alors, a-t-il pu obtenir 320 acres quand 
les autres n’ont pu avoir que 160 acres ? Est-il un homme en Canada en dehors des 
rings de Dewdney—et nous aurons quelque chose à dire là-dessus—qui sera surpris 
de nous entendre élever la voix contre le fait disgracieux de nommer un personnage 
semblable à l’une des plus hautes charges de l’Etat ? Conservateurs du Canada, 
qu’allez-vous faire d’un pareil homme? Vous avez pu l’endurer patiemment pendant 
que Sir John vivait, mais pourquoi le tolérez-vous à présent ? ”

M. Forbes—Lundi prochain—Interpellation—Les exportations du Canada 
dans les Antilles espagnoles y seront-elles admises à des conditions aussi favorables 
que celles accordées aux Etats-Unis?

M. Mills (Annapolis)—Lundi prochain—Interpellation—Pourquoi le 69me 
bataillon d’Annapolis, N.-E., n’a-t-il pas été appelé à se rendre au camp d’Aldershot 
cette année ?

■ 
v*

.P
ri 

>•
 ?.*
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No 82.

1

OTTAWA, LUNDI, 4 JUILLET 1892.

11 A.M.
Prière.

La pétition de MM. O’Connor, Hogg et Balderson, avocats, Ottawa,—priant les 
Chambres de permettre aux officiers compétents de comparaître, lorsqu’appelés, et

commissaire nommé par la cour Suprême dude donner témoignage devant un 
Nouveau-Brunswick pour faire la preuve dans une certaine cause actuellement pen
dante dans la dite cour ; et de produire les journaux et appendices de la Chambre 
contenant les accusations portées par M. Tarte contre l’honorable Thomas McCreevy, 
ainsi que celles portées devant le comité des Comptes Publics au sujet des articles 
fournis aux bureaux d’imprimerie et de papeterie du gouvernement,—est lue et
reçue.

Sur motion de M. Wood (Westmoreland), il est Ordonné,—Que les officiers com
pétents de la Chambre soient autorisées à comparaître devant John F. Orde, commis
saire aux fins relatées dans la pétition de MM. O’Connor, Hogg et Balderson, qui 
vient d’être lue.

Sir John Thompson propose,—Que le bill (No 67) concernant les listes des 
voteurs de 1891, soit maintenant lu la troisième fois.

M. Armstrong propose, comme amendement,—Que le dit bill ne soit pas main
tenant lu la troisième fois, mais qu’il soit renvoyé en comité général afin de l’amen
der en ajoutant les mots “ sauf dans la cité de London ” à la seconde clause.

Et la question étant mise sur l’amendement,—il est rejeté, sur la division 
suivante :—

Pour:

Messieurs
Mills (Bothwell), 
Paterson (Brant) 
Perry,
Bowand,
Sanborn,
Semple, 
Somerville, 
Sutherland, 
Vaillancourt, et 
Yeo.—30.

Gibson,
God bout,
Grieve,
Landerkin,
Laurier,
Lister,
Macdonald (Huron), 
McMillan (Huron), 
McMullen,
Mignault,

Allan,
Armstrong,
Bain ( Wentworth) 
Bowers,
Bowman,
Campbell,
Edgar,
Forbes,
Fraser,
Geoffrion,
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Contre :

Messieurs
O’Brien,
Patterson (Colchester), 
Pridham,
Putnam,
Robillard,
Ruome,
Boss (Lisgar).
Simard,
Skinner,
Stairs,
Taylor,
Temple,
Thompson (Sir John), 
Tisdale,
Turoott -,
Tyrwhitt,
Wallace,
Weldon,
White (Cardwell), 
Wilson, et
Wood (Brockville).—63.

Grand bois,
Guillet,
Haggart,
Henderson,
Hodgins,
Hughes,
Kenny,
Langevin (Sir Hector),
LaBivière,
Lippé,
Macdonald (King),
McAlister,
McDonald ( Victoria),
McDougald (Pictou),
McDougall (Cap-Breton),
McLeod,
Mara,
Masson, ,
Mills (Annapolis),
Moncrieff,
Montague,
est alors adoptée, et le bill est, en conséquence, lu la

Amyot,
Baker,
Bowel 1,
Boyle,
Carling,
Caron (Sir Adolphe), 
Cockburn,
Costigan,
Daly,
Davin,
Denison,
Desjardins (L’Islet), 
Dewdney,
Dickey,
Dugas,
Dupont,
Earle,
Fairbairn,
Ferguson (Renfrew), 
Foster,
Gordon,

La motion principale 
troisième fois et passé.

Le bill (Ho 95) du Sénat, intitulé : “ Acte portant de nouvelles modifications à 
l’Acte d’inspection Générale—est lu pour la troisième fois et passé, tel qu’amendé.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Voies et Moyens.
(En comité.)

La résolution suivante est adoptée:
Résolu,—Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour certaines 

dépenses du service public, pour l’année fiscale expirant le 30 juin 1893, la somme de 
$23,586,398.23 soit accordée à même le fonds consolidé du revenu du Canada.

Résolution à rapporter.

Rapport à recevoir,—et permis au comité de siéger de nouveau, demain.
La résolution adoptée en comité général, samedi dernier, le 2 courant, autorisant 

le prélèvement par l’émission de débcntures de la somme de $250,000 à être avancée 
commissaires du havre de Saint-Jean, H.-B., est rapportée, lue la seconde fois, etaux 

adoptée.
M. Foster présente alors un bill (Ho 99) modifiant 1 Acte concernant le havie de 

Saint-Jean, dans la province du Houveau-Brunswick, lequel est lu pour la premiere 
fois.—Seconde lecture, demain.

Le bill (Ho 97) du Sénat, intitulé: “ Acte contenant de nouvelles modifications 
à l’Acte des liquidations ” est lu pour la seconde fois, délibéré en comité général, 
rapporté sans amendement, lu la troisième fois, et passé.

Un message est reçu du Sénat, adoptant, sans modification, les amendements 
faits par cette Chambre au bill (Ho 90) de leurs Honneurs, intitulé : 1 Acte modi
fiant de nouveau l’Acte des Brevets.”
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La Chambre se forme en comité général pour considérer certaines résolutions 
autorisant l’octroi de subventions à certaines compagnies de chemins de fer et pour 
aider à la construction des chemins de fer y mentionnés.

A 6 P.M., M. l’Orateur prend le fauteuil et le quitte pour le reprendre à

7.30 P.M.7.30 P.M.

(L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de la règle 19.)
L’amendement fait par le Sénat au bill (Ko 65) constituant en corporation la 

Compagnie de Tunnel et de Pont de Burrard Inlet,-est pris en considération et
adopté.

Le comité général pour considérer certaines résolutions autorisant l’octroi de 
subventions à certaines compagnies de chemins de fer, reprend alors le cours de ses 
délibérations.

Les résolutions suivantes sont adoptées :—
Qu’il est expédient d’autoriser le Gouverneur en conseil à accorder les sub

ventions ci-après mentionnées aux compagnies de chemins de fer, et pour aider a la 
construction des chemins de fer aussi ci-après mentionnés, savoir 
A la Compagnie du chemin de fer du Lac Brié et de la Bivièic é roi , 

pour 58 milles de sa voie à partir d’un point à ou près Cedar Creek 
jusqu’à la ville de Ridgetown, au lieu des subventions octroyées a 
'la Compagnie du chemin de fer du Lac Brié et de la Rmère 
Détroit (charte provinciale) par les Actes 53 \ ic., chap. 2 et ;>^ $ 224,000

A la Compagnie du chemin de fer d’Ottawa, Arnprior et Parry Sound, 
pour 55 milles do sa voie depuis Barry’s Bay vers le chemin de ter 
de jonction du Pacifique Nord, une subvention ne dépassant pas 
86,400 par mille pour les premiers 27^ milles à partir de Barry s 
Bay, et no dépassant pas 83,200 par mille pour les seconds *j7$
milles; n’excédant pas en totalité..............•••••••••......... ....................

A la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien ou a la Compa
gnie du chemin de fer de la Colombie et de Kootenay, pour un 
chemin de fer depuis un point sur le chemin de fer du Pacifique 
Canadien à ou près Revelstoko jusqu’à la tête du La.c La I lèche, 
pour 25 milles du dit chemin, une subvention ne dépassant pas
83 200 par mille et n’excédant pas en totalité.........................

A la Compagnie du chemin de fer de la Vallée de la Tobique, pour
chemiiVde fer depuis l’extremité nord des 11 milles pour lesquels 
une subvention a été accordée par l’Acte 53 Vic., chap. 2, jusqu à 
l’Ile Plaistor Rock, pour 3 milles do ce chemin, une subvention ne
dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en totalité..... .....

A la Compagnie du chemin de fer de Colonisation de Montfort, pour 21 
milles de sa voie depuis Lachute, Saint-Jérôme, ou un point a ou 
près de Saint-Sauveur, sur la ligne du chemin de fer Montréal et 
Occidental, jusqu’à Montfort, et vers l’ouest, une subvention ne
dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en totalité............

A la Compagnie du chemin de fer d’Ontario, Belmont et du Nord, poui 
10 milles de sa voie depuis les mines de fer de Belmont jusqu au 
chemin de fer du Pacifique Canadien et au chemin de fer Central 
d’Ontario, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille e
n’excédant pas en totalité........................... *•••••••......................... j'V"

A la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Montréal à( hamplain, 
la balance impayée des subventions accordées par les Actes oO-ol 
Vic., chap. 24 et 51 Vic., chap. 3, une subvention de........... ...........

264,000

80,000
un

* 9,600
il

le 67,200t«

A
32,000

«6
* 15,100
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A la Compagnie du chemin de fer de Bouctouche â Moncton, pour 32 
milles de sa voie depuis Moncton jusqu’à Bouctouche, la balance 
impayée de la subvention ne dépassant pas $3,200 par mille accor
dée par les Actes 49 Vie., chap. 10 et 50-51 Vic., chap. 24, n’excé
dant pas en totalité...............................................  ..................................

A la Compagnie du chemin de fer de Cobourg, Northumberland et du 
Pacifique, pour 19 milles de sa voie depuis Cobourg jusqu’au 
chemin de fer d’Ontario et Québec (en sus de la subvention accor 
dée par l’Acte 53 Vic., chap. 2), depuis l’extrémité des 30 milles 
subventionnés par l’Acte 53 Vic., chap. 2, une subvention ne dépas
sant pas $3,200 par mille, et n’excédant pas en totalité.....................

Pour un chemin de fer depuis le village de Saint-Bémi, dans le comté 
de Napierville, jusqu’à Saint-Cyprien, dans le dit comté, pour 12 
milles de ce chemin, une subvention ne dépassant pas $3,200 par
mille et n’excédant pas en totalité......................................................

A la Compagnie du chemin de fer d’Inverness à Richmond (ou à toute 
autre compagnie entreprenant les travaux), pour 25 milles de sa 
voie depuis un point sur le chemin de fer du Cap-Breton à ou près 
Orangedale jusqu’à Broad Cove, une subvention ne dépassant pas 
$3,200 par mille au lieu de la subvention Me $50,000 accordée à la 
dite compagnie de chemin de fer par l’Acte 53 Vic., chap. 2 et aux
mêmes conditions, n’excédant pas en totalité......................................

A la Compagnie du chemin de fer de la Vallée Nicola, pour 25 milles 
de sa voie depuis un point sur le chemin de fer du Pacifique Cana
dien à ou près Spence’s Bridge vers le lac Nicola............................

A la Compagnie du chemin de fer de Lotbinière à Mégantic, pour 15 
milles do sa voie depuis un point à ou près Saint-Jean Deschaillons 
vers Grlen Lloyd, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille
et n’excédant pas en totalité...................................................................

A la Compagnie du chemin de fer de Stewiacke et Lansdowne pour 
un chemin de fer depuis un point sur l’Intercolonial, à travers la 
Vallée Stewiacke sur une ligne qui donnera des facilités de commu
nication avec les mines de fer à Springside, les établissements de 
Stewiacke en haut et de Musquodoboit, parcours de 25 milles, au 
lieu de la subvention accordée par l’Acte 53, Vic., chap. 2, une 
subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas
en totalité...........................................................  ....................................

A la Compagnie du chemin de fer de jonction et de carrières de Philips- 
burg, pour milles de sa voie depuis la station de S tan bridge 
jusqu’à Philips burg, dans le comté do Missisquoi, une subvention 
ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en totalité... 

A la Compagnie du chemin de fer de Kingston, Napanee et Occidental, 
pour 3 milles do sa voie depuis un point à ou près Harrowsmith 
jusqu’à un point à ou près Sydenham au lieu de la subvention 
accordée pour cette section du chemin par l’Acte 52 Vic., chap. 3, 
une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas
en totalité............................................................  ...................................

A la Compagnie du chemin de fer de Québec, Montmorency et Charlevoix 
pour un chemin de fer depuis le Cap Tourmente vers Murray Bay, 20 
milles, dans la province de Québec, au lieu de la subvention accordée 
par l’Atc 52 Vic., chap. 3, une subvention ne dépassant pas $3,200
par mille et n’excédant pas en totalité.................................................

A [la Compagnie du chemin de fer de Stewiacke et Lansdowne 
pour un chemin de fer depuis Truro ou un point entre Truro et 

■ Stewiacke jusqu’à Newport ou Windsor, dans la province de la 
Nouvelle-Ecosse, pour 49 milles de ce chemin, au lieu de la sub- 
tion accordée par l’Acte 52 Vic., chap. 3, une subvention no dépas
sant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en totalité.................. .

35,480

60,800

38,400

80,000

80,000

48,000

80,000

21,600

9,600

64,000

156,800
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A la Compagnie du chemin de fer de Eistigouche à Victoria, pour 15 
milles de sa voie depuis Campbellton vers Grand Falls, une sub- 
tion ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas on
totalité.......... ........................................................................ .............

Pour un chemin de fer de Saint-Jean à Sainte-Eosalie, 32 milles, une 
subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas
totalité..............................................................................................

Pour un chemin de fer de Saint-Placide à Saint-André, 8 milles, une 
subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas
totalité................................................................................................

Pour un chemin do fer devant compléter le raccordement entre Sydney 
et Louiabourg, dans le comté du Cap-Breton, pour 28 milles de ce 
chemin, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et n’ex
cédant pas en totalité............................................................................

A la Compagnie du chemin de fer de Belleville au Lac Kipissingue. 
pour 30 milles de sa voie depuis Belleville jusqu’à Tweed et de là à 
Bridgewater, au lieu de la subvention accordée par l’Acte 53 Vie., 
chap. 2, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et n’ex
cédant pas en totalité...........................................................................

A la Compagnie du chemin de fer de Kingston, Smith’s Falls et Ottawa, 
pour 56 milles de sa voie depuis la cité de Kingston jusqu’à Smith’s 
Falls, au lieu des subventions ne devant pas dépasser $179,200 
accordées par les Actes 53 Vic., chap. 3 et 53 Vic., chap. 2, une 
subvention calculée sur le pied de 3J pour cent du montant de 
telles subventions ainsi accordées, à être payée par versements

dépassant pas 21 ans au choix 
un octroi en espèces de......... ......

48,000

en
102,400

en
25,600

89,600

96,000

serai annuels pour telle période ne 
de la compagnie, et représentant 

Pourvu que lors de l’achèvement de 28 milles du dit chemin, une sub
vention semi-annuelle puisse être payée proportionnellement a la 
valeur de la partie ainsi achevée comparée à la valeur des 56 milles 
entiers ; Pourvu aussi que la compagnie puisse déposer entre les 
mains du ministre des Finances et Eeceveur général une somme

179,200

1,170,000n’excédant pas................................................................................... .
En considération de laquelle il sera payé à la compagnie, pour telle 

période n’excédant pas 20 ans, au choix de la compagnie, une 
annuité semi-annuelle calculée sur le pied de 3^ pour cent du mon
tant ainsi déposé ; Pourvu, de plus, que le Gouverneur en conseil 
puisse permettre à la compagnie de faire cession des dites subven
tion et annuité à des fidéicommissaires à titre do garantie pour 
toutes obligations ou sécurités qui pourraientêtro émises par la com
pagnie pour les fins de son entreprise ; et la subvention à la Com
pagnie du chemin de fer de Kingston, Smith’s halls et Ottawa 
payée par versements senti-annuels dont le premier sera effectué a 
la fin des six mois à dater du certificat do l’ingénieur en chef attes
tant l’achèvement des 28 milles du chemin de fer, et chaque verse
ment, subséquent à la fin des six mois suivants, pour la durée do 
20 ans au moins. .

A la Compagnie du chemin de fer Central de Sainte-Catherine à Niagara, 
34 milles de sa voie depuis la cité de Sainte-Catherine

lieu des subventions n’excédant pas

sera

pour
jusqu’à la cité de Hamilton, au 
$108,800 accordées par les Actes 52 Vic,, chap. 3 et 53 Vic., chap. 2, 
une subvention calculée sur le pied de 3j pour cent du montant de 
telles subventions, à être payée par versements semi-annuels pour 
telle période ne dépassant pas 20 ans au choix de la compagnie, et 
représentant un octroi en espèces de 

Pourvu que lors de l’achèvement de 10 milles du dit chemin,
vention semi-annuelle puisse être payée proportionnellement à la

108,800
une su b-
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valeur de la partie ainsi achevée comparée à la valeur des 34 milles 
entiers ; Pourvu aussi que la compagnie puisse déposer entre les 
mains du ministre des Finances et Receveur général une somme 
n’excédant pas................................................................................. • •••

En considération de laquelle il sera payé par le gouvernement à la com
pagnie, pour telle période n’excédant pas 20 ans, au choix de la 
compagnie, une annuité semi-annuelle calculée sur le pied de 3J 
pour cent du montant ainsi déposé ou une garantie de pareille 
somme comme intérêt sur les obligations de la compagnie ; Pourvu, 
de plus, que le Gouverneur en conseil puisse permettre à la com
pagnie de faire cession des dites subvention et annuité à des fidéi
commissaires à titre de garantie pour le principal ou l’intérêt de 
toutes obligations ou sécurités qui pourraient être émises par la 
compagnie pour les fins de son entreprise; et la subvention en der
nier lieu ci-dessus mentionnée à la Compagnie du chemin de fer 
Central de Sainte-Catherine et Niagara sera payée par versements 
semi-annuels dont le premier sera effectué à la fin des six mois à 
dater du certificat de l’ingénieur en chef attestant l’achèvement des 
dix premiers milles du chemin de fer, et chaque versement subsé
quent à la fin des six mois suivants, pour la durée de 20 ans ou 
moins.

C’est une condition de cette résolution que la somme n’excédant pas 
$400,000 ci-dessus mentionnée sera déposée entre les mains du 
ministre des Finances avant le 1er janvier 1893.

A la Compagnie du chemin de fer de Woodstock à Centreville, pour un 
chemin de ferdepuis Woodstock vers Centreville, 20 milles, au lieu 
de la subvention accordée par l’Acte 50-51 Vic., chap. 24, une sub
vention ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en 
totalité...................................................... ..............................................

A la Compagnie du chemin de fer de Brockville, Westport et Sault 
Sainte-Marie, pour la balance impayée de la subvention accordée 
par l’Acte 52 Vic., chap. 3, ne dépassant pas $3,200 par mille, et 
aussi pour la balance impayée de la subvention accordée par l’Acte 
53 Vic., chap. 2, n’excédant pas en totalité.......................................

A la Compagnie de forges, de charbonnages et de chemin de fer de 
New-Glasgow, pour un chemin de fer depuis Eureka Junction, sur 
le chemin defer Intercolonial, jusqu’à un point àou prèsSunnybrae, 
y compris un embranchement sur le haut fourneau à charbon de 
Bridgèville, pour 12£millesde cechemin, une subvention ne dépas
sant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en totalité......................

A la Compagnie du chemin de fer des Mille Iles, pour une extension de 
sa voie pour le raccorder avec le chemin de for de Brockville, 
Westport et Sault Sainte-Marie, le chemin de fer de Kingston, 
Napanee et Occidental, le chemin do fer de Kingston, Smith’s Falls 
et Ottawa, ou les eaux du canal Rideau, et un prolongement à 
travers l’embouchure de la rivière Gananoque, la balance impayée 
de la subvention accordée par l’Acte 52 Vic., chap. 3, ne dépassant 
pas en totalité.......................................................................................

Dont $14,000 payables lors de l’achèvement du prolongement on der
nier lieu mentionné ou prolongement sud, et la balance, de $30,000, 
lors de l’achèvement du prolongement en premier lieu mentionné 
ougprolongement nord de sa voie.

A la Compagnie du chemin de fer de Manitouline et de la Rive Nord, 
pour 30 milles de sa voie, depuis Little Current jusqu’à 1 embran
chement sur Algoma du chemin de fer du Pacifique Canadien, 
lieu de la subvention accordée par l’Acte 53 Vic., chap. 2, une sub
vention ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en to
talité............. .......................................................................................

400,000

64,000

96,800
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96,000
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A la Compagnie du chemin de fer de Lindsay, Bobcaygeon et Ponty- 
pool, pour 16 milles de sa voie depuis l’extrémité de la subvention 
accordée par l’Acte 53 Vic., chap. 2, à la jonction du chemin de fer 
Midland jusqu’à Pontypool, une subvention ne dépassant pas $3,200
par mille et n’exédant pas en totalité................................ ................

Pour 75 milles du chemin de fer depuis Sand Point, havre de Shelburne, 
dans la Nouvelle-Ecosse, jusqu’à Annapolis Royal, dans le comté 
d’Annapolis, et jusqu’à un point de raccordement à ou près de New- 
Germany, sur le chemin de fei Central de la Nouvelle-Ecosse, en 

d’une construction future jusqu’à Liverpool, une subvention 
ne dépassant pas $3,200 par mille, au lieu de la subvention pour 
le même montant accordée par l’Acte 53 Vic., chap. 2, pour la même 
longueur de chemin de fer depuis Shelburne, et depuis Liverpool
vers Annapolis, n’excédant pas en totalité.....................................y

A la Compagnie du chemin de fer do Kingston, Napanee et Tamwoi th 
pour 20 milles de sa voie, étant des prolongements ou embranche
ments dans les comtés de Hastings, Addington, Frontenac, Peter
borough ou Leeds vers les gisements de fer, une subvention ne dépas
sant pas $3,200 par mille payable par versements réglés par la 
longueur de chacun des dits prolongements, additions ou embranche
ments, et n’excédant pas en totalité............. ..........•••••••..........

A la Compagnie du chemin de fer de la Vallée Saint-Jean et de la 
Rivière-du-Loup, pour 15 milles de sa voie depuis l’extrémité-nord 
de la ligne subventionnée par l’Acte 53 V ic., chap. 2, vers la ville 
de Woodstock, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et
n’excédant pas en totalité ............................... -........ .........................

Au chemin de fer de Cobourg, Northumberland et du Pacifique, pour 
30 milles de sa voie depuis Cobourg jusqu’au chemin de fer d On
tario et Québec, au lieu de la subvention accordéee par l’Acte 53, 
Vic., chap. 2, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et
n’excédant pas en totalité.................................................. ..................y

A la Compagnie du chemin de fer d’Ottawa, Arnprior et 1 arry bound, 
pour 30"milles de sa voie depuis Eganville jusqu’à Barry’s Bay, au 
lieu de la subvention accordée par l’Acte 53 Vic., chap. 2, une sub
vention ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en
totalité.....  .........  ............................................... ;........ ........ ' ' R.......

A la Compagnie du chemin de fer d’Ottawa, Arnprior et larry 
Sound pour 32 milles de sa voie depuis un point sur le chemin de 
fer du’Pacifique Canadien jusqu’à Eganville, au lieu de la subven
tion accordée par l’Acte 51 Vic., chap. 3, une subvention ne dépas
sant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en totalité.................

A la Compagnie du chemin de fer de Colonisation du Lac lemiscamm- 
gue pour 35 milles de sa voie depuis Mattawa jusqu’au Long bault, 
au lieu des subventions accordées par les Actes 52 Viet., chap. 3 et 
53 Vick, chap. 2, une subvention ne dépassant pas $3,200 par
mille et n’excédant pas en totalité......... ..........................Vô ' W 'j"

A la Compagnie du chemin de fer de Témiscouata, pour 12 milles de 
sa voie depuis l’extrémité nord de la section de l’embranchement 
de Saint-François subventionnée par l’Acte 51 Vic., chap. 3, étant

la section subventionnée par 1 Acte od

51,200

vue

240,000

64,000

48,000

96,000

96.000

70,400

112,000

1» les premiers 12 milles sur
Vic. chap. 2, une subvention ne dépassant pas $1,800 par nulle 
sus de la subvention déjà accordée et n’excédant pas en totalité.

Au chemin de fer de Tilsonburg, du Lac Erié et du Pacifique, pour 16 
milles de sa voie depuis Port-Burwcll jusqu’à ’lilsonburg, 
subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en 
totalité....................................................................................................
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21,600
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Ala Compagnie du chemin de fer de Woodstock à Centreville, pour 
6 milles de sa voie depuis l’extrémité ouest des 20 milles subven
tionnés par l’Acte 50-51 Vic., chap. 24, jusqu’à la frontière entre la 
province du Nouveau-Brunswick et l’Etat du Maine, au lieu de la 
subvention accordée par l’Acte 53 Vic., chap. 2, une subvention ne
dépassant pas S3,200 par mille et n’excédant pas en totalité..........

A la Compagnie du chemin de fer de Colonisation du Lac Témiscamin- 
gue, pour 15 milles de sa voie depuis le Long-Sault jusqu’à la 
traverse de la rivière Kippewa, une subvention ne dépassant pas 
$3,200 par mille et une subvention de 15 pourcent sur la valeur du 
pont en bois sur la rivière Ottawa près de Mattawa, ne dépassant
pas $15,000 et n’excédant pas en totalité.................. „.......................

A la Compagnie du chemin de fer de Goderich à Wingham, pour 31 
milles de sa voie de Goderich à Wingham, via Port-Albert, une 
subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas
en totalité...............................................................................................

A la Compagnie du chemin de fer de Joliette à Saint-Jean de Matha, 
pour 8 milles de sa voie depuis Saint-Félix de Valois jusqu’à Saint- 
Jean de Matha, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille
et n’excédant pas en totalité............................................. ..................

A la Compagnie du chemin de fer de Bracebridge à Baysville, pour 15 
milles de sa voie depuis Bracebridge vers Baysville, une subvention
ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en totalité.....

A la Compagnie du chemin do fer du Nipissingue à la Baie de James, 
pour 25 milles de sa voie depuis la station de North Bay ou les 
environs, sur le chemin de fer du Pacifique Canadien vers la Baie 
de James, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et
n’excédant pas en totalité...... .............................................................

Pour un chemin de fer depuis un point sur le chemin de fer Interco
lonial entre Sainte-Flavie et la station du Petit Métis jusqu’à Matane, 
pour 50 milles de ce chemin, une subvention ne dépassant pas
$3,200 par mille et n’excédant pas en totalité..................................

A la Compagnie du chemin de fer d’Ontario et du Pacifique, pour 53^^ 
milles de sa voie entre Cornwall et Ottawa au lieu de la subvention 
accordée par l’Acte 52 Vic., chap. 3, une subvention ne dépassant
pas $3,200 par mille et n’excédant pas en totalité...........................

Pour un chemin de fer depuis un point sur la ligne du chemin de fer du 
Pacifique Canadien sur l’IIe Jésus, dans le comté.de Laval, vers Saint- 
Eustache, pour 12 milles de ce chemin au lieu de la subvention ac
cordée par l’Acte 50-51 Vic., chap. 24, à la Compagnie du chemin de 
fer de Carillon à Grenville, pour 12 milles de sa voie entre Saint- 
Eustache et le Sault-au-Récollet, une subvention ne dépassant pas
$3,200 par mille et n’excédant pas en totalité..................................

Pour un chemin de fer entre Saint-Eustache et Saint-Placide, dans le 
comté des Deux-Montagnes, pour 18 milles de ce chemin au lieu 
de la subvention accordée par l’Acte 49 Vic., chap. 10, une subven
tion ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en
totalité....................................................................................................
2. Résolu,—Que les subventions ci-dessusmentionnées comme devant être accor

dées aux compagnies nommées à cette fin, seront, si elles sont accordées par le Gou
verneur en conseil, accordées à ces compagnies respectivement; les autres subven
tions pourront être accordées aux compagnies qui seront approuvées par le Gouver
neur en conseil comme ayant établi, à sa satisfaction, leurs moyens pour construire 
et compléter les dits chemins de fer respectivement ; toutes les lignes pour la 
construction desquelles des subventions sont accordées, à moins qu’elles ne 
soient déjà commencées, seront commencées dans les deux ans qui suivront le 
premier jour d’août prochain et complétées dans un délai raisonnable, ne devant
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pas dépasser quatre ans, qui sera fixé par un arrêté en conseil ; et seront aussi 
construites en conformité de plans et devis et à des conditions qui seront approuvées 
par le Gouverneur en conseil, sur le rapport du ministre des Chemins de fer et 
Canaux, et spécifiées dans une convention qui sera conclue dans chaque cas par la 
compagnie avec le gouvernement, et que le gouvernement est par le présent autorisé 
à conclure ; le tracé de chaque ligne de chemin de fer sera aussi sujet à l’approbation 
du Gouverneur en conseil ; et toutes ces dites subventions, respectivement, seront 
payables à même le fonds du revenu consolidé du Canada, par versements, lors de 
l’achèvement de chaque section de chemin de fer de pas moins de dix milles, propor
tionnellement à la valeur de la section ainsi achevée comparée à celle de l’en
semble de l’entreprise, valeur qui sera établie par le rapport du dit ministre, ou lors 
de l’achèvement de l’entreprise subventionnée, excepté à l’égard de la subvention de 
la Compagnie du chemin de fer de Kingston, Smith’s Falls et Ottawa, dont le pre
mier paiement semestriel sera fait à l’expiration de six mois à dater du certificat de 
l’ingénieur en chef attestant l'achèvement de 28 milles du chemin de fer, et chaque 
paiement subséquent à l’expiration de chaque six mois ensuite, pendant une durée de 
vingt ans ou moins.

3. Résolu,—Que l’octroi de ces subventions, respectivement, sera subordonné à 
telles conditions, ayant pour but d’assurer à tous les chemins do fer en correspon
dance avec les lignes ainsi subventionnées, des droits de circulation ou des conven
tions de trafic et autres droits propres à leur donner toutes facilités raisonnables et 
un tarif de péages uniforme par mille que le Gouverneur en conseil prescrira.

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir à la prochaine séance de la Chambre. 
La Chambre alors s’ajourne.

PETER WHITE,
Orateur.
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AVIS DE MOTION.

M. Haggart—mercredi prochain—Comité général pour considérer les résolu
tions suivantes :—

1. Qu’il est expédient d’autoriser le Gouverneur en conseil à accorder les sub
ventions ci-après mentionnées aux compagnies de chemins de fer, et pour aider à la 
construction des chemins de fer aussi ci-après mentionnés, savoir :—

A la Compagnie du chemin defer du comté de Drummond pour 4T6T milles de 
sa voie depuis Bull’s Wharf, sur le fleuve Saint-Laurent, près de Nicolet, jusqu’à la 
jonction de Sainte-Rosalie, surplus de distance par la ligne construite non couverte 
par les subventions jusqu’à présent votées pour une voie ferrée entre les dits points, 
$3,200 par mille, n’excédant pas en totalité, $14,720.

A la Compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent et Adirondack, pour 
milles de sa voie depuis Huntingdon vers la frontière internationale, lesquels, avec la 
distance entre Vallyfield et Huntingdon, 12fT8T milles, forment le chiffre de 18 milles 
mentionnés dans l’Acte 53 Vic., chap. 2, octroyant une subvention à cette compagnie, 
—et pour milles depuis l’extrémité est des 18 milles mentionnés jusqu’à la fron
tière Internationale, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant 
pas en totalité, $25,024.

2. Los subventions ci-dessus mentionnées comme devant être accordées aux 
pagnies nommées à cette fin, seront accordées à ces compagnies respectivement ;

toutes les lignes pour la construction desquelles des subventions .-ont accordées, à 
moins qu’elles ne soient déjà commencées, seront commencées dans les deux ans qui 
suivront le premier jour d’août prochain et complétées dans un délai raisonnable, ne 
devant pas dépasser quatre ans, qui sei a fixé par un arrêté en conseil ; et seront aussi 
construites en conformité de plans et devis et à des conditions qui seront approuvées 
par le Gouverneur en conseil, sur le rapport du ministre des Chemins de fer et 
Canaux, et spécifiées dans une convention qui sera conclue dans chaque cas par la 
compagnie avec le gouvernement, et que le gouvernement est par le présent autorisé 
à conclure ; le tracé de chaque ligne de chemin de fer sera aussi sujet à l’approbation 
du Gouverneur en conseil ; et toutes ces dites subventions, respectivement, seront 
payables à même le fonds du revenu consolidé du Canada, par versements, lors de 
l’achèvement de chaque section de chemin de fer de pas moins de dix milles, propor
tionnellement à la valeur de la section ainsi achevée comparée à celle de 1 ensemble 
de l’entreprise, valeur qui sera établie par le rapport du dit ministre, ou lors de 
l’achèvement do l’entreprise subventionnée.

3. L’octroi de ces subventions, respectivement, sera subordonné à telles condi
tions, ayant pour but d’assurer à tous les chemins de fer en correspondance avec les 
lignes ainsi subventionnées, des droits de circulation ou des conventions de trafic et 
autres droits propres à leur donner toutes facilités raisonnables et un tarif de péages 
uniforme par mille que le Gouverneur en conseil prescrira.

4. Nonobstant l’expiration du délai fixé par l’Acte 47 Vic., chap. 8, et par le 
contrat passé avec la Compagnie du chemin de for de Jonction de Pontiac au Pacifi
que, le Gouverneur en conseil pourra payer la balance impayée de la subvention 
accordée par le dit acte à la dite compagnie, suivant qu’elle deviendra due et payable 
conformément au dit contrat, et sujette aux termes et conditions applicables à la 
dite subvention d’après la teneur du dit acte.

5. Nonobstant l’expiration du délai fixé par l’Acte 52 Vic., chap. 3, et par le 
contrat passé avec la Compagnie du chemin de fer de Québec au lac Saint-Jean, le 
Gouverneur en conseil pourra payer la balance impayée de la subvention accordée 
par le dit acte à la dite compagnie, suivant qu'elle deviendra due et payable confor
mément au dit contrat, et sujette aux termes et conditions applicables à la dite 
subvention d’après la teneur du dit acte.

com
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Prière.
ité d’Agriculture et de Colonisation, présente le troisième et
> ité, lequel est eo ni suit :—
i s des diverses

M. Sproule, du com 
dernier rapport de ce cc 

Le comilé s’est enc_ 
aussi de la question de l’immigration.

La preuve faite par le comité est annexée
comT de, ferme, expérimentales, a d'abord été inter-

Canada.
Il a démontré qu’il s était tait

fermes expérimentales et

présentes et soumise par le comitéaux

U O

en une très forte ----------  - .
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ssjs sfermiers, et il uo s a paik ^ P Une pai?tie de cette orge a été cultivée à
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KUe a été5 ao.gi'ueuBemem cn^e, EUe peBidt de
âr^Tlivresnatmiiot ‘ Elle a été essayée en Angleterre par les mal tours et les 
brasseurs et elfe a donné toute satisfaction sous tous les rapports. Sa valeur, à
'■““i Va^a^moSq?ee^emSeïchangements expédiés en Angle-

dernière n’avait pas donné de satisfaction et n’avait pas
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dont il est parlé plus haut on ne peut attendre de bons résultats d’envois d’orge en 
Angleterre. Tout invite les fermiers canadiens à prendre les soins nécessaires et à 
s assurer des prix rémunérateurs sur le marché anglais. Ceux des expéditeurs qui 
ont eu la précaution d envoyer de l’orge dans une condition convenable pour les 
malteurs anglais out obtenu des résultats satisfaisants.
. , M- Saunders a mentionné qu’il avait reçu de Medêcine-ïïat un échantillon d’orge 
a deux rangs qui pesait de 56 à 57 livres au mi not. C’est le plus bel échantillon 
qu il ait reçu pendant 1 année, et c’est aussi une preuve que le Nord-Ouest canadien 
estpropre a la culture de la meilleure orge. Il a déclaré qu’en principe là où l’orge 
à six rangs, de la meilleure qualité, peut être cultivée, la variété à deux rangs peut 
pousser également bien, avec le résultat, établi par l’expérience, qu’un plus grand 
nombre de minots de cette dernière variété peut être récolté à l’acre, et, par consé
quent, donner plus de profit. ’ ’ F

Le témoignage de M. Saunders contient les détails, basés sur l’expérience con
cernant la culture des diverses espèces de blé dans les Territoires du Nord-Ouest

exPfrie/lce,a démontré 1ue le Sed Fyfe est de beaucoup préférable 
pour les localités ou il est cultivé, mais que le Ladoga est excellent pour beaucoup 
d endroits ou la culture du Red Fyfe n’est pas sûre. Il a fait voir que l’on peut 
obtenir de bons résultats en variant les espèces de blé comme cela se pratique 
actuellement à la ferme expérimentale Centrale. Et il a aussi fait observer que 
1 expérience démontre que les semailles faites à bonne heure ont un effet plus impor- 
tant IF1 on ne le croit généralement sur les résulats heureux à obtenir 1

M. J. W Robertson commissaire fédérale de l’Industrie laitière, à comparu trois 
fois devant le comité. Son témoignage sera trouv par les fermiers intéressant 
important et très pratique 11 a fait voir les travau faits par lui et ses aides dans 
les diverses provinces du Canada pendant l’année.

J1 a démontré que les fermiers canadiens s’occupent maintenant en hiver de la 
1U b?U17C’ et/ a déÇlaié (Iue les expérimentations faites ont donné des 

îésultats très satisfaisants sous le rapport des profits qui ont été considérablement 
augmentés, et au point de vue des produits qui obtiennent un prix élevé sur les 
marchés du Royaume-Uni tout en prouvant aux fermiers que la valeur du lait 
éc émé pour 1 alimentation des animaux est égale aux frais d’entretien des vaches en 

Colame insultât de la fabrication du beurre, l’hiver, il espère que les pro
duits exportés atteindront, dans la prochaine décade, le chiffre de $5 000 000 par 
année qui tomberont dans la bourse de la classe agricole. Il a déclaré qu’en défini
tive, il a pu noter plus de progrès dans l’industrie laitière pendant la dernière année

cê'ïe a^ée qS’anEf”'"’ “ “ “Pèr0 p,'°«r4s Sera l'1™

M. James Fletcher, entomologiste et botaniste de la ferme Centrale, a comparu
Sanw!tCOm|'’ f}eB r^nselb,iement8 qu’il a donné sont tout à la fois pratiques etimportants. Il a dit qu il n’y avait pas de maladie des plantes
lesquels on ne put donner un avis utile, ce qui
enrayer considérablement les dommages qui en
mais sur tout le continent ; et que l’entomologie
cinq ou dix années, sous le rapport économique.

Le témoignage de M. John Craig, horticulteur de la ferme Centrale, contient 
étudiéesnàeiafeèrmetére88anteS P°m ^ Producteurs de fruits sur diverses questions

ou d’insectes sur 
aura pour effet de diminuer ou 

en ce pays 
ès dans lesfait

M. h rank T. Shutt, chimiste de la ferme Centrale, a donné de précieux rensei
gnements sur les relations qui existent entre la chimie analytique et la culture 
piatique et il a fait voir que l’agriculture a largement bénéficié des expérimenta
tions faites par la chimie agricole, surtout en Angleterre et en Allemagne, durant 
les derniers dix ans. Il a démontré que l’intérêt que les fermiers canadiens portent 
a cette question, est prouvé par les nombreuses lettres qu’il reçoit de tous les points 
au Canada, bon témoignage a porté sur la valeur des engrais, de la nourriture des 
animaux et des produits de l’industrie laitière. Les expérimentations faites à la 
eime Centrale donnent aux fermiers des renseignements qu’ils no pourraient obtenir 

s iis taisaient ces expérimentations eux-mêmes.
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Au sujet de l’immigration, M. Lowo, sous-ministre du département de l’Agri
culture, et H. Burgess, du département de l’Intérieur, ont été interrogés. M. Lowo 
a dit que les affaires d’immigration avaient été transférées du département de 
l’Agriculture à celui de l’Intérieur, à la demande du ministre de l’Agriculture, pre
mièrement pour utiliser les services des officiers et agents du département de l’Inté
rieur pour distribuer les immigrants dans le î>ays, ce qui diminue le personnel, et 
secondement, pour diriger les personnes qui se proposent d’émigrer principalement 
dans le Nord-Ouest, en contact direct avec les agents des terres fédérales, ce qui est 
extrêmement important pour obtenir une colonisation profitable.

M. Lowe a donné un court sommaire des opérations d’immigration pendant 
l’année dernière jusqu’à la date du transfert ; et M. Burgess a fait voir que l’économie 
réalisée en employant une seule catégorie d’officiers pour les fins de l’immigration 
et dos terres fédérales s’élèveraient à $21,000 ou $27,000 par année.

A une séance du comité, mardi, le 28 juin dernier, les résolutions suivantes ont 
été adoptées sur la demande expresse que les recommandations y exprimées 
devraient être renfermées dans le rapport final du comité :

1. “ Que ce comité recommande fortement au gouvernement d’aider l’Associa
tion des Haras du Canada en imprimant les circulaires et catalogues nécessaires à 
l’avancement de cette Association, et de permettre que ces imprimés soient distri
bués par la malle comme les documents parlementaires.

2. “ Qu’il est important, dans l’intérêt de l’agriculture canadienne, que les 
acheteurs du Royaume-Uni soient convaincus que l’orge à deux rangs de la meil
leure qualité peut être obtenue en grande quantité en Canada ; et aussi que les 
fermiers canadiens soient assurés que cette qualité d’orge peut etre vendue par eux 
à des prix rémunérateurs.

“ En conséquence, le comité recommande que le gouvernement s’assure, des 
services d’un acheteur compétent dont le devoir sera d acheter durant la pro
chaine saison, et expédier dans le Royaume-Uni une quantité aussi considérable que 
possible d’orge choisie de première qualité ; et que les achats soient faits dans les 
diverses régions du pays où l’orge est cultivée.”

M. Desjardins (Hochelaga) propose,—Que le second rapport du comité spécial 
chargé de contrôler le compte-rendu officiel des “ Débats de cette Chambie, soit 
adopté. “ Débats ” soitM. Wallace propose, comme amendement,—Que le comité des 
invité à considérer l’opportunité d’enjoindre aux rapporteurs officiels de condenser le 
plus possible les discours prononcés en comité général.—Rejeté.

Et la question do concours étant mise de nouveau ;
JM. Gillies propose, comme amendement,—Que tous les mots après “Que ” soient 

retranchés et remplacés par les suivants : “ le rapport soit renvoyé au comité avecle rapport soit renvoyé au comité avec 
mandat de le modifier en recommandant que les délibérations on comité des Subsides 
et en comité général ne soient pas rapportées. Rejeté.

La motion de concours est alors adoptée.

La motion adoptée, hier, en comité des Voies et Moyens, est rapportée, lue la 
seconde fois et agréée.

M. Foster présente alors un bill (No 100) pour accorder à Sa Majesté certaines 
sommes d’argent requises pour faire face à certaines dépenses du service public, pour 
l’année fiscale expirant le 30 juin 1893, et pour autres fins se rattachant au service 
public,—lequel est lu la première fois.—Seconde lecture, demain.

Le bill (No 99) modifiant l’Acte concernant le havre de Saint-Jean, dans la 
province du Nouveau-Brunswick, est lu pour la seconde fois, délibéré en comité 
général,—et sur rapport de progrès, le comité obtient l’autorisation de siéger de 
nouveau, demain.
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M. Haggart propose,—Que le bill (No 84) modifiant l’Acte des chemins de fer 
soit maintenant lu la troisième fois.

M. McLean propose, comme amendement,—Que le dit bill ne soit pas mainte
nant lu la troisième fois, mais qu’il soit renvoyé en comité général afin d’ajouter la 
clause suivante : “Bien dans aucun règlement d’aucun chemin de fer ou d’aucune 
compagnie de chemin de fer, qu’il (-qit ou non approuvé par le comité des chemins 
de fer du Conseil privé, ne devra tendre à permettre, à dater du 1er juillet 1803, 
l’imposition d’un tarif pour les voyageurs de plus de deux contins par mille sur la 
ligne ou les lignes de tel chemin de fer ou compagnie de chemin de fer à l’est d’un 
méridien passant par Port-Arthur, dans la province de l’Ontario."—Rejeté, sur la 
division suivante :—

Pour : 

Messieurs
Bée hard,
Brodeur,
Brown,
Bruneau,
Choquette,
Colter,
Denison,

Devlin,
Dupont,
Flint,
Girouard (Deux-Montagnes),O’Brien,

Sanborn, et 
Sp roule.—20.

Maclean ( York)
McNeill,
Mignault,

Jeannette,
Landcrlcin,
Leduc,

Contre :

Messieurs

Allan,
Amyot,
Bain (Boulanges), 
Bain ( Wentworth), 
Beith,
Bennett,
Bergeron,
Bergin,
Bernier,
Bou rassa,
Bowell,
Bowers,
Bowman,
Boyle,
Burnham,
Cameron,
Campbell,
Carling,
Carpenter,
Caron (Sir Adolphe) 
Carroll,

Ferguson (Renfrew) 
Forbes,
Foster,
Fréchette,
Frémont,
Geoffrion,
Gibson,
Gillies,
God bout,
Gordon,
Grandbois,
Grieve,
Guay,
Guillet,
Haggart,
Henderson,
Hughes,
Hutchins,
Ingram,
Innés,

Masson,
Metcalfe,
Miller,
Mills (Annapolis), 
Mills (Bothwell), 
Moncrieff,
Monet,
Montague,
Northrop,
Ouimet,
Paterson (Brant), 
Patterson (Colchester), 
Perry,
Pridham,
Proulx,
Putnam,
Bcid,
Eider,
Rinfret,
Robillard,
Roome,
Rosamond,
Ross (Bundas),
Ross (Lisgar).
Scriver,
Semple,
Simard,
Somerville,
Stairs,
Stevenson,
Taylor,

i
i

t

Ives,
Cartwright (Sir Richard), Kaulbach, 
Chapleau,
Christie,
Cleveland,
Coatsworth,
Cochrane,
Cockburn,
Corby,
Costigan,
Craig,

Kenny,
Langelier,
Langevin (Sir Hector), 
LaRivière,
Laurier,
Lavergne,
Lippé,
Livingston,
Macdonald (Huron),

ti

P
il



Thompson (Sir John), 
Tisdale,
Timsott -,
Tyrwhitt,
VaillancoiU’t,
Wallace,
Weldon,
White (Cardwell), 
Wilmot,
Wilson, ct
Wood (Brockville).—128.

Macdonald (King), 
Macdonell (Algoma), 
McAlister,
McDonald ( Victoria), 
McD.mgald (Pictou), 
McGregor,
McLennan,
McLeod,
McMillan (Huron), 
McMillan ( Vaudreuil), 
McMullen,
Madill,

Curran,
Daly,
Davis.
Dawson,
Desjardins (Hochelaga)
Desjardins (L'Islet),
Dickey,
Dyer,
Earle,
Edgar,
Fair bairn,
Featherston,

La motion principale est alors adoptée, et le bill est, en conséquence, lu la 
troisième fois, et passé.

La Chambre se forme en comité général pour considérer certaines résolutions 
autorisant l’octroi de subventions à certaines compagnies de chemins de for et pour 
aider à la construction des chemins de fer y mentionnés.

(En comité.)
Los résolutions suivantes sont adoptées :—
1. Résolu,—Qu’il est expédient d’autoriser le Gouverneur en conseil à accorder 

les subventions ci-après mentionnées aux compagnies do chemins de fer, et pour aider 
à la construction des chemins de fer aussi ci-après mentionnés, savoir .
A la Compagnie du chemin de fer de Port-Arthur, Duluth et Occidental, 

la balance impayée de la subvention accordée par l’Acte 51 Vie., 
chap. 3, ne dépassant pas, avec le montant déjà payé, $3,200 par 
mille et n’excédant pas en totalité......................................................
2. Résolu,—Nonobstant l’expiration du délai fixé par l’Acte 47 Vic., chap. 8, et 

par le contrat passé avec la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Pontiac 
Pacifique, le Gouverneur en conseil"pourra payer la balance inpayéede la subvention 
accordée par le dit acte à la dite compagnie, suivant qu’elle deviendra duo et payable 
conformément au dit contrat, et sujette aux termes et conditions applicables à la dite 
subvention d’après la teneur du dit acte.

3. Résolu,—Nonobstant l’expiration du délai fixé par l’Acte 52 Vic., chap. 3, et 
par le contrat passé avec la Compagnie du chemin de fer de Quebec au lac Saint-Jean, 
le Gouverneur en conseil pourra payer la balance impayée de la subvention accordée 
par le dit acte à la dite compagnie, suivant qu’elle deviendra due et payable confor
mément au dit contrat, et sujett aux termes et conditions applicables à la dite sub
vention d’après la teneur dv

Et il est de plus, résolu,—Que la balance du montant impayé de la subvention 
accordée par l’Acte 50-51 Vic., chap. 24, s’élevant à $12,800 soit payée sur les 4 milles 
de chemin depuis l’extrémité nord de la ligne principale, subventionnée, vers Rober- 
val. 4 milles.

$114,125

au

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, demain.

Un message est reçu du Sénat, adoptant, 
tituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de la Vallée de l’Ottawa.

amendement, le bill (No 59) cons-sans

Le bill (No 44) modifiant de nouveau l’Acte d’immigration Chinoise, est lu 
pour la seconde fois, délibéré en comité général,—et sur rapport de progrès, le comité 
obtient l’autorisation de siéger de nouveau ù, la prochaine séance de la Chambre.

043
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Le bill (No 36) modifiant F Acte à l’effet de constituer la Banque d’Epargnes 
Scolaire,—est délibéré en comité général, rapporté sans amendement, lu la troisième 
fois, et passé.

M. Dcwdney présente,—Réponse à Adresse du 2 mai 1892,—Copie du billet de 
concession accordé à John Alexander McLellan, de File Cockburn, pour le lot 15, 
dans la 5ème concession de la dite île. Aussi, copie de tous affidavits ou déclarations, 
lettres et autres papiers adressés par quelque personne ou personnes au département 
ou à quelqu’un de ses officiers se rapportant en quelque manière au dit lot ou à la 
cancellation du dit billet. Aussi, copie de tout ordre émis pour la cancellation dudit 
billet.

Aussi,—Réponse à Adresse du 2 mai 1892,—Copie du billet de concession accordé 
pour le lot 16, dans la 4ème concession de File Cockburn, et de toute cession ou trans
fert de ce lot à Peter McLellan. Aussi, copie de tous affidavits ou déclarations, lettres 
et autres papiers adressés par quelque personne ou personnes au département se 
rapportant en quelque manière au dit lot ou à la cancellation du dit billet, Aussi, 
copie de tout ordre émis pour la cancellation du dit billet.

Et aussi,—Réponse à Ordre du 28 mars 1892,—Etat indiquant,—
1. Le nombre des réserves sauvages dans la Colombie-Anglaise.
2. La situation de chacune et le nom de la tribu à qui elle a été allouée.
3. La superficie de chacune, en acres.
4. La superficie cultivée dans chaque réserve.
5. La population de chaque tribu lorsque la réserve a été établie en premier lieu.
6. La population actuelle de chaque tribu.
7. La superficie estimative des terrains de pâture dans chaque réserve.
8. Le nombre de chevaux, bêtes à cornes et moutons possédés par chaque tribu.
9. La superficie estimative de terres à bois sur chaque réserve.

!

1

M. Haggart présente,—Réponse à Ordre du 23 mars 1892,—Copie de tous les 
témoignages donnés à une enquête, tenue à Lévis, dans le mois de février 1892, rela
tivement à la démission de Michael Quinn, employé régulier du chemin de fer Inter
colonial aux usines de Hadlow, Lévis, avec copie de toute correspondance échangée 
entre Alfred Drake, chef mécanicien pour le dit chemin de fer à Hadlow, et les 
autorités du même chemin à Moncton, en rapport avec la démission du dit Michael 
Quinn.

M. Carling soumet à la Chambre,—Rapport du directeur et des officiers des 
fermes expérimentales, pour l’année 1891.

Le bill (No 74) modifiant les actes concernant le service civil, est lu pour la 
seconde fois, délibéré en comité général, rapporté avec des amendements, délibéré 
tel qu’amendé, lu pour la troisième fois, et passé.

La Chambre alors s’ajourne.

PETER WHITE,
Orateur.



M. Foster Jeudi prochain—Comité général pour considérer la résolution sui
vante :—

entre le 1er juillet 1893 et le 30 juin 1895, d’une ' ' ** --- ■■ 1 y ’
sus, 3| centins par 100 livres pour chaque degré 
70 degrés indiqués par l’épreuve polariscopique.

ne de $1 par 100 livres, et, en 
fraction de degré au-dessus de
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AVIS DE MOTIONS.

montdestine-t-iMa grande quantité de^ambTnes anden modèle qu’ifa en sTposX"

i Langelier Jeudi prochain—Ordre de la Chambre—Etat détaillé de tous 
es fusils et mousquets en possession du gouvernement, faisant la distinction entre 

les différents modèles et indiquant ceux qui se chargent par la bouche 
culasse. ou par la
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No 84.

PEtMlBB M11 CUnU E OWES.
OTTAWA, MERCREDI, 6 JUILLET 1892.

11 A.M.
Pkiêre.

Une pétition est présentée et déposée sur le bureau.
Sur motion de Sir John Thompson, il est voté une adresse demandant copie du 

rapport d’un comité de l’honorable Conseil Privé approuvé par Son Excellence le 
Gou verneur en conseil, le 17 juin 1892, au sujet d’une dépêche en date du 4 novembre 
1891, de Lord Knutsford, invitant le gouvernement canadien à exprimer ses vues 

les plaintes relatives aux prétendus droits différentiels imposés par le gouverne
ment du Canada aux citoyens des Etats-Unis en rapport avec les péages sur les 
canaux.

sur

t Sir John Thompson présente,—Réponse à l’adresse qui précède.
M. Haggart propose,—Que la Chambre se forme en comité général, ce jour, pour 

considérer les résolutions suivantes:—
1. Qu’il est expédient d’autoriser le Gouverneur en conseil à accorder les sub

ventions ci-après mentionnées aux compagnies de chemins de fer, et pour aider à la 
construction des chemins de fer aussi ci-après mentionnés, savoir :—
A la Compagnie du chemin de fer du comté de Drummond pour 4T6^ 

milles de »a voie depuis Bull’s Wharf, sur le fleuve Saint-Laurent, 
près de Nicolet, jusqu’à la jonction de Sainte-Rosalie, surplus de 
distance par la ligne construite non couverte par les subventions 
jusqu’à présent votées pour une voie ferrée entre les dits points,
$3,200 par mille, n’excédant pas en totalité......................................

A la Compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent et Adirondack, 
pour 5t4q'q milles de sa voie depuis Huntingdon vers la frontière in
ternationale, lesquels, avec la distance entre Valleyfield et Hunting
don, 12-j^A milles, forment le chiffre de 18 milles mentionnés dans 
l’Acte 53 Vic., chap. 2, octroyant une subvention à cette compagnie,
—et pour 2A°tf milles depuis l’extrémité est des 18 milles mention
nés jusqu’à la frontière internationale, une subvention ne dépassant 
pas $3,200 par mille et n’excédant pas en totalité..............................
2. Que les subventions ci-dessus mentionnées comme devant être accordées aux 

compagnies nommées à cette fin, seront accordées à ces compagnies respectivement; 
toutes les lignes pour la construction desquelles des subventions sont accordées, à 
moins qu’elles ne soient déjà commencées, seront commencées dans les deux ans qui 
suivront le premier jour d’août prochain et complétées dans un délai raisonnable, ne 
devant pas dépasser quatre ans, qui sera fixé par un arrêté en conseil ; et seront aussi 
construites en conformité de plans et devis et à des conditions qui seront approuvées

a

$14,720

$25,024
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par le Gouverneur en conseil, sur le rapport du ministre des Chemins de fer et 
Canaux, et spécifiées dans une convention qui sera conclue dans chaque cas par la 
compagnie avec le gouvernement, et que le gouvernement est par le présent autorisé 
à conclure ; le tracé de chaque ligne de chemin de fer sera aussi sujet à l’approbation 
du Gouverneur en conseil ; et toutes ces dites subventions, respectivement, seront 
payables à même le fonds du revenu consolidé du Canada, par versements, lors de 
l’achèvement de chaque section de chemin de ter de pas moins de dix milles, propor
tionnellement à la valeur de la section ainsi achevée comparée à celle de l’ensemble 
de l’entreprise, valeur qui sera établie parle rapport dudit ministre, ou lors de 
l’achèvement de l’entreprise subventionnée.

3. Que l’octroi de ces subventions, respectivement, sera subordonné à telles condi
tions ayant pour but d’assurer à tous les chemins de fer en correspondance avec les 
lignes ainsi subventionnées, des droits de circulation ou des conventions de trafic et 
autres droits propres à leur donner toutes facilités raisonnables et un tarif de péages 
uniforme par mille que le Gouverneur en conseil prescrira.

Alorsj M. Haggart informe la Chambre que Son Excellence le Gouver
neur général ayant été mise au fait de l’objet des dites résolutions, les recommande à 
la Chambre.

Ordonné,—Que la Chambre se forme en comité général, ce jour, pour considérer 
les dites résolutions.

Le bill (No 99) modifiant l’Acte concernant le havre de Saint-Jean, dans la pro
vince du Nouveau-Brunswick, est de nouveau délibéré en comité général, rapporté 

des amendements et délibéré tel qu’amendé.
M. Foster propose,—Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
M. Laurier propose, comme amendement,—Que le dit bill ne soit pas mainte

nant lu la troisième fois, mais qu’il soit renvoyé en comité général pour y ajouter le 
proviso suivant : “ Pourvu, toutefois, que les pouvoirs conférés au Gouverneur en 
conseil par les présentes soient exercés seulement à la condition que tout contrat 
conclu entre la dite corporation du havre de Saint-Jean et la dite corporation de la 
cité de Saint-Jean pour l’acquisition des dites propriétés de havre ait été préalabler, 
ment approuvé par les électeurs municipaux de la dite cité. ’—Rejeté, sur la division 
suivante :—

avec

Pour :

Messieurs

Lowell,
Macdonald (Huron) 
McGregor, 
McMullen, 
Mignault,
Mills (Bothwell), 
Monet,
Paterson (Brant), 
Rider,
Rinfret,
Rowand,
Sanborn,
Scriver,
Semple,
Somerville, 
Sutherland, et 
Vaillancourt.—53.

Edgar, 
Featherston, 
Flint, 
Forbes, 
Fréchette, 
Frémont,

Bourassa, Geofïrion,
Bowers, Gillmor,
Bowman, Godbout,
Brodeur, Grieve,
Bruneau, Guay,
Campbell, Innés,
Carroll, Ives,
Cartwright (Sir Richard), Landerkin, 
Casey,
Christie,
Colter,
Dawson,

Allan,
Armstrong,
Bain ( Wentworth), 
Béchard,
Beith,
Bernier,

Laurier,
Lavergne,
Ijcduc,
Livingston,
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Contre : 
Messieurs

MetcalfeFairbairn,
Ferguson (Leeds et Gren.), Miller, 
Ferguson ( Renfrew),
Foster,
Gillies.

Amyot,
Bain (Soulanges), 
Baker,
Bennett,
Bergeron,
Bergin,
Bowell,
Boyle,
Burnham,
Calvin,
Cameron,
Carling,
Carpenter,
Caron (Sir Adolphe), 
Chapleau,
Cleveland,
Coatsworth,
Cochrane,
Cockburn,
Costigan,
Craig,
Curran,
Bavin,
Denison,
Desjardins (L'Islet), 
Dewdney,
Dickey,
Dugas,
Dupont,
Dyer,
Earle,

Mills (Annapolis), 
Montague,
Ouimet,
Patterson (Colchester) 
Patterson (Huron), 
Pelletier.

Gordon,
Grandbois,
Haggart,
Ilazen,
Hearn,
Henderson,
Hodgins,
Hughes,
Hutchins,
Kenny,
Langevin (Sir Hector),
LaRivière,
Lippé,
Macdonald (King),
Macdonell (Algoma),
McAlister,
McDonald ( Victoria),
McDougald (Pictou),
McKay,
McLennan,
McLeod,
McMillan (Vaudreuil),
Mad ill,
Mara,
Marshall,
Masson,

La question principale est alors adoptée,—et le hill est, en conséquence, lu la 
troisième fois et passé.

Le bill (No 100) pour accorder à Su Majesté certaines sommes d’argent requises 
pour faire face à certaines dépenses du service public, pour l’année fiscale expirant le 
*10 juin 1893, et pour autres tins se rattachant au service public,—est lu pour la se
conde fois, délibéré en comité général, rapporté avec des amendements, délibéré tel 
qu’amendé, et remis pour troisième lecture, à demain.

La Chambre se forme en comité général pour considérer certaine résolution 
autorisant l’octroi de subventions à certaines compagnies de chemins de fer et pour 
aider à la construction des chemins de fer y mentionnés.

Pridham,
Puinam,
Robülard,
Rnome,
Rosamond,
Ross (Lisgar).
Skinner,
Smith (Ontario),
Spioule,
Stairs,
Stevenson,
Taylor,
Temple,
Thompson (Sir John), 
Tisdale,
Turcott ,
Tyrwhitt,
Wallace,
Weldon,
White (Cardwell), 
Wilmot,
Wilson, et
Wood (Brockville).—93. '

(En comité.)
La résolution suivante est adoptée :—
1. Résolu,—Qu’il est expédient d’autoriser le Gouverneur en conseil à accorder 

les subventions ci-après mentionnées aux compagnies de chemins de fer, et pour aider 
à la construction des chemins de for aussi ci-après mentionnés, savoir .
A la Compagnie du chemin de fer du comté de Drummond pour 4& 

milles de sa voie depuis Bull’s Wharf, sur le fleuve Saint-Laurent, 
près de Nicolet, jusqu’à la jonction de Sainte-Rosalie, surplus de 
distance par la ligne construite non couverte par les subventions

voie ferrées entre les dits points,jusqu’à présent votées pour une 
$3,200 par mille, n’excédant pas en totalité $14,720
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A la Compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent et Adirondack, pour 
millea de sa voie depuis Huntingdon vers la frontière inter

nationale, lesquels, avec la distance entre Valleyfield et Hunting
don, 12^8t milles, forment le chiffre de 18 milles mentionnés dans 
l’Acte 53 Vic., chap 2, octroj’ant une subvention à cette compagnie, 
—et pour 2^t°t milles depuis l’extrémité est des 18 milles mention
nés jusqu’à la frontière internationale, une subvention ne dépassant
pas $3,200 par mille et n’excédant pas en totalité......... ................
Résolution à rapporter.

25,024

La dite résolution est, en conséquence, rapportée, lue la seconde fois et adoptée. 
Les résolutions adoptées en comité général, lundi dernier, le 4 courant, au sujet 

des subventions à accorder à certaines compagnies de chemins de fer, etc., sont rap
portées.

La résolution 1, étant lue la seconde fois ;
Et la question de concours étant mise sur l’item : “ A la Compagnie du chemin 

de fer de Témiscouata, pour 12 milles de sa voie depuis l’extrémité nord de la sec
tion de l’embranchementde Saint-François subventionnée par l’Acte 51 Vic., chap. 3, 
étant les premiers 12 milles sur la section subventionnée par l’Acte 53 Vic., chap. 2, 
une subvention ne dépassant pas $1,800 par mille en sus de la subvention déjà accor
dée et n’excédant pas en totalité, 21,600.”

M. Edgar propose, comme amendement,—Que, attendu qu’il ressort des statisti
ques officielles des chemins de fer que des subventions ont été votées par le gouver
nement fédéral, le gouvernement provincial et des municipalités pour aider la Com
pagnie du chemin de ter de Témiscouata, au montant de $1,172,200, pour une lon
gueur totale de 113 milles, formant un taux de $10,373 par mille.

Et attendu qu’une accusation formelle a été portée en cette Chambre à l’effet 
que Sir A. P. Caron, un ministre de la Couronne, a frauduleusement reçu de fortes 
sommes d’argent des personnes qui, de temps à autre, ont contrôlé la dite compagnie 
de chemin de fer et les dites subventions, ou qui étaient pécuniairement intéressées 
dans les dites subventions.

Et attendu que la dite accusation n’a pas fait le sujet d’une enquête.
En conséquence, vu le chiffre anormal des subventions existantes et les graves 

accusations actuellement pendantes et non élucidées, comme susdit, cette Chambre 
refuse son concours au dit item.

Et la question étant mise sur le dit amendement,—il est rejeté, sur la division 
suivante :—

Pour :

Messieurs
(Allan,

Armstrong,
Bain ( Wentworth),
Beith,
Bernier,
Bourassa,
Bowers,
Bowman,
Brodeur,
Bruneau,
Campbell,
Carroll,
Cartwright (Sir Richard), Laurier,

Leduc, 
Livingston,

Lowell,
McMullen,
Mignault,
Mills (Bothwell), 
Monet,
O’Brien,
Paterson (Brant), 
Rider,
Rinfret,
Rowand,
Sanborn,
Scriver, 
Somerville, 
Sutherland, et 
Vaillancourt.--45.

Colter,
Dawson,
Edgar,
Featherston,
Flint,
Forbes,
Geoffrion,
God bout,

}

Grieve,
Guay,
Innés,
Landerkin,

dt

Casey,
Christie, hi

ft
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Contre : 

-Messieurs
Montague,

Girouard (Deux-Montagnes),Ouimet,
Gordon,
Grandbois,
Guillet,
Haggart,
Henderson,
Hughes,
Hutchins,
T vos,
Jeannotte,
Kaulbach,
Kenny,
Langevin (Sir Hector)
LaRivière,
Lippé,
Macdonald (King),
Macdonell (Algoma),
McAlister,
McDonald ( Victoria),
McDougald (Pictou),
McKay,
McLennan,
McLeod,
McMillan (Vaudreuil)
Madill,
Mara,
Marshall,
Masson,
Metcalfe,
Miller,

Le dit item est alors adopté.
Les items restants de la résolution 1 sont alors adoptés.
Les résolutions 2 et 3 étant lues la seconde fois, sont adoptées.

La résolution adoptée en comité général, hier, au sujet des subventions à accorder 
à certaines compagnies de chemins de fer, etc., sont rapportées, lues la seconde fois, 
et adoptées.

Fréchette,Amyot.
Bain (Soulanges),
Baker,
Bennett,
Bergeron,
Bergin,
Bowell,
Boyle,
Burnham,
Calvin,
Carling,
Carpenter,
Chapleau,
Cleveland,
Cochrane,
Cockburn,
Costigan,
Craig,
Curran,
Davin,
Denison,
Desjardins (L’Islet), 
Dewdney,
Dickey,
Dugas,
Dupont,
Dyer,
Fairbairn,
Ferguson (Leeds et Gren.), 
Ferguson (Renfreu:), 
Foster,

Patterson (Colchester), 
Patterson (Huron), 
Pelletier,
Pridham,
Putnam.
Reid,
Robillard,
Roome,
Rosamond,
Ross (Dundas),
Ross (Lisgar),
Simard,
Smith (Ontario), 
Sproule,
Stairs,
Stevenson,
Taylor,
Temple,
Thompson (Sir John), 
Tisdale,
Turcotte,
Tyrwhitt,
Wallace,
Weldon,
White (Cardwell), 
Wilmot,
Wilson, et
Wood (Brockville).—92.

M. Bowell présente alors un bill (No 101) autorisant l’octroi de subventions 
pour aider à la construction des lignes de chemin de fer y mentionnées,—lequel est 
lu la première fois.—Seconde lecture, demain.

Un message est reçu du Sénat, adoptant les bills suivants, sans amendement, 
savoir :—

Bill (No 67) concernant les listes des voteurs de 1891.
Bill (No 76) à l’effet de répartir de nouveau la représentation dans la Chambre 

des Communes.
Bill (No 89) modifiant de nouveau l’Acte des Terres Fédérales.
Et.—adoptant, sans modification, les amendements faits par cette Chambre au 

bill (No 95) du Sénat, intitulé : “Acte portant de nouvelles modifications à l’Acte 
d’inspection Générale.”
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Et aussi,—adoptant le bill (No 98) concernant les Commissaires du havre des 
Trois-Rivières—avec des amendements qui sont comme suit

Page 1, ligne 28, retranchez: “six ” et insérez “ cinq ” ; retranchez : “et payable” 
et insérez : “ en créant un fonds d’amortissement d’un pour cent par an qui sera appli
qué au paiement du capital, les dits intérêts et fonds d’amortissement payables.”

Sur motion de M. Bowell, les dits amendements sont pris en considération et
adoptés.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Voies et Moyens.

(En comité.')

Les résolutions suivantes sont adoptées :—
Résolu,—Qn’il est expédient d’amender le chapitre 33 des Statuts Révisés, inti

tulé : “ Acte concernant les droits de douane,” en abrogeant l’item 717. dans l’annexe 
C du dit acte ; et d’amender l’Acte 53 Vic., chap. 20, intitulé : “Acte modifiant les 
Actes relatifs aux droits de douane ” en abrogeant les items 95 et 122 de la clause 10 
du dit acte ; et d’amender l’Acte 54-55 Vic., chap. 45, intitulé : “ Acte modifiant les 
Actes concernant les droits dédouané” en abrogeant l’item 1 de la clause 1 du dit 
acte, et de prescrire autrement en décrétant que les taux suivants de droits seront 
substitués :—

1. Œufs, 5 contins par douzaine.
2. Toutes mélasses n.a.p., tous sirops n.a.p., tous fonds de cuve, tous lavages de 

cuve, tout jus de canne, tout jus de canne concentré, tout jus de betterave et tout jus 
de betterave concentré, lorsqu’ils sont importés directement et sans transbordement 
du pays de leur provenance et production :—

(a.) Accusant au polariscope quarante degrés ou plus et pas plus 
de cinquante-six degrés, un droit spécifique d’un centin et 
demi par gallon................................................................................

(b.) Accusant moins de quarante degrés, un droit spécifique d’un
centin et demi par gallon, et en sus un centin par gallon pour IJc. p. gai. 
chaque degré ou fraction de degré au-dessous de quarante et le. par I 
degrés................................................................................................. degré add.

(c.) Et en sus des taux ci-dessus, un autre droit spécifique dans
tous les cas de deux cenlins et demi par gallon lorsqu’ils ne 2Jc. p. gai. 
sont pas ainsi importés directement sans transbordement.....

Les colis (lorsqu’ils sont en bois) dans lesquels ils sont importés 
devant être dans tous les cas exempts de droits.

3. Cire paraffine, acide stéarique et stéarine de toutes espèces
a., trois centins par livre........... .......................................  .................

4. Cuirs à gants lorsqu’ils sont importés par les gantiers pour usage
dans leurs fabriques pour la fabrication de gants, savoir : chevreau, 
agneau, daim, chevreuil, antilope et marsouin, tanné ou préparé, teint 
ou naturel, dix pour cent ad valorem............................................................

2. Résolu,—Qu’il est expédient de prescrire que les droits de douane, s’il en est, 
imposés par les dits actes sur les articles nommés dans cette clause, sont par les 
présentes abrogés, et que les dits articles pourront être importés en Canada ou 
retirés des entrepôts, pour la consommation sans payer de droits.

1. Oléo-stéarine, lorsqu’elle est importée par les fabricants de cuirs, pour servir 
à la fabrication du cuir dans leurs propres fabriques.

2. Déchets d’étain.
3. Nitrate de soude.
4. Jus de citron, crû seulement.
3. Résolu,—Qu’il est expédient de prescrire que le Gouverneur en conseil 

pourra, quand il jugera à propos de le faire dans l’intérêt public, ordonner que 1 item 
2 de la précédente résolution 1 soit suspendu pour la période qu'il pourra spécifier, et 
que durant cette période, l’item suivant lui sera substitué :—

(

!

ljc. p. gai.

o

en sus.

n. s.
3c. p. lb.

10 p. c.
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1. Toutes mélasses n.a.p., tous sirops n.a.p., tous fonds de cuve, tous lavages de 
cuve, tout jus de canne, tout jus de canne concentré, tout jus de betterave et tout jus 
de betterave concentré:—

(a.) Accusant au polariscope quarante degrés ou plus et pas plus 
de cinquante-six degrés, un droit spécifique d’un centin et demi
par gallon........................................................................................

(6.) Accusant moins de quarante degrés, un droit spécifique d’un
centin et demi par gallon, et en sus un centin par \\ c. p. gai. 
gallon pour chaque degré ou fraction de degré au-dessous 1. c. p.
de quarante degrés....................................................................... degré add.
Le» colis (lorsqu’ils sont en bois) dans lesquels ils sont im

portés devant être dans tous les cas exempts de droits.
Et aussi* que pour cette même période, l’item 2 de la clause 1 de l’Acte 54-55 

Vic., chap. 45, intitulé : “ Acte modifiant les Actes concernant les droits de douane,” 
sera suspendu.

Et le Gouverneur en conseil pourra, comme susdit, ordonner en outre que la 
clause 2 du dit Acte 54-55 Vic., chap. 45, soit suspendue pour la période qu’il pourra 
désigner, et que durant la dite période, la clause suivante lui sera substituée:

Les droits de douane, s’il en est, imposés par le dit acte sur les effets mentionnés 
au présent article, sont par le présent abrogés, et les dits effets pourront être importés 
en Canada ou sortis de l’entrepôt pour la consommation, francs de droits, savoir :— 

Tout sucre de canne ne dépassant pas le numéro quatorze, type de Hollande 
sous le rapport de la couleur, tout sucre de betterave ne dépassant pas le numéro 
quatorze, type de Hollande sous le rapport de la couleur, tous balayages de sucre, 
tous égouts de sucre ou pompages égouttés durant le transit, tout mélado, tout 
mélado concentré, toutes mélasses n.a.p., toutes mélasses concentrées n.a.p., tout jus 
de canne n.a.p., tout jus de canne concentré n.a.p., tout jus de betterave n.a.p., tout 
jus de betterave concentré n.a.p., tout fonds de cuves n.a.p., et toutes concrétions 
n.a.p.

4. Résolu,—Qu’il est expédient de prescrire que le Gouverneur en conseil 
pourra, quand il jugera à propos de le faire dans l’intérêt public, suspendre les 
dispositions de tous et chacun des actes concernant les droits de douane on tant 
qu’elles pourvoient au paiement de droits, ou autrement, sur tous sucr es, mélasses 
ou tabacs, lorsqu’ils sont importés d’aucun pays qui sera signalé, à sa satisfaction, 
comme n’accordant pas au Canada le traitement de la nation la plus favorisée, et 
ordonner que durant cette suspension, tous sucres, mélasses et tabacs, lorsqu’im- 
portés de ces pays seront, au lieu de toutes autres dispositions, assujétis aux droits 
de douane suivants qui seront perçus comme suit:—

Tout sucre de canne ne dépassant pas le numéro quatorze, type de 
Hollande sous le rapport de la couleur, tout sucre de betterave 
ne dépassant pas le numéro quatorze, type de Hollande sous 
le rapport de la couleur, tous balayages de sucre, tous égouts 
de sucre ou pompages égouttés durant le transit, tout mélado, 
tout mélado concentré, toutes mélasses n.a.p., toutes mélasses 
concentrées n.a.p., tout jus de canne n.a.p., tout jus de canne 
concentré n.a.p., tout jus de betterave n.a.p., tout jus de 
betterave concentré n.a.p., tout fonds de cuves n.a.p., et 
toutes concrétions n.a.p., accusant au polariscope plus de 70 
degrés, un centin par livre et pour tout degré ou fraction de le. p. lb. 
degré additionnel, trois centins et un tiers par 100 livres ad-3^p. 100 lbs.
ditionnelles..................................................................................... en sus.

Tous suer,es au-dessus du numéro quatorze, type de Hollande sous 
le rapport de la couleur, et le sucre raffiné de toute espèce, 
qualité ou type, et tous sirops de sucre dérivés de sucres raffi
nés, un droit'spécifique de deux centins par livre.....................

Toutes mélasses n.a.p., tous fonds de cuve, tous lavages de cuve, 
tout jus de canne, tout jus de canne concentré, tout jus de bet-

l&c.p gai.

I.

it, j
IS
»«

2c. p. lb.

4
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terave et tout jus de betterave concentré—le taux payable en 
vertu du tarif en vigueur à l’époque—avec vingt-cinq pour 
cent de ce taux additionnel.

Tabac haché, cinquante-cinq contins par livre et quinze pour cent 55c. p. lb.
ad valorem................................................................................... 15 p. c.

Tabac ouvré n.s.a., et tabac à priser, quarante-cinq centins par 45c. p. lb.
livre et quinze pour cent ad valorem......

Tabac non ouvré, vingt-cinq centins par livre 
5. Résolu,—Que les changements qui précèdent dans les droits de douane, entre

ront en vigueur et prendront effet le 6 juillet 1892.
Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir,—et permis au 
La Chambre alors s’ajourne.

15 p. c. 
25c. p. lb.

comité de siéger de nouveau, demain.

PETER WHITE,
Orateur.

AVIS DE MOTION.

M. Foster—Vendredi prochain—Comité général pour considérer la résolution
suivante :— . .

Qu’il est expédient de prescrire que, en ce qui concerne la présente session, la 
déduction de huit piastres par jour mentionnée dans la clause 26 du chapitre 11 des 
Statuts révisés du Canada, ne sera pas faite dans le cas de membres qui n auront 
pas assisté aux séances de la Chambre ou de ses comités pendant une période île 
douze jours, si ces membres déclarent que leur absence, pendant ce laps de temps, a 
été causée par des affaires ou devoirs publics ou par la maladie.
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No 85.

PROCES-YERBAÜX M LA CHAMBRE MS COMMUNES.
OTTAWA, JEUDI, 7 JUILLET 1892.

11 A.M.
Prière.

M. Bergin, du comité mixte des Impressions du Parlement, présente le onzième 
rapport de ce comité, lequel est comme suit :—

Votre comité a soigneusement examiné le document suivant, et il recommande 
qu’il soit imprimé, savoir :—

84a. Réponse supplémentaire à Ordre du 1er mars 1892,—Etat indiquant le 
nombre de Commissions royales instituées chaque année, depuis la Confédération, les 
noms des commissaires et les sujets examinés, ainsi que le coût de chacune et le 
coût total de toutes.

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas 
imprimés, savoir :—

26c. Relevé, pour dix jours, des recettes et dépenses du Canada, du 1er au 10 
juin 1892, et pour la période correspondante de 1891.

61p. Réponse à Ordre du 9 mai 1892,—Etat indiquant,—
1. Le tarif en vigueur sur l’Intercolonial pour le bétail sur pied, et les varia

tions de ce tarif pondant les cinq dernières années.
2. Le nombre de bestiaux expédiés des stations de Sackville, Nappan, Aulac et 

Amhc.stet leur destination, faisant la distinction entre des chargements complets 
de wagons et des quantités moindres que des chargements complets.

61e. Réponse à Ordre du 26 mars 1892,—Copie de tous les témoignages 
donnés à une enquête, tenue à Lévis, dans le mois de février 1892, relativement 
à la démission de Michael Quinn, employé régulier du chemin de fer Inter
colonial aux usines de Hadlow, Lévis, avec copie de toute correspondance échangée 
entre Alfred Drake, chef mécanicien pour le dit chemin de fer à Hadlow, et les 
autorités du même chemin à Moncton, en rapport avec la démission du dit Michael 
Quinn.

89. Réponse à Ordre du 25 avril 1892,—Etat indiquant le montant respectif 
d’huile crue et d’huile épurée de graine de coton importée en Canada en 1891.

90. Réponse à Adresse du Sénat, du 5 mai 1892,—Copie des lettres, communica
tions et rapports en la possession du gouvernement, concernant l’adoption d’une 
heure unique, qui ont été reçus par lui depuis le mois de mai 1891.

91. Réponse ù, Ordre du 10 juin 1892,—Copie des rapports des délégués des fer
miers anglais, MM. McQueen et Davey, sur les provinces maritimes.
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92. Copie des minutes de la preuve faite lors de l’instruction, aux termes de l’Acte 
des Elections Fédérales Contestées, de la cause de A. Sturton et al. vs P. Y. Savard, 
défendeur, relative à l’élection pour les comtés de Chicoutimi et Saguenay, en 1891.

93. Réponse à Ordre du 18 juin 1891,—Copie de tous papiers et de toute cor
respondance en la possession du département de la Marine et des Pecheries concer
nant le sauvetage d’une partie de l’équipage du navire de S. M. “ Lilly” qui s’est 
perdu sur les côtes du Labrador en septembre 1889.

94. Réponse à Adresse du 10 août 1891—Copie de tous ordres en conseil, 
mémoires, correspondance et documents concernant l’éboulement à la citadelle de 
Québec, le 19 septembre 1889.

95. Réponse à Ordre du 4 avril 1892 —
1. Copie de toute correspondance, papiers, plaintes et mémoires quelconques 

concernant la Société de Colonisation de la Tempérance reçus depuis la date de la 
réponse fournie à la Chambre en 1890 ou non-inclus dans cette réponse.

2. Liste de tous actionnaires de la compagnie en date du 1er mai 1885, avec les 
montants versés sur appel de fonds soit en espèces, obligations ou autrement, chaque 
année, jusqu’à date; quelles parts ont été confisquées, la date et la raison.

3. Liste des actionnaires à la date de la réponse, indiquant quand ils sont devenus 
actionnaires, avec les dates et le montant, et le prix des parts, (<t) Le nombre de 
demandes de versements sur toutes les parts, avec détails quant aux dates, etc.

4. Le montant perçu à titre d’honoraires par les directeurs, chaque année, 
jusqu a date.

5. Le montant de deniers placés chaque année, et de quelle maniéré, (a) Mon
tant total reçu en à-compte de ventes de scrip et de terres jusqu’à date.

6. Liste des porteurs de scrip (avec domicile) qui ont acheté de la compagnie 
(du scrip émis) avant le 1er juin 1882 et depuis cette date, donnant la date de l’émis
sion, l’étendue de terre achetée par chacun, le prix par acre, et le montant payé 
jusqu’à date. Dans les cas de cancellation, la date et les conditions.

7. Liste de tous autres contrats passés pour achat de terres, indiquant s’ils.ont 
été échangés pour du scrip, les montants payés jusqu'à date, indiquant aussi si le 
contrat est encore existant, pourquoi il a été cancellé, et quand.

8. Montant et détails des ventes de terres se poursuivant actuellement, et pour 
lesquelles des terres doivent être fournies par la compagnie.

9. Liste de toutes personnes dont les scrips ont été appliqués sur des sections a 
nombre pair en 1883, leur position, indiquant les changements de sites, s’il en est,

la formule du contrat pour les sections à nombre pair.
10. Liste dos colons qui ont pris des homesteads en 1885. Liste semblable 

jusqu’à date (colons réels).
11. La date de l’expiration du contrat avec la compagnie et le gouvernement, 
les conditions de prolongation, s’il en est, et les conditions de règlement final.

12. Liste dos terres à être transportées à la compagnie en vertu de tel règle
ment. Les renseignements ci-dessus devant être accompagnés, si possible, de l’affi
davit, du président et du comptable.

97. Réponse à Adresse du 2 mai 1892,—Copie du billet de concession accordé 
à John Alexander Mt-Lellan, de l’Ile Cockburn, pour le lot 15, dans la 5ème 
concession de la dite île. Aussi, copie de tous affidavits ou déclarations, lettres 
et autres papiers adressés par quelque personne ou personnes au département 
ou à quelqu’un de scs officiers se rapportant en quelque manière au dit lot ou à la 
cancellation du dit billet. Aussi, copie de tout ordre émis pour la cancellation dudit 
billet. ,

97. Réponse à Adresse du 2 mai 1892,—Copiedu billet do concession accordé 
pour le lot 16, dans la 4ème concession de l’Ile Cockburn, et de toute cession ou trans
fert de ce lot à Peter McLellan. Aussi, copie de tous affidavits ou déclarations, let tres 
et autres papiers adressés par quelque personne ou personnes au département se 
rapportant en quelque manière au dit lot ou à la cancellation du dit billet. Aussi, 
copie de tout ordre émis pour la cancellation du dit billet.

98. Réponse à Ordre du 28 mars 1892,—Etat indiquant,—
1. Le nombre des réserves sauvages dans la Colombie-Anglaise,

avec

avec
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2. La situation de chacune et le nom de la tribu à qui elle a été allouée.
3. La superficie de chacune, en acres.
4. La superficie cultivée dans chaque réserve.
5. La population de chaque tribu lorsque la réserve a été établie en premier lieu.
6. La population actuelle de chaque tribu.
7. La superficie estimative des terrains de pâture dans chaque réserve.
S. Le nombre de chevaux, bêtes à cornes et moutons possédés par chaque tribu.
9. La superficie estimative de terres à bois sur chaque réserve.
Le comité recommande qu’une édition des rapports de la Ferme Expérimentale 

et du Commissaire de l’Industrie Laitière, n’excédant pas, pour chacun de ces rap
ports, 75,000 exemplaires en anglais et 20,000 en français, soit imprimée pour être 
distribuée parmi les membres du Sénat et de la Chambre des Communes.

Le comité a soigneusement examiné les comptes des impressions du parlement 
qui ont aussi été vérifiés et certifiés par l’Auditeur général ; ces comptes ont été trou
vés exacts et une copie certifiée de la feuille de balance est annexée aux présentes.

Vu l’augmentation des frais de transport entre la Chambre des Communes et le 
Bureau de poste et les dépenses du fret, le comité recommande qu’à l’avenir tous 
rapports, livres bleus et autres documents quelconques soient expédiés aux membres 
du Sénat et de la Chambre des Communes directement du Bureau de l’Imprimerie.

Le comité recommande, de plus, que son président attire 1 attention de la 
Chambre sur le grand nombre de réponses aux Ordres et Adresses, etc., demandés et 
produits, et sur les grandes dépenses que nécessite leur préparation.

Le comité recommande aussi qu’en sus du nombre ordinaire d’exemplaires 
requis pour destribution, 7,000 exemplaires du rapport du comité d’Agriculture soient 
imprimés pour être destribués parmi les membres du Sénat et de la Chambre des
Communes. ,

Il recommande, en outre, que 500 exemplaires de la preuve faite par chacun des 
membres du personnel de la Ferme Centrale devant le comité d Agricultuie et de 
Colonisation durant la présente session, soient imprimés séparément pour l’usage
des membres de ce personnel. .

Le comité recommande aussi que vu qu’il n’y aura plus de réunion du comité 
pendant la présente session, son président soit autorisé à ordonner 1 impression, 
autrement, d’aucunes des réponses qui pourront être soumises dans chaque Chambre 
et de statuer, en général, sur toutes autres matières qui sont du ressort de ce comité.

ou
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Sur motion de M. Bergiu, le onzième rapport du comité mixte dos Impressions 
du Parlement, est adopté.

Sur motion de Sir John Thompson, il est Résolu,—Que lorsque la Chambre 
s’ajournera aujourd’hui, elle restera ajournée jusqu’à demain, à 3 P.H.

M. Foster propose,—Que la Chambre se forme en comité général, ce jour, pour 
considérer la résolution suivante :—

Qu’il est expédient de décréter que le Gouverneur en conseil pourra autoriser le 
paiement, sur le fonds consolidé du revenu du Canada, en vertu de règlements et de 
restrictions qui seront établis par ordre en conseil, aux producteurs de tout sucre de 
betterave brut produit en Canada entièrement de betteraves cultivées dans le pays, 
entre le 1er juillet 1893 et le 30 juin 1895, d’une prime de SI par 100 livres, et, on 
sus, 3^ contins par 100 livres pour chaque degré ou fraction de degré au-dessus de 
70 degrés indiqués par l’épreuve polariscopique.

Alors, H. Foster informe la Chambre que Son Excellence le Gouverneur général 
ayant été mise au fait de l’objet de la dite résolution, la recommande à la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se forme en comité général, ce jour, pour considérer 
la dite résolution.

La Chambre se forme alors en comité général pour considérer la dite résolution.
(En comité.')

La résolution suivante est adoptée:—
Bésolu,—Qu’il est expédient de décréter que le Gouverneur en conseil pourra 

autoriser le paiement, sur le fonds consolidé du revenu du Canada, en vertu de regle
ments et de restrictions qui seront établis par ordre en conseil, aux producteurs de 
tout sucre de betterave brut produit en Canada entièrement de betteraves cultivées 
dans le pays, entre le 1er juillet 1893 et le 30 juin 1895, d’une prime de $1 par 100 
livres, et, en sus, 3^ centins par 100 livres pour chaque degré ou fraction de degré 
au-dessus de 70 degrés indiqués par l’épreuve polariscopique.

Résolution à rapporter.

La dite résolution est rapportée, lue la seconde fois et adoptée.
M. Foster présente alors un bill (No 102) concernant la prime sur le sucre de 

betterave,—lequel est lu les première et seconde fois, et renvoyé à un comité général 
devant siéger demain.

M. l’Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du greffier 
de la couronne en chancellerie un certificat de l’élection de John Bryson, écr, pour 
le district électoral de Pontiac.

John Bryson, écr, député du district électoral de Pontiac, ayant préalablement 
prêté le serment requis par la loi et signé le role qui le contient, prend son siège en 
Chambre.

Les résolutions adoptées, hier, en comité des Voies et Moyens, sont rapportées et
sont comme suit :— . .

1. Résolu,—Qu’il est expédicntd’amender le chapitre 33 des Statuts Révisés, inti
tulé : “Acte concernant les droits de douane, ’ en abrogeant 1 item 717, dans 1 annexe 
C du dit acte ; et d’amender l’Acte 53 Vic., chap. 20, intitulé : “Acte modifiant les 
Actes relatifs aux droits do douane ” en abrogeant les items 9:> et 122 de la clause 10 
du dit acte ; et d’amender l’Acte 54-55 Vic., chap 45, intitulé: " Acte modifiant les 
Actes concernant les droits de douane " en abrogeant l'item 1 de la clause 1 du dit 
acte, et de prescrire autrement en décrétant que lus taux suivants de droits seront 
substitués :—

1. Œufs, 5 centins par douzaine.
2. Toutes mélasses n.a.p., tous sirops n.a.p., tous fonds de cuve, tous lavages de 

cuve tout jus de canne, tout jus de canne concentré, tout jus de betterave et tout jus
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do betterave concentré, lorsqu’ils sont importés directement et sans transbordement 
du pays de leur provenance et production :—

(a.) Accusant au polariscope quarante degrés ou plus et pas plus 
de cinquante-six degrés, un droit spécifique d’un centin et
demi par gallon.....................................................................................

(6.) Accusant moins de quarante degrés, un droit spécifique d’un
centin et demi par gallon, et en sus un centin par gallon pour l^c. p. gai. 
chaque degré ou fraction de degré au-dessous de quarante et le. par
degrés........................................................................................................

(c.) Et en sus des taux ci-dessus, un autre droit spécifique dans
tous les cas de deux centins et demi par gallon lorsqu’ils ne 2^c. p. gai.
sont pas ainsi importés directement sans transbordement.......

Les colis (lorsqu’ils sont en bois) dans lesquels ils sont importés 
devant être dans tous les cas exempts de droits.

3. Cire paraffine, acide stéarique et stéarine de toutes espèces n. s.
a., trois centins par livre......................................................................................

4. Cuirs à gants lorsqu’ils sont importés par les gantiers pour usage 
dans leurs fabriques pour la fabrication de gants, savoir : chevreau,

ou préparé, teint

l|c. p. gai.

degré add.

en sus.

3c. p. 1b.

agneau, daim, chevreuil, antilope et marsouin, tanné 
ou naturel, dix pour cent ad valorem..............................

2. Résolu,—Qu’il est expédient de prescrire que les droits de douane, s’il en est, 
imposés par les dits actes sur les articles nommés dans cotte clause, sont par les 
présentes abrogés, et que les dits articles pourront être importés en Canada ou 
retirés des entrepôts, pour la consommation sans payer de droits.

1. Oléo-stéarine, lorsqu’elle est importée par les fabricants de cuirs, pour servir 
à la fabrication du cuir dans leurs propres fabriques.

2. Déchets d’étain.
3. Nitrate de soude.
4. Jus de citron, crû seulement.
3. Résolu,—Qu’il est expédient de prescrire que le Gouverneur en conseil 

pourra, quand il jugera à propos de le faire dans l’intérêt public, ordonner que l’item 
2 de la précédente résolution 1 soit suspendu pour la période qu’il pourra spécifier, et 
que durant cette période, l’item suivant lui sera substitué :—

1. Toutes mélasses n.a.p., tous sirops n.a.p., tous fonds de cuve, tous lavages de 
cuve, tout jus de canne, tout jus de canne concentré, tout jus de betterave et tout jus 
de betterave concentré:—

(a.) Accusant au polariscope quarante degrés ou plus et pas plus 
de cinquante-six degrés, un droit spécifique d’un centin et demi 
par gallon.............'....................................................................................

(b.) Accusant moins de quarante degrés, un droit spécifique d’un
centin et demi par gallon, et en sus un centin par IJ c. p. gai. 
gallon pour chaque degré ou fraction de degré au-dessous 1. c. p.
de quarante degrés............................................................................... degré add.
Les colis (lorsqu’ils sont en bois) dans lesquels ils sont im

portés devant être dans tous les cas exempts de droits.
Et aussi, que pour cette même période, l’item 2 de la clause 1 de l’Acte 54-55 

Vie., chap. 45, intitulé : “ Acte modifiant les Actes concernant les droits de douane, ’ 
sera suspendu.

Et le Gouverneur en conseil pourra, comme susdit, ordonner en outre que la 
clause 2 du dit Acte 54-55 Vic., chap. 45, soit suspendue pour la période qu’il pourra 
désigner, et que durant la dite période, la clause suivante lui sera substituée :

Les droits de douane, s’il en est, imposés par le dit acte sur les effets mentionnés 
présent article, sont par le présent abrogés, et les dits effets pourront être importés 

en Canada ou sortis de l’entrepôt pour la consommation, francs de droits, savoir :—
Tout sucre de canne ne dépassant pas le numéro quatorze, type de Hollande 

sous le rapport de la couleur, tout sucre de betterave ne dépassant pas le numéro 
quatorze, type de Hollande sous le rapport de la couleur, tous balayages de sucre,

10 p. c.

ljc.p.gal.

au
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tous égouts de sucre ou pompages égouttés durant le transit, tout mélado, tout 
mélado concentré, toutes mélasses n.a.p., toutes mélasses concentrées n.a.p., tout jus 
de canne n.a.p., tout jus de canne concentré n.a.p., tout jus de betterave n.a.p., tout 
jus de betterave concentré n.a.p., tout fonds de cuves n.a.p., et toutes concrétions
n.a.p.

4. Résolu,—Qu’il est expédient de prescrire que le Gouverneur en conseil 
pourra, quand il jugera à propos de le faire dans l’intérêt public, suspendre les 
dispositions de tous et chacun des actes concernant les droits de douane en tant 
qu’elles pourvoient au paiement de droits, ou autrement, sur tous sucres, mélasses

tabacs, lorsqu’ils sont importés d’aucun pays qui sera signalé, à sa satisfaction, 
comme n’accordant pas au Canada le traitement de la nation la plus favorisée, et 
ordonner que durant cette suspension, tous sucres, mélasses et tabacs, lorsqu’im- 
portés de ces pays seront, au lieu de toutes autres dispositions, assujétis aux droits 
de douane suivants qui seront perçus comme suit:—

Tout sucre de canne ne dépassant pas le numéro quatorze, type de 
Hollande sous le rapport de la couleur, tout sucre de betterave 
ne dépassant pas le numéro quatorze, type de Hollande sous 
le rapport de la couleur, tous balayages de sucre, tous égouts 
de sucre ou pompages égouttés durant, le transit, tout mélado, 
tout mélado concentré, toutes mélasses n.a.p., toutes mélasses 
concentrées n.a.p., tout jus de canne n.a.p., tout jus de canne 
concentré n.a.p., tout jus de betterave n.a.p., tout jus de 
betterave concentré n.a.p., tout fonds do cuves n.a.p., et 
toutes concrétions n.a.p., accusant au polariscope plus de 70 
degrés, un centin par livre et pour tout degré ou fraction de le. p. lb. 
degré additionnel, trois centins et un tiers par 100 livres ad- 3^p. 100 Ibs.
ditionnelles.....................................................................................  en sus.

Tous sucres au-dessus du numéro quatorze, type de Hollande sous 
le rapport de la couleur, et le sucre raffiné de toute espèce, 
qualité ou type, et tous sirops de sucre dérivés de sucres raffi
nés, un droit spécifique de deux centins par livre.....................

Toutes mélasses n.a.p., tous fonds de cuve, tous lavages de cuve, 
tout jus de canne, tout jus de canne concentré, tout jus de bet
terave et tout jus de betterave concentré—le taux payable en 
vertu du tarif en vigueur à l’époque—avec vingt-cinq pour 
cent de ce taux additionnel.

Tabac haché, cinquante-cinq centins par livre et quinze pour cent 55c. p. lb.
ad valorem....................................................................................... 15 p. c.

Tabac ouvré n.s.a., et tabac à priser, quarante-cinq centins par 45c. p. lb.
livre et quinze pour cent ad valorem......

Tabac non ouvré, vingt-cinq centins par livre
5. Résolu,—Que les changements qui précèdent dans les droits de douane, entre

ront on vigueur et prendront effet le 6 juillet 1892.

ou

2c. p. lb.

15 p. c. 
25c. p. lb.

La résolution 1 étant lu la seconde fois, l’item 2 (a) est amendé en substituant 
“cinquante-six ” à “ quarante-six ”, et la résolution ainsi amendée est adoptée.

La résolution 2 étant lue la seconde fois, l’item 1 est amendé en insérant les mots 
“ et de gras ” après “ oléo-stéarine ”, et la résolution ainsi amendée est adoptée.

La résolution 3 étant lue la seconde fois, est amendée en retranchant les mots 
“ précédente résolution ” dans la 3ème ligne, et les remplaçant par les mots “résolu
tion 1 ; ” et la résolution ainsi amendée, est alors adoptée.

Les résolutions 4 et 5 étant lues la seconde fois, sont adoptées.
M. Foster présente alors un bill (No 103) modifiant de nouveau les actes con

cernant les droits de douane,—lequel est lu les première et deuxième fois, et renvoyé 
à un comité général devant siéger, demain.
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M. Foster propose,—Que la Chambre se forme, ce jour, en comité général pour 
considérer la résolution suivante :—

Qu’il est expédient de prescrire que, en ce qui concerne la présente session, la 
déduction de huit piastres par jour mentionnée dans la clause 26 du chapitre 11 des 
Statuts révisés du Canada, ne sera pas faite pour 12 jours dans le cas de membres 
qui n’auront pas assisté aux séances de la Chambre ou denses comités pendant ce 
nombre de jours ; mais cette disposition n’aura pas pour effet d’étendre le montant 
maximum mentionné dans la clause 25 de l’Acte concernant le Sénat et la Chambre 
des Communes, ni ne s’appliquera aux jours antérieurs à son élection dans le cas 
d’aucun député élu depuis le commencement de la session.

Alors, M. Foster informe la Chambre que Son Excellence le Gouverneur général 
ayant été mise au fait de l’objet de la dite résolution, la recommande à la Chambre.

Ordonné,—Que la Chambre se forme en comité général, ce jour, pour considérer 
la dite résolution.

La Chambre, alors, so forme en comité général pour considérer la dite résolu
tion :—

{En comité.')
La résolution suivante est adoptée
Résolu,—Qu’il est expédient de prescrire que, en ce qui concerne la présente 

session, la déduction de huit piastres par jour mentionnée dans la clause 26 du cha
pitre 11 des Statuts révisés du Canada, ne sera pas faite pour 12 jours dans le cas 
tie membres qui n’auront pas assisté aux séances de la Chambre ou de ses comités 
pendant ce nombre de jours ; mais cette disposition n’aura pas pour effet d étendre 
le montant maximum mentionné dans la clause 25 de 1 Acte concernant le Sénat et 
la Chambre des Communes, ni ne s’appliquera aux jours antérieurs à son élection 
dans le cas d’aucun député élu depuis le commencement de la session.

Késolution à rapporter.

La dite résolution est rapportée, lue la seconde fois, et adoptée.
M. Foster présente alors un bill (No 104) modifiant l’Acte concernant le Sénat 

et la Chambre de s Communes,—lequel est lu la première fois.—Seconde lecture, 
demain.

Le bill (No 44) modifiant de nouveau l’Acte d’immigration chinoise, est de nou
veau délibéré en comité général, rapporté avec des amendements et délibéré, tel 
qu’amendé.

M. Bowell propose,—Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
M. Gordon propose, comme amendement,—Que le dit bill no soit pas maintenant

comité général afin d’ajouter la clauselu la troisième fois, mais qu’il soit renvoyé 
additionnelle suivante :—

“ 3. La clause 15 du dit acte est par le présent abrogée et est remplacée par la 
suivante : “ Tous droits, amendes et autres sources de revenu en vertu de cet acte, 
seront versés au fonds consolidé du revenu du Canada, en fidéicommis pour 1 avantage 
de la province où ils auront été perçus, et à la tin de chaque année fiscale, iG seiont 
versés au trésorier de la dite province après en avoir dédu’t les frais d administration.

M. l’Orateur décide : “ Que l’amendement projeté ne peut pas être proposé parce 
qu’il dispose de revenus publics sans la recommandation de la Couronne, tel que 
requis par l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, de 1867.

Le bill est alors lu la troisième fois et passé.

en

constructionLe bill (No 101) autorisant l’octroi de subventions pour aider à la 
des lignes de chemins de fer y mentionnées, est lu pour la seconde fois, et r envoie a 
un comité général devant siéger demain.

La Chambre alors s’ajourne jusqu’à demain, à 3 P.M.

PETER WHITE,
Orateur.
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1
No 86.

PROCES-VERBAUX M II CIME K
OTTAWA, VENDREDI, 8 JUILLET 1892.

3 P.M.
Prière.

La pétition de Frederick D .Locke et autres, de Halifax, N.-E.,—demandant que 
l’Acte concernant l’inspection du pétrole soit amendé de manière à permettre l’im
portation en Canada du pétrole et du naphte en vrac aussi bien qu’en colis.

Le bill (No 102) concernant la prime sur le sucre de betterave,—est délibéré 
en comité général, rapporté sans amendement, lu la troisième fois, et passé.

Le bill (No 104) modifiant l’Acte concernant le Sénat et la Chambre des Com
munes,—est lu pour la seconde fois, délibéré en comité général, rapporté sans amen
dement, lu la troisième fois, et passé.

Le bill (No 101) autorisant l’octroi de subventions pour aider à la construction 
des lignes de chemins de fer y mentionnées,—est délibéré en comité général, rapporté 
avec des amendements et déîibéié tel qu’amendé.

M. Foster propose,—Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
M. Laurier propose, comme amendement,—Que le dit bill ne soit pas mainte

nant lu la troisième fois, mais qu’il soit renvoyé en comité général afin d’ajouter ce 
qui suit au bill :—“ Que dans les quatre jours qui suivront l’ouverture de chaque 
session, le ministre des Chemins de fer déposera sur le bureau de la Chambre copie 
de toutes conventions intervenues entre aucune compagnie et le gouvernement, ainsi 
qu’un état de tous paiements faits par le gouvernement jusqu’à date de subventions 
gagnées par aucune des dites compagnies, et les ordres en conseil autorisant ces 
paiements.

Que dans le mois qui suivra le paiement à aucune compagnie d’une partie quel
conque des subventions, le président et le gérant de la dite compagnie fourniront à 
l’Auditeur général un état assermenté indiquant si la totalité des subventions ainsi 
payées à la compagnie a été appliquée de la manière prescrite ; et qu’un état similaire 

\ sera fourni par chaque entrepreneur de la compagnie qui doit recevoir ou a reçu 
des paiements provenant d’aucunes des dites subventions ou de leurs produits ; et 
que dans les quatre jours qui suivront l’ouverture de chaque session, l’Auditeur 
général déposera tous ces états sur le bureau de la Chambre.

Que tous ces documents ainsi déposés sur le bureau de la Chambre seront référés 
au comité des Comptes publics pour y être étudiés de la même manière que les 
comptes publics.

Que chaque officier et directeur des dites compagnies et chaque personne ayant 
un contrat avec aucune des compagnies pour l’exécution d’aucuns travaux quelcon
ques ou la fourniture d’aucuns articles, effets, aliments ou matériaux, et ayant ou
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s’attendant à avoir quelque réclamation ou demande contre la compagnie à raison 
de tel contrat, qui, soit directement ou indirectement, par lui-même ou par quelqu un 
de sa part, souscrit, fournit ou donne, ou promet de souscrire, fournir ou donner de 1 ar
gent ou autres effets valables dans le but d’aider à l’élection d aucun candidat ou d aucun 
nombre, classe ou catégorie de candidats aune législature ou a un parlernent ou 
avec l’intention d’influencer ou affecter en quelque manière le résultat d une élection 
provinciale ou fédérale,—sera coupable de délit et passible d une amende de pas 
moins de $100 et de pas plus de $1,000, à moins que la valeur du montant ou valeur 
payé offert, donné, prêté, promis, reçu ou soucrit, suivant le cas, excède la somme 
en dernier lieu mentionnée, auquel cas l’amende pourra etre portée a un chiffre 

telle valeur; et aussi, de l’emprisonnement pour une durée de pas 
moins (l’un mois, et a défaut du paiement do cette amende, à 

terme n’excédant pas six mois."—Rejeté, sur
n’excédant pas 
plus d’un an et de pas 
l’emprisonnement pour 
division.

un autre

Le bill est alors lu la troisième fois, et passé.
les actes concernant les droits de douane, 

amendement, lu la troisième fois, etLe bill (No 103) modifiant de nouveau 
—est délibéré en comité général, rapporté 
passé.

sans

Le bill (No 100) pour accorder à Sa Majesté certaines sommes d’argent requises 
pour faire face à, certaines dépenses du service public, pour l’année fiscale expirant 
le 30 juin 1893, et pour autres fins se rattachant au service public, est lu pour la 
troisième fois, et passé.

La Chambre alors s’ajourne jusqu’à demain, à 11 heures A. M.

PETER WHITE,
Orateur.
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